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GENEALOGIES HISTORIQUES

IV.

MAISON DE TOURNEMINE.

La généalogie des Tournemine de la Hunaudaie a été établie,pour
ce qui concerne les premiers degrés, de la façon la plus fabuleuse.
Les anciens généalogistes, le P. Dupaz en tête, se sont évertués à
chercher pour cette maison une origine royale; et des alliances
imaginaires dont elle n'avait aucun besoin pour son illustration.

Suivant un mémoire du xvi° siècle, qui se trouve aux archives
départementalesdes Côtes-du-Nord un comte Edouard Tourne-
mine, neveu du roi d'Angleterre, serait venu en Bretagne par
ordre de son oncle, à la tête de six mille hommes, pour prêter
assistance au duc Pierre de Dreux, contre le roi de France. Le. duc
de Bretagne reconnaissant, lui aurait donné la main de sa sœur
puînée Constance, ainsi qu'un apanage composé de la forêt de
Lanmeur (aujourd'hui forêt de Lamballe), de la vjcomté de Pléberel
et des fiefs de Botlor et Lézardrieux. A la nouvelle de la mort
de son royal oncle, Edouard Tournemine, voulant faire valoir ses
droits à la couronned'Angleterre, quitta la Bretagne, mais il mourut
de la dyssentérie,qui décimait son armée dans lés îles de Jersey et
de Gùernesey. Le duc de Lancastre priva ses héritiers de leurs's
droits. Cette légende était assez bien accueillie alors, puisqu'ellefut
admise dans l'oraison funèbre d'un sire. de la Hunaudaie. En pré-
sence de ce roman historique, on ne peut s'empêcher de penser à
M"°Saintotqui, suivant Tallemant des Réaux, « s'étoitûattéede
« l'espérance d'être M°*° de la Hunaudaie, car on dit en Bretagne

« que M. de la Hunaudaie est un peu moins grand seigneur que
« le roi, ce faisoit qu'elle vouloit bien l'épouser. »

D'après une autre version, admise par le P. Dupaz, Edouard
Tournemine aurait été un vaillant capitaine anglais, que le roi
d'Angleterre aurait envoyé au duc Conan IV, pour venir à bout
de son beau-père Eudes, qui s'était emparé du duché de Bretagne.
Dans cette hypothèse, ce serait Conan IV qui aurait donné des nefs
à Edouard Tournemine, ainsi que la main de sa sœur Constance
je n'ai pas besoin de faire remarquer qu'il y a un siècle et demi
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d'intervalle entre les démêlés de Conan IV avec le comtede Porhoët,
et ceux de Pierre de Dreux avec le roi de France.

Du Tillet, dans la « Généalogie de la maison de Bretagne, issue
de celle de Dreux, » avance qud le sire de Tournemine épousa la
sœur de Gui, vicomte de Thouars, second mari de Constance, du-
'chesse de Bretagne. N'oublions pas que dans le poëme apocryphe

des Cordeliers de Dinan, relatif à la croisade à laquelle prit part
Henri d'Avaugour, au milieu du xn~ siècle, figure un Hardouin
Tornemine, qui n'a jamais existé que dans ces vers.

J'ai vu aussi une généalogie, d'après laquelle Edouard Tourne-
mine, premier seigneur de la Hunaudaie, aurait eu un fils nommé
Geoffroy, et un petit-fils, Louis, allié à une Rohan. De Louis Tonr-
nemine serait issu Jacques, allié à une Laval, dont le fils Olivier,
marié à une Chateaubriand, vivait en 1214 et 1225.

Essayons de rétablir, au moyen des titres authentiques que nous
fournissent les 'archives des anciennes abbayes bretonnes, les pre-
miers degrés de la maison de Tournemine.

I. Dès le milieu du xu° siècle, les Tournemine étaient établis
dans le Penthièvre; en 1159, Guillaume Tornemine figurait dans.

un échange de biens, sis dans la paroisse de Pléherel, entre les
abbayes de Saint-Jagut et de ~aint-Aubin-des-Bois. Il eut deux 61s

1. Olivier, qui suit.
2. Geo/O!, sénéchal de Penthièvre pour Alain, sire de Goëllo,

après 1205. Ce dernier lui donna le fief de Tressigneau et d'autres
terres. Geoffroi mourut vers 1233, et eut son neveu pour héritier.

II. OLIVIER I épousa Idie, sœur du comte Geoffroi, seigneur
de Penthièvre; elle lui apporta en dot le fief de Landebia et une
partie de la forêt de Lamballe. Il était mort avant 1205.

1. Olivier, qui assistait en 1225 à la fondationde Saint-Aubin-
du-Cormier il laissa un fils, mort jeune sans postérité, sous la
tutelle de Geoffroi, son frère;

2. Geo~'oz, qui suit;
3. f~~e, qui de Gilette, sa femme, eut trois fils: Pierre, Eudes

et Thomas. Il était mort en 1226, et un de ses petits-61s, GM!
laume, laissait en 1298 une veuve nommée Alix de Nemoribus.
Peut-être doit-on rattacher à ce rameau Geoffroi Tournemine,
'chanoine, puis évêque de Tréguier en 1296;



4. ~<M'</e/ze, épouse de Olivier ou Rolland de Pleven

5. Sibille, épouse de Geoffroi Dollo.

flI. GEOFFROI 1 réunissait, en 1226, tous les domaines de la
maison de Tournemine, en Penthièvre et en Goëllo. Il y joignit

une partie-dés possessions de la famille de Corron, à laquelle j'ai
tout lieu de croire qu'appartenait sa femme Julienne. Il testait en
1246.

N'ayant trouvé nulle part de renseignements sur la maison de
Corron, je ne crois pas inutile de résumer ici ce qu'il m'a été pos-
sible de recueillir sur cette ancienne maison de chevalerie, qui
paraît avoir tenu un rang élevé en Goëllo. Au commencement du
xii" siècle, parmi les barons du comté de Bretons, dans le Pen-
thièvre, nous trouvons Geo/~o! de C'o?TOH qui assistait, à Quimper,
à une donation faite par le comte Alain à l'abbaye de Saint-
Mélaine un peu auparavant, dans le cloître de Saint-Malo de
Dinan, il donnait au prieuré de Jugon la part qui lui afférait dans
le Moulin de l'étang, le quart de toutes les coutumes qu'il possédait

par droit d'héritage, ainsi que la dîme de son droit de passage;
enfin, en 1159 il était témoin d'un échange entre les abbayes de
Saint-Jagut et. de Saint-Aubin-des-Bois, et il est mentionné en
1170, parmi les seigneurs bretons qui enrichirent les chevaliers du
Temple. Geoffroide Corron avait un manoir, dont il portait le nom,
au milieu d'une forêt qui s'étend sur les territoires d'Hénansal et de
Saint-Alban. Des actes de l'abbaye de Saint-Aubin, de 1213 à
122C, rappellent'Etienne de Corron et sa sœur dans les paroisses

que je viens de nommer. Etienne eut un fils, nommé Guillaume,
mort avant lui, enseveli à Saint-Aubin, où son père avait fondé

une chapellenie sous le vocable de Saint-Barthélemy. La sœur de
Guillaume, ~ly~es épousa Geoffroi de Dinan seigneur de Monta-
filant il y eut, à mon avis, d'autres nUes d'Etienne de Corron,
qui s'allièrent à Geoffroi 1 Tournemine, à Hamon le Prévot et à
Rolland de Hillion; je m'appuie surtout sur la charte de <2l6, de
Saint-Martin de Lamballe, dans laquelle tous ces personnagesfigu-
rent comme co-propriétaires de la forêt de Corron. Les seigneurs
de Corron avaient pour blason MM fretté, ainsi qu'il se voit sur le

sceau appendu à la charte de 1216, qui a été vu et dessiné par les
Bénédictins. (7~. ?Mt< f. ):" 22,322, p. 284.)



Les enfants de Geoffroy III Tournemine furent
1. Olivier qui, ainsi que son frère,
2. Julien, paraît être entré dans l'ordre du Temple

3. Pierre, qui suit.

IV. PiERRE I" épousa, je crois, l'héritière du fief.de Botloï, en la
paroisse de Pleumeur-Gautier il fut seigneur de la Hunaudaie
de 1556 au commencement du xive siècle.

1. Geo~yo! qui suit

2. Sibille épouse de Guillaume de Bréhan.

Y. GEOFFROY II, épousa Jeanne de Beaumanoir, fille de Jean, sei-

gneur de Merdrignac.

1. Olivier qui suit;
2. Julienne épouse 1° de Raoul de Montfort; 2° de Olivier de

Montaubandont elle était veuve en 1340.

VI. OLIVIER II, l'un des compagnons de saint Charles de Blois,
fonda le couvent des Augustins.de Lamballe. Il épousa 1° Isabeau
de Machecoul, fille de Gérard, seigneur de la Benate et de Etaisse
Chabert, morte en 1337; 2° Marguerite de Rouge, fille de Guil-
laume, seigneur de Derval, et de Macée de La Haye. C'est par cette
seconde alliance que le fief de Jasson entra dans la maison de Tour-
nemine. Olivier II mourut en 1341.

1. Olivier, seigneur de la Hunaudaie, tué à la bataille d'Auray,
le 29 septembre 1364, sans postérité;

2. Geoffroi, tué au siège de la Rochederrien en 1347, et qui,
suivant certaines généalogies non authentiques, serait l'auteur des
Botloy en Pleudaniel qui auraient quitté le nom de Tournemine en
conservantles armoiries de la famille.

La réformation de J 669 donne la généalogie de cette famille de
Botloy, et décrit ses armes, écartelé d'or et <f<MM?', sans faire allu-
sion à sa communauté d'origine avec les Tournemine. Le premier
de ces Botloy est Pierre, conseillerdu duc en 1426

3. Pierre qui suit

4. Guillaume, qui d'Alietté de Plusquelleceut une fille nommée
Jeanne, épouse d'Alain 111 du Camboust dontelle était veuve en 1428.

VII. PIERRE II, seigneur de la Hunaudaie, servitsous Duguesclin



et assista aux batailles de Pontvallain au Maine, de Saint-Mars-sur
Loire, aux sièges de Moncontour de Poitou, de Sainte-Sévère, de
Bécherel, et au combat de Chizay. Il mourut en 1372, laissant de
Jeanne de Craon

l°7eaM qui suit;
2° ~x'ey~e, seigneur de Jasson et Plancoët qui n'eut pas d'enfants

de Tiphaine du Guesclin, fille de Pierre, seigneur du Plessis-
Bertrand. Il mourut en 1414.

VIII. JEAN Ier, servit sous le sire de Beaumanoir,sous Foulquesde
Laval, gouverneur d'Anjou et sous Duguesclin. Il mourut en 1408
laissant d'Isabeau de Beaumanoir, Elle du maréchal de Bretagne et
de Margueritede Rohan

1. Jean qui suit

2 Guillaume

3. Maurice, auteur de la branche de Barac'h,
4. Geo~yo!, auteur de la branche de Coêtmeur

5. Un fils naturel qui, en 1418, servait comme écuyer sous le
connétable d'Armagnac.

IX. JEAN II, servit sous son père, sous le sire de Clisson et sous
Richard de Bretagne; il fut seigneur de la Hunaudaie de 1408 à
1440. Il épousa Jeanne de Saffré, fille d'Alain, seigneur de Sion et
d'Olive deBourgon..

1. Gilles qui suit

2. Jean, auteur de la branche de La Guerche;

3. Alain;
4. Jacqueline, épouse de Jean de Coëtquen, grand-maître de

Bretagne..
X. GILLES, seigneur de la Hunaudaie, Botloï, Jasson, Saffré,

Sion, Lezardrieux, conseiller du duc et ambassadeur en 1466, ca-
pitaine de Fougëres, mourut en 1475. Il épousa 1° en 1428,
Béatrix de La Porte, dame de Vésins, Elle de Jean et de Marie de
Rieux, dont il n'eut pas d~enfants 2° Marie de Villiers, dame du
Hommet, fille de Jean et de Catherine de Tesson.

1. F~~Ms,seigneur, puis en 1487 baron de laHunaudaie, con-
nétable héréditaire de Normandie, lieutenant général du duc de



Bretagne dans les diocèses, de Saint-Brieuc et de Saint-Malo,
épousa 1° Margueritedu Pont, dame de Plùsquellec; 2° Jacquette
de Tréal. Il n'eut pas d'enfants

2. Georges qui suit;
3. /e~M?

XI. GEORGES, baron de la Hunaudaie après la mort de son frère
en 1508, épousa 1° Renée de Villeblanche, fille de Pierre, sei-
gneur de Broons et de Jeanne du Perrier, dame du Plessis-Balisson
2° Anne de Montejean, fille de Louis, seigneur de Sillé-le-Guillaume
et de Jeanne du Chastel, dame de TréaL Il n'eut qu'une fille, de

son premier mariage

XII. FRANÇOISEdame de la Hunaudaie, Saffré, Sion, qui épousa

1° Pierre de Laval,. seigneurde Montanlant, mort en 1524 2" René
de Montejean, maréchal de France, mort en 1538 3" Claude d'An-
nebaud, seigneur de Saint-Pierre, amiral puis maréchal de France,
mort en 1562.

Branche de. Barac'h.

IX. J'ai peu de renseignements sur cette branche qui peut être
issue de Jean I" et d'Isabeau de Beaumanoir. En 1418 nous voyons
Maurice de Tournemine, seigneur de Barae'h, prisonnier des
Anglais à Rouen, recevoir 30 livres du duc de Bretagnepour l'aider
à payer sa rançon.

X. JEAN Tournemine, seigneur de Barac'h, chevalier, est men-
tionné en Louannec, dans la réformation de 1427.

XI. PIERRE, en 1476, était tuteur de son cousin FrançoisTourne-
mine, seigneur de la Hunaudaie.

Branche de La Guerche.

X. JEAN, fils de Jean tï, seigneur de la Hunaudaie et de Jeanne
de Saffré, seigneur de Botloy, eut en partage la seigneurie de La
Guerche en Rays. Il mourut en 1477 grand veneur de Bretagne,



laissant de Mathurine du Perrier, fille de Geoffroi, sire de Quintin
et d'Isabeau de la Motte

1. François, seigneur de la Guerche et de Porterie, décédé sans
alliance en 1529 et enseveli dans l'église du couvent de Sainte-
Claire, à Nantes. François fit deux fois le pèlerinage de Jérusalem,
une fois celui de Sainte-Catherine du Mont-Siuai, une fois celui de
Lorette il accompagnaà plusieurs reprises les chevaliersde Rhodes
dans leurs expéditions

2. Raoul qui suit;
3. Alain, homme d'armes sous M. de Rohan.

XI. RAOUL, épousa Marguerite Caillon, fille de Jean, seigneur de
Bellejoie et de Jeanne de Mareulh.

1. René qui suit;
2. Pierre, auteur de la branche de Camzillon;

3. Françoise, épouse de René de Bintin

4. Jean, chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, commandeur de
Villedieu 1

5. Charles, prieur de Hédé, protonotaire apostolique;

6. Julien, seigneur de Montmoréal;il n'eut pas d'enfants d'Anne
de Montboucher, ni de Marguerite de Coligny, fille de François,
seigneur d'Andelot, et de Claude de Rieux.

XII. RENÉ, seigneur de la Guerche, Lasson, Malenoë, Rouaut,
Sainte-Pazenne, Arthon, Chéméré, Mauve, Porterie, Créhéren,
pannetier du Dauphin; il épousa 1° Françoise de Hingant, fille de
Raoul, seigneur de Hac, Ciré, Bintin 2° Jaéquemine Le Hidoux.
Du premier mariage il eut

1. René qui suit
2. Antoine, seigneur de Jasson, mort sans postérité en 1592.;

3. Catherine, épouse de Jean de la Motte, seigneur de Vauclerc;

4. Françoise, épouse de Henri de Rohan, prince de Léon;
S.n/Me~e épouse 1° de N. Massuel, seigneur de la Boutcil-

lerie 2° de Troïlus de Mescouet,marquis de la Roche.

XIII. RENÉ, seigneur de la Guerche, le Hommet, Hac, baron de
la Hunaudaie, seigneur de Montafilant, le Chemin-Chaussée,Plan-
coët, vicomte de Pléhérel, chevalierdes ordres, conseiller du roi en



ses Conseils d'État'et privé, capitaine de 50 hommes d'armes des
ordonnances, lieutenant-généralen Bretagne, mort en 159i, en-
terré à Bonne-Nouvelle de Rennes. Il épousaFrançoise de Coëtiogon
vicomtesse de Méjusseaume. Ils n'eurent qu'un.nis,

XIV. RENÉ 11, baron de la Hunaudaie, mort sans postérité le
28 février 1609. Il avait épousé Hélène de. Beaumanoir, veuve de
Charles de Cossé, marquis d'Acigné.

Branche de CamsiHon.

XII. PIERRE Tournemine, seigneur de Camsilbn, fils de Raoul,
seigneur de la Guerche et de Marguerite Caillou, épousa 1° Renée
de Rieux; 2° eu 1559 Marie de Kermarec, et mourut en 1582.

l.M~o~quisuit;
2. Samuel, seigneur de. Bellejoie

3. Gédéon, seigneur de Lutarderie;
4.P!eyye;
S. P<ï!</ qui n'eut de postérité ni de Jeanne, de Piprre-BuiBere,

néd'EstherArnauld;
6.Z)sKz'e/;

7.7c;
8. Marié, épouse de François d'Assy

XIII. FRANCois, seigneur de Càmsillon, mort en 1614, épousa

1° Catherine du Verger, fille du seigneur de Saint-Dénac, dontU

eut une fille; 2° Odette Goulart ou Gaillart dont sont issus ses deux
ËIs

1. Françoise, épouse de François de la Touche

2. René-qui suit;
3. François.

XIV. RENÉ épousa en 1638 Renée Peschart, Elle de Jean, sei-

gneur de la Boteillerayeet de Jacqueline de Talhouët-Boisôrcard.

XV. jEAN-JosEpH, baron de Camsillon, mort en 1711, épousa
Anne de Coëtiogon, fille de René, vicomte deMejusseaume.



1. 7!eMe-y~e~savant jésuite, hé à Rennes, le 26 avril 166d,
mortenl739;

2. /{eMe-GMy, brigadier d'infanterie, tué à Malplaquet en 1709

3. ZoMM-ce~ lieutenant de vaisseau

4. ZoMM-7y?Mce, marié en 1712 à Gabrielle Philippot de la
Pignelaye;

5..y~e~e-A~co~e, épouse de Germain-Gilles de TallMuët, sei-
gneur de Boisbrcant;

6. ~M~aMMe-JeaMMe-F~H~OMe..

Branche de Coetmeur.

IX. Je suppose, en me fondant sur les dates, que GEOFFRoiTour-
nemine, seigneur de Kermilin, qui épousa vers 1400 Catherine de
Coëtivy, était fils de Jean I", seigneur de la Hunaudaie,et d'Isabeau
de Beaumanoir.

l.~ea~quisuit:
2. Olivier, seigneur dé Trousilit et de Lescoat en Plouguin.

X. JEAN, seigneur de Kermilin, épousa l'héritière de Coëtmeur,
qui devaitappartenir à la maison de Plusquellec. Les armoiries 'de
Plusquellecparties de celles de Tournemine se voyaient aux vitres
de' Botmel et de Callac.

1. Alain qui suit;
2. GM!0!M~e.

XI. ALAIN, seigneur de Coëtmeur, épousa vers 1500 Marguerite
du Chastel, fille d'Olivier et de Marie de Poulmic.

Ï.FyanpoM qui suit;
2. Isabeau, épouse de Guillaume de Kerlec'h.

XII. FRANCojs, seigneur de Coëtmeur, Kermilin, Kermeno,
épousa Renée de Saint-Amadour,d'où

XIII. Jacques, marquis de Coëtmeur, seigneur de Kermilin,
Londinières, tué à Rennes en 1584, qui épousa Lucrèce de Rohan,
fille de Louis, prince de Guéméné et d'Éléonorede Rohan-Gié.



XIV. RENÉE, marquise de Coëtmëur, épousa 1° Jean de l'Isle,
seigneur de Marivaut 2° Alexandre de Vieuxpont, marquis de
Neufbourg. JEANNE, vicomtesse de Lescoat qui épousa 1° François
(alias Philippe-Emmanuel) de la Béraudière, marquis de. l'Isle-
Jourdain en Poitou 2" Odet de Saint-Denis, gouverneurd'Alençon.

La maison deTournemine s'armaitd'or écartelé de queules. Dans

les planches des sceaux annexéesaux Preuves de l'Histoire de ~'e-
~Me, on a gravé le sceau de Jean Tournemine en 1392 le cimierest
un lion naissant, les supports sont un ange et un lion. Jean Tourne-
mine, en 1383, brisait d'une quintefeuille en abîme; Jean Tour-
nemine de LaGoerche,en 1488, d'une ~<Me <M< deuxième cartier. La
branche de Trousilit brisait d'une bordure de gueules; celle de
Coëtmeur d'un lambel de queules à trois pendants.

ANATOLE DE BARTHÉLÉMY.

Lettre de Pierre d'Hozier à François Du Ohesne.

Ce lundi 19 janvier 1654:

J'ay aujourd'huy sur les bras la plus part de Messieurs les com-
mis de l'Espargne et du Secrétariat, et jusques au nombrede quinze

personnes de l'un et de l'autre sexe, sans conter les accessoires,
auxquels je donne à disner pour commancerle bouquet qui se fait
tous les ans entre nous; et en ce rencontre j'ay besoin de l'assistance
et des services de mes amis. Cet pourquoy je suplie très humble-
ment M" François Quercetanus, si sans s'incommoder il le peut
faire, de me prester son maistre AUborum pour nous ayder.
Nous réserveronsquelque chose pour desjeunerdemain avec Lange

que jen feray prier et qui commence à avoir les jambes libres; et
soit qu'il ayt le loisir ou non de venir, je prie M'° François Querce-
tanus d'emmener le brave Jean Castel afin de renouveller connois-

sance sur le pain et sur le vin. Nous luy ferons gouster du cru de

Mascon, quy sera aujourd'huy mis non pas en Ethioppie mais en
Perse, et nous le luy ferons trouver meilleur en luy faisant manger
des tranches de pasté du jambon que nous fusmes quérir dernière-
ment à la place Maubert. D'HoziER.



mmmE atmmM

DU DÉPAI~TEMENT DE

(SMt<e.)

LA NIÈVF~E

CANTON DE FOURS.

Cercy-la-Tour. Au §ud de cette commune, sur une motte
entouréede fossés se voit le château de Champlevois, composé de
bâtiments de diverses formes, en brique et pierre de taille, les

uns de la fin du xve siècle, les autres du xvi", entourant une
cour; deux écussons en pierre, sculptés avec soin, se trouvent l'un
dans l'intérieur, l'autre au-dessus du portail. Le premier, inscrit
dans un quatrefeuille, porte un sautoir engrêlé; le second est
ecay~e~Ml~~MM sautoir eM<e, au 2 d'un lion, au 3~
d'un bandé, avec une bordure, et ~Me croix a~e~e, et au 4 semé
de /?eM~ de lys. Ce sont des blasons de la famille de Ferrières,
qui posséda Champlevois pendant la seconde moitié du xv° siècle

et une partie du xvt", et qui portait d'argent, au sautoir engrêlé
~e~MeM~

Dans sa Vie de Jean de 7<'e~es, vidame de Chartres M. le

comte Léon de Bastard a consacré quelques pages à la généalogie
de la maison de Ferrières qui prit son nom d'une seigneurie
située près d'Andryes, dans l'Auxerrois.

Les Ferrières sont connus depuisle commencement du x[v" siècle.
Le premier membre de cette famille qui ait eu quelque illustration
est Guillaume III, qui vivait au milieu du xve siècle, et qui fut
l'un des capitaines de Charles I", duc de Bourbon, puis conseiller
et chambellan du duc Jean II, successeur de Charles. M. de Soul-
trait possède le sceau de bronze de Guillaume, qui porte l'écu au
sautoir engrêlé, penché, timbré d'un heaume avec lambrequins,

La Roque, Histoire de la maison d'Harcourt. Guichenon, Histoire de Bresse
et de Bugey.

~Auxerre,Perriqnet,1858,m-8°.

Voyez2'i)iv., février 1810, p. 64.



et, pour cimier, deux têtes de cigognes aSrontées. Jean, fils de
Guillaume, épousa, en premières noces, Marguerite de Bourbon,
fille naturelle du duc de Bourbon Jean II, puis Marie Damas,'
dame de Maligny, qui lui apporta une dot considérable. Ce fut
vraisemblablementJean qui commença la reconstruction du châ-
teau de Champlevois, où il testa en 1483', et c'est sans doute son
écusson que nous avons décrit le premier. Voyons, maintenant, à
quel membre de la famille de Ferrières il convient d'attribuer le
second.

Le seigneur de Champlevois avait eu, de sa première femme, deux
fils qui moururent sans postérité. Philippe, l'aîné des enfants du
second lit, eut la terre de Ferrièrès, et le cadet, François, celle de
Maligny et aussi celle de Champlevois. Comme son père Jean,
François de Ferrières fut attaché à la maison de Bourbon en 1516,
il était chambellandu connétable. M. de Bastard a raconté, dans

son livre 2, l'histoire romanesque du mariage de François avec
Louise, de Vendôme, fille de Jacques de Vendôme, vidame de
Chartres, et de Louise de Graville. La vie de ce personnageest,
du reste, peu connue, il testa à Maligny en 1539, et il mourut en
15 4 4, laissant trois fils et cinqTilles..

L'un de ces fils fut le fameux Jean, connu sous le nom de
Vidame de Chartres, qui, d'abord déshérité par ses parents, finit

par posséder la plus grande partie des biens de sa maison, qu'il
partagea définitivement, en 1566, avec sa sœurBeraude, mariée
à Dieudonné de Baratz, puis à Jean de La Fiu, écuyer, seigneur
de Beauvoir-la-Nocle A partir de 1566, Champlevois appartint

aux La Fin; mais, avant cette époque, le vidame de Chartres avait
dû bâtir pu rebâtir une partie du château, et c'est sans nul doute

son blason qui surmonte le portail. Voici l'explication des quar-
tiers dont il se compose le premier est le blason de Ferrières le
second est celui de Vendôme d'argent, au chef de gueules au
lion d'azur, brochant sur le tout, à cause de la mère du vidame; le
troisième, qui figure au quatrième quartier. du sceau armorial
d'Edme de Ferrières, frère de Jean, devait être parti d'un &<!KJe

J'o?' e< J'a~M~ qui est de Maligny et d'or, à la croix ancrée de

Vie de Jean de Ferrières, p. 12. ·
P. 14 et suiv.

s Vie de Jean de Ferrières, p. 23, 89 et 90.
François de Ferrières porta quelquefois cette écartelure. ( Vie de Jean de

Ferrières, p. 14 et n6.)



~MeM/es, qui est de Damas, à cause de Marie Damas, fille de Jean
Damas, seigneur de Maligny, grand'mère du vidame de Chartres;
enfin le quatrième quartier, semé de France, était une écartelure
ie la maison de Vendôme.

Le sceau de Jean de Ferrières, décrit par M. de Bastard ne
portait que les écartelures de Vendôme.

La famille de Ferrières existait encore à la fin du xvne siècle
Denis-Palamède de Ferrières-Foudriac, ancien commissaire des

guerres à Pontarlier, fit enregistrer ses armoiries à l'Armorial gé-
néral, avec un changement dans la couleur de l'écu d'~zM~, ~M

sautoir engrêlé de yM6M/e~

Saint-Seine. La fenêtre ogivale à meneaux prismatiques
d'une chapelle de l'église paroissiale est garnie de vitraux, de la
première moitié du xvi° siècle, où sont figurés Nôtre-Seigneuren
croix, la Vierge et saint Jean on y remarque aussi un écusson
~a/e~o~ et de gueules posé snr une crosse, lequel figure également
à la clef de voûte de la chapelle. Ce blason doit être celui de l'un
des puissants dignitaires ecclésiastiques de la maison d'Amboise,
probablement de Geoffroy d'Amboise, abbé de Cluny au com-
mencement du xvi~ siècle.

Ternant. Ce lieu a donné son nom à une famille chevale-

resque, connue depuis le xin" siècle, qui joua un grand rôle à la

cour des ducs de Bourgogne -et qui s'éteignit vers 1 Su 0 Phi-
lippe, sire de Ternant, chambellandu duc de Bourgogne Philippe-
le-Bon et l'un des premiers chevaliers de la Toison-d'Or, fut le

personnage le plus remarquable de sa famille. Ce seigneur est
représenté, avec sa femme, sur deux tryptiques donnés par lui à
l'église de Ternant et encore conservés dans cette église, qu'il
avait dotée d'un chapitre composé de quatre chanoines.

Le plus grand de ces tryptiques représente la passion de Notre-
Seigneur au premier plan sont Egurés le donateur et sa femme,

en riche costume du temps; au-dessous, deux écussons l'un
échiq2ieté d'M' et de queules, qui est de Ternant; l'autre parti
de Ternant et d'un écartelé aux 1 et 4 de gueules, a bande <~or,

qui est de Chàlon ? et aux 2 et 3 de sable, au e/MM'o~ f/MM'Me,

de Jean de Fem'crM, p. 176.
M., p. 176.

8 Inv. des Titres de Nevers. D. Plancher, Histoire de Bourgogne.



et sur le. tout, écartelé, aux 1 et 4 fascé de vair et ~e ~MeM/e~, qui est
de Coucy, ~< aux 2 et 3 ~e. à côté de ces écussons se voient des
sceptres d'or, portant des banderolles rouges sur lesquelles étalent
inscrites des légendes, actuellement effacées.

Nous ignorons le nom de la femme de Philippe de Ternant, qui
appartenait probablementà la maison de Coucy.

1/autre tryptique, en forme de T renversé, offre les diverses
scènes de la vie de la Vierge. Sur l'un des volets, on voit le seigneur
de Ternant agenouillé, assisté de saint Jean-Baptiste; il est vêtu
d'une cotte d'armes écbiquetée d'or et de gueules, et il porte le
collier delà Toison-d'Or. Sur l'autre volet, en regarda la dame de
Ternant, vêtue d'un manteau à ses armes, est assistée de sainte
Catherine

Ces deux tryptiques, très-remarquables,sont malheureusement

en fort mauvais état, et la pauvre commune de. Ternant ne peut
faire les frais d'une restauration de ces monuments, comparables

aux magnifiquesrétables, de la même époque, conservés au musée
de Dijon.

CANTON DE SAINT-BENIN-D'AZY.

~M&~y. Le linteau d'une porte du presbytère de cette pa-
roisse est formé de la partie supérieure d'une pierre tombale
gravée, portant l'amortissementd'une arcade ogivale, deux anges
et ces premiers mots d'une inscription en belles lettres capitales
gothiques

GIST MESS HUGES DANL. S

Cette dalle recouvrait la tombe de Hugues ou Huguenin
d'Anlezy, chevalier, mentionné dans une charte de juillet 1260,
par laquelle. ce personnage reconnaît tenir en fief son château
d'Anlezy, de Eudes de Bourgogne, comte de Nevers Hugues est
le premier seigneur qui nous soit connu de sa famille qui tînt
constamment, pendant trois siècles, un rang considérable dans la

Voir la description détaillée de ces tryptiques dans la Statistique monumentale
de la Nièvre du comte de Soultrait.

D. Trésor généalogique.



ÉPIGRAPHIE HÉRALDIQUE.

noblesse du Nivernais où elle s'allia aux familles de Noun'y, de
Malevesine, de Puypardin, du Mesnil, de l'Hôpital, de Rabutin,
d'Aunay, de Jaucourt, etc., et où elle posséda des seigneuries im-
portantes, entr'autres la baronnie d'Huban, les fiefs d'Anlezy, de
Jailly, de Lurcy-le-Châtel, du Marais, de Dumflun, d'Espeuilles
et de Chazelles. A la: fin du xvi" siècle, cette famille était divisée

en cinq branches, dont l'une, la cadette mais la plus marquante,
avait pour chef Imbert d'Anlezy, chevalier, seigneur de Dumflun,
Sizely, Aubigny-le-Chétif, Roche-sur-Arron, etc. L'un des cent
gentilshommesde la maison du roi, marié à Louise de l'Hôpital,
de l'illustre famille de ce nom le fils d'Imbert, François d'Anlezy,
chevalier de l'ordre paraît n'avoir eu qu'une fille qui s'allia, en
janvier 1601, à Pierre de Jaucourt. L'autre branche, celle des
seigneur de Chazelles, était représentée, en 1600, par Charles
d'Anlezy marié à Anne d'Aunay, qui paraît avoir abandonné le
Nivernais pour la Bourgogne, où ses descendants vivaient encore
à la fin du xvn° siècle

Le blason de la famille d'Anlezy était d'e?'Mm!e, à la bor-
dure de gueules; la branche des seigneurs de Dumflun et d'Es-
peuilles portait la bordure engrêlée, comme on le voit par, un écus-
son, sculpté au château de Dumflun, dont nous .parlerons.

Les d'Anlezy du Bourbonnais, qui avaient sans doute la même
origine que ceux de notre province, portaientpour blason de si-
nople, au lion d'or, arméet lampasséde ~MeM/e~

La terre d'Anlezy avait passé, vers la fin du xiv° siècle ou les
premières années du xve, aux d'Avenières, par suite d'un mariage
elle dévint, en 1430, l'une des possessions d'une branche de la
maison de Damas, qui en prit le nom. Un seigneur de cette branche

a sa tombe au milieu du chœur de l'église d'Anlezy c'est une grande
dalle portant, grossièrementgravée, la représentationd'un cheva-
lier en harnois de guerre, un chien couché à ses pieds, son casque
et ses gantelets auprès de lui. L'inscription, en minuscules go-
thiques à demi-eSacées, est ainsi conçue CYGis'r NOBLE SEIGNEUR

CLAUDE DAMAS, EN SON VIVANT BARON D'ANLEZY, SEIGNEUR. (~M!

~'e~<MM /e) 23 SEPTEMBRE 1522. PRIEZ DIEU POUR SON AME. AMEN.

1 Inventaire des Titres de Nevers de l'abbé de Marolles.
Ilist, des grands officiersde la couronne, t. VII.

3 Paillot. Archives de Decize. Née de La RocUeUe. D!'c/. eh /a'MO&/MM.
~t'Mono~ ~H Z!our&oKMa!~du comte de Soultrait.



Deux écussons, l'un à la croix a~c~e, avec une bordure, l'autre
échiqueté, sont aussi gravés sur la dalle.

La maison de Damas, dont Lainé a donné une généalogie plus
complète et plus détaillée que celles du P. Anselme et de Courcelles,
est trop connue pour que nous ayons à nous en occuper.- Nous

pensons toutefois intéresser nos lecteurs en les entretenant des
blasons de cette famille, à propos de l'un des écussons gravés sur la
tombe décrite ci-dessus. v

Les membres des diverses branches nivernaises de la maison de
Damas se distinguèrent les unes des autres, soit par des brisures
dans leur blason, soit par des écartëlures. On sait que les armes
des premiers Damas étaient d'<M' à la croix ancrée de ~MeM/<
les sugneursde.Thianges écartelërent de Rochechouart, de Damas-
Digoine, d'Aumont et de Mello, comme on peut le voir sur les
sceaux de Léonard Damas, chevalier, seigneurde Thianges, Fleury-
la-Tour, etc., auteur de ce rameau, publies par Lainé. Les sei-
gneurs d'Anlezy brisaient d'une 6o~M~<f<MM~,qui figure sur la
tombe de Claude Damas, sur un sceau de Jean Damas, petit-fils' de

Claude, conservé à la bibliothèque de Paris,' et- sur un jeton de ce
même Jean Damas, daté dé 1580, publie'par M. de Soultrait, dans
son Essai sur la numismatique nivernaise On retrouve aussi
cette bordure dans l'Armorial manuscrit de la ville de Nevers de
1638, dont nous avons souvent eu occasion dé parler.

L'autre écusson gravé sur la dalle est celui d'Antoinette de
Digoine, fille d'Antoine, seigneur de Digoine, et de Marguerite de
Jaucourt, femme de Claude Damas.

Les Digoine prenaient leur nom de la première baronnie du
Charolais dont ils étaient seigneurs dès la fin du xe siècle,
selon La Chesnaye-des-Bois.Ils furént possessionnés en Nivernais
duxur* siècle au xvi". Il existe aux archives nationales (Titres f~e

Nevers, J. 256) une charte de 1241, par laquelle Guillaume dee
Digoine rend hommage à Mahaut, comtesse de Nevers. A cette
charte est appendu un sceau représentant un chevalier monté sur
un cheval dont la housse est écbiquetée: L'/Mue~e ~'<?'e~ ~<?

Nevers mentionne aussi un hommage de la terre de Cbamplevois
rendu, en 1276, par Philippe de Digoine, sans doute neveu de

~rc/it'uM de la noblesse de France, t. V.
Page187.



Guillaume, dont le sceau portait un écu échiqueté' à une bande

comme brisure de cadet. Outre cette terre de Champlevois, la
branche nivernaise des Digoine posséda, dans notre province, un
grand nombre de fiefs dont les plus importants étaient Limanton,
Ternant, Savigny-sur-Canne, Demain, Thianges, Saint-Gratien,
Poligny-sur-Arron, etc.

La maison de Digoine n'est plus représentée que par madame la
marquise du Blaisel. Ses armes sont échiqueté darqent et de
sable

L'église d'Anlezy offre encore un souvenir des Damas, c'est une
inscription, en lettres capitales romaines, relative à une fondation
faite, le 9 novembre 1606 par A<!M~e et ~M!'MaM<e Dame T~~Je-
/<i!Ke Hanapier, comtesse d'Anlezy, F/eM?'y-/a-yoM?', les GoM/-
fiers et autres lieux, veuve de puissant .S~'yMCM?'messire ~M~ome
Damas.

Madeleine Hanapier, fille de Jacques Hanapier, seigneur de
Milleraie conseiller du roi en ses conseils d'état et privé et son
conseiller à la cour des aides, et de Françoise Le Prévost, avait
épousé, en 1635, Antoine ou Antoine-Charles Damas, chevalier,
comte d'Anlezy, vicomte de Druye, etc., descendantau quatrième
degré de Claude, dont nous avons décrit la tombe elle testa en
1679'.

La famille Hanapier,- à laquelle appartenait Jacques Hanapier,
seigneur d'Arnoy et d'Armonville, en Beauce, grand-maître des

eaux et forêts du duché d'Orléans en 1588 portait selon La Ches-
naye-des-Bois d'azur, à la fasce c~oy, acco~a~Mpe en c~e/' Je
deux étoiles de même et, en y?o!M<e,J~:e ~M?'e de saM~e?' de sable,
défendue et allumée de gueules.

~eo!MMOM~Mr-~ayJo//e. On lit dans l'ancienne chapelle sei-
gneuriale de cette paroisse, l'inscription tumulaire de Messire
Jean Nicolas de Cheri, chevalier,seigneur de Neu fvi et de la Zoye,
mort le 21 janvier1710.

Nous avons parlé de la famille de Chéry à l'article de la cathé-
drale de Nevers, nous dirons donc seulement que Jean-Nicolas

Histoire des grands o/~eie~ de la couronne. La Cbesnaye-des-Bois.
/n!;en<. des titres de Nevers. GéaÉato~ie de la maison dé Damas, dans les ~cA:ueï
de la noblesse de France. D. Plancher, etc.

GénÉatogie de la maisbo de Damaa, par'Lainé.
T. )X.(N°s 1 et2.) 2



était fils de Charles de Chéry, chevalier, seigneur de Neuvy et de
Marolles, et de Elisabeth Gàuthier, et petit-neveu de l'évêque
Eustachëde Chéry; il. avait épousé Gabrielle-Françoise Le Bascle
du Pin; d'Hozier à donné un fragment de la généalogie de cette
famille, à l'occasion des preuves de Marie-Anne de Chéry, petite-
fille de Jean-Nicolas, admise à Saint-Cyr en 1733.

< .B!C~eMK?ïes. L'une des clochés de l'église paroissiale de
Billy porte une inscription, datée de 1699, dans laquelle sont
nommés Paul-Louis de Rémigny, marquis de Joux, seigneur
de Billy et Hélène de Rémigny, sa nlle..

Nous avons peu de documents sur la famille bourguignonne de
Rémigny, fort ancienne, alliée aux Chastellux, aux GouSier,

aux LaPerrière, aux Bolacre, etc., qui s'établit en Nivernais au
xvn" siècle, probablement par suite d'une alliance avec les La
Perrière. Elle était représentée, en 1789, par Angélique-Louise
Marie, marquis de Rémigny de Joux, seigneur de Cigogne,
Dumflun etc., et par Antoine-Henri de Rémigny de Joux,. che-
valier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, qui firent partie de
l'assemblée de l'ordre de la noblesse du bailliage de Saint-Pierre-
de-Moustier. Le marquis de Rémigny épousa Françoise de Guigues
de Moreton-Chabrillan, dont il eut un fils qui mourut, le dernier
de sa race, dans les premières années de notre siècle Les armes
des Rémigny d'azur, à la fasce d'or surmontée de trois étoiles
~e même se voient avec un. écu d'alliance qui doit être celui des
Seguier, sur une plaque de cheminée conservée au presbytèredeBilly.

Près de Billy se trouve le château de Dumflun, dont les parties
anciennes ont été sans doute construites par Philibert d'Anlezy,
seigneur du lieu au milieu du xve siècle le blason de ce person-
sonnage d'Ae?'?H!Me, à la bordure e~~e/ee, se voit sculpté dans
le grand escalier avec un autre blason à trois fasces frettées, que
nous ne pouvons attribuer. Peut-être cet écusson est-il celui de
la famille de Puypardin,à laquelle appartenait la femme de Philibert
d'Anlezy. Nous avons parlé des d'Anl~zy le seigneur de Dumflun
brisait d'une engrêlure comme appartenant à la branche cadette de

sa famille.

1 Armorial général, reg. l", p. 138.
~Ht~ot're généalogique de la maison de CA<M<e~Ma;, p. 167. Archives de la

Nièvre. Hist. des grands officiers de la couronne.
Paillot,



Dienne. La curieuse église romane de cette paroisse est
remplie d'inscriptions rappelant le souvenir de divers mémbres de
la famille Pierre, qui, originaire de Dienne, posséda des seigneu-
ries considérables en Nivernaiset en Bourbonnais, et occupa d'im-
portantes positions dans ces deux provinces.

Les deux plus anciens membres de cette famille dont le nom
nous soit connu sont Jean Pierre, qui habitait Dienne en 14~6,
et un autre Jean Pierre, notaire à Saint-Pierre-le-Moustier,où il
mourut en 1462 Le premier avait eu trois fils Jean, prêtre, qui
est mentionné, avec son frère Pierre, dans une inscription de fon-
dation, de la fin du xve siècle conservée dans l'église de Dienne;

ce même Pierre dont l'épitaphe, de 1488, se lit contre une paroi
de la même église; enfin Guillaume, notaire à Decize en 1491
C'est ce Guillaume, marié à Louise Gobert, d'une famille noble du

pays, qui paraît avoir commencé la fortune de sa famille. Les des-
cendants de Guillaume devinrent successivement possesseurs des
fiefs de Saisy, du Mont-de-Dienne, de Dienne, de Vaujoly, de
Champrobert, de Montjardin, de. Saint-Cy, du Chailloux, de
Frasnay-Ie-Ravier, de Langy, de Neuvy~les-Barrois, etc., etc.
Ils s'allièrent, dès le xvn" siècle, à des familles nobles du Nivernais,

aux d'Anlezy, aux Ponard, aux Viry, aux Corvol, aux de Bar,
aux La Chasseigne, aux Moulnoury.

Au commencement du xvm" siècle, ils formaient deux branches
celle du seigneur de Champrobert, qui donne un maître-des eaux
et forêts au duché de Nivernais,et qui est encore représentéepar M. de
Champrobert, auteur de divers ouvrages; et celle, des seigneurs
de Frasnay et de Saint-Cy, plus marquante', dont trois membres
remplirent les fonctions de président-trésorier de France dans la
généralité de Moulins le premier de ces trésoriers de France,
Pierre de Frasnay, né à Nevers en 1676, mort dans cette même
ville en 1753, se fit connaître dans le monde littéraire par un assez
grand nombre de poésies et d'écrits en prose, insérés dans le ~e?'-
cure de France, et par un ouvrage plus important intitulé
~y~o/o~e

OM Recueil de /a6/~ grecques ésopiques et ~M~,

Archives de la ville de Decize.
Archives de Decize.

s Tableau chronologique de messieurs les Présidents trésoriers de France. de la
~M~a/t<<f</e Moulins. Moulins, Vidalin, S. D. (178'?), ia-H.



)MMe~ en vers (Paris, 1750, 2 vol. in-12) Cette dernière branche,
fixée en Bourbonnais dans la seconde~moitié du xvm" siècle, avait
bâti à Moulins le bel hôtel de Saint-Cy, qui est devenu la Pré-
fecture elle s'éteignit à la fin de ce siècle.

La famille Pierre porte d'<MM/ a la clef d'argent et au bourdon
d'or passés en sautoir, accompagnés en chef ~MHe étoile du second
émail, et, en pointe, d'une coquille du'troisième. Ces armoiries, ou
les meubles de ces armoiries, sont gravés plusieurs fois dans
l'église de Dienne; on les trouve aussi sur une épitaphe d'un
membre de la branche de Frasnay, dans la chapelle seigrieuriale
de l'église de Saint-Pourçain-de-Malchère, près de Moulins

Frasnay-le-Ravier. La petite église de Frasnay fut construite,
dans les premières années du xvie siècle, par la famille de La Per-
rière, dont elle offre le blason sculpté à la clef de voûte du chœur
aux retombées des croisées d'ogives de la nef et sur une console.

Ce blason est d'argent, à la fasce de gueules, surmontée de trois
têtes de léopard de même, eoM~oMMee d'or, rangées en fasce. Celui
de la clef de voûte est partie d'uri blason d'hermine plein.

M. Steyert, dans son Armorial-général du Lyonnais, Forez et
~eaM/'o/~M~, mentionne une 'famille de La Perrière, portant les
mêmes armes que celles décrites ci-dessus sauf une différence
dans les émaux, qu'il dit être originaire de Bourgogne, avoir habité
le Forez, du xm" siècle au xve, et s'être éteinte en la personne
d'Eudes de La Perrière, abbé de Cluny de 1423 à d436. Il nous
paraît évident que cette famille a une origine commune avec la
nôtre, qui nous est connue depuis Hugues de la Perrière, chevalier,
seigneur de Saalière, nomméparmi les arbitres chargés de trancher
un différend entre Robert, comte de Nevers, et frère Geoffroy, abbé
de Vézelay, en 1283 Hugues était peut-être un seigneur bour-
guignon, nous ne savons quel est ce fief de Saalières, dont il était
seigneur mais, quelques années plus tard, en 1296, Huguenin,
son fils, qualifié damoiseau, passait un acte avec le comte de Nevers

au sujet de la justice du fief de Pouilly, de la châtellenie de Savigny-

~HiOirMsur le départementde la Nièvre, par Née de La Rochelle, t. IH, p. 174.
~/Huen<. des archives de Nevers. Archives de la Nièvre. Noms féodaux.

Armoria), manuscrit de la généralité de Moulins,- Gët~o~te de CoM;'M! -Ar-
morial du BoMr6onHaM.

3 Lyon, Brun, 1860; grand in-.S".
/t!oen<. des Titres de Nevers, col. 63.



Poil-Fol, en Nivernais et Guyot ou Guillaume, fils lui-même
de Huguenin, possédait, dans le premier quart du xive siècle, le
fief de La Boue, de lachàtellenie de Luzy, celui de Verneùil,
de la-châtellenie de Cercy-la-Tour, et celui de La Cave, vassal de
Thianges, dans les environs de Decize 2. Depuis cette époque, les
La Perrière joignirentaux nefs déjà nommésd'importantes seigneu-
ries, situées dans les diverses contrées du Nivernais, entr'autres
Frasnay-le-Ravier, qui fut probablementla dot de Catherine Ogier,
mariée, vers la fin du xve siècle, à Gibaut de La Perrière, écuyer,
seigneur de Billy. La Chesnaye des Bois a donné une généalogie
fort peu complète des La Perrière qui, dans la seconde moitié du
xvn" siècle, quittèrent le Nivernaispour la Saintonge, où ils étaient
représentés en 1789 et où ils le sont peut-être encore. Les grands
biens de la famille avaient du reste passé, par suite d'alliances
contractées au xvn" siècle, dans les familles de Bonnay, de Vieure
et de Jaucourt.
'L'écu d'hermine plein, accolé au blason des La Perrière, à la

clef de voûte du chœur, doit être celui d'Anne de Rousset, femme
de Claude de La Perrière, seigneur de Frasnay au commencement
du xve siècle qui fit sans doute bâtir l'église, mais nous n'avons
pu vérifier le fait, n'ayant trouvé nulle part les armoiries de la fa-
mille de Rousset. Un autre écusson de la famille qui nous occupe,
fort mutilé, décore le portail du château de Frasnay; il est entouré
du collier de l'ordre de Saint-Michel, timbré d'un casque avec
lambrequins et supporté par deux lions c'est celui de Gabriel de
La Perrière, chevalier, seigneur de Billy, Frasnay, Saint-Franchy,
Bazoche, Le Bouchet, etc., chevalier de l'ordre, lieutenant du
roi au pays et duché de Nivernais et député de la noblesse de cette
province aux premiersEtats de Blois de 1576

L'écusson des La Perrière n'est pas le seul qui se remarque
dans l'église de Frasnay nous y avons vu aussi, sur une console
de la fin du xvi" siècle, l'écu en losange, à un chef et !<M lion cou-

1 Invent. des Titres de Nevers, co). 208.
Invent. des Titres de Nevers, et Archives de Decize.
Dict. de la noblesse, t. V, p. 541.
Catalogue des gentilshommes de Périgord, Aunis, Saintonge et ~M~oMmo~

de 1789. La noblesse de Saintonge et d'Aunis en 1789.
Arch. de la Nièvre et des châteaux de Quinrize et de Bazoche. Collection de

titres originaux du comte de Soultrait. Titres de Bourgogne, etc.



?'OMHe brochant sur le <OM~ d'une fille' de la famille de Bonnay,qui
posséda Frasnay après les La Perrière, par suite d'unealliance.

La famille de Bonnay prit son nom d'une seigneurie située sur
les confins du Berry et du Bourbonnais. Elle est connue depuis
Jean, seigneur de Bonnay-enlll'dontle fils Hugues fut, en 1147,

l'un des témoins d'une 'charte du comte -de Nevers Guiltaume HI,
en faveur du prieuré de la Charité. La généalogie assez peu com-
plète de cette famille, donnée par M. de Courcelles fait remonter

sa filiation suivie à Arnoùx I", seigneur de Bonnay, qui vivait à la
En du xiu" siècle.

Les Bonnay furent possessionnés fort anciennement en Niver-
nais et en Bourbonnais. En 1389, Philippe I" du nom,'était sei-
gneur de Fougues, près de Nevers; son petit-fils, nommé aussi
Philippe, épousait, en 1452, l'unique héritière de la riche famille
de Demoret, des environs de Moulins, et se fixait définitivementen
Bourbonnais, où ses descendants formaient deux branches l'aînée,
des seigneurs de Demoret, éteinte au xvii". siècle dans les Monestay-
Chazeron la seconde, issue de Marc de Bonnay et de Jeanne de
Lorris, dame de Vomas, actuellementexistante, passée en Niver-
nais, où elle posséda les seigneuries du Bessay, de Frasnay-le-
Ravier, de'Dienne, de Buy, de Cossaye, de Ris et de La Grange
dont le château, habité par ellé pendant le xvme siècle, appartenait
encore à ses descendants il y a quelques années.

Les Bonnay donnèrent à l'ordre de Malte plusieurs chevalierset
des chanoines-comtes au chapitre noble de Saint-Jean de Lyon
Le personnage le plus marquantde la famille fut Charles-François,
marquis de Bonnay, pair de France, lieutenant-général des ar-
mées du roi, ministre d'Etat et membre du conseil privé du roi
Louis XVIII; qu'il avait constamment et activement servi pendant
l'émigration. Le marquis de Bonnay, né au château de La Grange,
le 22 juin .1750 épousa, en 1769., Marie-Louise Razoir de Croix,
dont il eut un fils, grand-père du marquis Albert et du comte
Henri de Bonnay, seuls représentants actuels de cette ancienne
famille

Nt~OM'e des pairs de France, t. ni-
Preuves des comtes de Lyon, à la bibliothèque de cette yiUe. Archives du

'château de Bully (Rhône).
Registres de la paroisse de Cossaye (Nièvre).
.No??M féodaux. Mazures de l'Isle-Barbe. Preuves de Saint-Cyr, au Cabinet

des titres de la Bibliothèque nationale. Biographieuniverselle, etc.



Les Bonnay portent d'azur -au cAe/ d'or, ~M/M~ de y!<eM/e~

couronné de même, brochant sur le tout Les armes de cette fa-
mille sont quelquefois figurées d'une manière un peudinerente~:
dans l'armorial du héraut d'armes Gilles le Bouvier, dit Berry,
de 1420, le lion est armé, lampassé. et couronné d'argent; dans
l'armorial manuscrit de la généralité de Bourges, le lion, couronné
d'argent, broche sur un champ d'azur, au chef cousu de sable.

On voit dans le chœur de l'église de Trevol, près de Moulins, la
pierre tombale de .Pierre de Bonnay, chevalier,, seigneur de De-
moret, conseiller et chambellan des ducs Jean et Pierre de Bourbon,
mort en 1533, et de sa seconde femme Anne de Bigny. Cette dalle
offre les Ëgures gravées d'un chevalier armé de toutes pièces et
d'une femme, la tête couverte d'un long voile; un lion et un chien
sont couchés près de ces personnages, dont les figures et les mains

sont incrustées en marbre blanc. La cotte d'armes du chevalier porte
le blason des Bonnay, qui est aussi sculpté à la clef de voûte et aux
retombées de la croisée d'ogives de la chapelle seigneuriale de De-

moret, dans la même église.

Montigny-aux-Amognes. On lit sur une pierre encastrée
dans le mur de l'abside de l'église paroissiale l'inscription suivante,
gravée en belles lettres minusculesgothiques

SOUBZ CESTE CROIX CY GIST DEVAT CE LIEU'

HONNOURABLEHOMME PIERRE DE BEAULIEU.

QUI TRESPASSA CEST CHOU8E BIEN CERTAINE.

LE VENDREDI APRES LA MAGDELAINE.

LORSQUEA NEUERS PLUSS (plusieurs) OT LA MORT PRISE

LAN MIL CCCC ET SOIXANTE QUINZE.

PRIONS CHASCUN ADIEU ET NOUSTREDAME.

QUEN PARADIS SOIT LOGEE SON AME

AMEN.

Ce Pierre de Beaulieu appartenait à une famille de la haute
bourgeoisie de Nevers, dont on trouve le nom dans l'/MueK<a~e de
Marolles et dans diverses pièces des archives départementales des

xve et x.vi° siècles.

f

7!o~/ <fa)'n!M. ~rMon'a~ de la yëHf~a/tM efe J~OM~MM. ~)'tKorta/du BoMf-&OM'!a!



.S'am~-Cy-Fe~eue. Nous avons remarqué, au milieu des
ruines de l'église paroissiale de Saint-Cy, une dalle funéraire, gros-
sièrementgravée, portant la représentation d'un chevalier armé de
toutes pièces, les mains jointes on lit autour de cette figure, en
lettres minusculesgothiques

CY, GIST. NOBLE HOMME JEHAN DU CHAILLO ESCUIER

SEIGNEUR EN PARTIE. QUI TRESPASSA

LAN DE LlNCAR (de l'incarnation) M c c c c c vm

Cette tombe offre aussi deux écussons aux armes du personnage
représenté, avec une différence l'un est chargé d'une tête tournée
à dextre et d'un objet qui ressemble à un poignard, sur l'autre, la
tête est remplacée par un casque.

Ces armoiries, assez singulières, sont celles de la famille du
Chaillo ou du Chaillou, dont le nom se. trouve fréquemmentdans
les actes des xve et xvie siècles En 1418 Jeanne du Chaillo était
femme de noble homme Pierre des Ulmes, écuyer; en 1438, Pierre
du Chaillo, prêtre, est témoin d'un accord entre le curé et les ha-
bitants de Çrécy-sur-Canne en 1445, noble homme Jean du
Chaillou, écuyer, habite Thianges, et, quelques années plus tard,
Guyot du Chaillo, écuyer, probablement- le grand-père du person-
nage enterré dans l'églisede Saint-Cy, est nommé parmi les hommes
d'armes du comte de Nev.ers. Jean du Chaillou, écuyer, seigneur
dudit lieu, qui vivait en 1554, est le dernier représentant qui nous
soit connu de cette famille éteintè dans les Saulnier de Toury, à la
En du xvi" siècle. L'écusson de Claude Saulnier, veuve d'Adrien de
Logère, fille d'une du- Chaillou, décrit dans l'Inventaire des titres
de Nevers comme étant peint sur un aveu et dénombrement de
1588, nous donne, par une de ses écartelures,.le blason des du
Chaillou, peu reconnaissable sur la tombe de 1508 ce blason était
de gueules, à la tête d'homme.dor, liée d'argent, adextrée d'une
bouterolle (fepee aussi d'argent en pal.

6'a!M<-F!?'??!M. La cloche de l'église paroissiale porte des

Arch. de la .Nièvre et de Decize. Invent. des Titres de Nevers. Titres de
Bourgogne, etc.

2 Charte de la collectionde M. Canat de Chizy.
Col. 176.



médaillons de saints et l'inscription suivante en lettres minuscules
gothiques:

IHS MA lE FU FAICT PAR IEHAN DE BOESSRAM (Boisserand)

LAN MIL VCLV.

En 1323, Bregaut Boisserand était notaire à Decize; son fils,
nommé Hugues, exerçait, dans le dernier quart du xtv" siècle, les
fonctions de lieutenant du bailli de Saint-Pierre-le-Moustier et
Henri, fils de ce dernier, bailli de Nivernais à Decize, était anobli
en 1408 et se mariait avec Margueritede Digoine d'une famille
de fort ancienne noblesse dont nous avons parlé. Les descendants
d'Henri Boisserand comptèrent parmi les membres de la noblesse
militaire du Nivernais jusqu'à Gabriel de Boisserand, écuyer, sei-
gneur de Lamenay.en 1597, qui fut probablement le dernier re-
présentant mâle de la famille"; sa fille Gabrielle apporta en dot à
Gilbert d'Armes, chevalier, seigneur de Busseaux et de Vesvre,
l'importante seigneurie de Lamenay près de Decize, dont le châ-
teau était, depuis deux siècles, la résidence de ses pères

Une branche des Boisserand, peut-être issue d'un bâtard, vivait à
Decize, au xvi~ siècle, dans une position assez médiocre cette
branche semble s'être éteinte à peu près en même temps que celle
des seigneurs dé Lamenay et de Craux, en la personne de Catherine
de Boisserand,femme de honorable homme Thurin Mathieu, con-
cierge du château de Nevers. L'Inventaire des titres de Nevers

nous fait connaître le blason des Boisserand qui portaient de sable,
à la croix ancrée d'argent.

COMTE DE SORNÂY.

'Archivesde Decize.
Dictionnaire des anoblissements.

3 Invent. des Titres de Nevers. Noms féodaux. Archives de ta Nièvre, de la
ville de Decize et du château de La Montagne.

4 Archives de Decize et du château de Toury-sur-Abron.
3 Arch. de Decize et du château de' La Montagne.



CHRONOLOGIQUE

DES

MAIRES DE LA Y!LLE ET C!TE DE PER!ŒtJX

Depuis i200 jusqu'à nos jours.

os archives municipalesnous montrent Pe'MeM~ (pri-
mitivement Ve~oKe) ~MM!'c~e Romain sous les Empe-
reurs Cité libre sous les deux premières races de nos

Rois, et, sous le règne des Capétiens, Co~oo~o~ des vassaux
nobles rendant l'hommage de fidélité au Roi, comme les plus
grandes maisons de France, et, comme elles, jouissant des mêmes
prérogatives

Cet état seigneurial, commun à tous les membres de cette corpo-
ration~, a été constaté enl204.par un contrat synallagmatiquepassé
entre Philippe-Augusteet les citoyens et bourgeois de Périgueux

Les habitants de Périgueux n'ont jamais reconnu d'autre seigneur que le roi.
Ils n'ont jamais été assujettis à la taille ni à aucun autre impôt incompatible avec
leur État denob!esse.

Dès l'âge de quinze ans, tous étaient obligés de prêter à la ville et à ses repré-
sentants le serment qui les agrégeait au corps des vassaux. Par ce sermentils rati-
fiaient l'hommage rendu en leur nom par la seigneurie, dont ils étaient tous co-
propriétairespar indivis.

Bourgeois (Burgenses) s'entendait des habitants du bourg des citoyens d'une
ville qui n'avait pas d'évécaé, comme le Puy-Saint-Front devenu Périgueux (le
siège des évoques était à la Cité). Mais dans sa première origine, dit de Laroque,
d'après Dominici, le terme de Bourgeois signifiait homme de guerre qui a la garde
.t'une forteresse de ville, et cette étymologie convient bien à ceux de Périgueux.
On disait Bourgeois de Périgueux, mais Bourgeois nobles, féaux du ~oij tous les
habitants tenus par serment de porter les armes pour la défense du fief. C'était un
titre qui indiquait un état de liberté~ mais nullement de dépendance. Il était si peu
incompatible avec la noblesse que les gentilshommes qui venaient habiter Péri-
gueux se faisaient accorder des lettres de bourgeoisie. La qualificationde bourgeois
de ville libre n'avait donc pas la significationqui lui est donnée de nos jours.

LISTE



par un jugement solennel du roi saint Louis qui maintient tous les
habitants 0~:MM homines Je Pe~~o~M dans leurs droits de
libertés, de seigneurie et de puissance publique et reconnu égale-
ment, par un grand nombre de titres de même nature, de règne en
règne.

Les droits de la ville de 'Périgueux sont ainsi énoncés dans ces
actes de diverses époques

Droit de posséder, fiefs et arrière-nefs droit de sceau à sceller
contrats, sentences, condamnations, commissions, etc. ;.droit d'as-
seoir et de percevoir toutes les contributionsnécessaires pour sa dé-
fense et son entretien droit d'exiger le serment de tous les sujets de

sa seigneurie droit de nommer ses magistrats, de fournir un corps
d'armée et de le commander au nom de la communauté droit .de
forteresse et d'en avoir la défense; droit de faire battre monnaie;
enfin droit de haute justice sur tout'son territoire.

Voilà 'les prérogativesdont la ville de Périgueuxétait en posses-
sion à la firi du xm~ siècle, sous l'hommage qu'elle en rendait, im-
médiatementau Roi. Les plus grandes maisons de France ont-elles
à présenter de meilleurs titres de noblesse ?̀t

Le sceau était pour la cité l'aigle antique, réminiscence du municipe; pour
le Puy-Saint-Front un sergent d'armes, serviens armatus, tenant l'épée et le bou-
clier sur lequel était une croix, emblème à la fois de noblesse et du caractère mi-
litaire et religieux des habitants. Par un traite d'alliance, de 1940, conclu entre la
Cité et'le Puy-Saint-Front,ces deux corporations, jusque-làdistinctes et séparées,
n'en formèrentplus qu'une seule n'ayant qu'uu même sceau qui représentait une
porte de ville fortifiée flanquée de deux <oM~ crénelées; au-dessusdesquellesdominait

la fleur de lis, pour constater par ce signe royal que la ville de Périgueux était
vassale immédiate de la couronne avec laquelle elle, partageait sa haute seigneurie.
D'ordinaire les armoiries des villes sont surmontées d'une couronne murale
Périgueux, par exception, timbre les siennes de la couronne comtale. Elle atteste
ainsi, que ses droits étaient les mêmes que ceux des comtes de Périgord, contre
lesquels elle'a souvent lutté pour maintenir sa vieille indépendance; sa devise
Fortitudomea civium /MM, lui fut donnée dans le xni' siècle, elle lui fut confirmée
depuis, pour avoir par ses propres forces chassé les Anglais de ses murailles,
et expulsé de même les Religionnaires dans le xvii" siècle, et l'armée de la
Fronde dans le xvn'Ses maires et consuls les,attestent également en se quali-
fiant quelquefois, dans les xn° et xùi* siècles, des titres de comtes et barons,
elle grand nombre'de blasons particuliers timbrés de la couronne comtale
que l'on remarque en Périgord, est encore une preuve-de la noblesse de tous les
membres de la corporation.



(Z.C M~He !'M6~Me les noms omis dans LE PÉRtGORD ILLUSTRÉ

imprimé en 1851).

1200 HéliedeVaIbec.
1201 Etienne de Juvenals.
1204 Hélie Capète.
1206 Elie de Valbec.
1210 Jean Meymy.
1213 Guillaume de Clarens.
12i4 Geoffroy Chatuel.
1215 Robert La Porte.
1216 Itier de Salis.
1219 Antoine de Verginis.

*1220 Guillaume d'Albert:
*1222 Guillaume d'Aspremont.
*1224 GuiHameBrunel.
*1224 Etienne de Salis.
*1228 Bernard de Blanquet.

1231 Pierre Chatuel.
*1231 Hélie Martin..
*1231 Hélie Boet.

1234-1237 Hélie Espès.
1238 Guillaume de Clarens.
1240 GeoH'royDeIpuech.

*1241 P. Gaudos.
1242 Hélie Espès.
1243 Etienne de Salas.
124'? Robert La Porte.
1248 Hélies de Plaigne.
1249 Jean Meymy.
1250 Hélies Seguin.

*J250 Hélies de Valbec.
1251 Bernard de Juvenal.
1252 Guillaume de la Roche.

En 1299, une querelle entre la Ville et la Cité, fomentée par les
Anglais, fit surgir deux maires, l'un pour Périgueux; Fautre pour la
Cité. ( Périgord ;MS<re. )

P. Normans figure en qualité de Maire du Puy-Saint-Front,dans un accord sur
la monnaie, entre le comte de Périgord et les citoyens de Périgueux. A cet acte est
suspendu le doublesceau de la ville d'un côté la porte fortifiée,de l'autre un évêque,
image de saint Front.

1252 Hélies de Salas.
1254 Raymond de Margot.
1255 «Encette année, est-il dit

dans Le Périgord illus-
tré, il y eut deux maires.
La Cité ne voulut pas re-
connaître celui que Pé-
rigueux avoit élu, et en
nomma un autre que
Périgueux ne reconnut
point. j)

1263 Bernard Girard.
1264 Pierre Blanquet.
1278 Jean Meymy.

*1278 Pierre Normans
*t283 Jean de Seguy.

1288-1284 Lambert La Porte.
1285 Guillaume Chatuel.
1286 LambertLa Porte.
1287 Fortanier Béron.
1289 Hugues de Margot.
1291 Fortanier Blanquet.
1292 HéUesChatueL
1293 Hugues de Margot.

*1293 Guillaume Meschi.
1294 Fortanier Béron.
1295 Hugues de Margot.
1296 Hélies de Barnabé.
1297 Hélies Chatuel.
1298 Fortanier Blanquet.
1299 Guilhem de Barnabé.



.MAIRES DE LA CITÉ.

1300 Fortanier Blanquet.
1300 GuilhemdeBarnabé,subro-

gé à Fortanier-BIanquet
qui mourut dans l'année.

1301 Arnaud de Gelat.
1302 Pierre des Normands.
1303 Hélies de Barnabé.
1304 Pierre des Normands.
1303-1306 Fortanier-Béron.

1307-1308 Pierre des Normands.

1310 Arnaud de Cablan, nommé

par le Roi.
1309-1310 Pierre Martin fut élu à

sa place; la Cité, soute-
nue par les Anglais
ayant refusé de le recon-
naître.

1311 Pierre Vigier.
1312 Pierre Laporte.
1313 Arnaud de Cablan.
1314 Hélies Malfred.
1315 Augier de Campniac.
1316 Bernard de Verdun.
13177 Antoine de Verginis.
1318 Hélies de Martin.
1319 Antoine de Virginis.
1320-1321 Légier Barrière.
1322 .Guillaume de Verdun.

1323 Hélies Paris.
1324 Hélies de Barret.
1325 Ithier de Chastanet.
1326 Guillaume de Bullefarine.

1327 Légier Barrière.
1328 Pierre Laporte.
1329 Guillaume Brun.
1330 Guillaume de Labrousse.
1331 Hélies de Barnabé.

MAIRES DE PÉM6UEUX.

1300 HéHesdeBotas.

1301 Hélies Chatuel.
1302-1303-1304Guillaume Chatuel

1305 Hélies de Barnabé.
1306 Arnaud de Margot.
1307 Hélies Vigier.
1308 Arnaud de Cablan.
1310 Raymond de Roche.

1312 Lambert La Porte.
1313 Pierre Laporte.
1314-131S Hélie Jaucelin.

1316 Augier de Campniac.
1317 Bernard de Verdun.
1318 Emeric de Verdun.
1319-1320 Hélie Bianquet.
1321 Hélie Barnabé.
1322 Bernard de Verdun.
*1323 Jean de Berne.
1323 Guillaume de Verdun.
1324-1323 Etienne Blanquet.

1326 Ithier de Chastenet.
1326 Légier Barrière, substitué,

à Ithier de Chastenet dé-
cédé.

1327-1329 Hélies Jalat (ou Gelat).

1331 Guillaume de Labrousse.



MAIRES DE LA CITÉ.

1332 Pierre Laporte.
1333 Bernard Vigier.
1334 Ithier Chatuel.

En 1334 il y eut trois maires, un à Périgueux, et deux à la Cité.
(Périgord illustré).

1335 Emeric de Comte.
1336-1337 Hélies de Malfred.
1338 JeandeMeymy.

En 1338, encore trois maires, par suite de violentes querelles
entre la ville et la Cité. (Périgord illustré.)

1339 Bernard Dupuy.
1340 Hélies du Playssac.
1341 Etienne du'Playssac.
1342 Raymond Martin.
1343 Guillaume Dupuy.
1344-134S Raymond de Martin.
1346-1341 Hélies, Séguy le Jeune.

En 1346 encore trois maires.
1348 Arnaud Roussel.
1349 Hélies Fabry.
1350 Raymond Martin.
1351 Pierre Chastenet.
1352 Fronton Chatuel.
1353-1354 Lambert de Boniface,

dit de Périgueux.
13555 Etienne du Playssac.
1356 Pierre Martin.
1357 Lambert de Boniface.
1358 Arnaud de Jaude.
1359 Etienne du Playssac.

Il n'y eut pas de maires à la Cité de 1360 à 1365. Des troubles
amenèrent la nomination d'un nouveau maire à la Cité. (Péri-
~O~i'S~C.)

MAIRES DE PÉMGUEUX.

1332 Hélie de Barnabé.
1333 Emeric de Comte.
1334 Hélie Gelat.

1335-1336 Jean de Meymy.
1337-1338 Pierre Laporte.

1339 Hélies Dupuy.
1340-1343 Hélies Séguy.

1344 Guillaume Dupuy.
134S-1347 Jean de Meymy.

1348 Hélies Séguy le Vieux.
1349 Arnaud Roussel.
1350 Arnaud de Jaude.
1331 Jean de Meymy.
1352-1353 Raymond de Laporte.
13S4 Fortanier de Landric.

1358-13S6 Fronton de Landric.

1357 Fortanier de Landric.
1358 Jean de Meymy.
1359-1361 Arnaud de Jaude.

1361-1362 Pierre de Chastenet.
1362-1363 Hélie Faure.
1364 Lambert de Boniface.
1365' Arnaud de Jaude.



1366 Etienne du Playssac.
1367 Jean de Brusany.
1368 Lambert de Boniface

1368-1369 Arnaud de Jaude. 1372 Jean Roussel.
1370 Lambert de Boniface. 1374 Lambert de Boniface.
1371 Fortanier de Landric.

1374
1375
1376
1377
1378
1379
1380
1381
1382
1383
1384

1385
1386
1387
1388
1389
1390
1391

A cette: époque, ~j4 ~t<!<a!'Me fut chargée ~Mp~~ extraordinairespar
le Prince de Galles, qui en était le ma~e. Les habitants de Périgueux
/M/'en< les premiers à porter leurs plaintes au Roi de 7~'aMCp. Le comte de

Périgord se joignit à eux avec plusieurs villes qui envoyèrent aussi leurs
Z)p~M<M.(P6rigordinustré.)

Hélies de Barrault fut ré.étu trois ans de suite, parce qu'il s'op-
posait à l'Election des Maires de la Cité, et il réussit. (Périgord
!~M~C.)'

Il fut déposés Héties de Barnabé, premier consul, fit les fonc-
tions de Maire. (Périgord illustré.)

MAIRES DE LA CITÉ.

Pierre de FIamenc.
Fortanier de Landric.
HéliesdePascaut.
Hé!ies de Barnabé.
Arnaud Roussel.
Pierre Flamenc.
Jean Brun.
Hélies de Barnabé.
Guillaume de Botas.
Pierre Flamenc.
Bernard de Chaumont

remplit les fonctions de
maire en qualité de pre-
mier consul.

Hélies de Barnabé.
Guillaume de Botas.
Arnaud de Barnabé.
Bernard de Chaumont.
Bertrand de Petit.
Guillaume de Botas.
Arnaud de Barnabé.

MAIRES DE FÉRIGUEÛX.

MAIRES DE PÉRIGUEUX.

1366-1368 Hétie de Barrault.

1392 Bernard de Chaumont.
1393 Bernard de Petit.
1394 Guillaume de Merle.
1393 Arnaud de' Barnabé.
1396 Bernard de Chaumont.
1397 Bernard de Petit.
1398 Guillaume de Merle.
1398 Bernard de Petit remplaça

le 18 février Guillaume
de Merle lequel fut
nommé juge-royal, et
juge mage tenantla place
de sénéchal, en 1404.

1399 Arnaud de Barnabé.
1400 Bernard Favier.
1401 Bernard de Petit.
1402 Jean de Séguy.
1403 Arnaud de Barnabé.
1404 Bernard Favier.
1405 Hélie de Blanquet.
1406 Jean Séguy l'aîné.



140*7 Arnaud de Barnabé.
1408 Hélies de Chabrol.
1409 Hélies de Blanquet.
1410 Arnaud de Chastenet.
1411 Arnaud de Barnabé.
1412 Hélie de Chabrol.
1413 HélieDupuy.
1414 Arnaud de Chastenet.
1418 Arnaud de Barnabé.
1416 Hélies de Chabrol.
1417 Hélies Dupuy.
1418 Arnaud de Chastenet.
14<9 Arnaud de Barnabé.
1420 Hélie de Chabrol.
1421-1426 Hélie Dupuy.
1421 Hélie de Blanquet.
1428 Archambaud de St-Astier.
1429 Jean de Meymy.
1430 Hélie Dupuy.
1431 Mathurin des Nohes (Alias

des Noyers).
1432 Hélie de Blanquet.
1433 Jean de Meymy.
1434 HélieDupuy.
1438*1437 Forton de St-Astier.
1438 Hélie'Dupuy.
1439 Mathurin des Nohes (Alias

des Noyers).
1440 Emeric de Merle.
1441 Hélie de Blanquet.
1442 Hélie Dupuy.
1443-1445 Forton de St-Astier.
1446-1447 Hélie Dupuy.
1448 Hélie de Blanquet.
1449 Bernard Petit.
1450 Forton de St-Astier.
1451 Hélie Dupuy.
1452 Emeric de Ville.
1453 Emeric de Merle.
1454-14S5 Forton de St-Astier.
14S6 Jean de Laurière, seigneur

de Laumary.
1457-f458 Guillaume Belcier.
1459-1460 Pierre d'Arnaud de

Golse.

*i461 Pierre D'Acigné, nommé
par le roi.

1461-1463 Forton de St-Astier.
1464 Jean Dupuy, seigneur de

Trigonant.
1465 Guinot d'Abzac.
1466-1467 Jean de Laurière de

Lanmary.
1468 Jean du Verdier.
1469 Bertrand Ayts.
1470 Jean Dupùy.
1471 Jean de Leymarie.
1472 Jacques Chambon.
1473 Jean de Landric.
1474
147S
1476
1477
1478
1479

Jean de Landric le Vieux:
Jean Dupuy.
Hélie Dupuy de la Jarte.
Jacques Chambon.
Guillaume Belcier.
Jean de Landric.

1480 Jean de St-Astier.
l481 Pierre Fayard.
1482-1483 Raymond Ayts.
1484 Jean de St-Astier, le

Jeune.
148S-1486 Jean Chassarel.
1487
1488
1489

1490
1491
1492
1493

Raymond Ayts.
Pierre Thibaud.
Raymond Arnaud de

Golse.
Jean de St-Astier.
Jean Chassarel.
Fronton Arnaud.
Raymond Arnaud de

Golse.
1494 Raymond Ayts.
1495-1496 Jean de St-Astier.
1497 Jean Tricard.
1498 Jean Chassarel.
1499 Guillaume Chalap.
1500 François Thibaud.
1301 François de Vernhie.
1S02 Jean Arnaud.
1S03-1S04 Fronton Arnaud de

Go!se.



1505-1S06 Jacques Lambert.
1507-1508 Jean Dupuy.
1509-1510 Pierre de Solminiac.
1511-1512 Bernard Dupuy.
1513-1514 Jean Dupuy.
1513 Hélie de Landric.
1516-1517 Germain Foucault.
1518-1519 Géraud Chatup.
1520-1521 Jacques Lambert.
1522 Jean Dupuy.
1323-1524 Hélie de Merle.
1525 Pierre de Solminiac.
1526 Hervé Fayard.
1527-1528 Raymond Dupuy,' dit

Bingou.
1529 Louis Arnaud.
1530 Jean Béraud.
1531 Martial Brun.
1532 Jean Prévot.
1533 Forton de St-Astier, du

Lieu-Dieu.
1534 Jean Bordes.
1535 Jean Bordes, dit le Vieux.
1536-1537 Pierre de St-Angel,

avocat.
1538-1539 Bernard de Saulière.
1540 Hélie Dupuy.
1341-1542 Pierre Adémar.
1543-1544 Pierre Jay.
1545 Jean Bordes.

1546 Pierre Faure.
1547 JeandeVaIbrune.
1548 Bertrand Lambert.
1549 Pierre Duduzël, écuyer.
1550-1552 Etienne Bertin.
1553-1554 François de Tricard.
1555 Jean de Valbrune.
1556 Pierre du Mas.
1557 Bertrand de Fayard.
1558 Denis d'Ayts.
<559-1560 Jean Roubert de la

Céparie.
1561 François Dupuy de la

Forest.
1561 Antoine de Chillaud.
1561 Pierre de Marqueyssac.
1563-1564 Bernard Jay de Beau-

fort.
1565-1566 Jean'Audoùy de la

Rigale.
1567-1568 Pierre de Laborie.
1569 Pierre de Chillaud; avocat.
1570 Bernard Jay de Beaufort.
1561-1572 Pierre Arnauld do

Laborie.
1583 Pierre de Landric de Lau-

therie.
1574 Dominique de Bordes.
1575 Géraud Faure de Pontissac.

Il fut remplacé jusqu'à la fin de~ la dite année par N. de Cugnac
de Caussade, nommé par l'influence de Langoiran'après la prise
de Périgueux par les protestants. (P~~or~ illustré.)

1.376-1577 Annet Chalup.
1578-1579 François Orfaure.
.1580 et partie de 1581 Jean Chalup.
1581-1S83 Jean de Chillaud, avocat.
1584 Antoinede Chil]aud,.at)oea~.
1S85-1586 Hélies de Bordes.
1Ë87-1588Pierre de Marqueyssac.
1589-1590 Jean de Chillaud.
1591-1592 Denis de Laporte.
1593-1594 Raymond Girard de

Langlàde..

T. tX. (N~ t et 2).

1595 'Hélie de Jehan.
1596 Jacques de Gravier.
1597-1598 Bernard Jay de St-

Germain.
1599-1600 Jean de Morillon.

*1601-1602 Pierre de Méredieu,
sieur de la Renolphie.

1603-1604 Jacques Chalup, sieur
d'Église neuve.

1605-1606 Hélie de Jehan, pro-
cureur du Roi.

5



*1607-1608Jean du Chesne, sei-
gneur de la Rivière et du
Breuil, lieutenant parti-
culier.

1609-1610 Baptiste Chancel sieur
de la Veyssonie, con-
seiller.

*1611-1612 François de Bordes,
conseiller.

*1613-1614 Jean de Chillaud,
écuyer, seigneur des
Fieux, vice-sénéchal.

"'161.4 Bertrand de Chillaud
écuyer, sieur de la Cha-
pelle des Fieux, conseil-
ler, nommé en remplace-
ment de son père, décédé
le 11 janvier 1614.

*1618-1616 Pierre d'Abzac, che-
valier seigneur de la
Douze et de Reillac.

*1617 Joseph Martin, conseiller.
1618 Bertrand de Chillaud,

écuyer, seigneur des
Fieux et de la chapelle

` Gonahuet, vice-sénéchal.
1619 Jacques de Chillaud,sieur

de Foulosse.
''1620-1621 Martial d'Alesme, juge

criminel.
1622-1623 Jean de Veyrel con-

seiller et non Veyril,
ainsi qu'il est, dit dans le
Périgord illustré.

1624 Jean Tourtel, sieur de
Chassenat, conseiller du
Roi.

1623 Louis Albert écuyer, sieur
de la Brousse.

1626 Antoine Bascharetie.
1627 Jean du Chesne sei-

gneur de la Rivière.
1629-1630 Pierre JaydeBeaufort.
1631-1632 Henride Champaynac,

écuyer, sieur du Mas.

1632-1634 Jean Jay, sieur de
Saint Germain d'Ataux
et de Ferrières, lieute-
nant particulier.

1635 Héiies Alexandre, sieur
de Fompitou.

1636 Jacques André, écuyer.
1637 François Tourtel, sieur de

Chassenat.
1638 Bertrand de Chillaud,

sieur de la Jarte.
1639 Pierre Alexandre de Fom-

pitou, conseiller.
1640 Pierre de Thinon, lieute-

nant général et juge-
mage.

1641 Jean Baptiste Chance],
nommé le 16 novembre
1642.

1642 Martial de Jehan, seigneur
de !a-Borde.

1643 Jacques du Gravier, con-
seiller.

-1644 Pierre du Reclus, conseil-
ler.

1645-4646 Léonard de Montozon,
avocat du Roi ci-devant
premier consul.

*1646-1647 Du Chesne, avocat du
RM.

1647 Jean Girard de Langlade,
écuyer.

1648 Nicolas d'Alesme, lieute-
nant criminel.

1649 François de Champagnac,
écuyer nommé par
ordonnance du due*
d'Epernon.

1650-1651-1652Pierre Boudon.
1653 François de Simon, sieur

de Chatillon.
1654-1655-1656Joseph de Bodin,

chevalier, seigneur de la
Roudetie, procureur du
RM.



1657 Jean de Chàron, écuyer.
1658 François Alexandre, sieur

deIaRoIandie.
1659-1660 Jean de Chillaud des

Fieux, écuyer, sieur de la
Jarthe.

1661 Jean de Chillaud, écuyer,
sieur de Fonlosse.

1662 Pierre Moras de !a Richar-
die.

1663 .Nicolas d'Alesme, écuyer,
juge criminel.

1664-1665 Franço.isdeMpntozon,
'1665 Jean de Salleton, conseil-

ler.
1666 Théophile du Gheyron,

écuyer, sieur de la Lou-
barie, conseiller.

1667-1668 Pierre de Froidefond,
écuyer seigneur des
Farges et du Chastenet.

1669 Jean de Chillaud, écuyer,
sieur de Fonlosse.

1670 Nicolas de Montagut.
1671 Bernard de Jay, écuyer,

seigneur de Ferrières.
1672 Leonard de Montozon,

seigneur de la Chabane,
avocat du Roi.

1673-1674 Antoine de Chillaud,
écuyer, sieur de Lalande.

1673 Philibertd'Ayts.deMeigny,
écuyer, seigneur de la
Feuillade et autres lieux.

1676-1677 François de Simon,
écuyer, sieur de Cha-
tillon, premierprésident.

1678 Odet le Long de la Mey-
frenie, conseiller.

1679-1680 Joseph Chevalier,
éeuyer, seigneurdeSaint-

Meyme.
1681-1683 Pierre du Cluzel,

éeuyer, sieur de la Bey-
nechie..

*1684 Jean de ChiHaud, écuyer,
sieur de Fonlosse.

*1685 Joseph de Crémeux,
ecuyer, seigneur de
Borie-Petit.

*1686 Annet de Montozon.
1686-1688 Jean de Champagnac,

écuyer, sieur du Mas.
1688 PierreJay, écuyer, seigneur

de Beaufort, n'accepta
pas il fut remplacé

P3r
1689 Joseph Chevallier,écuyer,

seigneur de Puymarteau,
Cablan, etc. `

1690-1691 Pierre de Jehan
ecuyer seigneur de
Preissac, conseiller du
Roi,vice-sénéchaL

.1,692 Du' Chesne de Montréa],
nommé .par le Roi, Maire
perpétuel, en vertu de
Fédit du Roi de la même
année.

*1702 Germain Faure, sieur de
Gardonne, lieutenant de
maire perpétuel.

*1706-nip Pierre de Verneuil,
seigneur de la Peyre,
Maire alternatif.

1711-1716 Jean de Simon,
ecuyer, sieur de là Gar-
die, lieutenant de maire
perpétuel.

171~1718-1719' Dominique de
Montoz'on,. écuyer, sei-
gneur de LéguiJhac
nommé par élection.

*1720 Robert de'Montozon de
la Coutisie.

*l721 Bérnard du Chëyron de la
Loubarie..

1723 De Bertin, maître des re-
quêtes, acheta les deux
charges de maire perpé-



tuel alternatif et s'y fit
installer.

*t723 Jean-Louis de Froidefond,
écuyer, seigneur du Châ-
tenet, premier prési-
dent.

1724-1725 Jeand'Alesme,écuyer,
seigneur de Yige.

1726 Dominique de Montozon,
écuyer, seigneur de Lé-
guilhac.

1727 Germain Faure, seigneur
de Rochefort.

1728 Jean-Baptiste de Salleton,
écuyer, seigneur de Ru-
delou.

1729-1731 AndréTourtel, écuyer,
seigneur de Gramont.

1732-1733 Jean de Martin
écuyer seigneur de
Jaure.

1736 Jean-Louis de Froidefond,
écuyer, seigneur du Cha-

tenet, et de Bouix (dans
le Périgord illustré il

n'est appelé seulement

que Debuis ) nommé
maire par commission du
Roi le 5 mai 1736.

1738-1739 Etienne Joseph
Maignol.

1740-1741 Léonard de Montozon,
écuyer seigneur de
Laborde.

1742 Emeric de Méredieu
écuyer, seigneur d'Am-
bois, maire perpétuel
(charge achetée).

176S-1767 Jean Eydely, avocat.
1768-1770 Jean-François Four-

nier de la Charmie.
1771-1772 Simon- Ladoire, de

Chamisac.

1773-1775 Pierre Victor, comte
de Laroche-Aymon.

1776-1780 Louis de Sanzillon,
chevalier, seigneur de
Mensignac, nommé par
le Roi, 3 novembre 177S.

*1780 Le Comte d'Abzac de
Ladouze ( nommé par le
~m), n'acceptapas.

*1781 De Beaumont, maréchal-
de-camp, nommé par le
Roi.

*1'786 De Méredieu d'Ambois,
n'accepta pas.

*i788 André de Migot, cheva-
lier, seigneur de Blanzac
(dernier maire nommé
par le Roi).

1790 De Salleton' de Saint-
Front, nommé à l'élec-
tion.

1791 Jean-Pascal-Charles de
Peyssard.

1792 Vincent, payeur général
du département.

1793-1795 Antoine Audebert, avo-
cat.

1795 François Sudret, homme
de loi.

1795 Jean-Pascal Charles dee
Peyssard.

1796 Alexis Thouverez hor-
loger.

1797 AntoineGermillac, officier
de santé.

1798 Denis-Front Tamarelle
Mauriac, homme de loi.

1802 Pascal Vidai, médecin.
1815 Jean-François Roux, ex-

major de dragons.
1816 Jean d'Abzac, marquis de

Ladouze.
1820 Jean-Bertrand Bayle de



Lagrange (n'accepta
pas).

1820 Jean Romuald marquis
de Moneys.

1830 Léger Combret de Mar-
cillac.

1839. Léonard-Gilles Lagrange,
notaire.

1840 L. Combret de Marsillac.
1843 Maurice de Trémisot.
1843 Eti&nne Estignard, chef

d'escadron d'état-major
en retraite.

1848 Pierre-Romain Moyrand,
avocat.

1848 Louis Mie,avocat, révoqué
en 1849.

1849 Léon Gilles Lagrange
maire provisoire.

1830 Borros de Gamanson.
1852 Etienne Estignard.
18S4 Pierre Courtey, remplit

les fonctions de maire en
qualité de premier ad-
joint.

1858 Bardy-Delisle, médecin.
1870 Guilbert, médecin.
1870 Batailh, avocat.
1871 Fournier-Laurière.

Depuis 1240, les Armoiries de la ville de Périgueux se composent
d'une porte /or<ee, surmontée d'une fleur de lis, avec la légende sui-
vante

Fortitudo mea, civium fides.

Avant 1240, les Armoiries étaient un chevalier, armé de pied en cap.
Sous les Romains, Vésone avait pour Armoiries une aigle au vol

abaissé.

M'" DE SAINT-ASTIER.



ETATS DE SERVICES

DEÇA
Maison Royale de Bourbon.

Nous n'avons pas prétendu faire ici une œuvre de parti, ni même
un travail généalogique,mais seulementdresser une notice des ser-
vices rendus au pays parles princes de !a maison royale de France,
depuis le commencement du xvi° siècle. Nous n'avons pas voulu
remonter plus haut, afin de limiter ce travail aux princes de ]a
maison de France actuellement subsistante, à l'exclusion toutefois
de ceux qui sont aujourd'hui vivants. Nous commencerons donc
seulement à Charles de Bourbon-Vendôme, père du roi de Navarre

et du prince de Condé, et aïeul d'Henri IV.
Durant ces trois siècles et demi, la royale maison de France a

eu douze de ses membres tués ou blessés sur les champs de ba-
taille sans parler du grand Condé, deux ont remporté des victoires,

à Cerisoles et à Nerwinde, vingt ont commandéen chef des armées,
dix-sept ont servi avec éclat comme généraux ou amiraux.

-Nous ne nous occupons pas, ici des branches de la maison de
Bourbon transplantées en Espagne, à Parme ou dans les -Deux-
Siciles.

J'ajouteraique.pendant cette même période de temps, la royale
maison de Bourbon a ajouté au territoire de la France

Les Trois Évêchés et Calais sous François I" et Henri II (Traité
deCateau-Cambrésis,1559).

Le Bugey et la Bresse, et le Valromey, sous Henri IV (Traité

de Lyon, 1607).
La principauté de Sedan, 1621.
L'Alsace, l'Artois, le Roussillon, sous Louis XIII et Louis XIV

'(Traités de Westphalie et des Pyrénées, 1648-1659).
La Flandre (Traité d'Aix, 1668).
La Franche-Comté, le Cambrésis et le Hainaut (Traité de

Nimégue, 1679).
La Lorraine, suivant le traité de Vienne, 1735-1738.



La Corse, 1768.
LeComtat,1791.
L'Algérie, 1830.

Il m'a semblé que ces notes ne seraient pas inutiles à présenter au
public et pourraient apprendre des faits à quelques-uns, et rectifier
plus d'une erreur pour quelques autres.

I. Vendôme royal.

I. Charles de Bourbon duc de Vendôme, né le 2 juin 1489, était
fils de François, comte de Vendôme, et de Marie de Luxembourg,
fille d'une princesse de Savoie. Le roi le créa duc et pair par lettres
du mois de février 1515. Ce fut un vaillant homme de guerre qui
demeura fidèle à la monarchie malgré la révolte du connétable de
Bourbon, chef de sa maison il eut un cheval blessé à coups de
pique à la bataille de Marignan et il chassa, en 1518, les Impériaux
de la Picardie dont il avait le gouvernement il les battit encore de-
vant Péronne, en 1536. Mort à Amiens, le 25 mars 1537. Il épousa
le 18 mai 1513, Françoise, Elle de René de Valois, duc d'Alençon,
et de Margueritede Lorraine, veuve du duc de Longueville, depuis
créée duchesse de Beaumont par lettres du mois de septembre 1543.
Morte le 14 mars 1550.

De ce mariage naquirent sept fils et six filles dont quatre mou-
rurent en bas âge

1. Antoine qui suit;
2. François, comte d'Enghien, né le 29 septembre 1519. Il suivit

les traces de son père et montra une grande vaillance; il prit Nice

d'assaut en 1543, gagna, le 14 avril 1544, la bataille de Cerizoles.
Nommé en récompense gouverneur du Languedoc, il fut tué par
accident à la Roche-Guyon, le 23 février 't545, dans un siége si-
mulé par la jeune noblesse de la cour;

3. Charles, cardinal-archevêque de Rouen, né le 22 décembre

1 Issu directement de mâle en mâle de Robert, comte de Clermont en Beauvoisis,
sixième fils de saint Louis et de Béatrix de Bourbon. Cette souche forma, avant
Charlea de Bourbon-Vendôme,les branches de Montpensier, de Busset, de Préaux,
de Carency, de la Roche-acr-Yoc,de la Marche.



1523; proclamé en 1587, roi par les ligueurs sous -le nom de
Charles X. Henri III le fit enfermer à Fontenay-le-Comte,d'où il
écrivit à Henri IV pour lui faire sa soumission. Mort le 9 mai 1590,

4. Jean, comte Soissons, puis duc d'Enghien, se distingua pen-
dant le siége de Metz par les impériaux. Tué à la bataille de Saint-
Quentin, le 10 août 1557, sans hoir de Marie de Bourbon, duchesse
d'Estouteville, remariée au duc de Nevers

5. Louis, auteur de la branche de Condé;

6. Marie, née le 29 octobre 1515, fiancée à Jean V, roi d'Écosse,
morteavant le mariage à la Fère, le 28 septembre 1538

7. Marguerite,née le 26 octobre 1516, mariée le 20 octobre 1539
à François de Clèves, duc de Nevers

8. Madeleine, née le 3 février 1521, abbesse de Sainte-Croix de
Poitiers;

9. Catherine, née le 18 septembre 1525, abbesse de Notre-Dame
de Soissons;

10. Renée, née le 9 février 1527, abbesse de Chelles;

11. Éléonore, née le 18 janvier 1532, abbesse de Fontevrault.

II. Antoine de Bourbon, né le 22 avril 1518, duc de Vendôme,

gouverneur de Picardie après son père, commandaen chef l'armée
sur cette frontière et battit les Anglo-Allemands, en 1544, à Lille,
à Bapaume et à Montreuil. Par son mariage avec Jeanne d'Albret,
fille unique de Henri If roi de Navarre, et de Catherine
de Valois, célébré le 20 octobre 1548 à Moulins, il devint héritier
de ce royaume. Il continua à servir en France il fit les

campagnes de Hainaut, de Flandre, d'Allemagne, prit Hédin et
battit le comte de Rœux à Térouanne. Il succéda à son beau-père

en 1555 et échangea le gouvernement de Picardie contre celui de
Guyenne. Il fut ensuite mêlé aux troubles civils, et malgré l'indé-
cision de son caractère il se prononça en faveur des Guises, après les
avoir combattus comme lieutenant-généraldu royaume pendant la
minorité de Charles IX. En 1562, il reprit Bourges sur les Réformés

pour le roi, et fut blessé le 16 octobre au siège de Rouen il

mourut de sa blessure le 17 novembre suivant, aux Andelys. L'his-
torien de Thou en fait un grand éloge pour sa bravoure et pour ses
qualités militaires.

Antoine de Bourbon, dont la veuve régna en Navarre jusqu'au



jour de sa mort arrivée le 9 juin 1572, et dont on connaît la rare
vertu laissa, outre deux fils morts au berceau

1. Henri qui sui t
2. Catherine, née le 7 février 1558, mariée le 30 janvier 1599 à

Henri de Lorraine, duc de Bar, après les péripéties les plus roma-
nesques. Morte sans postérité, le 13 février 1604.

III. Henri de Bourbon-Vendôme, roi de Navarré, prince de
Béarn, né le 13 décembre 1553 au château de Pau, roi de
France le 2 aoùt 1589, assassiné le 't4 mai '1610.

Il avait épousé, le 18 août 1572, Marguerite de Valois, fille de
Henri II, roi de France; ayant divorcé par bref du Pape du 17 dé-
cembre 1599, il se remaria le 27 décembre 1600 avec Marie de
Médicis, fille de François, grand-duc de Toscane, et de Jeanne
d'Autriche, morte à Cologne le 3 juillet ~642. Henri ÏV n'eut d'en-
fants que de cette seconde union

1. Louis qui suit;
2. Gaston-Jean-Baptiste, né le 25 avril 1608, duc d'Anjou, puis

d'Orléans et de Chartres, comte-pair de Blois, marié le 16 avril 1620

à Marie de Bourbon, fille unique du duc de Montpensier, morte le
4 juin 1627, en couches il se remaria le 31 janvier 1632, malgréle
roi, avec Marguerite, fille du duc de Lorraine, morte le 3 avril
1672. Le duc d'Orléans fut lieutenant général de France sous la
régence et commandaen chef l'armée de Flandre en 1644-1645. Il
mourut à Blois, après avoir eu une attitude douteuse pendant les
troubles civils, le 2 février 1660, laissant du premier lit

A. Anne-Marie-Renée, née le 24 mai 1627, célèbre sous le nom
de mademoiselle de Montpensier, ou la Grande-Mademoiselle,
princesse de Dombes, morte le 5 avril 1693.

Du second lit
B. Marguerite-Louise, née le 28 juillet 1645. M"° d'Orléans,

mariée au grand-duc de Toscane, le 26 avril 1601, morte à
Paris, le 17 septembre 1721

G. Elisabeth, née le 17 mars 1646, M'" d'Alençon, mariée le
15 mai 1667 au duc de Guise, morte le 30 juillet 1671

D. Françoise-Madeleine,née le 13 octobre 1648, M"" de Valois,
mariée le 4 mars 1663 au duc de Savoie morte le 14 janvier
1664



E et F. Le duc de Valois et M"" de Chartres, morts au berceau.
3. Élisabeth, née le 22 novembre 1602, mariée à Philippe IV,

roi d'Espagne, morte le 6 octobre 1644

4. Christine, née le 10 février 1606, mariée en 1620 à Victor-
Amédée, duc de Savoie, morte le 27 décembre 1663

5. Henriette-Marie, née le 25 novembre 1609, mariée en 1625
à Charles I", roi d'Angleterre, morte à Paris le 10 septembre 1669.

IV. Louis XIII, roi de France et de Navarre, né le 27 septembre
1601, monté sur le. trône le 14 mai 1610 sous la régence de sa
mère, déclaré majeur le 20 octobre 1614, mort le 14 mai 1643. Il
épousa le 18 octobre 1615, Anne d'Autriche, fille de Philippe III,
roi d'Espagne, et de Marguerite d'Autriche, laquelle exerça la ré-
gence durant toute la minorité de son fils, et mourut au Louvre, le
2 janvier 1666.

De ce mariage;
1. Louis qui suit

2. Philippe, auteur de la seconde branche d'Orléans.

V. Louis XIV, roi de France et de Navarre, né le 5 septembre
1638, mort le 1 er septembre 1715, ayant épousé le 4 juin 1660, Marie-
Thérèse d'Autriche, fille unique de Philippe IV, roi d'Espagne, et
d'Élisabeth de France, sa première femme, morte le 30 juillet 1683,
laissant une'grande réputation de piété, de charité et de bonté. De

ce mariage, outre deux fils et trois filles morts au berceau

1. Louis qui suit.

VI. Louis de France, dauphin, connu dans l'histoire sous le nom
de Grand Dauphin, né le 1" novembre 1662, à Fontainebleau. A la

cour, il portait le titre de Monseigneur. Très-soigneusement élevé

par le duc de Montausier et par Bossuet, il en profita peu.
Il évitait le monde et montrait d'ordinaire une humeur maussade.
Ce prince commença à servir à l'âge de 13 ans au siège de Dole.

En 1688, il commanda, guidé par Duras et Vauban, l'armée du
Rhin et y mérita l'amour des soldats par sa bravoure et sa géné-
rosité. Il continua pendant les campagnes de 1690 que sighata le

ravage du Palatinat, 1691, 1692, 1693 et d694, avec la même su-
périorité. Mais il n'avait aucun goût pour le travail, ni pour la po-
litiqué et il eut une place complètement eifacée à la cour. Marié le



7 mars 16 80à à Marie-Christine-Victoire,fille du duc de Bavière et
d'Adélaïde-Henriette de Savoie, il la perdit le~20 avril 16M et
voulut peu après épouser une fille du duc de la Force. Le roi l'ayant
mariée et forcée à quitter la cour, Monseigneur passa le reste de sa
courte existence avec M"" Joly de Chouin qu'il épousa secrètement.
Cette alliance est devenue célèbre par l'influence que prit M"" de
Chouin. La petite vérole enleva ce prince à Meudon, le 14 avril
1711. Il laissait

1. Louis quit suit

2. Philippe, né le 19 décembre 1683, duc d'Anjou, puis roi
d'Espagne, le 16 novembre 1700

3. Charles, né le 31 août 1686, duc de Berry, d'Alençon et d'An-
goulême, titré duc de Berry, substitué au trône d'Espagne par le
testament du roi Charles II au cas où son frère mourrait sans pos-
térité. C'était un prince aimable et timide qui ne joua aucun rôle et'
mourut d'ailleurs dès le 4 mai 1714. Il avait.épousé, le 6 juillet
1710, Marie-Louise-Élisabeth, fille du duc d'Orléans, morte le
21 juillet 1719. Elle n'eut que trois enfants morts en naissant.

Vil. Louis de France, né le 6 août 1682, duc de Bourgogne,puis
Dauphin. Il reçut en 1701 le commandement de l'armée d'Alle-
magne, de celle de Flandre l'année suivante, de celle du Rhin en
1703 où il prit Brisach, et de nouveau celle de Flandre en 1708.
C'était un prince doué de sérieuses qualités, ayant su vaincre un
caractère violent, cruel même, passionné, et étant devenu calme,
pieux et très-laborieux. Il avait un plan de réforme radicale à in-
troduire dans le gouvernement et donnait sérieusement les plus
légitimesespérances. Marié, le 7 décembre 1697, à Marie-Adélaïde
de Savoie, fille du duc de Savoie et d'Anne-Marie d'Orléans, prin-
cesse douée aussi de qualités solides et brillantes, il la perdit le
12 février 1712 et mourut six jours après, le 18 février. Son fils
Louis, titré duc de Bretagne, fut emporté le 8 mars suivant, à l'âge
de cinq ans. Il ne laissa qu'un seul enfant qui suit

VIII. Louis XV, roi de France et de Navarre, né le 15'fé-
vrier 1710, mort le 10 mai 1774.

Il épousa le 5 septembre 1725, Marie Leczinska, fille du roi de
Pologne et-de Catherine,comtesse Opalinska, morte le 24 juin
1768, laissant, outre un fils et une, fille morts en bas-âge



1. Louis qui suit;
2. Louise-Élisabeth', née le 14 août 1727, Madame, mariée le

26 août 1739, à.l'infant Philippe, duc de Parme, morte le 6 dé-
cembre 1759;

3. Anne-Henriette, née le 14 août 1727, madame Henriette,
morte le 6 février 1752

4. Marie-Adélaïde, née le 23 mars 1732, madame Adélaïde,
morte le 18 février 1800;

5. Marie-Louise-Thérèse-Victoire,née le 11 mai 1733, madame
Victoire, morte le 7 juin 1799

6. Sophie-Philippine-Élisabeth-Justine,née le 27 juillet 1734,
madame Sophie, morte le 3 mars 1782;

7. Marie-Thérèse-Félicité, née le 6 mai 1736, madame Sixième,
morte le 27 septembre 1744

8. Louise-Marie, née le 15 juillet 1737, carmélite, morte le
23 décembre 1787.

IX. Louis de France, dauphin, né le 4 septembre 1729. C'était

encore un prince des plusheureusementdoués. Il montrasa bravoure
à Fontenoy, mais M°" de Pompadour le fit toujours tenir en dehors
des affaires et éloigna la cour de lui. Il souffrait de cette situation et
cherchait des occupations dans le travail et les exercices d'une piété
éclairée. Il mourut le 20 décembre 1765, ayant épousé 1° le 25 fé-

vrier 1745, Marie-Thérèse, fille de Philippe V, roi d'Espagne, et de
Elisabeth Farnèse, morte le 22 juillet 1746; 2° le 9 février 1747,
Marie-Josèphe de Saxe, fille duroi de Pologne, morte le 13 mars 17677
à Versailles.

Du premier lit naquit une fille morte au- berceau
Et du second

1. Louis-Joseph-Xavier,duc de Bourgogne, né le 13 septembre
1751, mort le 22 mars 1761

2. Xavier-Marie-Joseph, duc d'Aquitaine, né le 8 septembre
1753, mort le 22 février 1754

3. Louis qui suit;
4. Louis-Stanislas-François-Xavier, comte de Provence, né le

17 novembre 1755, Monsieur, puis Louis XVIII, qui suivra;
5. Charles-Philippe, né le 9 octobre 1757, comte d'Artois, puis

Monsieur, puis Charles X, qui suivra



6. Marie-Zéphirine, Madame, née le 26 août 1750, morte le
2 septembre 1755

7. Marie-Adélaide-Clotilde-Xaviére,née le 23 septembre 1759,
mariée le 21 août 1775 à Charles-Emmanuel, prince de Piémont,
puis roi de Sardaigne, morte sans enfants en 1799

8.Elisabeth-Philippe-Marie-Hélène,,néele3 mai 1764, morte
sur l'échafaud révolutionnaire le 10 mai 1794. Son nom suffit sans
qu'il y ait à citer un seul détail de sa biographie digne d'une
martyre.

X. Louis XVI, né le 23 août 1754, duc de Berry, puis dauphin, roi
de France et de Navarre le 10 mai 1774, mort-sur l'échafaud révo-
lutionnaire le 21 janvier 1793. Il avait épousé le 16 juin 1770,
Marie-Antoinette-Jeanne-Joséphine,archiduchesse d'Autriche, fille
de l'impératrice Marie-Thérèse et de François de Lorraine, née le
2 novembre 1755, morte sur l'échafaud révolutionnaire le 16 oc-
tobre 1794, ayant eu pour enfants

1. Marie-Thérèse-Charlotte,née le 19 décembre 1778, Madame.
Son histoire pendant la période révolutionnaire et au Temple est

connue. Echangée le 26 décembre 1795 contre quatre conven-
tionnels prisonniers, elle demeura à Vienne jusqu'à son mariage
contracté le 10 juin 1799 avec le due d'Angoulême, fils du comte
d'Artois. Elle rentra en France au mois de février 1814 et montra
dans le Midi une grande énergie et une admirable dignité. Son rôle
fut encore plus héroïque pendant les Cent-Jours. Elle dut cepen-
dant repasser en Espagne pendant quelques 'semaines. Elle occupa
une position considérable depuis, à la cour, où son passé lui attri-
buaitune légitimesupériorité.'EIlen'en profitaque pour faire du bien.
La révolution de Juillet fit reprendre à M"" la duchesse d'Angou-
lême le chemin de l'exil. Elle demeura en Angleterre jusqu'en 1832
où la délicatesse de sa santé la força à venir habiter des climats plus
tempérés. Elle se fixa avec son époux en Bohême elle y mourut au
château de Frosdorf le 19 octobre 1851

2. Louis-Joseph-Xavier-François,né le 22 octobre 1781, mort le

4juin 1789;
3. Louis-Charles, qui suit;
4. Marie-Sophie-HéIëne-Béatrix, née le 9 juillet 1786, morte le

19 juin 1787.



XI. Louis XVÏL né le 22 octobre 1781, duc dé Normandie, puis
dauphin, roi de France et de Navarre le 21 janvier 1793, mort dans
la prison du Temple le 8 juin 1795.

X. Louis XVIII, né le 17 novembre 1755, comte de Provence;
titré Monsieur, puis dauphin, roi de France et de Navarre au mois
de juin 1795, mort à Paris le 16 septembre 1824, sans postérité de
Marie-Josépbine-Luciede Savoie, fille du roi de Sardaigne, qu'il
avait épousée le 14 mai 1771, morte dès le 13 novembre 1810.

X. Charles X, né le 9 octobre 1757, comte d'Artois, puis Mon-
sieur, puis dauphin, roi de France et de Navarre, il abdiqua le
2 août 1830, mort a Goritz, le 6 novembre 1836. Il avait épousé
le 16 novembre 1773 Marie-Thérèse de Savoie, sœur cadette de
M" la comtesse de Provence, morte le 2 juin 1805, laissant

1. Louis-Antoine, né le 6 août 1775, duc d'Angoulême, grand-
prieur de France en 1776. Il émigra avec son père et acheva son
éducation à Turin. Il épousa à Milan, en 1799, sa cousine fille de
LouisXyi, Il rentra en France en 1814 et commandadans le Midi.
Pendant les Cent-Jours il fit preuve d'un grand courage et de sé-
rieuses qualités militaires, mais il dut céder en présence des défec-
tions. Il commanda en chef l'armée d'Espagne et y conquit une vé-
ritable popularité. L'avènement de Charles X lui donna le titre de
dauphin. Le 29 juillet 1830 il prit encore le commandement du
petit nombre de troupes restées fidèles au pont de Sèvres, mais en
vain. Il rejoignit alors son père et passa en Angleterre puis en
Bohême il mourut à Goritz ayant depuis porté le titre de comte de
Marne, le 3 juin 1844, sans postérité.

2. Charles-Ferdinand, né le 24 janvier 1778, duc de Berry,
Ayant émigré avec son frère, il servit dans l'armée de Condé puis
en Russie. En 1801 il rejoignit sa famille en Angleterre Il rentra
avec elle en France et fut assassiné à la sortie de l'Opéra par Louvel,
le 13 février 1820. Ce prince avait épousé le 17 juin 1816 Caroline-
Ferdinande-Louise de Bourbon, fille du roi des Deux-Siciles
Ferdinand 1~, morte au mois d'avril 1870, ayant eu pour enfants

1 Le duc de Berry épousa, à Londres, miss Brown dont le mariage fut cassé
comme non reconnu par le Roi, chef de la famille. Il en eut deux filles titrées par
ordonnances royales, l'une comtesse d'Issoudun, mariée le 8 octobre <M3 au
prince de Faucigny-Lucing, l'autre comtesse de Vierzon, mariée à M. le baron de
Charette.



A. Henri-CharIes-Ferdinand-Marie-Dieudonnéqui suit;
B. Louise-Marie-Thérèse, Mademoiselle, née le 21 septembre

1819, mariée le 10 novembre 't845 au duc de Parme, veuve
le 27 mars 1854, morte à Venise le 1" février 1864, laissant

pour enfants

A. Robert,Charles-Louis-Marie,duc de Parme, né le 9 juillet
1848

B. Marguerite-Marie-Thérëse-Henriette, née le 1 er janvier
1847;

C. Alice -Marie-Ferdinande Caroline-Racbel-Jeanne-Philo-
mène, née le 27 décembre 1849

D. Henri-Charles-Louis-Georges-Abraham-Paul, comte de
Bardi, né le 12 février 1851.

Henri, duc de Bordeaux, chef de la maison royale de France,
titré comte de Chambord, né le 29 septembre 1820, marié le 7 no-
vembre 1846 à Marie-Thérëse-Gaëtane d'Autriche-Este, fille du
duc de Modène, née le 14 juillet 1817.

ILCendé.

II; Louis de Bourbon–frère puiné d'Antoinede Bourbon, duc de
Vendôme et roi de Navarre né le 7 mai 1530, prince de Condé,
marquis de Conty, comte d'Anizy, de Soissons et de Valery, pair
de France. M servit avec éclat toute sa vie il assista au siége de
Boulogne, à la défense de Metz, au combat d'Antibes (1583), au
siège de Vulpian (1555) où il commanda la cavalerie légère, à la
bataille de Saint-Quentin, aux sièges de Calais et de Thionville
(1558). Arrêté par les Guises comme conspirant avec les protestants,
il ne dut la vie qu'à la fin soudaine de François II, et il devint
alors le chef du parti des Réformés en France. Admirablement
brave quoique malheureux à la guerre, on sait comment il fut tué
à la bataille de Jarnac, le 16 mai 1569. Il avait épousé 1° le
22-juin 1551, Ëtéonore de Roye, fille unique du comte de Roucy
et de Madeleine de Mailly, dame de Conti, morte le 23 juillet 1564;
2° le 8 novembre 1565, Françoise d'Orléans, fille du marquis de
Rothelin, morte seulement le 11 juin 1601.



Du premier lit le prince de Condé eut trois fils et trois filles qui
moururent au berceau et

1. Henri qui suit

2. François, né le 19 août 1558, prince de Conti et de Château-
Regnauld, chevalier jdes Ordres; il servit avec dévouement Henri
de Navarre qui lui donna les gouvernements d'Auvergne, de Paris
et du Dauphiné. Il mourut le 3 août 1614, sans postérité ni de
Jeanne de Coémé, fille du sire de Lucé et d'Anne de Pisseleu qu'il
épousa en 1582 et perdit le 28 décembre 1600; ni de Louise de
Lorraine, fille du duc de Guise avec laquelle il se remaria le 24 juil-
let 1605 et qui vécut jusqu'au 30 avril 1631.

3. Charles, né le 30 mars 1562, élevé à Rome avec le précédent,
nommé en 1582 coadjuteur de son oncle au siège de Rouen, titu-
laire en 1590 et cardinal en 1593. Il nourrit un moment la pensée
de se faire reconnaître roi par les catholiques contre Henri IV, mais.
il préféra se réconcilier avec lui et mourut le 30 juillet 1594.

Du second lit
4. Charles, né le 3 novembre 1566, comte de Soissons, chevàlier

des Ordres en 1585. L'année suivante il quitta la cour pour s'atta-
cher à Henri de Navarre, auquel il resta constamment et vaillam-
ment fidèle et qui le créa successivement grand-maître de France,
gouverneur de Dauphiné par démission de son frère, et de Nor-
mandie. Il prit trop facilement part aux troubles qui agitèrent le
règne de Louis XIII et mourut le 1" mai 1622. Il avait épousé, le
27 décembre 1601, Anne de Montaûé, fille du comte de Montané et
de Jeanne de Coëme-Lucé, morte le 17 juin 1644, laissant

A. Louis, comte de Soissons, chevalier des Ordres, gouverneur
de Normandie, grand-maître de France, né le H mai 1604. Il
combattitpour le roi à la Rochelle, dans le Mantouan, à Yvry,
à Corbies, puis trahit et fut tué dans les rangs ennemis à la
Marfée., le 6 juillet 1641. Sans alliance

B. Marie, née en 1606, mariée en 1629 au prince de Carignan,
morte le 2 juin 1692;

C. Louise, née en 1603, mariée en 1607 à Henri II, duc de Lon-
gueville, morte le 9 septembre 1697.

ïfï. Henri I" de Bourbon, né le 25 décembre 1552, duc d'Enghien,
puis prince de Condé. Sa bravoure est connue. A la nuit de la



Saint-Barthélemy, Henri de Navarre lui sauva la vie et il demeura
ndèle au parti protestant dont il était devenu le chef après son père.
Il se conduisit en héros à Coutras et mourut peu après, le 5 mars
~588. Il avait épousé en 1572, Marie de Clèves, fille du duc de
Nevers qui le laissa veuf le 30 octobre 1574. Il se remaria le
16 mars 1586 avec Catherine-Charlottede la Trémoille, fille du duc
de Thouars et de Jeanne de Montmorency, qui fut accusée d'avoir
fait périr le prince et reconnue innocente après une dure captivité
elle mourut le 28 août 1629, ayant abjuré le protestantisme. Du
premier lit

1. Catherine, née en 1574, morte le 30 décembre 1595.
Du second lit
2. Henri qui suit;
3. Éléonore, née le 30 avril 1587, mariée en 1616 au prince

d'Orange, morte le 20 février 1608.

IV. Henri II de Bourbon, né posthume, le 1er septembre 1588,
prince de Condé, duc de Montmorency, puis d'Enghien. Il fut élevé
à la cour de France dans la religion catholiqueayant été considéré jus-
qu'à la naissancede LouisXIII comme l'héritierdelà couronne.Il com-
manda avec succès dans la campagne contre les protestants du Lan-
guedoc en 1621, puis en Navarre et en Roussillon. Il était grand-.
maître de France, gouverneur de Bourgogne, de Bresse et de Berry.
Chef des conseils de la régence en 1643, il administra, avec une
grande prudence et mourut le 26 décembre 1646. Il' épousa, le
3 mars 1605, Charlotte-Margueritede Montmorency, fille d'Henri,
duc de Montmorencyet d'Anne de Budos, et l'on sait quelles com-
plications amena cet hymen, à cause de la passion de Henri IV
pour cette princesse. Elle mourut le 2 décembre 1650, ayant eu

1. Louis qui suit;
2. Armand, auteur de la branche de Conti

3. Anne-Geneviève, née le 27 août 1619, mariée en 1642 au
duc de Longueville et célèbre sous ce nom dans l'histoire de son
temps. Morte le 15 avril 1679.

V. Louis de Bourbon, duc d'Enghien, prince de Condé, né le 8

septembre1621 sonhistoire est sumsammentrésumée par le surnom
de <aM~ que les contemporains lui ont décerné et que la postérité
lui a consacré. Mort le 11 décembre 1686, ayant épousé en 1641,

T. ]X. (? 1 et 2.) 4



Claire-Clémentinede Maillé-Drézé; duchesse de Fronsac et de Cau-
mont, nlle du maréchal de Brézé et de-Nicole de Richelieu, morte
en avril 1694, ayant eu un fils et une fille morts au berceau et

VI. Henri-Jules de Bourbon, né le .29 juillet 1643, duc d'En-
ghien, grand-maître de France, puis prince de Condé. Il commença à
servir en 1667 et suivit les traces de son père il eut une jambe
cassée à Senef et devint lieutenant-général en 1675. Il mourut le
1" avril 1709, ayant épousé le 11 décembre 1663 Anne de Bavière,
fille .d'Edouard, prince palatin, et d'Anne de Gonzague-Nevers,
morte le 23 février 1723, laissant outre cinq enfants morts au
berceau

1. Louis qui suit

2. Marie-Thérèse, née le 1" février 1666, mariée au prince de
Conti, morte le 20 février .1732;

3. Anne-Marie-Victoire, née le 11 août 1675, M'" de Condé,
morte le 23 octobre 1700;

4. Louise-Bénédicte, née le 8 novembre 1676, M"" d'Enghien,"
puis de. Charolais, mariée au duc du Maine. On connaît le rôle
_qu'elle joua au point de vue littéraire et politique. Morte le 23 jan-
vier 1753;
5. Marie-Anne, née le 24 février .1678, M'" de Montmorency,

puis d'Enghien, mariée le 14 mai 1710 au duc de Vendôme, morte
le 22 avril 1718.

VII. Louis de Bourbon, né le 11 octobre 1668, duc d'Enghien,
puis prince de Condé, grand-maître de France, gouverneur de
Bourgogne, lieutenant général, l'un des plus vaillants des Condé. Il
assista aux sièges de Philisbourg, de Mons, de Namur, chargea
plusieurs fois à Steinkerque et eut l'honneur de décider la vic-
toire à Nerwinde par sa bravoure personnelle. Il mourut le 4 mars
l7l0, ayant épousé le 24 juillet 1685, Louise-Françoise, M"" de
Nantes, légitimée de France, morte en 1743. Il eut

1. Louis-Henri qui suit

2. Charles, comte de .Charolais, né le 19 juin 1700, gouverneur
de Touraine. Il alla un moment faire la guerre en volontaire en
Hongrie, mais passa sa vie oisif, débauché et cruel à la cour. Il
mourut sans alliance le 21 juillet 1760



3. Louis, comte de Clermont, M le 15 juin 1709, d'abord destiné

aux ordres, abbé de Saint-Germain-des-Préssans avoir jamais reçu
la prêtrise. Il obtint en 1733 une dispense pour porter les armes et
servit très bravement jusqu'à la paix de 1747, ayant commandé

aux prises d'Ypres, de Fume et d'Anvers. Il se consacra ensuite à
la littérature et malheureusementaussi à la débauche. Il reprit les

armes en 1758 et finit tristement son rôle militaire à Crevelt. 11

mourut le 16 juin 1771, sans alliance.

3. Marie-Gabrielle, née le 22 décembre 1690, abbesse de Saint-
Antoine-Iès-Paris, morte le 14 août 1760

4. Louise-Elisabeth, née le 22 novembre1693, M"° de Charolais,
puis de Bourbon, mariée en 1612 au prince de Conti, morte en 1775

5. Louise-Anne, M"" de Sens, puis de Charolais, née le 23 juin
1695. Morte sans alliance le 8 avril 1758

6. Marie-Anne, M"° de Clermont, née le 16 octobre 1697, morte
!e 15 septembre 1772 sans alliance, surintendante de la maison de
la reine;
7. Henriette-Louise-Marie, M"° de Vermandois, née le 15 juin

1702, morte le 19 septembre 1772, abbesse de Beaumont-Iés-Tours;

8. Élisabeth-Alexandrine, M"' de Gex, puis de Sens, .née le
16 septembre1705, morte sans alliance le 15 avril 1765.

VIII. Louis-Henri de Bourbon,né le 18 août 1692, duc de Bourbon
puis prince de Condé, plus connu sous ce premier nom en qualité
de premier ministre après la mort du régent, grand-maître de
France, surintendant des .postes, après l'avoir été de l'éducation du
roi, chevalier de la Tôison-d'Or, lieutenant-général après avoir
fait les campagnes de 1712 et 1713 en Alsace. Mort le 27 janvier
1740, ayant épousé fie 9 juillet 1713, Anne de Bourbon, fille
du prince de Conti; 2° le 20 juin 1728, Charlotte de Hesse-
Rheinfels, fille du landgrave de Rothenbourg et d'Eléonore de
Lœnwenstein.

Du second lit naquit un fils unique qui suit

IX. Louis-Josephde Bourbon, ne le 9 août 1736, duc de Bourbon
puis prince de Condé, pair, grand-maître de France. Ayant fait de
fortes études militaires, il soutint dignement son nom. Il se signala

en commandantàl-lastembecket à Johannisberg (30 octobre 1762).
Il se créa à la paix la magnifiquerésidence de Chantilly où il vécut



avec grandeur, protégeant les lettres et les arts. Il s'occupa aussi avec
succèsde son gouvernementaleBourgogneet prit une atti tudede libé-
ralisme éclairé à l'assemblée des notables. ïl émigraet devint le chef
des forces militaires de l'émigration qu'il dirigea avec courage et
autant d'éclat que leur faible effectif le lui pouvait permettre. Après
la paix de Campo-Formio, le prince de Condé se retira en Russie
et continua à servir avec sa petite armée qui fut licenciée en 1800.
Il se retira alors auprès de sun fils en Angleterreet y demeura jus-
qu'à la Restauration. Il se réinstalla à Chantillyet au palais Bourbon
où il mourut le 13 mai 1818.

Il avait épousé le 3 mai 1743, Charlotte-Godefride-Elisabethde
Rohan, fille du maréchal prince de Soubise, morte dès le 5 mars
1760, laissant

1. Louis-Henri-Josephqui suit

2. Louise-Adélaïde,M"" de Condé, née le 5 octobre 1757, qui dut
épouser le comte d'Artois, mais elle se sentit une insurmontablevo-
cation religieuse et entra dans les ordres. Abbesse de Remiremont
en 1786, elle émigra et fut successivement chassée des pieux abris
choisis par elle en Piémont et en Suisse par les progrès des armées
républicaines. Elle se décida enfin à prononcer ses vceux chez les
bénédictines de lA'doration perpétuellede Varsovie. A la mort de

son neveu, elle rejoignit son père. La Restauration la ramena à
Paris et elle y établit un monastère de son ordre au Temple. Elle y
est morte le 10 mars 1824, laissant une mémoire justement
vénérée.

X. Louis-Henri-Joseph de Bourbon, né le 13 avril 1756, duc de
Bourbon, grand-maîtrede France par démission de son père. Il as-
sista au siège de Gibraltar et y fut blessé; il fit plus tard toutes les
campagnes de l'armée dite de Condé et y fut encore blessé. Pendant
les Cent-Jours il essaya vainement de diriger utilement le mouve-
ment en Vendée. Il vécut depuis dans une somptueuse retraite et
mourut le 27 août 1830, ayant épousé le 24 avril 1770, Louise-
Marie-Thérèse-Bathilde, fille du duc d'Orléans et de Louise-Hen-
riette de Bourbon-Conti. Cette princesse, dont le mariage .avait été
un roman, se sépara assez promptementdu duc de Bourbon et se
rendit célèbre par là pratique d'un mysticisme exalté. En rentrant
en France, elle fonda à Paris un hôpital qu'elle dirigea elle-même.
Elle y mourut le 10 janvier 1822, n'ayant eu qu'un iils



X[. Louis-Antoine-Henride Bourbon, né le 2 août 1772, duc
'd'Eughien, fusillé dans les fossés du château de Vincennes, le
21 mars 1804..

lu. Conti.

V. Armand de Bourbon, né le 11 octobre 1625, second fils de
Henri II de Bourbon, prince de Condé, titré prince de Conti, pair
de France. D'abord destiné à la carrière ecclésiastique, il la quitta
pour celle des armes en 653. Après avoir pris parti contre la cour
pendant les troubles de la régence, il se réconcilia et devint gou-
verneur de Guyenne, grand-maître de la maison du roi, comman-
deur en chef en Catalogne (1655), en Italie (1657), et finalement

gouverneur du Languedoc. Il mourut à Pézenas, le 21 février
1666, ayant épousé, le 22 février 1654, Anne-Marie Martinozzi,
nièce du cardinal Mazarin, morte le 4 février 1672, laissant

1. Louis-Armand, né le' 4 avril 1661, mort le 9 novembre 1685,
après avoir fait avec distinction les campagnes du Luxembourg et
de Hongrie, sans hoir de Anne-Marie de Bourbon, dite M"" de Blois,
légitimée de France, qu'il avait épousée le 2 octobre 1666, morte
le 9 mai 1739

2 François-Louis, qui suit.

VI. François-Louis de Bourbon-Condé,comte dela Marche,puis
prince de la Roche-sur-Yon, enfin prince de Conti, né le 30 avril
1664 il fut un brillant officier qui prit partà toutes les campagnes
il se distingua particulièrement à Steinkerque où il eut deux che-
vaux tués sous lui et à Nerwinde, où il fut blessé en attaquant les
retranchements à l'arme blanche. On voulut, en 692, l'élire roi
de Pologne, mais la tentative ne réussit pas, et il mourut à Paris,
le 22 février 1709, laissant légitimement la réputation d'un des
membres les plus éminents de la maison de Bourbon. Il avait
épousé, le 29 juin 1688, Marie-Thérèse de Bourbon-Condé, morte
le 22 février 1732, laissant, outre quatre enfants morts au berceau

1. Louis-Armand, qui suit;

2. Marie-Anne, née le 18 avril 1689, Mademoiselle de Conti,



mariée le 9 février 1711, au duc de Bourbon/prince de Condé,
morte sans postérité le 21 mars 1720

3. Louise-Adélaïde, née le 2 novembre 1696, Mademoiselle de
la Roche-sur-Yon, morte sans alliance le 20 novembre 1750.

VII. Louis-Armand de Bourbon-Condé,né le 10 novembre 1695,
duc de Mercœur, comte d'Alais, titré comte de la Marche, puis

.prince de Conti. Il servit sous,Villars en 1713 et 1714 sur les
bords du Rbin il commandala cavalerie de Roussillon et de Na-
varre en 1719 lieutenant-général, chevalier des Ordres, mort le
4 mai 1727, ayant épousé, le 9 juillet 1713, Louise-Elisabeth de
Bourbon-Condé, morte en 1757 de ce mariage outre le duc de
Mercœur, les comtes d'Alais et de la Marche, morts au berceau

1. Louis-François,qui suit

2. Louise Henriette née le 20 juin 1726, Mademoiselle de
Conti, mariée le 17 décembre 1749 au duc d'Orléans, morte le

9 février 1759.

VIIL Louis-Françoisde Bourbon-Condé,né le 13 août 1717, duc de
Mercœur, prince de Conti, plus connu sous le titre de comte de la
Marche, pair, gouverneur après son père du Poitou, chevalierdes
Ordres. Il servit avec éclat comme lieutenant-général en Bavière
(1736), en Italie (1744) où il enleva le comté de Nice, Demonte

et Coni par les efforts d'une bravoure incroyable il y eut deux
chevaux tués sous lui et sa cuirasse percée de plusieurs balles il
commanda l'arméed'Allemagneen1745, celle de Flandre en i746.
Mais sa: popularité déplut à M"" de Pompadour qui le fit alors dis-
gracier. Il acheva sa vie dans une inaction dont il souffrait vive-
ment, le 2' juillet 1776. Le 17 avril 1745, il fut élu grand
prieur de France (ordre de Malte). IF avait épousé, le 22 janvier
1732, Louise-Diane d'Orléans, fille du Régent, morte dès le 26
septembre 1736, ne laissant qu'un fils qui suit

IX. Louis-François-Josephde Bourbon-Condé, né le 1" septembre

1734, comte de la Marche, puis prince de Conti, gouverneur du
Berry. Il fit la guerre de Sept ans et se distingua à Hastembecket à
Crevelt. Il suivit, malgré son père, le parti de la cour. Il émigra

un des premiers, puis rentra dès 1790, prêta le serment civique et
fut incarcéré à Marsëiiïeavec ses cousins d'Orléans. Mis en liberté



en 1795, il- revint dans sa terre de la Lande, jusqu'à ce que le
Directoire l'expulsât en Espagne. 11 mourut le 10 mars 1814, sanss
laisser de postérité de Fortunée Marie d'Este, qu'il avait épousée le 7
février 1759, morte le 21 septembre 1803. Il avait eu deux enfants
qu'il reconnut et qui furent maintenus par le roi, suivant lettres
patentes du 17 novembre 1815, dans leurs titres de marquis et che-
valier de Bourbon-Conti. La veuve de ce dernier, décédé sans
enfant, Mademoisellede la Brousse de Vertitlac, épousa en secondes
noces M. de la Rochefoucauld, duc de Doudeauville.

IV. Orléans.

V. Philippe de Bourbon, second fils de Louis XIII, né le 21 sep-
tembre 1640, duc d'Anjou, puis d'Orléans, de Nemours, de Mont-
pensier, de Valois et de Chartres. Il prit part à toutes les campagnes
de son temps et commanda plusieurs fois avec distinction, no-
tamment en Hollande (1673), à Maestricht, Saint-Omer, Bou-
chain, etc. Il mourut le 9 juin 170L Il avait épousé 1° Le 21 mars
1661 Henriette-Anne d'Angleterre, fille du roi Charles?' morte
le 30 juin 1670; 2° le 21 novembre 1671, Charlotte-Elisabeth de
Bavière, fille de l'Electeur Palatin, très-connu par sa Correspon-
dance, morte le 8 décembre 1722.

Du premier lit

1. Philippe, duc de Valois, né le 16 juillet, mort le 8 décembre
1664;

2. Marie-Louise, née le 27 mars 1662, et Mademoiselle d'Or-
léans, unie le 21 août 1679, a Charles II, roi' d'Espagne, morte
sans hoir le 12 février 1686

3. Anne-Marie, née le 27 août 1669, M"° de Valois, mariée
le 10 avril 1614 au roi de Sicile, puis de Sardaigne, morte le 266
août 1728.

Du deuxième lit
4. Alexandre-Louis,duc de Valois, né le 2 juin 1675, mort le

16 mars 1676

5. Philippe qui suit



6. Elisabeth-Charlotte,née le 13 septembre 1676, Mademoiselle
de Chartres, mariée le 13 octobre 1658, au duc de Lorraine, morte
le 27 mars 1729.

VI. Philippe de Bourbon, né le 2 août 1674, duc de Chartres, puis
d'Orléans, régent de France, mort le 2 décembre 1723. Il épousa
le 18 février 1692 Francoise~-Marie, M"" de Blois, légitimée de
France, morte le 1'février 1749, ayant eu pour enfants

1. Louise, qui suit

2. Marie-Louise-Elisabeth, Mademoiselle, née le 20 août 1695,
mariée le 6 juillet 1710, au duc de Berry, veuve le 4 mai 1714,
morte le 21 juillet 1719;

3. Louise-Adélaïde, Mademoiselle de Chartres, née le 13 août
1658, abbesse de Chelles, morte le 9 février 1743

4. Charlotte-Aglaé, Mademoiselle de Valois, née le 22 octobre
1700, mariée le 12 février 1720, au duc de Modène, morte le 19
janvier 1761

5. Louise-Elisabeth,Mademoiselle de Montpensier, née le 11 dé-
cembre 1705, mariée le 16 novembre 1721 à Louis, prince des As-
turies, roi d'Espagne par l'abdication de son père le 15 janvier,
veuve sans hoir le 31 août 1724, morte à Paris le 16 juin 1750

6. Philippine-Elisabeth, Mademoisellede Beaujolais, née le 18 dé-
cembre 1715, fiancée le 25 novembre 1722, à l'infant don Carlos,
frère du précédent, morte le 21 mars 1734, ayant été renvoyée d'Es-
pagne lors de la rupture du mariage de Louis XV avec l'infante

7. Louise-Diane, Mademoiselle de Chartres, née le 27 juin 1716,
mariée le 22 janvier 1732, au prince de Conti morte le 26 sep-
tembre 1736'.

VII. Louis de Bourbon, né le 4 août 1709, duc de Chartres, puis
d'Orléans, gouverneur du Dauphiné, grand-maître des Ordres
de S. Lazare et du Mont-Carmel, colonel général de l'infanterie,
chef 'du conseil d'Etat, chevalier de la Toison d'or, prince reli-
gieux et lettré qui mourut à l'abbaye de Sainte-Geneviève dans la
pratique de la religion la plus austère et la plus intelligente. Il

Le régent eut aussi un fils naturel reconnu, Jean-PhUippe,chevalier d'Orléans,
né en 1703, graud-pheur de Franco, général des galères, grand d'Espagne, mort
le 16 juin 1748.



avait épousé, le 14 juin 1724, Augustine-Marie-Jeanne, fille du
prince de. Bade, morte le 8 août 1726, en couches d'une fille
morte au berceau. Elle avait eu précédemmentun fils qui suit

VIII. Louis-Philippe de Bourbon, né le 12 mai 1725, duc de'
Chartres, puis d'Orléans. Elevé avec un grand soin par son père, il
devint en 1737, colonel d'un régiment qui reçut son nom et servit
constammentavec distinction, depuis 1742 jusqu'en 1757. Il se re-
tira ensuitedansson château de Bagnolet, au milieu d'une courd'ar-
tistes et de lettrés, s'occupant beaucoup d'œuvres charitables. Il
mourut le 18 novembre 1771, ayant épousé, le 16 décembre 1743,
Louise-Henriette de Bourbon-Conti. Veuf le 9 février 17 59, il se
remaria secrètement, le 29 avril 1779, avec Charlotte Berraud de
la Haye de Rion, veuve du marquis de Montesson, femme d'un
esprit éminent, morte le 6 février ~18 06. Il eut de son premier ma-
riage

1. Louis-Philippe-Joseph, qui suit;
2. Louise-Marie-Thérèse-Bathilde, née le 5 juillet 1750, mariée

le 24 avril 1770 .au duc de Bourbon, morte le 10 janvier 1822.

IX. Louis-Philippe-Josephde Bourbon, né le 13 avril 1747, duc
de Chartrés, puis d'Orléans, mort sur l'échafaud révolutionnaire le
6 novembre 1793. Il avait épousé, le 5 avril 1769, Louise-Marie-
Adélaïde de Bourbon, fille du duc de Pentbièvre, morte le 23 juin
1821, princesse d'une haute vertu et d'une profonde épié té. Leurs
enfants furent

1. Louis-Philippe, qui suit

2. Antoine-Philippe, duc deMontpensier,-néle9jui)let.l775.
Officier dans le régiment de son frère aîné, il se distingua avec lui
à Valmy, puis comme adjudant-général à Jemmapes. Il passa à
l'armée d'Italie, fut arrêté en 1793, et fut détenu pendant trois
ans avec son frère Beaujolais. Il alla avec lui en Amérique, revint
en Angleterre et mourut à Twickenham, le 18 mai 1807

3. Alfonse Léodza alias Louis-Charles, né le 7 octobré 1779,
comte de Beaujolais. Détenu pendant trois ans et demi dans les
prisons de Paris et de Marseille avec son frère, il fut déporté aux
Etats-Unis avec lui. Atteint d'une maladie de poitrine, il revint
en Europe et mourut à Malte, le 30 mai 1808



4. Eugénie-Adélaïde-Louise, née-le 28 août 1777, Mlle d'Or-
léans, puisM'°° Adélaïde, morte le 31 décembre 1847.

X. Louis-Philippede Bourbon,né le 6oetobrel773,ducdëValois,
puis de Chartres, puis d'Orléans, roi des Français, le 9 août 1830,
détrôné le 24 février 1848, mort en Angleterre le 26 août 1850. Il
avait épousé, le 25 novembre 1805, Marie-Amélie de Bourbon,
fille de Ferdinand I", roi des Deux-Siciles, princesse dont on con-
naît les vertus; elle est morte à Claremont, le 24 mars 1866, ayant
eu pour enfants les ducs de Chartres (depuis titré duc d'Orléans),
de Nemours, d'Aumale, de Montpensier, le prince de Joinville,
la reine Louise de Belgique, la princesse Clémentine de Saxe-
Cobourg, et la princesse Marie de Wurtemberg.

V. Légitimes de Henri IV.

Henri IV eut plusieurs enfants légitimés.
De Gabrielle d'Estrée, duchesse de Beaufort

1. Catherine-Henriette, légitimée en mars 1597, mariée en 1619
à Charles de Lorraine, duc d'Elbœuf, morte le 20 juin 1663

2. César, dit Monsieur, né le 9 juin 1594, duc de Vendôme, qui
suit;

3. Alexandre, né en avril 1598, chevalier de Vendôme, grand-
prieur de France et général des galères de Malte, mort le 28 février
1629, en prison de Vincennes.

De la marquise de Verneuil

4. Henri, né en octobre 160d duc de Verneuil, désigné pour
l'évêché de Metz, puis ambassadeur en Angleterre, gouverneur du
Languedocet marié le 25 octobre 1668 à Charlotte Séguier, veuve
du duc de Sully, fille du duc de Villemor; il mourut sans hoir, le
28 mai 1682

5. Gabrielle-Angélique, mariée le 12 décembre 1622, au duc
d'Epernon, morte le 24 mars 1627.

De la comtesse de Moret

6. Antoine, comte de Moret, né en 1607, titulaire des abbayes
de Signy, Sévigny, etc. On sait le rôle qu'il joua dans les troubles



civils. Il se fit bravement tuer à l'attaque du Pas-de-Suze le 1er

septembre 1692.

De Charlotte des Essarts

7. Jeanne-Baptiste, légitimée en 1601, abbesse de Fontevrault,
morte le 16 janvier 1670

8. Marie-Henriette,abbesse de Chelles, morte le 10 février 1625.

I. Césarde Bourbon, Monsieur, duc de Vendôme,pair, gouverneur
de Bretagne, né en juin 1594, chevalier des Ordres. Il se distingua
dans la campagne de 1622 contre les religionnaires; puis se mêla

aux troubles civils, fut arrêté, se retira deux fois à l'étranger. En
1650 il devint surintendant de la navigation, pacifia la Guyenne,
battit la flotte espagnole devant Barcelonne, le 1" octobre 1655;
mort le 22 du même mois. Il avait épousé, en juillet 1605, Fran-
çoise de Lorraine, fille du duc de Mercœur,morte en 1665, ayant
eu

1. Louis, qui suit

2. François, duc de Beaufort, dont le surnom de roi des Halles
résume l'histoire, né le 25 juin 1665, à Candie

3. Elisabeth, mariée le 18 juillet 1649, au duc de Nemours-
Savoie, tué en duel par le duc de Beaufort, en 1652, morte le
19 mai 1664.

II. Louis de Bourbon, né en 1612, duc de Vendôme. Ce
prince donna l'exemple d'une rare fidélité au roi. Il fut vice-roi

dé Catalogne gouverneur de Provence et commanda en 1656
l'armée en Italie. Marié le 4 février 1651, à Louise Mancini, nièce
de Mazarin, il la perdit le 8 février 1657, entra dans les ordres,
devint cardinal en 1667, et mourut le 6 août 1665, ayant eu

1. Louis-Josephde Bourbon, né le 1er juillet 1654, duc de Ven-
dôme, l'un des plus grands guerriers de France. Marié le 14 mai
1710 à Marie Anne de Bourbon-Condé, veuve sans hoir le 10 juin

.1712, morte le 12 avril 1718.

2. Philippe de Bourbon, grand-prieur de France, mort le
24 janvier 1727.



VI. Légitimés de Louis XIV.

Louis XIV eut plusieurs enfants naturels, qu'il légitima

De Ml'e de La VaUière

1. Louis, comte de Vermandois, né le 20 octobre 1667, amiral
de France, mort en 1683, le 18 novembre

2. Marie-Anne, née le 17 octobre 1666, Mlle de Blois, duchesse
de la Vallière et de Vaujour, mariée le 16 janvier 1680 au prince
de Conti, morte le 9 novembre 1685, sans hoir.

De M" de Montespan

3. Louis-Auguste, né le 31 décembre 1670, duc du Maine, pair,
prince de Dombes, colonel-général des Suisses, marié le 19 mars
1692 à Louise-Bénédicte de Bourbon-Conti. Le duc mourut le

14 mai 1736, la duchesse le 23 janvier 1753. Ils eurent, outre
quatre enfants morts au berceau

A. Louis-Auguste, prince de Dombes, chevalier des Ordres,
né le 4 mars 1700, pair, colonel-général des Suisses, gou-
verneur du Languedoc, mort sans alliance le 1" octobre
1885;

B. Louis-Charles, comte d'Eu, pair, né le 15 octobre 1701,
grand-maître de l'artillerie, gouverneur de Guyenne, che-
valier des Ordres, mort sans alliance, le 13 juillet 1775

C. Louise-Françoise, mademoiselle du Maine, née le 4 dé-
cembre 1707, morte le 19 août 1743.

4. Louis-César, comte du Vexin, né le 20 juin 1672, abbé de
Saint-Deniset de Saint-Germain-des-Prés, mort le 20 janvier 1683

5. Louise-Françoise, Mlle de Nantes, née le 19 septembre 1679,
mariée le 24 juillet 1685 au duc de Bourbon, morte en 1742
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6. Louise-Marie-Anne, née en janvier 1676, morte le 15 sep-
tembre 1680;

7. Louis-Alexandre, comte de Toulouse, né le 6 juin 1678, pair,
amiral, duc de Penthièvre, marié le 22 février 1721 à Marie-
Victoire-Sophie de Noailles, morte en 1711. Il devint grand

veneur et chevalier des Ordres, et de la Toison d'or. Ce prince,



qui occupa une place considérée à la cour, fut blessé au siège de
Namur, commanda en chef la cavalerie à l'armée de 1~ Meuse en
1703, et gagna la bataille navale de Malaga, oùil fut encore blessé
le 24 août 1704. Il mourut le 1" juillet 1737, ayant eu

A. Louis-Jean-Marie de Bourbon, duc de Penthièvre, de
Cbâteauvillain, de Rambouillet, pair, grand amiral, lieute-
nant-général, chevalier des Ordres et de la Toison d'or, né
le 16 novembre 1725, marié le 29 décembre 1744, avec
Marie-Thérèse-Félicité d'Este, fille du duc de Modène et de
M'~ d'Orléans, morte le 30 avril 1734. Ce prince, sage et
vertueux, ami de tous ceux qui l'approchaient, mourut pai-
siblement à Vernon, le 4 mars 1793, ayant eu

A. Louis-Alexandre-Stanislas-Josephde Bourbon, prince
de Lamballe, né le 6 septembre 1747, grand veneur.
Marié le 17 janvier 1767 à Marie-Tbérèse-Louise de
Savoie-Carignan, veuve sans enfant le 6 mai 1768,
surintendante de la maison de la reine, massacrée le 3 sep-
tembre 1792;

B. Louise-Marie-Adélaîde, née !e 19 mars 1758, mariée
le 5 avril 1769 au duc d'Orléans, morte le 23 juin 1821.

L. CHÉR)N.



JACQUES ROY

Archéologue <& héraldiste hetge

1638-1719

t.

Parmi les savants belges dont le nom est à peine connu de leurs
compatriotes un des plus marquants est assurément Jacques
Le Roy.

Il naquit à Anvers le 28 octobre 1633 de Philippe Le Roy, sei-

gneur de Raevels, dont les ancêtres originaires de la France, suivi-
rent Philippe-le-Bon,et s'établirent sous son règne dans les Pays-
Bas Sa mère était Marie de Raedt.

Philippe Le Roy chevalier banneret acheta, le {5 décembre 1654,
de MargueriteBaudewynsla seigneuriede Chapelle-Saint-Lambert.
Son domaine de Rrœchem avait été érigé en baronnie le 20 juillet
1644. D'abord commissaire des munitionsde guerre, puis commis-
saire général des vivres, ensuite surintendant des contributions et
enfin conseiller et commis des domaines et finances des Pays-Bas,
il finit par être député aux Etats-Généraux des Provinces-Unies,
assemblés au sujet de la paix de Munster

Il envoya Jacques dar.s les plus célèbres universités de l'Europe.
Son cours d'études achevé, le fils succéda au père dans sa charge.
Jacques montra dans ses nouvelles fonctions tant d'habileté que le
marquis de Caracena, alors gouverneur des Pays-Bas, le choisit

en 1664 pour aller vers le roi d'Espagne son maître, afin de lui faire
connaître la situationdes provinces belges.

L'Espagne, aux prises avec les armées de Louis XIV, était aux

Cette notice biographique et bibliographique a été faite pour cette Revue par
l'auteur, quelques semaines avant sa mort. Nos lecteurs ont déjà apprécié un
travail remarquable de M. J. Vermoelen sur David Teniers, publié dans le numéro
d'avril 18'?0.

Feller, dans son Dictionnaire historique,prétend à tort qu'il naquit àBruxeUes.
Voyez ~0)- Le Roy MarcbionatusS. R. t., passim.

Philippe était fils de Jacques, seigneur d'Herbeux et d'Isabelle HoS'.

3 Le portrait de Philippe Le Roy a été peint par Anselme Van Halle à la Haye.
Paul Poctius en fit une gravure en 1648.

LE



,abois et avait été forcée de demanderou plutôt, comme dit fort bien
David « d'acheter la paix de son vainqueur 1. La paix des Pyré-
nées, honteuse pour elle, avait redoublé encore les prétentions de la
France. Le pays belge resserré dans ses limites, occupé par des armées

formidables, ravagé par la famine et le pillage, et couvert de ruines,
demandait des secours que le roi catholique était dans l'impossibi-
lité d'accorder. La mission de Jacques Le Roy était donc aussi dif-
ficile que délicate; cependant grâce à ses talents et à son éloquence
persuasive, il remplit cette mission diplomatique d'une manière
digne du fils du député à la diète de Munster.

A son retour dans sa patrie, il trouva le marquis de Caracena
rappelé et les fonctions de gouverneur remplies par le marquis del
Castel Rodrigo.

Jacques Le Roy ne pouvant se faire au caractère du nouveau
gouverneur quitta la carrière politique et résolut de passer le
reste de ses jours dans la retraite. Il envoya donc à la cour des
archiducs la-démission de tous les emplois qu'il occupait; car outre
ses missions diplomatiques,.Jacques remplissait, comme son père,
les fonctions de conseiller des domaines et finances des Pays-Bas.

Parmi les domaines que notre historien avait hérités de son père,
se trouvait le château et la seigneurie de Brœcbem village situé
à trois lieues de la ville d'Anvers et ressortissant au xvn" siècle, du
district de Santhoven. Ce fut pour cette résidence qu'il, quitta le
splendide hôtel qu'il habitait, à Anvers au coin de la rue de -l'Hô-
pital et de la rue d'Aremberg.

Situé dans un lieu agréable et isolé, entouré de forêts étendues
et à proximité de ses autres propriétés, telles que les châteaux de
Senenbergen et Raust que Jacques avait acquis, le 16 juillet 1667,
de ses cohéritiers et qu'il avait reconstruits à ses frais, le château
de Broechem offrait tous les charmes à une âme dégoûtée des bruits
de nos cités.

Ce fut au château de Brœchem qu'il écrivit la plupart de ses ou-
vrages, dont la publication et surtout la gravure sur cuivre des

David, manuel de l'Histoire de Be/~M, p. 390.
/oy dit prœetarus et amcenus pagus.

3 Raust, situé à une demi-lieue de Brœcbem.
D'un ms. de la bib). de Bourgogne, a" I3,M9~ fol 26, verso, on lit « Jacques

Le Roy de Brœcben achète le 23 décembre 1673, la seigneurie de Raust et le cba-
teau de Senenbergen avec ses dépendances. »



planches firent une brèche considérable à sa fortune. Aussi mourut-
il presque pauvre et dans une sorte d'obscurité, à Lierre le 7 oc-
tobre 1719, à l'âge de 86 ans. 11 fut probablement enterré à

Brœchem, où l'on remarque au chœur de l'église les magnifiques
mausolées de ses ancêtres; monuments dont une partie est tombée

sous le marteau destructeur de quelque vandale inconnu.
Jacques Le Roy avait épousé Marie de Dockers il eut un fils du

nom de Pascal, mort à l'âge de douze ans, et enterré dans le tom-
beau de son grand-père devant le maître-auteldu chœur de l'église
de Brœchem. Cette mort eut lieu le 3 novembre i667

Jacques, selon De FeyM?!0, avait trois frères, savoir

1. Philippe Le Roy, religieux à la célèbre abbaye d'Affighem
dans le Brabant;

2. Antoine Le Roy, capitaine au service de l'empereur d'Au-
triche Joseph II, mort à Vienne le 27 avril 1684;

3. Joseph Le Roy, qui épousa en 1684, N. Le Roux. Il était ba-
ron du Saint-Empire, gentilhommede l'empereur Léopold, et surin-
tendant des ouvrages de la cour de Bruxelles. Il eut pour fils Joseph
Le Roy, seigneur de Laberlange, qui épousa en premières noces
Isabelle-Claire Colonia et en deuxièmes noces Marie d'Arazola
d'Onate, et mourut sans postérité.

Nous n'avons rencontré nulle part une épitapbe qui rappelle le

nom de ce savant hommé C'est surtout par ses ouvrages qu'il
mérite d'être connu de la postérité. Nous allons maintenant les
indiquer.

II.

Quandonconsidèrela carrièresuiviepar Le Royet les fonctions éle-

vées qu'il a remplies, les missions diplomatiquesdont il fut chargé,

on serait tenté de croire qu'il a dû publier quelques travaux sur les
grands événements dans lesquels il fut acteur, ou des documents
curieux pour l'histoire de l'époque où il vécut, et dont sa position

Petite ville de la province d'Anvers.
Z.e Roy, MarchionatusS. R. p. 189.

s Les armes de Le Roy sont écartelé aux 1'et 4 d'argent « la bande de gueules

aux 2 e< 3 de gueules, <'< une étoile e< un croissant <fo)' rangés, au chef d'argent,
chargéde deux croisettes de yueM/M.



avait pu le rendre. dépositaire. Toutefois, nous ne savons pas qu'il
se. soit jamais occupé d'écrire aucun livre relatif à l'histoire
politique.

Froissé de la mise à la retraite d'un homme auquel il était
attaché, il lie voulut plus dans sa solitude d'autres occupations que
la recherche des monuments épars et peu connus de l'histoire du
Marquisat du Saint-Empire sujet nouveau, hérisséde difficul-
tés, dont notre époque a depuis quelque temps reconnu toute l'im-
portance.

Le .premier ouvrage de Le Roy fut son livre intitulé Notitia
Marchionatus Sacri Romani imperii, en un volume in-fol., édité à
Amsterdam en 1678, etque Fauteur, par une lettre datée du châteàu
de Broecheinle 6 juillet 1678,. dédia au ,roi Charles II d'Espagne.

C'est, au dire de Van Hulthem et de bien d'autres auteurs, son
travail le~plus important.

Le Marquisat du Saint-Empireavait alors une étenduedouble de
la province d'Anvers actuelle, et s'étendait jusqu'à Bois-le-Duc et
Berg op Zoom. Couverte de forêts immenses et de vastes bruyères,
sillonnée par des chemins tortueux et impraticables, appauvrie par
les guerres civiles qui pendant près de quatre-vingts années avaient
ravagé la Belgique, cette partie des Pays-Bas n'offrait rien d'at-
trayant, et il fallait à Le Roy un grand courage et .un dévouement
sincère à la science archéologique, pour aller de village en village,
de hameau en hameau, recueillir tout ce que les traditions lui
offraientconcernant l'histoire des châteaux, des églises, des monas-
tères, etc.

Le Roy comprit fort bien qu'en histoire et en archéologie, uri
fait peu important qui s'est passé dans un village à peine connu,
nne pierre tumulaire,.la trace d'un personnage même obscur, peut
devenir par la force des circonstances un fait d'une certaine impor-
tance historique. Il alla donc de village en village, fouilla les ar-
chives des communes, explora les monuments et les documents
cachés dans les églises, les châteaux et les cloîtres, interrogea les
inscriptions des cimetières, et malgré la difficulté des voyages,
l'éparpillement des documents, le désordre des registres des com-
munes, il put terminer un travail qui est et restera un guide sûr et
exact pour l'histoire du développement des communesdans le Mar-
quisat du Saint-Empire. Aussi son livre fit-il sensation à son
apparition.

T. JX. (N"s 1 et 2.) S



Bayle et ~ore?'! en font l'éloge, et Les Nouvelles 'c~e /a ~e;pM-

bliqué des lettres, sorte de revue qui se publiait dans les Pays-Bas,
en faisaient, à l'époque même, l'appréciation suivante .(1685)
«L'auteury explique avec beaucoup d'ordre et d'intelligence tout
« ce qui concerne l'histoire du marquisat.d'Anvers, et on ne scau-
« rait admirer la peine qu'ils'est donnée d'aller. lui-même sur les

« lieux et de faire dessinner et :'graver avec de grands frais les

« villes, les édifices et les mon umens dont il a voulu que les ngures

« enrichissent son ouvrage. Il a aussi beaucoup de soin de consulter
« ceux qui poûvaient'iui eclaircir certains faits, sur quoi les au-
a teurs ne sont pas.d'accord. Il remonte jusqu'à Forigine des choses

« et fait voir exactementl'érection et là'division de chaque fief
D'autres recueils du même genre répétèrent cet éloge

En 1683 il publia un- ouvrage intitulé ~4c~a~ .?~ey!'aKM$~e!<
Gemma C6Bsa?'ea. C'est une description de.la grande agate antique
de la Sainte-Chapelle de Paris. Le Roy dans ce travail décrit toutes
les curiosités renfermées dans le trésor de cette église. Il y cite le
témoignage de Jean Tristan qui en parle dans ses commentaires,et
la dissertation écrite par .4~'e~ .RMÔeM~et adressée à l'historien
Gaspar GeM~:M. Ce travail, formant un vol. in 40 de 63 pages,
fut dédié à l'empereur Léopold d'Autriche.~

Deux années.plus tard, c'ést-à-dire en 1685; il mit sous. presse
sa ?'o~oyy<!p~!6! G6!o-J9ya'66!?!C!<B,ou Description du Brabant-
Wallon il est probable que la seigneurie de Saint-Lambert appar-
tenant à l'auteur, l'idée lui soit venue de décrire le pays ou du
moins la partie du Brabant-WaIIon où cette seigneurie se trouve.
Cet ouvrage fut: dédié à Maximiliën-Emmanuel, gouverneur gé-
néral des Pays-Bas. « On ne saurait, B~ ~y~, désirer un détail

« plus particulierde ce que l'on nomme le Brabant-WaIIon, et si

« l'on avait de semblables notices de toute l'Europe, l'on aurait un
«magasin inépuisabled'éclaircissements'

A la même époque, Le Roy fit un commentaire sur la chronique
de Baudouind'Avesnes, qui ne fut impriméqu'en 1693 sous le titre

1 Ba)//f, Dictionnaire critique, t. IV, p. 67.
~o~n\DictMnnaire historique, t. IX, p. 414..
3 Nouvelles de la f~pM~t~ttedes lettres par le sr B., professeur de phitosophie et

d'histoire à Rotterdam, sept. i685, p. 992-994, Amsterdam.
Journal de Par:?, 1685. Journal dês savants, i9 mars 1G85.

s Bay/e, Dictionnaire critique, t. tV, p. 67.



de CA~OMzeoM Balduini /t!;e?~'e~M, <o~'c~<s~MMM<M,~!ue~M-
<0?'M yeMea~y!'C6!Comitum Z7<MMOMMBaliorumque P~MCZjOM/M, iiitra
annos'quadringentos CO~MC~ ~r!M?M edita:et notis historiis
illustrata, s~M~'oJ~eo~' ~ayoMMLe Roy, e<e. Ce travail sur la.chro-
nique de Baudouin et la, généalogie des comtes de Hainaut fut,
comme la plupart des ouvragesde Le Roy, écrit en latin et forme un
in-4" d'environ 65 pages. Il fut imprime à Anvers chez l'iniprimeur
Muller. Le Roy en offrit la dédicace au comte de Fuentès, par une
lettre datée d'~Mue~ le 20 .avril :1693.]! fait précéder son commen-
taire des appréciationsdu chroniqueur, tiréesdesouvragesd'Aubërt
/.e~'ye(~'?'<BM~) Fa/eyeAM~~et~M~eDMe~e~e.

Il commenta également les chrôniques d'Albéric; moine de
Trois-Fontaines, comme,il le dit lui-même .dans la préface de l'ou-
vrage précédent. Mais il est probable que ce travailne'fut jamais
livré à l'impression

En 1695 parurent quelques pages de Le Roy sur la destruction
de Bruxelles, intitulées jPya~'e~'t? .4?ï~oMM6 Z?oM?'~MOMde uas~
tione M~M ~M.ye//syM?Mpe?'~?!e?M.Cet opuscule latin ne côntient
que 13 pages, et est, selon Van Hulthem, le plus rare des ouvrages
de notreauteur.

Après une courte descriptiondu désastre que souffrit la ville de
Bruxellespar le bombardementdes Français, le 13 août 1695, il rap-
porte la prédiction de cet événementfaite par AntoinetteFoM~MOM,
et notamment la lettre dans laquelle elle-dit T Je ne vois point que
« je me puisse arrêter à Rruxelles, encore bien que j'aurais toutes
« les permissionsrequises, ne fût que ce serait aussi pour peu de
« temps, d'autant plus ~Me J~'M~/M ~'0!'<e~'y par lé /eM, si j'ai
« bien vu étant chez Mauriel. »

Quoique la biographie d'Antoinette Bourignon' ne doive pas
trouver ici sa place, voici comment Le Roy résume sa vie d'après
Jean Bernard

« Antoinette Rourignon, dit-ii~naquit à l'Isle en.Flandres l'an
« MDCXVI. Ayant résolu de quitter le monde, elle se travestit en
« eremite, à l'âge de 18 ans, pour s'enfuir dans les deserts. On la

« reconnut et on l'arrêta au diocese de Cambray, où l'archéveque

Ba~/e, Dict. crit., t. IV~ p. 67. Le Jdut-tt~ des MM?: 168S, <9 mars.
~/o)'~t, Dict. hist., t. )X, .p. 414. A'bMt)e~/M de la r~Mt~~Medes /eMrM, nov. no<~
p.S5Setsuiv.



« luy accorda une solitude mais on l'obligea ensuite de se retirer
« ailleurs, parce qu'elle y voulait vivre avec quelques autres filles
e sans autre vœu et sans autre regle que l'amour de Dieu et l'Evan-
« gile. Antoinette Bourignon se renferma alors dans une chambre,
«où elle vécut seule pendant quatre ans. Ses parens étant morts,
« elle contribua à la fondation d'un hôpital et y fut neuf ans occu-
« pée à instruire plusieurs pauvres Elles. Y ayant reçu quelque

« mecontentement elle abandonna cet hôpital et fit plusieurs

« voyages en divers lieux durant le reste de sa vie. Elle mourut
« l'an MDCLXXX »

Sa manière de vivre, ajoute Le Roy, touteparticulière, a donné
sujet de croire qu'elle voulait faire une secte. Elle laissé plusieurs
livres de piété publiés en 18 volumes in-8o.

En 1696, Le Roy fit imprimer ses études sur les châteaux et mo-
nastères du duché de Brabant qu'il intitula Prospectus <;<M~oyM?M

et ~<B~M?'MMprocerum et nobilium ~a6aM<M°, eœMO~O/'M~Me
celebrium, CM~ ~ye~ eo?'M?M~eyM 6~c~<tOM~ etc. Ce 'travail est
surtout remarquablepar ses planches, oeuvres de maîtres distingués
et gravées sur cuivre par les artistes les plus renommés, tels que
Wenceslas Hollon, Ad. Perelle, François Ertiges, Lucas Yoster-
mans, Jacques Herrewyn, B. Whiteland, H. Causé. Le texte con-
siste dans le nom des familles qui possédèrent les domaines, la date
de leurs acquisitions, etc. Il est écrit en'trois langues, latin, /~aM-
çais et flamand,. en un vol. in-fol.

·
Jacques Le Roy termina sa carrière littéraire par un ouvrage sur

l'Erectzon de toutes les terres et seigneuries du Brabant. En parlant
de ce travail Bayle dit 2 « On devrait donner un semblable livre
« sur chaque province de l'Europe. Ce serait le moyen de faire con-
« naître ceux qui usurpent si hardiment la qualité de marquis ou
« celle de comte, etc. »

Comme tous les écrivains,Le Roy ne s'est pas trouvé à l'abri de la
critique. Déjà de son temps les feuilles périodiques contestaientson
savoir. Mais de nos jours, après deux siècles, on a censuré avec sévé-
rité les ouvrages de l'auteur flamand. Examinons en peu de mots
ces critiques et leurvaleur.

Lettres touchant les auteurs mystiques appréciés dans la répuhtique des lettre
par Jean Bernai.

2 Bayle, Dictionnaire critique,



Du temps de Le Roy,'Les nouvelles de la république des /e«/'es,
qui paraissaient à la Haye, disaient à propos de son Notitia ~a~-

c~MMa~M~ 6'. 7{. 1. « Quoiqu'il ne s'écarte que rarement de sa
«principale matière, il ne laisse pas d'être fort considérable dans
« ses digressions, et surtout dans ce qui concerne les.cachets et l'o-
« rigirie des armoiries et des surnoms. » Nous convenons avec l'au-
teur de ces lettres que Le Roy n'est pas sans erreur dans ces faits.
Quel est l'historien le plus consciencieux qui ne se soit jamais
trompé ? Les documents sur lesquels Le Roy a travaillé n'ont
pas tous l'authenticité si nécessaire à la vérité historique. Aujour-
d'hui encore des hommes très-méritants, qui font de l'héraldique
l'objet spécial de leurs études, se trompent bien souvent, malgré les
documents sans nombre qu'ils ont consultés. Nous en connaissons
beaucoup en Belgique et ailleurs qui, malgré leur réputation, au-
raient besoin d'être redressésbien souvent. Les documentsqui sèr-
virent à Le Roy furent parfois des renseignements fournis par des
familles dont il écrivait l'histoire, et qui, soit par intérêt, soit par
orgueil ou autrement, n'étaient pas toujours sincères. Quant aux
surnoms 'ou prénoms, des auteurs contemporains se sont même
trompés,les registres ou pièces officielles en main. Venons à l'asser-
tion plus sérieuse des savants historiensd'Anvers, Mertens et Torfs,
qui accusent Le Roy d'erreur au sujet des armoiries du Marquisat
du Saint-Empire'; elle est plus importante et plus exacte. Toute-
fois, il est à remarquer que la question de ces armoiries est restée
longtempsdouteuse et a donné lieu à une polémique qui n'a pris fin

que vers le milieu du siècle actuel, ou un siècle et demi après que
Le Roy écrivait son livre. Est-il étonnant qu'un auteur vivant à
une époque et dans un pays où les sciences historiques étaient peu
développées ait accepté de bonne foi quelques erreurs?

Malgré ces critiques plus ou moins fondées, les travaux de Le
Roy ont été considérés de tout temps comme très-importants, et
aujourd'hui encore ils sont consultés par tous ceux qui s'occupent
de cette partie (le duché de Brabant, etc.) de l'histoire de Belgique.

Peu de.temps après sa mort, on commença à rééditer ses ouvrages
avec quelques changements et dans une langue mieux comprise du

Mertens en Torfs Geschudeins van de stad Âutwerpen, t. V, p. 508.

m.



peuple et même sous des titres nouveaux. C'est ainsi-que nous
voyons paraître à la Haye en 1730, Le Grand théâtre ~'o/s~e du
~Me~~e~~a?!ouvrage formant quatre tomes en deux vol. in-
fol., publie chez Gérard Block.; et. quatre années après en. 1734,
chez le même.éditeur, paraît un.-ouvrage analogue portante pour
titre .Ze T~e~e sacré ~M dicché ~e-~ya~?!<. Ces deux ouvrages,
parfois attribués à tort à Le Roy, ont été composés d'après lui.

Le besoin et le goût se faisant sentir, d'un livre héraldique con-
cernant les. principalesfamilles du- pays, à portée de tous les lèc-
teurs, et les travaux,de Le Roy, tels que le ~yc~MKa~et autres,
étant peu lus à cause de la langue dans laquelle ils sont écrits et de
la. longueur des citations, on refit ses'derniers; ouvrages, on les
divisa en partie, sacrée et en partie profane, et on publia le tout

sans les pièces justificativesdonnées par Le-Roy. Mais.l'éditeur lui
rend .cette justice, qu'il n'a pu choisir; un meilleur auteur que le
baron..Le Roy.jo~oM/M~dit-i), consommé dans les aK~M!'<M
e~M j&?'~aM/

CantiIIon. marcha bientôt sur ses traces, et aujourd'hui encore.
l'influencedes travaux de Le Roy est incontestable car, nous pou-
vons l'aSirmer, ce fut le ~ayc~MMa/M~ qui a été le plan de toutes les-
puNications modernes .sur l'histoire ..de nos.farniHes et de noscommunes.

J.'VERMOELEN..

'Presque tous tes travaux'de Le Roy sont écrits en latiti; c'était la coutume de
l'époque.. r.



JOURNAL HISTORIQUE

DU
CHANOINECHASTELAIN

(1638-1660)

THiER François Chastelain, chanoine en theologie, doc-
teur de l'église de Paris et principal du collége de
Fortet' mourut en 1660, léguant, tous ses. biens àl'Hôtel-Dieu.

Il a laissé un journal dans lequel on trouve non-seulement le dé-
tail de ses affaires privées, mais la relation de faits nombreux con-
cernant l'histoire de France et l'histoire de la cathédrale .de Paris.

Il nous a paru utile de publier les notes les plus intéressantesque
renferme ce journal historique, écrit au jour le jour, sans prétention
d'aucune sorte, pour servir comme d'aide-mémoire au digne cha-
noine qui, certainement, ne se doutait guère que son modeste récit
verrait le jour.

1638.

« Le jeudy 26 mars jappris comme maistre Bourgesetautres bour-
geois avoient este pris prisonniers pour avoir trop parle des paye-
mens des rentes de la ville. Mr La Femas eut commission. pour leur
faire leur procez a la charge de lappel a la conr on dit que la nuit
plusieurs femmes faillirent a faire sedition estant allees chez Mr lechancelier..

Le samedy 28 fut rompu vif un sergent des bandes qui avoit tué
le lieutenant du prevost des monnoye le voulant prandre a cause
quil faisoit action despion envoyant et recevant lettres qui parloierit
de remettre Nancy es mains des ennemis du Roy.

Nota que le mardy 23 mars messieurs Hennequin, D'y, Cornet
et .Dreux deputez de lassemblee de la faculté pour terminer a la-

Le collége de Fortet, fondé au XIVe siècle par Pierre Fortet, chanoine de Notre-
Dame, était situé rue des Sept-Voies,au quartierSaint-Benoit.



miable-le different dentre eux et le chapitre pour lhabit que les cha-
noines porteroient prenant le bonnet de docteur il estoit convenu
que ce seroit en lhabit de petits chanoines mais quapres avoir preste
le dernier serment sur. laùtel de sainct Sebastien ilz_ reprendroient
la fourrure pour sen retourner en la maison de Sorbonne ou Navarre

suppose quilz en fussent comme aussy ilz viendroient en lhabit de
docteurde leur dite maison jusques a leglise de nostre dame et

qua lentree ilz changeroient lhabit de docteur en celuy de nostre
dame mais le samedy 28 en une assemblee de la faculte fut desap-

prouve ce quavoient arreste lesditz députez.et. resolu que laS'aire
seroit renvoyeea M'' le cardinal.

Le 15 aoust a la procession faitte a nostre dame pour le vœu du
Roy on fit le mesme tour qua la feste dieu; Messieurs du Parlement
et Messieurs de là Chambre des comptes eurent different a la sortie
du chœurily'èutquelques coups donnez. M. de Monbazontira lespee.
M. le président Nicolai pritlune hallebarde, M. le premierprésident

sen allpit; il fut ramené par des huissiers. MM. des comptes se reti-
rerent quancb*6n futvis a vis de la rue de la Magdelaine et sen alle-
rent au palais .par la rue Galande, rencontrans les bannieres de la
procession dans la rue qui va du pont de Saint-Michel à lhorloge du
palais ilz les firent arrester pour passer. MM du Parlement avec
M. le premier président et M. de Monbazon suyvirent la procession
et revindrent a leglise ou on chanta Sub ~MM~~aMz'a~'MM devant
l'autel de la vierge.

Nota que le vendredy 27 aoust furent !eues les lettres du Roy par
lesquelles il'mandoit quon fist des prieres continues et quon depo-
sast le St-Sacrementce qui fut commance le samedy 28 le matin.

Le dimanche 5 septembre environ les onze heures nasquit M. le
daulphin 'a St-Germain en lave. Le lundy 6 fut chante le Te Deum

ou assistèrent MM. du Parlement, la chambre des comptes, la cour
des aides et Ihostel de ville. MM. de leglise tinrent six places haultes
et six places basses de chaque coste scavoir celles qui sont vers le
grand autel. Quand il fallut sortir pour obvier a la rencontre du
premier president du parlementet du premier président, de la
chambre des comptes il fut ad vise que MM. du parlement sortiroient

par la grande porte du coste de la nef et que la chambredes comptes
sortiroit par la porte qui est vis a vis de la chaire de M. le
pénitencier.



Il se mit un rang de suisses,.entre MM. du parlement et des
comptes tandis quilz sortoient et descendoientdes chaires.

MM. les premierspresidents du parlement et des comptes sentre-
saluèrent estant descendus en mesme temps.

Le mardy 7 septembre fut faitte procession generalle par le mesme
chemin quon fait le jour de la feste dieu. Il ny assista que le corps
de Ihostel de ville. Nota que le prevost des marchands et les quatre
eschevins avoient des robbes'develours que le Roy leur donna. -Ils
navoient accoustumé den porter que de satin. Toutes les paroisses
et religieux vindrent bien matin et ny eut de presse par ce quil y
avoit peu de peuple qui suyvist lesdites processions.

Le 12 octobre M. Martin Geslin cy devant curé daubigny qui
mavoit resigné a esté jugé a la Tournelle et a este sauvé de la mort
mais il a esté condamné aux galères'. M. le president de Champron
estoit rapporteur qui nous a oblige et M. le président Bailleul. Jay
ce mesme jour envoyé a M. Bavaton secretaire de M. de Champrond
trois aulnes de drap du meusnier.

Le 6novembrela roine vint a. la messea lautel de la vierge, elle
fut receue a la grande porte 'de leglise sans croix et sans autre cere-
monie, sinon que M. larchidiacre de Josas lui presenta leau benitte
luy fit des excuses quon ne lavoit receue le mercredy passé quelle
estoit venu remercier Dieu de la naissance de M. le daulphin. Ce

mesme jour madamede Senécay fut congédiée daupresde la Royne,
elle estoit dame dhonneur..

Le samedy 18 decembre le P. Joseph capucin est decede a
Ruelle dune apoplexie, on dit que le 15 au soir M. le cardinal linvi-
tant daller a la comedie avec le cardinal Bicchi il respondit Allez

a là comedie, je .men vais a la tragedie, et aussitost quil arriva en
sa chambre il fut accable du catharre. ~e~M!ese<~ pace.

On a remarque qui! est mort en trois mois trois personnes qui
servoient-bien son Eminence M. Desclaux son confesseur, M. Cor-
nuel.tresorier et chef des partisanset le pere Joseph.

Le mercredy 29 decembre fust chante un Ve Deum a Nostre-
Dame pour la prise de Brisac que le duc de Veimar prit par compo-
sition le 18 de ce moys. Mons. de Paris fit loffice, les corps du par-
lement, chambre des comptes, cour des aydes, Ihostel de ville y
assisterent.



a·~
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Le vendredy 14 octobre le tonnerre tomba sur le portail de leglise
de Nostre-Dame du coste du cloistre sur les sept heures du matin

i
il rompit un gros morceau dune pierre'taillée il-entra dans leglise
comme un. gros peloton de feu qui'courut dé' la porte de leglise
estant enlevé en lair de la hauteur dune picque et passa'par dessus
lautel de là Vierge ce qui estonna le prestre. célébrant audit autel..0- =

Le dimanche. 12 àoust au revestiaire .fut leué la lettre du Roy
escritte a M. de Paris pour faire chanter le Te jOeM?M pour la prise
3'A.rras..

La nuit dentre le vendredy 21 et le samedy 22 septembre.nàsquit
M. le ducdanjou. Le.samedy 22 après disner on fit chanter le Te
Deum. Le soir on alluma les lanternes par les maisons .et on fit desfeuxdejoye.

Le 3 novembre jour de saint Marcel, M. le cardinal duc de
Richelieu dit la messe a lautel de la Vierge en leglise de Nostre-
Dame.

"164~

En ce temps (fevrièr) M. de Vendosme mandé pour se venir
purger de laccusation de deux certains bermitesqui lont charge a
la question ordinaire et extraordinaire quilz ont eu a la Bastille
cest retiré de la cour et encore diton du royaume.

Le jeùdy 7 février furent faittes les fiançailles de M. !e duc dan-
guyen et les espousailles au palais cardinal; le roy assista aux 6an-
çailles seulement.

Le 4 avril M. le recteur pria la faculté d'aller versM. le cardinal
pour empescher que les Jésuites neussentlecollège de Marmoutiers;
M. Froger sindic prié de porter la parolle et quon iroit en corps. On

commencea de censurer quelques propositions deFelot. Le 5 on alla

a Ruelle pour le college de Marmoutiers. M. le cardinal refusa :mais
dit quil falloit réduire lunivei'sitéa 4.ou 6 grands collèges, oster les
petitz pour fonder les grands, quil donneroit dix mille livresde rente
pour le corps de luniversite et quil feroit oster les colleges que les



Jesuites ont autour des universitez., Le 6 on continua a veôirFelot.
Le 9 avril la censure entière fut fàitte. La sentence baillée par
M. le cardinal entrele chapitre de, Paris et la .faculté-fut leue et
consentie. c..

Le jeudy 9 mai le Roy et la Royne communierent en leglise de
St-Loys que les Jesuittes ont fait bastir en la rue de St-Anthoine.
M. le cardinal y dit )e premier la messe. M.: de Meaux y dit la
seconde messe qui la dit baulte?,

Le 14, may M. Fremiot ancien archevesque de Bourges estdécède

eh sa maison près'laplace Royale. _Son corps a este expose puis
porte aux filles de Sainte-Marie..

Le Roy partit pour'sen aller a la guerre le 30 may. Le vendredy
de devant la Pentecoste le'17" fut tenu conseil' a St-Germain. On

.pensoit que M. de Vendosme.y.deust estre.ou juge ou les tesmoins

contre lui tenus pour recollets mais M. le cardinal escrivit en sa fa-

veur et le Roy fit lire la lettre tout bautt puys il evocqua la cause
dudit sieur de Vendosme a.sa personne et en esta; la 'cpguoissauce

a son conseil et il loua la bonte de M. le cardinal.

Le dernier jour de may le baron du Tot;normandmena son régi-
ment a St-Matur-in,de. larchant ou il'entra .par escallade. Ses soldats
firent de grandes insolences tuèrent une femme dans leglise et un
homme sur le marchepiedde lautel tuèrent plusieurs hahitans vio-
lèrent filles et femmes. Là nouvelle en vint'au chapitre le lùndy3 de«e

juin et le 4 juin messires Martineaux Champigny furent envoyez

vers le Roy et M. le cardinal a Abbeville. M. de Tombes fut envoye

a St-Maturinpour informer M~ 'le chancelierde France escrivit au
prevost de Nemours qu'il informas!. Le 8' juin M. dé Sens envoya

un mandement au chapitre avec permission de rebenir'leglise de
St-Maturin qui estoit pollue. M. Gamaches fut prié dy aller. Le

.lundy 10 juin il fut proposé d'envoyer des pères de la mission pour
consoler les affligez de St-Maturin et M. le doyen promit de faire la

queste par tous messieurs pour faire quelque collecte pour aulmos-

ner aux povrës de St-Maturin.

Le mercredy il septembre par jugementrandu contre M. le duc
de Guise il fut exécuté en greve et décapité eu figure.

Le vendredy 20 septembre fut'baptisée la cloche de'Nostre-Dame



quon nomme Gabriel. M. le doyen fit la cérémonie M. Barré fut
parrain M°*° de Ligny fut marraine..

Le samedy 9 novembre M. de Saint-Preuileust la teste tranchée a
Amyens.

1642.

Le mercredy 9 avril deceda mademoiselle Gabriel du Reynier
baronne du Tour fille aagee de 77 ans elle fut enterrée le jeudy
10 avril dans la chappelle de Nostre-Dame qui est derriere le grand
autel et le chœur a la main gauche. Dieu luy face miséricorde et
la recompanse de ses aulmosnes quelle a fait durant sa vie.

Le lundy 2 juin M. de Longueville fut marie.a mademoiselle de
Bourbon fille de M.. le prince de Condé.

Vers ce temps (fin de juin) courrut le bruit de la disgrace de
M. DeiEat qui est M. le grand de M. de Thou.de M. de Chavagnac.
On fit doubler les gardes des enfants de France a Sainct-Germain
on disoit quil y avoit eu soupcon dentreprise sur leurs personnes

Le dimanche 3 aoust apres vespres on chanta vespres et vigiles
des mortz pour la defuncte Reine mère Marie de Medicis la messe
en musique de M. du Courroy fut ditte'le lendemain.

Le 4 decembre. M. ,1e cardinal de Richelieu mourut en son palais
cardinal a Paris son corps fut exposé.sur. son lit de parade le ven-
dredy samedy et dimanche.

1643.

Le 19 janvierM. Saintot lieutenant du grand maistre des ceremo-
nies vint au chapitre pour prendre lordre quil falloit faire au ser-
vice de feu M. lé cardinal. Il fut resolu que le .jubé seroit.réservé

pour la musique que .messieurs entreroient tous ensemble a leglise..
M. Prévost chanoine, et conseiller de la cour demanda ou de venir

avec le parlement en habit de conseiller ou quon luy donna une des
six places aux haultes chaires que messieurs ont en ces ceremonies.
Apres les vespres du jour dittes en la chapelle de Sainet-Crespinon
dit les vespres des morts seulement. M. le pénitencier nt l'ouice en
labsence de M. de Paris. Il ny eut que Ihôstel de ville qui y assista
et se mit M. le.prevost,desmarchands en la place de dignitédé M. le



chancelier de Nostre-Dame. Il y eut contestation entre M. le car-
dinal Mazarin et M. levesque de Bauvaispair de France. M. Mazarin

se mit du costé de levangile. M. le recteur avec ceux de luniversité
avoient pris les trois places de MM. les chantre archidiacre de Paris
et soubz chantre quand ilz sont en dignité et sur les refus et contes-
tations devant M. le chancelier de France M. le. premier président
et lés aultres presidentsau mortier, il fut ordonné que ledit recteur
et les siens-prendroientla 4% 5° et 6e place ce que leur ayant esté
signifié ilz sassemblerentet délibérèrent fort longtemps enfin reso-
lurent de sen aller. M. le recteur dit que cestoit une haulte violence

u nautre dit « ~M'M/M est matrem expelli a filiis per quam uos estis
~Mo~ estis. » Auprès de lautel estoient MM. de Reims, de'Beauvais,
d'Aire, de Mande, de Lavaur, de Nantes. Ilz offrirent au cardinal de
Mazarin de se mettre le premier sur leurbancelle mais il vouloit un

fauteuil ce quilz ne luy voulurent accorder.

Le 19 fevrier fut fait le service de M. le cardinal en Sorbonne
M. de Bourgedit la messe M. Habert 6t loraison funèbre M. le car-
dinal Bicchi y assista estant dans une chaire.

M. le nonce envoya'sonnepveù vers M. le rectëur'et les députez
des quatre facultez les prier dentrer en conference avec les Jesuittes

pour leur union avec luniversité. Il fut resolu quon iroit remercier
ledit sieur et que si les Jesuittes avoient quelque chose a proposer
sur quoy ilz entendoient conferer.quilz le disent et que les deputez
le referreroient aux facultez pour en deliberer quon diroit les reso-
tions a M. le nonce.

Le 22 avril sur les six heuresdu soir le St-Sacrement commanca
destre exposé et les prieres continues jour et nuict pour le Roy
malade.

Le 30 avril le corps de M. le cardinal de Richelieu qui estoit en
la chapelle de Sorbonne soubz un poésie magnifiquefut oste la nuit
pour empescherquen une sedition on ne le traittast mal, on ne scait
qui.la osté ny ou il a esté mis.

En ce temps a cause du bruit que les Jesuittes avoient fait porter
du bled aux estrangers et causé la cherté du pain le peuple murmu-
rant contre eux et leur disant divers brocards voire leur faisant des
affrons, par arrest du parlement il fut deffendu de leur rien dire a
peine de la vie.



Le-14 mai le, roi.Louis XIII mourut a St-Gërmainapreslés deux
heureslemesme jour et quasi a la mesme heure que feu son pèreHenriIIITestoitmort. v

Le mardy 26 may madame femme de.monsieur oncle du Roy
arriva sur les neuf heuresdu soir a.Meudon, M. de Paris ut la céré-
monie de les remarier ~M&'eo~OMe.

Le jeudy 28; mai fut chanté un Te Dea~ pour la bataille gaignée
a Rocqueroypar M. duc d'Enguyen les dràpaux 'furent apportez et
pendus aux voûtes basses de la nef de. leglise.

Le dimanche .21 'juin .MM.' Carré Marescot et moy allasme à
St-Denis veoir les. preparatifz pour lenterrement du feu roy. La
cérémonie fut faitte le lendemain du assistèrent monsieur frère du
feu Roy M. le prince de Coudé et M. le prince de Conty du coste
droit au dessoubz deux il'yàvoit'dès places pour des ducs et pairs.

Le samedy:27 juin a Nostre-Dame fut célébré un service-pour le-j'' 'i-feuRoyauqueIlaRoyneassista..

Le mardy.l 8 aoust fut chanté le ?'e DeM?M pour la.prise de rTion-
yilIelaRoyne.yassista."

Le jeudy'3 'septembre M. de Beaùfôrt second'filz de M.- de Ven-
dôsme fut mené au iboys de Vincehnes prisonnier. –Le 10 sep-
tembre M. levesque de'Reauvàis fut envoyé en sonevesché et
disgracié.

Le lundy 19 octobre M. labbé de Retzcoadiuteurdelarchevesche
de Paris prit le bônnefdedocteur.

lv ,1:
1644.

Le 2 jour de janvier en lassemblee de la faculté furent leues des
lettres de cachet que M. le chancelierde France avoit baillé a.MM. le
doyen et syndicq de la faculté avec une copie de la bulle du pape
defendant la lecture de Jansenius.

Le dimanche 31 janvier jour de la sexagésime a pareil jour que

M: de Paris avoit esté sacré lan 1623~ monsieur son ne eu nomme
a larchevesche de Corinthe fut sacré par son oncle dans leglise ,tle

Paris, MM. dorleans et de Meaux estoient assistants. On remarqua



quil ny eût que M. Ad'ire et M. du Bellay evesques présehs a, Paris
quiyaitfailli..

La nuit. du 27 au 28 janvier M. Ad'ire fit lé mariage de M. lee
comte de Lavai second filz de madame la marquise de Sablé et du

boys daulphin avec madame Marie Seguier veufve de M. 'Coeslin
fille de M. le chancelier au desceu duquel ce mariage fut fait.
Le 8 mars limprimeurjacqùin fut emprisonné au four levesque

pour avoir imprime la requesté de luniversité, urrprocez verbal
et deux advertisementz contre les Jésuites~"

Le 10 mars M. le chancelier ayant mandé M. Arnauld luy dit
que la Royne vouloit quil allast a Rome deSehdre son livre de la
fréquente communion. Cela fit bien. du bruit et luniversitésassem-
Ha le samedy 12 pour ces deux affaires. Le mardy.15,la faculté sas-
sembla et le 16 de rechef on. députa vers M. 'le cardinal Mazarin et
M. le chancelier on alla voir M.'le duc dorle'ans et M. le prince. Le
samedi ~9 MM. de. St-Nicolas du Chardonnet portant la parolle
avec MM. TonnelierTalion Pereyret le syndic la Feuillade furent
parler,a là Royne qui leur dit quelle~leur feroit scavoir sa responce.

Le lundy.4 avril.làRoyne amena le Roy et M. le ducjdanjoua la
messe aNostre-Dame ce fut la première fois et. iIzBrent leur en-
tree on àlla processionnellementau devant.

Le 20 may là royne à escrit'au chapitrepôur faire inhumer le corps
de M. le Màrëschal de Guebrian; on deputa messieurs le doyen, le
chancelier, ladvocatChampigny, et Bernaye pour luyallerfaire des
remontrances que cela estoit contre là 'praticque' de leglise M. de
Sainctot apporta la lettre on fit asseoir aupres de M. le chambrier.
Le lundy 23 may messieurs les députez furent au palais royal aprèss
que M. le doyen eut porte la pareille et la Royne repônduque le Roy
le commandoit et elle le vouloit, M. le chancelier de Nostre-Dame
replicqua genereusement quil y avoit des enfants de France qui
nàvoient que des tombes basses que jusques a présent les roys na-
voient entrepris le droit dordonner des sépultures.La Royne rougit
etsemontra:faschee.
Le samedy 28 may sur les quatre heures et demy du matin lé
tonhaire tomba en leglise de Nostre-Dameet si Dieu neust aydé et.
quon ny fust allé promptement le comble de leglise estoit brusié
et possible toute leglise perdue.



Le,7 juin le,corps de M. Guebriant fut receu par M. te cpadiuteur,
le 9 juin fut fait le service solemnel pour le defunct par M. le coad-
iuteur. M. Sainctot faisant les cérémonies ntia reverenceau parle-
ment premier quauxprelatz, ce qui causa du bruit et il fut contraint
de recommanceret de saluer les prelatz les premiers.

Lejeudy28 juillet'M. le prince de Conty respondit de toute là
philosophie aux Jesuittesdu.college de Clermont, Mi le coadiuteur
y disputa; M. de Lavaur M. de Perefixe abbé de Beaumont, MM. le
cardinal Mazarin, le chancelier, le, procureur généraly assisterent.

En ce moys de novembre la Reyne dangleterre est arrivee a Paris
logee au Louyre, tous les corps la furent saluer, avec M. le doyen il

y eut plus de 30 chanoines qui yallerent.
Le 14 décembre fut jugé le procez des peres Jesuites quon avoit

fait appeller pour ce quau moys'précèdent un de leurs escoliers
estoit mort en classe durant quon luy dbnnbit le fouet; lenfant fut
ouvertaussitost par lordônnance du lieutenant criminel en presence
des commissaires 'du cbastellet par le medecin et le chirurgien dudit
cliastëllet; Les Jésuites dirent a tort~aM. ladvôcat général que le
recteur de luniversitelpoussoit les parents à faire les'proceddures
contre eux mais .ledit sieur advocat les blasma de ces paroles asseu-
rant que cela nestoit pas et monsieur le recteur faisant sa harangue
ce mesme jour nt sa plainte de cette calomnie et dune autre que les
Jesuites.avoientfait un faux rapport a monsieur le prince quen lo-
raison pour la procession, de M. le recteur le 6 octobre dernier il
avoit dit contre M. le prince .K

ore joe~M/eo auro et ~!<!M zM~za~ o
ce quiestoit tres faux, au contraire on avoit loué M. le prince davoir
favorisé luniversité contre M. nouveau maistre des postes qui vou-
loit faire perdre les messageries a luniversité.

16.45..

Le 14 fevrier M. le cardinal de la Rochefoucauldest décède dans
labbayedesaincteGeneviefve..

.`

Le 21 février le corps de M. de la Rochefoucaud fut inhumé dans
leglise de saincte Geneviefve ou il avoit esté exposé trois ou. quatre
jours son cœur fut porté procesionnellement par les religieux de
saincte Geneviefve labbé y assistant, cestoit le prieur qui pprtoit
ledit cœur enchassé dans de largent et. couvert d'un crespe'noir et



laissé dans leglise des Jesuites du college de Clermont comme il la-
voit ordonné.

Le mardy 28 mars M. le président Barillon fut. exilé et envoyé

a M. le president Gayan a Montargis; M. Elin envoyé a Issou-
dun M. de Monteglan à le prétextea esté que MM. du parlement
le 23 24 et 25 et 27 sur les plaintes du toysé (sx'e?) quon faisoit se
voulurent assembler, le 27 ilz recourent des lettresde cachet portant
defence, a quoy ils ne defererent, le 28 la grande chambre les presi-
dents des enquestes et 4 conseillers de chascune chambre furent
mandez au palais royal et ensuitte les susditz furent exilez, le jeudy
messieurs du parlement furent pour yeoir la royne, la porte leur fut
fermee, puys le guychet ouvert mais ilz ne virent la royne; M. le
chancelier leur dit quelle se trouvoit mal le vendredy 31 le parle-
ment retourna de recbef veoir la royne et ils y furent a pied ilz
estoient plus de 160, M. le chancelierleur dit la volonté de la royne
en sa presence et de Monsieur et de M. le prince. Le reste demeure

au bout de ma plume.

Apres vespres ce 2 jour davril M. de Paris receut M. de la Mile-
tiere a son abiuration de lheresie et lui donna labsolution dans la
chapelle de lautel de la Vierge.

L& 29 octobre les ambassadeursdu Roy de Polongne firent leur
entree par la porte de St-Antoine passerent par la place royale sen
allerent passant devant le palais royal droit a Ihostel de Vendosme

ou on les logea. Le 30 octobre tous les. preparatifs tant des eschaf-
faux que tapisseries preparees a Nostre-Dame pour le mariage de la
princesse Louyse-Marie de Nevers avec le Roy de Polongne furent
deffaitz et ledit mariage ne sest fait a Nostre-Dame ains au palais
royal.

o.
Le ~2 novembre la royne de Polongne est venue a la grande

messe a Nostre-Dame, le Roy manda quon la receust avec tout hon-

neur et pour ce les tapisseries furent mises.

Le 2 decembre M. Daubray lieutenant civil, M. Bouneau procu-
reur. du Roy au chastelet M. le Grain avec grand nombre darchers
vindrent a Fortet chercher les livresdes'grandeurs de leglise fondee

sur sainct Pierre et sainct Paul. Ilz avoient esté en Sorbonne ou
deux huissiers a la chaisne avoient esté sceller un grenier ou il y
avoit quantité de livres.

T.)X.(NMlet2.) C



1646.

La nuit du 26 au 27 decembre sur les unze heures est decedé en
son hostel monseigneur le prince de Condé.

1647.

A ujourd'huy 4 janvier au chapitre il a este resolu quon rece-
vroit le corps de feu M. le prince en leglise de Paris sans quon per-
mettent au curé de St-Sulpice den faire une presentation tant a
cause que la presentationne se doit faire quau lieu ou le corps doit
estre enterré quaussi pour ce que leglise de Paris est matrix paro-
chiarum et M. de Paris estant curé universel du diocese.

Le lundy 29 avril M. le coadiuteur fut soudain surpris dune es-
pece dapoplexie entre 7 et 8 heures du matin, il fut promptement
secouru, M. Vautier medecin luy donna de la poudre hemeticqueet
tost apres il revint. On fit la procession de deux tours a lentour de
leglise. Le vendredy 10 may M. le coadiuteur vint a la grande
messe après il vint au chapitre ou il fit un remerciementtres honno-
rable a messieurs et sen retournant tous messieurs le reconduisirent
dans son logis avec grande joye.

1648.

Le dimanche 12 janvier le Roy vint a Nostre-Dame remercier
Dieu de sa convalescence. M. le coadiuteur lalla recevoir sans la
croix de leglise et sans leau benitte mais il fut assisté de M. le doyen

avec 12 chanoines deputez au revestiaire.

Le 7 fevrier le pere Desmares sest retiré en lieu secret pour
eviter destre enlevé par un des exempts de la Royne qui lalla cher-
cher avec des archers et un carosse à six chevaux quon dit avoir eu
charge de lemmener a Quinperlay dont plusieurs gens de bien se
sont estonnez.

Le 21 fevrier M. de Paris interdisit le pere Catillon jesuite pour
une prédication ~scandaleuse quil avoit fait dans St-Gervais dont
M. le curé et les marguilliers firent plaintes sur lesquelle M. loffi-
cial informa et apres linformation instruite M. de Paris prononca
linterdit..

Le dimanche 23 la Royne envoya appeler M: le coadiuteur luy



dit quelle estoit offencee contre M. de Paris quelle vouloit quil luy
dist cela et quelle vouloit que ledit pere Catillon fust restably,
M. le coadiuteur sexcusa ~o parce quil estoit nepveu de M. de Paris
2e parce quil feroit tort au charactere devesque. Il. pria la Royne de
laisser lautorité a leglise.

Ce jour M. de Beaufor filz de M. de Vandosme sest sauvé du
bois de Vinciennes, par lentremise dun exempt nommé Grillon en
qui le nommé La Ramée se confioit.

Le 6 aoust fut faitte une procession generale dans le faubourg de
Saint-Germainen la paroisse de Saiht-Sulpice ou assisterent les re-
ligieux de labbaye en chappe et les religieux dudit faubourg; M. le

nonce y porta le St-Sacrement, la royne fut a la procession il y eut
grande quantité de flambeaux. M. le duc dorleans fit un rèposoir
devant son logis. La cause de cette ceremonie avant laquelle on
avoit jeusné trois jours et fait loraison de 40 heures fut que la nuit
dehtre le 28 et 29 de septembre des voleurs enleverent le saint ci-
boire et jetterent les hosties consacrees dans la place et les propha-
nerent.

Le 14 aoust le Roy et M. son frere sont venus a la grande messe
a Nostre-Dame celebree par M. le coadiuteur. Le Roy et M. son frere
furent a loffert apres tout ceux qui portent lhabit de leglise cest a
dire apres le dernier enfant de chœur. La Royne a fait tout de-
mesme que ses enfantz et a communié apres le dernier enfant de
chœur.

~Le jeudy 20 aoust fut execute en greve celuy qui avoit desrobé le
ciboire de leglise de Sainct-Jean en grève. Il estoit huguenot mais il
se convertit en prison et M. le coadiuteur lalla visiter. Il'Et amande
honorable. Il eut le poing coupé devant leglise de Sainct-Jean puis
brusle et estrangle auparavant..

Le mercredy 26 aoust fut chante le Te Deum pour la victoire ob-
tenue par M. le prince contre larchiduc Leopold aupres de Lans.
On apporta 84 drapeaux a leglise que M. le coadiuteur receut estant
en chappe entre laigle et la tombe de Odo. Le roy et son frere et la
royne y assisterent.

Apres le Te Deum on enleva M. Brusselles M. le président Blas-
meny et plusieurs conseillers eurent lettres de cachet pour se retirer
aux lieux designez, ce qui fut cause que peuple sesmeut les chaisnes



furent tendues on prit les armes. Le jeudy 27 on fit les baricades.
M. le chancelier fut en peine et se sauva dans Ihostel d'O. Le parle-
ment fut en corps au palais royal demander le rappel de M. Bru-
celle et ne layant obtenu le peuple ne le voulut laisser passer pour
retourner au parlement, on les contraignitde retournervers la royne.
Il y demeurerent jusques au soir ou il fut fait arrest du retour
de M. Brusselles et de M. le president Blasmeny, cet arrest fut
donné par le parlement dans la galerie du palais royal ou assiste-
rent M. le duc dorleans le chancelier le duc de Retz et tous les con-
seillers du parlement et larrest fut prononce par M. le chancelier.
Le vendredy 28 aoust M. Brusselles fut ramené dans le carosse du
roy tiré a six chevaux. Les chesnes furent abattues et les barricades
ostees.

1649.

La nuit dentre le 5e et 6e jour de janvier messieurs le duc dor-
leaus le prince de Condé le cardinal de Mazarin souperent chez M. le
marechal de Grandmont.

Et cette nuit sur les 3 heures le roy la royne les princes le chan-
celier, sortirent de Paris et sen allerent a St-Germain.

Dieu veille gouverner les esprits dans l'estonnementgénéral des
affaires.

Le jour des Roys le parlement commencea de sassembler et de-
puys a continué.

Le 7 janvier les gens du Roy furent envoyez vers le Roy a cause
des lettres de cachet escrites aux prevost des marchands et esche-
vins que la Royne avoit retiré le roy de Paris parce quil y avoit des

gens du parlement tenant le party des Espagnols et qui vouloient
enleverle roy pour le livrer a ses ennemiz.

On ne voulut ny veoir ny ouir les gens du Roy. Le 8 janvier le
parlement donnaarrest contre le cardinal Mazarin comme perturba-
teur du repos public ennemy du roy et de son estat.

Le 10 M. dElbeuffutesleu général delarmee. Messieursle prince
de Conty et le duc de Longueville revinrent a Paris furent au par-
lement, M. le prince de Conty esleu generalissime. M. de Bouillon
associé a M. dElbeuf. Le 12 janvier on commancea a battre la Bas-
tille. Le 13 elle fut prise par composition. Durant ce mouvement il
sest fait plusieurs ordres pour la police des vivres pour lever des sol-
datz et gensdarmes. Les maisons a porte cochere taxées a un cheval



harnache ou cinquante escus, les maisons a petite porte a donner
un homme de pied. Les oraisons continuelles commancees des le
9 janvieret le sainct sacrementexposé en toutes les eglises.

Le 8 fevrier M. le prince reprit Charenton et fit rompre le pont.
Et apres sen retira labandonnant. Il y eut beaucoup de morts toute
la garnison qui estoit dedans fut tuee. Le gouverneur M. Clanleu

ne voulut de quartier, du coste de M. le prince M. Chastillon fut tué

avec quatre capitainesdu régiment de Navarre entre lesquels estoit
le filz de M. de. et on dit qu'il y demeura 42 officiers. Le 10
M. de Beaufor alla pour escorter un convoy, les ennemis 3000 h. pa-
purent au longboyau pour y combattre. Le colonnel Nerliere alle-
mand ou lorrain y fut tué et le convoy sauve. Le 12 fevrier un
heraut venant de St-Germain se presenta mais on ne le receut par
ce que les roys nenvoyent leurs hérautz qua des souverainsou a des
ennemis, Paris n'est ny lun ny lautre.

Depuis le 7 fevrier jusques a lonziesme de mars les troublesentre
ceux du party de Mazarin et les parisiens ont este fort violents car
les troupes et larmee commandee par M. le prince de Conde ont
ruiné tout ce qui est a lentour de Paris, ont violé filles et femmes
mesme dans des eglises, volé toute sorte de personnes quilz despou-
loient touz nuds, pris et saisy toutes les advenues de Paris fait de-
fence dy apporterquoi que ce soit a peine de la vie pres St-Denis
Laghy Corbeil Meudon Brie-Comte-Robert.
Le 3 mars fut accordé quon feroit conférence pour saccomoder

furent envoyez des deputez a Ruelle ou se trouverent MM. le dua
dorleans M. le prince et autre.

Le 11 mars jour de la my karesme accord fut arresté Dieu veille
quil soit bien gardé. Durant cette misere la faculte de theologie fit
distribuer trois mille livres aux pauvres. Jay achepté deux septiers
de froment qui ont cousté cinquante livres. Le 1er jour davril la
paix a este faite entre le party de St-Germain et de Paris. !)

(La ~M!'<e~OC~<MMe??MM<).
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ARMORIAL des Évêques de Nantes, par H. de là Nicollière;
L'HERMINE, par le même 1.

Cette Revue a déjà publié les armoriaux des évêques de plusieurs
diocèses de France, fruits des recherches savantes de nos collabora-
teurs. Nous regrettons, après avoir lu celui que nous annonçons ici,
qu'il ne nous ait pas été permis de l'offrir à nos lecteurs. Car mieux
que tout autre travail de ce genre il présente toutes les qualités d'un
véritable armorial. Ceux que nous connaissions offraient en- effet

un simple catalogue de noms propres, ou une notice historique sur
les personnes dont le blason était ensuite décrit. Ici nous trouvons,
après une dissertation savante sur l'emploi des armoiries par les
évêques de Nantes, sur les usages et les droits féodaux de ce siège,
l'histoire du blason de chaque prélat plutôt que l'histoire de sa per-
sonne, quoique son origine et les principaux faits de sa vie y soient
suffisamment indiqués. M. de la Nicollière a voulu, et nous l'en fé-
licitons, faire un livre qui remplisse parfaitement son titre. IF a joint
au texte le fac-simile des sceaux connus, et plusieurs planches
reproduisant les écussons des évêques depuis la fin du xn° siècle
jusqu'à'1868.'

L'étude remarquable du même auteur sur l'Hermine, extraite de
la Revue de Bretagne et Fe~ee, renferme, dans un mince volume
(24 pages in-8"), tout ce qu'une érudition judicieuse peut apprendre
au lecteur, touchant la légende, l'origine véritable, les formes di-
verses de l'hermine et la placequ'elle doit occuper dans les armes de
Bretagne. Dans ce dernier chapitre, M. de la Nicollière attaque une
opinion assez répandue sur l'antiquité de l'hermine dans l'écu
breton. Il la réfute savammentet, selon nous, victorieusement.

L.S.

Librairie Dumoulin.
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Publié par la Revue en 186S.

Tome 59. Des Armoires de .Ca/M.ze; manuscritécrit de la
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Lestendard (armes), 175, 178, 310.
Essars (des), 179
Flotte, 180
Fiennes, 181
Sancerre, 182
Bar, 182
Guines, 183
Salm (comtes de), 184
Harcourt, 185, 189,
Evreux (anciens comtes d'), 188
Malain, 1900
Orgemont, 192
Croisilles, 193
Pot, 194
Narbonne, 195, 224.
Brézé, 195 v. 272.
Baulz (des), 196
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Melun~–branches, 208
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La Musse-Poutus (armes),
Chauvin de L'Esperonnière,
Maignelers-Tristan,
Villequiér,
Malherbe,
Auxerre (comtes d') Châlon,
Noyers (des),
Poi tiers-Valentinois,
Pompadour,
Polignac (armes),
Rieux,
Lautrec,
Mausson,
Razilly (armes),
Roncherolles (armes),
Volvire de RuËPec,

Sanglier-Coué,
Soissons-Moreul,
La Trimouille,
Soiecourt,
La Vieville, alliances,
Usez-Lévis-Crussol,
Ursins (des),
Nogent, comtes du Perche,
Vieuxpont,
Roye,
Le Mohier,
Gallot,
Saint-Priest,
Gauville,
Brichanteau,
Prémont,
Dreux,
Fontaines et Crésèques,
Boullainvillers,
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Lelièvre, marquis de La Grange, 334
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TABLETTES CONTEMPORAINES t

MARIAGES

Supplément à l'année 1870.

JANVIER. M. Édouard Dutheil de la Rochère, capitaine d'état-
major, épouse M"° Louise Aubert du Petit-Thouars.

FÉVRIER. M. le comte Edmond de Sabran-Pontevès, fils du duc,
M'" Charlotte de la Tullaye.

M. Félix Raviot de Saint-Anthost, M"~ Anne-Marie de Pillot de
Coligny-Châtillon.

MARS. M. le baron Camille de Baulny, maître des requêtes,
M"° Jeanne d'Yvrande.

OCTOBRE. M. le vicomte Auguste de Blangy, fils du baron,
M"° Marie de Toustain-Richebourg, fille du vicomte.

Année 1871..

JANVIER. M. le vicomte Henry de Saint-Ours, M"° Léoutine
de Saint-Cbamans.

M. le comte de Brigode, attaché d'ambassade, M"° Corisande
de Gramont, fille du duc.

AVRIL. M. le vicomte de Polignac, fils du duc, M"" Odette
Frotier de Bagneux.

MAi. M. Marc de La Croix, M"" Marguerite de la Sauzaye.
JUIN. M. Octave Mëgard Le Pays de Bourjolly, lieutenant au 1'°

cuirassiers, M"° Émilie Pradal.
M. le vicomte Paul de Cornulier-Lucinière, lieutenant de vaisseau,
M"° Nathalie du Couëdic de Kergoualer.

M. le baron Herman de Lockhorst, M*°° de Gheus d'Elyemwalle.
M. le comte Raoul de Cornulier-Lucinière, capitaine au 14" de

ligne, M"" Berthe Sauvage de Saint-Marc.

JUILLET. -M. Charles Van de Kerchove, lieutenant d'infanterie,
M"" Marie Van Delft de Larchamps.

1 Nous invitons de nouveau les familles à nous faire parvenir tous les renseigne-
ments propres à compléter ces Tablettes, ainsi que le Nécrologe de la guerre, dont
nous préparons une seconde liste.



AocT. M. le comte Raoul de Flers, sous-préfet de Châteaugon-
tier, M"° Marguerite de Rozière.

M. Etienne Ganne de Beaucoudrey, M"~ Matbilde Brehier.
SEPTEMBRE. M. Marie-JulesGondon de Lalande, vicomtede L'Hérau-

dière, M"" Valentine-Mariede Champs de Saint-Léger.
M. le baron Edmond de Fabry, M"° Marie de la Taitle.
M. le comte Robert de Rocquigny du Fayel, M"" Marie

ConneHy..
M. le marquis de la Châteigneraye, M"" Jeanne de )a Neuville.
M. le comte Antonin de Viel-Lunas d'Espeuilles, général de

brigade, M"" Caroline Maret de Bassano.
M. le baron Henri de Mannevilte, M"" Thérèse le Fournier

d'Yanville.
OCTOBRE. M. le baron Georges Snoy, M"° Alix du Chastel.
M. le vicomte Henri de Gourouff, M"" Louise de Villèle.
M. le vicomte de Balincourt, capitaine adjudant major au 20" régi-

ment de dragons, M"" Jeanne de Compiègne.
M. le comte Romain de Diesbach de Belle-Roche, M"" Jeanne de

Beaurepaire Louvagny.
M. le vicomte Christian de Toustain-Richebourg, sous-lieutenant

au 1" chasseurs d'Afrique, M"° Mathilde Keittinger.
NOVEMBRE. M. le marquis de BartiUat, Mlle Blanche de Château-

morand.
M. le marquis de Baynast de Sept-Fontaines, M"" Ernestine

L'espagnol de Grimbry.
M. Edouard de Saint-JuHien, M"° Thérèse de Juzancourt.
DÉCEMBRE. M. le baron van der Stichele de Maubus, M"° de

Vaernewiek d'Angest.

DÉCÈS'.

Supplément à l'année 1870.

JANVIER. Lévis (Guy-Antoine,marquis de), ancien pair de France,
décédé le 17, au château de Changy (Loire), à l'âge de 84 ans.

Ounous (M" veuve d'), née à Clervaux, décédée le 17, à Saver-
dun (Ariége), à l'âge de 80 ans.

Ne sont pas portés dans cette liste les noms des victimes de la guerre, dont la
première liste a été publiée dans la livraison d~octobre.



CAampa~Ky (Louis de), duc de Cadore, mort le 27 à Boulogne-
sur-Mer, à l'âge de 74 ans.

FÉVRIER. Ounous (M" d'), née de Larlenque, décédée le 1~ à Sa-
barat-Mas-d'Azil(Ariége), à l'âge de 42 ans.

Alfonce (Louis-Hyacinthe,marquis d'), décédé le 9, à Florensac
(Hérault), à l'âge de 80 ans.

~Mt<or< (Charles-Marie, comte de), décédë.à Paris le 22, à l'âge
de 61 ans.

Fournès (M"" la marquise de), née d'Héricy, décédée le 27 à
Vaussieux, à l'âge de 71 ans.

MARS. .Ro:< (Louis-François-Marie), comte de la Bouillerie,
décédé à Vichy le 4, à l'âge de 61 ans.

Bouillé (Jacques-Marie Gaston comte de), premier page de
Louis XVIII, décédé le 14 à Bordeaux, à l'âge de 62 ans.

0

Z?on'e (Edouard-Charlesde), curé de Saint-Philippe-du-Roule,
décédé à Paris le 21, à l'âge de 63 ans.

Bintinaye (Edouard-Marie,comte de la), ancien capitaine dans la
garde royale, décédé le 29 à Rennes, à l'âge de 80 ans.

AVRIL. Lau d'Allemans (Arthur, comte du); décédé le 6, à l'âge
de 63 ans.

~on<mor< (M"" la comtesse de), née de La Roue, décodée à Pau
le 8, à l'âge de 44 ans.

Wendel (Charles-Alexis de), décédé à Paris le 13, à l'âge de
60 ans.

Morot de Lautreville (M" veuve), née Petitier, décédée le 19 à
Lautreville, à l'âge de 83 ans.

MAI. Montmort (M" la marquise de), née Debruère de Roche-
prise, décodée à Paris le 5, à l'âge de 74 ans.

Aremberg (Louis-Charles-Marie,prince d'), mort à Saint-Péters-
bourg le 7, à l'âge de 32 ans.

OCTOBRE. Mengin-Foudragon (Eugène de), décédé le 18 à Magde-
bourg (Prusse), à l'âge de 27 ans.

Année 1871.

JANVIER. ~c~Ke:7 (M"" la baronne), dëcëd6ele2 à AvaUon, à l'âge
de81ans.

Borda (M°" de), née Amelin, décédée à Trouville le 9, à l'âge
de 25 ans.



Lépine (Mne de), née Nègre des Thuilleries,décédëele9,àMont-
fort-L'Amaury, à l'âge de 66 ans.

~Ma~ (M*°~ la marquise de), née de Brosse, décédée à Semur-
en-Auxois le 16, à l'âge de 92 ans.

Servins-d'Héricourt(comte Achmet de), secrétaire perpétuel de
l'Académie d'Arras, décédé le 21, à Soucbery, à l'âge de 82 ans.

~Vat< de Beauregard (Mme veuve), née de la Chaumelle, décédée
le 2.3 à Moulins, à l'âge de 35 ans.

Aubert (Georges-René), comte du Petit-Thouars, décédé à Lou-
dun le 27, à l'âge de 86 ans.

Wailly (M" veuve de), née Huz, décédée à Paris le 27, à l'âge
de 90 ans.

FÉVRIER. Lenoir (Armand-Pierre-Auguste), vicomte de Jouy, dé-
cédé à Vannes le 3, à l'âge de 85 ans.

Ruinart de Brimont (Mme), née Prévost de Sansac de Touchim-
bert, décédée à Poitiers le 26, à l'âge de 45 ans.

MARS. Engente (François-Charlesd'), lieutenant-coloneldes mo-
biles de l'Aube, décédé à Lesneven (Finistère) le 1 à l'âge de 55 ans.

Sohier de Gand (M" née du Guet, décédée à Château-Gontier
le 3, à l'âge dé 60.ans.

~moM< (Mme de), née Becker, décédée le 6 à Dinard (Ille-et-
Vilaine), à l'âge de 47 ans.

~<isso/ (Mme la baronne de), née de Sassenay, décédée à Dijon
le 8, à l'âge de 32 ans.

Montaugon (Etienne-Jean, comte de), décédé à Ornoy-sur-Aube,
le 8, à l'âge de 73 ans.

Chavannes (François-Adolphede), député de Saône-et-Loire,dé-
cédé à Bordeaux le 8, à l'âge de 83 ans.

Guigues ~e~ore~oK'(Alfred-Philibert), marquis de Chabrillan,
décédé à Paris le 10, à l'âge de 70 ans.

Barbier d'Aucourt (Edmond-Pierre),décédé à Blainvilliers (Seine-
et-Oise) le 11, à l'âge de 74 ans.

Grattier de Gra«en/ (M" veuve de), née Le Moine des Mares,
décédée le 12 à Noyon, à l'âge de 61 ans.

Mac-Leod (M" Marie), née de Musset, décéaëe à Vendômele 14,
à l'âge de 41 ans.

Dugon (M*°° la comtesse), née, du Bois d'Aisy, décédée à Dijon le
17, à l'âge de 84 ans.

Ze<o~ de Crécy (Jules-François), capitaine en retraite, décédé à
Auxerre le 22, à l'âge de 53 ans.

~arey de Gassendi (Claude-Henri), décédé à Paris le 23, à l'âge
de 59 ans.



Tilière (Pierre-Claude,~ marquis de), décédé à Rennes le 29, à
l'âgede92ans.

AVRIL. Cauvigny (Arthur-Louis, baron de), décédé à Caen le 8,
al'âgede73ans.

ZcMcosmc (M"" la marquise de), née de Menou, décédée à Bauché
(Indre), le 10, à l'âge de 92 ans.

Jav'al (M"' de), décédée à Versailles le 11, à l'âge de 53 ans.
Bertier (M' la comtesse de), née de Riencourt, décédée à Ver-

sailles le 15, à l'âge de 60 ans.
Guère (Bernardin-Jean,comte de la), décédé à Bourges le 16, à

l'âgede75ans.
~oye~ de Sugny (Louis-Michel), ancien membre du Conseil gé-

.néral des Ardennes, décédé le 17 au château de Chooz (Ardennes), à
l'âge de 85 ans.

Camusat de t~oM~QMft/OH (Louis-Franeois), ancien sous-préfet,
décédé à Troyes le 18, à l'âge de 71 ans.

Tardieu (Henri-Léon de), comte de Maleyssie, décédé à Trouville
le 21, àt'âgede28ans.

Lestre du Saussois (M' veuve), née Lestre de Rey, décédée à
Semur-en-Auxoisle 22, à l'âge de 75 ans.

Guitaut (M"" la comtesse de), née de Thomassin de Bienville,
décédée à Fontainebleau le 23, à l'âge de 80 ans.

.~e<z-/VoMa<(Alexandre-Françoisde), décédé à Nancy le 27, a
l'âge de51 ans.

MAI. ~MMm<s (M* de), née Le François, décédée à Orbais
(Marne) le 1~, à l'âge de 72 ans.

.M:'mo~ (Alexandre-Félixde), décédé à Versailles le 18, a l'âge
de 18 ans.

~?:'enfûMr< (Raymond-Marie,comte de), décédé à Dieppe le 18.
Clairmont <f/~c~&as (Mme la comtesse de), née de Girval, décé-

dée le 26, à Lantenay (Côte-d'Or), à l'âge de' 51 ans.
JUIN. C~o&a?M:'s <& Marna3 (Louis-François), ancien procureur

général à Paris, grand officier de la Légion d'honneur, décédé à Vil-
lefranche-sur-Mer, à l'âge de 62 ans.

Bermond de Vachères (M°~ la comtesse de), née Legrain, décédée
le 13 à Angers, à l'âge de 70 ans.

Béthune-Sully (Charles-Louis, comte de), décédé à Souverain-
Moulin (Pas-de-Calais).le15, à l'âge de 59 ans.

Polignac (M" Joséphine-Marie-Sidoniede), décédé le 22, au châ-
teau de Saint-Germain-Langot(Calvados), à l'âge de 74 ans.



~oeAe<AM/oH (marquis de la), décédé !e 25, à Bëaudimant
(Vienne), à l'âge de 82 ans.

JMLLET. Albertas (comte d'), décédé au château d'Albertas,
près d'Aix en Provence, le 15, à l'âge de 80 ans.

Rougé (Adolphe, comte de), décédé au Tremblay (Seine-et-Oise),
le 16, à l'âge de 62 ans.

Larminat (Charles de), capitaine de frégate, décédé au château
de Saint-Nicolas (Gard), le 26, à l'âge de 51 ans.

AOUT. Gaubert de la Nourais (Prosper), décédé à Rennes, le 3,
à l'âge de 61 ans,

A/a/e< (Mme la marquise de), née Marie du Vergier de Laroche-
jacquelein, décédée au Gué de Sainte-Florine (Vendée), le 6, à l'âge
de 57 ans.

May de Thèrmont (M"'° la comtessede),née Gabrielle de Bertrand,
décédée à Pontaumur (Puy-de-Dôme),le 21, à l'âge de 83 ans.

Z)<tm:'Me< (Emile-Victorin baron), décédé à Aix-la-Chapelle
le 24, à l'âge de 57 ans.

Couthaud de Rambey (M'°~), née Josserand, décédée à Saint-
Germain-en-Làye, le 26, à l'âge de 64 ans.

Piédoue d'Héritot (M"de), née Devezeaux deRancogne, décédée
& la Sourdière (Loir-et-Cher), le 26, à. l'âge de 59 ans.

SEPTEMBRE MazeaM (baron Pierre-Hippolyte), décédé à la Vic-
toire (Oise), le 23, à l'âge de 60 ans.

~Mc~e< dé la Bédoyère (M'°° la comtesse), née Victoire de Chas-
tellux, décédée le 24, à Harileur (Seine-Inférieure), à l'âge de 81 ans.

Lauriston (Mme de), née de Vernety décédée au château de
Rhocon (Loir-et-Cher), le 28, à l'âge de 87 ans.

OCTOBRE. Meslin (baron), ancien conseiller à la Cour d'appel de
Paris, décédé à Liége, le l", à 77 ans.

Blanquart de la Motte (l'abbé) ancien vicaire-généralde Rouen,
décédé le 2, à l'âge de 76 ans.

Lavigerie (Léon de); décédé à Alger, le 4, à l'âge de 35 ans.
ZaM~or~ (M'"° la baronne de), décédée le 7, & Tulle.
Waldor (M~ Mélanie de), femme de lettres, décédée à Paris, à

l'âge de 69 ans.



LARMËRE-BAN

DU

Bailliage Melun en 1635.

.Des documents réintégrés récemment du greffe du tribunal civil
de Melun aux archives du département de Seine-et-Marne, nous
permettent de donner un complément à la notice que la Revue a
publiée dans sa livraison de novembre dernier sur l'arrière-ban

au xvn~ siècle.
Le premier article a été consacré au bailliage de Meaux.
Il s'agit aujourd'hui de la convocation faite en 1635, dans le

bailliage de Melun, des ban et arrière-ban, garde nationale
mobilisée du temps passé.

Le traité signé à Paris le 8 février 1635, en vue de la conquête
et du partage des Pays-Bas espagnols, venait d'obliger Louis XIII
à déclarer une guerre qui devait se prolonger pendant treize ans
contre l'Allemagne et vingt-cinq ans contre l'Espagne. Dès le
début, les événements s'étaient précipités en se compliquantde
telle sorte qu'il fallut opérer à la fois en Allemagne, en Italie et en

,France c'est dans ces conditions que, vers le milieu de l'année,
fut ordonnéeune levée générale du ban et de l'arrière-ban.

A Melun, le procureur du roi fit placarder l'ordonnance dans le
ressort de sa juridiction le 25 juillet; les seigneurs et leurs procu-.
reurs fiscaux furent mis en demeure de fournir au bailliage la dé-
signation et d'indiquer la valeur de tous. les fiefs, ainsi que des
arrière-fiefs. Cette notification eut lieu en même temps au prône
des paroisses. Les déclarations fournies forment un volumineux
dossier,. à l'aide duquel le lieutenant-général, en l'absence du
bailli, dressa son rôle et fit comparaître 'ceux qui se trouvaient
soumis au service du roi.

La « montre des gentilshommes, » comme l'appelle le lieutenant
général Jacques Riotte eut lieu le. samedi 1" septembre 1635;

Jacques Riotte, mort à Mstun trente ans plus tard, est qualifié alors « ecuyer,
conseiller et secrétaire du roi, maison, couronne de France et de ses finances, pre-
mier et ancien président du siège présidial. »

T.]X. (?' 5 et 4. Mars et avril 18M.) 7
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un nouveau contrôle fut alors établi suivant des catégories que
nous conserverons ci-après; les hommes de départ, les exempts et
réclamants, et les possesseurs de fiefs très-nombreux qui, non-seu-
lement ne présentaient pas d'excuse pour être exemptés, mais qui

ne jugèrent pas à propos de répondre à l'appel du magistrat.
Les motifs d'exemption proposés sont naturellement les mêmes

qu'àMeaux: des fils non mariés, déjà militaires, dispensent leur
père du service; on invoque une ordonnance du 30 juillet 1635
qui défend d'appeler les officiers et commensaux de la maison du
roi, de celles de la reine et des princes d'autres allèguent leurs
privilégesde bourgeois de Paris, de Sens, de Troyes, d'attachés à
la cour des comptes, à la cour des aides, de secrétaires du roi, etc.

On remarque cette fois qu'un certain nombre de seigneursétaient
déjà partis pour rejoindre des compagnies de leur choix, comme
volontaires, sans attendre la convocation du lieutenant-général de
Melun; ils s'étaient dirigés sur l'armée du duc d'Angoulême en
Lorraine et en Allemagne.

Les justifications légales abondèrent et, comme toujours, malgré
le grand nombre d'appelés, il y eut peu d'hommesqui se mirent en
marche.

Pour ceux-ci, le départ suivit de près la montre; le lieu de réu-
nion de la noblesse, en ce qui concerne « la brigade de Melun, » fut
la ville de Châlons-sur-Marne de là, les hommes armés et équipés
gagnèrent divers points.

Quelques-unsne firent pas longtemps là campagne le roi dé-
livra un congé aux sieurs'de Beauvais-Nangis, de Mézières, de
Courtenain, et à d'autres encore, à Vitry-le-François, dès le 18 oc-
tobre suivant. A la fin du même'mois, nous voyons renvoyer quel-

ques gentilshommes Briards du camp de Moyen-Vicq. Il n'est pas
hors, de propos de rapporter textuellement les termes du sauf-con-
duit délivré par le duc d'Angoulême à quatre chevau-légersreve-
nant sur Melun

« Le duc d'Angoulême, Pair de France, Lieutenant-général de
l'armée du Roy,

» Nous prions tous ceux qui sont à prier, mandons et ordonnons
à tous ceux sur lesquelz nre pouvoir s'estend, de laisser seurement
passer et séjourner partout les lieux et endroictz de vos jurisdictions,
M. le M'~ de Persan, François de Bièvre sieur de Givray, Hiérosme
Fusée sieur de Lugny, et Nicolas Chesneau sieur d'Aulnoy et La



Maison-Rouge, sans leur faire ny permettreestre faict aucun trouble

ou empeschement, au contraire, toute ayde, faveur, protection et
assistance, leur faisant administrer vivres et logements jusques à

ce qu'ilz soyent chez eux, en payant raisonnablement, offrant en
pareil cas faire le semblableou plus sy requis en sommes. Faict au
camp de Moyen-Vicq le dernier jour du mois d'octobre 1635.

» CHARLES DE VALOIS.

» Par msgr, en l'absence du secrétaire d'armée,
fINARRE. ))

La liste que nous donnons, jointe à celle qu'a déjà publiée la
Revue et à un petit travail identique que nous préparons, en ce qui
concerne le bailliage de Provins, fournira une nomenclature à peu
près complète des fiefs nobles qui existaient au xvn° siècle dans
l'étendue du pays dont on a formé en 1790 le départementde Seine-
et-Marne.

Nous disons à peu ~'es complète, car quelques localités de Seine-
et-Marne d'ailleurs peu nombreuses dépendaient encore du
bailliage de Sézanne d'un côté, du bailliage de Sens de l'autre, et de
celui de Soissons au nord de même, des fiefs qu'on trouve compris,

sous l'ancien régime, dans le ressort du bailliage de Provins et
surtout dans celui de Melun, se rattachent aujourd'hui à diverses

communes situées dans des départements limitrophes.

I.

Ce~'Mo~~M 6~oe~ et devant le service.

Gabriel de Brenne, écuyer, seigneur de Montjay, paroisse de
Bombon chef nommé par Sa Majesté pour l'absence du bailli de
Melun.

Pierre Lefebure, écuyer, seigneur des Moyeux maréchal-des-
logis élu par les gentilshommes assemblés.

Les de Brenne, seigneur de Bombon, près Mormant, dès le xvi* siècle,
étaient d'une maison qui a donné des rois à Naples et à Jérusalem, et qui possé-
dait dans la Brie outre Bombon Grégy, Malnoue, Damort, Chaunoy, etc.
Antoine, père de Gabriel, a été enterré dans 1 ég)ise de Grégy en i628. Armes

« D'anj'<K<f)M /t<M t/e sable coMroH~cfe ~ueu/e~. »
s Les Moyeux, aujourd'hui ferme dépendant de La Chapelle-Rablais, canton de

Kacgis.



Gabriel Damours, écuyer, sieur de ChauSbur et la Horde des
Moutits, gentilhomme servant de la maison du roi receveur
nommé et élu pour faire faire la montre.

Henri de Guignard, écuyer, sieur d'Arbonne également élu

pour faire faire la montre.
Gui Arhaleste, écuyer, sieur de Châtillon
Jean-Baptistede Brenne, ecuyer, sieur de Boutigny et du Mes-

nil-Marchais, paroisse de Boutigny
Louis de Bezancourt, écuyer à Biandy °.
Emmanuel de Bontemps, écuyer, sieur de la Sablonnière, pa-

roisse de Macbault °.

Robert de Belon, écuyer, sieur du Bois-Poussin, paroisse de
Fontains

Henri de Besnard, écuyer, sieur de Montgermont, paroisse de
Pringy

Philippe Bourdin, écuyer, sieur de Genouilly °.

Louis de Bernaté, pour Jacques, son père, ecuyer, à Sermuise,
paroisse de Rampillon

Loicy le Chauffour, fief situé à Pecy; les Moutils à La Chapelle-Rablais.

G. d'Amoursétait d'une famille parisienne qui portait « D'a~eK< a trois c/OH.f de
sable surmontés d'un porc-épie passant de t?!~H:e. »

Cette famille possédait déjà Arbonne en 1558, lors de la rédaction de la cou-
tume de Metuû. Les Guiguard d'Arbonne blasonnaient « D'MK)' au chevron d'ar-
gent, acconijoa~)!~de deux merlettes d'or en chef, une en pointe. » On voit dans l'é-
glise de Chenou (canton de Château-Landon)l'épitaphe de « Messire Louis de Gui-
nard, escuyer, seigneur de Chenouteau, décédé le xf juin ')698, à 70 ans,»

avec te blason que nous indiquons.
Les ~rbateste, noblesse de robe, depuis longtemps eu possession de ta terre de

Châtillon et du château de la Borde, prés du Châtetet-en-Brie, devinrent vicomtes
de Melun. Armes « D'or au sautoir dentelé de sable, accompagné de quatre arba-
lètes de gueules. »

Aujourd'hui Seiue-et-Oise. Famille déjà citée.
Blandy, canton du Châtelet, arrondissement de Melun. Bazanconrt et non Be-

zancourt se qualifiaitseigneur de Féuil; sa fille Marie époHsaàBlandy,te47 février
165~, le sieur de Saissel, gentilhomme ordinaire du comte de Soissons.

c Canton du Cuâtetet.
Canton de Naagis. C'est de Blond et non de Be/o;t, mais nous avons partout

respecté dans le texte l'orthographe des pièces originales.
8 Le château de Moatgermont et la commune de Pringy font aujourd'hui partie

du canton sud de Meluu. Dès 1558, la famille Besnard possédait ces seigneuries
Henri était nts de Jacques de Besnard et de Geneviève Bergeron. fille d'un tréso-
rier de France en Picardie.

Aujourd'hui ferme, commune de Crisenoy, canton de Mormant.
'° Canton deNangis. Les Bernatéétaientd'une famille locale; Jacques avaitépouse

Charlotte de Pradines.



Abel de Bonnouvrier, écuyer, sieur de la Rivière et de Brimbois,
paroisse de la Grande-Paroisse'.

Olivier de Camprerny, écuyer, sieur de Gastins et de la Grand'-
Maison

Pierre de Campremy, écuyer, sieur de Montaquoy et de Soisy-
snr-Ecole en partie

Louis de Chevry, écuyer, sieur dudit lieu et du Plessis-feu-Aus-

sous en partie
François Drouyn, écuyer, sieur de Maucouvant °.
Charles Duquesnay, écuyer, sieur de Rouville, demeurant au

Vieux-Marolles
Charles du Bois, écuyer, sieur du Bois-Bazin, paroisse de Cour-

tomer\
Jacques de Eceilliers, chevalier, sieur de la Féraudiëre, demeu-

rant au Bourg-Baudoin, paroisse de Nesle-la-Gilberde
Bertrand de Foissy, écuyer, sieur de la Tombe en partie et du

fief de Champrond, demeurant à Foussart (Fossard), paroisse d'Es-
mans\

François de Grenay (ou d'Egrenay) sieur de Courcelles, paroisse
de Mormant

Louis de la Barre, écuyer, demeurant à Machecourt, paroisse
de Forges

François Le Rahier, écuyer, sieur de là Mothe, des Fossés et des
Bordes-en-Brie

e

1 Canton de Montereau-faut-Yonne.
2 De la famille des seigneurs du Breuil.prèsRozoy.–Marguerite Bonnier, femme

d'Olivier de Campremy, informa le lieutenant-général de Melun que son époux
était parti en voyage depuis six à sept ans, « pour la défense de Malte et le bien de
la chrétienté. » Armes « D'nztf;' à ~Ma<<'e /acM d'of. a

De la même famille. Le seigneur de Milly prétendait que Montaquoy et Soisy
(aujourd'hui Seine-et-Oise) dépendaient du bailliage qu'il revendiquait pour Milly.

Le Plessis, canton de Rozoy, resta dans cette famille jusqu'à la Révolution.
Ancien château dépendant d'Argeniieres, canton de Mormant. Ce seigneur

s'était rendu à l'armée du duc d'AngoulêmedésIe mois de juillet 1635.
De la famille seigneuriale de Varennes en Brie.
Bois-Bazin, ferme détruite à trois kilomètres ouest de Courtomer, canton de

Mormant.
s Canton de Rozoy, arrondissement de Coulommiers.

La Tombe, canton de Bray-sur-Seine; Esmaus, canton de Montereau-faut-Yonne.
Blason des Foissy « D'azur au cygne d'argent, &ec~M~e< meM6.g de sable. H

Courcelles, ancien château transformé en ferme.
Canton de Montereau.
Famille briarde qui avait acquis des biens en fief à La Chapelle-Rablais et aq

Mée-1'Archeveque,



Adrien-Julien;,sieur de la ChapeUe, au nom de Louis de Lou-
viers, écuyer, sieur dé Maurevert, inhabile à cause de son indispo-
sition justifiée

François Le Petit, écuyer, sieur de Boisgarnier~ paroisse de
Pecy'.

Anne Pynot, écuyer, sieur de Périgny et de Champdeuil en
partie

François Penet, au nom de Thomas Penet, son père, écuyer,
sieur de la Grand'Cour de Gastins et de Givry en partie

Sire (Cyr) de Caros, écuyer, pour Claude de Sallart, sieur de
Bourron dont il est domestique ledit sieur de Bourron étant in-
disposé.

Antoine Sayve, écuyer, sieur du Mée, paroisse de la Chapelle-
RaMais

Charles de Vezon, écuyer, au nom de François de Vezon, son
père

Jehan Yvert, écuyer, sieur de la Courtille, à Yèbles

'Maurevert, aucien fief situé à Chaumes, arrondissement de Melun. Louis de
Louv~ers~ qui a été bailli et gouverneur de Melun, portait D'o' à la /Hce de
gueules, chargée en CŒM)' d'un «?iMMM d'or, et scMMpa~e'e de trois rencontres de
loup au M<:<Mre~. »

Les Le Petit, de Pecy (canton de Nangis) possédaient aussi des fiefs à Gastins;
ils étaient Briards et portaient ~ea)'M/e au 1 et au 4 à trois glands posés 2 e< 1,
aux 2 et 3 chargés de trois ~~aH~, et !M)' le c/MtHp semé de trèfles M): lion grimpant.
tourné à gauche. » François Le Petit avait épousé Louise de.Mazancourt.

Anne Pinot, d'une famille du &!ontoiSjétait officier du bailliage de Meiun; outre
Périgny et Champdeui) (canton de Mormant), il possédait des biens à Bombon et à
Châtres. (Archives de Seine-et-Marne; insinuations au bailliage 'de Provins.)

Canton de Nangis.
'Dés le xv° siècle, les Sallart étaient seigneurs de Bourron, aujourd'hui com-

mune du canton de Nemours.
Le Mée-1'Archevéque, maison de campagne aujourd'hui canton de Nangis.

Ant. Sayve, seigneur du Pré, a Chartrettes, devint président au présidiat de Melun.
7 François de Vezon était seigneur de ~faison-Bianche,Annoux et Forest, aBom-

bou, par son mariage avec N. de Brenne; il possédait encore MaisonceUesen Brie;
en partie, et résidait à Feuillet, paroisse de Grandpuits ( Archives de Seine-et-
Marne, notariat de. Bombon). Armes « De gueules à la bande d'a)-ye' accom-
pagnée de trois étoiles de même, en chef, posées 2 et et d'un lion d'argent eM

pointe. »
Ce fief relevait des religieux de Saint-Séveria de Château-Lando~, qui avaient

des domaines de quelque étendue à Yèbles, aujourd'huicommune du canton de'
Mormant.



If.

Gentilshomnzes qzti ont déclaré ~?'e déjà <!M service du Roi, dans

ses armées, o!< y avoir leurs eH/~M~ ?MM mariés, e~ auxquels il
a été enjoint de fournir /e~ ~M<~ea<MK.! valables dans le mois.

Jacques Allegrain, seigneor des fiefs du Vivier et de Champs;

au service sous le maréchal de Luxembourg
Nicolas Adnet, écuyer, sieur de Pars au régiment des gardes.

Robert d'Antieuville écuyer, sieur de Bois-Tortignon au
service sous la charge de M. le duc d'Augoulême.

Louis Arbaleste, chevalier, vicomte de Melun, seigneur de la
Borde a près de soixante ans, indisposé, ses fils non mariés sont au
service.

Christophe de Brouard sieur du Monceau gendarme à la
compagnie de Bussy.

Demoiselle Marie de Bierne, veuve de feu Dieudonné de Bour-
gongne a un fils, non marié, au service du roi sous le maréchal
de Vitry

Gilles de Beaufort, écuyer"; a un fils au régiment du marquis
de Fossez, compagnie du sieur de Sigy.

Thomas de Bled~, a un fils gendarme de la garde, compagnie du
sieur du Hallier.

Le Vivier, à. Closfontaine (?) FamiUe parisienne descendue de la maison
de Cayeu; armes « Parti de gueules e< d'argent, à la croix ancrée de l'un et de
l'autre. H

A Nangis.
s Les d'Ancienvine, famille briardeq~ipossedaitlesdeuxchâteaux du Bois desTro-

lignons, paroisse de Lécherolles, où les seigneurs résidaient au xvi° siècle, la terre
d'Espoisses, la baronnie de Réveillon, etc. Armes « De gueules <'t trois !?)ar<Mt<T
de nraçon d'n)'~M<, dentelés et e'H&OM~ d'o; 2 <;< 1. o

A Moigny (Seine-et-Oise).
Dieudonné de Bourgoogne, qui habitait Blandy, avait été archer des gardes du

corps. (Archives de Seiue-et-Marne, E, 135t.)
~Seigneur de MontMf-in, d'une famille provinoisequi portait: « D'azur à un

c/ieuro~ ~'o' nccoM~a;yt;~(/g <ro~ ~<o<7e~ de M:~we, ~fM; ett cAe/ MKe en po/M~. a
Sieur de ta Fosse, a. Saint-Mery (canton de Mormant), commissaire ordinaire7 Sieur de la Fosse, à Saint-l\léry (canton de Mormont), commissaire ordinaire

de l'artillerie. (Archivesde Seine-et-Marne, B, 319.)



François de Brunefay seigneur de ViHeneuve-Ia-Hurée, près
Rozoy, sert sous M. le comte de Soissons.

François de Bontemps, écuyër, sieur de Boissy employé au
régiment de Calabre.

Hercule de Bajot, écuyër, sieur de Lespinart~, ci~evau-légerde
la garde dn roi.

Gaspard de Brennes, chevalier, comte de Villars, seigneur de
Bomhon, Neuilly, Mézières, etc. déjà au service sous M. le comte
de Soissons.

Dame Isabeau de Brachet, comtesse de la Feuillade, dame de La
Grange-Bléneau et de Courpalay son fils aîné sert, quoique exempt
de son chef de l'arrière-ban, en qualité de premier chambellan de
Monsieur

Le comte de Chantemesie, baron de d'avilie, au service du roi
dans ses armées

Nicolas et Claude de Cbavigny, sieurs de Bamerut et Neuilly- et
du fief de la Mezeru; domicilié au bailliage de Sézanne

Nicolas Chesneau, écuyër, sieur de La Maison-Rouge et d'Au-
noy volontaire à l'armée du duc d'AngouIéme.

Jacques Dolet, écuyer, sieur de Courmignoust% l'un des chevau-
iégers du roi sous la charge du duc d'Alouyn.

FamiDe briarde, armes « D'argent à la fasce 1e gueules, le canton dextre chargé
d'un ~'m~oK taMd'~ d'argent et de ~MeM/M. »

A Héricy. Ce seigneur avait épousé Catherine du Bosquet, veuve de César
de,Castellane, seigneur de Fos, demeurant à la Tricauderie, paroisse de Valence

en Brie.
'A Héricy. -De la famille des seigneurs de Courpalay, au xv!' siècle.

Isabelle de Brachet, fille d'un baron de Pérusse et de Moutagu, avait épousé en
~611 Frauçois d'Aubusson de la Feuillade, seigneur de la Grange et Courpalay,près
Rozoy, qui périt maréchal de camp à Caste)naudary. Son fils Léon fut tué lui-
même en J648, dans les plaines de Lens.

Léon de Balzac d'llliers, seigneur d'Antraigues, Chantemesle (à la Celle-sous-
Moret), d'Unes, Gié, le bois Ma)esherbes, Marcoussis, etc., comme donataire de
son oncle, César de Balzac d'Antraigues.

c Famille du pays provinois. Armes « D'azur à une croix dentelée, alaisée de
gueules, surmontée d'ut) /aMAe~ de trois pendants de sablé.

» Les fiefs cités sont
aujourd'hui dans le départementde la Marne.

7 La Maison-Rouge était un hameau de la paroisse de Maincy près Melun, que
Foucquet englolia dans son parc lors de la construction du château de Vaux-te-
Vicomte. Aunoy est un petit château dépendant de Champeaux (canton d° Mor-
mant). La fille de Nicolas Chesncau épousa l'historiographe Heuri de VaUois.-

A BaiUy-Carrois, canton de Mormant.



Samuel du Val, sieur de Grusset et de Beaurepaire sexagé-
naire, a un fils non marié à la compagnie du prince de Condé.

Charles du Moulin, écuyer, sieur de Carrois et Henry du Mou-
lin, ont charge dans les armées du roi. `

Samuel d'Escury, écuyer, sieur de la Pointe a deux fils dans
la compagniede chevau-légersdu baron de Harlay.

Antoine d'JEscoubleau, sieur de La Chapelle, de Sourdis, de
Maincy et du fief de Farineau' est au service sous M. le comte
de Soissons.

Etienne Fitzjean écuyer, sieur Dislan et de la Chaulme (?),
grand maire de Donnemarieen Montois, a un fils non marié dans
la compagnie de M. de Saint-Simon..

Demoiselle Suzanne de Bernard, veuve de feu Marin Forget,
écuyer, sieur de Limoreau et de Vanvillé, a deux fils au service du
roi

Jean Fusée, écuyer, sieur de Voisenon âgé de plus de soixante-
quinze ans, a envoyé son fils n sa place sous la charge de M. le duc

de Saint-Simon, comme chevau-léger.
Jérôme Fusée, écuyer, sieur de Lugny °, au service sous le dnc

d'Angoulêtne.
Claude Fauviile, écuyer, sieur d'Ormeaux sert sous M. de

Harlay.
Jean de Goué, écuyer, sieur de ViUeneuve-la'&uyard déjà au

service du roi.

1 A Vernou. (Archives d" Seine-et* Marne, notariat de Valence.)
Commune de Bailly-Carrois,canton de Mormant.

s La Pointe-Ie-Roi. à Ozoir-la-Ferrière, canton de Tournan,
La Chapelle-Gauthier, canton de Mormant; Maincy, canton nord de Melun, le

moulin de Farinean, hMetun.–Lesd'Escoubleauportaient: « D'azur et de gueules,
à la bande d'or brochantsur le tout. »

c D'une famille d'Avallon (Yonne). Georges Fitzjean, neveu d'Etienne, était en
1MS bailli d'Auxerre et gouverneur d'Avallon.

Limoreau, à Chenoise, près Provins; Yanvilié, commune du canton deNangis.
Famille noble qui possédait Voisenon, canton nord de Metuo, depuis plus d'un

siècle, et qui a produit t'abbe de Yoisenon, académicien, dont les œuvres thcâ-
trales et les poésies légères ont fait la réputation. Armes D'alto- à <)-o~ /M~M
d'or rnHye'Men fasce. »

Même famille que le précèdent. Lugny est aujourd'hui une ferme, commune
de Moissy-Cramayel,canton de Brie-comte-Robert.

s Fils de Jean de Fauville, seigneur d'Ormeaux (canton de Rozoy), et do Jeanne
deChailly.

Département de l'Yonne. Armes « D'or au /t0)i de gueules. )) H extste au dos-



Demoiselle Marie de Normant, veuve de Pierre de Gombault,
seigneur de La Brière et de Moigny en partie a un fils chevau-
léger dans la garde du roi.

Girard Jadin de Surain, écuyer, sieur de Trillecourt et des
Arches (?), a soixante ans, son fils se rend au service dans la com-
pagnie d'ordonnancesdu roi, sous le titre de la reine, commandée
par le maréchal de la Force.

Jean De Laistre, seigneur de Champgueffier, du fief Flamand et
du Grand-Givry septuagénaire et malade, a un fils enseigne au
régiment du marquis des Fossez, à Nancy.

Demoiselle Marguerite Lecomte, veuve de François de la Rivière,
sieur de Sainte-Geneviève, dame de Fermigny, du fief des Bordes
et de Soisy-sur-Ecole en partie son fils aine, seigneur de Sainte-
Geneviève, bailliage de Senlis, est soldat sous le sieur d'Ardivil-
liers son troisième fils est au régiment de Rambure.

Jean de Lenharré, écuyer, sieur de Touquin a son fils Louis
en équipage d'armes à la suite du duc d'Angoulême.

Roch de Limoges, écuyer, sieur de Fay-en-Bière, a son fils aux
chevau-Iégers du baron de Viteaux

François de Louviers, écuyer, sieur de Chaugy~, au service sous
le duc d'Angouiême.

Louis de Melun, chevalier, sieur de Mauperthuis et en partie de

Fontaine-Archère capitaine d'une compagnie de gens de pied au
régiment de Picardie.

sier un certificat constatant que Christophe de Holly, baron de La Chapette-Hafté
et seigneur de Villeneuve-la-Guyard, est exempt comme premier chambellan de
Gaston, duc d'Orléans. Christophe de Holly venait d'épouser Gabrielle de Goué.

Seine-et-Oise.
Cha.mpgneffier, & La ChapeUe-tser, près Rozoy; le Grand-Givry,à Pecy, canton

de Nangis. H existe dans l'église de La Chapelle-Iger la tombe de Jeban De-
laistre, écuyer, seigneur de Champgueffier, Hautbois, Mau)ny et La Chapelle en
partie, et celle d'Edmée d'Antienville, sa femme, décédée le 3 février 1640. Les
blasons sont < De « cinq e'/Ot'/M de .2, 2 e< 1; de <rot'~ maillets de
9e< 1.))»

3 Seiue-et-Oise. Armes des La Rivière « D'argent au lion (/eMA/e, à la bordure
de gueules. »

Les Lenliarré, seigneurs de Monceaux-lès-Provinset de Touquin, canton de
Rozoy. depuis te xv° siècle, portaient « D'agent a deux bandes de sable. »

'Fay, commune de ChaUty-en-Bi~re, canton sud de Metun. Armes D.'arj/ctif
à six tourteaux de gueules, 3, 2 et 1. »

6 A Courcelles,prés Nangis. Famille déjà citée.
'La commnuedeMauperthuisett'aûc~n fief de Fontaine-Archer ( à Saints) se



François de Mornay, écuyer, sieur de la Tour et de Fontenay
a deux enfants, l'un soldat sous le sieur de Montreuil, l'autre vo-
lontaire sous le sieur de Grançey.

Catherine Sayve, veuve d'Anne de Marle, écuyer, sieur du
Petit-Passy, à Presles, et des fiefs Jean Chatelain et du Petit-Coq
à Melun son fils, Antoine de Marle, est au service à Nancy, dans
le régiment du marquis des Fossez.

Henri de Mainville, seigneur de Champversy, Bézu-Ie-guéryet
du Breuil capitaine d'une compagnie de gens de pied au régi-
ment de la Tour et employé par le maréchal de Vitry dans son gou-
vernement de Languedoc.

Philippe de Mainty, écuyer, sieur de Saint-Gobert et d'Ormoy~,
chevau-léger de la compagnie du sieur d'Andrezy, sous la charge
de Monseigneur le prince.

Augustin Nivert, sieur'de la Grange*, archer des gardes du
corps du roi sous M. de Gordes.

Louis Pichon, seigneur du fief des Polettes et de celui de Pau-
moulin au service du roi.

Guy de Poinloust, écuyer, sieur de Bonnevau, du fief du Boulay
et en partie du fief du Vers au service comme chevao-léger.

Dame Anne de Rostaing, dame de Maincy, Courtry et Macherin

son fils est au service près du comte de Soissons.

trouvent dans le canton de Coutommiers. De la famille des anciens comtes de
Melun; armes « D'azur. à sept besans d'or, 3, 3 et -1, aMc un chef de me'Me. »

Fontenay-Trésigny, canton de Rozoy. Armes des Mornay « BMt'e/e'nryeH~
et de gueules, au lion de sable brochant sur le tout, arH)~, /ampaM~ et couronne
d'o)'.

p

Le Breuil,ancienne paroisse réunie a Voins)es, près Rozoy. H. de Montmiret
de Mainville, seigneur de Bézu (Oise), Montguichet, Signy-Signets (près la Ferté-
soHS-Jouarrc) était devenu possesseur de la terre du Breuil par son mariage avec
Marie deCampreny. Son fils fut bailli de Mpanx.

Saint-Gobert~ a Dammartin-sur-Tigeaux, canton de Rozoy.
Famille provinoise, qui possédait la Grange et le Plessis-au-Chat, en Montois.
Armes « f/~ZM<' A h'<M< cAcurotM <o)~ a~*eot?!pa~H~<<<: <rof~ &eMn/~ (/c M~/?!e,</eMa: en cAe/, Mn M à trois M /<)'mo<a~ pfouftMM, puMié trois A. Fourtier.

deux en chef, un en pointe. » Armorial prouinois, publié par M. A. Fourtier.
Paumoiin, ancienne ferme à Nangis.
A Larchant et aSonppes, arrondissement de Fontainebleau.

7 Anne de Rostaing, d'une famille du Forez, était marquise de Sourdis.-Armes:
« ~oxuf à une roue d'or et une fasce haussée de m~~e. » Maincy) commune du
canton nord de Melun; Courtry, commune de Sivry, canton du Châteiet; Macherin,
commune de Saint-Marlin-en-Bière,cunton fud de Melun.



Charles de Rama, sieur de Vandières', a un fils soldat aux fron-
tières.

Charles de Rostaing, marquis de Rostaing, 'chevalier des ordres
du roi, conseiller en ses conseils, seigneur de Vaux-à-Pénil, Ché-
rizy et Saint-Liesne a son fils Henri au service sous MM. de
Châtillon et de Brézé, d'ailleurs il est sexagénaire et bourgeois
de Paris.

Gaspard de Raguier, baron de Poussé, seigneur du Châtel-Ies-
Nangis sert sous le camte de Soissons.

Louis de Ricault, écuyer au service dans la .compagnie de
Bussy (?).

Claude de Roquemont, sieur du Petit-Brison au service sous
le maréchal d'Estrées.

Jonas Séguier, sieur de Pezarches et Perceval dit être capi-
taine d'une compagnie de gens de pied au régiment du sieur de
Carnassé.

r
Salomon de Salonnes, écuyer, sieur de Moigny en partie e, com-

missaire de l'artillerie, de présent à l'armée commandée en Lor-
raine par M. de BeIIefont.

Charles de Thiboust, écuyer, sieur de Bailty sexagénaire et
fort indisposé; deux de ses fils sont au service, l'un enseigne d'une
compagnie au régiment du baron d'Annevoux, l'autre au régiment
des gardes du roi, compagnie de Miraumont.

Louis de Vallois, écuyer, à Ormeaux, près Rozoy, 78 ans, a. un
fils sous la conduite du duc d'Angoulême.

Marne. La famille de La Rama était du Plessis-Héuaut (commune de Saint-
Just, canton de Naugis), et portait «Bc/it~Ke<~ 6~0'' e< d'azur, au lion de sable
bruchant sur le tout. H

2 Famille déjà citée. Vaux-le-Pénil, commune du canton nord de Metuu;
Chérizy, moulin à vent en ruine, dans le même lieu; Saint-Liesne, faubourg de
Melun.

3 Armes « D'argent au ~aM<o!)' de sable et quatre perdrix rouges au ?M<t!f/. H

A La Croix eo Brie, canton de Nangis.
° Canton de Rozoy-en-Brie.
s Marié à une demoiselle de Totainville, et seigneur avec sa bëHe-mère de partie

des nefs de Bouron, Egrefin, la Plaine, le Vau et de Montomer,'aMoigny (aujour-
d'hui Seine-et-Oise).

Famille de robe en possession de la seigneurie de Bainy-Romainviiters(canton
de Crecy-en-Brie);Ch. de Thiboust habitait La Croix-en-Brie, près Nangis. Ar-
moiries « D'argent H deux ~M!?!°t«~$t en chef, M*ie fleur de e;! pointe, le tout
de gueules. ))



Charles de Tirmache, écuyer, sieur de Boisron, demeurant à la
Chapelle-Gauthier, paralysé, a un fils au service

François de Vaudetart, sieur de Persan, Pouilly-le-fort et Bois-
sise sert sous le duc d'Angoulême.

Jean de Vallaus, sieur de Rouvray l'un des gens d'armes de
la compagniedu sieur du Hallier.

III.

Les exempts.

Gilles Bourdin, doyen des maîtres d'hôtel ordinaires du roi, sei-

neur de Bougival etc., bourgeois de Paris.
Jean du Bocquet, seigneur de Sivry et du fief de La Genevraye

l'un des commensauxde la maison du roi, bourgeois de Paris.
Jeanne de Bourlon, veuve de Claude Bonnot, secrétaire du roi,

dame de Champrondet Bout-Saint-Maur,bourgeois de Paris °.

Claude Blondeau, conseiller du roi en ses conseils, son aumônier
ordinaire, seigneur de Beauvoir, bourgeois de Paris

Simon Bazin, docteur en la faculté de médecine de Paris, sei-

gneur de Champigny bourgeois de Paris.

Un certificat joint au dossier constate que Philibert de Tirmache est enseigne
dans une compagnie de gens de pied au régiment de Chalançjy, en Allemagne,

sous le cardinal de La Valette (août 1635).
2 Près Melun. Les Vaudetard, famille implantée dans la Brie dès le xm*

siècle par suite du mariage de l'un d'eux, valet de chambre de Philippe V), avec
une héritière de la maison deMelun,– portaient e F<Mc~ffa~j'M< et ~'asM;' de six
pièce.)) »

s A Mormant.
Le certificat produit par G. Bourdin le qualifie seigneur de Sautau, Assy en

partie, Herceaulx et Clmufri. Berceaux est une ferme de la commune de Sivry-
Courtry, canton du Châtelet.

s Sivry-Courtry. Ce seigneur avait épousé Madeleine Favereau ( Archives de
Seine-et-Marne, E. 1439, 1454). Il était fils de du Bocquetdu Chesnoy et d'Antoi-
nette Jorson, nourrice de Louis SU), ano)))is en septembre 1613. Armes

« D'azur M la bande d'o;' c/ttft'y~ed'u?! lion de gueules et accompagnée au canton
senestre d'une /!eM)' de /)/! d'or, e< en pointe au canton dextre d'un da<f /t d'a)'-
~M<.)' »

6 On voitdans l'égtisc de Féricy, canton du Châtelet, l'épitaphede Nicolas Bonnot,
écuyer, sieur de Cbamrond et de la Generie, mort le 22 août 1635.

Ce seigneur de Beauvoir (canton de Mormant) était abbé d'Oigny et de Saint-
Jean-des-Prés et doyen de Notre-Damede Gaye en Champagne.

s A Crisenoy, canton de Mormant.



Isaac Bordier, seigneur en partie du Vaux, de Champs, de Chal-
lemaison, bourgeois de Paris..

Jeanne Lotin, veuve de messire Théodore de Berzeau, sieur de
Grancey, président en la cour du Parlement, dame deMoyenville
bourgeoise de Paris.

Henry Bonet, seigneur des Fontaines et la Maison-Rouge, secré-
taire ordinaire du Conseil d'État, bourgeois de Paris

Margueritedu Laurens, veuve' de messire Jean Bonet, secrétaire
du roi, dame des Fontaines et de la Maison-Rouge, bourgeoise de
Paris

Jacques Bastelart, écuyer, seigneur d'Egrenn~ bourgeois de Pa-
ris, rue du Four, paroisse Saiut-Eustache.

Gui Blondeau-Bourdin, seigneurde Villiers-Chapuy conseiller
d'Etat, bourgeois de Paris.

Jehan du Bouchet, seigneur de l'Épine et du Bois-Ëpinard °, con-
seiller au Parlement.

Denis de Bretagne, écuyer, sieur de Croix-Fontaine avocat au
Conseil, employé sous les ordres de Gabriel de Guenégaud,trésorier
de l'Épargne, bourgeois de Paris.

Robert de Bonneval, chevalier, seigneur de Jouy, de la Grande-
Maison de Gloise et de Noisy écuyer ordinaire de Monsieur, en
exercice.

Claude de Brunefay, chevalier, seigneur de Montuy et Planoy en
partie domicilié sur le bailliage de Provins, où il entend servir
comme cavalier.

1 Seine-et-Oise. Les Lotin ont été seigneurs de Vaux-ie-Vicomte avant Ni-
colas Foucquet, d'Arcy en Brie et de Charny; leurs armes étaient « EcAtoue~
<far~< e< d"asur, paf<t a"axtff OM /Mn ~'or, ~urmon~ d'uH /on!M d'ar~en~. Nd'argent et d'azur, parti d'azur au lion d'or, a FontenaiUes, arrondissement »

Les Fontaines, à Presles, et la Maison-Rouge à Fontenailles, arrondissement de
Melun.

3 Mère du précédent.
Ce seigneur d'EgreEu, à Vaux-Ie-Péni),près Melun, était né à Paris,le 5 mars

1569, fils d'Augustin Bastelart et d'Anne Boucher;il avait eu pour parrains MM. de
Rostaiag, seigneurs de Vaux.

A Macbauit, canton du Châtelet.
t L'Epine, à Mormant, et le Bois-Ëpinard, à Héricy, canton du Châtelet.
7 A Nandy,canton nord de Melun,

A Jouy-sur-Morin et Vaudoy, arrondissementde Coulommiers. -D'une famille
du Gâtinais qui portait « D'argent /a fasce d'azM)', chargé de trois coquilles d'or,
accompagnées de deux roses de gueules en chef et d'une merlette de sable Mp0)n<e.n»

Planoy, à Voinsles, près Rozoy.



N. de Beaulieu, baron d'Annevoux',notoirementdans l'emploi.
(/e?'es<e~<i!K$'Me.)

Nicolas de Brichanteau, chevalier des Ordres du roi, marquis de
Nangis capitaine de cinquante hommes d'armes des ordonnances
de sa majesté.

Claude Caillau, sieur de Courtenain homme d'armes de la
compagnie des gendarmes du corps du roi sous le sieur du
Hallier.

Robert Clapisson, sieur de Chartrettes, du Vau, du Pré, de Bar-
beau, d'Ulin et de Plancy auditeur des comptes, bourgeois de
Paris.

Louis Charpentier, sieur du Mée, de la Motte du Mée et des Tour-
nelles auditeur des comptes, bourgeoisde Paris.

JérômeChappelain, écuyer, seigneur de Fortoiseau °, bourgeois
de Paris, rue des Postes, faubourg Saint-Marcel.

Dame Elisabeth Chaillon dame de Rubelles veuve de -Me

Antoine de Saint-You maître des requêtes bourgeoise de
Paris.

Jacques de Crespy, écuyer, dit de BeauregarJ, seigneur de
Chailly et du fief de Maeberin. dispensé de l'arrière-ban par lettres
du roi.

t Seine-et-Oise. Sans doute Abel de Brenne; sieur de Beaulieu, capitaine au
régiment de Normandie, domicilié à Saiutry (Seine-et-Oise).

Noblesse d'épée, famille illustre originaire du Sénonais. Armes « D'azur à six
besants d'argent, 3, 3, et 1. »

s A Nangis.
Les Clapisson d'UUn restèrent assez longtemps seigneurs de Chartrettes (com-

mune du canton du Châtelet). LeVaux-te-Pré était des fiefs situés daus la même
paroisse.

Près Melun. Louis'Charpentier était seigneur du Mee par son mariage avec
Jeanne Pinon; c'est par le mariage de sa fille que cette terre passa dans la famille
Fraguier, qui la possède encore aujourd'hui.

s Château, commune de YiUiers-en-Biere, où est mort au XYHt~ siècle l'acadé-
micien Néricault Destouches.

Ant. de Saint-Yon était conseiller du roi en ses conseils d'Etat et privé, maître
ordinaire des requêtes de l'hôtel. Armes « D'azur à la croix losangée d'or et </6
gueules, ca):<(Mt~e de quatre cloches d'argent bataillées d'or. B Sa veuve avait
acheté une partie tic la terre de Rubelles d~Antoine Drouart, écuyer (Archives de
Seine-et-Marne. E. 1295).

Canton sud de Melun. Jacques de Crespy a été lieutenant des chasses en la
capitainerie de Fontainebleau et lieutenant du gouverneurdes ville et château de
Meiun; il était marié à Marguerite Fraguier.



Antoinette Sevin, dame de la Grange-Neuveet deNovion veuve

de messire Edouard Colbert, conseiller au Parlement, bourgeoise de
Paris.

Louis Chauvelin, seigneur de Crisenoy, bourgeois de Paris
Henri Clausse, chevalier, conseiller du roi en ses conseils, grand-

maître, intendant général réformateur des Eaux et Forêts de
France, seigneur de Fleury, Saint-Martin, Perthes, Villiers, La
ChapeDe-la-Reine; est employé au service du roi, en l'exercice
desdites charges et exempt de l'arrière-ban de la bourse du roi, sur
la nomination qui avait été faite de sa personne par les gentils-
hommes de Melun, pour la conduite de la troupe, en l'absence du
bailli

Jean Campan, seigneur de Boitron Lugny et Maison-Rouge,
paroisse de la Genevraye, gendarme des ordonnancesde sa majesté

sous la charge du duc d'Epernon, en Guyenne.
Michel Chevalier, écuyer, sieur de Pascal (?) gentilhommeordi-

naire de la vénerie et archer des gardes du corps du roi, sous le

comte de Tresmes.
Les religieux Célestins de Paris, seigneurs de Mémorant bour-

geois de Paris et secrétaires du roi de l'ancien collége
Louis Cochon, avocat au Parlement, et demoiselle Jacqueline Le

Roq, sa belle-sœur, seigneurs du tiers du fief de Mimouehe bour-
geois de Paris, rue Saint-Bon, paroisse Saint-Méry. (En MM/~e
cette annotation « Contribution. »)

A Ozour-le-Voulgis. Antoinette Sevin appartenait à la famille seigneuriale
de Quincy, près Meaux, qui portait « D'azur il une gerbe de blé d'or.

s Père du conseiller d'Etat Chauvelin, qui fut lui-méme seigneur de Champdeuit
et de Criseuoy (canton de Mormant). Armes « D'argent au chou poMm~ et ar"
raeA~ de sinople, entouré par la tige d'un serpent d'or, la <<e en Aatff. a

s La famille Clausse, d'origine allemande, possédait le château de Fleury-en-Bière
(canton sud de Melun) qu'elle fit rebâtir, et la terre de La Chapelle-la-Reine,
dès ]e commencement du xvi° siècle. C'est à Fleury, chez Henri Clausse, que furent
jetées les bases de ia conspiration contre Richelieu, en 162C. Henri IV avait tenu
aussi des conférences daus ce château en!S93. Armes D'a~Mt'aM chevron d'ar-
~M<, accompagnéde trois tètes de /ebpar(~ eMn:MM~M d'un annelet de gueules. H

Canton de Rebais. C'est à Boitron qu'était né Jean Campan; c'est ta. aussi

que sont nés ses quatre enfants en 1629, 1631, 1636 et 1639.
c Ailleurs sieur de la Croix du Guay, capitaine de la Vénerie du sanglier, aux

Chapelottes, paroMse de Grèz, près Nemours. (Archives de Seine-et-Marne, A, 49).

Mémorant, à Perthes, canton sud de Meiun. Armes: « D'asM)- a la croix d'ar-
gent, enlacée d'un S de M~~e, et accolée de deux fleurs de d'or. »

Aujourd'hui ferme, commune de Sivry, canton du Châtelet.



Jacques Dupré, valet de chambre de Monsieur, seigneur du fief
du Petit-Boissy, et en partie du fief de Saint-Maur

François de Donon, sieur deMessy, Mortery(àAubepierre),Vau-
geard et Boismilet, bourgeoisde Paris

Antoine Le Noble, tuteur des enfants mineurs de Guillaume De-
nizon, seigneurs du fief de Crapetier (?), bourgeois de Paris.

Denis de la Noue, marchand-libraireà Paris, seigneur de Marché-
marais, bourgeoisde Paris

N. Descordes, conseiller au Châtelet de Paris, seigneur de Cham-
platreux

Claude Dauvergne, notaire au Châtelet de Paris, seigneur du fief
de Bois-Louis bourgeoisde Paris.

Dame Madeleine Mole, veuve de messire Denis du Mesnil, prési-
dent des enquêtes au Parlement, dame de Sucy 6 bourgeoise de
Paris.

Jacques Du Val, écuyer, sieur d'Episy l'un des deuxcents che-
vau-légers de la garde.

1 La famille Dupré de Saint-Maur,qui a fourni un académicien, conserva des biens
dans le voisinage du Châtelet et de Fontainebleau jusqu'après la Révolution. Jac-
ques avait épousé à Melun Marie Gesu.

Fils de Jean de Donon, seigneur de Châtres, contrôleur générai des bâtiments
du roi; il a été enterré dans l'église de Foctenay-Trésigny, 25 août 1672. Ls fief
de Vaujard était situé à Vaudoy (canton de Rozoy-en-Brie), et Boismilet est un
petit château dépendant de Voulx (canton de La Chapelle-la-Reine).

s D. Delanoue, libraire, rue Saint-Jacques, acheta Marchémarais vers 1632 (au-
jourd'hui ferme, commune du Mée), et fit dresser un terrier de cette seigneurie.
(Archivesde Seine-Marne, E, 1390.)

Ailleurs Descordes est qualifié seigneur de Monts, à Soignolles. Il était fils de
Denis Descordes, avocat en parlement, et de Marguerite Chevalier, héritière de
Barbe Aurillot de Champjâtreux, sa mère. (Archives de Seine-et-Marne,H, 741.)

Champlâtreux, fief a Savigny-le-Temple, près Melun (id. E, )t73).
Au Châtelet.

c A Mormant.
Commune du canton de Moret.

Jacques Du Val, sieur d'Episy, pour constater qu'il était de service comme che*
vau-Iéger de la garde du roi et exempt de l'arrière-ban, produisit la lettre sui-
vante de son capitaine, Ch. de Schonberg, gouverneur de Languedoc, colonel-
général des reîtres,grand maréchal de camp des troupes lorraines, allemandes et
lansquenets, etc. En raison de la formule employée et des quelques rensei-
gnements qu'elle contiènt sur l'uniforme, il nous a paru.intéressantde publier cette

.lettre, dont l'original existe aux archives de Seine-et-Marne
« Monsieurmon compagnon, vous estes commandé pour servir le quartier d'ap-

vril de la présente année 1635, c'est pourquoi aussitôt la pfite reçeüe, ne mancquez
de vous préparer pour vous rendre prez du Roy dans la fin du mois de mars pro-
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Guillaume de Larche, sieur de la Forêt, à Melun 70 ans, l'un
des vétérans du royaume.

GuillaumeDuval, conseiller et médecin ordinaire du roi, lecteur
et professeur de sa majesté es-langues grecque et latine, bourgeois
de Paris; possesseur d'un fief de 28 arpents à Bagneaux

Emmanuel Daverton, chevalier, seigneur comte de Belin, baron
de'Milly capitaine de cent chevau-légers.

Antoine Fremin, seigneur du fief des Tournelles et de la Voulte,

procureur du roi en la counétablie et maréchaussée de France,
camps et armées de sa majesté

JacquesPeyrat, tuteur des enfants mineurs de feu Marc de Fla-
merye, écuyer, seigneur du Réau et du fief du Chesne-Bécart les-
dits.mineursexempts comme bourgeois de Paris °.

Antoine Feydeau, sieur de la Guette-Neuve (?), contrôleur pro-
vincial de l'extraordinaire des guerres en Bourgogne, et bourgeois
de Paris.

Jacques Fulain, avocat au Parlement, seigneur des fiefs deVaux-
sous-Valliers Chàteaufort, etc., bourgeois de Paris.

chain; sur tout, soiez bien monté et en bonne équipage, avec vos armes coraplettes,
la casaque rouge, avec des testes do boutons d'or et d'argent et un gallon de
mesme, ainsy que Sa Majesté l'a expresemcnent commande. Ne faillez donc pas de
vous y trouver dam le temps susdict et cependant tenez,

« Monsieur mon compagnon, pour
« Votre affectionné serviteur,

N SCHONBER&.

) De Montpeltier,ce 25 febvrier 1635.

» A Monsieur d'Espizy, etc. »

Fils de Nicolas de Larche, avocat en parlement, et de Jeanne Riotte, de Melun,
il avait servi dans les compagnies d'ordonnance et avait été capitaine de la marine
du Ponent. Possesseur de biens en fief à Limoges-Fourches.(Archives de Seine-et-
Marne,E. 512,1357.)

Commuue de Grandpuits, canton de Mormant.–Guillaume Duval, né à Pon-
toise, est mort à Paris le 22 septembre1646, doyen des professeurs du coHége royal
et laissant des ouvrages qui eurent de la réputation dans leur temps.

Le baron d'Averton, en Bourgogne, prétendait que sa barounie de Milly (au.
jourd'hui Seine-et-Oise) ne relevait pas de Melun; la contestation futportéeau Par-
lement.

Les Tournelles, il Combs-la. Ville; la Voûte de Samois ounefBaussau.à Samois.
Ce seigneur était fils de Jean Frémin, président du bailliage de Melun, et d'An-

toinette Sayve.
Le fief du Réau était situé à Soisy-sur-Ecole(Seine-et-Oise). J. Peyrat, re"

marié à la veuve de Flamerye, née Charlotte Petit, était contrôleurgénéral des
rentes de FHôtel-de-Ville de Paris assignées sur les aides, et lui-mêmebourgeois de
Paris, où il demeurait rue Saint-Antoine.

s A Gastins, canton de Nangis.



Jacques de Fita, avocat en Parlement, seigneur du fief de Grand-
Mimouche', bourgeois de Paris.

Denis Feydeau, seigneur de Brou et du fief de Prunelay, bour-
geois de Paris ·

Jean de Flexelles, seigneur de la moitié du fief de Pierre-Percées,

président des Comptes.
Guillaume de Flexelles, à cause de 5 arpents de bois faisant le

tiers de la moitié du fief de Pierre-Percée, et de 8 arpents de terre
en nefàBréviande conseiller au Parlement de Paris.

Jean Guillau, seigneur du fief du Pré, de Planoy en partie
porte-manteauordinaire du prince de Condé, du nombre des deux
cents privilégiés.

Claude Garnau avocat au Parlement, seigneur du fief de Gloise,
à Vaudoy; bourgeois de Paris.

Dame Marie du Tramblay, veuve de MaximilienGrangier, maître
des requêtes de l'hôtel du roi, duchesse de Souscarrière, Forets,
Maurevert, Chaumes en partie, et des fiefs de Rocquemont et Bar-
bizon tant pour elle que comme tutrice de ses enfants, bourgeois
de Paris.

Jacques Graffeteau, conseiller en Parlement, seigneur du Bois-
Billebault °, bourgeois de Paris.

Charles et Louis Girard, seigneurs de la Cour du Bois, en Gâti-
nais, et des fiefs du Cygne enfants mineurs de Henri Girard, dé-
cédé président de la Chambre des Comptes de Paris; lesquels.sont
étudiants au collége de Navarre et bourgeois de Paris.

Louis Germain, propriétaire des champarts et rentes en grains

Communede Sivry, à huit kilomètres de Melun.
Brou, seigneurie principale de la famille Feydeau, cétèbre dans la robe et dans

l'église, est aujourd'hui une commune du canton de Lagny. Prunelay est un
ancien fief situé dans Seine-et-Oise. Les armes des Feydeau étaient « D'azur au
chevron d'or, accompagnéde trois coquilles ~eM?~:e. ;)

s A Melun. Les Flexelles, descendants des vicomtes de Corbeil, portaient
« D'o~Mf au lion d'argent, CM chef d'or chargé de trois tourteaux de gueules. »

Bréviande, château maintenant détruit, territoire de Vert-Saint-Denis, presMe-
lun. Guittaume de FiexeUes, contrôieur de la maison de ville de Paris, seigneur
de Marché-Marais et en partie du Mée, est mort a quatre-vingt-dixans et a été in-
humé à Saint-Nicolasde Melun le 27 août 1676.

A Voinsles, près Rozoy.
° Dans la forêt de Fontainebleau, canton sud de Melun.

A Préaux et Tousson, arrondissement de Fontainebleau. Armes des Girard

« Losangé d'argent et de gueules. B



portant lods et vente, saisine et,amende, sur des héritages situés à
Blandy, Chaumes et Moisenay; bourgeois de Paris.

Henri de Gondi, seigneur de Courceaux, archevêque de Paris
Paul Le Maître, écuyer, sieur de la Maison-fort du Grand-

Cesson (près Melun), bourgeois de Paris, contrôleur ordinaire des

guerres ayant commandé en cette charge sous MM. du Hallier et de
Sourdis.

Jérôme le Jau, écuyer, sieur de Chamberjot,Girolles, la Grange-
Rouge, etc. gentilhomme servant, commissaire ordinaire des

guerres et bourgeois de Paris.
Jehan Le Picart, sieur du Plessis-Picart et du nef de Réau con-

seiller au Parlement de Paris.
Pierre Lallemant, à cause d'un fief à Moisenay lieutenant-gé-

néral des Eaux et Forêts de France, bourgeois de Paris.
Jacques Lyonne, seigneur de Livry secrétaire du roi, grand

audiencier de France, bourgeois de Paris.
Louis de Louyne, sieur de Berceaux payeur des gages des

officiers de la Chambre des Comptes, bourgeois de Paris.
Dame Jeanne de la Court, femme autorisée de Denis Lefebure,

auditeur des Comptes, dame du fief des Grandelles, au village de
Sivry; bourgeoise de Paris, rue des Rosières, paroisse Saint-Ger-
vais.

François Le Charron, seigneur de Saint-Ange, Ville Saint-Jac-
ques, Villecerf et Montarlot premier maître d'hôtel de. la
reine.

Courceaux, ferme situéeà Montereau-sur-Ie~Jard,près Melun, était du domaine
de l'archevêché de Paris Henri de Gondi, d'une famille florentine féconde en illus-
trations, portait « d'or à deux ma~M de sable, passées en sautoir et liées de
gueules. »

Cbamberjot, à Noisy-sur-Ecole; le fief de la Grange-Rouge relevait de Milly
(Seine-et-Oise). Le père de Jérôme Le Jau, lieutenant général au bailliage de
Melun, avait été ~député aux Etats-généraux de 1C14.

Canton de Brie -comte-Robert. La famille Le Picart possédait la seigneurie
d'Attilly, près Tournan, dès le xvi" siècle. Armes « D'azur au lion d'or. »

Communedu canton du Châtelet, arrondissement de Melun.
Qualifié ailleurs seigneur de Livry (canton nord de Melun); Cueilly, la Haul-

mière, Sainte-Marie,Vert, etc. Marie de Grieu resta sa veuve en i6S5. Les de-
Lyonne Étaient du Dauphiné et portaient De gueules à une colonne <f«~M!f, au
chef cousu d'azur,chargé d'un lion /~opar<<~ d'o' »

'ÂiHeurs: de Luynes, écuyer, sieur des Grand et Petit Berceaux, en partie [à.
Sivry, canton du Châtelet]. Archivesde Seine-et-Marne,E. 1467.

7 Canton de Moret. François Le Charron, d'une famille du Gâtinais, est mort



François Lefebure, seigneur de Mormant, Bressoy, Boissettes,
Malassiseet Mont, président des trésoriers de France à Paris

Antoine Le Charron, seigneur de Dormelles, gouverneur de
Monsieur, vétéran des secrétaires du roi, maison et couronne de
France

Elisabeth Le Charron", dame de Challeau (à Dormelles), veuve de
messire GuillaumeLe Bourgeois, chevalierbaron d'Origny, mestre
de camp d'un régiment entretenu et gouverneur de Semur; bour-
geoise de Paris.

François Lotin, vicomte de Vaux et d'Arcy conseiller au Par-
lement de Paris.

Jean Le Prévost, écuyer, sieur de Saint-Germain-Laxis bour-
geois de Paris.

Louis Le Mazoyer, écuyer, sieur de Moulignon et Verneuil
gentilhommeservant .la reine, employé sur l'état des officiers de

sa maison..
Hugues Leconte, seigneur de terres en fief à Champeaux bour-

geois de Paris.
Dame Jeanne d'Aligre, veuve de Pierre Longuéil, maître des re-

quêtes dame du fief d'argent, la grande maison de Vërnou et du
fief Potryne; ensemble les deux tiers de la mouture des moulins de
Moret bourgeoise de Paris.

au château de Saint-Auge,paroisse de Villecerf, le 26 février 16M, et a été enterré
dans la chapelle de son château. (Bibliothèque nationale, Collection Gaignières,
tome IX.)

Son fils fut élu en l'élection de Melun et contrôleur-grenetierdu grenier à sel.
Armes « /)'azM)' à cinq /«cM d'ar~e~<. »

Famille déjà citée. Dormelles, aujourd'hui commune du canton de Moret.
Vaux-le-Vicomte, près Melun, et Arcy, à Chaumes. François Lotin avait re-

cueilli conjointement avec Nicolas Lotin son frère, l'héritage d'André Lotin,
leur père, mort à Vaux.

s Commune du canton nord de Melun. Les Le Prévost étaient de robe et por-
taient « Echiquetéd'O)' e< d'azur, au /rot!C quartier du premier, chargéd'un ~rt'~bt)
de sable. »

Louis de Mazoyer, qui était encore seigneur de Villeserain, Auxonnettes, etc.,
avait épousé Elisabeth d'Etampes de Valançay. Armes D'argentà trois c&Mr~

de yuMM/M. »
Le fief Hugues-Leconte, réputé non noble, consistait en quatre arpents tenus du

chapitre coHégial de Champeaux.
s Famille de Normandie « D'azur à trois roses d'argent, au chef d'or, chargé de

trois roses de gueules. »



Nicolas Mustel, sieur de la Ronce et du Jard bourgeois de
Paris.

Catherine de Maniquet, dame de Morsang bourgeoise de
Paris.

Jacques de Montrouge, seigneurde Courgosson et de Quétotrain
bourgeois et ancien échevin de Paris.

Eutrope Marchant, sieur de Vrignel et Voinsles bourgeois de
Paris.

Jean Mathé, sieur du fiefdes Pouldreuses,tuilerie de Forges 5, etc.,
premier huissier du roi, garde de la Chambrede la Cour de Parle-
ment, bourgeois de Paris.

Jean de Mesgrigny, seigneur des Epoisses ° et de la Villeneufve,
maître des comptes, à Paris.

Dame Marie Miron, dame de Saint-Port et Sainte-Assise', veuve
de Louis Lefebure, garde des sceaux de France.

Guillaume de Montholon, seigneur de Cutrelles substitut de
Monsieur le procureur général en la 'Cour de Parlement, bourgeois
de Paris.

Jacques de Maisières, seigneur de Vosves et de la Baste-lès-Me-
lun 9 officier de Monseigneur le prince de Condé.

Pierre de Nevelet, écuyer, sieur de Dosche et du Russeau (près
Milly, Seine-et-Oise), président et trésorier de France en Cham-
pagne dispensé de l'arrière-ban comme bourgeois de Troyes
suivant les priviléges accordés par Henri II, au mois d'octobre
1537.

1 A Rubelles et Voisenon, près Melun.
Seine-et-Oise. Les Manniquetj originaires du Dauphiné, possédaient aussi le

fief des Bergeries, à Chartrettes.
s A Aubepierre, canton de Mormant,et à Nestes, canton de Rozoy.

Canton de Rozoy.
A Saint-Martin'en-Biere, canton sud de Melun.

s A Nangis. Famille champenoise qui portait « D'a)'~M< au lion de sable,
parti de gueules, à la bande d'argent soutenant Mt épervier.»

Canton nord de Melun.
s A Vimpelles, canton de Donnemarie. Les Monthoton, d'une illustre famille

de robe, originaire des environs d'Autun, portaient /)'azMr à u. mouton passant
d'or, surmonté de trois o!tt)!/e/eMi7/M de m~me. » Guillaume de Montholon, tige des
seigneurs de Cutrelles, épousa Françoise tionart, et mourut le 12 décembre 1669.

9 Vosves, commune de Dammarie-)es-Lys,presM(iIun;La Ba?te, aVaux-te-Penii.
Jean de Maizieres fut lieutenantparticulier de Melun. Armes « De ~!<eu/M lascé

d'hermines. »



Ferdinand de Neufville, prieur de Notre-Dame d'Essonnes-lès-
Corbeil, seigneur du fief de Ourdy à cause de son prieuré, lequel
fut ci-devant exonéré de l'arrière-ban, le 21 décembre 1545.

Louis de Postel, écuyer, sieur d'Ormoy et d'Ailly gentilhomme
de la chambre de Monsieur.

Valeran Pérochel, écuyer, sieur de Grangemenant et de laMotte-
Cacou capitaine-gouverneur des ville et château de Crécy, capi-
taine des chasses et plaisirs du roi en Brie; sexagénaireet bourgeois
de Paris, rue des Barres, passage Saint-Gervais.

Dame Anne de Brouilly, veuve de GuillaumePot, sieur de Ros-
sut, Moneston, Salon, grand maître des cérémonies de France
dame de Verneuil, bourgeoise de Paris.

MargueriteBoucher, veuve de messire AntoineRevault, conseiller
du roi en ses conseils, intendant de ses finances, dame de Bréau
de Forest et des Bordes, bourgeoise de Paris.

MathurinRubantel,éeuyer,seigneur du fief dit Grille (?), conseiller
maître d'hôtel du roi.

Les religieux de Saint-Victor de .Paris, seigneurs d'Orgenoy,
Saint-Sauveur~ exempts soit comme étant amortis, soit comme
déchargés en vertu d'édits et d'arrêts.

Claude Gallard, seigneur de Dannemoiset Courance', secrétaire
du roi, bourgeois de Paris.

Jean Spifame, seigneur de Bisseaux et des Granges maître
d'hôtel ordinaire du roi, bourgeois de Paris.

Christophe de Soubsmarmont, écuyer, sieur de Lépoisse et du
Mottet; sert au bailliage de Vitry où il est domicilié

A R&au, canton de Brie-Comte-Robert.
A Sivry-Courtry, canton du Châtelet. Les Postel, anciens dans le pays, por-

taient « D'argent au lion de sable, armé, couronné et lampassé d"0)'. H

3 A Vaudoy, canton de Rozoy.
Un certificat produit constate que Guillaume Pot fut prévôt des ordres du roi,

porte-cornette blanche et premier écuyer tranchant, avant de devenir grand-mattre
des. cérémonies. Armes de la famille Pot de Rhodes « D'or à la fasce d'azur,
~urtKo?!<~e d'un lambel de gueules. »

Commune du canton de Mormant.
s Canton de Melun.
7 Seine-et-Oise. CL Gallard, conseiller du roi, président de la chambre des

comptes, laissa ses terres de Dannemois, Courance et Nanteau-sur-Lunain à sa fille
Marie-Marguerite,qui épousa Nicolas Potier de Novion.

s A OMucr-te-Repos et Courtry, arrondissement de Melun. Cette famille por-
tait « De gueules à l'aigle d'argent. »

Lépoisse, à Nangis. Les Soubsmarmont étaient seigoeurs de Lescherolles,



François-Auguste de Thou, seigneur de VilIiers-en-Bière, du
Bréau, Orsonville et les Bois de Notre-Dame, conseiller du roi et
maître des requêtes ordinaires de son hôtel

Dame Marguerite Texier, veuve de messire Robert de Thumery,
dame de Boississe-Ie-Roi ayant la garde noble de son fils veuve
de conseiller du roi en. ses conseils, bourgeoise de Paris.

Jean du Tillet, sieur de Saint-Leu conseiller au Parlement de
-Paris.

Jean Tardy, écuyer, sieur du Ru et de la Boulaye avocat en
Parlement et bourgeois de Paris.

Dame Marie de Faye, veuve de Pierre de Thou, conseiller d'Etat,
dame de Bonneuil et de Cély en Bière

Jean de Thurin, écuyer, sieur de Luzarches (Seine-et Oise),
Chanteprime, Pelgaucber et les Chapelleries, à Melun et ès-envi-
rons 6; employé au service du roi sous M. le comte de Noailles, am-
bassadeur à Rome.

Pierre de Vrillac (Reilhac ?), avocat en Parlement, seigneur de
Morsang en partie ( aujourd'hui Seine et-Oise ) bourgeois de
Paris.

près Je La Ferté-Gaucher, au xvr siècle.–Armes:« D'argent atichevroezde yueules,
accompagné de trois roses de m~ie. » La terre des Mottets était située en Cham-

pagne.

Auguste de'Thou était de la famille célèbre de ce nom; originaire de l'Orléanais,
qui possédait depuis longtemps déjà des seigneuries importantesdans les environs
de Meiun. Armes.: « D'ar~tt au chevron de sable, accompagnéde <foMMOMcAM

à M:!e/ aussi de sable..
Les Thumery, noblesse de robe, possédaientBoissise-le-Roi (cantonsud de Melun)

depuis le xiv siècle. Armes « D'or à une croix de gueules, cantonnée de quatre
boutons de roses au naturel, accolée d'azur à trois lézards d'argent posés en pal, et

au chef de gueules eAat'y~ de trois ~!7e< d'or. »

3 A Cesson, près Melun. Famille ancienne de la Brie champenoise, qui portait
D'o)' /a croix patée et ~/e~e'~ de gueules. H Supports, deux lions; cimiér, un lion

~aH/
Le Ru, château à Aulnoy, près Coulommiers; la Boulaye, à Closfontaine,canton

deMormant. –Ce seigneur est qualifié ailleurs docteur ès-droit civil et canon.
6 P. de Thou Était gentilhomme ordinaire, introducteur des ambassadeurs, sei-

gneur de Cély (canton sud.de Melun) Saint-Germain et Soisy-sur-Ecole (Seine-et-
Qise).

Les fiefs de Chanteprime, de Carrois et Pelgaucher étaient situés a Melun ce-
lui des Chapelleries, à Moisenay.



Marguerite de Cordon, veuve de messire NicolasViole dame du
nef-de Monts, à Sognolle, bourgeoise de Paris.

Gaston Viole, vicomte d'Andrezel', seigneur de Montégu et Ai-
gremont en Laye, bourgeois de Paris.

Marie de Fita, veuve de messire Jacques Viole, conseiller au
Châtelet de Paris, dame du fièf de Chalmaison (à Moisenay, canton
du Châtelet), bourgeoise de Paris.

Nicolas Vignier, maître des requêtes ordinaires de l'hôtel, con-
seiller du roi en ses conseils d'Etat et privé, seigneurdeLa Chapelle-
Gauthier bourgeoisde Paris.

Claude Vessier 3, seigneur de Courcelle, près Rozoy, lieutenant-
général du bailliage de Meaux exempt suivant l'ordonnance de
Henri Il, signée à Villers-Cotteretsau mois de mai 1557. (E'M~M'y'ye

est cette ~eH~'OM « Contribution ».)

IV.

Les défaillanls êt ceMa; << ?<'ûM~ /M'o~<Me aucune e.retMe ua~e

Les seigneurs d'Achères
d'Amponville
d'Andrezelle (en regard « depuis il a déclaré servir

en la prévôté de Paris, où il a son domicile ° ~),

du fief de Bazille, àBernay
de Beauregard, à La Cbapelle-Iger
de Beltefontaine, paroisse de Flagy
de Bois-Hébert, à Ozouer-le-Bepos
de Bonnevault, à Larcbant
de Bonfruit, à Aubepierre

La famille Viole possédait Andrée! (canton de Mormant) depuis plus d'un
siècle. SoignoUes est une commune du canton de Brie-comte-Robert. Armes

« D'or à trois chevrons de sable, /a pointe tranchée et taillée. a
Canton de Mormaut. Nicolas Vignier était encore seigneur de Bagneaux,Beau-

voir et Saint-Usage.
3 Les registres paroissiaux de Meaux le nomment CI. de Vessière et Çt. de la

Vaissière.
Aujourd'hui communes de l'arrondissementde Fontainebleau.
Communes de l'arrondissement de Melun.

c Communesde l'arrondissement de Coulommiers.
La majeure partie des fiefs dont la liste suit étaient possédés par des ecclésias-

tiques et des communautés religieuses.



Les seigneurs de la Brosse, à Dormelles
du Buisson, à Nesles
de Bunon 3.
de By, à Thomery
deCannes*.
de Champeaux (les chanoines du lieu),
de Chantemerle, à Closfontaine et du Petit-Enfer,
deLaChapelIe-Jger~,
du petit fief de Courcclles, à Nesles
du Clos Blanchet, près Moret

de Closfontaine
de La Celle sous Moret
de Chantoiseau et des Granges, à Moret

de Cornillon, à Fontenailles
de'ChamiUat-Feraet Anne Rebours, paroisse de Vil-

lemert
de La Croix en Brie (les chevaliers de Malte),
de Changeard; à La Chapelle-Iger
de La Celle-eu-Brie 5 (les Bénédictins),
de la Chapelotte, à Grèz

de Dammarie-les-Lys
deDammartin-en-Brie'
de Donnemarie-en-Montois
de Doreynes (?),

d'Ecuelles
deFouju',
de Forceville (?),
de la Fermeté, à Quiers" (en regard cette note

« Bon à saisir. s),
de Farcy, à Dammarie

Arrondissement de Fontainebleau.
Arrondissement de Couiommiers.
Buno-Bonnevaux, Seine-et-Oise.
Arrondissement de Melun,

s Ancienne commanderie de Ma)te, aujourd'hui commune du canton de Nangi

s Aujourd'huiarrondissement de Melun, canton de Mormant.
Arrondissement de Coulommiers,canton de Rozoy.

< Chef-lieu de canton de l'arrondissement de Provins.
s Canton de Moret, arrondissement de Fontainebleau.



Les seigneurs de Féricy
de Fermigny (?),
de Garière, à Blandy
de Genevraye
de Gloise, à Nesles',
de la Glasière (aux Ecrennes)
de Grandpuits
de la Grande-Paroisse
du Grand et du Petit Jard
de Garigny, à Ozouer
de Gomet du Tartre, à Lumigny
de Châteaufort, à Grandpuits
du Grand hôtel de Vernou
de Jamard, à Ozouer
de Landy~,
de Larchant
de Lescluse, à Machault~,
de Loiselet, à Melun
de Marchais, près Nangis
de Maupine (?),
des Manteresses, à Nangis
de Malvoisine, en la forêt de Bière
de Michon d'Ecuelies, Chaussechien, Quatrevents,

Mauchavan dit Gravier et Ravannes
du Mée, à La Chapelle-Rablais
du fief Malère, à Blandy
de Mirevault, à Pecy
de Montblin à Aubepierre
de Montereau-sur-le-Jard
de Mondeville (près Château-Landon?)

de la Motte-Galin, près Tournan
de Montigny-sur-Loing 3,
de Mung, à Achères
de Noisy

1 Arrondissementde Coulommiers.
Arrondissement de Melun.
Arrondissement de Fontainebleau.
Arrondissement de Provins.

''Seiue-et-Oise.



Les seigneurs de Nanteau-sur-Essonnes
du fief d'Oncy
du fief des Orsins, à Moisenay
d'Ozouer-le-Voulgis
du Plessis-lez-Nesles
de Pontloue, à Moret',
du Plessis-feu-Aussous et Vaudoy à Edme-Charles

de Cbevry,
du Pont de Valcour
de Pouilly-la-Ronce
de Ponthierry
du Pont de La Celle
de Préaux
de Pringy, hors la part du sieur de Montgermout
de Puisy, vers Moret',
de Quiers
de Rampillon
de Richebourg, à Nesles
de la Rivière
de Rozoy
de Saint-Germain en Riëre (ou sur Ecole),
de Saint-Germain-Laval',
de Saint-Jean, à Livry
de Savigny-le-Temple' (chevaliers de Malte),
de Saint-Ouen
de Saint-Martin de Larchant
de Saint-Victor, à Ozouer',
de Solers
de Sorques (à Montigny-sur-Loing)
de Saint-Jean de Melun
de Saint-Mammès
de Saint-Méry
de Saint-Père-la Grange, à Chaumes

Arrondissement de Fontainebleau.
'ArrondissemeutdeMetum.
3 Seine-et-Oise.
L Aujourd'hui canton de Rozoy, arrondissementde Coulommiers.
5 Arrondissement de Provins.
6 A'Thomery, près Fontainebleau.



Les'seigneurs de Tilly, à Saint-Fargeau
de Thenisy
de Thiboust
de Tbomery
de Torpenton, à Moret
de Tousson",
de Tournenfils
de la Turelle, vers Moret
d'Ury%
du fief de Varennes, à Videlles
de Vert-Saint-Denis
de Verger, à Château-Landon
de Vernou 3,

de Villiers-sous-Grèz
de Verdille, vers Moret
de Villefer moy, à Fontenailles
de ViHaroche, à Réau
de Vienne, à La Croix-en-Brie',
de Voulx
de Vulayne, à Yèbles~ (les chanoinesde Saint-Maur-

des-Fossés),
de Vauramé, à Moret
du fief du Vidame de Chartres, vers Moret1

TH. LtnjiLLiER,

Neo'~atM général de la Sociétéd'archéologie
de Set'tte-et-aroc.

Arrondissement de Provins.
Arrondissement de Melun..

3 Arrondissement de Fontainebleau.
Seine-et-Oise.



une cause profonde de perturbation pour les familles, elle est en-
core infiniment affligeante au point de vue historique. C'était la
collection la plus complète de ce genre ~qui existât en France; elle
remontait au règne de François ler, et dans plus°de cent cinquante
mille registres était contenuela solution d'une infinité de questions
l'historien, le biographe, le généalogiste, le topographe, l'amateur
d'autographes, y trouvaient une mine féconde et précieuse. M. Jal

nous a appris tout le parti qu'on pouvait en tirer'. Tout en versant
des larmes sur les cendres de ces précieuses archives de la ville de
Paris, ne pourrait-on pas songer à atténuer cette immense perte ?

Chaque famille, en fouillant dans son chartrier, retrouvera cer-
tainement des extraits de ces registres et pourra les mettre au
jour ensuite les rares travailleurs qui gravissaient les cent
vingt-cinq marches du dépôt de l'avenue Victoria, songeront peut-
être à nous faire profiter de leurs recherches. C'est ce qui m'a dé-
terminé à donner à la Revue ~M~Me-MO~aM'e, les notes que
j'ai prises pendant plusieurs années dans les registresde l'état-civil
d'autres viendront, et nous donneront des documents plus complets

.et plusintéressants~. °
COMTE DE CHASTELHJX.

Dt'ch'OHMo'e cn~M biographie et d'histoire. Plon, 1867, i vo). in-8".
Serait-ce trop de demander à M. Jal de nous en donner un second vo)ume?'1

Ces notes ont été prises surtout dans les registres des paroisses suivantes:

Prises aux archives de FËtat-civil de Paris.

destruction des registres de l'État-civil, déposés aux
archivesde la ville de Paris (avenue Victoria), et au
ereffe du tribunal civil de la Seine, n'est pas seulement

Saint-André-des-Arts. S.-A.-des-A.
Saint-Eustache. S.-E.
Saiot-Gervais. S.-G.
Saint-Jacques du Haut-Pas. S.-J. du H.-P.
Saint-Jeau-en-Grève. S.-J.-en-G.
Sainte-Marie-Madeleinede la ViHe-rËvêque. S.-M.-M. de la V.-l'É
Saint-Nicolas-des-Champs. S.-N.-des-Ch.
Saint-Paul. S.-P.
Samt-Soch. S.-R.
Saict-Sulpice. S.-S.



A.

ABANCOURT (Marie-Anne d'), morte le 29 avril 1713, à soixante

ans, veuve de Daniel de Remy, baron de Rouvray (S. S:).

ÂBON (Charles-Auguste, comte d'), mort le 6 novembre 1785, à
soixante-quinze ans (S. M. M. la V. l'E.).

ÂBos (Achim, marquis d'), veufde Louise-Jeanne-Marie-Cathe-
rine de Chavagnac, fils d'Antoine-Maximilien,baron de Bottreaux,
et de Marie-Jeanne le Vavasseur, remarié le 5 avril 1780 à Louise-
Elisabeth Decherade, fille d'Adrien-Alexandre-Ëtienne, comte de
Montbron, et d'Élisabeth Le Musnier (S. S.).

ABOT (Bernard-Louis-François), né le 2 novembre 1743, fils de
François, seigneur de Bazinghen, et de Marie Menin (S. R.).

AcHERY (Marie-Anne-Adélaïde d'), morte le 25 janvier 1788, à
vingt-huit ans, épouse de Jean-Jacques Calminade de Chatenet (S.
M. M. la V. l'É.).

AcosïA (Joseph-Françoisd'), né le 1" février 1784,61s de Pierre-
Jacques, écuyer, comte de Beauvais en Bretagne, et de Jeanne-
Françoise Lapion de la Placelière (S. E.).

AcREs (François des), sieur de la Rouillerie, veuf d'Élisabeth Le-
comte, mort le 30 avril 1733 à soixante-dix ans (S. R.).

ACRES (Jean-Baptiste des), chevalier de l'Aigle, chevalier de
Malte, mort le 20 septembre 1713, à trente-six ans (S. S.).

–Ëlisabeth-Josèpbe, morte le 1" février 1724, à. cinquante-
quatre ans, fille de Louis, marquis de l'Aigle~ et de Marie-Char-
lotte de Lancy de Raray (S. S.).

Louise-Madeleine, morte le 25 octobre 1746, à trente-un ans,
fille de Jacques-Louis, marquis de l'Aigle, et de Marie Chopin
(S. S.).

Louis-Espérance,né le 5 août 1764, et Augustin-Louis, né
le i2 octobre 1766, fils de Louis, colonel des cuirassiers du roi, et
d'Anne-Espérance Chauvelin (S. S.).

Louis-Gabriel, marquis de l'Aigle, mort le 27 janvier 1774,
à soixante-neuf ans (S. S.).



Jacques-Louis-Joseph,né le 18 mars 1758, fils de Louis-Ga-
briel, comte de l'Aigle, et d'Anne-Salomé-Josephde Waës, marié
le 7 avril 1790 à AgIaé-Henriette-FIore-Calixte de Gaucourt, fille
du comte Mathias-Raoul, maréchal des camps et armées du roi, et
de Catherine-Henriettede Fieubet (S. S.), dont Henriette-Espé-
rance-Clémentine, née le 6 février 1791, et Louise-Henriette-Caro-
line, née le 27 avril 1792 (S. M. M. la V. l'Ë.).

ADAM (Pierre), gagne-denier, veuf de Jeanne Lacroix, remarié
le 17 septembre 1685 à Elisabeth Nezondet, fille de Jean, laboureur
à Chaumont-sur-Yonne, et d'Elisabeth Cherny (S. A. des A.).

ÂNACHTi (Scipion d'), ondoyé le 16 mars 1584 pour danger de
mort, baptisé à Saint-Gervais le 5 mai suivant, fils de noble homme
Ludovic, comte de Chàteauvillain, gentilhomme ordinaire de la
chambre du roi, et de noble dame Anne d'Aquaviva, comtesse et
femme dudit de Châteauvillain et d'Atry, l'une des dames de la
r eine-mère.

ADINE (Claude), morte le 11 avril 1747, à quatre-vingts ans,
veuve de Jean-Simon Ledagre, écuyer, seigneur du Mardreau
(S.J.enG.).

Antoinette-Marie,née le 26 février 1757, fille de François-Jo-
seph, sieur de Villesavin, seigneurde Tourmont, la Ravinière, etc.,
et de Louise-ÉlisabethPorlier de Rubelles (S. J. en G.).

AGARD (Antoine-Pierre-Marie),marquis de Maupas, capitaine du
régiment de la vieille marine, mort le 20 octobre 1790, à soixante-
treize ans (S. E.).

.AGAY (Jean-Gabrield'), évêque de Perpignan, comte honoraire
de Saint-Claude, abbé de Sorèze, mort le 28 août 1788 à cinquante-
sept ans (S. N. des Cb.).

AGOULT (Augustin-François d'), né le 16 septembre 1697, fils de
Jean, écuyer, seigneur de la Grange, et de Marie-MargueritePas-
quier (S. A. des A.).

Céleste, née le 7 mai 1779, fille du vicomteAntoine-Jean, ca-
pitaine de cavalerie, et de Marthe de Galland (S. N. des Ch.).

AIGREMONT (Antoine-Pierre d'), né le 11 janvier 1778.

AiLLAun (Antoine-Marie-Louis-Gaspardd'), né le 11 avril 1786,



fils de Jean-Pierre-Gaspard, baron d'Entrechaux,et de Marguerite-
Thérèse de Caritat de Condorcet (S. S.).

AiLLAUD DE NATLLY (Antoine). écuyer, mort le 2 janvier 1755,à
vingt-sept ans (S. J. en G.).

AILLEBOUST(Antoine d'), écuyer, sieur de Careyon,capitaine d'in-
fanterie, mort le 31 décembre 1780, à quarante-cinqans (S. E.).

AiMERAY (Jean d'), né le 8 juillet 1633, fils de Charles, écuyer,
sieur du Petit-Maygné,et de Louise de Meignay (S. G.).

ALAINVILLE (Ëtienne-Frédéric d'), né Ie~23 mars 1779, fils de
Jean-Frédéric, capitaine de cavalerie, et de Louise-Denise Grange-
ray (S. E.).

ALBERT (Antoine, marquis d'), mort le 10 février 1751, à
soixante-quatre ans (S. E.).

Joseph-François-Ildephonse-Haymond, conseiller au Par-
lement, veuf de Françoise Bosch, remarié le 22 janvier 1771 à
Julie-Denise Pillet, 611e d'Henri, architecte, et deMadeléine-Nicole
Harpin (S. E.).

Charlotte-Victoire,morte le 22 mai 1701, à trente-trois ans,
épouse d'Alexandre-Albert-François-Bartbélemy, prince de Bour-
nonville (S. S.).

Marie-Françoisede Sales, née le 4 août 1710 Louis-Joseph,
né le 22 juillet 1713 N., né et mort le 20 août 1729 enfants de
Louis-Auguste, comte d'Ailly, duc de Chaulnes,et de Marie-Anne-
Romaine de Beaumanoirde Lavardin (S. S.).

Marie-Charles-Louis, né le 24 avril -1717 Elisabeth-Angé-
lique, née le 28 juillet 1715, morte le 2 janvier 1722 et Marie-
Charlotte, née le 21 septembre 1719, morte le 11 août 1721, enfants
de Charles-Philippe, duc de Luynes, et de Louise-Léontine-Jac-
queline de Bourbon, princesse de Neufchâtel (S. S.).

Charles-François, comte d'Ailly, duc de Picqnigny, mort le
14 juillet 1731, à vingt-quatre ans, époux de Marie-Sophie de
Courcillon, dont Marie-Thérèse,née le 18 novembre 1730, morte
le 13 mai 1736. (S. S.).

Charles-Hercule, duc de Chevreuse, mort le 30 janvier 1734,
à soixante-un ans (8. S.).

N., né et mort le 14 octobre 1735, fils de Marie-Charles-
T.IX.(N"s5eH.)



Louis, duc de Chevrense, et de Thérèse-Pélagie d'Albert, morte le
5 juillet 1736, à dix-huit ans (S. S.).

Jeanne-Baptiste, morte le 18 novembre 1736, à soixante-sept
ans, veuve d'Augustin-Mainfred-Jérôme-ïgnaced'Escagua (S. S.)

Marie-Thérèse,morte le 5 février 1743, à soixante-neuf ans,
veuve de René-Ismidon, comte de Sassenage (S. S.).

Henriette-Charlotte,née le 23 mars 1739, morte le 25 mars
1744; Charles-Marie-Léopold,né le 23 mai 1740; Marie-Paule-
Angélique, née le 7 septembre1744 Louis-Joseph-Cbarles-Amable,
né le 4 novembre 1748; Charles-Casimir-Joseph,né le 5 et mort
le 6 février 1754 Pauline-Sophie,née le 16 décembre 1756,enfants
de Marie-Charles-Louis, duc de Chevreuse, et d'Henriette-Nicole
d'Egmont (S. S.)

Louis-Auguste, duc de Chaulnes, marquis d'AiIly, mort le
9 novembre 1744, à soixante-huit ans (S. S.).

Jeanne-Thérèse Pélagie, morte le 14 janvier 1756, à quatre-
vingt-un ans, veuve de Louis de Clermont, marquis de Saissac
(S. S.).

Joseph, prince de Grimberghen, mort le 8 novembre 1758,
à quatre-vingt-six ans sept mois, (S. S.).

Michel-Ferdinand,duc de Chaulnes, vidame d'Amiens, baron
de Picquigny, mort le 23 septembre 1769, à cinquante-quatre ans
huit mois vingt-trois jours (S. S.).

Marie-Cbarles-Louis,duc de Chevreuse et de Luynes, mort
le 8 octobre 1771, à cinquante-quatre ans cinq mois quinze jours(S. S.).

Pauline-Hortense, néele f août 1774, et Charles-Marie-Paul-
André, né le 16 octobre 1783, enfants de Louis-Joseph-Gbarles-
Amable, duc de Luynes, etdeGuyonne-ËlisabethJosephde Mont-
morency-Laval (S. S.).

–Marie-Paule-Angélique,morte le 17 octobre 1781, à trente-
sept ans deux mois dix jonrs, épouse de Marie-Joseph-Louis d'Al-
bertd'Ailly, duc de Chaulnes (S. S.).

Paul, archevêquede Sens, mort le 22 janvier1788, à quatre-
vingt-cinq ans dix-sept jours (S. S.).

ALBERTAS (Jean-Baptiste d'), né le 8 octobre 1716, fils de Henri-
Renaud, et de Louise-Pauline Couet de Marignane(S. S.).

Jean-Baptiste-Suzanne, né le 24 mai 1747, (t Jeanne-Char-
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lotte, née le 27 août 1749, enfants de Jean-Baptiste, et de Margue-
rite-Françoise de Montullé (S. S.).

ALBON (Marie d'), née le 14 juin 1650, et Léon, né le 1~ mai
1651, enfants du comte Gilbert-Antoine, et de Charlotte de Bou-
thillier (S. J. en G.).

Marie, morte le 21 octobre 1727, à quatre-vingts ans, épouse
de Gilbert de Gadagne d'Hostun (S. P.).

–Antoine-Jean, né le 5 octobre 1763, fils de Camille-Marie-
Alix-Ëléonor.~prince d'Yvetot, et de Marie-Jacqueline Ollivier

'(S.R.).,
N., né le 8 et mort le 9 septembre 1778 Victoire-Louise-

Marguerite, née le 30 avril 1780; Anne-Henriette, née le 17 sep-
tembre 1781, et Alix-Camille-Louis, né le 7 janvier 1783, enfants
de CIau(!e-Cami)Ie-François,prince d'Yvetot, et d'Angélique-Cbar-
lotte de Castellane (S. S.).

Jean-Guigues-Marie-Alexis,né à Grenoble, le 29 décembre
1803, 6!s du marquis André-Suzanne, etdeMarie-Thérëse-Ëmilie-
Alexandrine de Viennois, marié le 5 juin 1830, à Marguerite-Thé-
rèse-Emma Duval, née à Breteuil, le 1" novembre 1810, fille de
Martin, maître de forges, et de Thérèse Baiily (X° arr.).

ÂLBOUY (Anicet d'), capitaine de cavalerie, fils de Marc-Antoine,
comte de Monesterol, et de Marguerite-Françoise du Cap, marié le
4 juin 1771, à Françoise-Geneviève Mallard, fille d'Hyacinthe, et
de Marie-Barbe Guillot, nourrice du Dauphin (S. E.), dont Hya-
cinthe-Marguerite-Fraucoise, née le 9 mars 1773 (S. M. M. la
V. l'É.).

ALDART (Mane-Françoise d'), née le 23 mars 1749 (S. R.), morte
le 2 mai 1771 (S. M. M. la V. l'É.), épouse de Philibert, marquis
de Fumel, et fille de Louis-François-Joseph,baronnet d'Angleterre,
seigneur de Chatre, mort le 22 janvier 1789, à soixante-trois ans
(S. N. des Ch.), et de Marie de Rezé.

A~ËGRE (Gabrielle d'), morte le 6 septembre 1676,SIledeClaude,
conseiller du roi, marquis de Beauvais, grand sénéchal d'Auvergne
(S. A. des A.).

–Claude-Christophe, mort le 27 avril 1677, à soixante ans
(S. S.).

Élisabeth-Thérèse, morte le 16 avril 1687, à dix-sept jours,



et Marguerite-Thérèse,morte le 30 décembre 1734, à trente-quatre
ans, filles du marquis Yves, mort le 9 mars 1733, à soixante-seize

ans, et de Jeanne-Françoise de Garraud de Caminade (S. S.).
-François-Ernest-Yves,né le 29 novembre 1737 (S. M. M. la

V. l'Ë.), Joseph-Félicité-Ëmiiie, née le 6 novembre 1739, et Char-
les-Godefroy-Yves, né le 17 novembre 1740, enfants du marquis
Joseph, et de Madeleine-Geneviève de Sainte-Hermine (S. R.).

–Marie-Ëtisahetb, morte le 1" février 1754, à quatre-vingt-
onze ans, veuve de Timoléon d'Amorezan, seigneur de Pressigny
(S. R.).

ALENCÉ (Élisabeth d'), née le 10 mai 1730, fille de Denis, écuyer,
et de Marie-Anne Pernet (S. R.).

Aj.EKÇON (Antoine d'), écuyer, seigneur de Saucourt, mort le
13 avril 1689. (S. A. des A.).

–Anne-CbarIotte-PéIagie, née le 25 juillet 1732, fil!e d'Isaac,
colonel d'infanterie, et d'Anne-Tbérëse Hindret de Frenneval
(S. R.).

ALENCOURT(Anne d'), inhumée le 11 avril 1765.

ÂLÈs (Marie-Louise-Aimée d'), morte le II avril 1774, à
soixante-dix-septans, veuve de Daniel de Joyeuse (S. J. du H. P.).

ALESSO (Claude-Françoisd'), né le 1" août 1750, fils de Claude-
François, comte d'Ëraguy, et de Jeanne-Françoise Hacquard
(S. R'.).

Claude-Alexandre, seigneur d'Eragny, mort le 10 septembre
1788, à soixante-huitans (S. S.).

ALEXANDRE(Jean-Baptiste), âgé de trente-quatre ans, fils de feu
Claude-François, écuyer, sieur d'Orival, et de Catherine Héron,
marié le 6 août 1715, à Perrette de Wuittmere, âgée de vingt.cinq

ans, fille d'André, écuyer, capitaine-commandantaurégimentsuisse
de Stoppa, et de Suzanne Turth (S. R.).

AuGRE (Étienne d'), veuf de Marie-Madeleine le Peletier, remarié
le 6 août 1708, à Marie-Anne Fontaine, fille d'Antoine, écuyer,
seigneur des Montées, et de Françoise Boyetet (S. A. desA.), dont:
Marie-Anne, née le 28 mai 1711 (S. S.).

–Madeleine-Catherine Canne, née le 18 octobre 1712; Char-



lotte-Marguerite,née le 30 novembre1713 Ëtienne-Jean-François,
né le 19 janvier 17i7, enfants d'Ëtienne, et de Madeleine-Catherine
de Boivin de Bonnetot (S. S.).

Marie, inhumée le 3 février 1724, âgée de quatre-vingt-onze
ans, veuve de Michel de Verthamon, conseiller d'État, et en se-
condes noces de Godefroy, comte d'Estrades, maréchal de France
(S.S.);

–Etienne-François,néIe 27 juillet 1727; Ëtienne-Jean-Bap-
tiste, né le 16 août 1729, et Marie-Madeleine, née le 27 août 1731,
enfants d'Etienne-CIande, chevalier, seigneur de Jaudrais et de la
Rivière, et deMarie-Louise-AdélaideDurey(S. S.).

Madeleine-Catherine-Jeanne,morte le 14 avril 1738, à vingt-
cinq ans, épouse d'Henri-François de Bretagne, baron d'Avaugour;
inhumée le 16à à la communauté de Sainte-Pélagie, au faubourg
Saint-Marcel (S. S./

-N., inhumé le 27 janvier 1741.
Ëtienne-CIaude, mort le 8 juillet 1752, à cinquante-huit ans

(S. E.).
Marquis Michel-César, mort le 8 mars 1776, à soixante-six

ans (S. S.).

Charlotte-Marguerite,morte le 9 décembre 1780, à soixante-
sept ans, veuve d'Anne-Michel-Louisle Peletier de Saint-Fargeau
(S. S.).

Abdon-Pons-Marie,né le 10 septembre 1788, fils de Pierre-
Augustin, sieur de Voyelle, et de Françoise-Charlotte Doublet
(S. S.).

AuKCEY (Augustine-Guyonne-Hortense d'), née le 30 mars 1783,
et Armand-Jacques-Joseph,né le 7 avril 1786, enfants de Joseph-
Jean-Baptiste, comte d'Elva, et de Claudine-Césanne du Lau
(S. S.)

ALI. AIN (Louise-Alérie-Bathilde),néele 14 mai 1780, fille de Jac-
ques-François-Pascal, éojyer, sieur de la Bertinière, capitaine d'in-
fanterie, et d'Anne-GenevièveGentil (S. S.).

ÂLLEAUME (Jacques-Charles d'), né à Trefforest-en-Bray, le 25
septembre 1749, mortle20marsj770, fils de Barthélémy, seigneur
de Trefforest, et d'Anne-Marie-Thérèse-Françoisé-Geneviève du
Maisniel de Sommery (S. M. M. la V. l'Ë.).



Ar.LEN (Catherine), morte. le 10 octobre 1758, à quatre-vingts
ans, veuve de Jeau Oursin, écuyer, conseiller, secrétaire du roi,
seigneur d'Orry-la-Ville (S. R.).

ÂLLENCOURT (Marie-Madeleine-Ulphe d'), morte le 1 er décembre
1781, à cinquante-trois ans, épouse d'Anne-Gabriel-Henri Ber-
nard de Boulainvilliers (S. E.).

ALOIGNY (Guy d'), chevalier de Malte, mort le 19 juillet 1784, à
vingt-cinq ans, fils de Charles-Guy, comte de Rochefort, et de
Reine-Julie de Beauregard (S. R.).

Jean-Baptiste-'Thomas-Hippolyte,né le 6 janvier 1788, et
Louis-François-Enguerrand, né le 13 octobre 1789, enfants du
marquis Thomas-Marie, et de Madeleine-Bernardine du Sauzay
(S. R.).

ÂLQUiN (Guichard d'), baptisé le 19 février 1639, fils de François,
écuyer, sieur de la Noue, et de Christine le Fray (S. G.).

ALSACE (Thomas-Alexandre-Marc-Mauriced'), baptisé le 10 sep-
tembre 1759, mort le l~mars 1761, fils de Thomas-Alexandre-
Marie, prince d'Henin-Liétard, comte de Bossu, et de Madeleine-
Charlotte le Peletier de Saint-Fargeau (S. S.).

ÂMBLY (François d'), fils de Robert, marquis des Ayreulles, baron
de Chaumont,et d'Antoinette d'Alamont, marié le 13 mars 1673 à
Madeleine de Mazancour~ fille de Charles-Christophe, seigneur de
Courval, et de Diane de Marmier, dont Louis-Clériade et Louis-
Armand, nés le 17 juillet 1682 (S. A. des A.).

Marguerite-Antoinette-Françoise-Catherine,morte le 9 avril
1790, à vingt-cinq ans, épouse d'Athanase-Florimond, marquisde
Flavigny (S. E.).

AMBRoiSE. ( Le 18 mars 1619, convoi général de M. d'), jadis
maître des requêtes. Le 17 février 1620, convoi de la fille
de M. d'. )) (S. P.).

Gilles-Antoine, né le 17 mai 1671, fils de Charles-Jules, sei-
gneur du Plessis-Bourot, et de Charlotte de Gast (S. A. des A.)

ÂMEMN (Marguerite), morte le 18 juin 1770, à soixante-huit ans,
épouse de Jean-Pierré-Rogerde Chalabre, maréchal des camps et
armées du roi (S. E.).



ÂMELOT (Marie-Jacqueline),née le 2 mars 1649, fille de Jean,
seigneur de Bisseuil, maître des requêtes, et de Charlotte Brulart
(S. J. en G.).

Jean-Jacques, né le 30 avril 1689 Valence, baptisée le 22
septembre 1690, etMarie-Pbiliberte,née le 7 mars 1692, enfants
de Denis-Jean, maître des requêtes, et de Philiberte Barillon
(S. G.).

Charles-Marie-Michel,né le 13 janvier 1715, et Jean-Bap-
tiste-Antoine-Michel, néle 5 août 1724, enfants de Michel-Charles,
marquis de Gournay, et de Marie-Marguerite-Pélagied'Anycan
(S. S.).

Michel, ambassadeur à Venise, Lisbonne, Madrid, etc., mort
le 20 juin 1724, à soixante-neuf ans (S. S.).

Charles, seigneur de Gournay, président à mortier, mort le
25 décembre 1730, à cinquante-unans (S. S.).

Anne-Philiberte-Jeanne, morte le 8 décembre 1764, à qua-
rante-trois ans, veuve de Jean-BaptisteFleurieu, marquis d'Arme-
monville (S. S.).

Antoine-Jean, époux de Françoise-Jeanne le Gendre, mort le
1" noréal an 111.

ÂMOYEZAN DE PRESSfGNY (Marie-Anne-Catherined'), morte le 27 fé-
vrier 1764, à soixante-onze ans, veuve deJeanMoreaude Séchelles,
ministre d'Etat (S. B.).

ÂMYOT (Marie-Geneviève), morte le 27 juillet 1733, à trente-trois
ans, épouse de Paul-Emile, marquis de Braque (S. R.).

ÂNCEUN DE FRANCONVILLE (Philippe), chevalier, sous-lieutenant

aux gard'es françaises, mort le 11 août 1753, à soixante-sept ans
(S. J. en G.).

ÂNCEzuNE (Joseph-François d'), duc de Caderousse, mort le 28 fé-
vrier 1730, à quatre-vingt-quatre ans onze mois six jours, veuf de
Claire-Bénédictine de Guéuégaud, et de Marie-Renée de Rambure
(S. S.).

Le duc André-Joseph, mort le 17 octobre 1767, à soixante-
douze ans (S. S.).

ÂKDELi (Le 5 février 1619, convoi de la fille de M. le vicomte d').
(S. P.)



ÂNDiGNÉ (Marie-Angélique d'), morte le 30 avril 1723, à cin-
qnante-un ans '(S. P.).

Paul-Jean-Marie, fils de Jean-René, et d'Anne-Marie de Ta-
nouarn, marié le 21 octobre 1788 à Caroline-Clotilde-Jeanne-
Marie de Rafélis, fille de Joseph-Marie, marquis de-Saint-Sauveur,
et de Jeanne de Bar, dont Joséphine, née le 24 août 1789 (S. S.);
Charles, né le 7 janvier 1791, et Caroline, née le 28 juillet 1792
(S. M. M. la V. l'Ë.).

Charles, marquis de la Châsse, précité, marié le 11 février
1831 à Chantal-Georgine-Charlotte-Pauline de Villeneuve, née à
Paris, le 5 juin 1808, fille de Clément-Louis-Hélion, marquis de
Vence, pair de France, et d'Aymardine-Marie-Juliette d'Harcourt
(X" arr.).

ANf)LAu(François-Léonor, comte d'), mort le 24 juin 1763, à
cinquante-trois ans (S. S.).

-Anne-Catherine,née le 9 juillet 1773; Henriette-Geneviève,
née le 4 décembre 1774 ËUsabeth-Adélaïde-Ëléonore, née le
16 juin 1777; Armand-Gaston-Félix, né le 16 novembre 1779
(S. S.) Jean-Stanislas, né le 27 décembre 1783 mort le 17 avril
1789 et Hardouin-Gustave,né le 2 septembre 1787, enfants du
comte Antoine-Henri, et de Geneviève-Adélaïde-Helvétius(S. M.

M. la V. FË.).

Gaston-Armand-Félix, mort le 3 janvier 1783, à soixante-
dix-huit ans (S. J. du H. P.).

ANDRAULT (N.), fille du marquis de Langeron, ondoyée le 20 mai
1685 (S. A. des A.).

Charlotte, demoiselle de Langeron, première fille d'honneur
de Madame la Princesse, morte le 27 juillet 1724, à soixante-dix-
sept ans, inhumée en présence de son cousin issu de germain,
Georges-Paul Andrault de Langeron-Maulévrier, grand'croix de
Malte, ancien abbé général de Saint-Antoine (S. S.).

Germain-Charles,né le 30 janvier 1724 (S. P.), mort le 7 jan-
vier 1726 (S. N. des Ch.), fils de Jean-Baptiste-Louis, comte de
Langeron, marquis de Maulévrier, et d'Elisabeth le Camus.

Louis-Pierre,fils naturel de Louis-Théodore, comte de Lan-
geron, et de Jeanne Labatte, né le 3 mai 1729 (S. S.).

Jean-Bapt.iste-Louis,marquis de Langeron, comte de Maulé-



vrier, maréchal de France, mort le 22 mars 1754, à soixante-seize
àns quatre mois (S. S.).

Charles-Étienne-Louis,né le 21 juin 1736 Louis-Christophe,
né le 15 octobre 1757 Marie-Anne, née le 26 octobre 1760 Anne-
Théodose, né le 12 décembre 1763, mort le 24 décembre 1768;
Adélaïde-Geneviève,née le 1" juillet 1766, enfants de Charles-
Claude, marquis de Langeron, et de Marie-Louise Perrinet du Pe-
seau(S.M.M.-laV.l'Ë.).

« L'an mil sept cent cinquante-neuf, le deux août, fut nom-
« mée Marie-Louise-Aglaé,née du même jour, fille de Charles-

« Claude Andrault, et de Marie-Louise Perrinet, son épouse.
« Les témoins ont été David-Pierre Perrinet, et Marie-Jeanne le

« Maître. »
(Extrait à la républicaine du registre de S. M. M. la V. l'Ë.).
Louis-Alexandre, né le 13 janvier 1763, fils de Louis-Théo-

dose, comte de Langeron, et de Marie-Thérèsede Damas (S. S.).
–Christophe,comte de Maulévrier, mort le 12 février 1768, à

quatre-vingt-sept ans trois mois (S. S.).
Amélie-Marie-Llisabetb, née le 27 mai 1765 Charlotte-Chris-

tine, née le 20 juillet 1766; Catherine-Pauline, née le 5 décembre
1767, et Alexandre-Pierre-Louis,né le 26 novembre 1772, enfants
d' Alexandre-Nicolas-Claude-Hector, comte de Maulévner, et
d'Henriette de Castel de Saint-Pierre (S. M. M. la V. l'É.).

–Silvie-Angélique,morte le 11 juillet 17 71, à quatre-vingt-
cinq ans, veuve de Claude de Thiard, comte de BIssy (S. S.).

N., né et mort le 16 octobre 1785, fils de Louis-Alexandre,
comte de Langeron, et de Thérèse-DianeMaignardde la Yaupaliëre
(S. M. M. la V. FË).

Adélaïde-Geneviève, morte le 7 octobre 1829, à soixante-
trois ans, épouse de Louis-Stanislas-Kostka, prince de la Trémoille

(Xe arr.).

ANDKÉ (Charles), né le 9 avril 1723, fils de Jean, écuyer, seigneur
dé Montgeron, et d'Anne le Clerc (S. R.).

ANDRÉE (Thérëse-Rose-Irèned'),née le 6 juillet 1788', fille ciu

baron Paul-Narcisse-Eugène, et de Marie-Rose de Dumas (S. M. M.

la V. l'É.).

ANDRÉOLY (Pierre-Antoine-Sigismonid'), né le 11 mars 1768,



fils du marquis Pierre-Marie, et de Marie-Félicité de Preycing
(S. E.).

ANFRY (Louis-Alexandre-Jean-Stanislasd'), inhumé le 30 no-
vembre 1759, fils de Joseph-Alexandre, comte de Chaulieu, et de
Marie-Jeanne Lenglet (S. M. M. la V. l'Ë.).

ANGE (Anne-Louise-Hyacinthed'), morte le 11 juillet 1745, à
vingt-deux ans, épouse d'Antoine-Renéde Voyer de Paulmy, mar-
quis d'Argenson (S. R.).

ANGELES (Joseph d'), marquis de Poigny, mort le 19 mars 1687,
à trente-quatre ans (S. S.).

N., né le 5 février 1730, fils du marquis Gabriel-Charles-
François, et de Marie-Françoise de Mailly du Breuil (S. E.).

Marie-E~isabeth-Françoisc-Catherine-Louise,morte le l~juin
d740, à quarante-huitans, épouse de Charles-François de Rianceur
d'Orival (S. S).

ANGERS. «Le 30 janvier 1618, service général pour feu M. le
comte, frère de M. d'Angers. Le corps porté aux champs. »

(S. P.).

ÂNGERviLLE (Henri-Thomas, marquis d'), mort le 26 juillet 1788,
à soixante-quatorze ans, époux de Claude-Catherine 'le Franque-
ville (S. M. M. la V. l'Ë.).

ÂNGLADE (Jean-Louis-IIyacinthe-Longin d'), mort le 18 mars
1788, à vingt ans, fils de Jean-Baptiste, chevalier de Saint-Louis,
et de Marie-Marguerite Grenon (S. N. des Ch.).

Hélène, née le 5 août 1787, et Augustin-Hippolyte, né le 28
août 1789, enfants du marquis Joseph-Anne, lieutenant-colonel
de dragons, et de Françoise-Sophie Vieillard (S. N. des Ch.).

ANGLARs(Jeand'), né à Montignac, le 20 juillet 1811, fils de

Jean-Baptiste, et de Renée-Anne-MarieTassain, morte le 12 mai
1814, marié le 6 janvier 1845,àEléonore-CoIettp-Perrine-Tbé-
rèse-Adélaïde Lucot d'Hauterive, née à Bastia, le 8 mars 1820, fille
de Jean-Théodore, mort en février 1841, et d'Adèle-Josépbine-For-
tunée de la Salle, remariée a Nicolas Tassain (X" arr.).

ÂNGO DE FAURE (Armand-Catherine-Joseph), né le 16 décembre



1782, fils de Jacques-Pancrace, chevalier, capitaine de cavalerie, et
d'AméliedeNorville(S.S.).

ÂKGOSSE(Louise-Pauline-Pétronille-CbarIotte-Léontine d'), morte
le 4 mai 1779, à huit ans huit mois, et Claude-Alexandre-Casimir,
né le 14 mai 1779, enfants du marquis Jean-Paul, et de Pétronille-
Louise d'Usson de Bonnac (S. S.).

ÂNGOULÉME. « Le 11 janvier 1619, mourut madame d'Angou-
lême. Le 8 février 1819, service général pour madame d'An-
goulême, qui mourut le vendredi 11 du janvier mois précédant
celui-ci. a. (S. P.).

ÂNGRAN (Augustin), baptisé le 6 février 1672, et Jacques-Augus-
tin, mort le 12 juillet 1674, enfants de Jacques, seigneur de Fons-
pertuis, et d'Angélique Crespin (S. A. des A.).

Jacques, seigneur et vicomte de Fonspertuis et de Lailly, etc.,
mort le 22 mars 1674 (S. A. des A.).

Louis, conseiller du roi au Parlement de Metz, fils de N., vi-
comte de Fonspertuis et de Lailly, et de Catherine Taignier, marié
le 22 novembre 1672, à Françoise Maresclial, fille de Denis, con-
seiller du roi, et de ClémenceBriçonnet, dont Françoise-Elisabeth,
née le 16jauvierl675, Louis-Euverte, né le 10 juillet 1678, et
Clémence-Angélique,morte le 5 mai 1684 (S. A. des A.).

Ambroise-Euverte, né le 7 mars 1688, fils d'Euverte, et de
Marie-Elisabeth le .Vacher (S. G,).

Louis, conseiller du roi, mort le 10 novembre 1706 (S. A.
des A.).

Louis-Alexandre, baptisé le 29 mai 1713, fils de Louis-Eu-
verte, et de Marie-ElisabethDunoyé (S. A. des A.).

Louis, né le 10 mai 1719, fils de Louis-Augustin, vicomte de
Fonspertuis, et de Rose de Châteauvieux (S. R.).

Louis, mort le 1" avril 1740, à six jours, et Louis, né le 27

mars 1741, enfants de Louis, vicomte de Fonspertuis, conseiller

au Parlement, et de Marie-Marguerite Logues de Villers (S. R.).
Louis, chevalier, vicomte de Fonspertuis, mort le 11 juin

1747, à soixante-dix-huit ans, époux de Rose de Châteauvieux
(S. R.).

A mbroise-Euverte, correcteur à la Chambredes comptes, mort
le 10 septembre d769, à quatre-vingt-deux ans (S. P.).



Françoise, morte le 14 décembre 1770, à quatre-vingt-neuf
ans (S. P.).

–Marie-Adélaïde, morte le 30 octobre 1814, épouse de César-
Henri, comte de la Luzerne.

–Marie-Louise-FéUeité,morte le 2 mai 1829, veuve de Louis
Hurault, marquis de Vibraye, omcier général de cavalerie.

ANJORRANT(Gilles), né le 8 mai 1653, fils de Claude, conseiller
du roi, et de Marie Blondeau (S. J. en G.).

Marie-Jeanne, morte le 19 janvier '1779, à soixante-cinq ans
.(S. S.).

–Thérèse-Charlotte,née le 24 janvier 1781, fille du marquis
Louis, et de Suzette Roussel (S. S).

,ANONYMES. « Le 6 février 1618, convoi d'un gentilhomme
près les Blancs-Manteaux;le corps porté le soir bien tard en carosse
aux Cordeliers. »

« Le 8 avril 1618, convoi général d'une vieille demoiselle. »

« Le 7 mars 1619, convoi général d'un jeune gentilhomme
qui fut tué par un joueur de lut du roi. » (S. P.)

ÂNTHOiNE DE SAtNT-MARTtN (Pierre), mort le 10 septembre 1758,
à cinquante-cinq ans, conseilier du roi élu en l'élection de Vézelay
(S. P.)..

ÂNYCAN (Marie-Adélaïde d'), née le 8 janvier 1721; François-
Guy-Hyacinthe, né la 28 avril'1723, et Madeleine-Sophie, née le
31 janvier 1726, enfants de Jean-Baptiste-Julien, sieur de la Nu-
souarne, et de Claude-Charlotte de Tilly de Blaru (S. S.).

Marie-Gabrielle-Henriette,née le d7 novembre 1764, fille de
Marie-Jo?èphe-Jérôme, comte de Landivisiau, et de Marie-Fran-
çoise Théroude (S. S).

Louis-Joseph,chevalier de Landivisiau, mort le 20 mars 1770,
à soixante ans (S. J. du H. P.).

Julienne-Marie, morte le 14 avril 1788~ à quatre-vingt-deux
ans, veuve d'Anne-Jean-Baptiste de Vaucouleurs, chevalier, sei-

gneur de l'Ëpinay, et remariée à Jean-Pierre Thon de Mayères,
écuyer, secrétaire du roi des Deux-Siciles (S. E.). «

AousT (Jules-Edmond-Joseph,comte d'), né à Arras, le ')6 mars
1817, fils de Joseph-EustacheGhislain, et de Marie-Thérese-Julie



de Gantès, marié le 25 janvier 1845, àHenriette-Armandine-Félicie
delaCroixdeChevriëres,néeàPat'isle1" septembre 1826, fille
d'Auguste, comte de Sayve, et de Louise-Émiliedu Hamel (Xe arr.).

ApcfjER (Claude-Annette, comte d'), mort le 12 février 1753, à
soixante ans (S. S.).

ApCHON (Antoine-Louis-Clauded'), né le 24 août i749,E)sd'An-
toine-Marie, et de Marie-Louisede Crémaux d'Entragues (S. S.).

ApOEL DE RoMtcouRT (Françoise-MadeIeiae), morte dans là nuit
du 30 au 31 janvier 1727, à quarante-neuf ans, veuve de Pierre.
Rémond, seigneur de Montmort (S. S.).

AppELVoisiN (Adélaïde-Suzanne-Félicité d'), morte le 13 mai
1767, à dix-huit mois (S. M. M. la V. l'É.); Adélaïde-Charlotte-
Amélie, née le 13 mars 1768; Anne-Henriette-Charlotte, née le
14 mars 1770; AgIaé-Louise-Charlotte,née le 19 décembre 1771;
CbarIotte-Jeanne-FéIicité,néeIe19 juillet 1773;Charlotte-Ëlisa-
beth-Conrad, née le 5 février 1776, enfants de Charles-Gabriel-
René, marquis de la Roche-du-Maine, et d'Adélaïde-Louise-Félicité
Chaspou de Verneuil (S. E.).

0
Aou!N DE CsATEAUMORAND (Adélaïde-Thérèsed'), morte le 16 dé-

cembre 1738 à quarante-sept ans, épouse de Jean Baudouin
(S.S~

Elisabeth-Louis, mort le 5 novembre 1775, à cinquante-trois
ans (S. E.)

ÂRAYNES (Louis-René, et Antoine-Charles-Borromée-Henri d'),
nés le 12 janvier 1754, fils d'Antoine-Jacques, écuyer, sieur de
Vaudricourt, conseilterdu roi, et de Marie-Elisabeth de Saint-Al-
ban (S. P.).

ÂRRON (François d'), sieur de Bellou, conseiller du roi, mort le
28 août 1719, à soixante-treize ans (S. R.).

Anne; morte le 14 juillet 1726, à cinquante ans, épouse de
Charles de Salaberry, président honoraire en la Chambre des
Comptes (S. R.).

ApcHAMBAULT(Françoise d'), morte le 16 janvier 1677, à vingt-
huit ans, fille de Nicolas, éeuyer, et de Louise de Tarfereau
(S. S.).



Antoine, capitaine de cavalerie, chevalier de Saint-Louis,
mort le 9 décembre 1754, à soixante-cinq ans (S. R.).

N., morte le 28 août ~777, à cinquante-quatreans, veuve de
N. de Cormeilles de Chambly (S. S.)

Anco (Marie-Anne-Josépbine-Barbed'), morte le 6 février 4764,
à vingt-un ans, épouse de MaximiHen-Emmanuel-François,comte
Van Eyck, envoyé extraordinaire de l'Electeur de Bavière (S. P.).

ApCY (Richard, baron d'), mort le 9 avril 1781, à cinquante ans
(S. S.).

ÂRCYDE LA VARENNE(Marie-Roselyne d'). morte le 26 avril 1788,
à soixante-un ans, épouse de Claude-Matthieu, comte de Damas
d'Audour (S. S.).

ApENBERG (Ernëst-Engelbert-Louis-Marie-Françoisd'), né le 25
mai 1777, fils d'Auguste-Marie-Raymond, comte de la Marck, etde
Marie-Françoise-Ursule-Augustinele Danois (S. S.).

Louis-Marie. fils du duc Cbarles-Marie-Raymond,et de Louise-
Marguerite de la Marck, marié le 30 juin 1788, à Aune-Adélaïde-
Julie de Mailly, dame d'Ivry-sur-Seine, fille de Louis-Joseph-Au-
gustin, marquis de Néelle, et d'Adétaîde-Julie d'Hautefort (S. S.),
dont Amélie-Louise-Julie,née le 10 avril 1789 (S. M. M. la V.
l'Ë.).

Pierre d'Alcantara-Charles-Marie, né à Paris, le 2 octobre
1790 (S. S.), fils du duc Louis-Engelbert-Marie-Joseph-Auguste,
mort à Bruxelles, en mars 1820, et de Louise-Pauline-Candide-Jo-
seph-Félicité de Brancas, morte à Paris, en août 1812, marié le
26 janvier 1829, à Alix-Marie-Charlottede Talleyrand, née le 4 no-
vembre 1808, fille d'Augustin-Marie-Ëlie-Charles, comte de Péri-
gord, et d'Appoline-Marie-Nicolette de Choiseul (Xe arr.).

ARFEUtLLES (Camille d'), née le 18 juin ~790, fille d'Antoine-
Jean-Baptiste, baron d'Erff, et de Marie-Anne Bourgoin (S. M. M.
la V. l'É.).

ARGOUGES (Louise-Élisabethd'), née le 5 juin 1679, et Anne-
Marguerite, née le 27 août 1680, enfants de Georges, chevalier, et
d'Anne le Vasseur (S. N. des Ch;).

Florent, né le 7 octobre 1680, fils de Florent, chevalier, con-
seiller du roi, et de Louise Duvau (S. N. des Ch.).



Charles-Louis, baptisé sous condition le 29 septembre 1728, à
dix-huit ans et demi; Charlotte, née le 13 mai 1711 Louis-Fran-
çois et Nicolas-Louis,nés le 2 novembre 1712 Marie-Anne, née le

8 janvier 1717, enfants de Louis, chevalier, marquis de Ranes, et
de Catherine d'Ernothon (S. S.).

Florent, mort le 4 janvier 1719, à soixante-onze ans (S. P.).
Marguerite, morte le 8 mai 1730, à soixante-dix ans, épouse

de François Bonhomme (S. R.).
Anne-Elisabeth,'morte le 14 mai 1745, à vingt-neuf ans,

épouse d'Armand-Jean de Moneins (S. S.).
Louis-Charles,né le 2 juillet 1747, et Charles-Pierre-François,

né le 26 mai 1751, enfants de Charles-Louis, et de Marie-Claude-
Angélique-IIenriette de Becdelièvre (S. S.).

Marie-Louise-Victoire,née le 7 juillet 1754, nUe de Louis-
François, et de Marie-ElisabethDauttemore d'ErviIle (S. S.).

Suzanne, veuve de Louis'de la Rochefoucauld, marquis de
Montendre, morte le 8 juin 1759, à soixante-seize ans (8. J. du
H. P.).

Charles-Louis, marquis de Ranes, veuf de Marie-Angélique-
Claudine-Henriettede Becdelièvre de Cany, remarié le 7 mai 1761,

a Louise-Melchiorde Carbonnières, fille de Jean-Baptiste, marquis
de Saint-Brice et de Françoise-Armandede Rilhac (S. J. du H. P.).

–Jérôme-Charles-François,né le '16 décembre 1761, mort le
17 novembre 1765; Henriette-Françoise-Adélaïde, née le 1er mars
1763, et Henriette-Louise-Françoise, née le 24 mars 1767, enfants
de Michel-Pierre-François,et d'Henriette-Charlotte-Mariede Cour-
4arvel de Pezé (S. S.).

Jérôme, seigneurde Fleury, lieutenant-civilde Paris, mort le
8 février 1767 (S. P.).

Henri-Louis, mort le 13 janvier 1770, à quatre-vingt-un ans
(S. S.).

Nicolas-Louis, chevalier de Ranes, colonel de dragons, mort
le 16 janvier 1774, à cinquante-neuf ans (S. J. du H. P.).

Geneviève-Charlotte,morte le 14 févrierl776, a quatre-vingt-
seize ans, veuve de Pierre Éon de la Baronnie, comte de Cély
(S. S.).

Le comte Michel-Pierre-François, mort le 16 octobre 1786, à
soixante-six ans (S. S.).



ARGOUT (Eugëne-Marie-Gabrield'), né le 24 octobre 1787, fils du
comte Robert-Maurice, et d'Anne-Elisabeth-Rose d'Osmond (S. M.
M.laY.l'Ë.).

ARjuzoN (Gabriel-Thomas d'), né le 1" février 1761, fils de Jean-
Marie, écuyer, et d'Hélëne-Geneviëve du Chesnay des Prés
(S. R.).

–Jean-Marie, écuyer, receveur-général,veuf d'Hélëne-Gene-
viève du Chesnay des Prés, mort le 6 mars 1790, à soixante-dix-sept
ans (S. M. M.laV.l'Ë.).

ARNAUD (Renée d'), née le <3 mai 1729, fille de Paul-Abdias,
baron de la Cassaigne, et de Renée de Bonnier (S. S.).

ARNAULD (Nicolas-Simon), marquis de Pomponne,mort le 9 avril
1737, à soixante-quatorzeans (S. S.).

Catherine-Félicité, morte le 7 avril 1755, à soixante-seize

ans, veuve de Jean-Baptiste Colbert, marquis de Torcy (S. S.).
Henri-Charles, abbé de Saint-Médard-lës-Soissons,doyen du

Conseil d'État du roi, mort le 26 juin 1756, à quatre-vingt-sept
ans (S. R.).

ÂRNAULT (Charles-Arnaud), né le 29 mars 1653, fils de Tanne-
guy, chevalier, seigneur du Bois-Clair, et de Renée Doyanne (S. J.
en G.).

Pierre, fils de Jacques, et de Jeanne Sauvestre, marié le 20
juin 1694 à Marguerite-Catherinede Vouges, fille de Pierre, tréso-
rier de France en la généralité de Poitiers, et de Catherine Varet
(S. A. des A.)

ARNOULT (Pierre-Charles d'), marquis de Rochegude, mort le 16
janvier 1786, à soixante-dix-huitans (S. S.)

(Philipped'), mousquetaireduroi,fils de Pierre, sieur de
Courja, et d'Adrienne Cordier, marié le 5 novembre 1683, à Rosé-
Angélique Dumont, veuve de N. de Faury de Grandjan (S. A.
des A.).

ÂROD (N. d'), ondoyé le 24 décembre'1779; Gaspard-Louis-
Cés~r, né le 5 juin i78i N., né et mort le 29 septembre 1782, et
St.éphanie-Sidonie-Marthe,néele5 juillet 1787,enfants de Gaspard,
comte de Montmelas, et d'Agnès-Louisede Montreuil (S. M. M. la
V. l'Ë.).



AROUET (François-Marie), baptisé le 21 novembre 1694, fils de
François, et de Marie-MargueriteDaumart (S. A. des A.).

ARPAJON (Louis, marquis d'), chevalier de Saint-Louis et de la
Toison-d'Or, maréchal-de-camp,mort le 21 août 1736, à soixante-
neuf ans (S. S.), fils de Louis, et de Charlottede Vernon de la Ri-
vière, marié le 28 mars 1715, à Anne-Charlotte le Bas de Montar-
gis, âgée de dix-sept ans, fille de Claude, conseiller du roi en ses
conseils, garde du trésor royal, et de Catherine-HenrietteHardouin-
Mansart, dont PhilippeLouis, né le 18 juin 1716 (S. R.) Louis-
Charles, né le 8 mai 1719, et Anne-Claude-Louise, née le 4 mars
1729 (S. S.).

ARQUISTADE (Élisabeth d'), née le 21 août 1746, et Louis-Henri,
né le 29 et mort le 30 septembre 1747, enfants de Pierre-Henri-
Benoît, sieur de Saint-Fulgent, conseiller au-Parlement, et de
Louise-Adélaïde Lorimier (S. R.).

ÂRROS (Anne-Basile d'), née le 17 février 1783, filledu baron De-

nis, seigneur de Beaupuy, et de Marie-Aune Boutet de la Toulière
(S.N.desCh.).

ÂRTAGUtETTE (Renée-Jeanne-Charlotted'), morte le 7 avril 1766,
à trente-six ans, épouse de Charles-Louis, comte de Carvoisin
(S. S.)..

Dominique, mort le 10 décembre 1790, à quatre-vingt-quatre

ans (S. J. du H. P.).

AstNARY (CharIes-Théobald), marquis de Costiolle, mort le 20
janvier 1740, à trente-deuxans (S. S.).

AsNtÈRES(Jean-Baptiste-François-Auguste d'), né le 20 janvier
1785, fils de Jean, marquis de la Châtaigneraye,et d'Armande-Ca-
therine de Montmorin (S. M. M. la V. l'Ë.).

ASPE (Clément d'), fils de Bernard, écuyer, seigneur d'Ancisan,
et de Claire de Long, marié le 18 juillet 1678, à Louise-Éléonorede
Vernède, fille de François, sieur de Bouildroux, et de Jeanne Pré-.
vost (S. A. des A.).

AspREMONT (Charles-Louis-Emmanueld'), né le 3 avril 1780, fils
d'Anne-Paul-Emmanuel de Montmorency, priuce de Luxembourg,
et de Marie Allard (S. E.).
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AssAY (Jacques-Gabriel-Nicolas-Robertd'), inhumé le 7 avril
1790.

AssÉ (Armand,.marquis d'), mort le 2 août 17 6 5, à soixante-sept
ans dix mois (S. S.).

Antoinette-Claude,morte le 4 février 1772, à soixante-onze

ans, veuve de Jacques de Gaignon, marquis de Vilennes (S. S.).
–Marie-Adélaïde-Geneviève, morte le 11 septembre 1778, à

quarante-cinq ans, veuve de Victor-Marie, marquis de Gironde
(S. S.).

AssELiN (Caroline-Alexandr ine-Élisabeth), née le 17 septembre
1767 (S. R.), et Louis-Philippe-Joseph, né le 13 décembre 1768,
enfants de Charles, sieur des Parcs, gentilhommeduducd'Orléans,
et de Madeleine-Silvine de la Bussière (S. E.).

Assy (Antoine-Louis-Adolphe d'), né le 17 juillet 1797, fils
d'Alexandre-Louis-Geoffroy, et d'Anne-Aimée-Cbantalle Cou-
teulx.

ASTORG (Jean-Jacques-Marie, comte d'), lieutenant-colonel de
dragons, fils du marquis Jean-Charles-Catherine,et de Louise-An-
toinette de Galard de Terraube, marié le 13 janvier 1783, à Marie-
Thérèse-Louise Éon, fille de Marie-Jérôme,comte de Cély, et de
Marie-Jeanne Dufos de Méry, dont Adrien-Louis-Antoine-Jé-
rôme, né le 3 décembre 1783, Anne-Henriette-Jeanne-Pulchérie,
néele 10 septembre 1785, et Alexandre-Eugëne-Louis-François-'
Saturnin, né le 5 janvier 1787 (S. S.).

AUBAIS (Suzanne-Caroline d'), mortele 20 octobre 1773, à vingt-
cinq ans sept mois, épouse de François, comte de Baschi (S. S.).

AuBEn (Ferdinand-Alphonsed'), marquis de Daubeuf, seigneur
de Canteleu, époux de Marthe-Louise Dutot de Varneville, mort le
27 mars 1746 (S. R.).

AUBERJON (Pierre-Victor d'), né le 1" mai 1773, fils d'Antoine-
Victor-Augustin, comte de Murinais,et de Françoise-MéIanie Char-
ron (S. N. des Ch.).

Au))ERT (Louis-Urbain), chevalier, marquis de Tourny, comte de
Grancey, baron de Selongey, Neuilly, etc., conseiller d'Etat, mort
le 28 novembre 1760, à soixante-six ans, veuf de Jeanne-Claude



Chevrouvrier des Gratières, dont Claude-Louis, .né le 29 mai
1722, Jean-Urbain, né le 5 octobre 1723, Catherine-Félicité, née
le 13 février 1725, Urbain-Jean, né le 29septembrel729, Galliot-
Louis, né le 10 avril 1731 (S. R.).

Anne-Augustine-Bénigne,née le 19 juin 1768, fille de Gal-
liot-Louis, marquis de Tourny, brigadier des armées du roi, et
d'Antoinette-Bénigne Boubier (S. S.).

AUBERT (Marie-Victoire), morte le 15 juillet 1788, à vingt-six
ans, épouse de Jacques-Michel-Constantinde Morin de Sainte-Ma-
rie, marquis de la Rivière (S. E.).

Joseph, seigneur du Petit-Thouars, mort le 25 juin 1740, à
soixante ans (S. S).

AuBERY (Louis-Félix-Antoine),mort le 30 avril 1722, à trois ans,
fils du seigneur de Vastan, et de M"° Fontaine (S. S.),

Marie-Jeanne,morte le 12 novembre 1752, veuve d'Armand
de Béthune, comte d'Orval (S. S.).

AuBESPiNE (Louis-Étienne de l'), âgé de vingt-neuf ans, fils. de
Claude-Étienne, marquis de Verdronne, et de Marie-Anne de Tes-
tard, marié le 21 avril 1718, à Françoise-Sabine de Grolée, âgée
de vingt-sept ans, nlle de Joseph-François, comte de Viriville, et de
Madeleine-Sabine de la Tour de Gouvernet (S. R.).

Charlotte veuve de Claude de Saint-Simon duc et
pair de France; morte le 7 octobre 1725, à quatre-vingt-quatre
ans.

Marie-Anne morte le 16 mars 1729, à quatre-vingt-
sept ans, veuve de Louis de Harlay, marquis de Champvallon
(S. S.).

–Louise-.Françoise-MaximUienne,née le 17 janvier 1750,
fille du comte Charles-François, et de' Madeleine-Henriette-Maxi-
milienne de Bétbune-Su!Iy(S. S.).

Hélëne-Angélique-Rosalie, morte le 10. octobre 1770,
à soixante-dix-neuf ans neuf mois quatorze jours, veuve de Jérôme
Phélypeau, comte de Pontchartrain (S. S.).

Charles-François mort le 20 avril 1790 à soixante-dix
ans, époux de Madeleine-Henriette-Maximihenne de Béthune-
Sully.

AuBiG~È (Marie-Elisabeth d'.), morte le 27 mars 1734, à cin-



quante-cinq ans, fille de Louis, marquis de Tigny, et d'Elisabeth
Petit de la Guerche (S. S.).

Le marquis Louis-Henri, mort le 20 juin 1770, à cinquante-
quatre ans (S. M. M. la V. l'E.), époux de Marie-Cécile de Bouf-
flers, dont Adrien-Louis-Madeleine,né le 31 mai 1750 (S. S.)

AUBOURG DE BOURY (Marguerite-Thérèse),veuve de Dominique de
Gourgues, conseiller au Parlement de Paris, et remariéeà Louis de
Neyret de la Ravoye, marquis de Vayres, commandeur de l'ordre
de Saint-Lazare, morte le 1" juillet 1787, à quatre-vingt-treizeans
(S. G.).

AUBRY (Louise-Michelle), morte le 2 novembre 1719, à cin-
quante-trois ans, veuve de Charles de Rochecbouart, marquis de
Montpipeau (S. P.).

AuBussoN (Philibert d'), seigneur de Fumel, mort le 27 juin 16855
(S. A. des A.).

(Louise-Anne-Gabrielle d'), morte le 11 août 1731, à six mois
treize jours (S. R.)., et Hubert, mort le 27 décembre 1741, à douze

ans quatre mois vingt-trois jours; Louis-Cbarles-Armand-Rose,
mort le 28 janvier 1752, à seize ans et demi, enfants d'Hubert-
François, comte de la Feuillade, et de Catherine-ScolastiqueBazin
de Bezons (S. S.).

Pierre-Jacques-Alexandre né le 16 mars 1763 fils de
Pierre-Arnaud,vicomte de.la Feuillade, et de Catherine de Pusse-
mothe de l'Etoile (S. S.).

Joseph, officier au régiment de Beaujolais, mort le 31 oc-
tobre 1787, à vingt-huit ans (S. E.).

AUDIFFRET (Charles-Louis-Gaston d'), né le 10 octobre 1787, fils
du marquis Louis-Guillaume-Joseph-François, et d'Amélie-Cathe-
rine le Séneschal (S. N. des Ch.).

AuGEARD (Auguste-Matthieu), mort le 1" novembre 1784, à
quinze ans (S. E.), et Charles -Gabriel-Matthieu, né le 17 maH7722
(S. R.), enfants de Jacques-Matthieu, chevalier, conseiller d'État,
et d'Anne-Sophie Serres de Saint-Roman.

–Geneviève-Marie, morte le 1" avril 1787, à cinquante-un
ans, veuve d'Antoine-Nicolasle Camus, marquis de Branges, bri-
gadier des armées du roi (S. E.).



AuGER (Jean), écuyer, seigneur de Boissy, fils de Paul, gentil-
homme servant ordinaire du roi et surintendant de la musique -de

Sa Majesté, et de Marie le Camus, marié le 30 septembre 1687 à
Louise-GenevièveCousinet, fille de Robert, maitre ordinaire en la
chambre des comptes, et d'Élisabeth-Catherine Rousselet, dont
Élisabeth-Louise, née le 13 août 1688, entre six et. sept heurns du
matin, baptisée le même jour. Parrain messire Paul Auger, doc-
teur de la maison et Société de Sorbonne, prieur de Notre-Damede
Rouget. Marraine demoiselle Élisabeth-Catherine de Rousselet
(S. J. en G.).

AuuER (Jean-Baptiste d'), écuyer, sieur de la Salle, mort le 15
août 1749, à soixante-dixans (S. J. en G.).

AuMONT (Louis-Maried'), né le 9 décembre 1632, fils d'Antoine,
seigneur de la Rocbebaron, et de Catherine Scarron (S. G.).

Louis-Marie, né le 26 septembre 1691, mort le S novembre
1723, fils de Louis-Marie, marquis de Villequier, et d'Olympe de
Brouilly c'e Piennes (S. G.).

Nicolas-Olympe,né le 19 juin 1715 (S. R.), inhumé à Saint-
Sulpice, le 29 novembre 1724, et Marie-Louis-Hippolyte, mort le
2 aoùt 1720, à neuf ans, fils de Louis-Marie, duc de Villequier, et
de Catherine de Guiscard (S. R.).

Le duc Louis-Marie, mort le 6 avril 1723, à cinquante-sept
ans (S. G.).

Anne-Charlotte-Fare, morte le 15 avril 1724, à cinquante-
neuf ans, veuve de François-Joseph,marquis de Créqui, lieutenant-
général des armées (S. S.).

Jeanne-Louise-Constance, née le 11 février 1731.
Louise-Félicité-Victoire, née le 22 octobre 1759, fille de

Louis-Marie-Guy, duc de Mazarin et de la Meilleraye, et de Louise-
Jeanne de Durfort de Duras (S. S.).

Victoire-Félicité-Françoise,née le 29 janvier 1760, morte le
12 septembre 1765 Louis-Marie-Céleste, né le septembre 1762;
N., née le 8 mai 1765, morte le 29 mai 1766, .enfants de Louis-
Alexandre-Céleste,duc de Villequier, et de Félicité-Louise le Tel-
lier de Montmirail (S. S.).

Louise-Antoinettc-Aglaé, née le 21 décembre 1773 Louise-
Henriette-Victorine, née le 8 décembre 1776 et Emmanuel-Louis-
Thérèse, né le 15 janvier 1780, enfants de Louis-Alexandre-Cé-



leste, duc de Villequier, et d'Antoinette-Marguerite-Henrie~tede
Mazade(S.M. M. la V. l'É.).

Le duc Louis-Marie, mort le 13 avril 1782, a soixante-treize

ans (S. M. M. la Y. l'Ë).

Louis-Marie-Céleste, duc de Piennes, âgé de dix-huit ans, Sts
de Louis-Alexandre Céteste,ducdeVillequier, et de Félicité-Louise
le Tellier de Montmirail, marié le 6 août 1781, à MéIanie-Char-
lotte de Rochechouart, fille d'Émery-Louis-Roger, marquis de Fau-
doas, et de Mélanie-Henriette de Barberie de Courteilles, dont
Louis-Mélanie-Antoine-Ernest,né le 25 octobre 1782, et Adolphe-
Henri-Émery,né le 11 avril 1785 (S. S.).

AuTHŒR (Jeanne-Henriette du), née le 28 novembre 1786, fille du
vicomte Henri, etd'Ëléonore-RenéeCourtin du Saulsoy (S. R.).

Aux (Marie-Modeste d'), morte le 5 décembre 1769, à vingt-un

ans, épouse de Louis-Auguste de Robineau de Buguais (S. E.).
Rose-Marie-Josëphe, morte le 9 février 1785, à seize ans,

tille de René, chevalier, et de Marie-Anne Godet de Châtillon
(S. E.).

AuzKL (François-Antoine-Joseph), fils de François-Augustin-
Gérard, seigneur de Grandval, et de Marie-Marthe de Chérie, ma-
rié le 26 février t77 ), à Marie-Jeanne-Madeleined'Auzel, sa cou-
sine au quatrième degré, veuve de Jean-Baptiste-Jacques le Fèvre,
seigneur de Hodant(S. J. du H. P.).

AVERGO (Louise d'), morte le 23 janvier 1784, à vingt-neuf ans,
épouse de Guillaume-François Perrier, seigneur de la Gennevraye-
(S. E.).

AvicE (Louis-Henri), écuyer, fils d'Henri, aide-de-camp des ar-
mées du roi, et d'Élisabeth Lecour, marié le 16 juin 1688, à
Nicole-Anne-Françoise de Florette, fille de François, chevalier,
seigneur de Bussy, et d'Anne de Graindorge Saint-Gabriel (S. A.
des A.).

Gilles-René, seigneur de Tortonville, Renneville, etc., veuf
de Marie-Charlotte de Beauvallet, remarié le 1" octobre 1785, à
Catherine-Elisabethde Tressan, veuve de Jean-Noël Duval de Rau-
mont (S. S.).



AvouT (Marthe d'), morte le 16 avril 1701, à soixante-dix ans,
femme d'Yves Bernard, écuyer, sieur de la Fosse (S. S.).

François-Charles-Séhastien, mort le 26 septembre 1750, à
vingt-un ans, fils de Sébastien-François, seigneur de laMasseliëre,
et d'Anne-Françoise lé Noir (S. R.).

AvRANGE (Thaïs-Ernestine-Cbarlotted'), morte le 1er janvier
1811, à vingt-un ans, fille de Jean-Pierre, et de Françoise-Hélène
Chupiet, et épouse de Francois-Joseph-Tobie-Machabéede Tous-
tain, receveur-général (X" arr.).

AVRIL (Bonaventure-Jean), écuyer, seigneur de Charnacé, mort
le 18 octobre 1762, à soixante-huit ans (S. R.).

AYDIE DE RiBERAc (Marie-Ambroised'), morte le 15 avril 1773, à
soixante-quatorzeans et demi, ancienne prieure du Pontde Gennes,
et abbesse de Saint-Cyr, religieuse de la Visitation depuis vingt ans
(S. J. du H. P.).

AïMERET (Élisabeth), baptisée le 11 septembre 1605, fille de
noble homme Paul, conseiller du roi et maître ordinaire en sa
chambre des comptes, et de demoiselle Marie le Clerc (S. G.).

–Claude-Auguste,baptisée le 11 janvier 1639, fille d'Augus-
tin, sieur de la Morandière, gentilhomme ordinaire de la chambre
du roi, et d'Anne de Saint-Martin (S. G.).

Anne-Adélaïde, née le 26 mars 1735, fille de Jean, seigneur
de Gazeau, et d'Anne-Louise-Françoise de Montpellier (S. R.).

Comte DE CHASTELLUX.
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Le lundy 4 avril fut chante le Te Z)eM?M a Nostre-Dame~ouM. de
Paris se fit amener. Cestoit pour la paix entre St-Germain et Paris;
on tira du canon et il y eut un coup dont le boulet porta contre la
tour de Nostre-Dame et viut tomber pres le logis du portier.
On fit commandementde faire des fenx de joye mais il en fut peu
fait et quelques uns en firent de paille et le monde craignoit que la
paix ne fut pas bien establie.

Le mercredy 18 aoust le Roy est retourne a Paris dou il sestoit
retire le 6 janvier dernier passé le jeudy M. le coadiuteur accom-
pagne de plus de 20 de messieurs furent saluer le Roy et ilz eurent
la premiere audience a deux heures et le parlement tout apres sur
les trois heures.

Le Roy fit sa premièrecommunion le jour de Noel dans sa par-
roisse a St-Eustache M. de Meaux comme premier aulmosnier le
communia. Et ce jour M. le coadiuteur prescha dans St-Germain
de l'Auxerrois.

1650.

Le 18 janvier Messieurs les princes de Condé de Conty et de
Longueville ont este arrestez au palais et menez au boys de
'Vincennes.

Le 20 may M. le coadiuteur fit une assemblee pour reprimer
M. de Sens faisant une assemblee de sa province dans Ihostel de
Sens ou il citoit M. de Paris et ses suffragans pour contredire lerec-
tion de larchiepiscopat de Paris.

En lassemblee M. le coadiuteur estoit au milieu, M. de Meaux a
son coste droit M. dorleans a gauche. Fut arresté de faire defence a

Voyez 2' liv., février 1872, p. 71.



M. de Sens de tenir des assemblées ny exercer juridiction dans la
province de Paris et que Ihostel de Sens seroit interdit..

Le aoust MM. les princesde Condé de Conty et de Longueville
ont esté transferez du boys de Vincennesa Marcoussy.

Le 15 novembre le Roy est arrivé a Fontainebleau apres estre
arrivé du siège de Bordeaux la furent tuez deux hommes de M? de
Beaufort dans son carosse sur les unze heures de nuit, on ne scait

sy sestoient des volleurs simplementou des gens apostez pour at-
tanter sur la personne de mondit sieur de Beaufort; on en a pris
quelques uns qui ont estez rompuz apres avoir estez estranglez et
après avoir eu la genne ordinaire et extraordinaire qui ont dit na-
voir point eu dessein dattenter sur la personne dudit sieur de
Beaufort.

En ce temps quelques malicieux pendirent le tableau de .M. le
cardinal Mazarin a !a croix du tiroir,. au cheval de bronze sur le
pont neuf et a la greve y ayant attache des placartz dont il en fust
envoyé quelquuu a la cour qui estoit a Amboise.

Le mesme jour cy dessus que le Roy arriva a Paris Messieurs
les princes de Conde de Conty et Longueville furent transférez de
Marcoussy pour estre' conduit au havre de grace M. le comte

dArcourt eust la charge descorter les trouppes qui les conduisoient

que Ion disoit estre au nombre de 12 centz de chevaux.

La nuit du 5 a 6 de febvrier M. le cardinal Mazarin sest retiré de
Paris et avoit desseing de sen aller au Havre il a este accompagne
a sa sortie de M. le comte dArcourt dEpernon de Mercœur de
Candal et quelques mareschauxde France avec hûit centz chevaux..

Les jours suivans Ion a fait divers efforts pour enlever le Roy ce
qui a donné subject a monsieur le duc dorleans de faire prendre les

armes et faire garde a Paris.
Le lundy 13 de febvrier messieurs le prince de Conde le prince

de'Conty et monsieur de Longuevillesortirent du Havre après disne
vindrent coucher a Honneur, le lendemain a Rouen et le jeudy sui-
vant seiziesme arriverent a Paris. M. le duc dorleans accompagne
de M. le duc de Beaufort et de M. le coadiuteur lallercnt. recevoir a
la villette et lamenant a la porte de la rue Saint-Denys et de Saint-
Honnore ou messieurs de Beaufort et coadiuteur sarresterent a la
croix du tiroir tandis que mesdits sieurs les princes furent con-



duit par mondit sieur duc dorleans au roy et a la royne ou ils arres-
.terent peu et sen revenant reprirent mondit sieur de Beaufort et
M. le coadiuteur et vinrent passer et veoir M. de Nemours et de la
sen allerent tous souper a Luxembourg.

La Reyne na pas laisse de tascher demmener le Roy la nuict du
sabmedy au dimanche ayant fait habiller ses filles en villageoises et
le Roy en garcon de village ce qui fut descouvert par un vallet de
pied de M. le duc dorleans sur les dix heures du soir.

1652.

Le jeudy 29 de febvrier (a cause du bisexte) sur les sept heures
du soir arriva un courrier de la part du grand duc de Florence qui
apporta nouvelle de la promotion de Monsieur le coadiuteur de
Paris au cardinalat et le lendemain il se fist nommer le cardinal de
Retz. Il na voulu recevoir aulcune visite quils neust receu première-
ment nouvelle du Roy qui est a Sameur a cause du siege dAngers.

Le vingt sixiesme dapvril MM. PierreCamus evesque du Bellay
et depuis doyen de Saint-Germain de lauxerrois est decede dans
Ihospital des incurables ou il est enterré au costé de levangile dans
la chapelle sans aucune ceremonie quoy quil y eut sept evesques
assistans ce fust le chappellain de lhospital, qui fist toute la cere-
monie.

Le 7 juin il y eust arrest du parlement pour la descente de la
chasse saincte Geneviefve et les procession:}invitatoires commencè-
rent a estre faictes et leglise de Paris y alla la premiere touttes les

ceremonies ont estez descritte et l'ordre des processions des paroisses
et couventz. Et le 11 dudit juin jour St-Barnabéfust faicte la grande

° procession.

Le 21 octobre le Roy est retourné a Paris ayant esté absent plus
de douze moys il y arriva le soir au flambeau sestant arresté et tenu
conseil dans le boys de Boulongne. Le 22 octobre il tint son lit de
justice il reunit le parlement venu de Pontoise a celuy qui estoit
demeuré a Paris il publia et verifia lamnistie.

Le.jeudy 19 dudit mois de decembre Monsieur le cardinalde Retz
fut arresté au Louvre et sur les quattre heures du soir il fust con-
duy au boys deVincennes et on le fist passer a lentour de Mont-'



marte conduit par deux compagnies des gardes et les chevau légers
du Roy.

Et le vendredy matin le chappitre en estant adverty sassembla a
une heure apres midy pour deliberer ce quon pourroit faire il fust
resolu dexposer le St-Sacrement et quon feroit les prieres de
40 heures et quon yroit veoir le Roy avec Monsieur de Paris. Plu-
sieurs curez de Paris ce joignerenta la compagnieet des religieux,
mais on ne laissa pas entrer les religieux a-u Louvre. Monsieur de
Paris porta la parolle au Roy et parla sy bas que personne ne l'en-
tendit. On trouva mauvais que la compagnie fust allee la sans avoir
demande audiance. On se pleignit de ce quon avoit expose le Saint-
Sacrement Monsieur de Paris dit qui! avoit bien ordonne quon fist
des prieres mais quil navoit pas ordonné dexposer le St-Sacrement.

Apres vespres M. le doyen fist dans le revestiere le rapport des
particularitez de leur visite et la fust resolu quon achevera les prieres
de 40 heures.

Le sabmedy suivant luniversite en corps alla sur les dix heures
au Louvre pour demander la liberté de Monsieur le cardinal de
Retz. M. de la Place ancien recteur parce que le nouveau esleu na-
voit pas este confirmé porta la parolle et touttes les particularitez
de ce qui se passa doibvent estre escrit dans le livre de leur
université.

1653.

Le 29 aoust on a apporté les nouvelles du boys de Vincennesque
M. de Bragelonne chanoine de Paris qui estoit avec M. le cardinal
de Retz sest blessé ou frappé luy-mesmede deux coups de rasoir a
la gorge et encore au ventre durant une pbrenesie desprit dune
fievre chaude. Il fust enterré devant la chappelle de Gondy derriere
le grand autel.

1654.

Le 21 mars est decede au logis archiepiscopalillustrissime arche-
vesque Jean-Françoisde Gondy sur les quatre heures du matin.

Le mesme jour sur les sept heures le chapitre fut assemblé,
Monsieur le doyen rapportaquil luy avoit baillée lextreme-onction.

On declara leminentissimecardinal de Retz qui avoit esté arche-



vesque de Corinthe et coadiuteur de son oncle archevesque de
Paris.

Monsieur Chevallierraporta une procuration que ledit seigneur
archevesque avoit passce des le mois de decembre mil six cens cin-
quante-deux pour reiterer la prise de possession en cas quil allast

en Italie ou quil fust absent sans préjudice de la prise de possession
quil avoit faitte douze ans auparavant lorsquil fut fait coadiuteur.

On deputa MM. les soubzchantre Parfait et Daubigny pour aller
vers M. le chancellier le prier dobtenir audiaocè du Roy pour le
chapitre qui desiroit luy porter la nouvelle de cette mort et le prier
de donner la liberté a M. le nouveau archevesque. Le Roy estoit ce
matin la, au Palais a trois heures apres midy, monsieur le chancelier
fit scavoir que le Roy avoit prises sept heures du soir pour donner
audiance.

Presque touts Messieurs les chanoines allerent au Louvre, mais
le Roy remit au landemain matin a la donner. Le dimanche matin
entre six et sept Messieurs estants retournez au Louvre le Roy as-
sisté de la Royne de M. le chancelier et quelques autres improuva

ce que le chapitre avoit fait, ordonna que le chapitre prendroit soin
du spirituel de larchevesche et lui tit bailler un arrest du conseil
den hault.

Apres vespres touts Messieurs allerent en corps donner de leau
beniste au corps de feu monsieur larchevesqueavec la croix et leau
beniste et le corps estoit en un lit de parade dans la chambre ou il
estoit mort.

Le mardy 31 mars on apprit que M. le cardinal de Retz avait
accordé la demission du droit quil avoit a larchevesché de Paris. Il
sortit du boys de Vincennes, fut conduit par M. de la Milleraye a
Chilly pour aller a Nantes.

Le 13 aoust la nouvelle est arrivee que M. le cardinal de Retz cest
sauvé de la prison du chasteau de Nantes. On avoit des nouvelles
de la prise de Stenay messieurs du chapitre firent chanter Te DeMTM

pour cette nouvelle ce qui a depleu a la cour on leut au chappitre la
lettre que M. le cardinal lui escrivoit qui fut presentee par deux
personnes envoyees par lui qui apporterent aussi des lettres a mes-
sieurs les curez de Paris.

Le 21 aoust messieurs Grangier Chevalier Joly Biet et Lavocat



chanoines receurent lettres de cachet pour -aller trouver le Roy a
Peronne. Ce fut M. de Saint-Amourqui apporta ces lettres. I) y en
avoit pour les cures de St-Jean en greve de sainct Paul et de sainct
Cosme.

·

Le 29 aoust dans un chapitre extraordinaire un huissier a la
cbaisne vint signifier un arrest du conseil ordonnant que le chapitre
prist ladministration du spirituel de larchevesche laffaire remise a
lundy dernier de ce moys ou il y auroit convocation generale.

Lundy 31 aoust depuys 8 heures du matin jusques a une heure

apres midy on traitta de prendre ladministration du spirituel et fut
conclu quon nommeroit des grands pour administrer durant lab-
sence de M. le cardinal de Retz. MM. Tbevenin et Grangier arrivez
de Peronne assisterent et messieurs Couret et Baudoinquon disoit
estre de la maison de M. le cardinal.

Ce mesme jour fut juge en laudiance a huis clos le procez entre
les facultez superieures et M. le recteur et la faculte des arts. II fut
dit que les facultez superieuresassisteroienta la procession du rec-
teur, quil lindiqueroit pro y~KMM~e ~M~co sans prendre ladvis
des doyens, que le procureur de France en lassemblee aux matu-
rins diroit ~<Bc/<M'6! facultas artium co~co~ee causa censet, etc.

1655.

Le 14 aoust furent affichez des placards de M. le cardinal de
Retz publiant que M. de la Magdelaine et de St-Severin sont nom-
mez par lui a ladministration de levesché de Paris.

1656.

Le vendredy i4 janvier furent finies les vingt assemblees ou
congrégations qui ont este faictes pour la censure contre la seconde
lettre de M. Arnaud qui avoit este examinee par les deputez de la
faculte MM. Chappellas Cornet Le Moyne Bail Nicolay contre les-
quelz M. Arnauld avoit baillé des causes de recusations mais par
arrest ilz furent maintenuz examinateurs par les brigues. Car on fist
venir M. le mnreschal de lHospital gouverneur de Paris M. dAgde
frère de M. le procureur general Fouquet deux anciens conseillers
dEstat deux anciens maistres des requestesdont les voix étaient as-



seuré contre M. Arnaud. M. le president de Nesmont, M. Doujat,
M. de Vertamont tous asseurez par la Reyne qui sollicitait contre
M. Arnauld.

On disoit de cet arrest que cestoit un arrest du conseil privé
donné au parlement.

Les examinateurs avoient note deux poinctz de la lettre de
M. Arnauld.

Le premier du faict qui nioit que les cinq propositions condam-

nées par le pape Innocent X fussent dedans le livre de Jansenius.
Le second point estoit scavoir sy sainct Pierre reniant Jesus-

Christ avoit eu une grace suffisante pour sempescher de renier.
Le premier poinct de faict a este censuré le 14 janvier et la cen-

sure porte que M. Arnauld a este temeraire injurieux envers less
evesques et la constitution du pape et donnant occasion de renou-
veller les opinions condamnees par le pape.

Il y eut neuf evesques qui assisterent a plusieurs des assemblees
scavoir M. de Montauban M. de Chaalons M. de Saint-Brieuc M. de
Rbodez M. dÂmiens M. de Comminges M. de Chartres M. de.
et M. de.

Le 5 avril il y eust scandai a Nostre-Dame a lollice de la consé-
cration des saintes huilles. M. levesque de Coutances nommé pour
faire cette cérémonie et pour donner les ordres. Le samedy suivant
estant venu a leglise pour faire la consecration des huilles M. larchi-
diacre et M. Parfaictnommez pour lassister, tous messieurs sortirent
de leglise et sen allerent, a la reserve de MM. le doyen Vertamont
archidiacre de Josas M. FournierM. deVentadouret un autre; quoy
voyant ledit sieur evesque, il tomba en pasmoison et on luy donna

un mouchoir trempé dans du vinaigre pour le fere revenir quil
mettoit souvent a son nez et a ses tempes et il acheva la ceremonie
et le sujet de ce scandai fut quon disoit quil avoit esté excommunié
et suspendu par M. larchevesquede Rouen.

Et le samedy sainct suivant il se presenta deux cens cinquante
pour prendre les ordres quy voyant que cestoit le dit sieur evesque
de Coutances quy les devoit donner il y en eust cent trente quy se
retirerent sans.les vouloir recevoir de luy ce quy fist grand bruict.
Sur quoy ledit sieur evesque dit que cestoient les Jansenistes quy
sen estoient allé.
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DE PARIS.

Eci est une étude sur les Armoiries de Paris, ou plutôt

sur les marques, sceaux, devises, enseignes,et attributs
qui ont distingué les habitants de cette ville depuis leur

origine jusqu'à nos jours.

GAULE INDÉPENDANTE.

C'est une idée primitive qui se retrouve encore chez les sauvages
du nouveau monde et chez les ouvriers de l'ancien les peuples qui
ont colonisé l'Europe, vivant à peu près nus, avaient, pour se recon-
naître de tribu à tribu ou de profession à profession, inventé la pein-
ture et le tatouage.

Les auteurs nous ont transmis les noms des bandes qui préfé-
raient telle ou telle méthode. Les Gaulois se teignaient le corps avec
une substance bleue extraite du pastel se !'K/K'!MM< vitro, ~Mo~

eœ~M~eMM e/c~ co/o?'e?M Chaque tribu avait sans doute un dessin
spécial, mais on ignore lequel.

Dès qu'ils s'habillèrent, il leur fallut un signe différent. Vint le
tour des enseignesqui furent d'abord en bois, puis en métal; ce fut
assez tard qu'ils les portèrent en étoffe Ils choisissaient avec soin
les emblèmes qu'ils mettaientdessus, les vénéraient même, les con-
fiant aux prêtres pendant la paix et les portant devanteux durant la

guerre, enfin les prenant à témoin dans leurs ligues et dans leurs
traités. L'arc de triomphe d'Orange paraît contenir des enseignes
gauloises sur lesquelles sont représentés un lion, un ours, un tau-
reau, un cheval, une alouette marques des diverses tribus de nos
ancêtres. C'est le seul document de ce genre qui subsiste car le
temps et les hommes en enlèventchaque jour quelqu'un, avec cette

Rey, Histoire du drapeau, 2 vol. iu-8". Paris, 1837. Les premiers chapitres.
César, Commentaires,liv. V, fS.

a Robiou, Mémoire sur la 6a~o-G)'~ee.

MET



diSérence que le temps use, tandis que les hommes détruisent. Le
monument le plus regrettable pour nous (puisqu'il touche à notre
sujet), est l'autel élevé à Lyon en l'honneur d'Auguste par les Gau-
lois qu'il avait vaincus on y voyait les statues de chaque peuplade
au nombre de soixante. Là sans doute devait se trouver celles des
Parises, avec le symbole qui les caractérisait avant les Romains
triste lacune de l'archéologie 1

Plusieurs écrivainsqui jouissent d'une grande autorité en héral-
dique,,ont avancé que les Gaulois ou du moins les Parises avaient
pour attribut un navire. Mais il n'y a pas lieu de discuter leurs
assertions parce qu'elles sont accompagnées de preuves qui les
détruisent. Ainsi les uns nous présentent ce navire comme l'origine
du blason actuel de Paris, et les autres voudraient nous faire croire
qu'il a été donné à Lutèce par les druides en souvenir de l'arche de
Noé, dont les Gaulois sont descendus par Gomer ou Gallus, fils de
Japhet.

Je ne veux cependant pas désespérer de connaître le signe des
Parises, puisqu'il reste à interroger leur monnaie. D'ailleurs ce
témoignageest le plus précieux de tous, puisqu'il est inaltérable et
qu'il reflète la civilisation, ou du moins les aptitudes principales du
peuple qui l'a produit. Voici le type des Parises tl est anépigraphe,
mais un fait a servi à le déterminer. Tous les exemplaires recueillis
ont été exclusivementtrouvés dans leur territoire, soit à Bougival et
Versailles avec le flan intact, soit à l'embouchure de la Seine et de
la Marne avec une intaille transversale sur le revers, à titre de con-
sécration religieuse ou de démonétisation. M. de Saulcy et M. Ed.
Lambert attribuent ces pièces aux Parises pour cette raison, car le
gisement habituel d'une monnaie indique le lieu où elle était em-
ployée.

Ce sont des médailles en or, les unes de la dimension des statères,
les autres de celle des quarts de statères. Elles sont frappées au mar-
teau, selon la méthode grecque. On y sent l'imitation des Philippes
de Macédoine sur la face.

favyn, TMah'e d'/fonneu)' et de chevalerie, in-4". Paris, 16â0, t. I, p. 14. P. de
Vareunes, Le Roy d'armes, in-fot. Paris, 1640, p. 483. V. de la Colombière,
Science héroïque, in-fol. Paris, ~644, p. 196.

Apperçu general de nM'MnM~Me gauloise. Paris, in-8", 1866, p. 18.
° Essai sur la numismatique gauloise du Nofd-OMMt d~ la France. Paris, in-4~

1840-1860, t. tt, p. 29.



Parmi les dessins autotypesque représente le revers, le plus remar-
quable se compose de traits entrecroisésformant un filet triangulaire
dont chaque maille renferme an petit globule.

Les savants ont fait beaucoup de suppositions sur cette Ëgure, qui
se trouve à l'état rudimentaire sur des médailles appartenant à
d'autres pays. Ils ne paraissent d'accord que sur un point, l'amour
de nos ancêtres de tous les temps pour les symboles en général et
dans le monnayage en particulier.

L'école mythologique n'a trouvé dans ce dessin aucun sens reli-
gieux ni guerrier. J'ose donc proposer, de même qu'on admet dans
l'épi qui est sur le type des Éduens, un indice de leur principale
occupation de .voir dans ces signes l'emblème d'une profession
pacifique, créée naturellement par l'excellence du produit indigène.

Or le voisinage d'un fleuve avait dû rendre les Parises essentiel-
lernent pêcheurs, par nécessité et par industrie.

Les preuves ne manquent pas, on en a plusieurs à l'époque pré-
historique les débris calcinés de coquilles de mrdettes, Mm'o, trou-
vés à Choisy-le-Roi, montrent que les habitants des bords de la
Seine mangeaient du poisson et les hameçons monstres~ recueillis
dans le même fleuve à Paris, prouvent que la pêche était déjà arri-
vée à un degré très-avancé de perfectionnement.

Cette réputation de la Seine et de ses affluents s'est perpétuée. Les
monuments qui l'attestent ne sont pas contemporainsde l'époque
dont je parle, mais ils la donnent comme une tradition que les faits
actuels semblent attester encore.

En effet, Hilduin qui rédigea, au ixe siècle de notre ère, la Vie
de saint Denis sur des mémoires fort anciens (<M~'MO?'M~ dicta de
a~J~M~f~o~MMï <OMM.s ~'M!'?M!M), dit que « Lutèce, en 200, tirait
de ses marais et de son fleuve une quantité de poissons qui nourris-
saient ses habitants.

))

Le biographe de saint Agoald nous apprend aussi que de son
temps on pêchait beaucoup dans la Marne à Créteil.

Le titre 42 de la loi des Ripuaires prévoit le vol du filet à an-
guilles.

MortiUet, Origine de la navigation et de la pêche, Paris, in-8", 186'?, chez
Reinwald.

MortiUet, i'AM., e). Figuier, Nom~e primitif, Paris, in-8". 1810, p. 469.
s Vie de saint Denis, dans les Bollandistes.

Vie de saint Agoald, dans les Bo//a~M<M.

T. IX. (N<" 5 et 4). n



La renommée de la pêche s'est si bien transmise à travers les
âges, que le Livre des ~e~'e~, d'Et. Boileau, en fait mention ainsi

« Nus ne puet estre poissonniers de eaue douce à Paris, se il n'achate
le mestier du roi. Or les statuts de cette corporation ont été rédi-
gés sous saint Louis en 1254 et connrmés sous Charles VIII

en 1484.
M. Forgeais a fait connaître un plomb du xrv" siècle, représen-

tant deux poissons, et Fa donné comme l'enseigne de la corporation
des poisonniers.

Perceforest dit qu' « il vit un poissonnier qui peschoit en une
nacelle. »

Enfin Paris possède encore des voies de communicationqui ont
conservé le nom de cette industrie, telle que le boulevard, la rue et
la poterne des poissonniers, la rue, le faubourg et le boulevard
Poissonnière.

Qu'y aurait-il d'étonnant à ce que les Parises eussent voulu par
cette figure représenter leur gagne-pain, un filet à pêcher ?

Dans tous les cas, Lelewel place la création de ce type l'an 125
avant Jésus-Christ, et dit qu'il dura jusqu'à la soumission de la
Gaule aux Romains.

DOMINATION ROMAINE.

Si'quelque chose pouvait compenser pour les peuples la perte de
leur indépendance, la dominationromaine fut un bienfait pour les
Gaulois. Dès qu'ils furent résolus au joug, ils devinrent sédentaires,
la science religieuse et la valeur guerrière ne furent plus les seules
forces sociales. Les villes se transformèrent en municipalités, l'agri-
culture se développa, l'industrie et le commerce se constituèrent en
corporations sur les modèles fournis par les vainqueurs.

Dans un temps où les rivières sont les meilleurs chemins, la
navigation, qui avait déjà quelque développement, en prit davan-
tage.

i P/om&! historiés, méreaux des Corporations, m-8°. Paris.
Tome VI, fo). lit, xv* siècle.

s Etudes numismatiquea et archéologiques. type gaulois ou celtique, Bruxeltes,
1840, in-8" et atlas.



Les preuves abondent dans le Recueil d'inscriptions d'Orelli pour
signaler les collèges de nautes. Leur principale occupation, comme
celle de l'Annone en Italie, était d'approvisionner de blé les pays.
Aussi jouissaient-ils de grands priviléges. Ils étaient dirigés par des
chevaliers, des préteurs, des sénateurs même, et présidés par des
patrons qui, d'après le P. Meuestrier ressemblaient assez aux
prévôts des marchands de l'ancienne France.

Les communautés les plus connues exploitaient le Rhône, la Du-
rance, la Saône, la Loire et la Moselle La seule qui nous intéresse-
est celle qui fréquentait la Seine. Je remarque qu'elle seule, au lieu
de tirer son nom du fleuve qu'elle desservait, nautce ~oe~~c~
0~:eM<M;(, ~h'a~'c! Z~e~'c! Mosallici, le prenait de la principale
ville de son cours, P~'MMC! sans doute parce que leurs fortunes
étaient liées ensemble. C'est le motif aussi pour lequel elle subsista
pendant que les autres se'sont dispersées et ne sont plus qu'un sou-
venir historique.

Du reste, Paris avait une véritable importance fluviale César y
avait réuni l'assemblée générale de la Gaule les Bagaudes, au
m" siècle, s'étaient défendus sous ces murailles; plus tard, quand
les progrès des barbares sur le Rhin avaient forcé l'administration
impériale à chercher une résidence moins exposée que Trèves, on
avait porté naturellement les yeux sur la ville qui domine les trois
vallées de la Seine, de la Marne et de l'Oise; les empereursy avaient
construitàlapointe occidentale de l'île un châteauqui servaitde for-
teresse pour la défense de la rivière et de curie pour les assemblées;
enfin ils y entretenaient une flottille de protection de laquelle Dau-
ville et Valois prétendent que la vue a inspiré aux Parises l'idée
de prendre un navire pour enseigne. Je demande au lecteur de ne
pas rire de la bévue de ces savants, qui ont rendu d'ailleurs d'im-
menses services à l'érudition.

Les Parises et leurs nautes n'ont guère laissé de traces adminis-
tratives mais on conserve de leur passage des objets fort intéres-
sants à étudier ce sont deux cippes trouvés à Paris, l'un sous

1 Histoire consulaire de Lyon, p. 532.
s Mantelier, Histoire de la Communauté des marchands fréqueniont la Loire.
s Notice des dignités de l'Empire, /n p)-ot)!MC!a Z.M~du!MM! Senonia, pra'/M/M~

clussis N)!f<eri<!aMt'Mn: Parisiis.
Notice de l'ancienne Gaule, Paris, 1760, in-4'
JV<<<«!0 Ga~tarMHt, Parisiis, 1G75.



Notre-Dame en 1711, l'autre en face la Sainte Chapelle en 1784

une pierre gravée recueillie en 1816 dans les fouilles faites au quai
Desaix, et une médaille publiée en 1838 par la Revue Française de'
~VM?KMM!<i'~Me,deM.delaSaussaye.

Le cippe élevé sous Tibère a été décrit plusieurs fois, mais toutes
les pièces n'en ont été reproduites que dans l'Histoire de Paris, par
Felibien et dom Lobineau. J'appelle l'attention des archéologues

sur le dessin qui semble être un gouvernail.
Parmi les bas-reliefs qui ornent le second monument, contempo-

rain du premier, celui qui me frappe le plus a pour type un jeune
homme dont la main gauche est armée d'un gouvernail

Le troisième objet, qui semble dater de Dioclétien, est une éme-
raude portant en creux la figure de la Fortune, notre maîtresse à
tous, MvMpxfot, comme dit la légende, la main sur un gouvernail

La médaille de Rigollot est d'argent. L'avers a pour suscription
le mot de PARISIV. Or on ne trouve Lutèce désignée sous le nom
de Paris que depuis le concile de 362, et cette dénominationn'a été
la seule qu'à la mort d'Ammien Marcellin, vers 390\ Cette pièce est
donc plus récente. Le revers représente sans doute la Seine sous les
traits de la Fortune, assise dans un fauteuil, tenant de la main droite

une corne d'abondance et de l'autre un gouvernail.
Le caractère de ces monuments variés est bien curieux. La poli-

tique romaine se montre là tout entière., s'appliquant à extirper de
la-Gaule l'esprit national et religieux. D'abord on tolérait chez les
peuples vaincus l'exercice de leur culte, dans l'espoir de le tuer par
l'indifférence puis on les obligeait à adopter les divinités païennes,
sauf à les laisser leur donner des attributions druidiques. Les villes
gauloises perdaient leurs vieux noms et en recevaient de romains;
elles gardaient l'usage d'avoir une monnaie particulière, mais à la
condition de se servir dessus de lettres latines.

La répétition de ce gouvernail aux temps divers d'une même
époque, c'est-à-dire pendant toute la domination romaine, depuis'le
règne de Tibère jusqu'à l'arrivée des Francs à Paris, m'a fait penser
que cet objet était peut-être le signe de nos ancêtres.

J'espère avoir deviné juste, mais je ne l'affirme pas. Quoi qu'il en

Grivaut de la VmceUe,OMMm~):~<M~MM de d'ancienne Gaule, in-4".
'JT/'M~.U&i'ÏMpt'O.
s Bourquebt, Soc~ffM Antiquaires cfe fr«ttce, t. Ht, 3' série.



soit, mon esprit se refuse à admettre qu'une corporation aussi utile
n'ait pas eu. un cachet pour donner de l'authenticité à ses actes et
pour marquer ses marchandises/C'étaitl'habitude à Home de por-
ter au doigt un anneau qui servait à signer (aH~M~~Ma~~Ms).
Ce privi)ége d'abord restreint aux sénateurs, s'étendit jusqu'aux
affranchis et, à plus forte raison/auxcolléges ou sait même que
les villes de l'Empire avaient toutes un sceau public assertion qui
suffirait à me faire croire que Paris, sinon ses bateliers, avait le
sien.

Je ne veux pas qu'on me reproche de passer sous silence un édi-
fice bâti dans notre cité pendant la domination romaine, et qui
semble à deux archéologues distingués contenir l'originedes armoi-
ries actuelles de Paris. Toutes les retombées de voûtes de la grande
salle des VAe~~te~ en effet étaient supportées par de longues pierres
sculptées en forme de demi-galères

Il me paraît tout simple de prendre ces moitiés de vaisseau pour
celles qui se trouvent sur les deniers romains. Je m'imagine que
l'empereur avait mis la marque de l'Empire sur son palais. Car cetteayant cours dans l'univers d'alors, on se demande pour-
quoi notre ville seule avait pris ce symbole plutôt que tout autre.

Je n'ignore pas ce qu'il y aurait de poétique à voir Rome trans-
mettre à Paris ses armes comme le sceptre de la civilisation,

Et, quasi CM~O?'M vitai lampada <?'6~MM~

Mais il faut savoir respecter la vérité.

DOMINATION FRANQUE.

1~ Race.

Si les monumentsque j'ai cités ne prouvent pas l'existenced'une

marque dans la corporation des bateliers gallo-romains de Paris, ils
établissent au moins leur persistancepersonnellejusqu'au ve siècle.

Alors les Francs qui étaient en lutte avec l'empire depuis l'an 241,
>

entrèrent en Gaule.

1 Tillemont, ~/M;ot''e ece/&M<!gMe,.t. XU), p. 413.
'Jo)ois,~M/~7!!e</M/HK')<o)~,2'série, p. 97, 1843. M. du Sommerard,

Ca<o/o</ue du J)/M~e de Cluny, p..5.
3 Alb. Lenoir, Statistique MOKM~M~a/e~Pat'

/MO'ece, U, 79.



Quelques auteurs recommandablesà d'autres titres, mais plus
préoccupés de la vue du présent que de l'étude du passé, ont pré-
tendu que Mérovée peignit sur ses étendards un navire. L'un d'eux E

croit que Paris tient ce signe des Francs, sous prétexte que, partout
où ils s'arrêtaient pour fonder une ville, ils dédiaient un vaisseau à
la déesse de la navigation.

Je cite ces textes pour montrer que je les connais du reste je ne
m'y arrête pas, pour prouver que je les apprécie à leur valeur. Après
quoi je reviens à l'invasion de nos ancêtres.

Agathias, auteur presque contemporain(536-580), nous apprend
que les Francs, surtout dans les villes, adoptèrent les usages du
peuple qu'ils nv.'ient vaincu, soit par intelligence de sa supério-
rité, soit par superstition pour les institutions de l'Empire. Le
défenseur,l'évêqne, la curie et les notables citoyens devinrent admi-
nistrateurs de la municipalitéet de son territoire. La curie cessa
d'avoir un nombre de membres fixe les anciennes conditions de
propriété nécessaires pour y être admis ne furent plus maintenues,
la simple notabilité suffit; les corps de marchandise et de métiers
obtinrent d'y faire entrer leurs chefs et parvinrent peu à peu à se
fondre avecelle.

En ce qui concerne Paris, son administration était trop compli-
quée pour être dirigée par d'autres que par ses fondateurs.

Les Francs qui, au témoignagede Sidoine Apollinaire et de La-
tinus PacatusDrepanius étaient surtout adonnés à la navigation,
se gardèrent bien de détruire le commerce par eau dans notre ville.
Il existait, en 451, au passage d'Attila, puisque sainte Geneviève
lui emprunta onze bateaux pour procurer du blé aux Parisiens
anamés

Les textes de la loi salique (titre XXIV, de ~o~MS furatis), et
ceux de la ripuaire (titre XLII), qui prévoient le vol d'une barque et

1 Charron, Histoire des Gaulois et des François; Malingre, Annales de Paris,
Uv. tH ;.G. du Haillan, Histoire de fratice Laroque, 7't'a;<e c/e blason, 1G'!3, p. U

PaiUot,Pt-a/ee<p'])'c.<~Ma)-m.,p.39.
Hopiagus (Hopiagh)~ <7e Insignium sive armorum prisco et H0t)0 jure <rac<a<H~

ia-fo). i642, cap. Yl, pars VII, n° t231, p. 413.
3 Guizot, Essais sur l'histoire de France; Router, De t'e municipali.

C. S. Apollinaris Sidonii opet'a, in-8", 1609. Paris, in carminé Vlf. #

s Edit. in-8", 1631. PaHe~tef~.
s Voir la Vie de sainte Geneviève, d'ans les Bollandistes, 3 janvier, ch. vu.



d'un filet à anguilles, supposent: cette industrie en vigueur puis-
qu'ils la protégent.

Une troisième preuve résulte peut-êtred'un fait de la vie de Gré-
goire de Tours. Ce grand historien raconte qu'il a couché, en 580,
dans la basilique de Saint-Julien à Paris. Ce temple a été rebati, à
la fin du xne siècle, sous le même vocable où il existe encore. On y a
longtemps remarqué un bas-relief du temps qui doit être la repro-
duction d'un autre plus ancien et la personnification du saint avec
ses attributs traditionnels. Il représente un homme dans une barque
conduisant Nôtre-Seigneur, avec cette inscription « Saint Julien,,
batelier. » Je crois voir là le patron des nautes de Paris, comme
saint Goard fut celui des mariniers de Lyon.

On sait encore que l'incendie qui éclata dans notre ville en 586,
brûla les maisons des négociants, f/o~MS HeyoczaH~ parmi les-
quels se trouvaient sans doute ?!e<yocM!?ï<e.s a~Mes.

Le commerce par eau en Gaule fut un peu suspendu p~r le tumulte
des armes de Clovis et de ses fils mais il se releva surtout à Paris
avec Dagobert. En,effet, ce prince y créa une foire annuelle dans.un
lieu proche de la porte Saint-Martin d'aujourd'hui. La navigation
06e maintint durant les règnes qui suivent Pépin l'affermit en 753
et 759 sous Charlemagneenfin, sans l'union des négociants entre
eux, l'abondance et la fertilité eussent introduit la confusion dans
les entrepôts de l'ile de France, tels que Pont-Saint-Maxence et
Paris.

J'ai insinué plus haut que cette dernière ville, sous les Romains,
avait sans doute un sceau public, comme toutes les villes de l'Em-
pire, qui le conservèrent jusqu'au vm" siècle Il me semble que
les Francs ne le brisèrent pas. Nous avons déjà vu leurs errements
en ce qui concerne l'administration et le commerce il en fut de
même, je crois, pour .les moyens de donner de l'authenticité aux
actes. Presque toutes les peuplades qui se partagèrent les débris de
Rome adoptèrenten cela ses traditions.

Vales. de Basil., c. :u.
Alb. Lenoir, Statistique monumentale.

s Greg. Tur., 1. VH1, c. xxxiu.
Chartes de Clovis tt, Ctotnirc I)!, CbDdéhc n, Thierry Childebert, Histoire

de Saint-Denis, ch. xxv, xxxv, xu, Lv, Lxvn!; preuves, ibid., p. 33 Annal. ord.
S. Ben., t. Il, p. 30 et 3t dom Bouquet, t. IV, p. 484; Mabil., De re dip. p. 486;
Ab. Carlier, CoMmeree en France sous les deux premières ,'aces.

5 Baroaius, /t! Martyrol. rom., 3 novembre.



Dans la loi des Allemands (titres XXVIII et XIV), dans celle des
Hurgond~s (titre LIII, 12, suppl. 1) et dans celle des Visigoths,
il est question du S!</M:<Mï des fonctionnaires et des particuliers.
La loi des Saliens n'en parle pas, mais on a trouvé, en 1654, dans
son tombeau, celui de Childéric.

Mon ignorance au sujet du poinçon de nos mariniers à cette
époque ne prouve pas que l'usage de ces instruments fùt tombé en
désuétude, elle n'établit que mon incapacitéde chercheur.

Je ne désespère pas toutefois de trouver cette marque sur leurs
monnaies.

Clovis avait peut-être orne les pièces de Paris d'une croix, comme
signe chrétien de son baptême ou comme symbole gaulois du com-
mandement. Depuis Dagobert, on a de cette ville des ~eHS et des
saiga sur lesquels cet attribut prend du pied et se termine en ancre
de bateau.

Ce type, qui a été imité dans tout le diocèse de Paris, semble
avoir eu beaucoup de succès, car il fut du petit nombre de ceux qui
survécurent à la dynastie mérovingienne, et se perpétua jusqu'à

-l'avénement de Charlemagne à l'empire en 800.
Le point notable est que cet emblème nautique commence avec

la reprise de la navigation dans cette ville et ne disparaît complète-
ment, par je ne sais quelle étrauge coïncidence, qu'avec la diminu-
tion de son commerce par eau.

Pourquoi cette ancre cruciforme ne serait-elle pas l'insigne des
mariniers parisiens sous la première race ?

-2e Race.

11 existe, en cosmographie, des groupes d'étoiles dont le système
n'a pu encore être pénétré par le télescope et qui n'oifre que des

masses confuses. L'archéologie a aussi ses nébuleuses, c'est-à-dire
des époques que l'érudition contemporaine est impuissanteà faire
connaître. Les plus obscures sont le ixe et le xe siècles il semble
qu'on éprouve à les étudier aujourd'hui l'incertitude que le monde
éprouvait à l'approche de l'an mil.

Les rois de race germanique ne résidèrent point à Paris ce qui
diminua l'importance de cette ville. Toutefois elle jouissait du gou-
vernement que Charlemagne avait donné à toutes les cités de son
empire. L'administration était aux mains d'un comte dont les attri-



butions étaient limitées par les usages et par la tradition, et dont les
droits étaient contrebalancés et contrôlés par la curie, qui subsistait

sous le nom de scabini ou échevins.
L'arrivée des Normands, en 846, porta encore un coup à Paris

et dispersa ses négociants, Mcyo~a<o?'M~e?' tS'e~M~Ms~~am~o ~K?'-

~M/K /M~!eM~MMe~MMH<M?'et e~!MH< Mais après le départ ou plu-
tôt l'établissement de ces pirates en Neustrie, 912, les marchands
parisiens et leurs chefs sentirent leur ardeur se réveiller et, grâce au
calme, formèrent, sur le patron des anciens corps de nautes, une
société nouvelle appelée hanse. Bien plus, la communautévoyant
que le commerceétait un moyen facile de pénétrer dans la ville et
d'y nouer des intelligencesnuisibles à ses intérêts, obligea les étran-
gers qui voulaient y négocier à se faire hanser.

Cette association, qui succéda à l'autre sans interruption, ne fut
définitivementconstituée que sous Philippe-Auguste. Il est impos-
sible de croire que durant ces deux périodes, Paris n'ait pas eu une
marque de corporation quelque objet taillé en relief, peut-être un
sceau non public, un symbole, un attribut, une devise enfin. Je l'ai
cherché, des derniers Carlovingiens aux premiers Capétiens, sur les
poids, sur les monnaies, sur les coins, sur les mesures, sur les
cloches et le reste.

Mon suprême espoir était dans les vestiges laissés par la guerre.
J'avais cru trouver, au siége soutenu par notre ville en 888, quelque
trace de son enseigne, car l'auteur contemporainqui a relaté en vers
cet épisode dit

Signifer en geminus coHCM)')'t< ab urbe benigna
LaMcea MKft g~reM, speculam co~sceMd~, amictum
Aumibus imnzodica croceum formido Danorum.

« Deux porte-enseignes accourent de la bonne ville de Paris et
montent sur la tour, portant sur leurs lances la chape vermeille qui
avait déjà épouvanté les Normands.»

Vain espoir j4?K!'c<Mm signifie cappam S. ~<<M! quam secM?M
-o& SM! <M~M)He/M et Ao~'?<M!o~y-e~'one~'M~erad bella ~o?'~aM<,
comme dit le moine (le Saint-Gall, liv. I, cap. )v, c'est-à-dire la

Adrevaid., De mt'rac. S. BeHM/.j Ducbesn.,t. U!, p. 4~6.
Abbo, de bellis ~ar~taeœ ut'&M (dom Bouquet, tome YUt, v. 153 et suiv.).



chape de saint Martin de Tours, étendard des rois des deux pre-
mières races.

Que trouver en effet? D'un côté les Normands ont emporté tout
ce qu'ils ont pu et brisé le reste de l'autre la dévotion qui a suivi
l'an mil s'est servie de tous les monuments pour construire des
édifices religieux.

3e Race.

Quand la féodalité, préparée par les mœurs germaniques, les ins-
titutions mérovingiennes et la faiblesse des derniers carlovin'giens
s'établit en France, grâce à l'absence de pouvoir central, notre cor-
poration était toute préparée à la recevoir.

Elle avait toujours gardé ses traditions originaires, comme le

prouve le mot de cité inscrit avec l'autorisation du gouvernement
sur les monnaies de Paris, pendant les règnes de Charles le Chauve,
Robert et Philippe 1, Charles le Simple. D'ailleurs l'ordonnance de
Louis le Jeune, qui en 1170 confirma aux marchands de l'eau leurs
coutumes, telles ~M~c//e~ étaient f/e toute aMc~me~e, le confirme.
Cependant les rois ne laissèrent pas leur capitale se donner une
organisation militaire et politique indépendante, mais l'antique
collège gallo-romain, devenu la hanse gallo-francique, jouit d'une
liberté complète quant au droit civil ce qui l'exempta de demander
ou d'accepter une charte de franchise.

Elle continua ainsi son existence jusqu'à ce qu'elle parvint, par
une âpre persévérance et la fermeté de son esprit de corps, à s'em-
parer de toutes les affaires de la communauté et à devenir la com-
munauté elle-même.

Bientôt alliée, comme le tiers-état, à la monarchieen haine de la
féodalité, on la trouve dès le xm" siècle honorée par les rois de

marques de confiance que lui envient les grands vassaux de la cou-
ronne. De ce nombre, sans compter les autres, est la faveur dont je
vais parler.

La nécessité d'avoir un symbole capabre de remplacerla personne,
d'attester la vérité de ses actes et d'accréditer ses mandataires, est
vieille comme les sociétés. C'est une invention qui passa de l'Asie à
l'Europe et des Romains à nos ancêtres, sous des noms différents.
Cet instrument s'appelait anneau à signer à la fin du vie siècle dû
Jésus-Christet était d'un usage presque général. Peu à peu sa forme



grandit sous la désignation de sceau et devint une prérogative de la
souveraineté.

Du reste, le- caractère d'investiture que quelques historiens ont
reconnu dans la féodalité, m'a fait placer l'origine des sceaux
modernes dans les fiefs mêmes et dans la politique des rois et des
hauts barons. Ils voulurent sans doute resserrer les liens de la
hiérarchie, en ajoutant à la cérémonie de l'hommage la concession
du sceau.

On n'en voit jouir d'abord que les souverains, puis les seigneurs,
puis les évêques, puis les communes, enfin les particuliers.

Les villes seules nous regardent. Les sceaux de ce genre connus
et conservés aux archives de France qui remontent le plus loin, sont
ceux de Lille et de Saint-Omeren 1199.

Le plus ancien sceau de Paris que j'aie rencontré est rond, en cire
janne et appendu sur double queue de parchemin à un cbirographe
contenant un acte officiel de cette municipalité. Il représente une
barque avec un mât surmonté d'une croix et soutenu par trois cor-
dages de chaque côté. Autour on lit en légende

SIGIL..RCATORV AQILE PARISIVS.

La date manque, mais M. Léopold Delisle, membre de l'Institut
l'a fixée au mois de janvier 1210..

Ce sceau venait sans doute d'être, sinon donné, au moins reconnu
par Philippe-Auguste.

Quelques auteurs, dont un sérieux ont dit que ce roi n'avait pu
ni concéder ni permettre cet instrument à Paris, puisqu'il ne lui
avait jamais accordé de charte de commune et que le droit de com-
mune seul entraînait celui de sceau.

11 y là une erreur. On a plus d'un exemple de cette concession
octroyée isolément

1° Des lettres de Robert, comte d'Artois, du mois de février 1293,
établissent un sceau aux contrats pour la ville de Saint-Omer

2" Lettres de Charles le Bel, du mois de juin 1324, permettant à

~t'c/to'es de FtWtM, n° 55M.
Catalogue des Actes de Philippe-Auguste, p. 973.

3 Le Roy, Dissertationsur l'origine de l'Hostel-de-Ville de Paris, in-fol., 172S.
Archivesde rEmpirc.JJ. 61, n" 193.



Pierre Duesa, chevalier, frère du pape, d'avoir un sceau authen-
tique pour ses terres et sa vicomté de Caraman

3° Lettres du roi Jean, du 28 septembre 1362, qui accordent un
sceau aux maire et échevins de la ville d'Auxonne

4° En 1320, Philippe le Long accorde la baronnie à Pierre de la
Voie et le droit de sceau ;'M~ MM~MeM~ habendi, et tenendi sigil-
/MM aM~M~CMM: m ~a?'OK!'a.

Philippe-Auguste a pu par un acte distinct et qui est perdu, don-

ner cette marque comme une récompense ou le reconnaître comme
un fait accompli. Tous les affranchissements de commune ont eu
lieu de l'une ou de l'autre sorte.

Plusieurs remarques tendent à la même conclusion. La diploma-
tique nous enseigne que les lettres en gothique majuscule, c'est-à-
dire en écriture latine à base et à sommet prolongés, semi-circulaires
qui entourent le sceau, sont de la fin du xus siècle.

L'architecture de ce bateau est celle des navettes employées alors

sur la Seine pour faire le commerce par eau La forme est un peu
plus ronde, mais c'est pour se plier à la courbure du sceau. Le roi
qui l'a donné a du choisir un objet de son temps.

La première histoire de Paris qui est dédiée, chose remar-
quable, au prévôt des marchands, consacre cette attribution. Il
paraît donc que c'était l'opinion régnante, et la tradition quand elle
n'est pas la vérité est la vraisemblance.

Enfin la majorité des savants ont adopté cet avis. Certes ils n'ont

pas toujours employé l'expression de sceau; mais indifféremment
celles de KS!yMM?M, insignia,stemma, enseigne, armoirieet devise, »

termes alors synonymes. Toutefois la confusion n'est pas possible

7& JJ. 69, n° 117.
s 7AM., J. 252, n" 19..
s Leroux de Lincy, Ht!<ott-e<~ ~M<<t7/e, in-4". 1846, p. 148.
*~n<!yttt~</eParis, par Gilles Corrozet, 1850.'

Belleforest, Cosmographie, in-fo)., 15'), 1.1,p. 230 A. du Chesne, HecAercAe~

sur les an~Mt'M! des villes de Fratie~ ia-8", 1624, ). f, ch. xxi)!, p. 918, G. du
Haillan, Histoire <y~a~e des rois de France, ia-foL, 1627, 2* v., t. ), t. X[;
J. Limaœus, De Jure publico, ia-4", t. tV,cap.vi,n°63; Malingre, Annales et
a?)h~'<e~ de la ville de Paris, in-fol., Paris, 1640, t. 111 Le Maire, l'aris a?!Cte')

e< HOM!;MU; in-12, 1684; P. Meoestrier, /<o:t'e consulaire de L;/oH, ia-foL, 1696,
). V, p. 366 BÉaédictius, ~)'< de vérifier les dates, t. V, p. 537, 17SO; Nouveau
traitéde dt~/OMa<t~Me, in-4°,17Sn,t. t. IV, p. 274; Leroux de Lincy, ubi supra; Rey,
~M<o:?'e du f/)'a~)eaM, des couleurs, m-8°, 1837, t. )t, p. 68.



quand on sait qu'à la fin du xn" siècle, le roi ne délivrait pas de
concession d'armoiries et n'accordait que les droits de sceau.

Je continue à rechercher les traces de nos mariniers. Après -l'ins-
trument de 1210, nous trouvons chronologiquementun drapeau.

Lu plupart des villes eurent sans doute une enseigne avant de
posséder un sceau, parce que les luttes qu'elles soutinrent contre
leurs seigneurs nécessitèrent plutôt une bannière de combat qu'un
cachet administratif, ïl en fut autrement à Paris. Dès le x<e siècle,
les municipalités établies par les Romains faisaient place aux pa-
roisses, et les paroisses marchaient à la conquête de leurs libertés

sous le patronage d'un saint peint sur leur bannière. Cependant
Paris, qui jouit toujours de ses franchisesciviles, partageait depuis
l'origine l'étendard dés rois de France. Ce fut d'abord celui de saint
Martin puis, quand ils n'eurent plus que la suzerainetéde la Tou-
raine et de l'Anjou, celui de saint Denis.

Comme la présence de l'oriflamme annonçait celle du roi et que
la ville de Paris eut quelquefois des intérêts particuliers, elle adopta
aussi un drapeau personnel j'ignore à quelle date. Une ordonnance
de Louis X, en juillet 1315, nous apprend qu'il était décoré d'un
navire « Que lidit soudoier aient et portent deuz bannières, c'est
assçavoir cil de'cheval une et cil de pié l'autre, télés comme les genz
de Paris bailleront au signe de là ville 2. »

Vient ensuite un sceau ~apposé à un acte du 18 avril 1358, ayant
la forme de celui de 1210, mais une voile quadrangulaire en plus.

Le 11 décembre 1538, nous trouvons un « scel de la ~a?'c~M-
dise de 7~M'M\ » C'est encore la barque originaire. Mais sa proue est
faite avec la tête et le cou d'un serpent dont la langue sort comme
un dard. En outre, on est frappé de voir de chaque côté de la voile
qnadrangulaire attachée au mât, au-dessus de l'avant et de l'ar-
rière, une fleur de lis.

Ces modifications ont un sens, car au moyen âge tout était sym-
bole, grâce au goût du merveilleux développé alors chez nos an-.
cêtres par l'invasion des Arabes en Europe, les récits des croisés

revenus d'Orient et l'ignorance de l'écriture.
Il me semble que cette sorte de dragon est celui de l'anarchie dé-

Léop. Delisle, Actes de PM/ppe-tM~u~e, p. xcv).
0/'</ont:attCMdes rois de France de la <)'Ot!eMerace, t. î, p. 609.

Biblioth. nat., Mannsc., cabin. des titres, Sceaux,v. LXtX, fol. 54H.
BibHoth. nat., sect. des manusc., cab. des titres.



chaînée pendant la captivité de Jean II. En effet, c'est ainsi qu'a
dû être nommée, dans le temps, la première tentative du Tiers-État,
commandée par Etienne Marcel. Pour les fleurs de lis, qui étaient
les armes spéciales du roi, leur présence au-dessus de la barque
municipaleindique que Paris avait fait sa soumission au régent et
qu'elle avait obtenu d'en porter le signe dû-patronageroyal.

Les Archives de France conservent sous le n° 5583 de l'Inven-
taire, un sceau rond, appendu à une charte du 20 avril 1366. Il
ressemble, en grand, au précédent, avec ses agrès et sa voile, ayant
à la proue un monstre marin et voguant à gauche; au faîte du mât
est une bannière avec trois fleurs de lis.

Ce sceau a un revers ou contre-sceau qui est une représentation
réduite de la face.

Je voudrais attirer l'attention sur ce sujet.
Le contre-sceau, imaginé par le désir d'ajouter quelque chose de

plus à la personnalité gravée sur le sceau, contint dans l'origine
toute espèce d'empreinte mais à partir du xm° siècle, ces figures
arbitrairescédèrent la place aux armoiries, qui s'y établirent d'une
façon exclusive. Toutefois, les meubles de l'écu n'y étaient pas
représentés béraldiquement, c'est-à-dire que les émaux n'étaient

pas indiqués, ne fut-ce que faute de connaître encore l'art de les
représenter par les hachures il est prouvé d'ailleurs' qu'au
xv° siècle même, on se bornait à annoncer les pièces du blason sans
parler de leur couleur. Nous allons donc voir apparaître pour la
première fois les armoiries de Paris, qu'on peut blasonner ainside. 6!M bateau Je. la ~~MMze~'e.c/ee de ~'OM/?eM~
Je lis.

Je crois utile de faire encore une remarque sur ce revers. Paris a
des armoiries semblables à son sceau. Cette exception est rare, rare
comme les villes qui ne furent jamais tenues en fief. Pour les autres,
en effet, soumises au régime féodal qui remplaçait les institutions
léguées à la Gaule par les Romains, elles n'eurent pour armoiries

que celles de leurs seigneurs, évoques ou abbés qui les conduisaient
à la guerre. Leur sceau était le plus souvent la conséquence de
l'établissementd'une commune et de la division des pouvoirs, si je
puis m'exprimer ainsi. Elles en choisissaient le sujet dans leur
histoire, pour s'en servir dans l'administration de leurs affaires. On

.E~MeH~a~paM~fap/t/e,Nat.deWait)y. ·



comprend qu'elles se gardaient bien de prendre pour s'en faire un

sceau les armoiriesde leurs suzerains, lesquelles eussent attesté leur
dépendance. On a vu que Paris même, s'il échappa à l'inféodation,
fut obligé de reconnaître un patronage, ainsi que nous venons de le

constater.
Pour épuiser enfin tout ce que me suggère ce contre-sceau

héraldique., j'ose dire que les armoiries de Paris datent sans doute
de ChnriesV, peut-être de cette pièce de 1366. Car comment ce
prince n'en aurait-il pas donné à notre ville, avant d'en accorder
à ses habitants? ce qu'il fit en 1371, passent avant les Mïa/eM~.

En octobre 1374, une ordonnance royale citée par La Roque
(chap. IV; p. 285, du Traité ~M ban et de /'<MT(e/'e-~aM), et par
Alex. de La Borde, dans Paris municipe ou tableau de l'administra-
tion de la ville de Paris depuis les temps les plus reculés jusqu'à

nos jours (1 vol in-8", 1836), nous apprend que la bannière de la
milice parisienne était 6K< signe de la ?'e.

L'B~M~M'ede Paris, par Félibien et dom Lobineau, etles7l?'c/Mue~
de F~Mce, sous le n" 5584, nous oSrent l'une le dessin,l'autrel'ori-
ginal de deux scels de la prévôté des marchands de la ville, datés,
le premier de 1393, le second de 1406, tout semblables ils re-
présentent un vaisseauvoguant avec ses agrès et ses deux châteaux
couronnés sur champ fleurdelisé.

Nous trouvonsencore aux Archives, sous les nos 5585 A et 5585 B,
deux sceaux pareils, reproduisant un vaisseau avec ses deux châ-
teaux, son mât, sa voile et ses agrès, voguant à gauche. La voile
est au chef de trois fleurs de lis et accostée dans le champ de deux
autres. Les contre-scels sont une copie réduitejle la face.

Une dissemblance existe entre eux, la légende de l'instrumentde
1412 dit « scel delà marchandise de l'Eaue, )) et de l'instrument
de 1416, « scel de la prévôté des Marchands. » C'est qu'en 1415,
les Parisiens obtinrent une ordonnanceroyale qui, leur pardonnant
la révolte de 1382, confirma les droits de leur administration sous
un nom diiférent.

Peyrins met au nombre dés prérogatives de distinction des
communautés, et notamment des corps municipaux, les jetons
frappés à leurs devises ou à leurs armes. Cet usage ne se généralisa

pas avant le xv)" siècle.

'~tr})<Mna~o?!a/M,p.204.
r.



Quelques villes firent exception, parmi lesquelles se trouve Paris.
Le plus ancien jeton de cette capitale est politique'. Il a été frappé

sous Charles VI, pendant la querelle féodale des Bourguignonset des
Armagnacs. On sait qu'alors nos marchands tentèrent encore
une fois de reprendre la. dictature, puis comprirent qu'il valait
mieux en revenir à leur allianceavec la royauté.

Le revers représente un vaisseau flottant, crénelé, sommé d'un
pavillon fleurdelisé et accosté de deux fleurs de lis dans le champ.
Ori dirait la copie des sceaux de i412 et 1416. La date doit être
voisine de ceDe-Ià.

A quelque temps delà, le 8 décembre 1417, les sceaux de Paris
furent perdus, le Lndemain, une ordonnance du prévôt de Paris
déclara « qu'il sera publié par les carrefus que les sceaux de la
prévosté des marchands avoient esté volés dans le bureau de la ville,
le jour précédent, et que le prévost des marchands et eschevins
estoient venus au Chastelet les revoquer à ce qu'aucun n'en pre-
tendist cause d'ignorance et ne pust abuser de ceux qui avoient esté
pris. » (Traité de la police, par Delamarre, t. I, p. 282.)

On trouve en effet, à la date du 10 décembre 1417, dans les re-
gistres du Parlement « Ce jour, M° Jehan le Bugle, au nom et

comme procureur de la Ville, vint en la chambre du Parlement
dénoncier et signifierque le jour precedent, les seaux de ladite ville
avoient esté perdus par larcein, et que ce n'estoit pas l'intention de

la ditte ville de adjouster foy désormais à qui seroit soubs le scel des
dits seauls, mais feront faire autres seaulx nouveaux, différents à

ceux qui ont été perdus. » (Histoire de Paris, par Felibien et Lobi-

neau, t. IV, p. 566.)
Ce qui eut lieu. Le 30 août. 1426 (Archives de France, n° 5586

de l'Inventaire), le scel de la prévôté des marchands représente tou-
jours un vaisseau. Mais pour la première fois, les fleurs de lis sans
nombre sont posées en chef, comme elles y resteront dorénavant.

Ensuite les Archives nous donnent en 1472, un sceau qui res-
semble à tous ceux des âges précédents. La seule différence est dans
la légende, qui est augmentée du mot « ~'e~o;M<Mre,? » traduction
de « prévôté )) déjà employé depuis 1415, comme nous l'avons vu
plus haut.

1 Collection d'Afïry.
? 55S7 de l'inventaire.



L'inventaire de l'artillerie que possédait la ville en 1505 men-
tionne, entr'autres, une couleuvrine de cuivre, marquée à une
« nef, n puis une bannière de taffetas à la devise de Paris.

Un inventaire de l'artillerie, se trouvant à l'Hôtel-de-Ville de
Paris, le 4 septembre 1505, constate la présence de « deux éten-
dards et une bannière à la devise de la ville 1. »

La Bibliothèque nationale conserve, dans son cabinet des mé-
dailles, un sceau en argent daté de 1515. Sur la face se trouve le
buste de Louis Xïf et sur le contre-sceau un navire frêté et voilé
d'argentdont le mât sépare le mot PA-RIS, voguant sur des ondes
de même au chef de France 2.

Je vais placer ici un jeton de Paris, tiré de la collection Dulau.
(Histoire du jeton ~MMMyeM ~ye, par MM. Rouyer et Hucher, 1858.)
Il représente d'un côté une croix composée de,deux lis et de deux
boutons de rose. Le revers est un vaisseau crénelé à la poupe et à la

proue, et pourvu d'un mât autour duquel la voile est tortillée le
chef est chargé de trois fleurs de lis. La légende écrite en gothique,
dit

Sur toutes cités Paris prise,
Car la nef figure t'Ëgiise.

Ce jeu de mot sur nef qui signifie navire et centre d'Eglise
a

pour but de comparer la France à un vaste édifice religieux dont
Paris serait la-nef. On connaît d'autres exemplairesde ce type avec
la légende écrite en caractères romains.

MM. Ronyer et Hucher placent cette médaille à la fin du
xve siècle. Je propose de lui donner une date un peu plus récente,
soit les environs de 1523, alors que les bourgeois de Paris, habitués
à combattre les ennemis de la royauté comme les leurs et ne voyant
dans la Réforme qu'un instrument déguisé de l'autocratie féodale,
dénonçaient les/.M~'y!e?M au Parlement.

Viennent ensuite des jetons municipaux frappés par le prévôt
des marchands ou par les échevins à leur entréeen fonctions, repré-
sentant d'un côté leurs armes et de l'autre celles de la ville.

L'année 1548 nous en offre un, mais il est insignifiant.

Archives de France, cote K 982.
Le Normànt, Trésor de numismatique, sceaux des communes, in-fotj, 1858.

'CabmctdesmédaiUeii.
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La première fois que l'on rencontre les Armoiries de Paris dé-
crites héraldiquement date de 1550 « En l'an mil CXC, le roy
Philippe-Auguste,dit le Conquérant, créa les eschevins de la Ville,
donnant à icelle les armoiries qu'elle porte aujourd'huy, c'est de
yMCM/e~ à !<M navire J'a?'yeM<, le chef J~a~M~' semé de /?eM?'s de
lys J~o?'. »

En 1556, 1562, 157.2, 1573, 1574, les jetons de Paris ne dif-
fèrent que dans leurs légendes, qui reflètent les événements poli-
tiques de la France et l'étaUntérieur de la ville à l'aidé d'allusions

au vaisseau. Belleforest nous apprend que « la ville porte à pré-
sent, 1575, de ~MêM/e~ à M~e Me/J'ye~, le chef d'azur semé de
fleurs de lys. »
'Nous avons en 1576, 1577, 1579, 1780, des jetons municipaux

dont les devises sont aussi variées que peu intéressantes.
Mais cette monotonie va cesser. Les parlements imitaient l'exem-

ple des villes et faisaient frapper des pièces de monnaie à la récep-
tion de leurs membres. Je veux parler entre autres d'un jeton où
d'un côté se trouvent les armoiries d'Antoine Henequin (sic) avec
la mention de « président des requêtes du palais, » ce qui indique

une date, car il fut reçu en cette qualité le 20 août 1580. De l'autre
côté paraît le vaisseau de Paris avec ces mots F/MC~M~ nec mer-
~Mr.

Je vais insister sur cette devise, puisqu'elle vient de naître,
qu'elle aura du succès pendant vingt-cinq ans, qu'elle sera la plus
fréquente de toutes celles qui ont été inventées et qu'elle sera reprise
de nos jours.

Le seul livre qui en parle dit qu'elle a été empruntée aux écrits
publiés pendant la querelle de Frédéric II et du pape. Rien n'est
plus vraisemblable. Nous sommes au temps de la Ligue. Les prédi-
cateurs, catholiques et protestants, remuent la France' Leurs
discours sont pleins de citations tirées des auteurs ultramontains.
Aymard Hennequin, évêque de Rennes et membre du Conseil
général de l' Union, était le frère d'Antoine Hennequin qui le pre-

Gilles CorroMt, Antiquités de Paris,
C<Mn!oy?Ytp/t!euniverselle, in-fol., 1575, t. i, p. 230.

s Reçu conseiller le 23 mars ~64, mort en 1621.
Jacques de Bie, ca)cographe, les Fam!7/M t7/M4'h'~M par les n:~a)7/e!, Paris,

in-fol., 1634.
< Ch. Labitte, la Démocratiechez les prédicateurs de la Ligue, 1841.



mier se servit de cette légende. Je crois volontiers que ce magistrat
la reçut de ce savant pasteur, qui l'avait tirée d'Innocent 111, son
auteur favori' Navicula /'e<W magnis /?MC<~M~ in medio ~a?'
~<Bjoe /~e~a<M~ nunquam tamen ~Me~<M~ 2. Il l'appliqua à
l'emblème municipal par un double sens religieux et politique, le

comparant au vaisseau de l'Eglise agité par les réformateurs, et à
celui de Paris agité par les factieux, insubmersibles l'un et
l'autre.

Cette devise était'si heureuse que bientôt lés membres de l'admi-
nistration de la ville la mettent sur leurs jetons. En 1582, c'est
l'éehevin Jean de Loynes; en 1584, c'est l'échevin Pierre Legoix et
le bureau des pauvres de Paris En 1585, on la trouve sur une
pièce dont le revers représente une femme assise et couronnée,
tenant une ancre environnée de deux lis et appuyée sùr une base,
surmontée d'un soleil avec la légende, Et /7ore~7 quasi lilium.
Elle se montre en 1586 sur les pièces de l'échevin Louis de Saint-
Yvon et du prévôt des marchands Nicolas Hector de Perreuze.

Les jetons de 1587, 1590 et 1595 n'offrent rien de remarquable

que la différence de devise entre elles. Je crois pouvoir placer ici
deux jetons décrits par Durey de Noinville qui sont sans date et
portent la fameuse inscription. L'un est du bureau des pauvres de
Paris, l'autre est d'une attribution inconnue. On a trouvé dans les
fouilles faites en 1866, sur l'emplacement des anciens remparts de
Paris, devant le, Théâtre français, un jeton municipal daté de 1598
orné de cette devise

Parmi les deux pièces de 1603, l'une porte Fluctuat a< M!<M~!M~:
Me?'y!<M?' et appartient encore à un prévôt des marchands, de Bra-
gelonne

Cette légende était si connue qu'il était possible d'y faire une allu"
sion directe en 1605. Car, je lis dans une épitre en vers, datée du

Il a donné une édition des M~~M de la messe d'Innocent III, Parisiis, 1578.
Opera. Cotoniœ, 1575, p. 187, t. 1; SenNo ft, de Co?Mec~a<!OK?p<M<t/)Ct.sMM:<n!

s ),e revers représente la Vierge entre deux anges sur un nuage au-dessus de
Paris. L<!g. Pro~era<u??!est opus in MH~iAus ejus. Exerg. Novibe. Voir )" Histoire
métallique, par Dureyde Noinville,1785, manuscrit de la Biblioth. nat. 2''FonLaney,
Histoire du jeton, p. 115; Felibien, an 15S4.

4 intermédiairedes chercheurs,par Read, 10 juin 1866, cité par J. de Bie, Familles
t7/M~M par les médailles.

Le magistrat était meilleur humaniste que l'inventeur de la devise, car fluctuai

nec M<')'~t<u)', est du bas latin, si ce n'est du français latiuisé.



i" janvier de cette année et dédiée toujours à un prévôt, des mar-
chands, Myron

Conduis le gouvernait de ta nef argentée.
Votre bcHe devise est ores asonpoinct,
Toujours MM ~«tmer~er votre tMM're /!oMe,
Vous naviguez au port. Non, non, ne craignez point,
Tant que vous retiendrez avec vous ce pilote

Cette légende a prime toutes les autres de 1580 à 1605, c'est-à-
dire tant qu'a duré en réalité la Z!'yMe. Car Henri IV n'en fut
vraiment le maître qu'à cette dernière époque. Dès lors elle va dis-
paraître pendant deux siècles et demi.

Il faut passer à un jeton insignifiant de 16it, puis à un nou-
veau de la confrérie de Notre-Dame au bourgeois de Paris de
1612, qui d'un côté représente la sainte Vierge avec deux enfants,
et de l'autre le vaisseau de la ville avec deux châteaux. (Voir
7!ep!<e ~VMMïMMM~Me, 1849, article de M. J. Rouger.)

Ensuite ce sont des jetons municipaux de 1614 et 1617 avec
légende variée.

Le sceau, conservé aux archives, sous le no 5588, et daté de 1619,
représenteun vaisseau sous le chef de France et le contre-sceau est
la reproductionréduite de la face.

Il existe des jetons municipaux sans intérêt en 1625, 1628, 29,
32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40. L'année 1631 nous offre un
sceau représentant le vaisseau sous le chef de France (Archives de
France, n" 5589).

Jusqu'en 1633, les quarteniers étaient nommés par les cinq nau-
teniers, les dizainiers et les notables à cette époque, Louis XJ1I les
autorisa à vendre leurs charges. Dès lorscomme ils étaientfort nom-
breux, ils firent la loi dans les comices et disposèrent à leur gré de
l'élection du prévôt et des échevins qui ne furent plus les représen-
tants de leurs concitoyens, et ni les uns ni les autres égaux. C'est
pourquoi en 1646 et 1674, les attributs du sceau sont toujours les
mêmes, seulement la légende contient la preuve que les écbevins
sont les égaux du prévôt dans l'administration des affaires on y

/~M'w~:atfe~McAefcAëuM,par~ed, 10 juin !§<!<



trouve « Scel de la prévoté et échevinage de la ville de
Paris. »

Voici venir en 1680, 81, 85, 98 et 99, des jetons au type du
vaisseau avec légendes variées.

Tous ces sceaux, ces armoiries, ces jetons, ces méreaux et ces in-
signes sont plutôt des empiétements de la communauté parisienne

que des concessions royales. Louis XIV, le souverain de l'étiquette
et du cérémonial, se devait de lui imposer quelque chose d'officiel
d'autant plus qu'il n'avait pas eu à se louer de la conduite de cette
bourgeoisiependant la Fronde.

Pour achever la guerre de la ligue d'Augsbourg Louis XIV
était à bout de ressources. Le contrôleur général Pontchartrain lui
conseilla de créer l'~i?'mo~a/ général de France et de confier cette,
affaire à des maltotiers qui avancèrent l'argent Cette ordonnance
leur assurait une grande latitude. Ils devaient contraindre ceux qui
avaient des armoiries à les faire enregistrer et pouvaient en vendre
à ceux qui n'en avaient pas. Ils dressèrent un registre de leurs opé-
rations. La Biliothèque nationalepossèdece manuscrit qui comprend
trente-quatre'volumes in-fo. On y reconnaît les articles concédés,

parce qu'ils sont sur deux colonnes, tandis que les autres sont sur
une seule.

Paris avait des armoiries, et le 27 février 1699, elle obtint, moyen-
nant cent francs, un certificat de d'Hozierqui l'autorisait à porter pu-
bliquement, faire peindre, graver et représenter de </M6M/es à un
navire e<~M~)e J'a?'~eM<, uo~Ma~ sur des ondes de même et a un
chef cousu d'azur se??~e de fleurs de lis d'or.

Le menble principal de ces armes a bien varié depuis son origine.
On dirait qu'il a suivi les progrès de la navigation. En 1725, un
membre du corps de ville (manuscrit intitulé les ~OM'Ms de
P<M'~), se plaignait commed'une inconvenanceet d'une prétention
qu'un vaisseau fût ponté à quarante lieues de la mer.

Je peux encore citer deux sceaux conservés aux archives sous les.
nOS 5592, 5593 et 5594.

L'un appendu à un acte du 15 septembre 1733, représente le
vaisseau ctM chef de FnMce, avec la tégende Scel de la ville de
Paris.

Traite de Ryswick, 1G97.
2 Voltaire. Siècle de Louis XIV, cb. xxx, finances.

Ct! mauuscrit appartenaità la BibUoth&que de la ville, incendiée en 1871.



L'antre apposé à une concession d'eau, du 14 septembre 17-34,

est un écu aux armes de la ville de Paris, c'est-à-dire t'a~e~M
~a~en~ sur champ de <yMeM/M, au chef semé de France dans un
cartouche, avec la légende Scel de la prévôté et ec/te~Me~e de la
ville de Paris.

Pendant que notre vaisseau flotte un peu partout, le vent fraî-
chit il va y avoir une tempête.

Révolution.

Depuis l'édit de 1633, par lequel le prévôt des marchands et les
écbevins étaient nommés par des fonctionnaires dont les charges
étaient vénales, il y avait eu une sorte de scission entre l'adminis-
tration et les administrés. Aussi le prévôt des marchands Flesselles
fut-il une des premières victimes de la Révolution, et le lendemain,
16 juillet 1789, les électeurs de Paris réunis à l'Hôtel-de-Ville, pro.
clamèrent-ilspour chef ~<un maire. ))

Le 18 juillet 1789, on trouve aux Archives sous le n° 5594, un
sceau aux armes de la ville de Paris, dans un cartouche avec l'an-
cienne légende Scel de la prev. et eeA. de la ville de Paris.

Les Francs, à leur arrivée en Gaule, adoptèrent provisoirement
les usages de Rome; les républicains firent de même vis-à-vis des
insignes de la monarchie.

Le 31 juillet 1789, le sceau contint toujours les armes de la ville
de Paris dans un cartouche, mais il est ovale et sans légende

On ne devait pas en rester là. Le i9 juia J790, l'Assemblée
nationale ordonna l'abolition de toutes les distinctions honorifiques

et notamment des armoiries.
L'exécution de cette mesure ne provoqua pas d'opposition de la

part des particuliers. Les villes furent plus susceptibles.
La plupart, comme je l'ai dit plus haut, portaient pour blason

celui du seigneur à qui elles avaient appartenu. L'administration
leur appliqua la loi. Quelques municipalités alléguèrent que leurs
armoiries étaient l'ancien sceau de leur commune Noble et sainte
origine qui valait la peine d'être revendiquéeet qui préserva de la
destruction bien des chefs-d'couvre artistiques. Paris était de ce

Archives, n° 5595.
~MiUin, Antiquités nationales, Paris, 1790-98.



nombre et garda son vieux navire pendant un certain temps. Il sur-
vint bientôt une période de transition où l'on mêla les usages du
régime passé avec ceux du nouveau'; c'est à cette époque qu'appar-
tiennent les deux objets qui suivent

D'abord c'est un sceau ovale 1 écu aux armes de la ville, entouré
d'une couronne de lauriers et surmonté du bonnet phrygien en
exergue MAIRIE DE PARIS, i789.

Vient ensuite une fontaine trouvée par M. Champfleury Sur la
face principale, une figure symbolique de l'Egalité avec des attri-
buts civils et militaires. La panse du bassin est ornée d'un bon-
net phrygien au bout d'une épée, séparant deux médaillons. Le
vaisseau de la ville de Paris, au-dessus duquel brille une fleur de
lis, occupe l'un, les trois fleurs de lis sur fond d'azur, ou de France,
garnissent l'autre.

En 1792, la commune de Paris, alors enivrée de sa puissance,
répudia son passé municipal et royal plus de navire, plus de fleurs
de Ils. EMe les remplace par les dates de la prise de la Bastille et du
renversement de la monarchie, les symboles de l'affranchissement
et du civisme. En effet, l'écu est chargé de l'inscription suivante sur
cinq lignes

T~e~e 14 y'M~ 1789 JTy~e– 10 août 1792..

surmontée du bonnet phrygien et entourée de branches de chêne.
Au bas sur une banderole Secrétariat. CoMZMïMMe de Paris.

Depuis 1793 jusqu'à la fin de la Terreur la municipalité, pour se
plier aux idées du comité de salut public, refit son sceau encore une
fois. Il représentait une femme vêtue à l'antique, la main droite
placée sur le livre ouvert des Droits de f/<OM!Mïe, la gauche armée
d'une pique que surmonte le bonnet de la liberté.

Après le 9 thermidor an I!I, une réaction eut lieu contre la Com-

mune, et la Convention la supprima. Dès lors, c'est-à-dire dès que
l'Etat prend en main la direction des affaires de Paris, le sceau de
la ville disparaît pour faire place à celui du pouvoir exécutif, à la
légende près.

'Archives,n°559'
Faïences pa<)')'o<Me.! sous la Muo/uhoH, Paris, in-8°, 1867.



Empire.

Napoléon, après avoir créé l'empire, créa par les statuts de 1808

une nouvelle noblesse et un nouveau blason.
Le conseil du sceau des titres immédiatements'occupa de le satis-

faire. En ce qui concerne notre sujet par exemple, il lui proposa
« que nulle ville, commune, etc., ne pussent à l'avenir se servir
d'armoiries s'ils n'en avaient reçu la concession par lettres-patentes
de .Sa Majesté. » Ce qu'il décréta le 17 mai 1809 au camp de Schœn-
brunn.

Le ministre de l'intérieur publia une circulaire explicative aux
préfets. Celui du département de la Seine, M. Frocbot, en donna
communicationà son Conseil général le Conseil général nomma
une commission, la commission désignaun-rapporteur, le rapporteur
soumit un projet, le projet sous forme de demande fut adressé au
prince archicbancelier, le prince archichancelier prit l'avis du Con-
seil du sceau et les ordres de l'empereur, et le 29 janvier t8H,
Paris obtint de porter De yMeM/e~ a MH ua/~eaM a/ï~Me fff/?'</e?:<,

la proue chargée f~'M~e /:y«?'e J'T~M assise <~a~eM<, ~OM<c/ïM f/'M~e

?M~' e~M même et <ea;<?'e en c/te/ ~M~e étoile aussi d'argent <<
~e/ coM~M des bonnes ville de fe~M'e qui est ~e yMeM/es c/<o'ye </e

trois abeilles à la fasce d'or.
La présence d'une statue d'Isis, avec ses attributs, dans ces armoi-

ries, est due à l'inspiration du rapporteur Petit-Radel, membre de
l'Institut qui, en souvenir sans doute de l'expédition d'Egypte, pré-
tendait que le culte de cette divinité avait été très-répandu dans
les Gaules et surtout à Paris, où l'on avait longtemps adoré son
vaisseau sacré le « baris »

Cette opinion est celle de plusieurs savants Pour l'admettre, il
faudrait acce'pter des faits au moins douteux. Un pareil système exi-
gerait que des marchands égyptiens eussent apporté cette supersti-
tion à Lutèce, que les druides l'eussent tolérée, que le polythéisme
ne l'eùt pas détruite, que la prédication de l'Évangile, secondée par

S' mémoire. Voir Tacite, Ed. Panckoucke,ln Germania, les notes.
Tristan de Saint-Amand, Commentaireshistoriques sur les Vies des Empereurs,

3 vol. in-fol., 1644, t. t)I, comm. 128, p. 735 Spon, Recherches curieuses d'anti-
quité, iu-4", 1683, Lyon, diss. 21; Court de Gib6tm, Le n:oti6<ejt)rtmt<t' Paris,
1773-S2, 9 vol. ia-4° Lambert, Essai sur la M!<n!M.gauloisedu N.-O. de la France,
t. 1, Paris, m-4" F. Lacombe, 77~<otre de la Bourgeoisie de Paris.



la sévérité de nos premiers rois, ne l'eût pas anéantie, enfin que
son attribut fùt demeuré en honneur à Paris et même se fùt perpé-
tué comme devise du corps municipal de cette ville.

Il faudrait surtout annuler toute l'histoire qui précède et qui
donne à l'adoption du vaisseau une origine si différente et j'ose dire
si vraisemblable.

Telles furent cependant les armoiries de Paris sous l'empire.

Restauration.

Louis XVITï, à peine arrivé en France, c'est-à-dire dès le 24 sep-
tembre 1814, rendit une ordonnance portant pour unique article

« Toutes les villes et communes de notre royaume reprendront les
armoiries qui leur ont été attribuées par les rois nos prédécesseurs,
et. en appliqueront le sceau sur les actes de leur administration.

))

Le Conseil général de la Seine consulta encore Petit-Radel sur
cette même question. Mais le comte de Chabrol fit de l'opinion de cet
académicien le cas qu'un préfet peut en faire il jugea qu'il valait
mieux conserver l'ancienne composition, parce qu'elle était telle du
temps de saint Louis. Le savant montra ce qu'il était et adopta cette
opinion.

Donc, sur une requête au ministère de la justice et sur l'avis de la
Commission du sceau, le'roi, le 2Qe jour de décembre 1817 et de

son règne le 23°, confirma à la ville de Paris l'autorisation de porter
celles qui lui avaient été accordées par Louis XIV, mais ~M)'?MOM-
<eM ~'MMe cot~'oHMC MïM~'s/e ~e quatre <OM)'s et acconzpagnées de
deux tiges cle lys /o?'?K6!M<$M/~o?' Ces derniers ornements étaient
pour conserver le souvenir du.retour de Louis XV1M, où les habi-
tants de Paris portaient à la main, comme signe d'allégresse et de
reconnaissance, des branches de cette fleur.

Règne de Louis-Philippe.

Un jour, ce dut être après le sac de l'archevêchéde Paris.-en 1831,
le cabinet du roi communiqua cette note aux journaux

« Depuis que de coupables tentatives ont fait des fleurs de lis un
signe de ralliement des ennemis de la nouvelle dynastie et de nos
institutions, et que l'opinion publiquene voit plus dans cet emblème

que des souvenirs récents qui lui sont odieux, le roi a écarté toute
autre considération et a rendu une ordonnance pour changer le



sceau de l'État. En même temps le roi a donné des ordres pour faire
disparaître les fleurs de lis partout où on pourra le faire sans dégra-
der les monumentspublics et sans renouveler les mutilations aux-
quelles donna lieu-en 1814 l'enlèvement des emblèmes de la Répu-
blique et du règne de Napoléon, x

Tel est le seul acte officiel qui ait paru sous Louis-Philippe à ce
sujet. Il fit disparaître les fleurs de lis non-seulement du blason de
toutes les villes de France, mais surtout de celui de Paris.

Les quatre tours et la couronne murale restèrentcomme ils étaient
sous la Restauration, pendant que le vaisseau passa'par toutes les
formes connues depuis les Romains jusqu'à nos jours, dans l'histoire
et dans la fable. Quand le chef subsistait, il portait tantôt des étoi!es,
tantôt des abeilles, quelquefois un drapeau tricolore.

Enfin les architectes, les peintres, les sculpteurs nous firent voir
ces armoiries de toutes les couleurs.

République de i848.

Aucun monument ne me fait croire que le blason de notre ville
ait subi aucune modification sous ce nouveau gouvernement.

Néanmoins le décret de la république du 2t septembre 1848, qui
abolit les titres nobiliaires, nt effacer les armoiries sur bien des voi-
tures mais celles de Paris étaient moins aristocratiquesqu'adminis-
tratives elles ne varièrent pas.

Règne de Napoléon III.

Il existait à la bibliothèque de l'Hotel-de-Villede Paris un ma-
nuscrit contemporain sur les armoiries de notre capitale, qui était
revêtu de toutes les signatures propres à le rendre officiel.

La page 17 contenait un blason qui peut se lire de yMeM/cs aï<
navire e~M~pe (farye?~ voguant ~M~ les ondes de même, aM cheff
~'azMT' semé de /?eM~ de lis <~o?'; ~ecM ~ye ~Mne couronne y~M-
rale de quatre tours d'or. La devise est F/MC<M<~nec MM~'y!'<M?'.

On lisait au dessous « Approuvées par arrêté préfectoral du
24 novembre 1853. ».

A cette vue, les étudiants en droit (cet âge est sans pitié), s'éton-
nèrent qu'un préfet, sans consulter son Conseil municipal, sans
prendre l'avis du Conseil du sceau, se fùt substitué au chef de
l'État dans un acte régalien. Mais comme il n'y a pas de violation



de la loi sans pénalité, le public se demanda pourquoi les fleurs de
lis décoraient les armoiriesde la capitale d'un émpire dont le souve-
rain porte des abeilles.

Quant à la devise, c'est la première fois qu'on, en trouve une sur
le sceau ou le blason de Paris, ainsi que l'atteste le mémoire qui
précède. L'origine de cette légende latine parait remonter au jeton
d'Antoine Hennequin, à qui plusieurs prévôts des marchands ou
échevins l'ont empruntée.

L'absence complète de devise propre à Paris vient peut-être de
quelque texte ancien échappé à mes recherches, mais dont je recon-
nais volontiers la trace dans ce paragraphe 8 de l'avis du Conseil du
sceau qui précéda le décret du 17 mai 1809 « 11 ne sera point
accordé de devises aux villes et communes. »

Quoi qu'il en soit, on trouve ces armes partout où l'administration
municipale exerce ses droits; rien n'y a échappé, ni les uniformes
des employés, ni les voitures, ni les becs de gaz, ni les bornes-
fontaines, ni les girouettes de la préfecture.

Il me reste à donner mon avis sur l'origine de ce blason.

Comme on l'a vu, 4 bien des gens se sont distilté l'esprit à la dé-
couvrir. » J'ai, en leur temps, discuté les opinions de presque tous.
Les autres ne valent que la peine d'être cités.

Certains auteurs prétendent que notre ville tire ses armoiries
de ce que l'île de la cité est faite comme un grand navire, enfoncée
dans la vase et échouée au fil de l'eau vers le milieu de la Seine.
Les hérauts d'armes ont trouvé que dans la langue du blason le
vaisseau signifie « capitale » et que Paris avait pour armoiriesun
vaisseau, comme capitale de.la France.

Les plus classiques ° s'en tiennent à la vieille comparaison entre

Pasquier, Z.eM''M, L. t, p. 647, Paris, 16)8, in-12 V. de )a Colombière, Science
/0t</ue, Paris, p. 196; Paillot, La vraie e<pa?'M!e':M(fM~)'mo!t'tM,Paris,
1668, in-8", p. 473 Sauva), H~/ot're </e~ at:<Kt'~i; de Par: Paris, 1724, t. t, p. 45

P. Meurtrier, 0'iMe des /trn;o/)'!M, Paris, 1679, ch. v, 235 /7t.~o!e coMU/H/re </e

Lyon, Lyon, 1697, t. V, p, 366; V. Hugo, Noh-e-~ome ~e Paris, Paris, 1836, ). !H,

chap.n.
2 Favyn. loco c~H/o; Corrozet, ~)!<)<yM: de Paris, Paris, in-12, p. 60, 1550,

Belleforest, C'o~mo~'n~i'e Ut!t'ff;)'6'e</e, in.fo).,1515, t. ), p. 230; F&)ibicn nt.Loh;nea)t,
Histoire de Paris, t. )[I, p. 7 et 8, Paris, 1725, in-fol. du Hpillan, Histoire générale
des rois de France, in-fol., Paris, 1576, p. 477.

s Marion, P~u:7/o)/e)' Paris, )629, in-12, 5' plaid., p. 64, pour la réception du duc
d'Epernon; de Varennes, Le Roy d'armes, Paris, iu-fol., t640, p. 483.



un vaisseau bien grée et un état policé. C'est le navire de la répu-
blique d'Athènes ou celui de Rome.

Je crois que cette origine est plus simple.
Il y a une trentaine d'abbayes, villes ou villages en Europe qui

ont pour armoiries un vaisseau. Tous sont sur le bord d'une mer,
d'un fleuve ou d'une rivière. Du voisinage de l'eau à une barque et
de la barque au commerce, la transition est insensible, et l'on sait

que l'homme aime à consacrer son gagne-pain. Il me paraît donc

que tous les lieux, qui ont eu un vaisseau pour armoirie l'ont tiré
de la même idée leur situation marchande.

Celles de Paris sont les plus anciennes, parce que Paris a été le
plus tôt civilisé.

Je ne me vante pas d'avoir découvert que telle doit être cette
origine. Il me semble qu'elle était facile à trouver, il suffisait de la
chercher sans prétention ni prévention, comme c'est le devoir d'un
ignorant qui veut apprendre.

Telle est l'histoire des insignes distinctifs de la ville de Paris.
Les personnes les plus autorisées, un poète et un roi ont essayé

de lui en donner d'autres. Grosnet lui a fait, en 1533, son blason
acrostiche ainsi

« P aisibledomaine,
A moureux vergier,
R époux sans dangier,
1 ustice certaine,
S cience hautaine

C'est Paris entier. »

Henri IV disait d'ailleurs « Je donnerai quelque jour à cette
ville de nouvelles armoiries où je mettrai des dez, une épée et une
cotte de femme. B

Plaisanteries spirituelles mais spécieuses. Ces enseignes d'inven-
tion n'eussent pas convenu à Paris,-tandis que celles que nous
avons décrites sont bien digues de ses habitants.

FRANCE Beauport (Bretagne; Revue a~-c/i~o/o~Me, 1853), Careûtau, Cbâtillon
(Côte-d'Or), Revue de Sphragist, Dieppe, Hennebon, Lauderueau, Langeais-sur-
Loir, La Roebe)!e, Le Havre, Libourne, Lorient, Alorlaix, Nantes, Paimbœnf, Paris,
Hedon, Roskoff, Sain t-Ni colas-d Li-Port, Saiut-Vallery-sur-Somme. ETRANGER

Uamme, Amsterdam, Nieuport, Monikendam, Botmar, Dunwieb, Douvres, Fonta-
rabie, Pool, Yarmonth, Hussiuctz et Kreibitz.



Ils les ont toujours empruntées à la Seine, leur mère nourrice

parce qu'ils sont d'un naturel très-reconnaissant.
Ils ont pris successivement un filet à poisson sous les Gaulois,

un gouvernail sous les Romains,une ancre depuis Dagobert jusqu'à
Charlemagne,une barque à partir de Philippe-Auguste et un vais-

seau depuis François t", cherchant toujours à donner à leur senti-
ment l'expression la plus noble.

DANGEAU,

Généalogiste.

Nécrologe de la guerre.
(2e Liste').

Adbémard (Charles d'), soldat aux zouaves pontificaux, mort des
fatigues de la campagne, à l'âge de 20 ans.

Beaurepaire-Louvagny (Emmanuel, comte de), lieutenant au
63° de ligne, tué à Reischoffen.

Bergbes-Saint-Winock (Pierre-Marie de), officier d'ordonnance
du général Lebrun, mort à Bruxelles des suites de ses blessures

reçues à la bataille de Sedan, à 25 ans.
Belzunce (Gaston de), engagé volontaire, décédé à l'ambulance

du Grand-Hôtel, à Paris.
Boisset (Hippolyte de), soldat dans la légion du'Rhûne, tué à

Héricourt, à l'âge de 24 ans.
Bourg (Maurice du), capitaine aux zouaves pontificaux, tué à

Yvrée-l'Ëvêque.
Brigode (Oscar de), capitaine de mobiles, tué au combat de

Villers-Bretonneux, à l'âge de 25 ans.

Champigny(Conrad, comte de), lieutenant aux mobiles de l'Eure,
mort de ses blessures à l'âge de 24 ans.

Chivré (vicomteGonsalve de), ancien officier de marine, adjudant-
major de mobiles, tué au combat de Dreux.

'La première liste a été publiée dans le numéro d'octobre <87[. Nous invi.
tons les familles à nous transmettre les noms qui ne figurent sur ancune de nos
deux listes.



Cyresme (Marie-Gaston de), engagé volontaire et brigadier au
3e chasseurs, décédé à Bourges en février 1871, par suite de ses
blessures, à l'âge de 21 ans fils de M. de Cyresme et de M"° Ogier
d'Yvry.

Duchemin de Vaubernier (Joseph), sergent aux volontaires de
l'Ouest, mortellementatteint au combat du Mans.

Eggs (Louis-Edmond-Léonard d'), capitaine au 4° cuirassiers,
tué à ReischshoS'en.

.Esptès (le vicomte d'), tué à Nogent, sous Paris.
Espivent de Perran (Denys), volontaire aux zouaves pontificaux.

mort à l'ambulance de Mayenne des fatigues de la campagne, à
20 ans.

Estoile (Julien de.l'), officier, tué au combat d'Arthenay, à
21 ans.

Estonrmel (comte d'), lieutenant de la garde mobile, tué sous
Paris, à 27 ans.

Falaiseau (Henry de), lieutenant au 34e de ligne blessé griève-
ment à Gravelotte, nommé capitaine dans un régiment de marche,
tué le 29 janvier au combat de Chaffois.

Féligonde ( Michel de ) blessé à Yvrée-l'Evêque "mort au
Mans, à l'âge de 18 ans; frère de René cité dans la première liste.

Gantes (marquis de), lieutenant-colonel du l"' hussards, tué à
Sedan le l" septembre, à la tête de son régiment.

Geoffre de Chavignac, volontaire dans la légion de Charette, tué

au combat de Champagne, près du Mans, à 26 ans.
Gravier de Vergeiines (le vicomte), sous-lieutenant au 3° chas-

seurs d'Afrique, tué à Sedan.
Grénédan (comte du Plessis de), volontaireblessé à l'attaque de

la Renardière~ 65 ans.
Guise (Henri de), caporal au 2e bataillon de chasseurs à pied, tué

à Dury.
Guyot de Lespars (Jean-FIdrent-Ernest),général de division, tué

par un obus, dans Sedan, le 1' septembre.

Joinville (comte de), lieutenant-colonel.

Latimier du Clésieux (Augustin),capitaineaux mobiles des Côtes-

du-Nord, mort à Saint-Brieuc de blessures- reçues près du Mans,

l'âge de 27 ans.



Laumière (Mauricede), capitaine au 110* de ligne, tué à Buzenval
le 19 janvier.

Luze (Francis de), chef de l'ambulance girondine, tué dans
l'accomplissement de la noble mission qu'il s'était donnée, après la
bataille du Mans.

Magouet de la Magouërie, lieutenant de vaisseau, mort à Brest
des suites de blessures reçues au combat de Fréteval le 12 décembre
à l'âge de 33 ans.

Maire (baron), général de brigade, tué à Reischoffen.
Marcellus le comte Lodoix de ), tué devant Montbéliard

à 25 ans.
Massol (Marie-Augustin-Fernand de), sergent-majorau 2° régi-

ment de zouaves, tué àReischotfeu, à 25 ans, fils du comte de Massol

et de Constance de Tillère.
Mauduit du Plessix, volontaire aux zouaves pontificaux, tué au

combat de Patay.
Maussion (Georges de), capitaine au 2' hussards, tué à Reis-

-choS'en.
Musset (Louis-Adrien de), chef de bataillon, tué à Reischoffen.

Nywenheirn (Marie-Joseph-CnarIesde Neukirchen de), lieutenant

au 5° chasseurs, tué à Gravelotte, frère aîné d'Auguste cité dans la
première liste.

Pinon (vicomte Jacques), sergent-majordans la garde mobile de
Seine-et-Marne, tué à Buzenval, le 19 janvier 1871.

Pouchon de Saint-André (Emmanuel), sous-officier au 15° d'ar-
tillerie, mort le 13 février 1871 de blessures reçues dans le combat
de Chenebrier, le 17 janvier.

Provenchères (Gabriel de), mort des suites de ses blessures reçues
à Patay le 2 décembre, âgé de 19 ans.

Quecboent (Louis, comte de), capitaine au 6° chasseurs, tué à la
bataille de Gravelotte, le 16 août.

Raffelis de Saint-Sauveur (comte de), capitaine adjudant-major
au 12" dragons, tué à Reischoffen.

Rieu de Marsaguet (du), lieutenant au 1" chasseurs d'Afrique,
tué à Sedan.

Roquefeuil (Frédéric-Edouard, comte de), capitaine au 4° dra-
gons, tué à Saint-Georges-de-la-Couée.



Rozier, comte de Linange, lieutenant-coloneld'état-major, tué à
Sedan.

Saint-Preux (N. de), capitaine d'état-major, aide-de-camp du
général Brayer, tué à la bataille de Vionville, le 6 août.

Salaignac (Louis de), fusillé par les Prussiens à Montdidier.
Sézille de Biarre (Octave), capitaine d'état-major, mort des suites

de ses blessures à Sedan, à 30 ans.
Saunier (Lucien de), zouave pontifical, mort de ses blessures à

Loigny, le 2 décembre.
Senermont deMaisoutiers (Raoul de), capitaine aux mobiles des

Deux-Sèvres, tué devant Beaune-la-RoIlande, le 28 novembre, à
l'âge de 24 ans.

Wattier de BourvUle (Félix-Alfred), blessé mortellement sous
Paris, le 2 décembre.

EnRATA DE LA PREMIÈRE LISTE. M. )e comte Marie-Chartes de
Montesson, commandant aux mobiles de la Sarthe, porté comme blessé
mortellement à Coulmiers, nous fait savoir que sa blessure avait été moins

grave, et qu'il y a survécu.
Même rectification pour M. le duc de Doudeauville, qui n'est pas mort

des blessures qu'il avait reçues à Châteaudun..

Page 410. Bentzmann (de), général de division, etc. à 71 ans, lisez
à 58 ans.

Page 470. Blanchard, h'se~Btanchaud (Adetize-Gérardde). à 28 ans
lisez à 38 ans.

Page 472. Conégtiano, lisez Conigliano (Louis de), etc.
Page 472. Couderc de Foulonge, etc., lisez Couderc de Fonlongue.
Page 473. Durand de Villiers, lisez de Villers.
Page 474. Gravillan (de), lisez Gravillon (de), etc.
Page 475. Ladreit de la Charrière, général de brigade d'artillerie,

etc., supprimez d'artillerie.
Page 475. Lardemelle (Marie-Maurice de), etc. tué à Gravetotte

le 16 août, lisez mort à Metz, etc.
Page 476. Marguenot (Jules de), lisez Margucnat.
Page 479. (~Vo<e) de Blanchard, lisez de Blanchaud.



NOTES

Prises aux archives de l'Ëtat-civil de Paris.

(Suite' )

B.

BABAun DE L& CsAussADE (Louise-Rosé), née le 31 mars 1747, et
N., fé et mort1e 9 mars 1748, enfants de Pierre, écuyer, seigneur
de Guérigny, baron de Frasnay-Ies-Chanoines, et d'Anne-Rose le

Conte de Nonantde Pierrecourt (S. R.)

BACHELIN (Angélique-Élisabetb-Remy),morte le 19 janvier 179!,
à dix-neuf ans, fille de Pierre-Jean, chevalier d'Agès, etdeJcanne-
Thècle de Rouard (S. E.)

BACHMANN (Rosalie-CharIotte-Françoise-Ë)isabeth de), née le
26 septembre 1773, fille de Charles-Antoine-Joseph-Léger, con-
seiller d'État du canton de Glaris, et de Marie-Anne-Joséphine-An-
toinette de'FreulIer. (S. M. M. la V. l'Ë.)

BACONNIÈRE DE SALVERTE (Anne-Marie-Élisabeth), née !e 14 juin
1766, Jean-Marie-Eustache, né le 26 mars 1768 (S. R.) et
Anne-Joseph-Eusebe, né le 18 juillet 1771 (S. E.), enfants de
Jean-Marie-Eusëbe, écuyer, seigneur de la Houssaye, et d'Élisa-
beth Faure.

BAGLION (Matthieu-Ignace-Alexandre de), comte de la Salle,
mort le 28 janvier 1738, à cinquante-deuxans (S. S.)

BAiLLET (Renée), morte en août 1592, enterrée le 8 novembre sui-
vant, veuve de Jean de Thou, sieur de Bonveil (S. A. des A.)

Marie-Gabrielle, née le 7 mars 1723, fille de Jean-Baptiste-
Gaston, marquis de Panphou, et de Marie-Madeleine de la Roche
(S. S.)

Anne, morte le 7 mars 1737, à soixante-douze ans, deux mois,
quatre jours, veuve d'Antoine-Charles, duc de Gramont (S. S.)

'Voyez5''tiv.,marst8?2,p.l26.
T. IX. ( Nos 5 et 6. Mai et juin 1872.) 15



Adélaïde-Marie-Geneviëve-Jeanne,née le 11 novembre 1788,
fille de Gaston-Louis-Alexandre, comte de Vaulgrenant, et d'Anne-
Marie-Françoise-Joséphine de Brunet. (S. N. des Ch.)

BAILLEU-PICOT (Louis-Henri), seigneur d'Ëguisy, Miserey, etc.
mort le 19 avril 1788, à 39 ans (S. G.)

BAILLEUL (Claude-Alexis de), né le 16 juillet 1653, et Bénigne,
né le 19 février 1655, fils de Louis, seigneur de Soisy, et de Marie
le Ragois (S. J. en G.)

Pierre-Louis, né le 7 mai 1664, à Bailleul au Maine, baptisé
à Paris en 1680, fils de Pierre, chevalier, et de Margueritele Féron
(S. A. des A.)

Nicolas-Louis, marquis de Chàteaugontier, mort le 17 avril
1714, à soixante-deux ans (S.-Victor.)

Charles-Louis, prieur de Chastelart, mort le 26 mai 1727, a
quarante-cinq ans (S. S.)

Louis-Émeric, abbé de Barzelles, mort le 18 septembre 1769,
à soixante ans (S. P.)

BAILLIF (Henri-Nicolas le), seigneur de Cocherel, mort le 20 jan-
vier 1790, à quatre-vingt-quatre ans, veuf d'Austreberte-Claude
Durand (S. G.)

BAiLLiF DE MESNAGER (N. le), mort le 24 avril 1792, à trente-
huit mois, fils de Marie-Nicolas-Guillaume-Jacques, chevalier de
Saint-Louis,et d'Adélaïde-Marie-Jacqueline-LouiseBourdic de Bel-
leran (S. T. d'A.)

BAILLOT (Marie-Charlotte), morte le 17 avril 1756, à seize ans,
fille de défunts Charles-Hugues,seigneur de Villechavant, conseiller
du roi, et de Marie-Élisabeth-Gabrielde Saint-Georges (S. P.)

BAtQ (Célestine-Claudine-Charlottede la), née le 20 novembre
1784, et Céténie-Jacobine-Marie-Louise,baptisée le 8 juillet 1786,
filles de Louis-Pierre-Charles, comte de Viella, et de Claudine-
Julie des Bretz (S. S.)

BALATHŒR (Élie-Antoine de), comte de Lantage, mort le 17 août
1761, à cinquante-cinq ans, inhumé en présence de son parent,
Jacquart chevalier de Jaucourt (S. S.)

BALBES DE BERTON (Louis-Pierre-Nolasque-Félix), marquis de



Crillon, colonel de grenadiers, veuf de Marie-Sophie-Joséphine de
la Briffe, inhumée le 9 mars 1770, remarié le 27 juin 1771 à An-
gélique-Madeleinede Valois, fille de Charles-Philippe, marquis de
Mursay, baron d'Autricourt, et de Jeanne-Suzannede Paris (S. N.
des Ch.), dont Ëmilie-Louise-Suzanne, morte le 15 mars 1784, à
dix ans (S. S.)

Athanasie-Françoise de Paule-Louise-Virginie,née le 10 oc-
tobre 1771, et Louis-Antoine-François de Paule, né le 15 mai
1775, enfants de Louis, duc de Crillon, et de Rose-Joseph-Athanase-
Roman-Gusman-Monsara-Espinosade los Monteros (S. S.).

Marie-Louise-Dorothée-Gérard-Bonne-Cbarlotte-Sophie,née
le 12 septembre 1775 (S. S.), morte le 9 août 1790 (S. M. M. la
V. l'É.); Louis-Félix-Alcxis-Marie-Gérard, né Je 12 novembre
1779, mort le 5 avril 1781 Marie-Gérard-Atbanase-Félix-JuIes,
né le 23 octobre 1781, mort le 6 octobre 1782; Marie-Gérard-
Louis-Félix-Rodrigue, né le 15 décembre 1782; Louis-Marie-
Félix-Prosper, né le 30 juillet 1784, enfants de François-Félix-
Dorothée, comte de Crillon, et de Marie-Charlotte Carbon (S. S.)

BALBi(Marie-Françoise-Artémisede), morte le 6 novembre 1784,.
a trois ans, fille du marquis Jacques-François-Marie,et de Marie-
Françoise Laurens de Sainte-Agnès (S. M. M. la V. l'Ë.)

BALDELLi (Jean-Baptiste-Curtius-Melchior,comte de), fils de Jé-
rôme, et d'Élisabeth Boni, marié le 22 avril 1789 à Thérèse-Julie
de George d'Ollière, fille d'Henri-Gaspard, seigneur de Luminy, et
de Marguerite-Thérèse d'Alby (S. S.)

BALLET (Renée), morte le 23 juin 1745, à soixante-trois ans,
veuve en premières noces de Jean-Louis le Mairat, et en secondes

noces d'Anne Érard, marquis d'Avaugour (S. P.)

BALLIDART (Jean-Baptiste-Alexandre, comte de), né le 21 no-
vembre 1790 (S. R.), mort le 27 février 1859 à Auteuil, fils de
Jean-Baptiste-David, député, et de Marie-Perrette-ËIisabeth de
Mosseron d'Amboise.

BANNE (Françoise-Louise de), née le 31 août 1710 Charles-Louis,
né le 10 novembre 1712, mort le 27 septembre 1713 Catherine-
Augustine, née le 13 octobre 1715, Marie-Thérèse,née le 14 oc-
tobre 1716; Philippe-Anne, né le 15 mars 1719; Angélique-



Marie, née le 15 juin 1720; Marie-Joseph, né le 13 avril <722,

mort le 16 mars 1723 N., né et mort le 24 janvier 1725, enfants
de Louis, comte d'Avéjan, et de Marie-Angélique Dufour de
Nogent (S. S.)

–Louis, comte d'Avéjan, mort le 23 mai 1738, à cinquante-
trois ans (S. S.)

Charles, évoque d'Alais, mort lé 23 mai 1744, à cinquante-
six ans (S. S.)

Suzanne, morte le 18 décembre 1792, à vingt-cinq ans, fille

de Jean, comte d'Avéjan, maréchal de camp, et de Marie-Gene-
viève-SiIvie Thouroux d'ArsilIy (S. R.)

BAR (Jean-Charles, comte de), chevalier, seigneur de Bonne-
huche, Billerot, la Vauville, etc., âgé de quarante ans, veuf de
Françoise Gihieuf, remarié le 8 août 1715, à Françoise Yeuze, âgée
de dix-neuf ans, fille de Laurent-François, sieur de Vaulogé, con-
seiller du roi, et de Louise de Bouteros (S. R.)

Élisabeth, morte le 10 avril 1728, veuve de Jean-Jacques de
Bougy, marquis de la Longe (S. S.)

BARBANçois (Gabrielle-Claire-Charlotte de), née le 31 juillet 1758,
fille de François-Léon, comte de Villegougis, et d'Hélène le
Ferron (S. J. en G.)

Charles-Hélion~frère de la précédente, marié le 24 février
1789 à Guillelmine-Sophie-Louise Coustard, fille de Guy-Pierre,
colonel d'infanterie, et d'Anne-Laurence Duvivier-Bourgogne
(S. S.)

BARBARAT (Cbarles-François-Antoinede), comte de Mazirot, veuf
.de Louise-Marie-Madeleine de Bellanger, mort le 23* juillet 1788, à
quarante-neuf ans, laissant de sa seconde femme, Marie-Charlotte-
Àrmande-Ëtiennette de Chastenay Antoinette-Charlotte-Armande,
née le 6 juillet 1785; Antoinette-Armande-Charlotte-Françoise,
née le 4 juillet 1786 (S. R.), et Anne-Antoinette-Armande,née le
31 juillet 1788 (S. S.)

BARBERIE (Claude de) née le 7 décembre 1678, fille de Michel,
seigneur de Saint-Contest, et de Marie Daurat (S. A. des A.)

François-Dominique, chevalier, conseiller, maîtredes requêtes,
intendant de Bourgogne, baptisé àS.A. desA.,Ie27juin't701,6Is
de Dominique-Claude, chevalier, seigneur de Saint-Contest, in-



humé aux Blancs-Manteaux le 24 juin 1730, et de Marie-Françoise
le Maistre, marié le 27 septembre 1735 à Jeanne-Monique-Philippe
Desvieux, fille de Louis-Philippe, et de Bonne-Madeleinele Cou-
turier (S. M. M. la V. l'Ë.), dont Dominique-Louis, né le

5 mai 1737, et Dominique-Vict.or-Étienne, né le 15 novembre
1742, et mort le 15 janvier 1746 (S. R.)

Charles-Dominique, né le 18 mai 1735, et Geneviève-Hen-
riette, née le 14 décembre 1737, enfants de Dominique-Jacques,
marquis de Courteilles, maître des requêtes, et d'Henriette-Gene-
viève Savalette (S. R.)

Claude-Dominique-Philibert, né le 4 décembre 1749, fils du
précédent et de sa seconde femme Madeleine-MélanieFyot (S. R.)

–Louise-Marie-Madeleine,morte le 26 juin 1771, à trente-deux
ans, épouse de Charles-Louis-Joseph-Alexandre de Canouville,

marquis de Raffetot (S. J. du H. P.)
Jean-François-Thomas, seigneur de Dompierre, mort le

3~ avril 1782, à cinquante-huit ans (S. E.)

BARUEMN (Antoinette-Louise de), née le 28 février 1781, fille du
comte Marie-Antoine, et de Marie-Louise Guesnon de la Chan-
terie (S. S.)

De Reignac (Marie-Louise-Angélique), morte le 26 janvier
1777, à soixante-quinze ans, épouse de Joseph-Augustede Mont-

morency, marquis de Laval, et veuve en premières noces de
N. Campet de Saujon (S. S.)

BARDEROT (Charlotte-Ëléonor-Louise),née le 8 juin 1732, Elle de

Claude-Alexandre, sieur de Tavaux, écuyer, et de Marie–Louise
de Vaudrey (S. S.)

BARBEYRAC SAiNT-MAumcE (Adolphe-Louis-Joseph-Charlesde), né
le 9 septembre 1791, fils de Charles-Marie, et de Louise-Marie-
Bonne de Colheux de Longpré (S. M: M. la Y. l'Ë.)

BARDICON (Pierre), perruquier, fils de feu Jean, sieur de la Combe,

et d'Élisabeth Andret, marié le 3 août 1682, à Madeleine-Angé-
lique Dubois, fille de feu Florent, et de MargueritePotrimol (S. A.
des A.)

BARDON (François de), seigneur de Morange, mort le 29 avril
1725, à quatre-vingt-douze ans (S. S.)



NOTES PRISES AUX ARCHIVES

BARENTIN (Marie), née le 6 novembre 1655, fille d'Achille, con-
seiller du roi, et de Marie Luatchomme (S. J. en G.)

Louise-Jacqueline, née le 17 juillet 1656, fille de Jacques-
Honoré, conseiller du roi, et de Louise de Boislève (S. J. en G.)

Charles-Amable, né le 27 mai 1703, fils de Charles-Honoré,
et de Marie-Reine de Montchal (S. A. des A.)

Anne, morte le 13 janvier 1728', à soixante-onze ans, veuve
de Jacques-FrançoisTardieu de Malpissye (S. S.)

Charles-Amable-Honoré, seigneur d'Hardivilliers, mort le
9 juin 1762, à cinquante-neufans (S. P.)

BARFEKNECHT DE PoNTEiL (Jean-Baptiste-Dotto-Casimir), veuf de
Charlotte-Valence de Lérs, remarié le 23 septembre 1782, à Adé-
laïde-Anne-Gharlotte du Barail, fille du marquis Louis-Jacques-
Charles, et d'Adélaïde-Henriette-PhiliberteOrry de Fulvy (S. J.
du H. P.)

BARGEDËE (Marie), sœur de la communauté des Nouvelles-Catho-
liques, morte le 12 novembre 1721, à soixante-dix ans (S. R.)

BARILLON (Henri), né le 11 mars 1695, et Marie-Madeleine, née
le 11 août 1714, enfants d'Antoine, seigneur d'Amoncourt, et
d'Anne Doublet (S. P.)

Gabrielle-Élisabeth, morte le 14 avril 1700, épouse de Jean-
François de Gourgues, marquis d'Aulnay (S. P.)

–~Bonne, morte le 13 août 1755, à cinquante-cinq ans, veuve
de François-Germain le Camus, seigneur de Biigny (S. S.)

Antoine-Pierre, seigneur de Mancy, Morangis, conseiller en
la grand'chambre du Parlement, époux de Françoise-Nicole de.
Landes de Houville, mort le 18. février 1768, à soixante-deux ans,
et inhumé en présence de son fils Antoine-Marie, conseiller au Par-
lement (S. P.)

BARjOT (Marie-Joséphine-Caroline),née le 22 décembre 1759,
fille de Paul-Jean-Baptiste-Alexis, comte de Boncée, sejgneur
d'Yèvre, et d'Adélaîde-Julie-SopbieHurault de Vibraye (S. S.)

BARON (Louise-Marie-Jeanne-Jacqueline),née le 21 janvier 1779,
fille d'Étienne, comte de Bissy, et de Gabrielle-Henriette-Cathe
rine Thornhill (S. S.)



BARONCELLi (Paul de), chevalier de Javon, grand'croix de Malte,
bailli de Manosque, mort le 6 décembre 1779, à soixante-quinze
ans(S.E.)

Marie-Alexandrine'-Pauline née le 17 janvier 1783 et
Alexandrine-Marie-Joséphine, née le 28 février 1789, filles d'Ale-
xandre-Joseph-Félicien, marquis de Javon, et d'Alexandrine-Ma-
rie-CatherineOrré (S. R.)

BARRAL (Pierre-François-Paulin de), né te 30 décembre 1745,
'Jeanne-Sophie-Barbe, née le 2 décembre 1759, et Charlotte-Louise-
Françoise-Sophie, née le 18 juillet 1763, enfants de Jean-Baptiste-
François, chevalier, comte de Montferrat, marquis de la Bastie, et
de Marie-GharIotte-Francoise-Antoinette de Chaumont-Quitry
(S. S.)

Eugène-Marie-Jean-Baptiste-Népomucëne-Léon,né le 10 no-
vembre 1774, fils de Pierre-François-Paulin, et de Marie-Sérapbine
Guillaud de la Motte (S. S.)

BARRAULT (Catherine), morte le 11 février 1759, à quarante-un
ans, mariée à. messire François de Berbezier de l'Albarède,
écuyer (S. P.)

BARRE (Louis-René de la), mort le 9 novembre1791, à cinquante-
sept ans,, époux de Francoise-Louise-Ambroisine de Vrigné
(S. T. d'A.)

-Paul, seigneur de Courson, mort le 4 août 1760, à cinquante-
neuf ans (S. P.)

BARRES (Bonne-Bénignedes), née le lundi 20 décembre 1719, à
quatre heures et demie du soir, au château de Corgoloin, fille de
haut et puissant seigneur messire Henri-Bénigne, chévalier, sei-
gneur et baron de Cussigny, capitaine de cavalerie et chevalier de
l'ordre militaire de Saint-Louis, et de haute et puissante dame
madame Judith de Saint-Chamans; baptisée à Paris le 2 avril 1731.
Parrain: très-haut et très-puissantseigneur SonExcellence mcnsei-

gneur Louis-Bénignede Beaufremont,prince de Listenois,chevalier
de la Toison-d'Or, brigadier des armées du roi, duc de Pontevaux,
marquisdeMirebeau,etc. Marraine haute etpuissantedame madame
Bonne de Chateliux, veuve de haut et puissant seigneur messire
François, comte de Saint-Chaman, chevalier, seigneur et marquis
de Mcry, etc. L'acte est signé Bonne-Bénigne des Barres Beau-



fremont Bonne de Chastellux Saint-Chaman des Barres.
J. Bence (S. R.)

Geneviéve-GuiDaume-Félicité, né le H1 octobre 1751
Adrienné-MadeIeine-Félicité,morte le 1~ septembre 1782 Henri-
François, mort le 14 septembre 1771, à vingt-deux ans, et inhumé

en présence de Jean-Dominique Testu de Balincourt, chanoine
régulier de Sainte-Croix de la Bretonnerie, oncle maternel, de Phi-
lippe-Louis, marquis de Chastellux, cousin issu de germain, et
d'Henri-Georges-César,comte de Chastellux, colonel d'infanterie,
cousin; enfants du marquis Antoine-Henri-Claude, et d'Agnès-
Henriette-FélicitéTestu de Balincourt (S. S.)

BAMUN (Gabrielle-Eulalie),morte le 11 juillet 1725, à vingt-sept

ans, épouse de Pierre Cailleteau, seigneur de la Chasseloire (S. S.)
Madeleine-Perrette-Louise, 'née 'le 30 mars 1756, fille

d'Achille-Marc,chevalier, seigneur du Pallet, et de Louise-Made-
leine-Charlotte-Ëmilie de Pechpeyrou de Comminges-Guitaut
(S. S.)

Agtaé-Françoise-RosaIie, née le 8 septembre 1780, et Améhe-
Thérèse, née le 16 juillet 1785, hllesd'Augustin-Félix-Ehsabeth,
comte de la Gallissonniere, et de Jeanne-Charlotte Paissou de
Malvoisin (S. S.)

–Roland-Marie, né le 4 juillet 1791, nlsd'Athanase-Scipion,
marquis de la Gallissonuière, et de Bonne-Laurence-Elisabethde

Mauger(S. E.)
Marie-Rosalie-Anastasie, demoiselle de la Gallissonnière,

morte le 6 avril 1792, à cinquante-quatre ans (S. T. d'A.)

BARRUEL(Antoine-Joseph,comte de), capitaine de dragons, fils de

Charles-Joseph, et de Jeanne de Rivarol, marié le 31 janvier 1786
à Anne-Blanche-Victoire Cochon de Maurepas, veuve de Louis,
marquis de Coutances, seigneur de la Celle (S. S.)

BARRY (Achille-Alexandre-Benoîtdu), né le 14 juin 1777, mort
le 15 septembre 1777, fils du vicomte Jean-Baptiste, cornette des
chevau-légers de la garde du corps, et de Marie-Rose-Hélène de
Tournon (S. R.)

BARTEË (Jean-Anne, vicomte delà), capitaine d'infanterie, fils de
Jean-Bernard, seigneurde Giscars,et de Marie-Annede Boncarrès,
marié le 24 mars 1770 à Marie-Anne-Louise Varnier, fille d'An-



toine, conseiller du roi, et de Marie-Madeleine Roman-Coppier,
dont,: Marie-Louise, née le 6 janvier 1772; Alexandre-Jean-Marie,
né le 25 mars 1773; François-Alexandre, né le 8 janvier 1779
(S. E.)

BARTOK(Jean), comte de Montbas, seigneur de Corbeil-Cerf,
marié le 26 février 1688 à Louise de Brinon, fille de feu Charles,

et de Suzanne de Calouart (S. A. des A.)

BAS DE CouNMONT (Louis-Dominique le), écuyer, conseiller du
roi, mort le 20 novembre 1777, à soixante-onze ans, époux de
Louise-Élisabeth le Noir, dont Charlotte, née le 29 mai 1746;
Charles-Claude, né le 17 juin 1747; et Antoine-René, mort le
16 juin 1759 (S. R.).

N., née le 1 novembre 1781, et Alexis-Louis, né le 1~ août
1784, enfants de Charles-Claude, trésorier général et payeur des
rentes, et d'Augustine-MadeIeine-MarieDuval(S. M. M. la Y. l'E.)

Élisabeth-Louise, morte le 18 avril 1782, à 38 ans, épouse
de Jacques-François,marquis de Croismare (S. R.)

Marie-Louis-Jules,né le 15 février 789, fils de Louis-Marie,
seigneur de Pomponne, et d'Adélaïde-Louise Monmerqué (S. E.)

BAS DE GiRANGY (Anne-Madeleinele); née le 7 juin 1721, Bile de
Louis, seigneur de Claye, et de Catherine Cantin (S. S.).

-Louis, seigneurdeClaye, mort. le 16 décembre 1.722, à soixante-

un ans (S. S.)
Pierre-René, chevalier de Saint-Louis, capitaine de cavalerie,

mort le 28 avril 1769, à cinquante-quatre ans, époux de Marie-
Anne-Suzanne Roualle, dont Charles-Pierre, né le 8 septembre
1760, et Anne-Nicole, née le 8 janvier 1762 (S. S.)

BAscm (Charles-François-Louis-Aimé de), né le 21 juillet 1747,
et Jeanne-Louise-Madeleine, née le 22 septembre 1750, enfants de
François, comte de Saint-Estève, et de Charlotte-Victoirele Nor-
mant (S. R.)

–François-Ugolin-Henri, né le 14 décembre 1770, fils du
marquis François, et de Suzanne-Caroline de Baschi d'Aubais
(S. S.)

Achille-Pierre-Antoine,né le 17 février 1775, fils d'Hercule-
Philippe-Ëtienue, et d'Ëhsabeth-Suzanne de Jaucourt. Parrain
Pierre-Antoine, marquis de Jaucourt, bisaïeul maternel (S. S.~



Charles-François-Renier, fils du comte François, et d'Anne-
Victoire le Normant, marié le 23 mai 1786 à Ëmilie-Rose-Margue-
rite de Piquet, fille de Victor-Maurice, comte de Caraman, et de
Marie-Aune-Gabrielle-Joseph-Françoise-Xaviëred'Alsace Hénin-
Liétard, dont Amél.ie-Angélique-Marie-Anne,née le 3 mai 1788,
et Cécite-Rose, née le 4 septembre 1789 (S. S.)

BASCLE (Jean-Louis-Marie le), fils de Jean-Louis-Nicolas, comte
d'Argenteuil, et de Marie-Angélique-Philippe le Veneur, marié le
29 novembre 1779, à Marie-Joséphine-CarolineBarjot de Roncée,
fille de Paul-Jean-Baptiste-Alexis, et d'Adélaïde-Julie-SophieHu-
rault de Vibraye, dont: Hippolyte-Louis-René-Charles,né le 25 no-
vembre 1780 (S. S.)

BASSOMPiERRE (François, marquis de), mestre de camp de cava-
lerie, mort le 1" octobre.1720, à quarante-quatre ans (S. S.)

Marie-Louise-Amélie, néele 12 janvier 1779 Henriette-Fran-
çoise-Marie, née le 26 octobre 1780; etAdolpbe-Marc-Ëlisabetb,
né le 10 mars 1783, mort le 20 avril 1789,.enfants de Jeau-Ana-
clet, chevalier, maréchal des camps et armées du roi, et de Marie-
Jeanne-Denise-ElisabethRigoley d'Ogny (S. E.)

BASTARD (François de), chevalier, conseiller d'État, chancelier du
comte d'Artois, mort le 16 janvier 1780 à cinquante-huit ans
(S. E.)

BASTONNEAu(Madeleine), morte le 30 janvier 1614, entre trois et
quatre heures du matin, veuve de messire Gabriel Miron, conseiller
du roi et lieutenant civil de la prévôté et vicomté de Paris, enterrée
le même jour à Sainte-Marine, dans le chceur.

BATZ (Louis-Gabrielde), marquis de Castelmore, mort le 15 août
1783 à soixante-treize ans (S. E.).

BAUDE (Émilie de), née le 4 juillet 1779; Antoine-Henri,'né le
18 juillet 1780 (S. M. M. la V. l'Ë.); Hippolyte, né le 8 octobre
1781, et Adélaïde-Marie-Cécile,née le 13 juillet t783, euiantsde
Jean-Georges-Claude, baron de Pont-1'Abbé, et de Marie-Louise
Thierry (S. S.).

Auguste-Joseph, lieutenant aux gardes françaises, fils
d'Ëtienne-Auguste, maréchal des camps, et de Thérèse-Joséphine
Butler, marié le 18 janvier 1791 à Louise-Victoire-Rose-Parfaite



du Cheylar, veuve de Nicolas-François-Camillede Lambertye, et
fille de Jean-Antoine, et de Marie-Anne -Claude de Bochechouart
(S. S.).

BAUDKAN (Suzanne de), morte le 15 février 1700 à soixante-
quinze ans, veuve de Philippe de Montaut, duc de Navailles (S. S.).

Alexandre, ne le 24 décembre 1761; Alexandre-César, né
le 24 mai 1766, et AdéIatde-Julie-Amélie,née le 20 juillet 1770,
enfants de Louis-Barnabe,comte de Parabère, et de Jeanne-Claude-
Bernardine-Marie Gagne de Périgny (S. R.).

BAUDENET (Barbe-Catherine), morte le 12 janvier 1776 à cin-
quante-sept ans, épouse de Pierre-Charles marquis de Pons (S. R.).

BAUDEOmN (Marie-Geneviève), morte le 16 septembre 1786, à
soixante-sept ans, veuve de Jean Gastebois de Maridor, écuyer
(S. J.duII. P.).

BAuuoN (Jean-François-Charles),né le 2 avril 1760, Sis de Fran-
çois, écuyér, et d'Anne-Marguerite-Charlotte de Ligniville (S. R.).

BAUDOUIN DE SoupiR (Antoine-Séraphin), chambellan du roi
Stanislas, mort le 22 décembre 1770 à soixante-treize ans (S. E.).

BAUDRY (Philibert-Bernard), abbé de Saint-Fulcian-aux-Bois,
mort le 1er juin 1769 à soixante-six ans,cinq mois (S. S.).

BAUDus(Marie-Jean-Louis-AmabIede), fils d'Hugues-Guillaume-
Joseph, et d'Anne-Marie de Malartie, marié le 24aoùt 1784 à Dau-
pbine-Françoise-TbérèseForien, fille de Jean-Élie et de Daupbine-
Catherine de la Gauderie (S. J. du H. P).

BAUFFREMONT (Pierre de), marquis de Listenois, mort le 29 août
1'685, à vingt-trois ans (S. S.).

Louis, né le 20 novembre 1712 à Ruffey, diocèse de Langres,
et baptisé à Paris en août 1716; Charles-Roger, né le 4 octobre
1713 Joseph; né le 25 septembre 1714; Louise-Geneviève,née le
24 octobre 1715; François-Auguste, né le 27 novembre 1718;
Louise-Catherine, née le 25 novembre 1720, enfants de Louis-
Bénigne, prince de Listenois, et d'Hélène de Courtenay (S. S.).

Louise-Françoise- Bénigne-Octavie-Marie-Jacqueline-Lau-
rence, née le 4 novembre 1750, fille du marquis Louis et de Marie-
Suzanne-Simone-Ferdinandede Ténare(S. S.).



Louis-Bénigne, prince de Listenois, mort le 18 juillet 1755,

n soixante-treize ans (S. S.).
Louis, prince de Listenois, mort le 13 mai 1769, à cinquante-

six ans cinq mois (S. S.).
Héléne-Adélaide-Murie-CharIotte,née le 26 décembre 1770;

Alexandre-Emmanuel-Louis, né le 27 avril 1773, filleul de Joseph-
Marie-Louise-Geneviève-Julie de Chaponay, épouse d'Alexandre-
Charles de Jaucourt, enseigne des gendarmes écossais; Hélène, née
le 9 avril 1774, Joseph-Henri-Octave, né le 14 mai 1779, mort
le 26 novembre 1791; Hortense-Geneviève-Marie-Anne, née le
i janvier 1782, enfantsde Joseph, prince de Listenois, et de Louise-
Bénigne-Françoise-Octavie-Marie-Jacqueline-Laurence de Bauf-
fremont (S. S.).

BAUGY (Marie-Thérèse-Henriette-Eugéniede), née le 28 décembre
1748, fille de Jacques-Henri et de Marie-Louise-Thérèse de Bon-

.gainville. Parrain son oncle Louis-Eugène de Baugy, seigneur
de Villecien, Villevallier, Le Fey (S. R.).

BAUME (Charles de la), né le 6 février 1682, fils de Nicolas-Au-
guste et de Marie Mahauni (S. A. des A.).

–Marie-Angélique, née le 28 octobre 1682, fille de Louis,
écuyer, sieur de la Morlière et de Françoise Jean (S. A. des A.).

Catherine-Thérèse,morte le 21 août 1739 à quatre-vingt-sept
ans, veuve de Pierre de Tourmont (S. S.).

BAUME LE BLANC (Charles-Marie de la), né le 15 janvier 1736, et
Jean-Charles-Marie, né le 10 novembre 1737, enfants de Louis-
César, duc de la Vallière et de Vaujours, et d'Anne-Julie-Françoise
deCrussold'Uzès(S. B.).

–Charles-François, duc de la Vallière, mort le 22 août 1739,
à soixante-dix ans, époux de Marie-Thérèsede Noailles (S. R.).

–Louis-César, duc de la Vallière, mort le 16 novembre 1780, à
soixante treize ans, époux d'Anne-Julie Françoise de Crussol
d'Uzès (S. S.).

BAUME-MoNTREVEL (Florent-Alexandre-Melcbior de la), âgé de
seize ans, fils de Melchior-Esprit, comte de Montrevel, Luguy, etc.,
et de Marie-Florencedu Châtelet, marié le 10 février 1752 à Éli-
sabeth-Céleste-Adélaïde de Choiseul, âgée de quinze ans, fille du
comte César-Gabrielet de Marie de Champagne (S. S.).



Esprit-Emmanuel-Melchior,marquis de Montrevel, mort le
3 juillet 1754, à vingt-un ans (S. S.).

BAUME-PujvtNEL (Charles-Alexandre-Séraphin-Victor, marquis
de la), né à Paris le 31 mars 1817, fils de Séraphin-François-Ga-
briel-Victor, et de Marie-Antoinette-Améliela Carrière de Comblat,
marié le 26 mai 1845 à Marie-Marguerite-Joséphinede Viella, née
à Paris le 19 mars 1827, fille du comte Louis-Henri, contre-amiral,
mort en mai 1840, et de Barbe-Paulinede Chastenetde Puységur,
morte à Paris en mars 1827 (Xe arr.).

BAUQUET DE SURVILLE (Bon-Charles-Louis de), fils d'Exupëre-
Jacques-Louis, marquis de Campignyet de Catherine-Henriettedu
Hamel de Saint-André, marié le 10 avril 1776 à Charlotte-Louise-
Adélaïde de Salignac de la Mothe, fille de François-Louis, marquis
de Fénelon, lieutenant-général des armées du roi, et de Marie-
Charlotte de Malon (S. S.).

BAUSSAN (Adrien-Charles df), né le 15 juin 1680, fils de Fran-
çois, chevalier, et de Margueritede Marescot (S. N. des Ch.).

Françoise-Marie,morte le 31 mai 1779, à quarante-sept ans,
veuve d'Alexandre de Baussan, maître des requêtes, et remariée à
Joseph-Louis-Charles-Roch-Palamède de Forbin, baron d'Oppède
(S. J. en G.).

BAUSSANCOURT (Charles-Marie-Louisde), né à Roanne le 12 oc-
tobre 1797, capitaine au 7° cuirassiers, fils du comte Henri-Charles,
et de Marie Nicolas de Chavannes, marié le 25 mars 1829 à José-
phine-MatbildeBernard, née à Paris le 24 mai 1811, fille de Claude-
Henri-Étienne, marquis de Sassenay, et de Fortunée-Prudence-
Claudine Breton des Chapelles (1~ arr.).

BAUssE'r (François-Louis-Nicolasde), né le 22 mars 1764, nls du
marquis Nicolas-Mathieu, et d'Adélaïde Constance de Selle (S. R.).

Le marquis Gabriel-Jean-Baptiste-Nicolas, mort le 20 avril
1789, à trente-sept ans (S. S.).

Antoine-Hilarion, mort le 21 décembre 1790, à soixante-
cinq ans (S. S.).

BAUTRU (Marie-Marguerite-Théresede), morte le 30 mars 1726,



à quatre-vingt-cinq ans, veuve de Nicolas de Bautru, marquis de
Vaubrun (S. S.).

Madeleine-Diane,morte le 6 février 1753, à quatre-vingt-six

ans, veuve de François-Annibal, ducd'Estrées (S. S.).

BAUYN (Prosper-André-Louis-Nicolas de), né le 27 avril 1756,
fils de Charles-Prosper, chevalier, seigneur de Perreuse, et de
Marie-Louise-ConstanceTerrier (S. P.).

BAVIÈRE (Anne, palatine de), morte le 23 février 1723, veuve
d'Henri-Jules de Bourbon, prince de Condé; portée le 3 mars chez
les Carmélitesde la rue St-Jacques (S. S.).

Sophie, morte le ~9 septembre'1736, à soixante-douze ans,
veuve de Philippe de Cotireillon, marquis de Dangeau(S. S.).

A ugustine-Jeanne-Améiie-Marie-Joseph-Ferdinand,née Ip

24 février 1777; Albert-Cbarles-Maximilien, né le 3 juillet 1778;
Thérèse-Françoise-Théodore,née le 28 avril 1780, enfants de Léo-
nard-François-Hubert-Dominique,comte de Grosberg, baron de
Machelfu, seigneur de Buysbeck et Gravenstein, colonel d'infan-
terie, et de Jeanne-AmélieBlondel d'Azaincourt. -N. B. Ce comte
de Bavière-Grosbergavait épousé la fille de Barthélémy-Augustin
Blondel d'Azaincourt, chevalier, lieutenant-colonel d'infanterie, et
deCatberine-Charlotte-Edmée de la Haye; il était fils de Marie-
Ferdinande-Rose, baronne de Colins, fille d'Antoine, baron de Co-
lins, et d'Anne-ËiéonoreEdwarts, dite Trévor (S. N. des Ch.).

BAYLENS (Philippe de), né à Niort, le 26 décembre i.687, et bap-
tisé à Parisle 5 décembre 1710,61s d'Antoine, marquisde Poyanne,
et de Marie-Bérénice Avice de Mongon (S. S.).

–Marie-Ëléonore-Bosalie, née le 15 octobre 1746; Rosalie-
Henriette, née le 24 novembre 1748; et Marie-Caroline-Rosalie,
née le 5 janvier 1760, fille de Charles-Léonard, marquis de
Poyanne, et de Charlotte-Louisedu Bois de Finnes (S. S.).

BAYNAC (Marie de), morte le 2 juin 4770', à soixante-dix-sept
ans, veuve de César-Pbébus-François,comte de Bonneval (S. S.)

BAZAN LE FLAMANViLLE(Marie-Jeanne-Françoise-Etisabeth),morte
le 12 avril 1761, à trente ans, épouse de Jean-Joseph le Conte de
Nonant, marquis de Baray (S. B.).

BAziN (Armand), né le 30 mars 1701 et Jacques-Étienne, né le
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13 décembre 1709, enfants de Jacques, comte de Besons, et de
Marie-Marguerite le Ménestrel de Hoguei (S. S.).

–Marie-Suzanne, morte ]e 20 juin 1726, à trente ans, épouse
de Jean-Hector du Fay (S. S.).

Marie-Madeleine, demoiselle de Besons, morte'le 6 décembre
1761, à trente-cinq ans (S. S.).

BEASSE DE LA BROSSE (Albert-Laurent), mort le 10 mai 1785, à
quatre-vingt-quatreans (S. M. M. la V. l'Ë.).

BEAucHAMp (Catherine de), morte le 13 mai 1727, à douze ans,
fille de René-César, seigneur de Faucheray, et d'Anne-Ëlisabeth
de Chartres (S. S.).

BEAUDET DE BEAHMONT (Antoine-Henri), né le 7 décembre 1698,
fils d'Antoine et de Marie-Henriette le Lelen (S. A. des A.).

BEAUFEORT (Eugénie-Françoisede), née le 10 avril 1761, fille de
Louis-Eugëne-Marie, comte de Moulle, et de Catherine-Élisabeth-

Henriette de Lens de Recourt (S. S.).
A)fred-Julien-Phi)ippe, né à Tournay, le 5 mars 1805, fils du

marquis Philippe-Ernest, et de Jeanne-Joséphine-Catherinede
Wignacourt, marié le 20 avril 1830, à Marie-Elisabeth-Rose-Léon-
tine le Clerc, née à BRUzevilltj-Ia-Bastille, le 15 juin 1806, fille
d'Etienne-Charles-Olivier,comte de Juigné, et d'Andrée-Louise-
Aimée de Thiboutot, morte à Beuzeville en juin 1809 (X" arr.).

BEAUFORT (Armand-Louis-Joseph de), né le 12 novembre 1783,
et Achille-Louis-Victor, né le 11 mars 1787,ËIsd'Antoine-Joseph-
Ermance, et de Madeleine-Françoisede Logras(S. M. M. la V. l'Ë.)

Marie-Catherine,morte le 2 novembre 1786, à soixante-neuf

ans, veuve de François Bouron, écuyer, conseiller du roi (S. E.).

BEAUFORT (Frédéric-Auguste-Alexandre,duc de), marquis de
Spontin, fils de Charles-Albert, -et de Marie-Marguerite-Rose-
Dorothée-Victoire,comtesse de Glime, marquise de Florenne, marié
le 7 janvier 1783, à Marie-Léopoldine-Christine-Anne-ManueIIe-
Joachim-Joseph-Thérëse-PétroniHe-Antoinette-'Vincent-Bonaven-
ture-Françoise-Symphorose-Diègue-Sébastienne-Raphaël-Barbe-Ca-
milIe-Isidore-Andrée-Gaëtane-Bibiane de Tolède, veuve de Fran-
çois-d'Assise d'Ajan et Silva Fernandès de la Cuera Diezaux Ar-
mandarès Afas de Rivera et Recalde, marquis d'Elviro et de Ca-



dreyto, comte de la Torre, seigneur de la ville de Guillena, etc.,
grand d'Espagne de première classe, et fille de Pierre d'Alcantara,
duc de l'Infantado, marquis de Tabara, duc de Lerme, et de Marie-
Anne de Salm-Salm. De ce mariage Pierre-Marie-Ignace-Frédérie,
né le 1" février 1784 (S. S.); Françoise-Philippine-Thomas, née
le 7 mars 1785 (S. M. M. la V. l'Ë.).

BEAUFRANCHET DE BEAUMONT (Marie-Valérie de), morte lé 12 fé-
vrier 1769, à trente-deux ans et demi, ayant été onze ans religieuse
à la Visitation (S. J. du H. P.).

BEAUHARNAis (Marguerite de), morte le 9 novembre 1725, à
quatre-vingts ans, veuve de Guillaume de Nesmond, seigneur de
Coubron (S. R.).

Alexandre-François-Marie, né à la Martinique le 28 mai 1760,

sur la paroisse de Saint-Louis de la ville du Fort-Royal, baptisé à
Paris le 16 janvier 1770, fils d'Alexandre-François-Marie, marquis
de la Ferté-Beauharnais, et de Marie-Anne-Henriette Pyvart de
Chastulé (S. S.).

–Adélajde-Francoise, née le 1er mai 1.779 (S. S.); Françoise-
Julie-MéIanie, 'née le 21 et morte le29 février 1780 Emilie-Louise,
née le 28 janvier 1781 (S. E.); Amédée-François-Emmanuel,né
le 31 août 1782 (S. M. M. la V. l'É.) mort le 23 février 1784 (S. S.)
enfants de François, capitaine au régiment de Belzunce, marquis
de la Ferté-Beaubaruais, et de Marie-Françoisede Beauharnais.

–Hortense-Eugénie, née le 10 avril 1783, fille du vicomte
Alexandre-François-Marie,et de Marie-Rose-Josephde Tascher de'
IaPagerie(S. M. la V. l'Ë.).

Claude, comte des Roches de Beauharnais, chevalier de Saint-
Louis, chef d'escadre des armées du roi, mort le 25 décembre 1784.
et inhumé en présence de son fils Claude, officier aux gardes fran-
çaises, et de son neveu François, marquis de Beauharnais, capi-
taine de dragons (S. E.).

Albéric-Jules-AIbert, né le 23 août 1787, fils du comte
Claude, et de Claude-Frauçoise-Gabrielle-Adrienne de Lezay-
Marnésia (S. E.).

BEAUJEU (Louis-CharIes-Marie de), mort le 22 août 1760 à

huit ans, fils du comte Charles-Raymond, et d'Apolline de Ber-

man (S. M. M. la V. l'Ë.).



BEAULIEU « Le 2 mai 1618, convoi général de M. de Beaulieu
le père. » (S. P.).

Augustine-Marie,née le 1er mai 1770, baptisée à S.J. du H. P.,
fille de Louis-Florentin, chevalier, seigneur de Lajesse, et d'Angé-
lique Lauvin (S. S.).

Louis-Florentin, gentilhomme du feu prince de Conti, mort
le 13 février 1778, à quarante-deuxans (S. J. du H. P.).

BEAUMANOiR-LAVARDiN(Marie-Louise-Henriettede), inhumée le
15 décembre 1755.

BEAUMER (Françoise-Émiliede), née le 1" et morte le 13 dé-
cembre 1715, fille de Michel, écuyer, sieur de Chanteloup, et
d'Émilie de Launay (S. R.).

BEAUMONT (Claude-Charles de), marquis de Saint-Étienne, che-
valier, maréchal des camps et armées du roi, mort le 9 décembre
1676 (S. A. des A.).

Charles-Antoine,né à Achères-le-Marché, le 12 octobre 1733,
baptisé à Paris le 7 février 1752, fils d'Isaac-Antoine, écuyer,
seigneur des Pâtis, gendarme de la garde du roi, et d'Élisabeth de
Beauclerc (fille de Charles, seigneur et baron d'Achères et de Rou-
gemont) (S. J. en G ). «.

François, écuyer, conseiller, secrétaire du roi, époux de
Madeleine-Colombe de Boistel, mort le 21 juillet 1761, à soixante-
quinze ans (S. R.).

Armand-Christophe,mort le 31 décembre 1768, à trois ans;
Christophe-Armand, né le 8 novembre 1769 Christophe-Armand-
Paul-Alexandre, né le 30 décembre 1770 Marie-Élisabeth, née le
23 décembre~ 1774, enfants du marquis Christophe et de Marie-
Claude de Beynac (S. S.).

Josépbine-Marie-Anne-Louise-Xavière,née le 17 août 1773
(S. S.); Armande-Louise, née le 19 mars 1775 (S J. du H. P.);
Christôphe-Amable-Louis,né le 6 mars 1776; Christophe-Louise-
Aglaé, née le 29 décembre '1782; Amable-Marie-Stéphanie, née
le 16 septembre 1784; enfants du vicomte Antoine-François et
d'Élisabeth-Françoise-Amablede Caylus (S. S.).

Joseph-Jacques, fils d'Antoine-Eulalie-Joseph,comte d'Auti=
champ et d'Agathe-Jacquette Greffin de Bellevue, marié le 2 juin
1783 à Marie-Bathilde-Eugénie de Chaumont,. fille d'Antoine,
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comte de la Galaisière, et de Marie-Geneviève-Perrine Maussion
de.la Courtaujay (S. S.).

Christophe-François, fils du marquis Jacques et de Claire-
MargueriteRiché de Beaupré, marié le 25 septembre 1786 à Marie-
MicheIle-Frédérique-Ulrique-Pauline de Montmorin, fille d'Ar-
mand-Marc, comte de Saint-Hérem, et de Gabrielle-Françoisede
Tana(S..S.).

Adrien-Jacques-Joseph-Charles, né le 19 janvier 1784, fils
du baron Guillaume-Joseph et de Sophie du Lauvet (S. S.).

BEAUNAY (N. de), né et mort le 20 décembre 1786 (S. M. M. la
V. l'Ë.) et N. morte le 18 janvier 1792, à cinq semaines, enfants
du comte Jean-Baptiste-François, officier de la marine, et de Lau-
rence-Pauline-ClaudineBaron de la Chevalerie (S. R.).

BEAupoiL(Thérèse-EulaIie), inhumée le 3 novembre 1739, à

trente-quatre ans, épouse d'Anne-Pierre d'Harcourt, comte de Beu-
vron (S. S.).

–François-Joseph, marquis de Sainte-Aulaire, mort le 17 dé-
cembre 1742, à cent ans (S. S.).

Pierre, officier dans la milice de Paris, mort le 22 mai 1756,
à trente-trois ans (S. R.).

Charles, aumônierde la reine, mort le 29 juin 1756, à quatre-
vingt-quatre, ans (S. S.).

Jean-Baptiste-Front-Yrieix,né le 22 mai 1763, fils de Phi-
lippe-François, et de Marie-Catherinede Bréard (S. R.).

Yrieix, abbé de Saint-Georges-sur-Loire, mort le 19 janvier
1766, à soixante-dix-neuf ans deux mois (S. S.).

Marie-Anne, morte le 6 mai 1780, à vingt-six ans, fille de
Martin, marquis de Sainte-Aulaire,et de Thérèse de Scaulmier
(S.E.).

Catherine-Louise-Adélaïde, née le 22 juillet 1781, et Louis-
Côme-Frédéric-Luce, né le 20 décembre 1782, mort le 27 août
1790, enfants de Corne, comte de Sainte-Aulaire, maréchal des

camps et armées du roi, et de Marie-Madeleine de Saint-Janvier
(S. E.).

–-Jeanne, morte le 24 juillet 1792, à quatre-vingt-dix-huit ans,
veuve de Joseph Quéru des Chapelles, capitaine d'invalides (S. E.).

BEAUREGARD (Marie-Madeleine de), née le 23 octobre 1720, fille



de Claude-Michel-Bernard,colonel de cavalerie,et de Marie-Angé-
lique de Saint-Just (S. S.).

BEAUREpAiRE(Marie-Ursule de), morte le 27 décembre 1723, fille
de François, et de Catherine Henry (S. S.).

François-Auguste, écuyer, mort le 25 mars 1724, à soixante-
'dix ans, époux de Suzanne de la Farge (S. S.).

Charles-Jean-Joseph, âgé de trente-neuf ans, lieutenant d'in-
fanterie, fils de Charles-Louis, seigneur de Croizart, et de Marie-
Jeanne le Bœuf, marié le 7 novembre 1781 à Marie-Françoise-
Catherine-Henriette de la Houssaye, âgée de dix-huit ans, fille de
Louis-François, vicomte de Mezicourt, et de Marie-CatherineFran-
çois (S. S.).

BEAUSSIER-CUVRAY(Louis-André, comte de), fils de Louis, comte
de Châteauvert, seigneur de Boissy, et de Séraphine Jacquet de
Cavray, marié le 1er septembre 1789 à Marie-Geneviëve-Victorine
Dufos, fille d'Alexandre-Louis-Victor, comte de Méry, et de Marie-
Dieudonnée Cuperlier (S. S.).

BEAUVAIS(Michel-Gabriel-Raphaël,baron de), seigneur de Gen-
tilly, mort le 30 mars 1766, à quatre-vingt-trois ans (S. P.).

BEAUVAU(Gabriel, marquis de), chevalier, capitaine des gardes
de Monsieur, fils de feu François et de Louise de la Baume-le-
Blanc, marié le 20 octobre 1682 à Marie-Angélique de Saint-
André, fille de feu Pierre, et de Marie Aymédieu (S. A. des A.)

–Henri-Louis, baptisé le 6 juillet 1704, fils d'Henri-Gabriel,
marquis de Montgoger, et de Marie-Madeleine de Brancas (S. S.).

Marie-Anne-Elisabeth, née le 31 janvier 1712, fille de Pierre-
Madeleine, marquis du Rivau, et de Marie-Thérèse de Beauvau
(S. S.).

Louis-Constant,né le 10 août 1721, fils de Robert, et d'Hen-
riette-Charlottede Feillens (S. R.).

ËIzéar-Placide, chanoine d'Angers, mort le 21 novembre
1728, à dix-neuf ans (S. S.).

Élisabeth, morte le 2 mars 1735, à soixante-dix-huit ans,
fille du marquis Jacques, et de Diane de Campet deSaujeon (S. S.).

Marie-Thérèse, morte le 7 septembre 1736, à cinquante-un
ans, veuve de Pierre-Madeleine de Beauvau, marquis de Rivau
(S. S.).



–Henriette-Louise,morte le 28 mars 1737, à cinquante-unans,
vèuve d'Hubert de Choiseul, seigneur de la Rivière (S. S.).

Gabrielle, morte le 16 mai 1737, à quatre-vingt-dix ans,
veuve de Claude de Raucourt (S. S.).

François-Vincent-Marc,comte de Craon, mort le 9 juin 1742,
à vingt-huit ans (S. S.).

Françoise, morte le 23 avril "!743, à cinquante-cinq ans
(S. S ).

Anne-Agnès, morte le 3 mai 1743, à quarante-cinq ans,
épouse d'Agésilas-Gaston de Grossolles, marquis de Flamarens
(S. S.).

Anne-Louise-Marie, née le 1" avril 1750, fille de Charles-
Juste, et de Marie-Sophie-Charlotte de la Tour d'Auvergne (S. M.

M. la V. l'Ë.).
Louise, morte le 14 juillet 1753, à soixante-douze ans, veuve

de François, comte de Rochefort (S. S.).
Marie-Louise-Madeleine, morte le 11 juillet 1763, à soixante

ans, veuve de Pierre-Louis de Rochefort, comte d'Ailly (S. S.).
-Marc-Étienné-Gabriel, né le 22 septembre 1773, fils de Fer-

dinand-Jérôme, prince de Craon, et de Louise-ËtiennetteDexmiers
d'Archiac de Saint-Simon (S. E.).

Gabrielle-Élisabeth, morte le 24 avril 1778, à soixante-douze

ans, épouse de Joseph-Louis-François de Pardieu, comte d'Avre-
menil (S. J. du H. P.).

–.Charlotte-Nicole, morte le 9 novembre 1787, à soixante-dix

ans, veuve de Léopold-Clément, marquis de Bassompierre (S. M.

M. la V. l'É.).
Ferdinand-Jérôme, prince de Craon, mort le 8 octobre 1790,

à soixante-sept ans (S. M. M. la V. l'Ë.).
BEAuviLLiER (François de), duc de Saint-Aignan, mort le 16 juin

1687, à quatre-vingts ans (S. S.).
Marie-Paule-Françoise,née le 17 janvier 1720; Marie-Anne-

Paule-Antoinette, née le 26 juillet 1721, et Paul-François-Honoré,
né le 7 janvier 1724, enfants de Paul-Hippolyte, duc de Saint-
Aignan, et de Marie-Geneviève de Montlezun (S. S.).

Marie-Antoinette, morte le 13 novembre 1729, à soixante-
dix-neuf ans, veuve de Louis Sanguin, marquis de Livry (S. S.).

Le duc Paul-François, mort le 7 janvier 1742, à trente-deux
ans (S.S.).



Charles-Paul-François,né'le 17 décembre 1746; Colette-
Marie-Pauline-Hortense-Bernardine,née le 20 août 1749, et Anne-
Paul-François, mort le 13 mai 1750, à deux ans et demi, enfants
du duc Paul-Louis, et d'Auguste-Léonine-Olympe-Nicolede Bul-
lion de Fervaques (S. S.).

Marie-Françoise-Hortense, née le 12 octobre 1764; Paul-
Marie-Victoire, né le 2 août 1766; Anne-Augustine, aée le
14 août 1769; Andrée-Etiennette-MadeIeine, née'le 6 et morte
le 13 janvier 1771, filleule de Françoise-Hélène-ÉtiennetteTurgot,
épouse de Paul-Hippolyte de Beauvillier, duc de Saint-Aignan,

son bisaïeul enfants du duc Paul-Étienne-Auguste, et de Marie
Madeleine de Rosset de Fleury (S. S.):

Bonne-Hortense-Paule, née le 10 juin 1766, inhumée à

le 15 décembre 1766, et Paul-Alexandre-Ëtienne-ChàrIes, né le
17 octobre 1767, enfants de' Charles-Paul-François, comte de
Buzançois, et de Bonne-Charlotte de Mailly (S. S.).

Le duc Paul-Etienne-Auguste, mort le 18 octobre 1771 à
vingt-six ans.(S. S.).

-,Paul-Marie-Victoire, duc de Saint-Aignan, cointe dé Mon-
trésor, fils. de Paul-Étienne-Auguste, et de Marie-Madeleine dé
Rosset de-Fleury, marié le 9 janvier 1786 à Françoise-Camille
de Bérenger, fille de Raymond-Pierre,comte du Gua, et de Marie-
Françoise de Sassenage dont Pauline-Camille-Rémondine-
Justine, née le 6 et morte le 14 février 1787; Paul-Camille-
Marie-Hippolyte, né le 8 septembre 1788, et Raymond-Frânçois,
né le 21 février 1790 (S. S.). v

Paul-Hippolyte, marquis de Saint-Aignan, mort le 30 no-
vembre i 788,à soixante-seizeans, époux d'Adélaïde-LouiseValboy
duMetzdeFerrières(S.S.).

Raymond-François, duc de Saint-Aignan, mort le 3 mai
1811 à vingt-un ans, marié à Emma-Victurnienne-Nathaliëde
Rochechouart, dont Ëlodie-Pauline-Victurnienne,née le 4 avril
1811, morte le 29 décembre 1834, épouse d'ËHe-Roger-Louis de
Talleyrand-Périgord, prince de Chalais (Xe arr.).

BEAuvisAGE (Angélique-de), religieuse de Château-Thierry,
morte le 28 juin 1746, à quarante-cinq ans-(S. R.).

BEAuvotT(Charlotte-Ëlisabeth-Louisede), morte le 23 juin 1751,



à trente ans, fille de Jean, seigneurd'Herblay, et d'Élisabeth-Louise
Galez(S.M.M.laV.l'Ë.).

BECDELiÈVRE(Pierre, marquis de), fils de Pierre, premier Prési-
dent en la cour des Aides de Normandie, seigneur de Quévilly,
et de Madeleine Denoy, marié le 20 mai 1672 (S. A. des A.).

Marie, morte le 24 décembre 1740, à trente-deux ans, veuve
de Cbarles-Jean-François, marquis de la Rivière (S. R.).

Marguerite-Lydie, morte le 3 avril 1742, à vingt-huit ans,
épouse du marquis d'Estampes (S. S.).

Louis-Pierre, comte de.Cany, mort le 29 mai 1767, à vingt-
huit,ans (S. S.).

Armande-Louise-Marie,née le 20 juillet 1769, et Marie-
Henriette, née le 5 juin 1771, filles d'Anne-Louise-Roger, comte
de Cany, et d'Ëlisabeth-Marie Boutren d'Hattànville (S. S.).

Pierre-Louis-Jacques, marquis de Cany, mort le 5 octobre
1771 à cinquante-quatre ans (S. S.).

Charles-Jacques-Denis, curé d'Ouaiùville au diocèse de
Rouen, mort le 29 septembre 1779, à quarante-quatre ans (S. S.).

Anne-Louis-Roger, marquis de Cany,.d'Ecquevilly, briga-
dier des armées.du roi, chevalier de Saint-Louis, mort le 26 juin
1789, à cinquante ans, époux d'Élisabeth-Marie Boutren d'Attan-
ville(S.E.).

Gabriel-Antoine, fils de Jean-Marie, seigneur de Penhouet,
et de Suzanne Lattulaye, marié le 14 septembre 1790 à Félice-
Marie-Tbérèse de Macdonogh, fille.d'un gentilhomme irlandais, et
d'Anne- Marie Stevens (S. S.).

BÉCHAMEL (Marie-Louisede), morte le 2 avril 1740, à soixante-
neuf ans, veuve d'Artus~Louis-Timoléonde Cossé, duc de Brissac
(S. S.).

Catherine-Marguerite-Louise-Elisabeth morte le 28 sep-
tembre 1787, à, soixante-douze ans, épouse de Thomas-Éléonore
Ribault de Nointel (S. R.).

BECE.VELT(Anne-Marie-Jbachimede), morte le 13 février 1792,

à quarante-neufans (S. R.).

BEDÉ (Agnès-Elisabeth),née le'i2 janvier 1720 et' Élisabeth-
Charlotte, née le 18 8 janvier 1721, filles de Charles-Étienne,
seigneur des Fougerais,et d'Élisabeth Baudoin (S. S,).



BEFFROY (Charlotte-Claude-Françoise-Victorine,née le 17 octobre
1771, et Charlotte-Souveraine-Hercule, née le 22 juillet 1780,
filles du marquis Louis-Paul et d'Anne-Françoise-Victoire-
Éléonore le Teurtre de Rochefort (S. R.).

BEGON (Marie-Claire-Thérèse), morte le 5 octobre 1782, à
soixante-dix-huit ans, gouvernante des enfants du duc d'Orléans
et veuve de Joseph-Charles de Vimeur, marquis de Rochambeau
(S.E.).

BEtNE (Marie-Louise de), née le 15, avril 1719, fille de Jacques,
et de Marie-Anne Bernard (S. S.).

Jacques, conseiller du roi, échevin, etc., mort le 14 novembre
1729 à cinquante ans (S. S.).

Constant-Joseph-Hippolyte,né le 30 juillet 1791, fils de
Louis-Hippolyte, capitaine de la cinquièmecompagnie du premier
bataillon volontaire de l'armée parisienne, et de Marie-Adélaïde
du Tertre (St-G.-1'Auxerrois).

BEL (Louis le), chevalier, seigneur de Maricourt, fils de feu
Anne, seigneur de Lerafault, et de Charlotte de Boictel, marié le
30 juin 1678 à Marie-Élisabeth du Gard, fille d'Henri, chevalier,
seigneur de Suzanneville, et d'Élisabeth d'Olet (S. A. des A.).

BEL DE LA BoissiÈRË (Honorée-Genevièvele), morte le 17 mai
1768, veuve de François Lucas, seigneur de Courbanton (S. R.)

BELFANGE (François-Bernard de), mort le 14 septembre 1791 à
soixante-treizeans (S. R.). =

BELFORT (Marie-Thérèse de), morte le 17 janvier 1761, à
quarante-deux ans, veuve de N. de Richemont, capitaine de
cavalerie, et remariée à Gabriel de Chatenay, comte de Gissey
(S. S.)

BELLANGER (Antoine-Louis),né le 14 avril 1719, et Anne-Philip-
pine, née le 9 septembre 1720, enfants de Paul, seigneur et
vicomte d'Hôstel, et de Louise-Marie-Madeleine Charpentier
(S. S.).

BELLAY (Charlotte-Marguerite du), morte'le 23 avril 1722, à
dix-huit ans, épouse de Charles-François d'Estaing, marquis de
Saillant (S. S.).



Catherine-Félicité, morte le 3 juin 1727 à dix-neuf ans,
épouse d'Anne Auguste de Montmorency, prince de Robecq

.(S. S.).

BELLEGARDE (Gabrielle-Thérèsede), baptisée le 18 octobre 1638,
fille de Pierre, marquis de Montbruu (S. G.).

CharIotte-Ëléonor,e, née le 10 octobre 1722, fille de Joseph-
François, et de Charlotte-FrançoiseOgletorp (S. S.).

BELLEMARE (Catherine-Marie de), née le 23 août 1673, fille
de Gabriel-Joseph, chevalier, seigneur de Duranville, conseiller
du roi, et de Marguerite Rousseau .(S. A. des A.).

BELLENGER(Antoine-Jean-Théodorede), né le 13 janvier 1773,
et Auguste-Louis-Henri, né le 10 mai 1780, fils de Jean-Jacques-
Auguste, chevalier, capitaine de cavalerie, seigneur de Thourotte,
et de Marie-Anne-Cécile-Henriette Géneau du Mouninet (S. S.).

BELLISSEN (Anne-Henriette de), née le 18 avril 1783, fille de
Jean-Paul-EIzéar, et d'Anne-Perrette Laignel des Motières
(S. S.).

BELLOC (Jeanne-Julie), morte Je 19 décembre 1781, à quarante-
quatre ans, veuve de Joseph-Louis-Hyacinthede Mazin, marquis
de Mancan (S. M. M. la V. 1'É.).

BELLOU (Dominique de), abbé de Val-Chrétien, prieur de Saint-
Nicolas de Ploërmel et de Saint-Martinde Tridion, mort le 30 avril
1782, à quatre-vingt-neufans (S. E.).

BELLOY (Catherine de), baptisée !e 8 juillet 1637, fille de
Charles sieur de Rogent et de Mesneville et de Marie de
Bessières (S. G.)..

Louis, chevalier, mort le 22 juillet 1680 (S. A des A.).
–Louis-Vincent, comte de Francières, mort le 2 9 mars 1761,

à quatre-vingts ans (S. P.).
Charles-Antoine, comte de Francières, vicomte de Sens,

mort le'7 mai 1768 à quatre-vingt-dixans (S. J. du H. P.).

BELLUMEAU DE LA ViNCENDiÈRE (Màrie-Julie), morte le 26 mai
1781, à quarante-neufans, membre de la communauté desniles de
Sainte-Agnès (S. E.).



BELSUNCE(Charles-Gabriel de), marquis de Castelmoron, capi-
taine des gendarmes Bourguignons, âgé de trente-un ans, fils
d'Armand, gouverneur et grand sénéchal d'Agenois et de Condo-
mois, et d'Anne de Caumont de Lauzun, marié le 1~ mai 1715 à
Cécile-Geneviève de Fontanieu, 'âgée de dix-neuf ans, fille de
Moïse-Augustin, conseiller du roi en ses conseils, et de Catherine-
Geneviève Dodun, dont Antoine-Armand, né le 30 avril 1716;
Geneviève-Cécile-Émilie, née le 7 mars 1718; Francoise-Élisa-
beth, née le 25 avril 1720; Suzanne-Gabrielle, née le 11 juillet
1723, et Armand-Gabriel,né le 8 mars 1728 (J. R.). `

Antonin-Louis, né le 18 août 1741, fils du comte Antonin-
Armand, capitaine-lieutenant des gendarmesBourguignons, et de
.Charlotte-Alexandrine d'Heudicourt (S. R.).

Armand-Jean-Alexandre, né le 29 décembre 1764, fils
d'Antonin-Louis, marquis de Càstelmoron, et d'Adélaïde-Elisa-
beth d'Hallencourt de Droménil (S. R.).

Alexandrine-Ëlisabeth-Aglaé)née le 2 novembre 1779, morte
le 18 décembre 1779, fille du marquis Antonin-Louis et de Marie-
Madeleine de Vergès (S. M. M. la V. l'Ë.)~

BÉNAC (François de), seigneur de Villac et de Lavalades,.mort le
15 avril 1691 (S. A. des A.).

BÉNARD DE LA MoRANDiÈRE (Marie-Perrette-Désirée), née le 17
juin 1787, fille d'Alexandre-Antoine-Charles, et d'Anne-Charlotte
Collin de Mézières (S. S.).

BENARD DE REZAY (Marie-Madeleine), morte le 21 mars 1756 à
soixante-huit ans, veuve de Charles-Louis Marc de la Ferté, comte
de Reux (S. P.).

BENOIST DE LA BARRE (Henriette), morte le 24 décembre 1768 à
soixante-douze ans, veuve d'Henri-Philibert Joly de Chavigny,
écuyer (S. R.).

BENOÎT (Simon), sieur de Rochemore, lieutenant de cavalerie,
mort le 19 septembre 1672 (S. A. des A.).

BËON (Gabriel-Guillaume de), mort le 3 novembre 1777, à
cinquante-huitans (S. S.).

BÉON-LuxEMBOURG (Antoinette-Louise-Thérèsede), morte le 26



novembre1740, à soixante-dix-huitans, épouse de Jean-Hyacinthe,
comte de Beaumont (S. S.).

BÉRARD DE VILLEBREUIL (Claire-Marie-Colette de), morte le
2 juillet 1763, à quatre-vingts ans, veuve en premières noces, de
Joachim-Jacques de la Chétardie, et en secondes, de Ferdinand-
Augustin de Solar, comte deMonasterol (S. S.).

BËRAUD(Jean-Jacque=), baptisé le 10 décembre 1672, fils de
Joachim, conseiller du roi, trésorier-général et grànd-voyer de
France, et d'Anne Poitevin (S. A. des A.).

Charlotte-Françoise, née le 25 septembre 1724, et N., né et
mort le 17 mai 1726, enfants de Louis, seigneur dé la Haye de
Riou, gentilhomme de la chambre du roi, et d'Anne Helvétius
(S. S..):

Charlotte-Jeanne, née le 4 octobre 1738, fille de Louis,
chevalier, seigneur de la Gauvrillière, La Foy, la Haye de Rion,

etc., gentilhomme delaMancbe du roi, et de Marie-Josèphe Minard.

Parrain Charles de Lorraine, comte d'Armagnac et de Charny,

grand écuyer de France; marraine Jeanne Minard des Alleux(S. S.).
Louis-Denis-François, sieur de Courville, inhumé le 1" février

1786.

BERBiSEY (Pierre de), baptisé le 6 juin 1572, et Alexandre,
baptisé le 6 mai !574, fils de noble homme Jean-François, écuyer,
chevalier de l'ordre du roi, bailli de Valois, seigneurde Hérouville,
gentilhomme de la chambre de Mgr le duc d'Anjou, et de demoi-

selle Claude de la Gueste (S. G.).

BERCHÉNY (Clémentine-Madeleine-Valentine de), née le 26 sep-
tembre 1778, et Philippe-Henri-Ladislas, né le 12 octobre 1781,

enfants du comte François-Antoine-Ladislas, magnat hongrois,

et de Prudence-Adélaïde-Thérëse de Santo-Domingo (S. M. M. la
V..1'Ë.).

BÉRENGER(Marie-Louise-Silviede), baptisée le 20 décembre 1756,

etN. né le 19octobrel761,etRaymond-Ismidon,néle33 septembre
1762, enfants du marquis Pierre-Raymond, et de Marie-Françoise

de Sassenage (S. S.).
Antoine-Raymond, né le 20 novembre 1774, et Charles-



Raymond-Silvien, né le 28 mars 1777, fils du vicomte Charles,
et de Marie-Thérèse Le Gendre de Vilmorin (S. M. M. la V. l'É.).

Raymond-Gabriel, né le 19 juillet 1786, et Camille-Françoise,
née le 8 novembre 1787, enfants du comte Raymond-ïsmidon-
Charles et d'Henriette-Françoise de Lévis (S. S.).

BERGERET (Marie-Tbérèse-Antoinc), morte le 28 juin 1778, à
soixante-quatre ans~, veuve d'Étienne-Charles Maussion de la
Courtaujay (S. E.).

BERGERON DE LA GoupiLLiERE (Louis-Amable), conseiller du roi,
mort le 11 mai 1721, à vingt-huit ans (S. S.).

BERGHES (Élisabeth de), morte le 9 avril 1679, veuve de Maximi-
lien de Wignacourt, chevalier, baron de Pernes (S. A. des A.).

Honorine-Charlotte, morte le 3 novembre 1744, épouse de
Joseph d'Albert, prince de Gririiberghen (S. S.).

BERKELEY (Guillaume-Augustede), né le 3 janvier 1767, fils de
milord comte Guillaume-Auguste, et de Marie-Anne-Josèphe de
Libessart (S. E.).

BEpiNGHEN (Jacques de), né le 23 août 1719, fils de Jacques et de
Marie du Puis (S. S.).

Élisabeth-Marie, morte le 21 octobre 1765, à quatre-vingts

ans (S. S.).
Marie-Henriette,morte le 11 mars 1779, à soixante-dix-neuf

ans, dix mois, un jour, veuve de François-Pierre de Varennes de
Kergozon (S. S.).

BERMONDET ( Emmanuel-Joseph de), seigneur de Cromiers,
inhumé le 28 septembre 1763.

Le comte Charles-Frédéric, mort le 28 octobre 1777, à qua-
rante-cinq ans (S. 8.).

BERNAGE (Anne-Marie-Renée de), morte le 8 février 1786, à
soixante-onze ans, 'veuve de Bonaventure-Robert Rossignol
(S.R.).

BERNARD DE BALLÀiNviLUERS(Charles-Bernard), né le 14 avril
1757 fils de Simon-Charles-Sébastien, et de Louise-Anne de
Bernàge de Cbaumont (S. S.).

Simon-Charles, seigneur des baronnies de Ballainvil!iers,



Cléry, Maurepas, mort le 3 mars 1767, à quatre-vingts ans, veuf
de Marie-Madeleine Labbé (S. R.).

Anne-Marie-Josépbine, née le 22 février 1783, et Élisabeth-

Charlotte-Amable, née le 3 juillet ~784, filles de Charles, baron de
Ballainvilliers,et de. Marie-Françoise de Joussineau de Tourdon-
net (S. S.).

Charles, veuf de Marie-Françoise de Joussineau de Tour-
donnet, remarié le 1"mai 1786 à Marie-Henriette-Armande
Blondel, fille d'Eugëne-Rolaud-Joseph,seigneur d'Aubers, et de
Marie-Anne de Galonné (S. S.).

BERNARD DE COUBERT (Charles-Armand-Henri-Gabriel), mort
le 22 juillet 1752, à cinq ans et deux mois, fils d'Anne-Gabriel-
Henri, comte de Saint-Saire, et de Marie-Madeleine de Grimoard
de Beauvoir'(S. E.).

Adrien-Jacques-Gabriel-Louis, mort le 4 octobre 1752, à
deux ans neuf mois, fils d'Anne-Gabriel-Henri,comte de Boulain-
villiers, et d'Adrienne-Marie-Madeleine-Ulphed~AHencourt(S. E.).

Samuel-Jacques, comte de Coubert, mort le 22 juillet 1753,
à soixante-sept ans (S. S.).

Marie-Olive-Fortunée, née le 19 janvier 1773, fille d'Olivier-
Samuel-Jacques, comte de Coubert, et de Céleste-Marie-Fortunée
Fortebracci (S. E.).

Anne-Marie-Louise, morte le 5 février 1781, à vingt-deux
ans, épouse de Gaspard-Paulin vicomte de Clermont-Tonnerre,
mestre-de-camp en second au régiment de Champagne, cavalerie
(S. E.).

Bonne-Félicité, morte le 16 février 1784, à soixante-deux

ans quatre mois, épouse de Matthieu-François Molé, comte de
Champlâtreux (S. S.).'

BERNARD DE MONTEBISE (Claude); baptisée le 16 juin 1584, fille
de Nicolas, conseiller du roi, et de Marie Hue (S. G.).

BERNARD DE MONTGERMONT (Cécile), morte le 2 mars 1759 à
quatre-vingt-neuf ans, veuve de Louis le Gay, écuyer (S. P.).

BERNARD DE MONTIGNY (Charles-Claude), né le 6 juillet 1734
Aune-Charlotte, née le 2 août 1735, et Marguerite-Félicité, née
le 25 septembre 1737, enfants de Charles, seigneur de Montigny,
secrétaire du roi, et de Claude-Anne-Jeanne Brochet (S. R.).



DE L'ÉTAT-CtV!L DE PARIS.

BERNARD DE SASSENAY (François), âgé de trente-un ans, fils de
Jean, vicomte de Chalon, et de Judith Joly, marié le 21 août
1752, à Henriette-Flore Feydeau, âgée de seize ans huit mois,
fille de Paul-Esprit, seigneur de Brou, et de Marie-Anne Le
Jay (S. S.).

BERNETZ (Élisabethde), morte le 2 février 1765, à quatre-vingt-
sept ans (S. J.-duH. P.).

BERMN (Henriette-Madeleine), née le 25 juin 1725, fille de
Louis, marquis d'Ussé, et d'Anne-Théodore-Françoisede Car-
voisin (S. R.).

BERRE DE SAINT-JULIEN (Marie de), morte le 21 avril 1769, à
quatre-vingt-sixans, veuve de Jean.deMatheron-LescaIed'Amalric
(S. J. du H. P.).

BERRYER(Nicole-Élisabeth), morte le 19 mai 1728; à trente ans,
fille de Nicolas, seigneur de Ravenouille, et d'Élisabeth-Nicole-
Ursule Darnelet de Lochefontaine (S. S.).

BERTEKGLEs (Angéliquede), née le 11 juillet 1771; et Auguste-
Antoine-Eugène, né le 3 octobre 1773, enfants de Marc-Antoine-
Jacques-Élisabeth, seigneur et patron de Lilly, Saint-Crépin,etc.,
et de Madeleine-'Anne Le Noir de Pasdeloup (S. E.).

BERTHELOT (Agnès-Victoire), née le 10 octobre 1741, fille de
François, chevalier, seigneur de Baye, colonel de cavalerie, et de
Cécile-Elisabeth Rioult de Curzay (S. R.).

Charles, né le 12 octobre 174<, et Charlotte-Marguerite,
née le 26 septembre 1743, enfants de Charles-Edme, chevalier,
seigneur de la Villeurnoy, -et d'Angélique-Marguerite d'Heu
(S. R.).

Alexandrine-Reine-Philippine, née le 2 février 1773, fille
d'Alexandre-Étienne-Hippolyte, baron de Baye, et de Robertine-
Jeanne-Marie-ReinePinel du Manoir (S. E.).

Étienne, conseiller du roi, seigneur de Saint-Alban, mort le
4 mai 1785, à soixante-cinq ans (S. M. M. la V. FË.).

Charles-Edme, chevalier, commissaire provincial et ordon-
nateur des guerres, mort le 9 janvier 1786, à quatre-vingt-dix ans
(S. E.):



BERTHEMET(Marie-Renée de), morte le 28 février 1732, à quatre-
vingt-cinq ans, veuve de Gilbert Colbert, marquis de Saint-
Pouange, conseiller d'État, et grand trésorier des ordres du roi
(S. R.).

BERTHEREAU(Marie-Madeleine de), dame de la Giraudière, morte
le 15 août 1763, à soixante-deuxans (S. J. du H. P.).

BERTHERIE (Anne de la), inhumée le 21 janvier 1682, femme
de Charles de Brulart, chevalier, seigneur du Rancher (S. A.
des A.).

BiERTHiER (Louis-Pierre-Étienne de), né le 24 mars 1770, fils du
comte Étienne-François, seigneur de Fougis, et de Louise-Rose.
Babaud de la Chaussade (S. N. des Ch.).

Paul-César-Auguste, né à Paris le 17 mai 1801, fils du comte
Louis-Gabriel-César,et de Louise-Thérèse-Augustined'Aiguillon,
marié le 24 avril 1830, à Marie-Thérèse-Antoinette-Pauline
Troyer, née à Madras le 17 avril 1812, fille d'Antoine-Ferdinand,
attaché à l'état-major anglais, et d'Anne-Julie-Augustine-Nancy
'Geslin(l°arr.).

BERTHOU (Émilie-Jeanne), née le 15 juin 1756, fille de Jean-
François, chevalier, seigneur de La Violaye, capitaine d'infanterie,
et de Jeanne-Étiennette Guillaume de Chavaudonde Sainte-Maure
(S. P.).

BERTiER (Louis-Claude), né le 23 octobre 1677; Marguerite-
Charlotte, née le 29 décembre 1678, et Marie-Anne, née le 21 no-
vembre 1680, enfants de Claude-Bénigne, conseiller au parlement,
et de Marie de Machault (S. N. des Cb.).

Anne-Henriette, née le 19 septembre 1714, fille de Louis-
Bénigne, seigneur de Sauvigny, Tharot, etc., et de Jeanne Orry
(S. P.).

Marie-Pierre, mort le 5 février 1752, à quatre ans trois
mois, fils de Louis-Jean, chevalier, seigneur de Sauvigny, Tharot,
conseiller du roi, et de Louise-Bernarde Durey d'Harnoncourt
(S. R.).

Anne-Pierre, né le 14 août 1770 Antoinette, née le 8 juillet
1772; Bénigne-Louis, né le 3 mai 1777; Anne-Isabelle, née le
10 octobre 1780; Aune-Ferdinand-Louis, né le 13 mai 1782;



Blanche-Louise,née le 29 juillet 1784, enfants de Louis-Bénigne-

François, conseiller du roi en ses conseils, maître des requêtes
ordinaire de son hôtel, et de Marie-Joseph Foullon (S. N. des Ch.).

Le marquis.Louis-Jean, vicomte de Tharot, seigneur de
Sauvigny, mort le 23 août 1788, à 79~ans, veufdeLouise-Ber-'
narde Durey d'Harnoncourt (S. N. des Ch.).

Fernande, morte le 20 février 1817, épouse d'André-Jérôme
de la Myre, comte de.Mory (X" arr.).

Marie-Dieudonné-Paul-Emmanuel-Bénigne-Louis,mort le
26 avril 1858 à seize ans, fils du comte Anne-Ferdinand-Louis,
et de Marie-Louise-Pauline de Riencourt (Auteuil).

BERTiN (Nicolas), né le 24 janvier 1728, fils de Louis- Charles,
chevalier, conseiller du roi, maître.des requêtes, seigneur de Bla-

gny, et d'Anne-Marie de Montigny de Congis (S. R.).
Antoine-Samuel,né le ~5 juin 1756, fils de Pierre, chevalier,

seigneur de Lienville, et d'Henriette-Louise-Josèphe Lagneau
(S. S.).

-–Antoine-Joseph-Marie, né le 23 mai 1770, et, Constance-
Marie-Victor,né le 23 novembre 1772, fils d'Auguste-Louis, con-
seiller du roi, et de Charlotte-Bertrande Chapelle de Jumilhac
(S. N. des Ch.).

–Jean-Louis-Alexis, né le 16 juin 1791, fils de Léonard-
Alexis, président de la chambre des comptes, et de Marguerite-
Louise Auger de Montaignac.

BERTOU (Claude de), dame de Doix, morte le 16 janvier 1681~
épouse d'Étienne Daurat, conseiller du roi (S. A. des A.).

BERTRAND DE.LESTAN& ~Marie-Félicité), morte le 27 juillet 1779 àà
trente ans, épouse de Louis-Charles Pichon de Wanosk de Saint-
Victor (S. E.).

BERTRAND-MoM.EViu.E(Jean-Antoine-Marie de), né le 19 juillet
1775; Nicolas-Henri, né le 21 octobre 1776; Alexandre-Grégoire-
Marie, né le 28 mars 1779; Marie-Eugénie-Victoire,née le 15 août
1780; Marie-Rosé, née le 2 septembre 1781; Augustin-Marie-
Charles, né le 26 septembre 1782; Marie-Ëléonore~née le 6 avril
1784, enfantsd'Antoine-François,maître des requêtes, et de Louise-
Marie Vernier (S. N. des Ch.).



BÉRULLE (Marie-Nicole de), morte le 4 juin 1686, fille de Pierre,
et de Marie-Nicole de Paris (S. S.).

Pierre, baron de Huyancourt, seigneur de Cérilly, mort le
26 octobre 1723 à quatre-vingt-trois ans (S. S.).

Pierre-Nicolas, premier président du parlement de Dauphiné,
mort le 14 mai 1730 à quarante-deux ans, époux de Marie-Renée
du Plessis, dont: Amable-Pierre-Thomas,né le 14 décembre 1725,
et Suzanne-Nicole,née le 21 janvier 1727 (S. S.)..

Jacques-François, mort le 21 avril 1767 à soixante-huit ans
(S. S.).

–AmabIe-Pierre-Albert, conseiller au parlement de Grenoble,
fils du marquis Amable-Pierre-Thomas, et de Catherine-Marie

Roland, marié le 1er juin 1779 à Marie-Blanche-RosalieHue, fille
d'Armand-Thomas, marquis .de Miromesnil, et de Françoise-
Blanche-Rosalie Bignon (S. S.), dont Armand-Amable-Marie,
né le le janvier 1787 (S. R.).

BESENVAL (Charles-Jacques de), baron de Bronstatt, lieutenant-
général des armées du roi, mort le 16 octobre 1738 à soixante-trois

ans (S. M. M. la V. l'Ë.).
Théodore-Élisabeth,morte le 13 novembre 1777 à cinquante-

neuf ans, épouse de Charles-Guillaume-Louis,marquis de Broglie
(S. S.).

Pierre-Joseph.Victor, lieutenant-général des armées du roi,
lieutenant-coloneldu régiment des gardes suisses, mort_ le 2 juin
1791 à 69 ans (S. Th. d'A.)

Martin-Charles-Victor-Joseph-Amédée,né à Soleure le 27 oc-
tobrel809,61s du comte Martin-Jean-Joseph-Pierre-Louis-Bona-
venture, et de Charlotte de Roll, marié le 5 octobre 1830 à Marie-
Louise-Émilie de Besenval, née à Paris le 10 août 1804, fille du
baron Urs-Joseph-Augustin, et d'Aglaé-Caroline-Justinede Saulx-
Tavannes (1er arr.).

BÉstAUE (Claude-Antoine de),né le 16 juilletl740,nlsde Charles,
marquis d'Avaray,et de Marguerite-ÉlisabethMégret (S. S.).

–Claude-Théophile, marquis d'Avaray; mort le 7 avril 17453
à quatre-vingts ans et demi (S. S.).

Charles-Théophile, marquis d'Avaray, mort le 17 avril 1757
à vingt ans et demi (S. S ).

–AdéIaide-Henriette-Ëlisabeth,née le 2 février 17 62; Augus-



tine-Olympe-Sophie, née le 7 juillet 1765; Armand-Louis-Théo-
phile, né le 11 septembre 1766; et Joseph-Théopbile-Parfait, né le
22 octobre 1770, enfants de Claude-Antoine, chevalier, marquis
d'Avaray, et d'Angélique-Adélaïde-Sophiede Mailly (S. S.).

Olympe, mortele 25 août 1776 à soixante-dix-huit ans, veuve
d'André le Picart, marquis d'Aubercourt (S. S.).

Adélaïde-Henriette-Ëlisabetb, morte le 24 juillet 1785 à
vingt-trois ans, épouse d'Edme-Charles-François, marquis de
Grave (S. S.).

BESNiER (Geneviève), morte le 22 mars 1789 à soixante-un ans,
veuve de Jules-Charles Thouroux d'Arsilly, chevalier (S. E.).

BESSiÈRE (Jean-Raymond-Marc), comte de la Jonquière, lieute-
nant honoraire des Suisses de la garde du comte d'Artois, mort le
19 juin 1784 à cinquante-trois ans (S. E.}, époux de Cécile-Fran-
çoise-Marguerite-Henriette du Moncel, dont Louis-Marie-Spiri-.
dion-Jean, né le 7 janvier 1779 (S. M. M. la V. l'É.).

BEsscÉJOLs (François-Bose-BarthéIemy de), fils de Matthieu-
Alexandre-Félix-Jgnace, comte de Roqùelaure, et de Jeanne-Ma-
tbiasse-Marie-Marguerite-Victoire de Barthélemy de Gramont de
Lanta, marié le 15 juin 1779 à Marie-Louise-Isabelle-Claire-Eu-
génie de Houchin, fille du marquis Jean-Joseph-Aimé-Marie, et de
Georgette-Toussainte de Kerouartz, dont Alexandrine-Louise,
née le 10 décembre 1780, morte le 19 janvier 1782, et Louis-
Georges, né le 21 février 1785 (S. S.).

BËTmsY (Eugène-Ëléonor de), né le 25 mars 1709; Henriette-
Eugénie, née le 17 avril 1710; Éléonore-Thérèse, née le 30 sep-
tembre 1711; Charles-Théophile, né le 4 septembre 1713, autre
Charles-Théophile, né le 3 mars 1716, mort le 24 février 1753;
Françoise-Charlotte, née le 7 juin 1718, enfants d'Eugène-Marie,
et d'Ëiéonore-Marie-Tbérèsede Toston-Ogletorp (S. S.).

Françoise, morte le 30 janvier 1719 à quatre-vingt-deux'ans,
épouse de Charles de Lévis, comte de Charlus (S. S.)..

Marie-Eugène, marquis de Mézières, gouverneur d'Amiens,
mort le 24 avril n2.i, à soixante-trois ans (S. S.).

Henriette-Eugénie-Perrette,née à Calais le 2 janvier 1747 et
baptisée à Paris le 16 janvier 1751 Jules-Jacques-Ëléonor, né à
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Gâtais le 4 décembre 1748 et baptisé à Paris le 10 mai 1752 Marie-
Étienne-Casimiré, née le 14 février 1752, enfants du marquis Eu-
s;ëne--Ë)éonor, et d'Henriette-Élisabeth-JulieTarteron de Moustier
(S.S.).~

Charlotte-Marie-Eugénie-Octavie,née le 19 avril 1768, morte
le 8 octobre 1769; Constance-Françoise, née le 11 juillet 1769,
morte le 22 juillet 1770 Charles, né le 9 août < 770, et Anne-Julie,
née le 25 juillet 1773, enfantsdu comte Eugène-Eustache, et d'Adé-
laïde-Charlotte-Marie-Octaviedu Deffaiid (S. E.).

Jules-Jacques-Ëléonor, fils du marquis Eugène-Eléonor, et
d'Henriette-Élisabeth-JulieTarteron du Moustier, marié le 29 jan-
vier 1784 à Marie-Françoise-Perrette-Polyxëne-Ëtisabeth de Sou-
chon d'Espraux, fille de Pierre-Marie, baron d'Avançon, et de
Gabrielle-Marie-Ursule de Bally (S. S.).

Françoise-Olympe, née le 7 février 1787, fille du vicomte
Jacques-Jules,et de Marie-Françoisele Febvre (S. M. M. la V. l'E.).

Charles-Théophile, chevalier non profès de Malte, lieutenant
général des armées du roi, mort le 1" novembre 1788 à soixante-
seize ans (S. R.).

BÉTHOULAT DE LA PETmÈRE (Louis de), abbé de Franquevaux,
mort le 21-mars 1725 à soixante-quinze ans (S. S.).

BÉTHUNE (Maximilien-Françoisde), marquis de Villebon, mort
le 8 avril 1685 (S. G.).

N. inhumé le 20 juillet 1687 son père était chef d'esca'dre,
et sa mère s'appelait Renée le Borgne d'Esquifion (S. A. des A.).

Armand-Adrien-Jean, seigneur de Roclingain en Artois,
mort le 5 août 1687 (S. A. des A.).

Louis, fils du comte Henri, et d'Anne Marie Dauvet des Marets,
nMrié le 31 octobre 1708 à Marie-Thérèse Pollet de la Combe,

veuve de Pierre le Moine, seigneur d'Hervillé (S. A. des A.), dont

Marie-Armande, née le 24 juillet 1709 (S. S.).
Marie-Casimire-Thérëse-Geneviève-Emmanuelle,née le 14 fé-

vrier 17 09: Marie-Françoise-Armande, née le 15 janvier 1710;
Françoise-Angélique, née le 28 mai 1711, François-Marie-Césaire,
né le 21 juillet 1712 Louis, né le 17 septembre 1713, enfants du

comte Louis-Marie-Victoire, et d'Henriette d'Harcourt (S. S.).
–Madeleine-Henriette, née le 15 mars 1714, et Marie-Gabrielle



Maximilienne, née le 30 novembre 1715, filles de Louis-Pierre-
Maximilien,et de Louise des Marets (S. S.).

Maximilien-Louis, né le 1~ septembre 1710; Maximilien-
Henri-Gabriel, né le 27 novembre 1713; Marie-Louise, née le

31 août 1715; Maximilien-Armand-Hilaire, né le 30 juin 1717,
mort le 27 mars 1721 Louis-Hippolyte, né le 9 avril 1719, mort
le 28 mars 1721, enfants de Louis, marquis de Chabry, et de Marie-

Thérèse Martin (S. S.).
Louis-Marie-Victoire,mestre de camp, âgé de quarante ans,

fils de feu le marquis François, chevalier des ordres du roi, ambas-
sadeur extraordinaire en Pologne,et de Louise-Mariede la Grange-
Arquien, marié le 19 septembre 1715 à Marie-Françoise Potier de
Gesvres, âgée de dix-huit ans, fille de François-Bernard,duc de
Tresmes; et de Marie-Madeleine-Geneviéve-Lôuise de Seillières de
Boisfranc (S. B.).

François-Joseph, né le 7 janvier 1719, fils de Paul-François,
marquis d'Ancenis, et de Marie-Julie-Christine-Bégine Gorge
d'Eutraigues(S. R.).

Catherine,morte le 6 novembre 1725 à quatre-vingt-huitans,
veuve de Joseph de Tarcule, marquis de la Roque (S. S.).

Marguerite-Louise, morte le 25 janvier 1726 à quatre-vingt-
quatre ans, veuve de Henri de Daillon, marquis du Lude (S. S.).

Louis, marquis de Chabry, mort le 28 février 1728 à quatre-
vingt-quatreans (S. S.).

Marie, morte le 21 mars 1739 à quatre-vingt-cinqans, veuve
de François, comte de Rouville (S. S.).

Anne-Marie-Louise, morte le 5 avril 1739 à quatre-vingts
ans, fille du feu comte .Henri-Hippolyte, et d'Anne-Marie de Dau-
vet (S. S.).

Marthe-Élisabeth-Pauline, née le 3 juin i739, morte le 16
juillet 1740, fille de François-Joseph, duc d'Ancenis, et de Marthe-
Élisabeth de la Rochefoucauld(S. M. M. la V. l'Ë.).

Basile, chevalier de Charost, ancien capitaine de vaisseau,
mort le 2 avril 1742 (S. M. M. la V. l'Ë.).

Marie-Henri, mort le 3 mai 1744 à soixante-quinze ans (S.P.).
–Louis-Marie-Victoire, mort le 19 décembre 1744 à soixante-

quatorze ans (S. S.).
Armand, duc de Charost, mort le 23 octobre 1747 à quatre-

vingt-quatre ans (S. M. M. la V. l'É.).



Alexis-Maximilien,né le 2 juillet 1750 Maximilien-Gabriel-
Louis, né le 2 juillet 1756; Maximilienne-Gabrielle-Louise, née le
5 mars 1761, morte le 18 janvier 1781, enfants de Maximilien-An-
toine-Armand, par la grâce de Dieu, prince souverain d'Henriche-
mont, et de Gabrielle-Louisede Châtillon (S. S.).

Catherine-Pauline, née le 2 juin 1752, fille du marquis Ar-
mand, chevalierdes ordres du roi, et de Marie-Edmede Boullongne
(S. R.).

Marie-Louise, née le 24 et morte le 26 juin 1753 Adélaïde-
Joachim-Augustine, née le 8 juillet 1755 Marie-Angustine-Maxi-
milienne, née le 21 mai 1757 et.morte le 9juinl758;Adélaïde-
Françoise-Léontine, née le 3 mars 1761, filles du comte Joachim-
Casimir-Léon, seigneur de Montigny, et d'Antoinette-Louise-Marie
Crozat de Thiers (S. R.)

–Marie-Casimire-Thérëse-Geneviëve-Emmanuelle,morte le 3

mars 1755 à quarante-six ans, épouse de Charles-Louis-Auguste
Fouquet, duc de Gisors (S. S.).

Marie-Ëléonore-Auguste, morte le 27 avril 1758 à 35 ans
(sic), épouse du marquis de Soyecourt (S. S.).

Armand-Louis, né le 20-janvier 1756 Armand-Louis-Jean,
né le 30 avril 1757 Armande-Pauline-Charlo.tte, née le 18 octobre
i759;Armande-Louise-Adélaïde, née le 12 novembre 1761, en-
fants du marquis Armand, et de Louise-Thérèse Crozat de Thiers
(S. R.).

–Louis-Pierre-Maximilien, duc de Sully, mort le H avril 1761
à soixante-quinze ans (S. S.).

Louise-Nicole,morte le 13 août 1766 à cinquante-quatreans,
veuve de Louis-Vincent, marquis de Goësbriand (S. S.).

Jeanne-Louise,morte le 6 janvier 1769 à quatre-vingt-quatre

ans, veuve de Fabien-Albert du Quesnel, marquis de Coupigny
(S. S.).

Armand-Maximiben-Paul-François-Edme,né le 4 avril 1764,

et Armand-Louis-François-Edme,né le 5 août 1770, fils d'Armand-
Joseph, duc de Charost, et de Louise-Suzanne-EdméeMartel (S. S.).

Marie-Armande, morte le 14 mai 1772 à soixante-troisans,
veuve de Jean Paris de Montmartel, marquis de Brunoy (S. S.).

–Maximilienne-Augustine-Henriette,née le 27 septembre 1772,
fille d'Alexis-Maximilien, duc de Sully, et de Rosalie-Henriettede
Baylens de Poyanne (S. M. M. la V. l'Ë.).



-Alexis-Maximilien, duc de Sully, mort le 24 juin 1776 ail.
vingt-cïnqans onze mois vingt-deux jours (S. S.).

Jeanne-Élisabeth, née le 3 octobre 1777 (S. E.), bâtarde du
marquis Maximilien, et de Jeanne (alias Antoinette) Jeannin
(S. R.).

–Claude-Marie, morte le 26 mars 1783 à soixante-six ans,
veuve de Jean-Antoine le Febvre, conseiller du roi, agent de
change (S. R.).

Marie-Charlotte, morte le 7 août 17 83'à soixante-neuf ans
onze mois vingt-trois jours, veuve de René-Marie-Cyr de Froulay,
comte de Tessé (S. S.).

Maximihen-Gabriel-Louis,fils de Maximilien-Antoine-Ar-
mand, duc de Sully, et de Gabrielle-Louise de Châtillon, marié le
4 janvier 1780 à Alexandrine-Bernardine-Barbp-Hortense d'Es-
pinây-Saint-Luc, fille de' Timoléon-Antoine-Joseph-François-Louis-
Alexandre, et de Bernardine Eadot de Sebeville, dont Maximi-
lienne-Alexandrine-Louise,née le 6 juillet 1781, morte le 21 août'
1783 et Maximilien-Alexandre, né le 20 avril 1784 (S. S.).

Armand-Joseph', duc de Charost, veuf de Louise-Suzanne-
Edmée de Martel, remarié le 17 février 1783 à Henriette-Adélaïde-
Joséphine du Bouchet de Sourches, fille de Louis-François, mar-
quis de Tourzel, et de Louise-Ëlisabeth-Félicité-Françoise-Ar-
mande-Anne-Marie-Jeanne-Joséphine de Croy (S. S.).

Le baron André-Maximilien-Ghislain, chevalier, mort le
4 avril 1789 à quarante ans, époux d'Alexandrine-Ëlisabeth-Marie-
Charlotte le Vavasseûr, dont Joséphine-Marie-Caroline, née le
21 avril 1787 (S. E.).

Armand-Louis-François-Edme,fils d'Armand-Joseph, duc
de Charost, et de Louise-Suzanne-Edmée Martel, marié le 15 juin
1790 àMaximilienne-Augustine-Henriettede Béthune, fille d'Alexis-
Maximilien, duc de Sully, et de Rosalie-Henriette de Baylens de
Poyanne (S. S.)..

BEUZELIN (Anne-Marie de), morte le 16 novembre 1752 à quatre-
vingt-quatre ans, veuve d'Henri-Jacques-Nomparde Caumont, duc
de la Force (S. S.).

BIDAL (Claude-Étienne) né le 11 septembre 1719; Anne-Fran-
çoise-Madeleine,née le 15 mars 1722; Alexis-Guy, né le 1er avril
1723; Guillaume-François, né le 7 avril 1724 (S. R.); etFrançoise-



Charlotte, née le 1er mars 1727 (S. S.), enfants de Claude-François,
marquis d'Asfeld, chevalier de la Toison d'or, et d'Anne le Clerc
de Lesseville.

Anne-Charlotte-Louise, née le i2 avril 1756; Charlotte-
Louise-Élisabeth, née le 10 mars 1757 Charles-Étienne-Louis,né
le 9 novembre 1759, enfants de Claude-Étienne, marquis d'Asfeld,
maréchal des camps et armées du roi, et d'Anne-Louise-Charlotte
Pajot de Villeperrot(S. S.).

Thècle-Félicité, morte le 23 février 1774, à soixante-dix ans,
veuve de Jean le Nain (S. J. du H. P.).

BiDÉ DE LA GRANDVILLE (Pétronille-Françoise-Louise), née le
1" décembre 1767, fille de Joseph-Louis, et de Thérèse-Françoise
du Cluzel (S. R.).

BIENCOURT (André de), né à Boisdenemetz le 3 février 1646 et
baptisé à Paris en 1649, fils d'Antoine,seigneur de Poutrincourt, et
de Marie d'Espinay (S. J. en G.).

Charles, marquis de Poutrincourt, etc., veuf de Rosalie de la
Haye, mort le 18 janvier 1760 à quatre-vingt-un ans (S. R.).

Jean-Séraphin, lieutenant-colonelde cavalerie, mort le 24 j nin
1764 à soixante-dix-septans (S. R.).

Charles, fils de François, marquis de la Fortilesse, seigneur
du Moutier-Malcàrt, et de Marie-Perrette de Boixe de Villemort,
marié le 19 juillet 1770 à Marie.-Jeanne Chauvelin, fille de Jacques-
Bernard, conseiller d'État, intendant dès nuances, inhumé le 11 mars
1767,etdeMarieOursins(S.N.duCh.).

BIGEARD DE SAINT-MAURICE ( François-Joseph-Amédée), né le
31 décembre 1756, fils de Joseph et d'Anne-Victoire-Amédée de
Villefranche (S. S.).

BIGNON (Marie), baptisée le 15 mai 1623; Roland, baptisé le
19 février 1625 et Jérôme, baptisé le 12 novembre 1626, enfants
de Jérôme, avocatgénéral, et de CatherineBachaston(S. N. du Ch.).

Jérôme, fils de Jérôme, et de Suzanne Phélyppeaux, marié le
26 septembre 1685 à Françoise-Marthe Billard, fille de Germain,
seigneur de Montataire,et d'Hélène Mestivier (S. A. des A.)

Georges, gentilhomme de la garde-robe de Charles II, roi
d'Angleterre,mort le 5 août 1701 à soixante-treize ans (S. S.).



Jérôme, prévôt des .marchands, époux de Françoise-Marthe
Billard, mort le 5 décembre 1725 à soixante-huitans (S. R.).

François, avocat au parlement, époux de Cécile Dupons, mort
le 1" juin 1729 à soixante-quatorze ans (S. S.)

Suzanne-Françoise, morte le 16 janvier 1738 à trente-neuf
ans, épouse de Gilles Brunet, seigneur d'Évry (S. R.).

Armande-Marie, née le 9 octobre 1765; Angélique-Marie-
Fredérique, née le 27 mars 1767 et Armand-Jérôme, né le 10 mars
1769, enfants de Jérôme-Frédéric, conseiller au parlement, et de
Marie-Bernardine de Hennot du Rozel (S. R.).

Armand-Jérôme, bibliothécairedu roi, membre de l'Académie
française, mort le 8 mars 1772 à soixante-deux ans (S. E.).

Antoine-Jean,né le 2 février 1774, msde Pierre-Louls-Jacques,
avocat au parlement, et de Jacquette-Ëtiennette Duval (S. E.)

Jérôme-Frédéric, seigneur de la Meaufle et du Rozel, biblio-
thécaire du roi, membre de l'Académie royale des Inscriptions et
belles-lettres, mort le 2 avril 1784 à trente-sept ans trois mois
(S. E.).

Anne-Louise, morte le 2 mai 1788 à quatre-vingt-septans,
veuve de Charles-Nicolas Rome, conseiller du roi, président à
mortier du parlement de Normandie (S. E.).

BiGOT DE BELLEMARE (François-Joseph-Paul-Maxime),né le 4 août
1783, fils de Maurice-François, écuyer, et d'Anne-Marie-Thérèse
deCibon(8.M.M.laV.l'E.).

BIGOT DE PaÉAMENEU (Eugénie), née le '5 mai 1787, fille de Félix-
Julien-Jéan, avocat, etd'Eulalie-Marie-Renée Barbier (S. R.).

BIGRES (Louise-Françoise), morte le 26 février 1777 à soixante-
treize ans, veuve d'Eusèbe-Jacques Chaspou, marquis de Verneuil
(S.E.).

BILLARD DE LoRtÈRE (Sopbie-Françoise-Thérëse), née le 28 oc-
tobre 1736, fille d'Armand-Charles-Guy-Henri, conseiller du roi,
et de Geneviëve-Thérese-HenrietteLejau de Chambéryot (S. S.).

Marie-Henriette, morte le 12 août 1791 à soixante-dix-sept
-ans, veuve d'Antoine-Bernard de Massol, avocat général de la
chambre des comptes (S. J. du H. P.).

BiLLAM DE VAux (Michel-Pierre-Victor), mort le 17 novembre
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1773 à vingt-quatre ans, fils de Pierre, seigneur de Charenton, et
de Marie-Anne de Boyer (S. E.).

BILLEHEUST (Pétronille-Margueritede), née le 30 mai 1679; Ma-
deleine née le 26 juillet 1680, et Jeanne-Nicole, née le 8 octobre
1681, filles de Jacques, écuyer, sieur de Delessart, et de Marguerite
Damont(S.N.desCh.).

–Cbarles-Marc-Benoit, mort le 20 avril 1768 à sept ans, fils
de Charles-François, seigneur de Saint-Vigor, de Sainte-Marie-
des-Monts et d'Argenton, et de Marie-Thérèse-Perrette de Rogery
(S. J. du H. P.).

BIOTIÈRE DE CHASSîNCOURT (Jean-Louis-Cbarles-Auguste~de), né
le 1" août 1760, mort le 2 mai 1778 ;.Lucie-Perrine-Louise-Char-
lotte, née le 28 juillet 1765; Suzanne-Charlotte-Marie-Josépbine-
Fortunée, née le 13 février 1772, enfants de Charles, marquis de
Tilly, et de Marie-Anne de Durfort (S. M. M. la V. l'Ë.).

BiZEMONT (Antoine-Louis-Vespasiende), né à Paris le 17 juillet
1801, fils du comte Armand-Vespasien, et d'Antoinette-Louise-
Ëléonore de Cugnac de Dampierre, morte à Paris (XIIe arr.), en
thermidor an XII, veuf le 11 avril 1828 d'Ëlisabeth-Jeanne-Désirée

le Couteulx dé Canteleu, remarié le 19 janvier 1831 à Louise-José-
phine-Emé dé Marcieu, née Paris le 4 juillet 1802, fille du mar-
quis Nicolas-Gabriel-Ëmé, mort à Paris en avril 1830, et d'Adé-
laïde-Charlotte de Broglie (Xe arr.).

BLACAS D'AULPS (Jean de), baptisé à Marseille le 4 janvier 1699,
fils de Jean-Baptiste, et de Catherine-Rose de Tartone, marié le 3

décembre 1737 à Louise-Rose de Massin, fille d'Antoine, et de
Claire-Rosede Tartone (S. M. M. la V. l'Ë.).

BLACAS (Louis-Charles-Pierre-Casimir,duc de), né à Londres le
15 avril 1815, fils du duc Pierre-Louis-Jean-Casimir, des princes
de Baux, et d'Henriette-Marie-Féticiedu Bouchet de Sourchesde
Montsoreau, marié le 17 septembre 1845 à Marie-Paule de Pérusse,
née à Paris le 2 février 1827, fille d'Amédée-François-Régis, duc
des Cars, et d'Augustine-Frédérique-Joséphinedu Bouchet de Sour-
ches de Tourzel (Xe arr.).

« Le deux mai mil huit cent quarante-neuf, à quatre heures
« du soir, en l'hôtel de la mairie du premier arrondissement, de



« Paris, a été publiquement prononcé le mariage suivant Acte de

« mariage de Etienne-Armand-Pierre-Marie-François-Xavierde

« Blacas d'Aulps, propriétaire, né à Rome (Italie) le vingt-quatre
« novembre mil huit cent dix-neuf, demeurant à Paris avec sa
« mère, rue de Grenelle-Saint-Germain, 79, dixième arrondisse-
« ment, fils majeur de Pierre-Louis-Jean-Casimirde Blacas d'Aulps,
« ancien pair de France; ancien ambassadeur, etc., décédé, et de

« Henriette-Marie-Félicie de Sourches de Montsoreau, sa veuve,
« propriétaire, âgée de soixante-huit ans, présente, et consentant,
« et de Félicie-Georgine de Chastellux de Rauzan, sans profession,
« née à Paris le vingt-huit avril mil huit cent trente, demeurant
« avec ses père et mère rue d'Anjou-Saint-Honoré, 33, de cet arron-
« dissement,fille mineure de Henri-Louis de Chastelluxde Rauzan,

« commandeur de la Légion d'honneur, âgé de soixante-trois ans,
«et de Claire-Henriette-Philippine-Benjaminede Durfort de Duras,
« son épouse; âgée de quarante-neuf ans, propriétaires, tous deux
« présents et consentant. Les actes préliminaires sont la publication
« du présent mariage faite à cette mairie et en celle du dixième ar-
« rondissementde Paris les dimanchesvingt-deux et vingt-neuf avril
« dernier à midi, et affichée suivant la loi, sans opposition, les actes
« de naissance des époux, celui de décès du père de l'époux, de
« toutes lesquelles pièces paraphées aux termes de la loi qui demeu-
« reront annexées aux .registres, il a été fait'lecture ainsi que du

chapitre du Code civil Des droits et devoirs respectifs des époux.

« Lesdits époux présents ont alternativement déclaré prendre en
« mariage l'un, Félicie-Georginede Chastelluxde Rauzan; l'autre,
«

Etienne-Armand-Pierre-Marie-François-Xavier de Blacas
« d'Aulps, en présence de Louis-CbarIes-Pierre-Casimirde Blacas

« d'Aulps, propriétaire, âgé de trente-quatre ans, demeurant à
« Paris, rue de Grenelle Saint-Germain, 79 Amédée-François-
« Régis de Pérusse des Cars, propriétaire, âgé de cinquante-huit

«~ans, demeurant à Paris, rue de Grenelle, 79 Amédée-Gabriel-
~« Henri de Chastellux, propriétaire, âgé de vingt-sept ans, demeu-
« rant à Paris, rue faubourg Saint-Honoré,n° 51; Ëmeric-Lau-

« rent-Paul-Guy de Durfort de Civrac de Lorge, propriétaire, âgé

« de quarante-sept ans, demeurant à Fons-Pertuis (Loiret), actuel-
« lement rue dé Varennes, 31. Après quoi, nous Jacques-François
« Adam, adjoint au maire du premier arrondissement de Paris,
« officier de l'état civil, avons prononcéau nom de la loi que lesdits



« époux sont unis en mariage. Etontles époux, la mère de l'époux,
« les père et mère de l'épouse, signé avec nous après lecture faite,

« ainsi que les témoins Signé F.-G. de Chastellux de Rauzan

« E.-A.-P.-M.-F.-X.deBIacasd'Au!ps;–H.-M.-F. de Sourches

« de Montsoreau; D. de Blacas; deChastellux de Rauzan;-
« P.-B. de Durfort de Duras Blacas d'Aulps; Descars;

« Amédée de Chastellux; D. de Lorge; Adam. »

BLAiR (Louise-Pauline-Rosede), née le 17 mars i770, fille du
baron Paul et de Nicole-Françoise de Recoupée (S. R.).

Louis-Guillaume, seigneur de Boisemont, Cernay, intendant
d'Alsace, époux de Jacqueline de Flesselles, mort le 7 mai 1778,
à soixante-deux ans (S. R.).

BLANC DE CLOYS (André), brigadier des armées du roi, veuf de
Marie-Jeanne de Clinchamps, remarié le 7 mai 1785 à Antoinette-
Thérèse de Vienne fille du comte François-Louis, lieutenant-
général des armées du roi, et d'Antoinette-Tbérèse Tessier (S. S.).

BLANC DE LADEVËSE (Louis), curé d'Aurillac, mort le 17 octobre
1763, à cinquante-huit ans (S. J. du H. P.).

BLANC DU CsATELHER (Charles le), fils de Louis-François,seigneur
du Buisson, et de Louise-Justine d'Agon de la Contrie, marié le
5 mai 1788 à Émilie-Barbe-Bonaventure Guyenot, fille de Jean-
Jacques, sieur de Châteaubourg, et de Catherine Guillaume de la
Neuville (S. S.).

BLANCHARD (Henri), écuyer, seigneur de Pégon fils de Jean-
Claude-Nicolas, secrétaire du roi, receveurdes tailles, et d'Henriette
Payneau des Noues, marié le 9 avril 1771, à Marie-Josèphe-
Geneviève Dominay-Dufay de la Provenchère, baptisée le 29 dé-
cembre 1742, fille de Jacques et de Geneviève Ravenel (S.~N. du
Ch.).

BLANCHEFORT (Octave de), conseiller aumônier du roi, abbé de
Saint-Jean des Prés, mort le 16 juin 1679, fils de François,
chevalier, baron d'Asnois, et d'Étiennette Olivier (S. A. des A.).

Charles-Joseph-Gaston,mort le 19 mars 1746, à neuf ans, fils
du marquis François-Philogëne, baron d'Asnois, et de Marie-
Josephe Pierquet (S..S.).



BLANCHETY (Marie-Stanislas de), né le 4 septembre 1774 Joseph-
François-de-Paule, né le 15 avril 1776; Henriette-ËIisabeth-
Marie, née le 27 juin 1777 Eulalie-Marie, née le 28 février 1782
Adélaïde-Henriette-Catherine, née le 21 septembre 1784; enfants
du comte François-Marie-Stanislas,et d'Henriette-CatherinePerrier
du Petitbois (S. R.).

BLANGY DE SAINT-VERAN (Claire-Victoire), morte le 5 février
1786, à soixante-huit ans, veuve de Paul-André, comte du
Rocberet, mousquetaire de la garde du roi (S. E.).

BLAVETTE DE BRIANCOURT (Nicolas-Henri), né le 30 janvier 1678;
François-Charles, mort le 4 mars 1678; Charles-François, né le 6

et mort le 9 février 1679, enfants de François, premier chambellan
d'affaires du duc d'Orléans, et de Marguerite de Longueil (S. A.
des A.).

BLÉ (Nicolas du), marquis d'Huxelles, maréchal de France,
ministre d'État, gouverneur de la haute et basse Alsace et de la
ville de Strasbourg, ancien gouverneur des ville et citadelle de

Chalon-sur-Saône, et lieutenant-général pour le roi en-Bourgogne,
mort le 10 avril 1730, à soixante-dix-neuf ans (S. R.).

BLEGIER (Jean-François-Josephde), comte de Taulignan de Barre,
mort le 9 septembre 1776, à soixante-onze ans (S. S.).

BLOTTEFiÉR (Nicolas de), marquis de Vauchelle, seigneur de
Morlancourt, mort le 31 janvier 1760, veuf de Marguerite-Louise
le Gendre, dont Louis-Charles, né le 8 décembre 1734, mort le
14 -décembre 1755, et Marguerite, née le 12 septembre 1737
(S. R.).

Marie-Alexandrine, née le 23 juillet 1772; Louis-Auguste,
né le 24 mai 1776; Marie-Charlotte-Sophie,née le 31 décembre
d784, enfants de Jean-Charles-Antoine-Mathurin, seigneur de la
Viéville, et de Marie-Jacqueline-VictoireNichault (S. N. du Ch.).

BLONDEAU. c(,Le 27 février 1620, convoi d'un des enfants de

« M. Blondeau. » (S. P.).
Claude-Étienne, seigneur de Villiers, conseiller du roi, mort

le 16 juin 1777, à soixante-douzeans (S. E.).

BLONDEL DE BEAUREGARD (Alexandre-Louis-Frauçois),né le 2 dé-



cembre 1780, fils de Louis-Marie, et de Catherine-Perrette
Maynier (S. M. M. la V. l'É.).

BoBEpiL (Marie du), morte le 22 février 1758, à quatre-vingt-trois

ans, veuve de Joseph-Joachim,Dumas, marquis du Brossay (S. J.
du H. P.).

BOCANNE (François-Louis), mort le 5 janvier 1758 (S. M. M. la
V. FË.).

BOCHARD(Jacques-Charles), chevalier, marquis de Champigny,
chef d'escadre des armées navales de S. M., mort le 20 mai 1754,
à quatre-vingt-deux ans (S. J. en G.).

Auguste-Jean-Gaspard, né le 6 avril 1776, fils de très-haut
et très-puissant seigneur Monseigneur Jean-Baptiste-Gaspard,
seigneur de Saron, président du parlement, et de très-haute et
puissante dame madame Angélique-Françoise-RosalieDaguesseau.

Parrain messire Jean Bochart de Champigny, vicaire-général
du diocèse de Maçon, chanoine de l'église de Paris; marraine
demoiselle Marie-Jeanne-Pauline-RosalieBochard de Saron, sœur.
Signé Bochard de Saron; Bochard de Champigny; Bochard de
Saron; Bochard de Champigny; Chastellux de la Tournelle;
Margue, vicaire (S. S.). –Frère et sœurs Marie-Jeanne-Pauline-
Rosalie, née le 4 juillet 1764; Alexandrine-Gabrielle-Rosalie, née
le 11 octobre 1765; Jean-Baptiste-Paul-Louis',né le 10 février
1767, mort le 31 mai 1768; Anne-Angélique, née le 23 septembre
1769 (S. S.).

BOCKENHEMER (Bernard), évoque d'Appolonie, abbé de Notre-
Dame de la Prie, mort le 27 mai 1781, à soixante-dix-sept ans
(S/E.).

BoNNEAU (Urbain-Pierre-Louis),baron de Meslay, mort le 3 mai
1762, àquarante-six ans (S. P.).

B(EtL (Claude-Théophile,baron de), chevalier,mort le 1" octobre
1776, à cinquante-quatre ans, époux de Thérèse-Charlotte Saget,
dont Charlotte-Olympe, née le 22 novembre 1764, et Antoine-
Théophile-François, né le 13 mai 1767 (S. S.).

BoESsiËRE (Geneviève-Françoisede la), demoiselle de Chambors,
morte le 24 juillet 1726, à quatre-vingt-neuf ans, huit mois, veuve
d'Étienne Deschamps (S. P.).



Louis-Joseph-Jean-Baptiste, fils d'Yves-Jean-Baptiste,comte
de Chambors, et de Marie-Thérèse le Petit d'Avesnes, dame d'Outre-
laise, marié le 11 juillet 1786, à Alexandrine-Constance-Gabrielle
de Polignac, fille du comte Louis-Marie-Alexandre, et de Cons-
tance-Gabrielle-Bonne Levieomte du Rumain (S. S.) dont
Caroline-Marie-Thérè&e-Constance, née le 16 août 1787 (S. R.).

BoFFiN (Marie-Jeanne Félicienne de), née le 31 mai 1746;
Barthélémy-Félicien, né le 31 octobre 1747, mort le 23 juillet
1753; Marie-Marguerite, née le 16 juin 1749, morte le 27 mars
1763; Noël-Félicien,né le 25 décembre 1750, et Marie-Sophie, née
le 18 janvier 1752, enfants d'Aymar-Fé)icien,marquisde la Sone,
seigneur de Chatte, la Poype, et de Marie-Anne Moufle de la
Tuilerie (S. R.).

Charlotte-Louise-Madeleine, née le 31 juillet 1776, fille de
Pierre-Georges-Félicien, comte de Pusignieu, et de Louise-
Adélaïde-Julie de Santo-Domingo (S. S.).

'BoiLEAu-DESpRÉAux (Anne-Antoinette), née le 28 juillet 1756,
fille de Claude, ancien officier à l'hôtel royal des Invalides, et de
Perrette Champy (S. P.).

Bois DE CRANCÉ (Germain-Odile-Sébastien du), né le 24 avril
1752, et Jacques-François, né le 23 octobre 1753, enfants de
Germain, écuyer, seigneur de Loisy, et de Marie-Catherine de
Tarade (S. R.).

BOIS DE FIENNES (Charlotte-Louise du), née le 5 septembre 1726

Louis-Jean, né le 19 octobre 1727; Alexandre-Henri, né le 22 avril
1729; Antoinette-Madeleine,née le 2 octobre 1730, enfants de
Louis-Thomas, chevalier, marquis de Leuville, Vandenesse,maré-
chal des camps et armées du roi, et de Marie Voisin (S. S.).

Charlotte-Louise,morte le 10 juillet 1761, à trente-cinq ans,
épouse de Léonard de Baylens,.marquis de Poyanne (S. S.).

Bois DE VILLIERS(Charlotte-Alexandrinedu), née le 5 avril 1745,
fille de Pierre-Joseph, et de Marie-Thérèse Lhuillier de Précy
(S.S.).

o

Bois&ELiN(Jean-Baptiste-Amédéede), né le 11 octobre 1771, fils
de Jean-Baptiste,et de Louise de Bellegardc (S. E.).



Marie-Josephe, morte le 4 mars 17 72, à vingt-huit ans,
épouse d'Alain-Marie de KergorJay (S. S.).

Amélie-Marie-Antoinette,née ]e 20 septembre 1785, fille du
vicomte Gilles-Dominique-Jean-Marie,et de Marguerite-Henriette-
Adélaïde de Laurans (S. S.).

Bruno-Gabriel-Paul, fils de Charles-Eugène,' vicomte de
Plèhedel, capitaine des vaisseaux du roi, et de Sainte de Boisgelin,
marié le 22 avril 1788, à Cécile-Marie-CharIotte-Gabrielled'Har-
court, fille d'Anne-François, duc de Beuvron, et de Marie-Cathe-
rine Rouillé (S. S.).

BoiscuAY (Suzanne-Dominique-Louisdu), mort le 18 décembre
1722, à quatre-vingt-unans (S. S.).

BoisLECOMTE (N. de), fils de Louis-Alexandre-Martin, écuyer, et
de Jeanne-Louisede Forno, né le 7 août 1783 (S. R.).

BOISSE DE MORTEMART (Geneviève), morte le 26 septembre 1758,
à trois ans, fille de Pierre-Alexandre, consul de France à Barcelone,

et de Jeanne-Louise de'Marie (S.~R.).

BoissE (Antoine-René, vicomte de), fils,de Jacques-Joseph,et de
Marthe-Ambroise de Logivière, marié le 9 septembre 1777, à
Henriette-Françoisedu Châtellier du Mesnil, veuve de François-
Joseph de Venant, comte d'Ivergny (S. S.).

–Blancbe-Barbe-Radegonde,née le 25 octobre 1778; Antoi-
nette-Françoise-Esprit,née le 25 septembre 1784 (S. E.);Audriette-
Gabrielle-Victoire, née le 11 octobre 1787, et Adélaïde-Ëlisabeth-
Catherine, née le 22 janvier 1791 (S. S.).

BoissE (Adélaïde-Marie-Stanislas, marquis de), âgé de dix-neuf

ans, Ëlsd'Ambroise-Joseph-François-Duliem,premier gentilhomme
de la chambre du roi de Pologne, et d'Anne-Marguerite de
Bassompierre, marié le 9 avril 1782, à Adélaïde-Françoise -de
Broglie, fille du duc Victor-François, et de Louise-Augustine-
Salbigothon Crozat de Thiers (S. S.).

BOISSEL (Tbomas-CharIes-Gastonde), né le 1" aoùt 1763, fils de
Thomas, secrétaire du roi, et de Marguerite-Charlotte de Bonne-
chose (S. J. du H. P.).

BOISSIÈRE (Genevièvede la), baptisée le 9 janvier 1640, fille de



Philippe, seigneur de Sainte-Marie, capitaine des gardes des
chasses, et de A! arie Pebrochel (S. G.), morte le 31 août 1719, veuve
de Louis, marquis de Culan, à quatre-vingt-deux ans (S. P.).

Boisson DE SAiNTE-MARtE (Françoise-Adélaïde-Geneviève), morte
le 6 septembre 1770, à quarante-quatre ans, épouse d'Henri-
Augustin-Antoine de Malézieu, seigneur de Meneville (S. P.).

Boissy (AgIaé-MadeIeine-Paulinede), née le 14 février 1791,
fille de Louis, et d'AgIaé-Ëlisabethdu Fouart (S. S.).

BOISTEL (Jean-Baptiste-Joseph-Antoine le), fils de Joseph-
Claude, seigneur de l'Isle-Robert, lieutenant du roi à Môntfort
l'Amaury, et de Marguerite-Antoinette-Louise Percheron, marié
le 8 'juin 1758, à Catherine-Anne-Louise Maugis, fille de Jean-
François, fermier des devoirs de la province de Bretagne, et de
Catherine-Françoise Collet (S. J. du H. P.).

Charles-Constance,morte le 16 décembre 1780, fille d'An-
toine-Henri-Adétaïde, et d'Anne-Victoire de Kampffer (S. M. M.
la V. l'Ë.).

BoivtN (Alexis-Madeleine-Paul.de),né le 14 août 1715, fils de
Jean François marquis de Bacqueville et de Pulchérie de
Châtillon (S. S.).

Antoine-Jérôme, abbé de Preuilly et de Saramon, mort le
19 janvier 1763, à quatre-vingt-neuf ans (S. S.).

Madeleine-Catherine, morte le 15 mai 1766, à quatre-vingt-
cinq ans, veuve d'Etienne d'Aligre(S. S.).

BotzoT (Claude-François), abbé de Rosières et de Notre-Dame
d'Hérivaux, mort le 3 février 1776, à quatre-vingt-deuxans (S.-J.
du H. P.).

BOLLIOUD (François-David), chevalier, seigneur de Saint-Julien,
Fontaine-Française, Chaseuil, receveur général du clergé, mort
le 20 septembre 1788, à soixante-quinze ans (S. E.).

BOLLOGNE CAPIZUCHI (Charles-LouIs-Alexandre de), né le 20 mai
1787, fils de Jean-Baptiste, sergent aux gardes françaises, et
d'Anne-Charlotte Bocquet (S. R.).

BoMBELLBS (Joseph-Henri, comte de), mort le 9 mai 1783, à



soixante-deux ans, veuf de Jeanne le Goulon d'Hauconcourt, et
remarié à Marie-Jeanne-Armande Gaudion de la Vannerie (S. S.).

BoN (Esprit, marquis de), mort le 17 janvier 1786, à quarante-
deux ans, époux d'Adélaïde-Thérëse-Clotitde Alissan de Chazot,
dont Louis-François-Esprit, né le 29 juillet 1782, et Benjamin-
René-Marie, né le 22 juin 1786 (S. R.).

BoNAFOs (Gérard de), chevalier, seigneur de Losier, fils de feu
Jean, et de Claude de la Sale-Monservier, marié le 14 décembre
~681, à Anne d'Autrive, veuve d'Antoine de Siran, chevalier,
seigneur de Laderu (S. A. des A.).

BoNAMY-Drossin (Louise-Anne), morte le 28 février 1782, à
quatre-vingt-huitans, veuve de Claude de Chàtellux, receveur-
général des finances de la Rochelle (S. S.).

BONARDI (Eugène), né le 10 germinal an IV, fils de Raymond-
Gaspard, comte de Saint-Sulpiee, lieutenant-général chevalier de
Saint-Louis, et d'Antoinette Poursin de Grandchamp.

BONDE (Anne-Françoise de la), née le 13 octobre 1720, et Marie-
Catherine-Claudine, morte le 9. mai 1729, à deux ans et demi,
filles de Charles-François, chevalier, seigneur d'Herville, conseiller
du roi, et de Marie-Catherine le Cordier de Bigars de laLonde
(S. R.).

BONGARS (Cécile-Ursule-Gabriellede), née le 24 août 1788, fille
du vicomte Joseph-BarthéIemy-CIair,et d'Ursule-Jeanne-Margue-
rite de Magallon (S. E.).

BONIN LE CHALUCÉ (Anne-Louise), morte le 4 janvier 1732, à
quatre-vingt-sept ans, veuve de Nicolas de Lamoignon (S. P.).

BONNAIRE (Émilie-Charlotte de), née le 3 juillet 1769; Pierre-
Charles-Hyacinthe, né le 13 juin 1770; Marie-Charlotte, née le
28 mars 1773 Louis-François, né le 18 septembre 1778 Marie-
Louise, née le 28 mars 1780; Hermine-Françoise-Marie, née le
17 mai 1781; Henriette-Charlotte, née le 10 décembre. 1784,
enfants .d'André-Cbarles, seigneur des Farges, conseillerdu roi, et
de Marie-Claudé-EulalieHariague de Guiberville(S. E.).

Pierre-Charles, chevalier, seigneur de Gif, conseiller du roi,
mort le 18 octobre 1788, à quatre-vingts ans (S. E.).



–Antoinette-Juhe-CharIotte'etLouis-Charles, nés le 30 mars
1785; Antoinette-Mar;e-01ympe,née le 4 janvier 1787; Charles-
Hyacinthe-Victor, né le 14 août 1789, et Louis-Théodore, né le
23 mars 1796, enfants de Marie-Charles-Louis, chevalier, seigneur
de Gif, conseiller à la cour des comptes, et de Denise-Julie Quatre-

sous de la Motte (S. N. des Ch.).
Marie-Charles-Louis, né lé 5 mars 1756, fils de Pierre-

Charles, chevalier, seigneur de Marée, et de Charlotte-Françoise
Nau (S. P.).

Anne-Joseph, écuyer, seigneur de Saint-Remy, conseiller
secrétaire du roi, mort le 18 janvier 1756, à soixante-deuxans
(S. P.).

BoNNARD (N. de), né le 8 octobre 1781, et Marie-François-
Augustin, né le 7 mars 1784, enfants de Bernard, mestre de camp
de cavalerie, et d'Anne-Charlotte-SophieSilvestre (S. E.).

Adélaïde-Louise,née le 10 juillet 1785, et Guillaume-Louis,
né le 24 novembre 1786, enfants d'Étienne-Louis,avocat au parle-
ment, et d'Élisabeth-Julie Berthollet (S. E.)

BoNNEAu DE RUBELLE (Marie), morte le 10 mars 1720 à soixante-
deux ans, veuve de Charles de la Hoquette, gouverneur de Niort
(S. S.).

BONNEVAL (Marc-Antoine, comte de), mort le 7 février 1705
(S. A. des A.)..

Claude-Henri, mort le 15 mars 1743 à soixante ans (S. S.)
Paul-Alexandre, né le i6 février 1756, fils de Paul, et de

Marie-Jacqueline de la Haye (S. P.).
–Marie-Marthe-Françoise,morte le 29 septembre 1770 à soixante-

huit ans, veuve de Louis de Talaru, marquis de-Chalmazel (S. S.)

BONNEVIE (Marie-MadeIeine-Françoise-JacqueHne de), née le
25 septembre 1734 Héiëne-Rodolphine-Jeanné, née le 4 novembre
1735; et Marie-Jeanne-Olympe,née le 8 septembre 1737, enfants
de Jean-Charles, conseiller au parlement, et de Marie-Françoise
de Moreau de Nassigny (S. R.).

BONNIER (Marie-Rose-Alexandrine),née le 13 mai 1770 (S. R.)
et Anne-Charlotte-Adélaïde, née le 6 février 1774 (S. M. M. la
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V. l'É.), filles de Joseph, comte de Terrière, marquis du Breil, et
de Louise-Adélaide-Gértruded'Arly.

Anne-Josèphe, morte le 4 décembre 1782 à soixante-quatre
ans huit mois, veuve de Michel-Ferdinand d'Albert d'Ailly, duc
de Chaulnes, et remariée, à Martial de Giac, conseiller du roi
(S. J. du H. P.).

BoNNY (Claude dé), capitaine de dragons; mort le 20 mars 1729 à
trente-neufans, veuf de Marguerite Gbffre (S. R.).

BoNSENS (Louis-Adriende), né le 11 février 1732 Adrien-Denis-
Guillaume, né le 8 nov.embre 1733; et Anne-Marie, née le 27 avril
1735, enfants de Charles-Adrien seigneur des Espinets et. de
Courcy, et d'Anne-Angélique Dodart (S. R.).

BoNTEMPs (Charlotte-Angélique), morte le 12 octobre 1733 à
vingt-six ans, épouse de Louis Channeton, seigneur de Saint-
Léger (S. R.).

Elisabeth-Louise, née le 30 novembre 1735 Honorée-Marie-
Marguerite, née le 24 juin 1737 et Alexandre, né le 17 novembre
1739, enfants de Louis, premier valet de chambre du roi, gouver-
neur des Tuileries, et de Marie Belon (S. R.).

-Françoise-Charlotte, morte le 14 décembre 1767 à soixante-
douze ans, veuve de Jean-Etienne de Varannes, marquis de Gour-nay(S.R.)..

–Elisabeth-Louise,morte le 11 décembre 1769 à trente-quatre
ans, épouse de Nicolas Beaujon, conseiller d'État (S. R.).

–Elisabeth, native de Paris, morte le 17 septembre 1834 à
soixante-douze ans et demi, veuve de Claude-Joseph-Gabriel,
vicomte de Vaulx, lieutenant.général (X" arr.).

BoNVOUST (Henri-Philippe de), marquis de Prulay, mort le 16
juin 1723 à trente-un ans (S. S.).

–Marguerite, morte le 18 septembre 1724 à quatre-vingt-neuf
ans, veuve de Gabrielde Briqueville, marquis dé la Luzerne (S.S.).

BoNY (Catherine-Françoise de), morte le 11 janvier 1781 à
quarante-six ans, veuve de Nicolas Dencel, chevalier, seigneur de
la-Haye (S. E.).

BORDE (François-Louis-Jôseph de la), né le 6 juin 1761 (S. R.)
L'ouise-Jdsëphe-Pauline,néele 27 septembre 1767; Justine-Rosalie-



Jospèhe, née le 26 septembre 1770; Alexandre-Louis.-Joseph, né
le 17 septembre 1773; et NathaIie-Luce-Léontine-Josépbine,
née le 12 août 1774; enfants de Jean-Joseph, écuyer, vidame de,
Chartres, seigneur de Méréville, et de Rosalie-Claire-Josèphe de
Nettine (S. E.).

Auguste-Benjamin, né le 12 septembre 1775, fils de Jean-
Benjamin, gouverneur du Louvre, et d'Adélaïde-Suzanne de
Wismes (S. E.).

Joseph, chevalier de Saint-Louis, chef d'escadre des armées
navales,.inhumé le 5'mars 1785 à soixante-quatorzeans (S. E.).

BopEL DE CHARBEC (Marie-Françoisede), morte le 18 février 1747
à soixante-quatorze ans, épouse de François-Thomas de Borel de
Manesbe, maréchal des camps et armées du roi (S: R.).

BoRio (Charles-Marie, comte de), ancien internonce de Sa Sainteté
à la cour de France, époux de Françoise Gingaud, mort le 27 fé-
vrier 1764 (S. R.).

BORSTEL (Madeleine-Colombe de), morte le 29 janvier 1773 à
quatre-vingt-douzeans cinq mois douze jours, veuve de François
de Beaumont, écuyer, conseiller secrétairedu roi (S. R.).

BoRY (Anne-Charlotte-Constànce), née le 28 février 1727, et
Pierre-Charles, né le 20 juillet 1731, enfants de Charles-Gabriel,
chevalier de Saint-Lazare, conseiller du roi, et de Jeanne Flory de
Lessart (S. S.)..

Bosc (Marguerite) morte le 15 juillet 1760 à cinquante-deuxans,
veuve de Bertrand-César,-marquisdu Guesclin (S. R.).

Bosc (Charles du) baron de Garantière, seigneur de Grossennue,
mort le 14 juillet 1732 à quarante-deux ans (S. R.).

Cte DE CHASTELLUX.

(La suite prochainement.)



SEIGNEURS DE TAIANT

EN CAMBRÉSIS'~

A terre et seigneurie de Thiant était mouvante de la
seigneurie de Montigny en Ostrevant. La terre d'Au-
bry, qui fut réunie dans les mains des mêmes posses-

seurs, relevait du comté de Hainaut.

I. Premiers seigneurs de Thiant.

Thierry de THIANT, chevalier, le premier dont nous ayons trouvé
la trace, signa en 1238 les lettres par lesquelles Thomas, comte des
Flandres et de Hainaut, régla avec l'église de Notre-Dame et les
autres églises du comté de Cambray, le droit de gaule ou de gar-
rène qu'elles avaient coutume d'y percevoir annuellement. Les che-
valiers qui souscrivirent ces lettres avec Thierry de Thiant furent
Guillaume de Béthune; Fastré de Ligne; Jean de la Fosse; Wau-
tier d'Esnape; Souhier de Courtrayet Watier de Genlaix (Saint-
Génois, Mon. anc., t. I, p. 141).

Ce chevalier Thierry de Thiant était, selon toute apparence, de
la maison de Werchin.

M. Douet d'Arcq, dans son 7MM6M~M'e des sceaux, cite une
charte de 1245, munie du scel de Thierry de Thiant, qui doit être
le même que le signataire des lettres de 1238. Or, M. Douet d'Arcq
blasonne ce scel en ces termes Un lion rampant, brisé d'un lam-
bel ~e cinq pendants, sur champ &!7/e~~K)e~ t. I, p. 87). Telles

1 Nous avons, depuis plusieurs années, consacré nos loisirs à recueillir les ins-
criptions, les écussons des tombes et des vitraux des églises du Hainaut et du
Cambrésis. Ces. témoignages du passé éclairent merveilleusement les documents
écrits, complètent leurs lacunes et rectifient parfois leurs inexactitudes. C'est avecleur aide que nous avons essayé de -composer tes généalogies des principales
familles féodales de ces contrées. Nous en détachons une de notre collection, celle
des Thiant en Cambrésis,pour l'offrir aux lecteurs de la Revue Historiquenobiliaire
(Note de l'Auteur),
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sont en effet les armoiries des seigneurs de Werchin, ou plutôt de
Gérard de Hainaut, seigneur de Longueville.

Nous trouvons ensuite un autre Thierry de TmANT de la maison
des sires de Montigny.

Witasse ou Eustache, sire de Montigny, chevalier, ayant à se
plaindre de l'abbaye d'Anchin, au sujet de certains droits,.fit con-
damner l'abbé d'Anchin au mois de mars de l'an 1254, en présence
de messire Amauri de Landas, de Jean son fils, de Baudouin d'Au-
trechicourt, du châtelain de Douay, de Jean Paiebien, et enfin de
Thierry de Thiant, que je considère comme son oncle (Saint-Génois,
~OM. anc., t. t, p. 580).

On voit par des lettres, délivrées à l'église de Saint-Crespin, le
lendemain de la Madeleine de l'an 1261, par Marguerite, comtesse
de Flandre, que d'après une enquête faite par Thierry de Thiant,
bailli de Hainaut, les hommes de la comtesse ont décidé que les

vassaux de Saint-Landelin, demeurant à Montigny, ne doivent pas
payer la taille à la demoiselle d'Angre' (Saint-Génois, ~OM._CMC.,

t. I, p. 593).
Selon la généalogie de la famille, Thierry de Thiant, bailli de

Hainaut, fut fils cadet de Robert, seigneur de Montigny, et de
Catherine de Werchin, dame de Thiant, qui était sœur de Jacques,
seigneur de Werchin, sénéchal de Hainaut et ledit bailli de Hai-
naut, brisantl'écu de la famille de sa mère, adopta pour armoiries
<fa,ZM?', semé de billettes d'or, au lion de même.

Thierry, seigneur de Thiant, bailli de Hainaut, laissa deux fils,
savoir

i° Jean de Thiant, qui suit

2° Gilles de Thiant.

« Sachant que Jehan de Thiant, .fils monseigneur Thierry, et
Gilles de Thiant, son frère, etc. Fait l'an de l'Incarnation 1310,
le samedi prochain devant la Conversion de S. Paul, au mois de
janvier. »

Selon les généalogies, Jean de TmANT hérita de la seigneurie de
Tbiant, et continua la lignée de Thierry de Z'A!'û!M<, bailli de Hai-
naut. Depuis lors, les généalogistes sont en désaccord avec les
chartes et les monuments.

Jean de Thiant, fils de Thierry, bailli de Hainaut, laissa deux
enfants, savoir



lo Arnaud dé ?~M~;
2''Helluysde7~M~.
Au chœur de l'église de Thiant, se trouvait anciennementune

pierre sépulcrale sur laquelle étaient gravés un homme vêtu d'une
cotte de-mailles et sa femme à son côté, avec cette inscription, sans
armoiries:

« Chy gist Gille de Somaing qui trespassa lan de de grace mil
trois cent. Priez pour same. « Chy gist Helluys dé Thiant, sa
femé, qui trespassa l'an de grace 1347, le 16° jour du mois d'oc-
tobre. Priez pour same. a

« Sachent. que comme messire Arnoud de Thiant, chevalier,
fut tenu et obligé envers les exécuteurs de monseigneur Arnoud
d'Enghien. en vertu de lettres scellées du scel de noble dame
madame Marguerite de Cantaing, dame de Maisnières, qui fut
femme dudit monseigneur Arnoud de Thiant. Fait l'an 1347, la
nuit de S. Thomas l'apôtre. »

Marguerite de Cantaing, dame de Maisnières, était fille de Robert
de Montigny seigneur de Cantaing et de Maisnières, et de Jeanne
deSommaing. ·

Cette Marguerite de Cantaing doit être distinguée d'une autre
Margueritede Cantaing, femme d'Arnoud d'Enghien, dont nous
avons parlé ailleurs. (Dictionnaire, t. H, p. 267.)

MessireArnoud, seigneur de Thiant, épousa successivement deux
femmes Marguerite de Cantaing, dont. il eut quatre enfants, et
Marie de Marquillies, qui lui survécut et se remaria avec Huon,
seigneur de Linghast. Celui-ci vivait encore en 1.356.

La succession d'Arnoud de Thiant étant tres-obérée, il fallut en-
gager d'abord, puis vendre la terre et seigneurie de Thiant qui de-
vint l'apanage d'une famille nouvelledu nom de Thiant, sur laquelle
ont travaillé les héraldistes, entr'autres l'historien du Cambrésis,
J.LeCarpentier.

Les quatre enfants de Arnaud de y/<aM< furent
1° Marie de Thiant, mariée à Amaury de Meulent;

2° Thomas, qui suit

3° Élisabeth de Thiant, mariée à Andrieu de Milly, seigneur de

Latainville;
4° Jeanne de Thiant.



Thomas de THIANT, seigneur de Maisnières, figure dans l'acte de
1347, cité plus haut; il épousa Margueritede Ville, dont il eut trois
enfants, deux filles et un garçon, savoir:

1° Margueritede 7% mariée à Michel de Ligne, seigneur de
Stainbruges; ilsgisentdans l'église des Chartreux-lez-Tournay;

2" Jacques de Thiant, dont la femme est inconnue, laissa ùne
fille nommée Jeanne de Thiant, qui épousa Renaud d'Incy

3° N. de Thiant, mariée au seigneur de Quenesy.
Nous laissons ces premiers seigneurs, dont nous ne savons plus

rien, pour essayer de répandre un peu de lumière sur les nouveaux
sires deThiant.

11. Deuxièmes seigneurs de Thiant.

I. Hugues dit Bridoul, seigneur de Wacques et de TniANT,

écuyer, mort le 15 mai 1376, épousa ~Elis de Buignies, décodée le
11 août 1350.

En la nef de l'église de Thiant, devant'la porte du choeur, se
trouvait une pierre sépulcrale sur laquelle étaient gravés un Homme
vêtu de sa cotte d'armes entre deux femmes, avec deux écussons de
Thiant et de Josseux, ainsi que deux inscriptions conçues en ces
termes

« Chy gist Hues dit Bridoul, seigneur de Thiant, escuyér, qui,
trespassa lan 1376 le 15° jour du mois de may. Priez pour same. »

« Chy gist demoiselle ~Elis de Buignies sa feme qui trespassa en
lan de grace 1350, le 11° jour du mois d'aoust. Priez pour same. »

La seconde femme de Pridoul de Thiant n'a pas eu d'inscription;
elle aura sans doute survécu à son mari.

L'auteur de l'Histoire JM Ca~~e.sM (page 1036), aSirmë. que
Bridoul de-Thiant.est fils d'un Gérard sire de Thiant, chevalier,
gouverneur de Douai en 1340, et de Marie de Wide, sans fournir
la moindre preuve de son assertion.

Très-probablement Bridoul, seigneur de Wacques, aura tendu

une main' amie à messire Arnoud, seigneur de Thiant, qui lui
aura engagé le fief de sa famille.

En s'appropriant la seigneurie de Thiant, Bridoul adopta aussi
les armes dé ses prédécesseurs, savoir Un ec:< de ~MM~e billeté
~yeM<, au lion de même, armé et lampassé de yMeM~es.



IL Betremieux, dit Prenauld de TmANT, seigneur de Thiant,
chevalier, épousa Marie de Hornaing, qui portait ~ey~MMM au
croissant de gueules.

Voici deux actes antérieurs à l'acquisition de la terre de Thiant,
lesquels le concernent

On lit dans le Cartulaire analytiqzce de M..Rason « de noble

escuyer Gobhiers d'Aspremont, seigneur d'Ambliseet deThieuleine
et de Romby, et de demoiselle Catherine Masgny, sa femme; de
noble homme messire Bietremieux, dit Prenauld de Thiant, che-
valier, 1397. Sachent etc., que noble homme messire Biettre-
mieuls dit Prenauld de Thians, chevalier, et Pierre Jacobins dit
Hosnaing, ont vendu. à demoiselle Marie Moisette, veuve de Eve-
rard de Quaroube quatorze florins d'or. de rente et de pension,
chacun an, tout le cours de Gillès et Catherine enfants de ladite
demoiselle Marie Moisette qu'elle eut de sori susdit mari. Fait le
17 mars 1397. »

Les droits qu'il avait sur la terre de Thiant, du chef de son père,
pouvant être contestés, il se détermina enfin à faire l'acquisition
dénnitive de cette seigneurie, à titre de transaction, et l'acheta de
Jean de Josseux, par acte du 10 juin 1408.

III. Jacques, dit Jaquemare, sire de TmANT, chevalier, épousa
Marie de Barbançon.

« Sachent que noble homme messire Jaquemar, sire de Thiant,
chevalier, a vendu. à.maître Grart Boulit. tout le cours dudit
Grart Boulit, et de Hannon Boulit, son fils bâtard, etc. Fait l'an
1410, le 11~ jour du mois de mars. »

IV. Jacques, seigneur de TmANT, épousa Jeanne Gribert, dame
héritière de Gourghechon et de Baillon.

« Sachent. que Jacques, seigneur de Thiant, et deLavardin,
écuyer, demeurantà Valenciennes. a donné et donne en pur don.
à Jean de Tbiant, seigneur d'Aubry son fils, et à ses hoirs et re-
manants, seigneurs d'Aubry. pour ledit Jean de Thiant et ses
hoirs, seigneur d'Aubry, jouir et possesser en perpétuité, après le
trépas dudit Jacques, seigneur de Thiant, son père, et non devant,
et aussi qu'iceluy seigneurd'Aubry sera tenu de-payer d'an en an.
à demoiselle Claire le Maistre, fille de feu Josse le Maistre qu'il a



eue de demoiselle Bettremieude Thiant,filledu seigneur deThiant.
Faitle7avnm94.H

»
Jacques de Thiant laissa

1° Jean qui suit;
2" Catherine de Thiant, mariée à Guy de Barbançon

3° Bettremieu de Thiant, mariée à Josse le Maistre.

V. Jean, seigneur de TmANT, d'Aubry, de Gourghechon, de
Baillon, etc., mort à Valenciennes le 24 octobre 1522, épousa Ni-
cole de Haynin.

Dans deux actes de 1508 et 1509, il est qualifié de « noble et ho-
noré écuyer, monseigneur Jean, seigneur de Thiant, d'Aubry, de
Ghourghechon, de Baillon, » et dans celui de 1509 sa femme est
appelée « demoiselle Nicole de Haynin, son espouse. »

On éleva à la mémoire de Jean, seigneur de Thiant et d'Aubry,
deux monuments, l'un dans l'église de Thiant et l'autre dans celle
d'Aubry.

Le premier portait deux efngies avec l'inscription suivante

« Cby gist Jean, sire de Thiant, d'Aubry, de Gourghechon, Bal-
lon, etc. quitrépassal'an degrâce 1522. Chy gist Colle de Hayninii
sa femme et espouse qui trépassa lan. Priez pour leurs âmes. »

Voici les quartiers gravés sur cette pierre

THIANT. GRIBERT. HAYNIN. ROISIN.

BARBANSON. Du JARDIN. BOUVERY. SARS.

Le second, construit en.pierre blanche, présentait un chevalier
vêtu de sa cotte d'armes, avec sa femme; il était au' milieu de la
nef de l'église d'Aubry, ayant au bas les écussons de

TmANT. HAYNIN.

GPIBERT. ROISIN.

Jean fut père de

10 Jean qui suit
2° Jeanne de Thiant, chanoinessede Denain

3° Philipotte de 77M'a?!<, mariée à Louis de Clermes

4° François de Thiant, seigneur d'Aubry, épousa 1° Jeanne de
Leselattière, et 2° Antoinette de Rivery. Nous donnons leur des-
cendance ci-après;

8" Pierre de y/M6!M<, mort. au service du vice-roi de Naples



6°- Catherine de Tliiant, mariée à Frédéric dé Werquigneul;
7° Charlotte de y~!6!M~ mariée à Georges de Banast,' seigneur

deMonsigny;
8° Jacqueline de Thiant, mariée à Philippe de Bonnières, dit de

Souastre.

Y. Jean, seigneur de TniANT, de Gourghechon,de Baillon, mort
le 9 septembre, épousa A.nne de GhisteIIes, dame de Barinchore,
fille de Jean de Gbistelles, seigneur. de la Motte, chambellan de
Philippe le Beau, roi de Castille, et d'Antoinette de la Barre.

« Cy gist Jehan, sieur deThiant, de Gourghechon,Bâillon, Lau-
redam, etc., qui trespassa le 9 de septembre lah. »

« Cy gist Anna de Ghistelles, Elle du seigneur de la Motte et
femme,audit seigneur de Thiànt qui trespassa. ))

ÉCUSSONS.

THIANT. GIIISTEILIES.

HAYMN.. LA BARRE.

Jean de Thiant eut de Nicolle de Haynin

-i° Jean qui suit.
2. Jeanne de Thiant:, dame de Thiant après la mort de son

frère, se maria 1° le 17 janvier 1542, avec FrançoisVauder Gracht,
seigneur de Schardau, grand bailli de Gand, veuf d'Elisabeth Bitte
et d'Adrienne de Leidkercke, filsde Jean Van der Gracht, chevalier,
seigneur de Schardau, et d'Isabeau deBaenst, duquel elle eut cinq
enfants; et 2° 'avec Guillaume de Mérode, seigneur de Waroux,
veuf de Marguerite de Bocholt, duquel elle eut un garçon; Guil-
laume était nls de Richard de Mérode et d'Agnès de Marfusée.

VI. Jean de TniANT, seigneur de Thiant, de Gourghechon,La-
verdon, gouverneur de la ville et châtellenie de Bouchain, mort le
H février 1562, épousa en premières noces, par contrat du 9 sep-
tembre 1548 fait à Bruxelles, Adrienne de Leidekercke, décédée

sans enfants le 25 juillet 1556, fille de Philippe de Leidekercke,
chevalier, seigneur d'Heistert, chambellan de l'empereur Charles-
Quint et de Marie Van der Gracht, dit'des Josses; et en secondes

noces Marie d'Yve, veuve sans. enfants de Gilles de' Trazegnies,
seigneur de Stavenesse, mort le 12 novembre 1558, fille de Jean,
seigneur d'Yves et de Jossine de Grysperre laquelle se remaria
ensuite avec Philippe de Herzélles, seigneur de Somerghem.



J'ai imprimé le contrat de mariage de Jean de Thiant avec
Adrienne de Leidekerke, dans le Dictionnaire(t. II, p. 359); on y
voit Anne de Ghistelles, douairière de Thyant, assistée de messire
François des Fossez, seigneur de Schardau, avec dame Jeanne de
Thiant, son épouse.

Jeanne de THIANT, héritière féodale de son frère, éleva dans
l'église de Thiant un beau monument à la mémoire du seigneur de
Thiant et d'Adriennede Leidekercke, sa.premièreépouse il était sur
piliers portant leurs deux effigies ainsi que les écussons de leurs
quartiers.

-D'un côté

de l'autre côté

THIANT.

HAYNIN.

GHISTELLES.

LAMARRE.

LEIDEKERCKE.

WALANT.

DES FOSSEZ

GHISTELLES.

Voici l'inscription de ce monument

« Cy gist noble homme messire Jehan, seigneur de Thiant, Gour-
gherchon, Laverdin, etc., en son temps gouverneur de la ville et
châtellenie de Bouchain qui trespassa l'an 1562 le 11' jour de fé-
vrier et eut pour sa première femme et espouse madame de Liede-
kercke qui trespassa l'an 1556 le 25 de juillet, et pour sa seconde
femme épousa madame Marie d'Yve, laquelle trespassal'an. »

V. François de TniANT, écuyer, seigneur d'Aubry par relief fait
à la cour de Hainaut, le 28 novembre t522, <: par le trépas et suc-
cession de feu Jean de Thiant, seigneur d'Aubry' son père, fils
puîné de Jean sieur de Thiantetd'Aubry, et de Nicolle de Haynin,»
épousa en premières noces Jeanne de Lesclatière, décédé le 19 juin
<548, et en secondes noces Marie de Rinery. Il fut bailli des fiefs
de Chimay et mourut en 1557.

« Par devant mayeur et échevins d'Aubry, Donaing, sergent de
laville,d'Aubry fit acte de donation entre vifs d'une maison sise en
cette commune, à noble écuyer et son cher seigneur François de
Thiant, par lettres du 2 août 1517. »



Après la mort de sa première femme, arrivée en 1548, François
convola en secondes noces.

Il s'était cependantempressé d'élever à la mémoire de Jeanne de
Lesclatièreun magnifique monument dans l'église d'Aubry, qu'il
venait de restaurer à ses frais.

Peu de temps après son mariage avec Antoinette de Rinery, il
quitta le château de Thiant.et devint bailli des fiefs de Chimay.

Il prit part à la guerre qui éclata sur ces entrefaites entre l'Es-
pagne et la France. Ayant été fait prisonnier, il fut détenu en cap-
tivité jusqu'au.paiement de la rançon qu'il avait promise; il y resta
longtemps, parce qu'Antoinette de Rinery ne put consentir à aucun
sacrificepour sa délivrance.Enfin il obtint l'autorisationde se rendre
auprès de sa famille pour tenter de lever les obstacles. Son gendre,
Jean de la Pierre, seigneur de Bouzies, fit preuve d'un honorable
dévouement. Ces faits sont confirmés par les pièces suivantes

« Par-devant hommes de fief de la cour de Hainaut, comparurent
en leurs personnesnoble'homme messire François de Thiant, che-
valier, seigneur d'Aubry, bailli des Eefs de Chimay, d'une part, et
noble homme Jean de la Pierre, écuyer, seigneur de Bouzies et de

Lugny, pair du Cambresis etc., d'autre part; pour convertir et
employer tant à la rançon et au rachat que aux frais et dépens de
lui seigneur.d'Aubry, procédés à raison et pour cause de ce qu'il a
été captif dé guerre, et détenu longtemps prisonnier au royaume de
France, disant et déclarant davantage par icelui seigneur d'Aubry
que tout ce que ledit seigneur de Bouzies en avait fait-au respect
des choses susdites, circonstances et dépendances, n'avait été et
n'était fors seulement pour lui faire plaisir et amitié, comme son
beau-fils, ayant épousé damoiselle Jeanne de Thiant, sa fille
aînée, etc. » (13 décembre 1556.)

« Comparurent à la cour de Hainaut damoiselle Antoinette de
Rinery, veuve de feu noble homme messire François de Thiant, en
son temps, chevalier, seigneur d'Aubry, Septante-lez-Barbançon,
Bâillon, etc., d'une part, et honorable homme Antoinede Ghognies,
écuyer, mari et époux de damoiselle Jeanne de Thiant, dame hé-
ritière dudit Aubry, d'autre part; et là en droit icelui Antoine de
Ghognies remontra à ladite damoiselle Antoinette de Rinery que en
vertu des, obligations ci-devant faites par feu noble Jean de la
Pierre; seigneur de Bouzies, pair de Cambresis, bannière de



Hainaut, qui fut mari de ladite damoiselle Jeanne de Thiant. »
(5 février 1561.)

Le monument élevé à la mémoire de sa femme et de la sienne
dans l'église d'Aubry, portait l'inscription suivante

« Chy gist Jean-François de Thiant, vénérable et noble chevalier,
en son vivant, seigneur d'Aubry, fondateur et réparateur de ce
temple et église de Dieu. Lequel lieu a été édifié l'an de grace
1548, dont icelui terminé a rendu le droit de nature l'an. Priez
pour son âme. »

« Chy gistdame Jeanne de Lesclatiere, en son vivant dame d'Au-
bry, laquelle a pris fin et terminé ses jours le 19° jour du mois de
juing en l'an 1548. Priez pour son ame. »

François de Thiant eut du premier lit

1° Jeanne de 7~MtM<, dame d'Auhry, par relief fait à la cour de
Hainaut le 4 octobre 1557, après le trépas de feu François de
Thiant son père, se maria 1° avec Jean de la Pierre, seigneur de
Bousies, veuf avec enfants, fils de Nicolas de la Pierre, seigneur
de Bousies, et d'Adrienne Douville; et 2° avec Antoine de Gon-
guyes, seigneur d'Erquennes, fils de Philippe de Gonguyes,' sei-
gneur d'Erquennes, et de Jeanne de Jauche, dite de Mastaing,
lequel se remaria avec Adrienne Sprerinck;

2° Antoinette de 7'A!'aH<, 1541;

3° Marie de Thiant, religieuse à'Denain en 1541, fut dotée par
acte du i2 décembre 1546, par noble homme messire François de
Thiant, chevalier, seigneur d'Aubry « Damoiselle Marie de'
Thiant, sa fille, à présent religieuse.professe en l'église et abbaye
Sainte-Refroye de Denain. »

Il eut du second lit

4° George qui suit.

VIII. George de TmANT, seigneur de Baillon, bailli de Condé et
de Bosne, mort en 1613, épousa en premières noces, le 16 octobre
1577, Henriette du Chasteler, veuve de Gilles Rcsteau, décédée à
Condé le 25 février 1587 et inhumée au choeur de l'église de cette
ville, fille de Jean du Chasteler, seigneur de Moulbais, et de Gil-
lette de Harchis et en secondes noces, Marie de Harchis.

Il eut du second lit



Anne-Alexandrinede Thiant, dame de Baillonville et du Cornet,
mariée 1° à Nicolas Hertaing, seigneur du Vivier; et 2° à Adrien
Dhyauville, seigneur d'Inglieu. Voici un acte qui concerne cette
seconde alliance

« Comparurenten leurs personnes noble homme Adrien Dhyau-
ville, seigneur. d'Inglieu, Pot et Rolancourt, etc., et dame Anne-
Alexandrine de Thiant sa compagne. Novembre 1631. a

Ici se termine la lignée mâle de la famille de Thiant.

F. V. GoETHALS, de Bruxelles

Ce travail généalogique est l'oeuvre de M. Goethals, déjà bien connu de nos
lecteurs. Ce savant héraldiste belge vient de mourir à l'âge de 72 ans. Il était
renommé dans sa patrie comme l'homme le plus versé dans l'histoire des anciennes
familles, et possédait une nombreuse collection de documents manuscrits très-
curieux. M- Goethalsa publié entre autres ouvrages

1° D;c<tO?:Ma:re-a~!?Me, 4 vol. ia-4";
2" JM~MOtre~des notabilités nobiliaires, a vol. in-4";
3° Onomasticon ou 5e volume du Diètionnaire généalogiqne;

4° Archéologie des familles, 1" livraison;
6° Mélanges, n" i, Maison de Wavrin, in-4".
(Les n<" 4 et 5 ne sont pas dans le commerce.)



DES

PRINCIPAUX GENTILSHOMMES

DE LÀ GÉNÉRALITÉ DE CAEN 1.

ACCOMPAGNÉ DE NOTES SECRÈTES RÉDIGÉES EN 16~0.

~Mt<e'.)

WcoMï~~e Vire.

103. COULLONSSEs et une baronnye qui appartient au baron de
COM//OMMM qui porte le feu nom Dassy, homme de probité et de
repos, na qw trois filles dontlaisnée est mariéeau sieur deRetonva)
cappitaine au régiment de Berteschiere, la seconde au sieurde Ban-
ville près Caen, la cadette au sieur de la Morinière 'cappitainneau
régiment de Longjumeau filz du feu mareschal Deffiat, riche de
six mil livres de rente.

Noble homme Daniel Dassy, baron de Coullonces.

i04. SAiNT-GERMAtN DE TALLEVENDE est possédé par le sieur de la
~M6!M/e?'e qui porte en surnom Lemière, homme de repos et ne se
mesle que de ses affaires, n'a point d'enfans, de petite extraction
jusques à ne scavoir qui sont ses héritiers, riche de huict mil livres
de rente.

.Ro&e~ Le Mière, escuier, sieur de la ~MaM/~e~e 7<xe~Me~

(7o/M, escuier, sieur de la Pinsonnière René Campion,
escuier, sieur du ~e~M7 Jean de la Croix, escuier, sieur (~M

Mesnil Thomas Champion, escuier, sieur de Mahere, frère de
René.

Robert Le Mière, sieur de la Ruauldière (rech. de 1S98). Claude Collardin,
sieur de la Pinsonnière (rech. de 1598). Richard CaMtpton, sieur du Mesnil-
Bacon, demeurantà Satnt-GermatK-~e-ï'u~efeM~e(rech. de 1598). Jean et Tho-

*Voyez8")iv.,aoatt86~p.55t.

ROLE



mas de Campion (rech. de 1666). Jacques de la Cro! demeurantà SaMf-Germat'K-
de-Tallevende (rech. de 1598).

Charles de Collardin, escuyer, sieur de la Pinsonnière, porte De sable, à une
fasce accompagnée en chef d'une fleur de lis à dextre, .e< d'un besan à MtM~f;, le
tout d'or. (Arm. gén. Caen, p. 352.)

Claude de la Croix, escuyer, sieur du AfesntY, porte d'azur, à une croix alaisée
d'aryen<, ca'!<o?!n~ de quatre roses d'or. (Ib. ib., p. 369.)

i05.NEUVu.LE près Vire appartenoit au sieur de Neuville mort
depuis trois mois, aagé de quatre-vingt dix ans; cadet de la maison
de Tierceville, près de Bayeux, qui portent le surnom de Néel,
bonne et anciennefamille, sa succession qui estoit de dix mil livres
de rente est tombée aux sieurs de Tierceville, ses nepveux, qui sont
trois frères qui sont gens de cœur et de probité, qui peuvent bien
servir, riches et de bonne condition.

Noble- homme JacquesHenry,sieur de 7'Mcy,de la religion hu-
guenotte le sieur de A~M/M~e, mort depuis trois mois.

Robert Neel, sieur de Neufville, demeurant audit lieu, aucienae noblesse (rech.
detS98).

Jacques Néel, de Neuville (rech. de 1666).
JacquesNéel, escuyer, sieur de Tierceville,porte d'argent à trois bandes de

sable et un chef de ~Mëtt~. (Arm. gén. Caen, p. 16.)

1C6. VAULDRY, appartient aux sieurs du Rosel qui portent le
mesme surnom, hérittiers d'ung conseiller ecclésiastique au Parle-
ment de Rouen, nommé du Rosel, abbé de Saint-Sever, qui avoit
'acquis la terre de Vauldry du sieur de Bréaultey; sa succession
est tombée à plusieurs de son nom, gens d'épée, qui peuvent
servir.

Noble homme François du Rosel, gentilhomme de peu de mé-
ritte. Georges Champion, escuyer.

Claude du Rozel, écuyer, potte de~ueM/es, à trois roses d'argent. (Arm. gén.
Caen, p. 18.)

107. LE BENY, appartient au baron de Renty, porte le nom de

sa terre seize eh Piècardye d'où il est venu; il est homme qui porte
répée, mais qui aime les livres et le repos estoit guidon des gen-
darmes de la compagnie de M. le Conte de Soisson qu'il a remis il

y a quatre ans sa mère estoit parisienne, sa grande mère sœur du
-feu sieur de Francqueville Longaunay. Il est riche en ceste province
de dix mil livres de rente.

Noble seigneur Gaston de ~en~ baron dudit lieu.



Charles et François de Renty, barons du lieu et de Landélles, demeurant au
BeHy,anciennenobies3e(rech.delM8).

108. LE TEiL appartient aux sieurs dé La Roqîie-Mesnillet, qui
sont trois frères, jeunes gens près à servir, leur père estoit gouver-

neur de Honnefleur, habille homme qui a faict sa maison, domes-
tique de feu M. de Montpenssier, par la faveur duquel il espousa la
grande mère du sieur de Rbuville de la maison de Carrouges qui
luy donna le gouvernement, affin qu'il eust quelque qualité, depuis
il espousa une fille de Fontaine-Durescu dont sont sortis les sieurs
de La Rocque a présent qui résident près de Quillebœuf en une
terre qui s'appelle La Mare, acquise par leur père, ils sont riches de
dix mil livres de rente.

~e/'<?'aMa? de la Bigne, escuier, sieur dudit lieu, la terre appar-
tient au sieur de la .Roc~Me-~MM!e< Henrydu Guey, escuyer,
sieur de Hubert. ·

Jean de La Roque, sieur du ~MMt7~ ancienne noblesse (rech. de i598).
Georges de La Roque, du Til (rech. de 1666).
Louis-Georgesde La Rocque, écuyer, seigneur et patrondu Theil, porte d'azur,

à trois fasces d'argent. (Arm. géo. Caen, p. 356.)

109. BREMOY, appartient au sieur dudit lieu qui porte le nom de
Baudres, homme qui n'a qu'une fille hérittière mariée au sieur de
Tierceville cy-devant, riche de quatre mil livres de rente.

Noble homme Georges de Bauldre.

Nicolas de Baudres, demeurant au Tourneur, Christophe demeurantà Bre~o~
etGil)es,sieurdeB)'eMO)/(rech.del598).

Jean, Jacques et Georges de Baudre (rech. de 1666).
Jean-Henryde Baudre, écuyer, sieur des Noyers, porte d'argent à un croissant

de gueulesposé en eceur, accompagné de ,six merlettes de m~e, trois en chef, deux
«MZ flancs et un en pointe. (Armor. gén.)

110. VASSY est une baronnye qui appartient au sieur Destreham
qui porte le nom de ~ay~Me?'ye., homme de bonne maison qui ne
s'est jamais mesié de rien. Il a plussieurs enfans daage et propres à
servir. Ceste terre luy est venue du costé de sa famé héritière du
baron de Vassy et d'une fille de Laforest-Bressey. Il est riche de
vingt mil livres de rente, incommodé de dettes.

2?erMa?'dmde ~aryyye, escuier, seigneur d'jE~a~o~M, sieur et
baron de Vassy.; Gilles du Rosel, escuier, sieur de Ca~/ïy
Jacques et Gabriel ses filz Vea~ <~M Rosel son nepveu.

T. IX. (Nos 5 et 6). ni



Jean ~faroMene, sieur d'Oystreham, ancienne noblesse (recti. de 1598).
Jacques de Marguerie, de Vassy (rech. de 1666).
Gabriel du Rozel, Gilles et Jean ses fils, demeurantà Vassy (rech. de 1598).
Jacques, Bernardin François, Guillaume, Pierreet Jean du Rozel ( rech.

de 1666).
Claude-François de Marguerye,écuyer.'seigneur-baronde Vassy, porte d'azur,

à trois marguerites d'argent, tigées et feuillées de M~))t?, 2 e< 1. (Arm. gen.
Caen, p. 3K).)

Jean du Rosel, écuyer, sieur de Cagny, porte d'argent, d trois roses de gueules,
9 et t. (Arm. gén. Caen, p. 355.)

111. PIERRES appartient aux sieurs de Pierres qui portent le nom
de Bauville, sont trois frères dont l'aisné est lieutenant général du
baillif de Caen à Vire. Les deux autres frères sont gens d'esprit et
de cœur, riches de six mil livres de rente.

Michel de ~aMu~/e, escuier, sieur de Pierres Bernardin de
Bauville,,escuier, sieur d'Avilly.

Michel. Bernardin et Adrian de Bauville, de Pierres (rech. de 1666).
N. de &eaMt)!<e, écuyer, seigneur et patron de P<en-e, porte de vair. (Arm.

gén.–C<!et!,p.366.)

` 112. FLERS, appartient au comte de~/ey~ par la succession de

son frère aisné, mort depuis ung an. Il est de la maison de Pelle-
vey, nepveu de M. le duc de Monbazon, aespouséune fille de
Fresnes près Paris il est homme entièrement addonné à la chasse
et à son plaisir. Il est parlé de lui cy-devant en sa terre de
Tracy.

*MessirePM~ee~e~e/ce, comte de Flers.

Messire Nicolas de Pellevé, baron de Flers, demeurant audit Flers ( rech.
de 1S98).

Antoine de Pellevé, de Flers (rech. de 1666).
Louis de PeP/eue'comte de Flers, porte de gueules, à une <~<e humaine posée de

p)'o/!< d'argent, au poil levé d'or'. (Arm. gén. Caen, p. 376.)

113. MoNCHAuvET appartientau baron du Po~-Ce//eMyer qui
porte le nom d'An fernel, a ung frère président -au Parlement de
Rennes. Celuy-cy est viel homme qui ne s'est jamais meslé de rien
riche de douze mil livres de rente, a plussieurs enfans daage de
servir.

Noble homme Jean <~M/<M'?!e/,baron du Pont-Bellenger, sieur
de Monchauvet.

Gabriel d'~t!/eme< (rech. de 1666).
Jean-Baptiste d'Anfernet, écuyer, sieur de Mdtt<c/tOMM< etArclais, porte de MMe



:à une aigle à deux têtes, le vol atat'M~, a'a?'yeM<, becquéet membréd'or. (Arm. gén.,
Caen, p. 144.)

René d'Anfernet, écuyer, sieur du foM<-Be//aK~er,conseiller du roy, vicomte de
Vire, porte de même. (lb. p. 348.)

114. LES MESSERESTZappartient au sieur des Messerestzqui porte
le nom de Clinchamps, très bonne et ancienne famille et dontplus-
sieurs portent le nom en ceste province qui sont tous gens de qual-
litté celuy-cy est fort viel, navoit qun fils devenu insenssey, et au-
quel n'est resté aucune connoissance, a deux filles mariées qui ont
plusieurs enfans. Il est riche de quinze mille livres de rente fort
accommodé.

Nobles seigneurs Jacques et Jean de Clinchamps, père et iils.

Nicolas et Jacques de Clinchamps, sieur des Mézerets et de Launay, demeurant
aux Mézerets et au Teil, ancienne noblesse (rech, de 1598).

Pierre, Gabriel et Louis de Clinchamps (reeh. de 1666).
Odet de C/!M<tOHi;M, écuyer, seigneur d'Anizy, porte d'argenti à un yon/atiOtt

de gueules. (Arm. gén. Caen, p. 136.)° C

115. PoNTECouLLANT,appartient à celuy qui en porte le nom il

a en surnom le Doucet. Il est homme viel, de fort bon esprit, a
plussieurs enfans, dont laisnez commandeune compagnie de fussel-
liers deux autres sont cappittainesou lieutenantz de gens de pied
dans le régiment de Canisy, les .jeunes encore a leurs exercices, est
riche de neuf mil livres de rente.

~'OM<escoM//a?!<, noble homme Jacques le Doucet, chevallier
,de l'ordre du roy, sieur du PoM~coM~ï~.

Jacques Le Doucet, fils Robert, sieur du Po~McoM/an/, seigneur de Saint-Jean-le-
Blanc, est d'ancienne noblesse (rech. de 1598).

Jacques et Louis Le Dou/ce~ de Pontescoulant(rech.de 1666)..

Jacques Le PoM/M/, écuyer, seigneur et patron de Pontescoulant,porte d"a~ett<
u une croix de sable, fleurdelisée. (Arm. gén. Caen, p. 365.)

11.6. LACY, appartient au sieur de 6'a!~e-SoM<M'mMe;sont deux.

frères qui portent le nom de la Mariouse, bonne famille l'aisné est
.soubs M. de Matignon gouverneur de lisle de Chosey; sont gens de

cœur, ont tous deux beaucoup d'enfans daage et propres a servir;
riches de sept mil livres de rente.

Jean de la Mariouse, escuier.

Charlesde la MartoMM, sieur de Belengreville (rech. de 1598).
Charles et Charles de la Mariouze, de Lacy (rech. de 166R).



Tanguy de la Mariouse, écuyer, seigneur et patron de Lacy et de la Rocque, porte
d'azur, à une fasce d'or, accompagnée de trois losanges de t~me~ 2 et 1. (Arm. géa.
–Caet),p.356.)

il 7. SAiNTE-MARYEOuTRËLEAU appartient au sieur de Sainte-
~arye de la maison Daigneaux dont est parlé cy-devant. Celuy-cy
est homme de cœur, riche de quatre mil livres de rente.

Noble homme ~ey~e de Sainte-Marye, sieur dudit lieu.

Jacques de Sainte-Marie, sieur d'Aigneaux et de la Haye (rech. de 1S98).
Jean-Jacques et Gabriel de Sainte-Marie (rech. de 1666).
Thomas de Sainte-Marie, sieur d'Aigneaux, porte escartelé d'or et d'azur. (Arm.

gén.–Caen,p.l04.)

118. MoNBREY appartient aux barons de ~oM~ey et de F~y,
sont cadets de la maison de Héricy sont deux frères qui ont ruiné
leur maison. 11 est parlé cy-devant deux en la baronnye de Préaux
qui leur appartenoit,.et qu'ils ont vendue au sieur de Laforestz-
Brecey. La maisons des Héricys'est fort bonne, et a plusieurs gens
de qallitté en ceste province qui portent le nom, ceux-cy peuvent
servir, et riches de trois ou quatre mil livres de rente.

Noble homme Hervé le ZZe~'cy, baron de ~OM~~ey, noble
homme Jacques le ZFe~'cy, sieur de Flagy, jeune frère du baron
noble homme Nicolas dé F~Y/e/MM~, sieur Dargentan.

Jean Le Héricy, sieur du Prez et de Pont (rech. de 1598)
François Le Héricy, de M~nbray (rech. de 1666).

119. CuNCHAMPS, appartient au sieur de Clinchamps qui porte le

nom de Gouvestz, homme d'honneuret de probité il y en a plus-
sieurs de ce nom en ceste province celluy-cy a des enfans qui
peuvent servir, est riche de huict mil livres de rente.

Mëssire Louis de Gouvetz, chevallier.de l'ordre du roy.

Gilles de Gouvets, sieur du Mesnit-Robert, demeurant à Clinchamps. (rech.
del598).

Charles de Gouvets, de Clinchamps(rech. de 1666).
Pierre de Gouvetz, écuyer, sieur de Gouverville, porte d'azur à un lion d'argent,

lampassé et armé de ~u?M~ et un cAe/-d'ar~e~< (Arm. gén. Caen, p. 342.)

d 2 O.SAiNT-MANViEuappartient 'au sieur de F/eMn'/?MM<,lepère
duquel est mort depuis trois mois, aagé de qattre-vingts ans avoit
esté gouverneur de Pontorson que les sieurs de Montgommeryluy
estèrent, depuis lequel affront, il ne voullut plus voir le monde.



Son fils a present se nommoitSaint-Manvieu, homme de cœur fort
viollent, tousiours en painne pour quelque crime, riche de dix mil
livres de rente. Sa.mère estoit une des heritieres de Segris.

Noble homme René, sieur deF/eM~~o~, et de .S'<M'M<muMM.

Julien de Saint-Manvieu, et Jean son fils (rech. de 1598)..
Jacques de Saint-Manvieu;porte d'argent, fretté'de gueules, à un franc-quartier

d"/ter)?ttt!e~(Arm.gén.–Caen,p.SS9).

121. AULNEY, appartient au baron d'Aulney, homme de cœur et
de probité, porte le nom d'~M~yy, incommodé en sa santé a deux
enfans, laisné est homme de cœur propre à servir, nouvellement
sorty de l'accademye le jeune y estant encore de présent, le. père
riche de huict mil livres de rente

Noble homme Ne~MeM Aubry, sieur de Saint-Sère et baron
d'Aulney.

Antoine Auber, d'Aulnai, anobli aux francs fiefs (rech. de 1666).

122. ATHVS appartient au sieur de ~6MM<-Ge?'ma!M Rouverou
homme de cœur et de bonne famille, 'qui a beaucoup d'enfans, sa
mère estoit de la maison Monttaur sa femme de celle de Cordoit

ses deux fils aynés sont daage et propres à servir, riche de dix mil
livres de rente.

Athis; Jéan-Paulde ~<M~-Ge~Ma! Francois Auvray,
escuier, sieur Doissay Jean Turgot, escuier, sieur Du Bois.

Louis de Saint-Germain, d'Athis (rech. de 1666).
Charles et Isaac Turgot, d'Athis, anoblis en 1473 (rech. de 1666).
Pierre de Saint-Germain, écuyer, seigneur et patron d'Athis, porte de ~Meu~M,

à un chevron d'argent, accompagné de trois &Ma~ <7e tM~Me, 3 et 1 (Arm. gén.
Caen, p. 360).

123. BORDEAUX, appartenoit au sieur de Fo~eaM;x-SeaMye-'
paM'e, qui mourut à l'armée il y a deux ans, laissa une sœur pour
son héritière que le baron de Biars fils aisné du sieur de Blan-
ville a espousée riche de cinq mil livres de rente, et est parlé de
luy cy-devanten la vicomté de Caen.

Michel et Gabriel de Bourdeaux(rech. de 1598).

Entre les juges de ladicte ville, il n'y en a aucun de bonne con-
dition ny de grandes richesses, l'étendue de la vicomté estant fort
petitte.

L. SANDRET.

(La fin prochainement).
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M. l'abbé .Cyprien Tanguay vient de publier à Québec le tome
premier d'un Dictionnaire ye~ea/oy~Me des familles canadiennes,
depuis la /OMeMoM. de la colonie. Ce travail est un relevé fait

par le patient érudit sur les registres de l'état civil de la colonie il
comprend l'inventaire de toutes les familles nobles et plébéiennes,
riches et pauvres qui ont fait souche dans la Nouvelle-'France. Ce
premier volume s'étend depuis 1608 jusqu'en 1700 exclusivement.
Il sera précieux pour tous les curieux qui s'occupent de questions
généalogiques, et il est réellement le livre- d'or de ce pays dont
la populationest sortie tout entière de la France.

Comme cet ouvrage, paru l'an dernier, est peu connu chez nous,
j'ai pensé qu'il serait intéressant et commode de dresser le cata-
logue de tous les noms nobles'etbourgeois qui y sont contenus, en
ajoutant, chaque fois que cette indication est donnée par M. l'abbé
Tanguay, le diocèse d'origine de la famille et la ville. J'y ai joint
les noms des famillesaujourd'huiles plus notables de notre ancienne
colonie les listes des gouverneurs, juges; médecins, notaires; des
seigneuries et nefs. Je commence aussi par reproduire ci-après les
plus importants passages de l'introduction de ce livre. Le second
volume comprenant le xviiie siècle, est sous presse.

E. B. H

« Le régiment de Carignan, licencié au milieu du xvne siècle, au
Canada, y jeta les fondements de branches nombreuses de cadets de
familles nobles~ Chaque capitaineobtint une seigneuriedans laquelle

se fixèrent ordinairement les soldats de sa compagnie. Après la no-
blesse d'épée, celle de lascience: Robert GiS'ard, médecin, est
qualifié de noble homme, conseiller et médecin ordinaire du roi les
familles d'Ailleboust, Chartier de Lotbinière comptent aussi des mé-
decins du roi. Sarrasin, qui s'est fait un nom par ses, découvertes scien-
tifiques, était d'unebonne famille de Nuits, et il s'allia aux Hazeur,

aux Gauthier de Varennes.Thaumurdela Source, Tailhandierétaient
dans le même cas. Presque toutes les charges administratives et
judiciaires se donnaient à dés personnes de naissance: M. de Sailly,

mmnïfcMMl)jLMm!m
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juge à Montréal, Jean de St-Përc, plus tard Danré de Blanzy, notaires
royaux, se rattachaient à des familles dont les armes ont été ad-
mises dans l'Armoriaide France. Celles de St-Père étaient d'azur,
à trois fasces d'or, posées Je face /*MMesur l'autre. Les Danré por-
taient d'argent, au chevron de gueulés, accompagné en pointe d'un
arbre de sinople, et en chef de deux têtes de serpent J'a~Mr, o!?'r6!-

chées de gueules. Le procureur fiscal, les simples greffiers des jus-
tices, les greffiers et les huissiers du conseil supérieur furent choisis
toujours parmi les personnes les plus recommandablespar l'ins-
truction et la famille. Enfin, il y a la noblesse canadienne, celle des
familles venues dès les premiers temps de la colonisation,'pendant
la lutte terribledes débuts. Pierre Boucher, Charles Le Moyne, Fran-
çois Hertel, quelques autres faciles à compter furent anoblis.
Deux ou trois à peine avaient reçu un titre. Cavelier de la Salle fut
anobli en 1675, tandis que son compagnon Jolliet, auquel on est fier
de pouvoir se rattacher, ne le fut jamais. Les compagnons de Dol-
lard, Drapier,' Hibert, Boisseau, Desjardins, Desforges, Lecomte,
étaient des enfants du peuple, des ouvriers, mais qui ont illustré
leurs noms au Canada.

« A l'époque qui nous occupe dans ce premier volume, le nom
féodal ou territorial était considéré comme un titre de noblesse..
Aussi tousceuxqui possédaientun fief s'empressaient-ilsd'en prendre
le nom, faisant ainsi disparaître celui de leur famille, n

Anciennes îanuUes.

Adhemar,sieur de Saint-Martin, notaire royal (Saint- Salvy, Alby).
Amyault (Raynaud, fils de Barthélemy, sieur d'Anteville;juge per-

pétuel du conseil des Seize, à Toulouse), marié en 1698 à Marie
de Saint-Georges, fille d'un garde-du-corpsdu roi.

Amyot(Chartres), sieur de Villeneuve,Vincelette, Cap Saint-Ignace,
mariéà M""Miville(1650),Poulain(l675),du Hautmeny(1691).

André, sieur de Leigne, lieutenant général civil et criminel, à
Québec.

Arrivé de l'Isle, sieur des~Cormiers.
Artault, sieur de la Tour, juge de la prévôté de Champlain.
Artus, sieur de Sailly, juge royal.
Aubert, sieur de la Chenaye, commissaire général de la compagnie

(Picardie).



Aubert, sieur de Mille-Vaches, conseiller.
Aubert de Gaspé, épouse en 1695 demoiselle Juchereau de ëaint-

Denis.
Audet de Pierre-Cpt, sieur de Bailleul, lieutenant d'infanterie

(Rouen).
Babie, officier au régiment Carignan (Agen).
Baillargeon (Angoulême), famille de l'archevêque de Québec.
Barbe, huissier royal du Châtelet de Paris (Tours).
Barbe), sieur d'Argentenay, notaire royal (Rouen).
Basset, sieur des Laurières (ib.).
Baudreau; syndic des habitants de Montréal.
Baudry des Buttes, armurier du roi.
Bazire, receveur des droits et domaines du roi (1666), à Québec.
Becquet, notaire royai. (Rouen).
Bedard, fils d'un bourgeois de Paris, paroisse Saint-Sulpice.
Belanger, sieur de Bonsecours (Normandie).
Bélanger,sieur de l'Islet (Normandie).
Becquart, sieur de Granville, capitaine de troupes (Paris, Saint-

Eustache).
Béquart, procureur du roi en 1702.
Bergevin (Angers), d'où la famille Bergevin-Langevin, à laquelle

appartient le ministre actuel des travaux publics du Canada.
DeBerman,sieurde la Martinière,lieutenantgénéralcivil(Chartres).
Bernard, sieur de la Rivière, huissier du commissaire,notaire, ar-

penteur et architecte.
Bertholet (Genève).
Berthelot, sieur du Veau des Cormiers (Angers).
Berthiaume.
Bider des Rousselets (Saintes).
Bigot, dit Larmotte, notaire royal.
Binot, bourgeois (Lisieux), sieur de la Rivière.
Binot, sieur de Vincennes, officier de troupes de marine, 1696.
Binot, sieur du Cap Saint-Claude et de Vincennes, 1699.
Bisard, major de Montréal (Suisse).!
Blanchot (Amiens), ancêtre des prélats de "ce nom.
Blondeau, sieurdela Rivière-du-Loup.
Bloys, sieur de Servigny (Maine).
Bolduc, procureur du roi (Paris).
Bory, sieur de Grand'Maison(Angers).
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Bouat, marchand (Rouergue), mari de Marguerite de Nevelet, de
Troyes(l644).

Boucher (Mortagne), frère d'un menuisier son fils fut sieur de
Grosbois, Boucherville, gouverneur des Trois-Rivièresen 1648.

Boucher, sieur de Montbrun, officier de troupe.
Boucher, sieur de Grandpré, major des Trois-Riviëres.
Le Boulanger, sieur de Saint-Pierre, officier.
Bourbault, sieur de la Riponuière, procureur du roi (La Rochelle).
Bourdezeaude la Borde, bourgeois.
Bourdon, sieur de Saint-Françon, procureur général et ingénieur

en chef, sieur de Dombourg, Neuville.
Bourduceau, sieur de la Bouchardière.
Bourget, bourgeois (Blois).
Bourgonniërë, sieur d'Hauteville, secrétaire de l'intendant, 1696.
Boutet, sieur de Saint-Martin, professeur de mathématiques:
Bouthier, bourgeois (Vernon, Eure).
Brisset, sieur de Courchêne et de l'Isle du Pas, de Beaupré.
De Broyeux.
Brunel de la Sablonnière (Paris).
Cabassier, substitut du procureur du roi (Toulouse).
Cachelièvre, bourgeois (Rouen).
Cailteau, sieur de Champfleury, bourgeois de La Rochelle.
Carcois, sieur de Fresnoy, officier.
Caron, bourgeois (Clermont).
Cartignon, garde magasin, fils d'un chef d'office de Marie de Mé-

dicis(Chartres)..
Cavalier, armurier (Coutances).
Celle Duclos, sieur de Sailly, juge civil et criminel.
Celoron, sieur de Blainville, officier, fils d'un conseiller du roi

(Paris).
César de la Gardelette.
Chambalon, notaire royal, médecin (Poitiers).
De Chambly, époux de Louise de Laune.
Charly, officier.
Charron, marchand, sieur de la Barre, échevin de Québec en 1663..
Cbartier (noblesse de Dijon du xtv" s.). Louis Chartier de Lotbinière,

fils de René, conseiller au Parlement, passa au Canada avec Marie
d'Amours, sa femme, qu'il avait épousée à Paris le 16 août
1641, son fils fut lieutenant général civil et criminel.



ANCIENNESFAMILLES FRANÇAISES

Chartrain, officier (Tours).
Châteauneuf, sieur de Monteil (Paris).
Chicoine, sieur de Bellevue (Angers).
Cliorel Dorvilliers, sieur de Saint-Romain (Lyon).
Choret, sieur de Bonsecours de Sainte-Croix, charpentier.
Chouart, sieur de Groseillers, pilote.
Closse, sergent-major(Tours).
,Cochon, bourgeois (Dieppe), auteur de la famille du président actuel

du Sénat..
Cochran, marchand, sieur de Floridore.
Constantin, major de milice.
Coté, sieur de. l'fsie verté.
Couillart, sieur de Beaumont, des Chênes, des Prés, des Islets, de

l'Espinay, de Saint-Thomas, de Saint-Jean-Ports-Joli.
Premier auteur à Québec Guillaume, 1621, mort en 1663.

Coulon, sieur de Villiers, officier.
Coureau, sieur de la Côte.
Couture de la Cressonnière, officier (Rouen), de Bellerive, de la

Fresnaie.
D'Aboncourt, époux de Simonne d'Argeville, mort en 1640.
D'Agenais.
D'Aillebout, sieur de Coulonge-la-Madeleine, écuyer,' 1624; de

Montréal, des Musseaux, d'Argenteuil, de Mantech, de Périgny.
D'Aleret (Beauvais).
D'Amours, issu d'un maître d'hôtel de Louis XII, venu au Canada

en 1652 sieur des Chauffours, Jennes, Freneuse, Clignaucourt,
Gouvières, Courberon, Plaine.

D'Angosse.
Dandonrieau, sieur de Sablé, sieur de l'Isle-du-Pas.
Daneaux, sieur de Muy, oHicier.D'Aoust(Laon).
D'Arcour, dit des Maiolles.
D'Arde (Tours).
D'Auteuil, procureur général à Québec.
De Bercy, sieur des Essars.
De Bertho, noble homme établi à Montréalen 1647, sieur de ChaiUy.
De Béthune (Antoine), mort à Sorel en 1681.
De Beaune.
De Beaurepos, chevalier.



De Bluche, soldat (Aix).
De Bordeaux (Rouen).
De Boulogne(Paris).
De Brisay, marquis de Courtin, 1685.
De Cadaran, sieur de Bonneville (Nantes).
De Chambe (Poitiers).
DeChaume(Paris).
De Chavigny, sieur de Berchereau, de la Chevrotière (de Créacé

en Champagne).
De Cheuraineville.
De Couagno, marchand (Bourges).
De Dieu, marchand.
De Dompierre.
De Douhèt (Limoges).
De Faye, dit Châteauneuf, marchand.
De Fleury (Luçon).
De Foy.
De Frenel (Lisieux), sieur de la Pip,3rdière, Vietto, oiEcier.
De Galifet, lieutenant du roi à Montréal en 1700.
De Game.(La Rochelle).
De Cannes (Poitiers), sieur de Falaise, officier.
De Guire, marchand,
De Guise (Dunkerque).
De Hornay, notaire royal.
De-Joinçau, dit de Guise.
De Joybert (Pierre), sieur de Marson et Sourlange, fils de Claude et

de Claude Brissier, commandanten Acadie (1).
De Kadeville, soldat.
De la Bardelière.

De la Barre.
De la Bourlière.
De la Barthe, tapissier (Auxerre).
De la Celle, bourgeois, de Savigny-sur-Oise.
De la Chaise (Tours).
De la Chenaye, chapelier (Lisieux).
De la Citière, juge à Beauport.

H épousa Marie Chartier, d'où Lucie-Elise,née, le 18 août 1678, sur son habi-
tation de la RivièreSaint-Jean; Pierre-Jacque,enseigne de vaisseau, capitaine d'une
compagnie franche de marine, qui épousa, le 7 novembre 1702, Marie-AnneBécard.



De la Comble.
De la Corne, sieur de Chapt, major des Trois-Rivières(Clermont).
De la Paie (Poitiers).
De la Ferrandière.
De Lage (Saintes).
De la Grange (Limoges).
De la Haye (Dieppe).
De la'Joue, bourgeois, maître tailleur de pierres (Paris).
De la Londe (Bayonne).
De la Mare (Rouen).
De la Moterie.
De la Motte, sieur de Lutier, Lucières, Saint-Paul.
De la Mothe, dit le marquis de Jourdis (Arras).
De la Mothe-Cadillac, officier, gouverneur du Mississipi en t7t44

(Toulouse).
De la Mothe (Bordeaux).
De la Naudière, sieur de la Rivière Sainte-Anne.
De la Naue, boulanger.
De la Nouguère (Auch).
De la Planche.
De la Porte (Paris).
De la Porte, dit Saint-Georges.
De la Porte (Ile de Ré).
De la Prairie, bourgeois de Québec.
DeIaRue(Séez).
De la Salle (Bayonne).
De Lasse (Bordeaux).
De l'Astre (Boulogne).
De la Touche, sieur de Champlain (la Rochelle).
DelaTremMeraye.
Delaunay (trois familles des diocèses de Bordeaux, Rouen, Laval).
De Laurice (Paris).
Delauzon, gouverneur des sénéchaussées du Canada.

Delavoye (Rouen)..
De Lespinace, arquebusier (Bordeaux).
De Lespinay (Nantes).
DeLessart(Sens).
De L'Estage, commisbourgeois, écrivain au bureau de Québec

~Bayonne).



Delestre, sieur de Vallon, bourgeois de Québec (Haynaut).
De l'Estringan, officier, sieur de Saint-Martin.
DeLeugré(laRocheIle).
DeLigeras.
De L'Isle (Rouen).
De Lorimier, sieur des Bordes, oSicier.
De Louvais.
DeLugny.
De Miré, écuyer (Orléans).
De Monseignat.
De Mosny, chirurgien (Lisieùx).
De Nevers, dit Brentigny, de Lespinay en Champagne.
Deniau, sieur de Long-Chants.
De Niort, sieur de la Noraye (Poitiers).
Denis, sieur de la Trinité (Toors), de la Ronde, Fronsac, Vitré, Ja

Trinité, Saint-Simon, Bonaventure.
De Noray, sieur du Mesnil.
De Puiseaux, sieur de Sainte-Foye et de Saint-Michel.
Depeiras, élu à Paris.
De Rainville.-
De Ramesay, chevalier, sieur de la Gesse, Montigny, Bois-Fleurant,

colonel des troupes, etc. (Langres).
DeRennes.
De Richecour.
De Roissy, confiseur (Paris).
De Roulland.
De Roybon, sieur d'Alonne.
De Rupalley, sieur dés Jardins, officier (Bayeux).
De Sabrevois de Bleury, oSicier (Courtonne).
De Sailly, élu à Montréal.
De Saurel, sieur de Sorel (Grenoble).
Des Bergères, sieur (JeRigauvilIe.
Descailhaut, sieur de la Tesserie, conseiller au conseil souverain de

Québec.
Descayrac de Lauture, officier.
Deschamps, sieur de la Bouteillerie (Rouen).
Du Coudray (Rennes).
Desjardins, sieur de Rupally, Gonneville, écuyer.



Desjordy,'fils d'un écuyer du roi, officier, sieur de Cabanac, Tolo-

mers, Garme, la Touche .Champlain.
Des Landes (Paris).
D'Estienne.
De Saint-Vincent, baron de Marcy en Champagne,officier.
De Suève, sieur de Saint-Anne.
De Tracolle, médecin.
De Tremaudan, sieur du Moulin-Faruel.
DeTrëpagny.
Douaire de Bondy, bourgeois, marchand de Québec.
Drouet, sieur de Richardville, officier (Chartres).
Du Boeq (Rouen).
DuBau (Paris).-
Du Bois-Morel (Perche).
Du Bois,.famillede Poitiers (Angoulêm'e).
DuBreuil.
DuBuisson..
DuCaret.
DuCarreau..
De Clément du Vault, sieur de Monceaux, chevalierde Saint-Louis.
Du Coudray (Blois)..
Du Fros, sieur de la Jemerais (Saint-Mal o).
Dugast, bourgeois (Poitiers).
Du Gué, sieur du Boisbriant, Ile Sainte-Thérèse, onicier (Nantes).
Dugué, chirurgien (Autun).
Duhamel, bourgeois de Paris.
Du Lac.
Dumancin, chirurgien.
Du Marché.
Dumas, interprète des Iroquois (Paris).
Dumas (Angoulême).
Du May (Moulins).
Dumetz.
Dùmers.
Dupas, de Brache, diocèse de Chàlons, 1677.
Du Plessis.
Dupont, sieur de Neuville, conseiller au grand conseil-de Québec.

Duprac, notaire royal.
Du Pré (Paris).



Dupuis, sieur de l'île aux Oies, lieutenant général de la prévôté de
Québec.

Duquet de la Chenaye, des Rochers (Paris).
Du Reau, chirurgien.
Duroy, médecin (Lisieux).
Du Verger.
Fafast.
Février, bourgeois (Chartres).
Fortin.
Fournier, dit de Belleval (Orléans).
Frerot, sieur de la Chenaye, bourgeois.
Gagnon (pays de Caux)..
Gaillard, bourgeois, sieur de l'Ile (Saintes).
Galibert, dit du Colombier, bourgeois (Agen).
De Galiffet, lieutenant du gouverneur, à Montréal.
Gamache, sieur de Filet (Chartres).
Gamelin, chirurgien (Blois).
Gariepy, capitaine de milice.
Garnier.
Gatineau, sieur du Plessis (Poitiers).
Gauthier de Comporté, de la Chenaye, dé la Veranderie.
Gazon de la Châteigneraie.
Genaple, ditBeIlefond, menuisier, geôlier, notaire (Paris).
Gervaise, procureur fiscal (Angers).

w

Giffart, sieur de Beauport, médecin.
Godfroy de Linctot, écuyer (pays de Caux), de. Normanville, de

Vieuxpont, de Tonnerre, de Roquetailtade, de Saint-Paul, de
Tonnancourt, de Maubœuf, de Labady.

De Gorribon, conseiller à Québec.
Gosset dit du Buisson, huissier.
Gourdean, sieur de Beaulieu (Niort).
Grosleau (la Rochelle).
Guay, sieur de Saint-François.
Guenet, bourgeois (Rouen).
Guimont, officier.
Guyon, sieur du Buisson [Perche.]
Hamelin, sieur des Grondines (Angers).
Handgrave, dit Champagne; de Puy, diocèse de Reims:
Hayot.



Hazeur, bourgeois, marchand (Tours).
Hebert, apothicaire, chef de la première famille établie à Québec,

en 1617 (Paris).
Hertelde Rouville, de Moncour, de Beaulas, de Chambly, de la Frai-

nière, de Saint-Louis,de Cournoyer,'deSaint-François, de Beau-
bassin (pays de Caux).

Hôude (Perche).
Hubert (Paris), greffier en chef de la prévôté de Québec, ancêtre de

l'évêque de Québec.
"Huet.
Jacob, juge de la cité de Beaupré.
Jalot des Groseillers, chirurgien.
Janeau, notaire royal (Poitiers).
Jérémie dit la Montagne, 1625.
Jolliet, hydrographe du roi, sieur de l'île d'Anticosti et de l'île

Jolyer, en récompense de ses découvertes, 1672.
Juchereau de Maure, du Chastelet, de laFerté, de Saint-Denis, du

Chesnay, de Beaumarchais, deFargy.
De la Paye Poitiers).
De Lafônd..
Lajus, major des médecins (Béàrn).
Lamarredit Bellisle, médecin (Angers).

Landron, bourgeois (Bazas).
Langelier (Rouen).
Langevin, dit Lanoix, syndic (Angers).
Langlois.
Larchevêque (Cany).
De la Rue (Rouen).
De la Salle (Bayonne)
Laurent (Périgueux).
Le Ber.
Leelers, bourgeois (Rouen).
Lecomte, notaire (Orléans).
Lecomte, sieur de la Vimaudière, chirurgien (Coutauces).
Lefebvre, bourgeois, marchand (Amiens).
Lefebvre, sieur de Belle-Ile, du Plessis-Fàber,maître-d'hôtel du roi,

officier (Paris).
Le Fournier,sieur du Vivier, officier, fils d'un exempt du prince

de Coudé.



Le François (Nevers et la Rochelle).
Le Gardeur de Tilly, de Repentigny, de Villiers, de Saint-Pierre,

de Beauvais, de Courcelles, de l'isie, de Courtemancbe,de Cau-
mont, de Croizille, de Montesson, d'Alonceau, deMoncarvilIe.

Legendre de Belair, sergent .(la Rochelle).
Le Goues, officier, sieur de Goues, chevalier (Bayeux).
Le Maistre de Longée.
Le Marchand de Lignery, officier.
LeMarquis, bourgeois (la Rochelle).
Le Merle (Angoulême).
Lemire (Nevers).
Lemoyne (Nevers, Dieppe), de Longueil, de Sainte-Hélène, de

Bienviile, d'Iberville, de Maricour, de Chateaugay, de Savigny,
de Martigny, de Chanteville, des Pins.

Leneuf du Hérisson, de la Potherie, de la Vallière, de Beau-
bassin.

Léonard du Sablon, chirurgien (le Mans).
Lepage, sieur de Rimouski(Auxerre).
Lepailleur, notaire royal (Paris).
Le Pellé de la Haye, des Marets.
Le Roux, fils d'un notaire de Vitry-le-François, 1671.
Le Sieur, notaire royal.
Le Tardif.
Le Vasseur, officier ingénieur en chef.
Levieux de Nanteville.
Levrard, sieur de Saint-Pierre-les-Becquets.
Levreaux de la Parre (Angoulême).
Liénard, sieur de Darbois (Saint-Dié).
De Lorimier, écuyer (Paris).
Loyer de la Tour, sergent.
Macard, conseiller.
Maguet, bourgeois de Paris.
Maheu, sieur de la Rivière-Mahers (Meaux).
Maillon des Moulins (Bourg en. Brie)..
Marne (Langres).
Materay, sieur de la Malerie, officier (Poitiers).
Maranda (Angers).
Maray de la Chauvigneraye, officier (Saintes).
Marcneteau, dit des Noyers (Bordeaux).

T. IX. (NM 5 et6). ~g



Margane, sieur de la Valtrie, officier (Paris).
Marin, sieur de la Massière, officier.
Mars, bourgeois marchand (la Rochelle).

Marsolet de Saint-Agnan(Rouen), de BeUech'asse.
Martel, sieur de la Chenaye (Rayonne).
Martin de Lino, de Boiscorneau.
Menard dit de la Fontaine, des Lauriers (Morvan).
Michel.
Migeon de Bransac, conseiller (Bourbonnais), de la Gauchetière.
Migneron.

·Mignot de la Gerbaudièn (Orléans).
Miville, sieur de Bonne-Rencontre.
De Monseignat (Paris).
Boucher de Montbrun.
Bouchard dit Montmorency.
Moreau'du Portail dit Dubreuil, soldat, fils du sieur du Portail

(Poitiers).
Moreau, sieur de la Taupine (Saintes).
Morel de la Denendaye, de la Chaussée, de Boisbrillant, du Hons-

say (Chartres, Paris).
Mouet de Moras (Guyenne).
De Mouchy, conseiller (Lyon).
Mousseau des Islets.
Musmarcb, sieur de Mingot.
Nau de Fossambault (Berry).
Navers, chirurgien des troupes (Tarbes).
Nicolet, écuyer.
De Niort, sieur de la Noraye (Poitiers).
De Noré, sieur d'Alencour, officier (Bayeux).
Ormeaux.
Ouimet.
Pachot (Grenoble).
Pagé, de Quercy.
Papineau, sieur de la Petite-Nation.
Paradis.
Parant (Perche).
'Paré(Solesme.)
Pasquier de Franclieu.
Payen de Chavois, sieur de Noyan (Avranches).



Perody, sieur de Contrecœur, officier (Dauphiné).
Pelletier, sieur de la Prade, Gentilly (Perche).
Pépin, sieur de Lafond (Saintes), de la Grange (Havre), de Car-

donnet.
Perrot, sieur de Sainte-Geneviève, gouverneur de Montréal, de St-

Fromont d'Argentenay, des Rochers, de Rizy.
Perthuis, bourgeois (Tours).
Petit dit Boismorel (Arras), sieur d'Yamaska (Lyon) le Villiers,

oËicier (Soissons).
Peuvret, sieur du Menu, de Gauvarville, de Margonthier.
Picoté de Bellestre.
Pinguet de la Glardière, de Targis, de Vaucour et Saint-Luc.
Piot de l'Angloiserie, chevalierde Saint-Louis (Chartres.)
Frenel de la Pipardière.

,Piraube~ notaire royal..
Piron, sieur du Long (le Mans).
Planiot, officier.
Plante. (la Rochelle).
Poisson, sieur de Gentilly, arquebusier (Perche).
Poitevin de Sarre, du Réau.
Follet de la Combe, officier (Grenoble).
Pottier, bourgeois(Saintes).
Poulain de Courval, sieur de Nicolet.
Prat(Languedoc].
Prevost, sieur de Saint-François.
Puybaro de Maisonneuve (Poitiers).
Quatrebarh.es, ofEcier.
Racine (Normandie).
Rageot, notaire royal (Evreux), de Saint-Luc.
Radier du Buisson (Saintonge).
Reaume.
Regnard Duplessis, sieur de Morampont et Lauzon, trésorier gé

néral.
Renaud de Couagne, des Méloises.
Richard, sieur de la Fleur, sergent (Saintes).
Rivard de Lavigne, capitaine de milice, de la Glanderie.
Riverin, bourgeois (Tours).
Roberge dit Lanoix (Bayeux). `

Robert de Saint-Amand (Saint-Brieuc).



,Robin dit Lapointe, juge (Angers).
Robineau; fils du trésorier général de la cavalerie légère de France

(Paris).
0Robertel, sieur de la Noue, île Saint Paul, Châteauguay(Artois).

Robert de la Morandiëre (Sens), conseiller du roi.
Roger du Colombier.
Rondeau.
Rosé (Paris).
Rosier de Villeraye,lieutenant civil et criminel (Amboise).
Rousselot de la Prairie (Paris).
Roy de la Potherie.
Sabatier, officier (Languedoc).
De Sabrevois, officier (Chartres).
Sarrazin, médecin.
Sauvaget, procureur fiscal (la Rochelle).
Sedilot dit Montreuil, dit des Noyers.
Seguin.
Sevestre.
Soulard, armurier (la Rochelle), époux de Adrienne de. Rouland de

Saint-Georges, fille d'un garde du corps du roi.
De Saint-Ours, officier, chevalier de Saint-Louis.
De Saint-Pair, notaire royal (Gastinois).
De Saint-Pierre.
Sullivan, noble écossais, reconnu en 1706.
Tartié (Montauban).
Terrier, sieur de Francheville.
Du Tertre.
Tessier.
Testard de Folleville (Rouen).
Têtu du Tilly, de la Rivière, bourgeois marchand (Tours, Rouen).
Thaumur de la Source, chirurgien (Saintes).
Tonty, baron de Paludy, officier.
Taupin, bourgeois (Poitiers).
Tronqnet, conseiller.
Trotain, notaire royal (Saintes).
Trotter, bourgeoismarchand (Perche).
Vachon, notaire royal (pays de Caux).
De Vanchy (Picardie).
Vanier dit la Fontaine (Beauvoisis).



DeVaudreuil.
Véron de Grandménil, capitaine de milice (Normandie).
Viger (Rouen).
You, sieur de la Découverte (la Rochelle).
Yvon.

1608 De Champlain.
1635 DeBrasdefer.
1636 Huault de Montgagny.
1641 D'Ailleboust.
1651 De Lauzon.
1656 De Lauzon de Charny.
1657 D'Ailleboust.
1658 D'Argenson.
1660 Dubois.d'Avaugour.
1663 De Mégy de Saffray.
1665 De Prouville de Tracy.

De Rémy de Courcelles.
1672 De Buade de Palluau.
1682 Le Febvre de la Barre.
1685 De Brizay de Dononville.
1689 D.e Buade de Frontenac.
1698 De Callières.

1665 Talon.
1668 De Bourteroue.
1670 Taton..
1675 Duchesneau.
1682 De Meulles.
1686 Bochart de Champigny.

GOUVERNEURS DU MARTIAL.

164) De Chanedez.
D'Ailleboust de Musseaux.
Closse, Lambert,majors.

1665 Dupuy.
1665 De Saint-Paul de la Motte.

GOUVERNEURS.

INTENDANTS.

1665 Perrot.
1682 Henault des Rivaux.
1698 Bonillet de la Chassagne.

De Vaudreuil.

GOUVERNEURSDES TROIS

RIVIÈRES.

1624 La Violette.
1630 Bras de Fer.

Det'Isie.
1695 De Champfloiir.
1642 Des Rochers.

..DuPIessis-Bochart.
1646 Le Neuf de la Potherie.
1663 Boucher.
1665 GauthierdeVarennes.
1688 de Ramezay.

JUGES DE LA NOUVELLE FRANCE.

1652 D'Ailleboust de Musseaux
1652 Celle du Clos.
1659 Artus de Sailly.
1664 BermandetaMartiniëre.
f665 Migeon.
1667 Robin Lapointe.
1669 De Sailly.
1670 Jacob.
1670 De la Rue..

De la Tour.
1689 Des Roziers.
1690 Cochon Laverdière.
1696 De la Citiëre.
1699 Tailhandier..



PRÉVÔTS DES MARÉCHAUX.

i6T7 Gaùthier de Comporté
Denysde Saint-Simon,père

et fils.
Duplessis de Morampont.

NOTAIRES.

Adam.
Adhemar.
Ameau.
Aubert.
Audouard.
Bancheron.
Barbe].
Basset des Lauriers.
Becquet.
Berman de la Martinière.
Bernard.
Bigot Lamothe.
Bourdon.
Bourgeonnièred'HauteviMe
Cabassier.
Chambalon.
De Hornay la'Neuville.
De la Citière.
Dubreuil.
Duprac.
Duguet.
Durand.
Filiôn.
Fleuricourt.
Frerot.
Genaple Bellefond.
Gloria.
Godet.
Gourdeau.
Guitet.
Jacob.
Janeau.
De la Rue.
Le Comte.
LeCoustre;
Le Pailleur.

Le Boux.
Le Sieur.
Lespinasse.
Mauque.
Metru.
Michon.
Moreau.
De Mouchy
Petit.
Peuvret.
Philippe.
Piraube.
Pottiér.
Rageot de St-Luc.
Rosbert de la Morandière.
Roger.
RoHand.
Rouer.
Senet la Liberté.
De St-Pair.
Tailhandier.
Tronquet.
Trotain.
Vachon.
Veron de GrandmesnU.

SEIGNEURIES DU LA NOUVELLE-

FRANCE EN 168i.

Côté nord.

Quebec.
Monceaux.
Gaudarville.
Maure..
Dombourg.
La Neuville.
Pointe aux Trembles.
Portneuf.
Chavigny.
St-Charles des Roches.
Ste-Anne de la Pérade
Dahican.
Champlain.



Charlesbourg.
Bourg royal.
St-Claude.
St-Bernard.
St-Joseph.
Petite Auvergne.
Côte St-Michel.
St-François Xavier.
Beauport.
Beaupré.
Comté St-Laurent (île d'Or-

léans).
Anticosty.
Hertel.
Prairies Marsolet.
Cap de la Madeleine.
Trois-Rivières.
Rivière des Loups..
Villemur.
Autray.
La Valtrie.
Repentigny.
La Chenaye.
Ile Gisors.
Montréal.

Longueil.
HeSte-Thérèse.
Le Tremblay.
Boucherville.
Varennes.
Verchères.
Contrecœur.
St-Ours.
Chambly.
Sorel.
St-François.
Rivière-Nicolet.
Linctot.
La Prade.
Lotbinière.
Villiers.
Lauzon.

C~e~d.

Cap St-Claude.
Beaumont.
LaDurantaye.
Bellechasse.
La Bouteillerie.
Ile aux Oies.

MÉDECINS.

Aincèri.
Andiran.
Baradat.
Barrois.
Beaudoin.
Bonerme.
Bouchard Dorval.
Bouvet la Chambre.
Boyer (16i9).
Brebant.
Catrin.
Chambalon.
Chartier.
Chandition.
Chevalier.
Cochon Laverdière.
Courson.
Crevier.
De la Grange.
Delaunay.
De Mosny.
De Courbières.
De Sircé St-Michel.
DeTracoHe.
Dubois.
Duchesne.
Dufesne.
Duguay.
Dumancin.
Duporteau.
Du Réau.
Du Roy.
Emery Lasonde.

Forestier.
Gaillard.
Galessaquin.



M. le vicomte de Poli, vient de publier une brochure sous ce titre
Les Origines <~M royaume d'Yvetot (1). C'est un travail de grande
érudition, où sont entassés tous les documents, depuis le xi" siècle,
relatifs à ce petit Etat. De ses recherches, l'auteur ne conclut pas
à l'existence légendaire d'un royaume dans un. royaumemais il
admet une certaine indépendance des seigneurs d'Yvetot, une jouis-
sance de certains privilèges, qui ont pu inspirer aux plus ambitieux
l'idée de se qualifier rois. Ce titre, du moins, fondé ou non sur une
puissance royale, est historique. Louis XI, Henri IV, aussi bien que
Bérenger l'ont rendu populaire. M. le vicomte de Poli a le mérite
d'avoir. recueilli et mis en lumière les preuves de sa légitimité.

L. S.

Une brochure in-8".

Gamelin la Fontaine.
Giffart.
Gomin.
Gouault.
Goupy.
Guichart la Sonde.
Hébert.
Houfflard..
Jalot.
Jung.
Lacour.
Lacroix.
Lajus.
Lamarre Bellisle.
Le Compte de la Vinau-

dière.
Leger de la Grange.
Léonard du Sablon.
Le Riche la Sonde.
Madry.
Maheu.
Martinet Tourblanche.
MauMahc..

Menouet.
Michel..
Malloye.
Moreau..
Nevers.
Passeriet Bonnefond.
Petiot des Corbières.
Petro.
Pinard.
Rapin.
Roussel..
Sannes.
Sarrazin.
Maisonneuve..
Sauvageau.
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La noble maison de Saint-Ouen, la villa Clippiacuiii

et l'ordre -de l'Etoile

D'APRÈS LES DOCUMENTS ORIGINAUX

ParLeop.)dPAM!ER

Ancien élève pensionnaire de l'Ecole des Chartes.

Paris 1872. Un beau volume )n-8", cfe 2Û<. et 138 pages.

Le volume que vient de publier M. Pannier comprend une série
d'études qui forment un ensemble de recherches sur l'histoire de
Saint-Ouenau moyen âge. Nous signalerons rapidement les sujets
de ces différents morceaux avant d'arriver à celui qui peut offrir le
plus d'intérêt pour les lecteurs de la Revue: la notice sur l'ordre de
chevalerie de l'Étoile.

Les premiers chapitres de l'ouvrage de notre confrère sont relatifs
à la villa mérovingienne Clippiacum, dont la position a été souvent
discutée, et qui semble devoir être définitivement placée à Saint-
Ouen et non pas à Clichy; aux possessions de l'abbaye de Saint-
Denis à Saint-Ouen, possessions sur lesquelles le cartulaire de Saint-
Denis donne de nombreux renseignementsqui permettront d'appré-
cier d'une manière assez complète l'état des cultures et le prix des
terres au xme siècle dans les environs de Paris.

A cette époque surgit à Saint-Ouen un personnage de quelque
importance, Guillaumede Crespy, plustard archidiacre de Paris, qui

y crée, par desacquisitions successives,un domaine d'uneassez grande
valeur, que Charles de Valois, après des manœuvres longuement
énuméréespar M. Pannier, parvient à saisir et dont il s'attribué, la
propriété. A-la mort de ce prince, la Noble maison de ~am~-OMeM,
tel est désormais son titre, est donnée, en vertu d'un partage à
Philippe de Valois et dès lors, jusqu'àLouis X[, elle ne cesse de faire
partie de l'apanage du dauphin.



Epris du manoir de Saint-Ouen, Jean le Bon, qui y faisait sa
demeure préférée, résolut en 1351 d'y instituer un ordre de che-
valerie auquel il donna le nom de l'Étoile, et dans ce but, il convo-
qua un certain nombre de princes et seigneursà venir à Saint-Ouen
le 6 janvier 1352.

Quel fut en réalité cet ordre de l'Étoile dont, comme nous le ver-
rons, la durée fut très-courte? Etait-ce un ordrede chevalerie propre-
ment dit, ou n'était-ce pas plutôt « une réunion de beaux gentils-
hommes et de gais compères, groupés autour du roi pour rappeler
les heureux temps d'Arthur et de la Table-Ronde? » Telle est l'opi-
nion qui prévaut chez notre confrère,lequelinsiste sur ce fait que le
roi Jean paraît avoir été toute sa vie préoccupé de l'idée de paraître
le modèle du parfait chevalier. Aussi définit-il l'ordre de l'Etoile,

une association religioso-militairedont le roi était le chef, une com-
pagnie de chevaliers qui s'engageaient à se défendre à la guerre, à

se faire tuer plutôt que de fuir; ils devaient se distinguer par un
costume particulier. Aux assemblées annuelles de l'ordre, chaque

compagnon devait dire ses hauts faits, et son récit était écrit sur
une sorte de livre d'or. Enfin, le dernier objet de l'institutionétait
de créerà Saint-Ouen, dans le manoir royal, une maison de retraite

pour les seigneurs vieux ou ruinés.
Parmi les motifs mis en avant pour sa création, les principaux

sont l'intention d'opposer un ordre nouveau à l'ordre anglais de la
Jarretière, et le désir de complaire aux nobles et de se faire par-
donner la spoliation et le meurtre du connétable d'Eu.

Après avoir repoussé l'opinion de Favyn qui ne tendait à faire
de Jean que le restaurateurd'une institution créée par le roi Robert

en 1032, l'auteur de la Noble Maison raconte, en s'appuyant sur les
travaux de Dacier et de Vallet de Viriville, et principalementsur
les comptes de l'argenterie et les titres du Trésor des Chartes, les
péripéties de l'ordre de l'Étoile, les premières fêtes qui furent don-
nées pour sa création, les grands préparatifs qu'elles nécessitèrentet
la mort de la plupart des chevaliers (plus de quatre-vingt-dix), qui

peu de mois après périrent pour tenir leur serment en combattant
les Anglais en Bretagne, ainsi que le raconte Jean le Bel, qui rap-
porte qu'ainsi se derompit cette noble co~ay/M'e de l'Étoile

Nous regretlons que M. Pannier n'ait pas donné une liste des chevaliers de
l'Étoile c'est une lacune fâcheuse qu'il lui eût été facile de combler, grâce aux
documents qu'il avait à sa disposition.



Toutefois elle ne mourut pas tout entière et pendant quelques
années nous verrons le roi Jean s'occuper de maintenir cette fon-
dation, d'établir son budget et de pourvoir aux dépenses de la
chapelle de Saint-Ouen et aux prébendes des chanoines qui y
avaient été attachés dès, l'origine. Jean le Bon le fit en leur attri-
buant d'abord le tout et ensuite une partie importante des /o?'/<K-

tures ou confiscations pour crimes de lèze-majesté. Mais pendant
la captivité du roi Jean et surtout après 1338, le dauphin finit par
annulercomplétement les droits accordés au chapitre de l'Étoile qui
ne tarda pas dès lors à disparaître.

Jusqu'au milieu du xv. siècle, la Noble Maison fut encore souvent
un séjour royal, et la Chronique du religieux de Saint-Denis nous
fournit même le récit de tournois brillants qui y furent donnés en
1414 et 1415.

L'ouvrage de M. Pannier est écrit avec une grande facilité,

presque avec trop de facilité, serions-nous tenté de dire mais la
lecture en est attachante, et l'auteur a su dépouiller l'aridité ordi-
nairement inséparable des travaux de ce genre. Si nous ne parta-
geons pas toujours complétement les manières de voir de notre con-
frère, nous reconnaissons avec grand plaisir l'étendue de ses
rechercheset les services qu'est appelée à rendre cette monographie
d'un point des environs de Paris, dont l'importance a été considé-
rable à toutes les époques de notre histoire. Ajoutons que quatre-
vingt-dix-huit chartes et pièces justificatives, puisées pour la
plupart aux archives nationales, complètent ce volume et forment
un véritable cartulaire de Saint-Ouen.

A. DEMÂRSY.

LE PALAIS DE JUSTICE ET L'AKCtEN PARLEMENT DE BOURGOGNE

Par Henri B B: A TJ N E

Dijon,Lamarche,éditeur.1872.

Dans un petit volume d'allure élégante et d'une exécution typo-
graphique irréprochable, M. Henri Beaune vient de condenser sous
ce titre tout ce qu'on sait de plus certain et tout ce qu'on peut dire
de plus intéressant sur l'origine, les différentes périodes de cons-



truction, l'histoire intimé et les transformationssuccessivesdupalais
de justice de Dijon:

C'est en 1511 que le premier président Humbert de Villeneuve,
grâce à diverses allocations assignées sur les amendes de la cour ou
dues à la libéralité des Etats de Bourgogne, jeta les premières fon-
dations de cet édifice qui devait pendant près de trois siècles « loger a
la première cour souveraine de la province et où sontencore ins-
tallés de nos jours les différents services de la cour d'appel de Dijon.
Ses constructions furent d'abord très-lentes à s'élever, si lentes
qu'Humbert de Villeneuve n'envit pas la fin, et que son successeur,
HuguesFournier,un instant incertain de la réussite de cette grande
entreprise, dut mettre toute son énergie à ne la point laisser périr
entre ses mains. Cependant en 1522, le nouvel édifice, élevé dans
lepourprisdel'anciennechambredes comptesdes ducs de Bourgogne,

était assez avancé pour que le parlement y.pùt tenir séance, et il-en
prit possession, le 14 aoùt~e cette année, en prononçant dans la
grande salle des audiences publiques, dite salle de l'audience ou
plus simplement l'Audience, un arrêt solennel par lequel il. était
ordonné, comme pour mieux inaugurer cette installation,par une
mesure de clémence, de surseoir à une exécutioncapitale.

Le palais était bien loin d'avoir alors toute l'ampleur qu'il devait
acquérir par la suite. Il ne se composait que de deux vastes bâti-
ments disposés en équerre, et aménagés en vue de la plus grande
commodité du service. Là se trouvaient la chambre du conseil af-
fectée aux délibérationssecrètesdu parlement, la chambre des procès

pour l'expédition des affaires qui se jugeaient sur mémoires, la
chambre du scel et celle du greffe, le tripot, les buvettes où nos
graves magistrats ne dédaignaient pas d'aller assez souvent se re-
poser de leurs travaux quotidiens, et enfin la salle des plaidoiries

ou l'audience, la seule accessible au publie, et où la cour siégeait

en robes rouges dans les grandes solennités. On remarque dans cette
salle, destinée depuis longues années et pour quelque temps encore
aux séances de la cour d'assises, un beau plafond à caissons, avec un
encadrement de date postérieure, où s'étalent, au milieu des lis de
France que nos révolutions n'ont pas fait complétement disparaître,
la salamandre de François P' alternant avec le monogramme de
Henri II et les chiffresentrelacés de Louis XII et d'Annede Bretagne.

C'est en 1572 seulement que l'on commença de construire, à
l'entrée de l'aM~CMce, et sur l'emplacement d'une salle provisoire



rapidement élevée en 1520, la salle des Pas-Perdus, dont la vaste
nef a été récemment l'objet d'une restauration intelligente, et qui

se termine au nord par un portrait d'une rare~ élégance, malheu-
reusement mutilé au commencement de ce siècle, mais qui n'en
reste pas moins l'un des spécimens les plus intéressants de l'art de
la renaissance en Bourgogne.

Aussi bien que les salles.qui remontent à l'origine même du
palais, toutes celles de construction plus récente, telles que la Tour-
nelle, la chambre des enquêtes, celle des requêtes,la table de marbre
où siégeait la juridiction des eaux et forêts, le parquet des gens du
roi,.les chapelles, etc., etc., ont chacune leur courte notice dans le
substantiel travail de M. Beaune. Le lecteur aime à se laisser con-
duire dans ces lieux si divers d'aspect, et pour quelques-uns si
complètement transformés de nos jours, par un guide toujours sûr
qui, non content d'en donner l'exacte description, avec l'indication
des objets d'art qui les décorent, se plaît à animer son récit de pi-
quantes anecdotes, à nous faire pénétrer à l'occasion dans le détail
de nos anciennesinstitutionsjudiciaires, et à évoquer sous ces vieux
lambris les ombres des grands magistrats qui les ont pendant si
longtemps habités.

N'est-ce pas un utile et salutaire enseignementque cet appel aux
souvenirsd'une époque qu'il est bon, sans chercher imprudemment
a en dissimulerles faiblesses, de présenterquelquefois à la méditation
des générations contemporaines, parce qu~en somme elle a été
feconde en grands exemples, et qu'on y trouve à chaque pas, dans
la vie intime et dans la vie publique d'un corps de magistrature
que toute l'Europe nous enviait, la trace de ces dévouements glo-
rieux, de ces vertus mâles et austères, de ces mœurs simples' et
fortes, de toutes ces grandes choses en un mot, ou plutôt, dirons-
nous avec M. Beaune, .<: de toutes ces nobles chimères qui élèvent
l'homme et ennoblissent la vie, qui ne sont pas, comme on l'a si
heureusement dit, le devoir, mais le luxe des âmes bien nées et qui
s'appelaient, quand la langue française était sincère, d'un nom
unique, dont certaines autres n'ont pas l'équivalent, l'honneur. »

Le travail de M. Beaune se-termine par quelques rapides indica-
tions sur l'état actuel du palais de justice de Dijon, depuis que la
cour d'appel y est installée. Nous nous bornerons sur ce point à
signaler avec lui la construction toute récente d'une salle d'assises
où l'on a eu l'heureuse idée de transporter le plafond qui décorait



autrefois le grand bureau de la chambre des comptes, œuvre magis-
trale qui fait le plus grand honneur à l'artiste malheureusement
incertain, à qui on en doit le dessin, et dont le ciseau en a fouillé
les reliefs avec une habileté incomparable.

Nous en avons dit assez pour faire apprécier aux lecteurs de la
jReuMe historique l'intérêt du travail de M. Beaune. Ils nous sauront
gré d'avoir signalé à leur attention cette production nouvelle d'une
plume toujours bien inspirée.

J. A.

Document sur Henry de Beyle (Stendhal).

Nous avons découvert la pièce suivante dans les documents ma-
nuscrits' recueillis en Italie par l'auteurde la Chartreuse (le Parme,
.H. de Beyle, caché sous le pseudonyme de Stendhal. Nous la pu-
blions ici comme pouvant servir à la biographie d'un gentilhomme
de lettres-qui, on va le voir, maniait aussi bien l'épée que la plume.

« Je soussigné, certifie qu'à l'ouverture de la campagne du
Mincio, au commencement de l'an IX (octobre 1800), ayant à rem-
placer un de mes aides-de-camp, j'ai fait choix de M. Henry de
Beyle, sur les rapports avantageux qui m'avaient -été faits de. cet
ofncier.

« Je ne peux que rendre le témoignage le mieux mérité de la
bonne conduite de M. de Beyle, ainsi que de la bravoure et de l'in-
trépidité dont il a donné des preuves dans le cours de cette cam-
pagne, et notamment au combat en avant de Castel-Franco.

« Il s'est d'ailleurs toujoursacquitté avec autant de zèle et d'exac-
titude que d'intelligence des différentes missions dont il a été chargé
et dans lesquelles il a fait preuve de connaissance administrative.

« Je saisis avec plaisir l'occasion de rendre justice à ce brave
officier en lui délivrant le présent.

« A' Paris, le 2 5 thermidor an XIII (13 août 1805).

« Le général de division, inspecteur général d'infanterie,

« signé MICHAUD. a

1 BtM'. Ma~ mss.- F. Italien, n" CLXXIX, p. 265.



TABLETTES CONTEMPORAINES

MARIAGES

~M~t)/cmeK<<H'<!?!Hcel87i.
JUILLET. M. Edmond Espivent de la Ville-6ois-net,capitaine d'état-

major, a épouse M'" Jeanne Paultre de Lamotte.
1

SEPTEMBRE. M. le général comte d'Espeuiiles,–M"" Caroline
deBassano.

OCTOBRE. M. le baron Joseph Michon-Coster, M"" Marguerite
de Perthuis de Lailleviiult.

M. le baron Henri de Mannevi]Ie,–M"° Thérèse le Fournier
d'Yanville.

M. le vicomte Fernand de Bonnëval, M"~ Marie du Quesne.'
M. le comte d'Harcourt, député du Loiret, –-M"" Marguerite de

Gontaut-Biron.
NOVEMBRE. M. le vicomte Armand de Kersauson de Pennendreff,

capitaine d'état-major, M"" Adélaïde de gaisy de Kerampuil.
M. Gustave Poterat de Billy, capitaine adjudant-major au 7i°'e de

ligne, M"" Marguerite Goupilleau.'
M. le marquis d'Exéa, Mlle Anna de Dampierre.
M. le comte Robert de Fontenay, M"° Laure de Vassal.
M. René de la Cbevardière de la Grand-Ville, capitaine de

chasseurs à pied, M"" Berthe de Mengin-Fondragon.
M. le marquis d'Houdetot, M"" Marguerite du Pré-Saint-Maur.
DÉCEMBRE. M. le comte Olivier de Pontac, M'" Marguerite de

Sabran-Pontevès.
M. le baron Albert de Majenod, M"" Thérèse de Sainte-Croix.
M. le comte Roger de Dortan de Gaufridy, Mlle Adélaïde de

Verdonnet.
M. Roger Barbier de la Serre, auditeur à la cour des comptes,

M"" Louise de FréviHe de l'Orme.
M. le comte Hugues de Monteynard,–M"" Marie-Sabine de la

Croix de Chevrières de Pisançon.
M. le vicomte de Verneaux, M"" Marie de Candolle.

DÉCÉS.

Supplément à l'année 1871.
JUILLET. Rouen des ~a/~ (baron), dëcëdé lé il au château de

Taverny, à l'âge de 92 ans.–~er~ (Alfred-Emilien,comte d'), décédé le 13 à Albertas, à
l'âge de 80 ans.

Rougé (Adolphe-Charle,s, comte de), décédé. au Tremblay,
Iei6,àl'âsede62ans.



~'r/eaM de Neuville d'Isle (Aimé-Antoine),brigadier des gardes-
du-corps du Roi, décédé à Si))y, )e i9, à 78 ans.

Liedekerke-Beaufort (Gaston-Emmanuel, comte de), décédé à
Noisy,.Ie 27, à i9 ans.

AOUT.–Z)onNy (Roger-Alexandre, comte de), décédé à Vesvres,
le 5, à l'âge de 33 ans,

Vpr~'prde la Rochejacquelein (Marie-Julie du), marquise de Mallet,
décédée le 6, au Gué de Sainte-Flaire, à l'âge de 57 ans.

Piédoue d'Héritot (Henriette-Marguerite de), née Devezeaux de
Rancongne, décédéeà la Sourdière~ le 26, à l'âge de 59 ans.

SEPTEMBRE.–Or~/aH~M(Aline-Sophie-Camille d'), comtesse Richard
d'Andlau, décédée à Pau, le 3, à l'âge de ~7 ans.

P~a< (M°° la marquise du), née~de Gramont, décédée le 6 à
Chambourcy, à l'âge de 45 ans.

Barral (Jeanne-Catherinede), comtesse de Gargilesse, décédée
& la Salette, le i4, à t'âge de 50 ans.

Malartic de Fondat (Marie-Elisabethde), comtesse de Massol de
Rebetz, décédée le i8 aux Mussets, à l'âge de'37 ans.

Mazeau (baron Pierre-Hippolyte), décédé le 23, à la Victoire, à
l'âge de 60 ans.

Andigné (Louis-Charles-Emmanuel,comte d'), décédé à l'Isle,'
le 23, à l'âge de 54 ans.

C~M.E (Victoire-Georgine de), comtesse de la Bédoyère,
décédée le 24, a HarOeur, à l'âge de 81 ans.

OCTOBRE. Verneaux (Pierre-Amédëe, vicomte de), décédé à
Vaugrigneuse, le 3, à l'âge de 74 ans.

NOVEMBRE. Bouchet (M* veuve Jules du), née Boguais de la
Boissière, décédée le 8, à Gastines, à l'âge de 57 ans.

–e67erc(Antoine-EIéonpr-Victor), comte de Juigné, décédé à
Blo)S,Iol4,à88ans.

Hardivilliers (Mme la vicomtesse d'), née de Vion de Gaillon,
décédée le 26, au château de Monceaux, à l'âge de 78 ans.

Caillebot (Constantin-Charles de), comte de la Salle, décédé à
Paris, le 27, à l'âge de 36 ans.

DÉCEMBRE. GoMMM<M-/)~arc(Jean-Joseph de), décédé à Avallon,
le 3, à l'âge de 69 ans.

Montavrel (Emma-Caroline de), religieuse du Roule, décédée
le 8, à l'âge de 63 ans,

Saulieu de 'la Chaumonerie (Rose-Simon-Octavie de), décédée
le 18, à Surcy, à l'âge de 40 ans.

A~o'o< (Flavien de), décédé à La Quinte, le 2~, à l'âge de 75 ans.
F!'e/<~ZM)MS (Antoine-Théodore), marquis d'Espeuilles, décédé

à la Montagne, le 31, à l'âge de 68 ans.'



LES

BARONNIES DU VELÂY

ROCHE-EN-REGNIER
e

Parmi les sommets trachytiques qui dressent leurs têtes arides
et leurs profils bizarres sur les escarpements de la Loire, la Roche
avait acquis au xve siècle une assez grande importance historique
c'était une des dix-huit baronnies et une des neuf villes consulaires
du Velay.

Un artiste exercé aux contrastes pittoresques ferait revivre dans
le même cadre les. deux anciennes puissances de ces lieux dans la
montagne, la haute tour enveloppée de brouillards glacés, où les
premiers seigneurs de Roche fourbissaient leurs armes et serraient
leur ceinturonen attendant l'heure d'un rendez-vousde chasse ou de
bataille et dans la vallée, au milieu des vergers de Chamalières,
éclairé d'un doux soleil d'automne, ce prieuré charmant où les
heureux Bénédictinsaprès quatre-vingts ans d'une vie studieuse et
sainte, mollement bercés au murmure de la Loire, allaient dormir
du sommeil éternel sous les dalles de leur église.

Chamalières n'a perdu que son prieuré, et conserve son église,

i C'est l'orthographe officielle du nom. Les auteurs de la Gallia Éct~ect de
Rocha in /{a~e;-io.Quelle en pourrait être l'étymoiogie ? En bonne règle, cette pré-
position en marque dans un mot composé le rapport d'un lieu à un autre, le Puy-
en-Velay, Bas-M-Basset,Saint-fat-ChateucoCi Mais uous ne connaissons aucun
lieu du nom de Reguiet dont celui de Roche ait été une dépendance. L)e là cette
conjecture qu'un /;atna!M de /!oca étant le plus ancien possesseur connu de ce
lief y aurait attaché son nom, de sorte que Roche-en-Réghier aurait le sens de la
Roche située dans le domaine de Régnier.

T. IX. (Nos 7 et 8. Juillet et août 1872.)



le fleuve où elle se mire, les roses et les fruits de ses jardins, son
air tiède et ses frais ombrages. Il ne reste aux cent maisons aujour-
d'hui éparses sur les ruines de Roche-en-Regnier, que les rugosités
du soi, l'àpreté du climat et les orgueilleusestristesses d'une gran-
deur déchue. Le cantonest à Vorey la paroisse est Saint-Maurice,
et pitié, ou dérision la baronnie desducs de Bourbon et des ducs de
Ventadour, des Nérestan et des de Vaux, la villequi entre les olliciers
de justice et ses consuls s'était élevée derrière ses remparts aux
agitations et aux loisirs de la vie bourgeoise, la place qui reçut une
garnison et qu'assiégèrent tour à tour les ligueurs et les royalistes
pendant les guerres civiles, n'est plus que le chef-lieu d'une com-
mune rurale1

Moins resserrée que circonscritepar les seigneuries de Chalencon,
d'Alègre, de Polignac, de Glavenas et de Mésères, la baronnie de
Roche-en-Régniers'étendait un quatre mandements distincts mais
contigus, des frontières orientales de l'Auvergne jusque par delà la
rive droite de la Loire La cure de Beaune dans le voisinage de
Craponne et de Chomelis était à la collation du baron de Roche, le
maréchuide Vaux y nommait encore en 1782 c'était le chef-lieu
du mandementdu ~M~K)e?'K<H.Le fief de Mont, sinon tout le
mandement du ~<M-zue~ï<M, dont le chef-lieu était à Saint-
Pierre-du-Champ, fut démembré de bonne heure et passa à la
maison d'Agrain les autres mandements étaient Roche, Àrtias et
Retournac, comprenantun grand nombre de villages qui dependent
aujourd'hui des communes de Saint-Vincent, Vorey, Mésères, Saint-

tWa regia, ainsi nommée, dit un manuscrit de l'ancienne abbaye des Chases,
parce que Charlemagne y avait fondé un prieuré. D'après des documents histo-
riques moins cont'istabtes, la uay/~e royale, de même que l'alleu de Chamalières,
dépendait, au x' siècle, du monastère de Saint-Chatïre, et comme la communauté
de dames religieuses qui s'y était établie suivit longtemps la même règle que
l'abbaye des Chase~, il est assez.vraiiiemblabtequ'elle la reconnut pour chef d'ordre.
Mais eu nï8, le prieuré de Vorey s'était donné à Cluny et son indépendance des
Chases était complète. Voir Arnaud, t. 1~, p. tlist. du Velay; Mad. de
Framond, manuscrit des CAa~ U. Branche, /MMr~He au moyen dge.

Garde des Fauchera, Notes historiques, p. 62 et suivantes, livre mal fait, mais
rempti de renseignements qu'on ne trouveraitpas tous ailleurs, et qui devient rare.

On a'quelque peine aujourd'hui à se faire une idée exacte de ce qu'était le
Mandement au pays de Velay. M. Deribier, dans sa Statistique de la ~H<e-totre,
p. 378 et 3'!9, l'a essayé plus qu'il n'y a réussi. Ce n'était en effet rieu de primitif
comme la paroisse et la ville close ou la commune, mais uniquement nn arrondis-
sement de perception composé d'un certain nombre de villages ou d'habitations
dépendants du même seigneur.



Julien-du-Pinet, Beaux, Beauzac, Cbamalières, Solignac, Saint-
André, etc. Avec ces indications sommaires, en se mettant sous les

yeux les anciens cadastres et l'excellente carte'du diocèse du.Puy
que les. Etats du Languedoc firent exécuter en,1740, on retrouverait
aisément le périmètre de la baronnie.

Quelques circonstances qui lui sont particulières en rendent
l'étude aussi intéressante que dilncile.

Ainsi elle relèvedirectement.duseigneur de Chalencon en Viva-
rais pour le mandement de Roche, ne reconnaissant la suzeraineté
de l'évêque du Puy que pour .les autres mandements, et encore à
Retournac la seigneurie est-elle indivise entre l'évéque et le baron.
Or rien de plus exceptionnel.dans le régime féodal du Velay, où,
comme on sait, malgré la résistance prolongée et. violente de la
maison vicomtale et de tout le baronnage, l'évéque finit par con-
vertir en titre de comte son titre primitif de seigneur de la v.ille du
Puy, et à soumettre à l'hommage toutes les terres du.pays, sauf
celle de Montfaueou à la seigneurie de laquelle Armand de Retour-
tour avait associé le roi par l'acte de partage du 9 octobre 1293.

Ainsi, à Roche, c'est une seigneurie et une ville consulaire du.
même nom, renferméesdans la même enceinte, ayant à la fois des
intérêts distincts et des intérêts communs, participant ensemble,
l'une par le baron, l'autre par le consul à l'administration du pays,
semblable en cela à la ville de Saint-Didier avec laquelle elle était
d'ailleurs accouplée dans le mouvement de rotation qui les ame-
nait tous les quatre ans à l'Assembléedes Etats. Mais en un point
de quelque importance la similitude cesse à Saint-Didier la pa-
roisse et la ville font corps Roche n'a jamais eu qu'une chapelle
irrégulièrement desservie. Serait-ce qu'à Saint-Didier le fief s'est
assis sur la paroisse et qu'à Roche il a créé la ville ?

Un peu avant Hugues Capet, aussi bien'que sous ses faibles suc-
cesseurs, dans cette société à l'état de guerre et sans pouvoir cen-
tral, les choses ne se passaient guère autrement. Dès qu'un homme
libre, né sur le sol ou amené par la conquête, avait compris que
son domaine fortifié par la nature ou par l'art pouvait devenir un
redoutable moyeu de défense et de domination, il y attirait pour
son service personnel et pour la culture 'de ses terres des hommes
d'armes, des colons et des vassaux. D'autre part, les habitants des
campagnes fuyant à l'approche des déprédateurs, y venaientd eux-
mêmes avec le bétail, leur unique ricuesse, demander asile et pro-



tection, et le danger passé, quelques-uns s'y fixaient lorsqu'ils n'yy
trouvaient pasla pire des servitudes. La ville de Roche eut cette ori-
gine. Ses franchises n'ayant été ni octroyées par la couronneni con-
quises par une sédition, elle les reçut de la seule volonté du seigneur;
ce fut aussi à la demande des seigneurs, non moins intéressés que
les habitants à cette source de profits, qu'elle obtint de la puis-

sance royale ces foires d'ancienne institution que lui restituait
Henri tVen 1599, mais que Henri lit avait déjà confirmées en
1579 « sur la supplication de son très-cher et tres-amé oncle le
due de Montpensier, sieur dudit lieu c

Nous verrons cependant la ville en pleine émancipation ne rece-
voir pour ainsi dire ses consuls que de la main du baron et les prendre
le plus souvent parmi ses hommes de confiance ou ses officiers de
justice. Qu'était-ce donc lorsque le château était debout, lorsque le
maître y résidait et que ce maître était un Lévis ou un Bourbon

Ces quelques mots sulEsent pour montrer que fonderet gouverner
cette ville, s'étendre et régner sur ses quatre mandements, obtenir
l'hommage d'autres maisons nobles, éparses sur ce territoire, n'avait
pas été pour les barons de Roche l'oeuvre d'un jour.

1.

PREMIERS SEIGNEURS DE ROCHE-EN-RÉGNIER.

La féodalité se vieillit un peu avec la poésie de ses ruines. Lors-
qu'elle s'établit régulièrement en Velay; le christianisme y avait
depuis longtemps semé la foi, célébré son culte, organiséses hiérar-
chies religieuses.Dans l'ordre historique, la paroisse se montre donc
avant le lief, l'église rustique avant le château et lui survit. En 927,
rien encore n'a révélé l'existence de Roche, ni comme ville, ni
même comme baronnie, et, à cette date, Chamalières nous est connu
comme un alleu donné à l'église du Puy par Alfred, duc d'Aqui-
taine, qu'on qualifie comte d'Auvergne et de Velay, et nous sa-
vons de plus que l'évêque Goteseal, en 937, en-fit un prieuré con-
ventuel en faveur de l'abbaye de Saint-Chaffre qui la conserva sous

Documents tirés des archives MMt'Ct~a/M de ~!ocAe Arttaud, ~~<. du t~/o~,
t. H, p. 80. Ou verra plus tard que le premier-étaMissemeut de ces fuires
remonte à t'aonée1402..



sa dépen lance jusqu'au mois de décembre 1787, époque où abbaye
et prieuré furent à la fois supprimés. Nous savons enfin que le
prieur de ce monastèrevenait chaque année siéger aux Etats du
pays dans l'ordre du clergé, et ce n'est que dans le cartulaire de
cette maison, par hasard retrouvé de nos jours, qu'on peut saisir
quelques noms et quelques faits de ces premiers seigneurs de Roche
pendant ces siècles lamentables où l'humanitése croyant à la der-
nière heure ne respira que par un sanglot.

Ce document est la plus heureuse découverte et, pourquoi ne pas
dire ? la plus grande conquête que la science historique ait faite en
Velay. Aucun autre ne touche d'aussi près aux temps légendaires
et n'éclaire d'un tel crépuscule les ténèbres du moyen âge. Ce n'est
pas une chronique, c'est encore moins une histoire. Qui donc au
xu" siècle songeait sur ce coin de terre à nous laisser un récit
quelque peu coordonné des événements passés et des événements
contemporains ? Le pauvre moine qui sous l'inspiration du prieur
Pierre de Beaumont, déchiffrait, classait et transcrivait en forme de
registres les titres de son monastère, ne se doutait pas de l'intérêt
que pourraient avoir un jour comme révélation d'un certain état
social, cesbrèvesetfroides analyses de contrats, en apparencepous-
sière inerte de parchemins déjà vermoulus.

Mais qu'un homme laborieux et modeste, voué au service de son
église et à qui Dieu a donné la science par surcroît, publie une pre-
m)ère édition de ce cartuiaire pour provoquer les érudits à y tra-
vailler comme lui, et que dans une série d'études dont les plus
importantes sont encore inédites, vous apprenne à lire ces noms à
physionomiebarbare, ces dat~s incertaines, ces faits obscurs et à
peine indiqués, alors se dessine à vos yeux en relief de paroisses et
châteaux la carte du pays en ces siècles reculés car le prieuré de
Chamalières dès son origine attirait à lui par la foi de cet âge, de
presque tous les points de la contrée, et des fondationset des fils de
famille qui y venaient, les uns seulement pour s'instruire, les autres
pour y ensevelir leur vie. Sous ces vocables de saints patrons vous
retrouvez les églises d'aujourd'hui, sinon dans la même architec-
ture, au moins à la même place. Des vieux donjons, rien ne reste,
mais entre les lignes humbles et discrètes que trace le moine, on
voit apparaître le rude déprédateur, la conscience troublée, rappor-
tant au monastère le bien mal acquis, et demandant pour lui et
pour les siens des prières et une honorable sépulture.



Ce sont d'autres mœurs, c'est la vie sous un autre aspect et dans
d'autres conditions, mais le théâtre est Ie~ même, et au fond, sauf le
costume qui nous les déguise, ce sont nos propres ancêtres qui
jouent à leur manière et avec' plus de sérieux que nous l'éternel
drame de l'humanité.

Le premier des seigneurs de Roche qu'indiquent les historiens
du Velay est un Guigue ou Guigon vivant à l'âge d'homme en
1233 et qu'ils nomment à peine*. Le cartulaire de Chamalières
vieillit la race dé près de trois siècles en remontant jusqu'au
Régnier, JR~c~'MS de Rocha, qui figure et comme partie et comme
témoin dans plusieurs actes entre les années 943 à 1020 et préci-
sément ce même Régnier qui, selon d'autres documents, cadet de
la maison de Chàléncon, serait alors venu asseoir sa domination
sur cette Roche et y laisser son nom et sa postérité.

Que penser de cette tradition ou de cette légende ?
On objecte que le fondateur de Roche au temps du roi Raoul et

de l'évêque Gotescal, nepeutpas être sorti de la maison de Cha-
léncon, puisque Ebrard, son premier auteur connu, ne date que de
1095. Mais les Chàléncon aussi bien que'les Polignac, les Fay et
les Montlaur, ne commencent pas, ils durent, et lorsqu'ils arri-
vent à l'histoire, ils y arrivent puissants, ce qui prouve qu'ils
étaient déjà anciens. La chronique de notre Raymond d'Agiles ne
cite Pôns de Chalencon au nombre des chevaliers qui, en 1096,
accompagnèrent Raymond de Saint-Gilles à la première croisade,

que parce que ce seigneur comptait parmi les plus grands seigneurs
du pays.

Les hautes terres de Roche, alors couvertes dé bois et de pâtu-
rages, démembrées du fief le plus voisin pour être données en
apanage à un cadet~, ce n'est là, à la vérité, qu'une conjecture, et
une conjecture n'est pas un fait historique elle expliquerait néan-
moins ce qui à l'aspect des lieux déconcerte, à savoir que les Cha-
lencon peu endurants et redoutables,assis sur la rive droite de l'Aure
n'aient jamais étendu leur domaine et fait sentir leur puissance que
sur la rive'gauche, et, comme s'ils n'avaient pas daigné y prendre
garde, laissant la seigneurie de Roche arriver à la vue de leur ma-

Arnaud ne mentionne pas le seigneur de Rocho avant le mariage d'Agnes de
Po)igcaceni245.

Voir dans le eartuiaire tes n"' 30, 290; <9, M, no~ t86j 2My ~6; 230.' w



noir et presque les séparer de ce grand fief de Craponne qu'ils
reçurent de la maison de Beaumont.

Quoi qu'il en soit, Régnier avait bien choisi sa place pour un
temps de guerres et put aisément s'y mettre à l'abri de toute sur-
prise, lui, ses compagnons et les serviteurs de sa' fortune car dès
l'origine, on le voit entouré d'habitants de diverses classes qui le
reconnaissentpour chef ou pour maître, qui vivent sous sa loi et

sous sa protection. Mais quoique d'ingénieuses inductions aient
permis à l'éditeur du cartulaire de construire la lignée et quelque-
fois même la famille de ces premiers possesseurs, où se retrouvent
à leur rang d'autres Régnier mêlés aux Guigues, il serait sans in-
térêt de s'engager dans ces filiations obscures et nous n'emprunte-
rons plus que deux ou trois faits au document de Chamalières, à la
fois si riche et si indigent.

Durand, seigneur de Roche, l'ami du prieur Ebrard et de
l'illustre évêque Adhémar de Monteil, gouverna la baronnie pen-
dant la seconde moitié du xi" siècle. Si le moine rédacteur se met

pour lui en frais de rhétorique et le compare à une rose au milieu
des épines, velut ro~ in ~M'MM c'est que le doux seigneur, en
réparation des injustices commises sur les églises par lui, ses aïeux
et ses parents, de l'avis de ses quatre grands vassaux, et du con-
sentement d'Ausilie, sa femme, d'Aldebert et Jarenton, ses frères,
donne à l'évéque Adhémar l'église de Saint-Maurice, avec tous les
droits en prémices, dîmes, offrandes et sépultures que jusque-là
il s'était appropriés, à la charge par le seigneur évêque de les trans-
mettre au prieuré, ce qui fut fait immédiatement. Durand donna

en outre au prieur à peu près aux mêmes conditions la chapelle de

son château de Roche, mais moyennant 230 sous payés comptant'.
Il n'est pas plus difficile d'expliquer ce pillage que cette restitution

des biens de l'église.
Après la mort de l'évéque Pierre de Mercœur en 1073, Etienne,

cadet de la maison de Polignac et déjà évêque de Clermont, trouva

moyen de se faire élire au siège du Puy et s'y maintint par la vio-
lence et la simonie malgré l'excommunicationprononcée contre lui
par Grégoire VII, malgré les légats, malgré le décret du concile de

1 ? 195.
Nos 196,199.– Une chapelle seigneuriale à Roche suppose le château, et sui-

vant la remarque de M. le curé Fraisse, en fait remonter la construction aux pre-
miers temps de la féodalité.



Clermoft en 1076. Les deux vicomtes Pons etiléracle n'étaient, pas
hommes à abandonner leur évoque excommunie et. ]om de la, i)s le
soutinrent par les armes. Avoir sur le siège ,de Yelay un.évêque de
leur maison, c'était une autre manière d'en exercer la suzeraineté,
et, soit en se liguant avec eux, soit pour leur propre compte, les
autres seigneurs profitèrent de cet interrègne pour courir sur .les

terres de l'église et y commettre, comme dit le cartulaire, toutes
sortes d'injustices. Mais en 1087, Adhémar. de Monteil en prenant
possession du siége.épiscopal se souyint.qu'.il était de race guerrière,
fit de sa crosse une épée, battit les vicomtes en plusieurs rencontres,
transigea avec eux~ et obtint de tous les seigneurs qu'ils restitue-
raient aux églises les biens dont ils.les avaient dépouillées' tel est
le fait historique dont le cartu!aire apporte un nouveau témoignage.

Durand n'agit pas seulement avec )e consente.ment de sa.femme
et de ses, deux frères, il a.pris conseil de.ses .quatre grands vassaux
ét les actes les nomment,

ce sont Hugues de Samt-PauHen, Adhé-

mar de la Vaissière, .Jarenton de Malivérnas, .Astorg dont la sei-
gneurie n'est pas indiquée. Ce sont là, tout porte à le croire, ceux
qui siègent a la cour du baron, et rendent la justice,avec lui..

Un écrivain de nos. jours a très-bien compris
ce qu'était au

moyen âge la cour du baron, et aussi ce qu'était en général la jus-
tice française sous l'ancienne monarchie, dans ces temps où « les

apparences de la.sujétion .elle-même,.où, contrairement à ce qui
s'est passe depuis, la règle était toujours l'obéissance, la pratique
était souvent la liberté, »

du moins là liberté telle que l'enten-
daient les ancienslégistes.

Dans le monde féodal il y avait deux règles, l'une que l'on n'était
jugé que par ses pairs, l'autre que le seigneur, roi ou baron, ne
rendait une décision qu'au milieu de ses sujets et après avoir. pris
leur avis. Il en était ainsi à tous les degrés de la hiérarchie, chacun
réunissant ses vassaux directs et de même qu'il y avait la .cour du
roi, il y avait la cour ou parlement de chaque duc, de chaque comte,
de chaque seigneur, comme on en trouve de fréquents exemples
dans les titres des xii" et xni' siècles.

La solidarité de la famille appartient à cet ordre d'idées et voilà

Arnaud, NM<o!'re du Velay, t. J, p. 92 et 96.
-'M.'Fustel de Co'u[angës, TieuMe des Deux-Mondés, des' 15 février, 25 mars,

1" août et 1" octobre IM).



pourquoi le chef qui nous semble dans sa maison et dans son fief un
souverain si absolu, ne donne, ne transige, ne fait un acte de
quelque importance, que du consenb'mcntde sa femme, de ses en-
fants, de ses frères et quelquefois de ses neveux.

Après Durand commence cette succession presque ininterrompue
de seigneurs de Roche, au milieu desquels on risque de ne pas se
reconnaître; car le même à qui dans sa jeunesse les actes donnent
familièrement !e nom de Guigonnet, est appelé Guigon dans son
âge mûr et GMzyMe s'il est grand-père.

Deux frères. Regnier et Guigon, administrent ensemble la
baronnie(le 1163 à 1180, ce qui est aussi la coutume dans la maison
de Polignac. En 1163, ils furent l'un et l'autre, avec les principaux
seigneurs du voisinage, garants et cautions pour le Prieur de
Chamalières qui s'engageait à donner un repas commun à ses
moines. Ayant il 80~ Regnier avait vendu à Aumar d'Artias, dit
le Clerc, une manse à Retournac que celui-ci donne plus tard au
Prieur, pour que le revenu en soit appliqué à ce repas que le
Cartulaire met au nombre des meilleurs, car il doit être composé
de pane et uMo~ cicere et caseo, et ovis et ~MC!&!M et ?!ee~'e.

Ennn, Regnier et Guigon ménagent un accommodement entre
le prieur de Chamalières et les quatre neveux de Guinelle, cheva-
lier, de Roche, lequel vers l'an i 133 avait vendu au Prieur Sylvius
de Fay les dixmes de Saint-Georges-l'AgricoI, vente attaquée par
ces quatre jeunes gens, Eustorge, Lacherie, Guillaume et Pierre-
le-Noir

Mais on a publié en 1867 une charte de l'année 1197, découverte
dans les archives de Grenoble par M. l'abbé Chevalier, un des
savants dont les travaux honorent le plus la province. C'est un
hommage rendu par Guigon de la Roche à Aimar H, comte de
Valentinois pour les seigneuries de Baix, Don, Montagu, Mézelac

et dépendances, pièce doublement-curieuse en ce qu'elle est écrite

en langue provençale, et en ce que le rite de l'hommage qui
consiste pour le vassal à élever puis à abaisser son enseigne, n'a
pas été mentionné par Du Cange

En disant en note que plusieurs localités de la Drôme et de
FArdèche portent le nom de Roche ou 7.a Roche, M. l'abbé

Sur ces différents actes, voir les n°' 72,135 du Cartulaire.
Voir aux documents, I.



Chevalier n'a évidemment rien entendu préjuger sur le point de
savoir à quelle famille devait être attribué cet hommage, et pour
nous, tout en reconnaissant notre ignorance des motifs qu'eurent
les premiers seigneurs de Roche-en-Regnier d'hommager aux
comtes de Valentinois, dès l'année 1197, ces terres situées en
Vivarais, et qui n'étaient point une dépendance de leur baronnie
du Velay, nous n'hésitons pas à ne l'attribuer qu'à eux, soit par la
raison du nom de Guiguede Roche qui leur est propre, et des noms
des témoins, un Pierre de Glavenas, un vicomte de Polignac et
même un Aymar de Roche qui appartiennent au Velay, soit parce
que ce premier hommage est confirmé par d'autres dont l'attribution
ne soulève aucune difEculté. Il est d'ailleurs remarquable que dans
la fameuse charte signée aux environs du Rhône le 9 avril 1239,
par laquelle Aimar II, comte de Valentinois, se rendit vassal de
Raymond, comte de Toulouse, pour tous ses fiefs et châteaux du
Vivarais, Guigue ou Guillaume de Roche est au nombre des
témoins, ainsi que le constate la charte elle- même, dont on trouve
le texte dans l'~M~o~'egénérale de L~M~Mee~e

Il resterait à rechercher si le Guigue ou Guigon qui par
l'hommage de 1197 se déclarait le vassal d'Aimar de Poitiers,
comte de Valentinois, est le même que celui qui régnait en
commun dans la baronnie de Roche avec son frère Régnier de
< 163 à 1180, ou si ce ne serait pas plutôt le Guigon II, fils de ce
Regnier et dont le Cartulaire de Chamalières atteste l'existence
comme seigneur de Roche aux dernières années du xu° siècle
C'est en effet de Guigon II qu'il s''agit, père d'un autre Régnier,
lequel laissa un fils qui fut Guigon III, et nous arrivons ainsi non
plus par des hypothèses mais par des titres à une filiation désormais
certaine et correcte; nous passons du Cartulaire dé Chamalières
à des documents d'un autre ordre.

Dans le moyen âge, la famille vellavienne était un groupe de
basalte coulé moins dans le moule germanique que dans le moule
romain. Elle se composait de deux éléments distincts mais solidaires
et fortement soudés l'un à l'autre, l'élément laïque et l'élément
clérical. Elle se perpétuait dans le premier par la transmission du
père au fils, du grand-père au petit-fils, du nom et du prénom, de

T. H!, p. 415, e< aux preuves, p. 388 et suivantes.
s Voir les nos 132, 93, 149 et autres du Cartulaire.



la terre, du cheval, de l'arme de guerre et de chasse; et, dans le
second, par la transmission collatérale, de l'oncle au neveu, de la
tante à la nièce, des bénénces et des dignités de l'Eglise. Sous
l'empire des causes diverses qui modifient incessamment la société
moderne, le type de la famille i;ellavienné tend à s'effacer dans les
classes moyennes et même dans les plus élevées; mais, chose
étrange le principe aristocratiquedu droit d'aînesse qui en était la
base se conserve presque sans altération dans les classes agricoles,
combattu par les lois, maintenu par les mœurs et rien n'est plus
commun sur les montagnes où tout reste immuable, que le fils aîné
recevant et transmettant, quoi qu'il en coûte, l'entier domaine des
ancêtres, et les cadets continuant une dynastie de prêtres et de
religieuses qui se succèdent latéralement. Le penseur qui de nos
jours a fait une étude si profonde de la famille-souche,n'en aurait
trouvé nulle part un modèle plus complet.

Il ne faut donc pas s'étonner si en ouvrant la Gallia on voit dans
la série des abbés de Saint-Pierre Labour, un Vital de Roche au
vu" rang, un Guillaume de Roche au xi°

Cet abbé Guiliaume, alias Guigon, était d'un grand âge lorsqu'il
fit son testament le jour des ides d'octobre 1239, et cet acte est
d'un grand intérêt en ce qu'il fixe l'état de la famille à la mort
du testateur, qui suivit de près.

De tout ce qu'il avait vu dans sa maison et dans le cours d'une
vie longue, que restait-il en effet?

Son père qu'il ne nomme pas mais qui était un Régnier, sa mèrePontia. dont il parle avec émotion, son frère Guigue II,
seigneur de Roche, sa sœur, la dame de Peschadoire, son neveu
un autre Régnier qui fut aussi seigneur de Roche, tous avaient
cessé de vivre depuis plus ou moins longtemps, et il ne lui restait
qu'un petit-neveu Guigue III à qui il laissa son héritage, et
Beraude, une petite-nièce, éventuellementappelée à sa succession.

Quoique grevée de beaucoup de charges cette succession valait
la peine d'être recueillie. L'abbé de Saint-Pierre-La-Tour avait des
biens mobiliersde plus d'une, sorte et des immeublesen plus d'un
lieu, dans l'intérieur de la baronnie et au dehors.

Nous ne donnerons ici qu'une analyse de ses dernières volontés.
Il élit sa sépulture non pas à Chamalières, non pas au Puy où,

Tom. It, col. 753.



selon les temps, les seigneurs de Roche ont été inhumés, mais dans
l'église du couvent de Charrais et il lègue plus de mille sous du
Puy à ce couvent pour un repas et pour les prières du jour de ses
funérailles ou des anniversaires.

Pour le repos de son'âme, de celle de sa mère, de son frère et de

son nevéu, il fait d'autres fondations de prières et de repas au
profit soit de tout clerc portant surplis, des douzemoines de Saint-
Pierrë-Ie-Monastier,des frères Mineurs et des frères Prêcheurs de la
ville du Puy, soit des léproseries de Brives et de Vals, des monas-
tères de Clavas, la Seauve-Bénite et Bellecombe, des maisons de
la Chaise-Dieu, de Cbantenge, deSaint-Chaure, deBonnefoy;de
Mazan, de Doue, de Chamalières, de Vorey et de Viaye affectant
à la rétribution variable et quelque peu confuse de tous les services,
des rentes prises sur son mobilier, sur ce qui lui est dû, sur les

revenus et au besôin sur la propriété même de ses terres du Chambon
et du Chambonnet ou éparses dans les environs de Roche.

S'honorant d'avoir contribué par ses instances auprès de l'évêque
et du chapitre, à faire instituer au Puy la fête dé saint Thomas d'j
Cantorbéry, martyr, et vôulant la rendre plus solennelle/il établit

un droit particulier d'assistance pour tous ceux, évoques, digni--
taires, chanoines, simples clercs qui y assisteront, soit dans la
grande église, soit dans celle de Saint-Pierre-La-Tour, il fonde
même une vicairie perpétuelle de Saint-Thomas dont le chapelain
éln par les hebdomadaires et présenté par eux à l'acceptation de
celui qui pour lors sera abbé de Saint-Pierre-La-.Tour,touchera

une rente annuelle de trois septiers de blé mesure de Roche, un
muid de vin et soixante sous, outre une somme pour l'entretien du
luminaire, de laquelle sommé son héritier pourra néanmoins
aSranchir les biens sur lesquels elle est assise en payant aux
hebdomadairestrente mille sous tournois du Puy.

A l'église de Saint-Julien de Solignac-sous-Roche dont il a le
patronage, il donne deux terres détachées, et sur les autres biens
qu'il possède dans cette paroisse il sera pris une somme annuelle

pour la confrérie de la Sainte-Viergequi existe à Roche.
Il ordonne que ses hommes de Vertaure, du Chambonnet, de

Mondouillon, de Bonbas, de. soient exonérés de tout cens et
de toutes exactions dans l'année de son décès.

En Vivarais.



Et comme bien des choses qui lui avaient été recommandéespar
sa mère, son frère et son neveu, n'ont pas encore été entièrement
accomplies, il veut que son héritier paye mille sous de plus pour
leurs anniversaires, et cent livres viennoises pour entretenir un
cierge allumé devant l'autel de la sainte Vierge au Puy, outre ce
qu'il devait déjà payer pour le même objet.

Il explique qu'il est en possession de tout le bien de Po~'a, sa
mère, parce que son frère et sa sœur lui ont abandonné pour la
durée de sa vie la jouissance de leurs deux portions; mais qu'à
l'égard du tiers qui lui est propre, il en lègue l'usufruit à,Huguesde. et à Pierre de Vissac, chanoines de Brioude, ledit tiers
après leur mort devant revenir à Guigon, son héritier.

C'est bien, en effet, Guigon 1H, seigneur de Roche, son petit-
neveu, qu'il institue son héritier en le chargeant de payer toutes
ses dettes et d'acquitter tous ses legs. Mais dans le cas où Guigon

ne laisserait pas d'enfant, il lui substitue Beraude, sa sœur, et à
celle-ci, dans le même cas, Pons, vicomte de Polignac; voulant, de
plus, qu'Armand de Polignac, abbé de Brioude, et Pons-Armand,
chanoine du Puy, prennent possession de tous ses biens meubles
dès le moment de son décès pour en employer la valeur aux frais
de ses funérailles et de ses œuvres pies.

Toutes ces.dispositions sur lesquelles il fait apposer son sceau,
sont écrites en grand état de maladie, dans l'abbaye de Saint-
Pierre-La-Tour, chambre voisine du four, en présence d'Armand
de Polignac, de Pons de de P. prieur de la maison de Bonne-
foy, de P. de Dalmace et de P. de Clavenas, chanoines du Puy, i
ainsi que d'autres témoins, et de Guigon, seigneur de Roche'.

De la présence de l'héritier institué au testament de son grand-
oncle, on ne saurait conclure ni qu'il fût arrivé à 1 âge de majorité,
ni qu'il fùt déjà marié depuis l'année 1233, ainsi que l'ont pré-
tendu certains généalogistes~. Son premier acte de gouvernement
ne remonte au contraire pour nous qu'au vendredi avant la fête de
la Pentecôte 1242, jour où, dans le cloître du Puy et devant la
porte de l'église de Saint-Jean-Baptiste, en présence de nombreux
témoins, il confirma en donnant des garanties pour son exécution
le legs d'un plein anniversaire fait par Guillaume, abbé de Saint-

Pour le texte latin~ voir les documents, n'' Il.

Cbambroc, Généalogie n!anu.'crt<e (fë la maison de Montlaur,



Pierre-La-Tour, aux clercs portant surplis, aux moines de Saint-
Pierre-Ie-Monastier, et aux frères-prècheurs et mineurs de la
ville du Puy, acte où figurent, comme cautions, un Raimon Adhe-

mar, dont on retrouve la lignée dans la seigneurie de Vaux, et
deux.chevaliersd'un autre nom qui s'obligent à venir se renfermer

au Puy comme otages lorsqu'ils en seront requis, pour la garantie
des engagementsdu seigneur de Roche

Quoiqu'il en soit et saufl'incertitude de la date, Guigon 111 avait
épousé Jourdaine'de Montlaur, fille d'HéracleP'et de Marguerite
d'Auvergne, unique sœur de Pons et d'Héracle II.

Ces Moatlaur, devenus seigneurs d'Aubenas en 1121, avaient
ajouté au vieux fief dont ils portaient le nom, un grand nombre
d'autres fiefs situés des deux côtés de ce rideau de montagnes qui
sépare le Velay et le Vivarais; et parmi ces châteaux, celui de
Montbonnet sur la route du Gevaudan et titre de baronnie, leur
donna l'entrée aux Etats du pays dès que les malheurs du Dauphin
qui fut Charles VU en eurent rendu la convocation à peu près
régulière. Les fils de cette race chevaleresque s'étaient croisés.
D'autres d'abord chanoines et dignitaires des églises du Puy, de
Viviers "et de Valence, furent ensuite évéques de Maguelonne et
archevêques d'Aix. Une des filles, Alcinoïs, vers 12UO, entrait
vicomtesse au château de Polignac, et cette alliance qui s'est plu-
sieurs fois renouvelée entre .ces deux puissantes maisons, ne vint
qu'après une vieille confraternité d'armes dans la guerre de la
suzeraineté, le plus grand fait et le moins.comprisde notre histoire
locale;. car où des chroniqueurs ne. virent qu'une longue série de

meurtres et de pillages sur les terres de l'église, s'agitait pour le
vicomte et pour les autres barons du pays, la questiop très-sé-
rieuse de leur indépendance devant l'évèque, légitime seigneur
temporel dans la ,ville du Puy par la charte du roi Raoul en 924,

comme ils l'étaient eux-mêmes et l'avaient été jusque-là dans
leurs domaines, mais à qui aucune autre charte connue n'avait,
du moins encore, conféré le titre de comte et la suzeraineté sur
toutes les terres du Velay.

Archivesdépartementales de la Baute~Loire, fonds de Saint-Pierre-') e'Monaiier~

vidimus du JZ/~ne'' 1M3 (N. li. 133: Cette charte était scellée du sceau de
Guigon de Roche, portant la tigure « d'un <tM;e/)) avec la légende circulaire Sigil-
lum Guigonis de Ruppe. Nous devons la communication de cette pièce intéres-
sante à notre ami M. Auguste Chassaing.



Cette guerre qui sous forme de querelles de préséance s'est pro-
longée jusqu'au dernier jour de l'ancien régime, avait cependant
fini en 1213 quant aux Polignac on sait que le vicomte Pons V,
lassé du monde et résolu d'aller achever sa vie dans l'abbaye de
Tournus, lit hommage de tous ses châteaux à la vierge de Notre-
Dame dans les mains de l'évoque Bertrand de Chalencon qui l'a-
vait entraîné à la sanglante croisade contre les Albigeois.

Mais quant aux Moatlaur, ils résistaient encore en 1222, et
l'évoque Ëtiennë'de Chalencon ne put soumettre Pons 11, celui-là
même dont dix ans après Guigon de Roche devait épouser la sœur,
qu'en lui livrant bataille et en le retenant, vaincu, dans les prisons
de l'évéché, jusqu'à ce que, par la médiation 'de Gui, comte de
Forez, il eut obtenu sa liberté eu lui fendant entin cet" hommage
si longtemps refusé, et en payant à l'église du Puy une amende de
quatre cents marcs d'argent t.

,Telles étaient les mœurs de cet âge. L'Eglise au temporel n'était
pas moins féodale que la baronnie, et si la,crosse d'Etienne IV
pouvait être douce, l'épée de suzerain dont il s'armait dans l'occa-
sion était comme on l'a vu, assez rude.

Il aurait fallubien autre chose qu'une guerre de plus ou de
moins entre les Montlaur et les évêques du Puy, puisque Guigon
de Roche n'eùt pas, fait un riche mariage en épousant l'unique
sœur de Pons II. Sans qu'on en ait retrouvé les conventions, car,
par une fatalité aussi singulière que regrettable, les seuls titres qui
manquent dans les archives de ia maison ducale de Bourbon qui
sont aussi les archives de la baronnie de Roche, ce sout précisé-
ment les contratsde mariage; on n'en sait pas moins qu'outre la dot

que dut lui constituer le vieil Eéracle son père, Jourdaineavait
succédé, du moins en partie, à ces seigneuries de Pesquières et de
Marguerites que possédait Agnète son aïeule comme ayant été la
seule héritière de Rostain Decan~. Et si ce ne fut pas en cette occa-
sion, ce fut certainement peu d'années après, que passèrent de la
maison de Montlaurdans celle de Roché, Mayras, Don, Montaigut,
et un groupe d'autres tiefs en Vivarais, annexe importante, souvent
visitée, quelquefois préférée de la baronnie du Velay. Mais il

P. Odo de Gi~ey, //<~otre de Notre.Damedu Puy, livre IH, chap. xi. Jean-
Marie de la Mure, ~<ot)'e des M-?!<M de Forez, iiv. Il, chap. xvf.

Baluze, RM<. f/e la maison d'Auvergne, t. Il, p. 86,– D. Vaissète, Rt<<. y~). du
Languedoc, t. Ut, p. 301.



arriva qu'en 12.72 et en partant pour une expédition en pays de
Foix où il mourut, Pons Il fit encore des dispositions en faveur de
sa sœur Jourdaine, comme il sera dit en son lieu.

Depuis son mariage et l'héritage de l'abbé de Saint-Pierre-La-
Tour, Guigue de Roche pouvait faire grande figure en Velay. Aussi
lorsque Héracle, son beau-frère, qu'on appelait le Jeune, pour le
distinguer d'autre Héracle de Montlaur dit le Vieux, épousa, en
1245, Agnès, lille de Pons V, vicomte de Polignac, se rendit-il
caution avec Armand d'Alègre, Pons de Vissac, Bertrand de Cha-
lencon, de cette fameuse dot de la terre de Prades et des quatre
cents marcs d'argent, du poids de Mï<M'c du vicomte qui valait
~Ma~'6-uM~ sous du' Puy, dont-s'émerveillèrent les contempo-
rains et qui a laissé sa trace dans l'histoire'.

Pour lui-même et pendant vingt ans il acquit des Hermios et
des Adémar, familles nobles qui habitaient Roche, tout ce qui
était à sa convenancedans les mandements d'Artiaset de Retour-
nac mais quant à ces actes, dépourvus d'intérêt historique, il suf-
tit de renvoyer à l'/MueH~M'e des titres de /a ?MaMOM ducaie de
~OM?'~o?ï où ils sont tous mentionnés à leur date\

D'autres seigneurs du Velay pouvaient avoir une existence plus
chevaleresque et 'un nom plus retentissant, mais aucun n'aura eu
comme lui le rare mérite de nous laisser une charte communale du
xiu" siècle, code complet et curieux des rapports d'un baron avec
ses sujets et de l'administration de la justice dans ses domaines:
C'est en effet tout autre chose que ces fréquentes transactions qui
intervenaient entre le maître et le vassal, le seigneur et ses
hommes, pour- préciser un droit obscur, étendre ou restreindre une
franchise particulière, décider que la taille à volonté serait réduite
à cinq ou à quatre cas, c'est un véritable statut municipal prescri-
vant la loi' sous laquelle doivent vivre dans la ville du baron de
Roche-en-Regnier~ non-seulement ses /<o~Mïes, mais encore les
hommes libres et les forains. ·

Le document porte 'la date du 2 des nones de décembre 1265, il
est eu forme de sentence arbitrale rendue et prononcée par Pons

'Arnaud~ts<0tre~uf'e<o~t.p.t72.
Lorsque, daus cet hiver à jamais néfaste de 1870-1871, la mort vint frapper

M. Huitiard-BrehoU.es, membre de l'lustitut, it u'avait encore publié que le premier
volume de ce maguiRque inventaire, mais tout le travail du second était fait et les
fiches nous en avaient été communiquées, JI est triste de ne pouvoir adresser qu'à
sa mémoire ce témoignage de reconnaissanceet d'amitié.



de Montlaur en qualité d'amiable compositeur, au château d'Ar-
tias, sous le, porche, au-dessus du four neuf, dans l'enceinte forti-
fiée, en présence du seigneur Guigon et de Guigonnet, son nls,
d'une part, des notables représentant toute la communauté de
Roche d'autre part, et des nombreux témoins appelés et priés pour
la manifestationde la vérité.

On le lira en son entier aux~eMCMde cette histoire'; nous ne
pouvons en détacher ici que quelques articles

Le seigneur de Roche pour lui et ses hoirs, accorde et octroie à
perpétuité aux hommes et habitants dudit château et bourg, les
franchises, libertés, coutumes et usages ci-après détaiilés

Ils ne seront, en aucune manière et pour quelque raison que ce
soit, tenus de payer au seigneur d'autre taille que celle'aux cinq

cas 1° lorsqu'il sera armé chevalier; 2° lorsque son fils, héritier
présomptifdu château de Roche, entrera de même dans l'ordre de
chevalerie 3° quand il mariera une de ses filles en premières noces;
4° quand il mariera de. même, en premières noces, l'une de ses

sœurset du sang de sa maison 5° lorsque le seigneur de Roche fera
l'acquisition d'un château ou d'une parerie, ou d'autres terres et
revenus s'élevant ensemble à deux cents marcs d'argent, du marc
de la vicomté de Polignac.

Les habitants, autres que les infirmes, appelés aux chevauchées
sous le commandement du seigneur ou de son bailli, serviront à
leurs frais s'ils ne sortent pas de Roche; mais s'ils sont conduits
hors du château, à la distance d'une lieue, le seigneur devra pour-
voir à leur subsistance. De même le seigneur n'aura à les approvi-
sionner de rien s'ils s'engagent sousune autre bannière quela sienne.

Ils sont tenus de la clôture, des réparations, de la garde et
surveillance dudit château de Roche et d'y coucher sans interrup-
tion en cas de nécessité.

Trois fois par an, et chaque fois pour deux jours, les hommes
mettront leurs bêtes de somme à la disposition du seigneur qui
nourrira le conducteur et les bêtes dès la nuit de l'arrivée mais

non la nuit du retour. Au temps des vendanges la corvée ne
pourra durer plus de deux jours.

Le seigneur de Roche, présent ou futur, aura sur les hommes et
habitants du château et bourg et leurs successeurs,droit de toute

Documents, n° IIf.
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justice corporelle ou pécuniaire, ban et plainte, et il les punira
selon la gravité et la nature des délits.

Celui qui, en raison d'un délit, sommé de donner caution entre
les mains du seigneur ou du bailii, huit jours après serait hors
d'état ou refuserait de la fournir, pourra être détenu ou puni selon
les circonstances, et s'il se rend contumax, il sera contraint à
donner caution et satisfaction.

Nul ne doit être soumis à des tortures ou à des peines corporelles
s'il n'a été jugé coupable ou s'il ne s'élève contre lui de véhémentes
présomptionsde culpabilité.

Les coupables de meurtres ou d'homicide, de violation d~église.
d'incendie, de rapt de vierge, de religieuse ou de femme mariée,
de même que leurs complices, lorsqu'ils auront été atteints et
convaincus,seront entièrement à la disposition et merci du seigneur.

En cas d'adultère prouvé, les délinquants seront promenés et
fustigés, tout nus, dans les rues du bourg, à moins qu'ils ne se
rachètent de cette promenade par une autre peine à la discrétion du
seigneur.

Pour les coups et blessures, avec ou sans effusion de sang, qu'il

y ait ou qu'il n'y ait pas plainte, le seigneur fera d'abord réparer
le dommage, et aura ensuite, selon la gravité du fait, un ban de
soixante-sept sous, ou de sept sous et demi du Puy, ou. rien.

Ceux qui, de nuit, auront volé des fruits sur les arbres, dans les
vignes, dans les jardins, dans la clôture du château, du bois, du
foin et autres choses semblables, devront d'abord payer le dom-
mage, et ensuite, à titre de ban au seigneur, une amende de
soixante-dix-sept sous et demi du Puy, quoique plainte n'ait pas
été portée.

Quand il s'agit de) plaintes sur des faits peu graves, le seigneur
ne peut rien exiger pour les frais; mais s'il s'agit d'accusation
publique, réelle ou personnelle, exigeant qu'on appelle des
prud'hommes et des scribes, il recevra dans chaque cause ce qui
sera équitable.

Tout détenteur de fausses mesures paiera soixante-sept sous
d'amende, et chacun devra se servir de la mesure établie et réglée

par le seigneur.
Au mois d'aoùt, personne que le seigneur ne pourra vendre du

vin dans le château de Roche, mais ni plus cher que dans les lieux
environnants, ni de mauvaisequalité.



Celui qui n'étant ni accusé de crime ni noté d'infamie, viendrait
habiter dans l'enceinte du château, aura un an et un jour pour se
donner à un seigneur; passé ce délai il serait de plein droit homme
du seigneur de Roche.

Si quelqu'un veut quitter définitivement le château et le bourg
de Roche, il le pourra après avoir signifié ses intentions au sei-
gneur, et celui-ci sera tenu de le protéger et de le sauf-conduire
l'espace de quatre lieues et ses biens durant~ quarante jours. Mais
s'il part sans avoir averti, le seigneur aura droit d'arrêter le fugitif
et de se saisir de ses biens qui resteront à sa discrétion.

Si quelqu'un décède ab !M<&~<~et sans laisser d'enfant, la moitié
de ses biens sera dévolue à ses proches, l'autre au seigneur. Mais
s'il avait des frères et qu'il eût avec eux' des biens indivis, ses
frères garderont tout.

Celui qui meurt pauvre doit être inhumé par ses proches, et, à
leur défaut, par son seigneur.

Le seigneur de Roche peut bien prendre de la viande de bœuf
chez les habitants du château et du bourg, mais non les bœufs et
vaches employés au labourage. Quant aux porcs et brebis, avant
de les abattre, un boucher du château en fera l'estimation et le sei-
gneur prendra l'engagement de payer dans la quinzaine outre l'es-
timation, par bœuf ou vache deux sous du Puy, par porc douze
deniers, et par mouton six deniers du Puy.

Le seigneur de Roche, les chevaliers et les hommes du château
et bourg pourront acheter les marchandises à crédit pour quinze
jours, à la condition de donner un gage valant trois fois plus que ces
marchandises, sauf pour le fourrage, les œufs et le poisson frais.

Les habitants pourront prendre du bois pour leur chauffage dans
la forêt du seigneur, depuis le pas de Mortevieille dans la direction
de Roche, excepté les essences de sapin, chêne, pin et hêtre.

Il est décidé et ordonné que les dits hommes ne pourront avoir
aucune corporation ni faire communauté, ni avoir consulat.

S'il y avait à Roche foire ou marché, les hommes du bourg
n'auraient à payer la leyde que pour le bétail.

Le seigneur doit contraindre son bailli, son garde-chasse et son
forestier à jurer sur les saints Evangiles de Dieu d'observer invio-
lablement les franchises, coutumes et usages contenus dans cette
charte, et qu'ils ne permettront pas que les gens du seigneur ou
autres brûlent ou détériorent la clôture du château,



Enfin on explique que pour tous les cas non prévus ou régies

dans la présente charte, les.dits hommes du château et du bourg
auront à se pourvoir devant la cour du seigneur où il sera statué
selon les règles du droit écrit.

Cette charte nous laisse assurément bien loin du régime de droit
commun sous lequel vit la société moderne; mais elle prouve
cependant que l'AoM!~e du seigneur n'était pas privé de toute ga-
rantie, du moins en ce pays où la commune naissait sous un souffle
de droit romain et à une époque où le règne de saint Louis avait
fait du xn~. siècle le grand siècle de la féodalité.

Guigue III ne pouvait pas terminer sa vie par un acte plus im-
portant et plus solennel, et ce fut en effet le dernier, mais avant de
donner une charte à ses sujets, il avait réglé ses affaires domes-
tiques et laissé aussi une loi à sa famille.

C'est du château d'Artias, sa résidence et celle de ses succes-
seurs, qu'est daté ce testament, le 17 août 1265. En voici en
substance les principales dispositions

Son fils Aldebert aura cent livres viennoises s'il veut ou peut
être reçu dans l'un des deux ordres du Temple ou de l'Hôpital.
Sinon, il n'aura que dix livres viennoises de revenu annuel à
prendre sur les redevancesdu mandement de Don, mais sera nourri
et vêtu dans la maison de l'héritier universel.

Deux autres fils, Hugonnet et Poncet, auront chacun, pendant
leur vie, un revenu annuel de cinquante livres viennoises s'ils
entrent dans l'Eglise, et ce revenu sera pris moitié sur la terre du
Vivarais, l'autre moitié sur la terre du Velay. En cas où ils se
refuseraient à être clercs, ils n'auront que cinquante sous du Puy
de revenu annuel.

II ajoute quelques sommes à la dot de six mille sous viennois
qu'il a constituée à sa fille Béatrix en la mariant avec Pons
d'Arlenc.

11 donne à trois de ses filles pour se marier, savoir à Clémence
douze mille sous viennois, à Dulcie dix mille, et dix mille aussi à
Guigonne.– Mais une autre fille Aigline, sera religieuse, et
il lui donne mille sous du Puy en capital, plus cent sous viennois
en viager.

Son fils Guigonnet est institué héritier universel, avec substi-
tution, s'il décédait sans enfant légitime, au profit de Poncet, puis,
dans le même cas, de Hugonnet, n'appelant Aldebert qu'à défaut



de tout autre fils vivant ou posthume, qui mourrait sans postérité.
Et si Aldebert décédait aussi sans progéniture de légitime mariage,
l'hérédité irait aux deux filles aînées qui ne seraient pas encore
mariées,-lesquelles auraient à payer à toutes les autres mariées ou
non, ou à leurs enfants, une rente annuelle de mille sous du Puy;
et enfin, des deux héritières non mariées, l'aînée aurait la terre du
Velay et l'autre la terre du Vivarais, et au cas où toutes les filles
de la maison auraient été mariées, c'est Béatrix ou son héritier
mâle qui succéderait aux terres du Velay, et les terres du Vivarais
reviendraient en commun aux autres Elles. Cette substitution ayant
effet, c'est-à-dire l'héritage passant aux Elles, les legs particuliers
seront triplés, et elles auront à payer vingt à celui qui aurait déjà
reçu dix'

Le testateur veut que ses dettes soient payées sans attendre les
réclamations des créanciers et selon le règlement qu'en feront
ensemble ou séparément le prieur des frères-prêcheurs et le gardien
des frères-mineursdu Puy.

Où et en quelque lieu qu'il meure, il sera inhumé dans le cime-
tière des frères-prccheursdu Puy, et ses exécuteurs testamentaires
prélèveront, sur ses Mens, cent livres viennoises pour être em-
ployées aux funérailles, suivant le conseil du prieur ou de celui
qui, au jour du décès, en occupera laplace.

Il lègue deux offices qui seront célébrés tous les ans et à perpé-
tuité dans l'église de Chamalières, l'un an jour anniversaire de sa
mort, l'autre au jour anniversaire de la mort de son père, mais à
la condition expresse que ni le prieur du monastère, ni personne
en son nom, ne mettra obstacle à ce qu'il vient d'ordonner rela-
tivement à sa sépulture, sans quoi ledit prieuré de Chamalières
resterait privé de tous legs.

Dans les deux années qui suivront sa mort, mille sous viennois
seront employés à habiller les pauvres de ses terres.

Il lègue au seigneur évêque du Puy un marc d'argent, mais, par
une antre disposition, il lui lègue, ou à celui qui occuperait le
siège, cinq cents livres viennoises pour que, dans l'intérêt du

La successions'étant transmise dans la ligne directe, cette singulière substitu-
tion resta comme non écrite mais nous avons voulu, même en en réduisant les
hypothèses, donner une idée de l'importance qu'on attachait alors à ces actes de
dernière volonté et des ravinements d'esprit des clercs et des légistesdu xm< siècle.



salut de l'âme dù testateur, il veuille bien tenir la main à ce que
son héritier exécute ponctuellementtoutes ses volon!és.

Il lègue
Mille sous aux frères-prêcheurs, et semblable somme aux frères-

mineurs du Puy.
Dix livres du Puy aux frères-mineurs de l'Argentière.
Soixante sous à la maison de Clavas.
Cinq cents sous viennois à la maison de Bellecombe pour qu'ils

deviennent la rente du repas annuel et perpétuelqui y sera fait à
l'anniversaire de sa mort.

Soixante sous viennois à la maison de la Seauve pour un office

ne devant être célébré qu'une seule fois, mais de plus trente livres
viennoises qui seront converties en une rente pour célébrer l'anni-
versaire du jour de sa mort et l'anniversaire de la mort de sa mère,

avec les trente sous viennois que le monastère perçoit déjà pour le
même objet dans le village de ~~MMM~?

Soixante sous viennois à chacun des couvents de Mercoire, de
Comps, des Chases, de Beaulieu.; un repas et cent sous viennois à
celui de Vorey; un repas aux maisons de Mazan, du Chambou, de
Doue, de Vyaie, de Brives, de l'hôpital dé Notre-Dame, des
Femmes-Repenties, des Frères-Prêcheurs, des Frères-Mineurs de
la ville du Puy, de la Chaise-Dieu, de Chamalières et de Saint-
Théofrède.
Cinq cents sous viennois à la maison de Bonnefoy pour acheter

une rente qui servira aux frais d'un repas annuel et perpétuel le
jour de sa mort.

Un office au couvent des Frères-Prêcheurs du Puy devant être
célébré tous les ans, à perpétuité, le jour de sa mort.

A chaque chapelain de ses terres cinq sous viennois et un vête-
ment sacerdotal entier.

Entin il fonde une chapellenie au monastère de Chamalièresqui
sera dotée par son héritier universel de cent sous viennois de

revenu annuel, et dont le chapelain, à la nomination du seigneur
de Roche, fera l'office divin dans ledit monastère pour l'âme du
fondateur et celle de ses parents.

Il reconnaît avoir reçu pour la dot de Jourdaine de Montlaur, sa
femme, huit mille sous viennois, et il l'institue tutrice de ses
enfants, voulant de plus qu'elle soit dame de toutes ses terres aussi
longtemps qu'il lui conviendra d'habiter avec son héritier, et



qu'elle ait tout le mobilier de la maison, moins les armes. En
outre, que lorsque les dettes et les legs 'auront été payés, elle
jouisse sa vie durant du château d'Artias'et de son mandement, de
tout ce que le testateur possède à Retournac, à Malivernas et dans
leurs dépendances, des villages d'Orserolles et de Bonbas, du
vin qu'il perçoit dans le vignoble qui est sous Roche allant à la
Loire.

Ses exécuteurs testamentaires auxquels il donne les pouvoirs les
plus amples, sont Jourdaine, sa femme, Jean Bissamolent, clerc,
Raoul-Adhémaret Hugues de Ribes, chevaliers

Ce testament se résume en trois mots beaucoup de biens, beau-

coup de charges et beaucoupd'enfants.
Quelques mois après Guigue III n'existait plus, et le gouvernement

de la maison de Roche passaitmoins à Guigonnet, le fils héritier,
qu'à la veuve Jourdaine de Montlaurqni, le 18 septembre 1266, étant
à Châteauneuf, près le Monastier, seigneurie de Pons de Montlaur,

son frère, y fit, en la présence de ce dernier et en celle de plusieurs
témoins, ouvrir et publier le testament de son mari.

Tout jeune qu'était encore Guigon IV, c'est vraisemblablement
dans ce voyage prolongé en Vivarais que fut, sinon célébré, du
moins arrêté son. mariage avec Jamage de Jaujac, car dans
l'hommage qu'il rendit l'année suivante au comte, de Valentinois
sont mentionnésdes biens qui appartenaient à sa femme.

La maison de Jaujac, voisine de Fabras, de Niaigles,de Mayras,
qui plus tard vint se fondre dans la maison. de Beaune% avait eu
aussi des possessions en Velay et les rapports étaient d'ailleurs fré-
quents entre les seigneurs des deux pays. Pour n'en citer qu'un
exemple, le 19 novembre 1244, une transaction était intervenue
entre Pons de Glavenas, trésorier de l'Eglise du Puy, et Guillaume
de Jaujac, l'aïeul de Jamage, au sujet de la justice sur les
hommes de Veyrières, de Ranc et du Mas près Meyras, à la suite
de laquelle Guillaume rend hommage au chapitre pour tous les
droits qu'ils possède auxdits lieux".

ÏRUCHARD DU MoLIN,

CouseiUer à la Cour de cassation.

(La suite ~?'ocAaM:e/MeM<.)

Voir aux documents, u" IV.
Les tarontHM du ~e/a! Bouzols. (Voy. Revue /ttj<ot-. nobil., t. VU, 1869.)

Jt!fM<t!e des <t<)-M de la maison ducale:de BoMt'tot,u" 270,



DOCUIIENTS.

I.

CHARTE-PARTIECONTENANTL'HOMMAGE RENDU EN 1197 PAR GUIGON DE

ROCHE A A!MAR DE POITIERS, COMTE DE VALENTINOIS, POUR LA

SEIGNEURIE DE BAIS ET DÉPENDANCES.

Conogua chausa sia a trastos aqueus que son ni an a venir, qu'Ens
Guigo de Rocha es om d'En Aemar de Peiteus, comte de Valentinez,
perla seinoria de Bais mels que d'altre seinor, et te las forssaz de
Montagu de lui aquetps que i a ni poiria conquerre, e fai l'en bomenes
e feeutat, e juras las di per redre a totas sazos qu'el las li querra per
se o per se fiel mesatje, ni per redre que l'en fassa, non deu desaeissir
de la feeutat, e al redre non deu metre desla ni dan tenir al mesatje.

Don te de lui d'aital maneira que quan l'en fai primeiramen home-

nes, lo li deu rendre e deu lai levar sa seneira, é pois deu l'en deva-
lar, e el reman en seus ab ajuda que l'en deu far ab fe e ses enjan
de tots homes de que l'aia at J'ajnda de Don; si no l'en volia ajudar,
deu lo il rendre per at de sa guerra; e l'autre non l'en deu malmenar,

mas per so qu'a bona fe l'en ajut non loil deu querre, si non o fai per
mudamen de seinor o d'orne, ni l'altre non l'es tengus de redre.
Mezelac ten de lui aisi co Montagu e los jura per redre aqui ont es ni
aqui on rnuar la voiria. Aquist covenen foron fau entre Grana e
Charbeilla, en l'auvenssa del prebost son oncle, Noza-secha, Matneu
de Chabreila, Silvio de Torno, W. de Torno, En Girart Barreira, Pe.
de Clavenaz, W. de Montagu, Raimons Olivers de Don, Aemars de
Rocha, Po. le vescoms de Poomnac, Ug. de Fraissenet, prior de Ves-
saus.

Hoc factum fuit anno ab incarnatione Domini M'c°.Lxxxx''vn' al
rccebre de Don foron Po. de San Prieit, Pe. de Torno, Ug..de Torno,
Rostans de Vibia, Guirauts Peire. Pe del.llar, Est. Bernarts, Raimons
W., Petrus Guigo qui hanccartam scripssit et sigillavit. Po. de Cheis,
N. Olivers Cortiola et Po. sos fils, Guigo de Montagu e sos fils, Car-
boneus, Est. Brus, Pe. de Chams, le preire. En Pe. de Chams,Jeuns (?)

de Ruisalamo, W. Neiraz. AMEN.

Archives de )a préfecture de DsÈre. Charte au bas de laquelle pend le grand
sceau d'Aimar de Poitiers. C'est un sceau équestre avec cette tégende -{- SIGILLUM

ADEMARI COMtTIS VALENTINENSIS sur le contre-sceau une étoile à seize rais
et ces mots -{- COMtTIS VALENTINENSIS.



II

TESTAMENT DU VÉNÉRABLE GUILLAUME DE ROCHE, ABBÉ DE SAINT-PIERRE-

LA-TOUR, AU PUY

In nomine Sancte et individue Trinitatis, anno dominice incarna-
tionis millesimo ducentesimo tricesimo nono, tertio idus octobris, Ego
venerabili~ G. de Rocha, abbas sancti Petri de Turre aniciensis, in
bona, sana et integra memoria constitutus, tamen in infirmitate de-
bilis, hoc meum testamentum numupativum et banc ultimam volun-
tatem et dispositionem meam de rebus meis concedo, facio et com-
pono in'hune modum. In primis clericis aniciensis (ecclesie) supper-
pelicium portantibus et duodecim monachis Sancti Petri, et Fratribus
Minoribus et Predicatoribus aniciensis (urbis), do, lego unum plena-
rium aniversarium annuatim sibi perpetuo faciendum, prout aniver-
saria in ecclesia aniciensi clerici fieri consueverunt, et hoc fiat de hiis

que habeo in villa dous Chambos et pertinentiis ipsius; quod anniver-
sarium nat singulis annis in die obitus mei, ita tamen quod si hères
vel heredes mei infra viginti annos reddiderint dictis clericis triginta
millia et decem solidos podienses ad emenda debitalia de quibus fieret
dictum anniversarium, ipsi heredes habeant dictam villam, fructibus
tamen a dictis clericis et aliis predictis interim inde perceptis in dicta

summa non computatis. Vernmtamen volo ac precipio ut in molen-
dino dicte ville quidam sacerdos, qui desserviat in perpetuum privatis
diebus ecclesie aniciensi et in festivis sancti Petri desserviat et mis-
sam celebret in altari beati Thome martyris quod est ibi, tres cesta-
rios siliginis ad mensuram Roche et decem solidos ous Batadera, et
unum modicum vini al Chambonet, et sexaginta'solidos podienses in
appendaria de la Rocha al Chambonet et in ipsa villa del Chambonet,
et a Chambon percipiat annuatim primo et precipue antequam here-
des mei ibi aliquid accipiant. Residuum vero percipiant ipsi heredes
mei. Et volo quod dictus sacerdos quem vicarium perpetuum instituo

ac relinquo in ecclesia aniciensi eligatur ab hebdomadariis anicien-
sibus qui presentent ipsum abbati Sancti Petri de Turre qui pro ipso
tempore fuerit. Et si forte ipse abbas nollet ipsum admittere ad pre-
sentationem eorum vel prohiberet illum sacerdotem in ecclesia Sancti
Petri celebrare, nec contra eumdem presbiterum rationabilem causam
ostenderet, nihilominus volo quod habeat vicariam ac celebret missam
ubi voluerit si ab ipsis hebdomadariis idoneus reputetur. Volo etiam

Publié par M. l'abbé Peyrard, dans le n" IX des Tablettes historiques du Velay.



quod si ipse sacerdos aliud reciperet beneficinm, vel si in servitio dic-
tarum eectesiarum negiigens fuerit vel remissos, ,dicti hebdotnadarii
ipsum possint removere et alium, ut supra dictum est, eligere. Voie
etiam quod si Gnigon, dominus de Rocha, filins quondam Rcunnuerii,
6)i) quondam fratris mei. vel heredes 'ipsius G. infra viginti annos
post mortem meam reddiderint triginta miUia solides turronenses po-
diensibus dictis hebdomadariis ad emendum debitale in Valle ani-
ciensi vel in atio loco competenti et idoneo ac utili, quod dictum mo-
lendinum et alia predicta de quibus dictus sacerdos debet supradicta
percipere siut libera et quittia atque immunia. Item do et lego ad
luminare sive ad oleum quod ardeat ante altare predictum Sancti
Thome octo decem den~rios podienses censuales quos emi a Poncio
de Montfort in domo Cairaira. Item ]ego ad idem quinque solidos et
denarium podiensom debitalcm qui fuerit del Ganges, quem emi a
Guigone del Faute, in domibus Petri Fubri et del Jeglarc et Juliani.
Item 'volo quod ëmantur très solidi podienses debitales amplius ad
dictum luminare. Item'dd et)ego canonicis aniciensis (ecc)esle) uni-
cuique qui presens fuerit apud Anicium in festo Sancti Thome mar-
tyris (mot illisible) festum (quod) Episcopus et cappitulum Anicii ad
preces meas et ob reverentiam dicti martyris instituerunt solemniter
celebrari sicnt festum beati Laurentii vel beati Vincentii, duodecim
denarios podienses, èt Episcopo, Decano, Preposito, abbatique ma-
gistro scholarum ac sescalo, unicuique, si tamen presentes fuerint,
alios duodecim.den.arios, scilicet do et lego et unicuique clerico sup-
perpelicium portanti qui interfuerit mattutinis in choro in ecclesia ani-
ciensi illa die quatuor denarioSj et illis qui interfuerint misse majori
tres denarios, et prédictos duodecim denarios volo quod Episcopus et
Prëlatus et Canonicus qui interfuerint misse majori et matutinis tan-
'tum percipiant quantum unus ex clericis. Item volo quod illi qui fa-
cient oSicium ad missam majorem, et diaconus habeat duodecim
denarios preter predicta, sive clerici ac canonici fuerint. Ule vero qui
habet ofticium'pulsandicampanas in majori clocherio tantum habeat
et percipiat illa die quantum unus de clericis supperpeiicium portan-
tibus. Si vero clerici abbatie Sancti Petri snpperpelicium portantes
interfuerint mattutinis et misse majori in capena Sancti Thome que
est in ecclesia Sancti Petri de Turre, volo quod librentur illi quod ibi
petierint ac si essent in choro majoris ecclesie. Item volo quod cap-
pellaninon deferentes supperpelicium qui assidue desservierint ec-
clesie Sancti Petri de Turré et in d:cto festo Sancti Thome in'ipsa
eccles'a interfuerint mattutinis et aliis officiis hbrentur quisque sicut
unus de clericis supperpelicium portantibus, et qnod Epistolarioden-
tur quatuor denarii et diacono qui ad m:ssam majorem Evangelium
dixeritseptemdeuiii\osethdbeat frater de redditibus terre que fuit



Poncie fil~e in Livrades. Ita dispono. Volo enim quod tertia pars de-
volvatur ad Guigonem, dominum de Rocha, et alia tert~a pars ad
heredes sororis mee, domine de Peschadoyres. et usum fructum alte-
rius tertie partis que ad me pertinet jure hereditario relinquo Hugoni
de Menssac et Pe. de Vissac, canonicis brivatensibus communiter ad
vitam suam, et post mrrtem eorum libere revertatur ad G., dominum
de Rocha et heredes ejus, et volo fieri manifestum quod dicta terra de
Linurandes, fuit matris mee que dedit mihi tertiam portionem et aliam
tertiam quondam G., fratnmeo, et aliam tertiam sorori mee quondam
domine de Peschadoyres. Ipsa soror et dictus G., frater meus, dona-
verunt mihi duas partes suas ad vitam meam. Item volo quod tresde-
cim canonici domus Doe, premonstratensis ordinis, librentur in die
obitus mei quando fit anniversarium quod legavi superius clericis ani-
ciensis (ecclesie) snpperpelic'um portantibus et duodecim monachis,
et fratribus predicatoribus et Minaribus, aniciensis (civitatis) d)cti
clerici et alii predicti. Item instituo et facio mihi heredem meum Gui-
gon(em) dominumde Rocha, filium quondam Rainnuerii~ nepotis mei,
salvis tamen predictis legatis meis et hoc salvo quod ipse solvat debita
et legata mea et satisfaciat de clamoribus mois. Et si de mobilibus
meis non possent debita persolvi et legata adimpleri et de clamoribus
satisneri. (sic) et si forte ipse Guigon sine legitimis liberis decederet,
substituo sibi Beraudem, s.ororem suam et liberos ejus. Et si ipsa quo-
cumque tempore sine legitimis liberis decederet, substituo sibi Pon-
cium vicecomitem Podempniaci et liberos ejus. Item volo quod Arm.
Podempniaci, abbas brivatensis et Pons Arlandi canonicus ani-
cierisis babeant, et teneant omnia mea bona mobiliaquecumquenn-
decumque sint et de illis persolvant decem libras podienses ad emen-
dum debitale de quo emantur candele ad opus altaris Sancti Thome
predicti, et de illis mobilibus similiterpersolvant expensas funeris mei
et precationes ac pitantias quas precepi superius et adhuc precipio
fieri dictis religiosis de locis et decem libras quas legavi superius do-
minis Bonefidei et mille et decem solidos quos legavi dominis Belle-
cumbe et C libras vienenses ad emendam candelam que ardeat ante
altare Beate Marie, et mille solidos dominis de Charais, quas legavi ut
supera continetur et quod relinqueram illud debitum, L libras' quas
mihi debet cappitulum Anicii ut de ipsis emerent debitale ad opus
Sancti Thome predicti, ut supra dictum est. Et si qui preter predicta
que precepi fieri de mobilibus meis residuum fuerit, cedat in solutio-
nem debitorum meorum et clamorum meorum. Hec est ultima vo-
luntas et dispositio mea quam fieri et quam volo obtinere vires nun-
cupativi testamenti ac si sine scriptis facta esset. Et si non valeat jure
testamenti alicujus, volo, rogo et jubOt) quod valeat jure codicillorum
vel alterius cujuslibet ultime voluntatis. Et si unquam aliud testamen-



tum alias feci vel etiam dispositionem ultimam, iHam revoco et nnllas
vires volo habere, sed istam stare in perpetua roboris firmltate. Et ad
perpetuam predictorum memoriam et majorem Ermitatem feci hic
sigillum meum apponi. Et rogav! et rogo A. de Pollempniaco, Pon.
Arlandi, predictos, et Pet. priorem domus Bonefidei, P. Daimacii,
P. de Glavenacio, canonicos Anicii et dictos capellanos Sancti Petri
de Turre et dictum G., dominum de Rocha, ut hujusmodi dispositionis
essent testes et banc cartam essent (sic) cum certe illa cedat in solu-
tionem quondam Dalmacii de Chairia. (sic) quam terram ipsa Poncia
de consensu prioris et conventus Chamaleriarum mihi et cappitulo
an'ciensi vendidit, servav~t et concessit.

Et de decem solidis quos emi del Paiaie apud Meleye et de sep-
tem so!ids q!)os emi a.filio Beraudi de Monasterio apùd Meleye
scil:cet. Et preterearelnquo quinquaginta libras pod.enses quas debet
mihi capp~tulum aniciense ad emendum debitale de quo suppleantur
predicta. Item do et tego ecclesie sancti Juliani dé Sollempinaco duas
appendarias quas habeo apud d'ctam villam, et volo quod duo sacer-
dotes ex canon~cis de Chara~s semper designantur il!t ecclesie, sicut
prier et conventus de Charais mihi promiserunt. Volo preterea quod
confratern'tas Beate Marie que fit apud Rocham percip:at annuatim
de manso, qui dicitur Erius,quies[apuddictamvit)amdeSo!emn!aco,
ad emendam vacciam dicte confraternitati. Item ecclesie de Cbarais
donavi et adhuc dono decem solidos quos habebam debitales in eccle-
sia de Solempniaco ejus patronatus quem habebam in ea et volo quod
in festo sancti Juliani antiocheni fiât pitantia apud Cbarais conventui
de illis decem solidis. Item eligo sepulturam apud ecclesiam de Cha-
rais si de infirmitate decessero, nec tamen aliud ordinarem. At pre-
terea do, lego ecclesie conventus de Charais mille solidos podienses
ad emendum debitale de quo fiat precatio couventui predicto in die
obitus mei et illi mille solidi solvantur de mobilibus meis. Item lego
decem libras podienses que solvantur de mobilibusmeis ad emendum
debitale de quo ementur candelle ad opus altaris Sancti Thome pre-
dicti. Item volo quod de mobilibus meis fiat precatio semel domibus
de la Selva, de Glavas, Casadei, de Doa, Bonefidei, Sancti Theofredi,
Mansiade, Cbampitours, Predicatoribus Sancti Laurentii et Fratribus-
Minoribns et sororibus penitentibus et Hospital!Beate Marie aniciensis,
leprosis de Briva et de Valla, domui Chamaleriarum, de Vorei et de
Viaya, et pitantia s'militer sequenti die omnibus dom:bus predictis
pro anima mea et matris mee et fratris et R. nepotis mei quondam.
Item Domui Bonefidei lego amplius quinquaginta libras, quas debet
mibi ipsa dnmus et amplius decem libras de mobiLbus meis pro qui-
bus faciat duas precationes monachis et conversis ipsius domus sin-
gulis annis, unam in die conceptionis Beate Marie Aniciensis et al:am



indieobitusmei.Iiem domui Bellecombe do, lego mUe et decem
solidos de mobil,busmois ad emendampitantiamannuatimmonialibus
ipsins domus faciendam in die obitus matr;s mee. item cum mater
mea, G. quondam frater meus et R. nepos meus mibi commiserint
administra~onem ultime dispositionts rerum suarum quarum adhuc
remanent mu!ta complenda, volo et precipio ut hères mous, quicum-
que fieret, persolvat clericis mille solidos ad augmentum anniversa-
riorum G., quandam fratris mei et R. filii ejus, preter illa que G.,
dominus de Rocha, filius quondam dicti R., promisit se redditurum
ipsis clericis et reddidit predictis anniversariis faciendis. Item lego
centum libras viennenses de mob'libus meis ad emendam candellam
que ardeat ante altare Beate Marie aniciensis, preter m~e sot dos po-
dienses quos dictus G., dominus de Rocha, debet reddere ad opus
dicte candele. Item quod homines mei de Vertauro et de Chambonet
et de Mont deluc et de Balbas et de Mauras sint immunes ab omni
censu et exactione quo illo anno me decedere contingeret. Item de
terris quas habeo debitorum et clamorum meorum. hec est. sigillo-
rumsuorum iminimense (lege manimine) roboretur. Actum in abbatia
sancti Petri de Turre, in camera juxta fornellum inferius, predictis
presentibus et rogatis, anno et die predict)s.

m.

CHARTE ET FRANCHISES DES HABITANTS DE ROCHE

Ïn nomine Domini Nostri Jhesu Xristi, anno incarnationis ejusdem
millesimo ducentesimo sexagesimo q.uinto, secundo nonas decembris,
Domino Guillelmo Dei gratia Aniciensis Episcopo existente, et do-
mino Ludovico eadem Rege francorum regnante. Quia que nunt in
cursu temporis cito a memoria bominum elabuntur, ideo nccesse est
ut ea que aguntur bona fide memoria testium ac testimonio litterarum
comendentur. Noscant ergo tam presentes quam posteri quod super
discordia, dicensione et rancore et rancura que sunt et esse possunt
inter nobitem virum Guigonem dominum Castri de Rocha militem ex
una parte, et homines habitantes in dicto Castro et'burgo dicti Castri
de Rocha ex aitera, super franchesa, libertatibus et consuetudinibus
ipsorum hominum et Castri et burgi predictorum et snpe: querelis et
rancuris quas idem dominus de Rocha de dictis hominibus faciebat
et facere intendebat, compromiserunt ad invicem dicte partes unani-
miter in nos Poncium dominum Montislauri tanquam in arbitrum

Arch.nation., P. 1398, no 696.



arbitratorem et amicabiliter compositorem super predictis a par-
tibus comuniter electum sub pena quinque minium soiidorum po-
diensium nobis dicto Poncio ab eisdem partibus promissa per stipula-
tionem solemnem stare in omnibus et maudato defBnitionis et omni-
modo voluntatis nostre, pro qua pena predictus Guigo dédit et
constituit fidejussores nobis dicto Poncio vassallum dictum de Bel-
disnar, clericum Anicii, pro quatuor minibus solidis podiensibus et
dominum Raymundum Adhemarii pro mille solidis podiensibus. Et
dicti hominesde Rocha videlicet Petrus Boverii, Johannes de Chambo-
linas, Johannes Veurains, Petrus de Ruppis, Durandus Sunron, Johan-
nes Fabri, Petrus Fornerii et Gnillelmus Pantecousta, pastellus, Bartho-
lomeus Chayriac (ou Çhaynat.), Hngo Vermelhs, Petrus Choussons,
Benedictus Bofaytz, Stephanus Galiac, Pontins Sunron pro se et tota
universitate hominum dicti castri de Rocha pro predicta summa quin.
que milium solidorum se constituerunt, et dederunt fidejussores pro
predictis omnibus attendendis nobis dicto Poncio solempniter stipu-
lanti, dominumRnymundumAdhemarii militem et dominum Araudum
Trunchet, militem, Guillermum Adhemarii, Guigonem de Mercoyret
domicelios, vassallum de Beldisnar, horum quemlibetpro mille solidis
dicte monete. Et ad hec predicti fidejussores pro utraque pnrte consti-
tuti pro predictis summis nobis dicto Poncio se et sua bona omnia so-
lempni stipulatione obligaverunt et pro expensis et solidatis ex causa
predicta factis et faciendiss&lvendiset reddendis se sollempniter obli-
gaverunt et bec supra dicta omnia tam nos dictus Guigo quam nos
dicti homines pro nobis et dicta universitate et omnibus heredibus et
successoribus nostris, et nos dicti fidejussores ab utraque parte cons-
tituti ex certa scientia confitemur et solempniter recognoscimus vobis
sepedicto domino Poncio de Montetauro esse vera, corporali a nobis
dictis hominibus pro nobis et dicta universitate super predictis om-
nibus attendendis super sanctis Evangeliis prestito juramento, et tam
dictus Guigo dominus de Rocha quam dicti homines pro se et dicta.
universitate et heredibus et successoribussuis super predictis omnibus
certi de facto et certiorati de jure ad plenum reuuntiaveruntex certa
scientia auxilio et beneSicio cujuslibet actionis et exceptionis doli et
infactum et benetticio quadrimensis et deliberatorum et aliarum
qu.arumlibet mduciarum et novarum constitutiocum de fidejus-
soribus et de duobus pluribusve reis debendi et promittendi et
benefficio petendi libellum et transcriptum istius carte et aliam quam-
libet scripturam, pacte solempni super hiis inhito inter partes. Post
hec.vero nos sepedictns Pontius suscepto in nos dicto compromisso,
receptis etiam omnibus supradictis stipulationibus, auditis, visis intel-
lectisque ad plenam.querelis, questionibus et rancuris dictarum par-
tium, hnbitoqne cum eisdem earumque amicis et consiliariis tractatu



super hoc diligenti et deliberatiorm pienaria pro bono pacis atque
concordie vigore predicti compromissi predicto domino de Rocha et
dictis hominibus in nostra presentia constitutis diximus, et manda-
vimus ditliniendo 'quod dictus dominus de Rocha pro se et heredibus et
successoribus suis conférât et concedat in perpetuum dictis homi-
nibus suis de Rocha et corum heredibus et successoribus et omnibus
cohabitantibusdictumcastrum et burgum ipsius immunitates et liber-
tates infra scriptas et consuetudines infra contentas et etiam usatgia
inferius annotata: :'videlicet quod dicti homines non teneantur aliquo
modo vel aliqua ratione prestare eidem domino de Rocha nec suis
successoribus tallias contas questas vel aliqnas exactiones nisi in
quinque casibus subsequenter expressis et designatis, in quorum quo-
libet tenebuntur et teneantur predicti homines universi, videlicet
omnes cohabitantes in dicto castro et burgo, dare et solvere predicto
domino suo de Rocba, vel ejus mandato vel baiulo in dicto castro de
Rocha sexaginta libras podienses communiter currentes. Primus
casus est in quo tenentur q.uando dominus de Rocha est novus miles.
Sëcundus casus est quando Ë)ius suus qui heres sperabitur in dicto
castro fiet similiter novus mites. Tertius casus est quando idem do-
minus quamlibet de nlidbus suis maritabit, quam summam tantum
modo semel solvere tenentnr pro qualibet filia maritanda. Quar-
tus casus est quandocunque idem dominus quamlibet de sororibus
suis ex génère de Rocha procreatis maritabit. Et tune semel
sicut semel de filia solvere tenentur. Quintus casus est quando-
cnnque dominus de Rocha qui nunc est vel pro tempore fuerit,
emerit castrum vel pareriam castri vel atias terras vel redditus
insimul deconstantes ducentas marcas argent! ad marc~m viceco-
mitis Podompnhaci et dictam summam peccunie debent taxare et
coligere quatuor ex hominibus dicti Castri ad hoc deputati infra duos
menses postquam aliquis de cnsibus extiterit supradictis, et ho-
mines dicti Castri super bec ex parte domini fuerint rnquisiti et infra
quindecim dies postea sequentes teneantur domino de Rocha vel ejus
mandato quantitatem solvere supradictam, ad quam summam colli-
gendam poterunt invocare auxiiium domini vel baiuli de'Rocha si eis
videbitur expedire.

Item diximus ut supra quod ëant homines dic,i Castri et burgi et ire
teneantur in cavalcatas domini de Rocha vel amicorum suorum, dum
tamen ipse dominus vel baiulus de Rocha vel alia persona ydonea eos
ducat et regat quando a domino vel certo nuncio domini de Rocha
super hoc fuerint requisiti, et si duxerit eos extra fines Castri de Rocha
per unam lencam, debeat idem dominos eis in viciualibus provideru
quamdiu eos ibi tenebit vel quando redibunt de cavalcata predicta i

verum si infra leucam unam vel dc'prope a dicto Castro pcr ieucam



unam demandât! fuerint, tum idem dominusde Rocha eisdem in aliquo
non tenetur quando vero exibunt propter cavalcatas similiter non
tenetur, infirmi vero vel habentes infirmos laborantes gravi infirmi-
tate non debent compelli ad eundum in cavalcatas.

Item quando dicti homines sequentur crit o rayda non tenetur eis
dominus de Rocha providere.

Item hominesdicti castri habitatores debentes tenentur ad expensas
proprias eorum claudere, bastire, gaytare dictum castrum de Rocha,
et jacere tempore necessitatis in eodem continue.

Item dictus dominusde Rocha qui nunc est vel qui pro temporefuerit
habeat in dictis hominibus et habitatoribus castri et burgi et succes-
soribus eorum banna,c!amoreset justitias corporalcs et pecuniarias et
eos puniat secundum quantitatem et qualilatem delicti.

Item homines et habitatores predicti tenentur cavere in manu do-
mini de Rocha vel baiuli super hiis super quibus convenientur et
cavere tenebuntur incontmenti si possunt ex quo super hoc fuerint
requisiti; verum si cavere non poterunt assignabitur tempus octo die-
rum eis infra quod cavere debeant, ita tàmen quod si suspecte propo-
nere vel fugitive videantur, vel tale quid commiserint propter quod
ab eisdem cautio recipi non debeat, vel non haberent in bonis unde
possint satisfacere de delictis, capti poterunt retinere et secundum
quantitatem et qualitatem delicti prout de jure fuerit puniri. Si vero
aliquis coutumax fuerit ita quod &d requisitionem domini vel bainli,
vel alterius ad hoc destinât!, caverenoluerit, tum dominuspoteritipsum
punire prout ei de jure videbitur puniendus, et ipsum compellerepo-
terit ad cavendum super premissis et ad satisfaciendumde cnmmissis.

Item nullus debet torqueri vel puniri in corpore nisi culpabilis inve-
niatur, vel nisi tali infainia innodelur quod violentapresumptio contra
ipsum habeatur propter quam torqueri debeat vel puniri. Homicide
vero et murtrerii, violatores ecclesiarum, incendiarii, raptores virgi-
num sanctimoniatium et matronarum et alii qui in casibos consimi-
libus invenientur vel fuerint deprehensi, confessi vel convicti, erunt
omnino in manu et misericordia domini de Rocha pro sua voluntate
facienda, licet super hoc clamor non fuerit expositus et si quis per
vim virginem defloraverit, et clamor factus fuerit, deflorator erit in
manu domini de Rocha si probari poterit et juxta arbitrum ipsius do-
mini pena vel correctione multandl1s; et si quis deprehensus fuerit in
adulterio, vel aliter ipsum adulterium probari poterit, vel solus cum
sola nudus èum nuda, vel aliis violentis presumptionibus, ambo
nudi currere et fustigari per dictum burgum debebunt, vel cursum
redimere ad voluntatem domini; tamen non debent currere nec erunt
in voluntate domini nisi ambo insimul capti fuerint, vel alia violenta
presumptio existerit contra eos.



ltem si quis aliquempercusserit cum gladio, lapide, palo, vel aliquo
alio ita quod inde fiat sanguinis effusio, si lesus esmendam voluerit,
dominus primo damnnm taciet esmendari, et percussor erit in volun-
tate domini; et si mors vel membri mutilatio insequta fuerit et per-
cussns impotens factus fuerit vel enormis jactura apparuerit, dominus
primo dampnum faciet esmendari, et qui dampnum dedit, erit in vo-
luntate domini, quamvis clamor factus non fuerit. Si vero aliquis cum
lapide vel gladio vel faste absque sanguinis effusione percussm fuerit,
et ictus magnus fuerit, et lesus esmendam petierit, dominus primum
faciat damnutu esmendari et inde dominus habebit pro banno sexa-
ginta septem solidos et dimidium podienses, quamvis clamor non
iucrit super istis.

Item si sanguis etiusus fuerit ex dictis generibus gladii vel consimi-
libus iLa quod eti'usio teviter facta fuerit in nasu vel manu vel loco
alio et percussus non patiatur damuum, dominus habebit inde pro
banno septem solidos et dimidium podienses quamvis clamor inde
non tuerit factus. Si vero percussus dampnum patiatur, domino primo
faciet esmendam et ipse habebit pro banno nvn solidos et dimi-
dium podienses, quamvis clamor non sit factus. Et bec locum habent
quando ictus factus fuerit cum gladio vel atio genere gladii. Si vero
unus percussitaliumcum pugno vel palma, vel leviter alias, si clamor
non sit factus, dominus nichil habebit. Si vero clamor factus sit, do-
minus faciet esmendari dampnum, et ipse habebit pro banno septem
solidos et dimidium podienses.

Item si quis injuriose vocaverit alium latronem, glotonem, prodi-
torem vel similia, dominus ad arbitrium suum, habito respectu ad per-
sonas et injurias, puniet eum si clamor factus fuerit.

Item fures de nocte furantes fructus arborum, vinearum, ortorum,
clausuram castri, fenum, ligna et similia debent primo esmendare
dampuum et solvere domino Lxvu solidos et dimidium podienses pro
banno, quamvis clamor factus non fuerit.

Item furantes de die res proxime dictas ddmpnum primo esmenda-
bunt et postea dominus habebit septem solides et dimidium podienses.
si clamor inde fiat.

Item alii furantes de nocte pecuniam, pannos, bladum, gerbas et
similia erunt in manu et voluntate domini quamvis clamor inde non
fiat.

Item si aliquis clamorem fecerit de alio nec probare poterit illud
de quo fecerit, dominus habebit tamquam a calumpniatore ab ipso
septem solidos et dimidium pro clamore; si vero probare poterit cla-
morem, dominus faciet ei emendari et ipse habebit a condempnato
septem solidos et dimidium. Alias vero expensas dominus levare non
poterit pro minimis querelis; si vero maxima fuerit questio ut de pu-
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blico.crimine vel reali vel magna quereia personali in qua necessarii
~uerunt diserti viri vel scriptores, tum dominus habebit pro illa causa
prout equitas suadebit.

Item omnes homines dicti castri et burgi te:' in anno acomodabunt
saumerios suos domino de Rocha et qualibet vice tenere poterit per
.duos dies, sed ipse dabit ad comedendumdictis saumeriis et nuntiis
qui eos ducent, ita quod nocte precedeiiti mittet iis bladum quando
die subséquent! habere voluerit, sed nocte qua redibunt ad domum
prop!-iamnichitd.')bitproutest consuetnm. Tempore vero vindemp-
niarum acomodabunt eos semel et tum poterit eos tenere per duos
dies et non plus et in nHo tempore bis ut dictum est.

Item si aliquis evaginaio gladio irruerit in alium vel lapidem vel

aliud genus gtadii contra eum ejesserit, dominus inde habebit viginti
solidos podienses, et i!le contra quem irruerit vel ejesserit habebit
quadraginta solidos si clamor factus fuerit vêt si maluerit quod se-
quatur injuriam snam secundum juris observantiam coram domino de
RocLa. Si quis vocaverit atinm cogos directis verbis dominus habebit
inde vigenti solidos et ille cui dict'tm fuerit decem solidos si clamor
inde factus fuerit. Hec antem locum habent inter homines dicti castri
videucet.pagesios, milites vero seu nobites dicti castri ipsis consti-
tutionibus in quacumque parte presentium litterarum contentis ulla-
thenus non ligentur ncc per ea que in presenti carta conscripta sunt
aliquod possit eis prejudicium generari sed in eo stdtu remaneant in

quo acthenùs extiterunt.
Item si quis vocaverit uxorem alterius meretricem dominus habebit

duodecim soltdos et illa cui dictum fuerit decem solidos si clamor
factus fuerit.

Item dicti homines non debent facere aliquas operas domino sed
solum /o Seytor qui semel in anno seitare cum ipso.domino nisi forte
aliqui ratione poccessionum eidem domino teneantur ad aliqua
fscienda.

Item in falsis mensuris habebit dominus cum eo qui repertns
fuerit tenere Lxvi[ solidos et dimey, sed ipse debet tenere mensuras
et omnes debent recurrere ad illas.

Item in mense Augusti non poterit aliquis vendere vinum in dicto
castro nisi dominus vel ille cui dominus permiserit, et tune non po-
terit carius vendere quam in locis circumstantibus, nec poterit vendere
vinum assidum,mussidum,e)mutatum.

Item si aliquis venerit in dicto castro et ibidem per diem et annum
permanserit, nec interim dominum fecerit, post annum et diem etH-
cieturhomodomini de Rocha et gaudebit eodem privilegio quo alii
supradicti; si vero infra annum et diem alium dominum fecerit, erit
homoUlius.et gaudebit dicto privilegio, tamen tenebitur domino de



Rocha ut alii homines dicti castri, in poccessionibus vero quas reliquit
volumus obtinere consuetudinem antiquitus observatam, reservato
jure priori domino.m eisdem.

Itemdictus dominus et homines predicti castri debent quemlibet
venientem in dicto castro infra annum et diem custodire infra cas-
trum et fines dicti castri ~um tamen non sit de crimine inffamatus
-nec ipsum convincant infamia. Post annum vero et diem debent ip-
sum custodire ubique et gaudebit eodem privilegio quo et alii.

Item possunt bomines dicti castri omniabona sua in morte et in vita
et in teslamento et in quulibet ultima voluntate relinquere et donare
quibuscunque personis votuerint, exceptis immobiiibus que donare
seu legare non poterunt piis locis vel personis magnificis nec etiam
milittibus sine consensu expressé dominorum de quorum dôminio
-erunt immobilia supra dicta.

Item si aliquis voluerit omnino dimictere dictum castrum seu bur-
gum ipsiusethocsignincaverit domino de Rocha, debebit ipsum idem
dominus guidare per quatuor teucas et bona ipsius per quadraginta
dies. Si vero recederet et hoc non significaret domino, poterit domi-
nus, vel alius pro eo, ipsum fugientem et omnia ejus bona capere et
retinere et erunt in manu et misericordia domini. Huic tamen privi-
legio libertatis dictus dominus Pontiusde Montelaura viam voluit esse
preclusam ut dicti homines propria voluntate non possint recedere
infra triennium a tempore proiati arbitrii numerandum nisi dominus
de Roehaiibertates in presenti carta concessas dictis hominibus frege-
rit evidenter et requisitus ter a duobus vel pturibus de communitute
ad hoc specialiter destinatis dicta gravamina noiuerit revocare vêt
etiam requisitus super hoc fuisset Pontius dominus Montislauri quod
eadem gravamina taciet revocari. Elapso vero dicto triennio predicti
homines dicta libertate possunt uti.

Item si aliquis decedat ab intestato, nullis liberis relictis, medietas
omnium bonorum illius sit domini et alia medietas proximioribus de-
volvatur.'Si vero habetfratres et habent res communes indivisas, tum
frater habebit omnes cas. Si vero sunt divise; inter dominum et proxi-
miores equis partibus dividantur. Dominum autem intelligimus de
cujus dominio res erunt. In casu vero in quo bona deffuncti dividi
contingerit inter dominum et proximiores, deffunctus ad expensas
communes sepe.liatur et clamores sedentur et debita persolvantur
ejusdem.

Item si quis pauper moriatur nec habeat unde sepeliatur, proxi-'
miores parentes facient ipsum sepeliri. Si autem parentes non habeat,
dominus cujus erit faciet ipsum sepeliri.

Item si aliquis de babitatoribus dicti castri et burgi voluerit domino
de cujus dominio est, relinquere terras quas tenet ad censum, do.



minus debet eas recipere, necamodo poterit illum veterem posses-
sorem in aliquo molestare, nisi deteriorate appareant culpa vel negli-
gentia illius qui reliquit vel dominus hoc probaret.

Hem dominus de Rocha poterit carnes capere ab habitatoribus cas-
tri et burgi scilicet bovinas exceptis bobus et vaxis aratoribus.

Item porciuas et ovinas, sed antequam interficiantur debent exti-
mare eas aliqui de macellariis dicti castri si inveniantur, et ultra exti-
mationem debet dominus dare in bove et vaxa duos solidos podienses,
in porco duodecim denarios et in mutone sex podienses.

Post hec debet cavere vel dare pignora, quod solvat pretium usquead
quindecimdies nisi voluntarie aliter inter se convenirent et aliter non
debet interficere bestiam captam.

Item tam dominus quam milittes et homines castri et burgi cum
pignore plus valente in tertio poterunt habere res venales :)d creden-
tiam quindecim dierum et ipsis elapsis creditor poterit pignus vendere
si voluerit, et recipere inde pretium ?uum et residuum debet reddere
domino pignoris, subhastatione prius facta per burgum cum dampuo
pignoris, et ad res venales debet pignus recipi plus valens in tertio,
caseo, ovis et piscibus rescentibus exceptis.

Item sirotheca domini sumciat pro pignore domini dum tamen pro-
mittat vel promitti faciat quod solvat usque ad quindecim dies.

Item dominuspoterit semel facere respeytari quodlibet debitum per
quindecimdies.

Item unus poterit alium pro suo liquido pignorare in modicis quan'
titatibus, modicas autem appellamus quautitates usque ad decem soli-
dos viennenses inclusive.

Item nullus poterit homines habitatores dicti castri pignorare pro
debito domini.

Item nullus privatus vel extraneus familiaris vel alius poterit capere
res dictorumbominumquidquidsit, vinum, bladum, vel alia, videlicet
panis, fenum, ligna, galline, palee, rascemi, fructus arborum, porri,
caules, fabe et similia, nisi sint res venales de quibus dictum est. Si

vero aliqui contra hec facere presumpserint,poterunt dicti habitatores
sine banno domini res suas deffendere et vim vi reppellere bono modo;
si vero super rebus ablatis predictis vel aliqua de eis clamor factus
fuerit domino vel baiulo, debent facere esmendari infra quindecim
dies si ille habeat qui hoc fecerit unde posait emendare vel aliter ipsum
puniat si non habet unde esmendet, et debet credi jurameuto illius
cui res ablata fuerit, et super hoc faciat cavere vel dare pignora pro
condempnatione solvenda, usque ad quiudecimdies, tamen si extranei
fructus aliquos comederint vel consumpserint domino non tenebitur,
dum tamen nichil inde extrabant nisi in manibus sed non in instru-
mente sed homines poterunt eis probibere,



Item (si) famuliares ipsius domini vel famuliares ipsorum famu-
lariorum vel habitatores terre domiui de Rocha vel quicumque pro eo
venirent in dicto burgo de Rocha et extra ceperint contra voluntatem
ipsorum bona ipsorum, débet dominns esmendare vel.facere esmen-
dari si delinquens habeat unde, vel alias puniatur in corpore ad arbi-
trium domini, alioquin ille cui vis illata fuerit possit de censibus do-
mini tantum retinere quantum admiserit in re ablata eidem et do-
minushabeat pro banno viginti solidos si vult.

Item habitatores predicti possint capere ligna ad caleffaciendum in
nemoribus domimi de Rocha a passu de Mortevelbia versus Rocha,
exceptis lignis de sap, de roure, de pi, de fau.

Item si quis scinderit sap sine mandato domini babebit dominuspro
banno sexaginta septem soiidos et dimey podienses, si vero foresterius
domini inveniat scindentem in nemoribus fagum et roure potest scin-
dens transire cum foresterio et domino cum gladio quod scindit dum
tamen non sciderit nisi quod defferat ad coHum, vel unam azinatam,
vel onus de bobus suis; si vero scindens poterit devenire ad viam pu-
blicam, liberatus erit nisi scinderit u)tra quod dictutu est.

Item si arborem bonam ad editficandum. aptam ad trabem sein-
derit, solvat domino septem solidos et dimidium pro banno et arbor
erit domini et ille qui sciderit emendabit dampnum.

Item si aliquis colligerit ruscham in nemoribus domini, debet do-
mino sexaginta septem solidos et dimidium et esmendabit dampnum
etiamsi in ejus hospitio inveniatur nisi docere poterit quod eam ha-
buerit aliunde.

Item si quis sciderit pinum aptam ad irabem vel maderiem tacien-
dam, nisi ad clausnram castri, dominus habebit pro banno septem
solidos et dimey et scissor esmendabit dampnum, si clamor factus
fuerit, vel foresterius eum ibi invenerit.

Item si aliquis vetaret foresterio vel foresterius eum ibi invenerit.
Item si aliquis vetaret foresterio ferrum vel pignus suum vel aiicui

de famularibusdomini de Rocha pro debito cognito vel pro forefacto
vel dampno dato, dominus habebit septem solidos et dimeypro banno.

Item diximus, voluimus et mandavimus quod dicti homines non
possunt habere aliquod corpus ~elcollegiumvel communitatemfacere
aliquam, vel consolatum habere.

Item si forum vel mercatum fieret apud Rocham, hominesdicti burgi
non tenebuntur dare lesdam exceptis bestiis.

Item omnes esmende super injuriis et violentiis facte a septem so-
lidis supra tam domino quam hominibus debent solvi a tempore con-
dempnationis facte.

Item dominus debet baiulum suum compellere ai jurandum et
chassipol et forestermm suum debet simul compellere jurare super



sancta Dei Evangelia franchesiam et consuetudinem et usatgia in hac
carta contenta inviolabiliter observarc, et quod non permittent clau-
suram castri comburi vel a famuUariis domini nec ab altère removeri.

Item omnes homines habitatores dicti castri ét burgi de Rocha in
mutatione cujustibet domini de Rocha faciant et facere teneantur ho-
magium eidem domino qui pro tempore fuerit et etiam Ëdelitatem

jurare.
Item in. ceteris in casibus qui in présent! carta incerta (pour in-

serta) non sunt, qui et quacumque causa possunt contingere vel oriri,
predicti homines castri et burgi de Rocha sulijaceant jnri scripto et
de illis respondeant coram cnria dicti domini, prout dietaveritjur:s
ordo. Et facta ressitatione super predictis per' nos dictum Pontium,
utraque pars pro se et universi heredibus et successoribns suis lau-
daverunt, approbaverunt et acceptaverunt mandamentum et volunta-
tem et diSinitionem nostrain Pontii superius nominati. Ad bec, nos
Guigo dominus de Rocha predictus pro nobis et heredibus et succes-
soribus nostris; et nos predicti homines pro hobis et tota universitate
pr.edicta, et beredibus et successoribus dicte'universitatis mandamen-
tum et voluntatern et diSinitionem super omnibus supradictis a dicto
domino Pontio factam et prolatam, laudamusetapprobamuset accep-
tamus et eisdem consentimus expresse, et 'quod ita 'sit verum et ita
custodiamus et contra predicta vel aliqua de eis non veniemus, nos
dictus Guigo et. Guigonetns ejus filius de eonsensu ejusdem domini
patris nostri promittimus vobis domino Pontio sollémpniter stipulanti
bona fide et idem in omnibus et per omnia vobis predictis hominibus
pro vobis et univers;tate stipulantibus iterum promittimus bona fide.
Rogantes insuper vos dictum dominum Pontium ut pro predictis om-
nibus observand:s perpétue et tenendis a nobis et successoribus nos-
tris teneamini et fidejnssor existatis. Ad hec nos dietus Pontius-domi-

nus Montislauri ad preces dicti Guigonis domini de Rocha vobis dictis
hominibus et successoribus vestris nomine vestro et eorum stipuiatio-
nibus pro supradictis omnibus a dicta Guigone et ejus successoribus
attendendis fideliter et complendis nos specialiter obtigamus et omnia
bona nostra et nos et heredes et successores nostros, fidejussores
vobis constituimus pro omnibus supradictis. Et nos etiam predrcti
homines de Rocha pro nobis et nomine quo supra vobis dicto domino
Guigoni et Guigoneto niib vestro pro vobis et nomine quo'supra reci-
pientibus stipniatione super hoc interveniente sotlempni predicta
omnia promittimus inviolabiliter obscrvari et super hëc sancta Dei
Evangetia que'manibus nostris corporaliter tangimus-'hecjuramus, et
tam de jure quam de facto super premissis omnibu&certiorati ad ple-
num-t'enuntiamus quoad omhia~et s:ngn[a supradicta auxitio et bene'
Ecio~dranmoiactionum, ~ëxeëptionum et'~urinm-~uibns- n'os sup.er pre'-



dictis possemas deffendere vel tbueri. Et ego dictus Guigonetus
specialiter renuutio beneflicio paterne potestatis. Et nos dictas Pontius
ex certa scienta renuntiamus benefficio nove constitutionis de fidejus-
soribus.

Acta sunt bec apud castrum Dartias in porticu super fornellum
novum infra fortalitium coram testibus infra scriptis vocatis super hiis
et rogatis fratre Petro de Rauco, fratre Stéphane de Alegrio de ordino
Predicatorum, domino Assone de Ghandriaco. milite, domino Ray-
mundo de Sollempniaco jurisperito, Andreneto de Roeba, Petro Ray-
mundi magistro, Johanne Socero, Vassalde Beldisnar., Raymundo
Boverii clerico anicii, et multis aliis fide dignis. Et ad evidentiam. om-
nium superius contentorum et testimonium veritatum nos dictus Pon-
tius dominus Montislauri et nos Guigo dominus de Rocha pro nobis
Guigoneto filio nostro et pro heredibus et successoribus nostris sigilla
nostra quibus utimur presenti csrte duximus apponenda in maniffes-
tatione et evidenti probat'one omnium snperius conscriptorHm..

On lit au dos Compositio inter dominum de Rocba et. homines et
habitantesillius.

IV.

TESTAMENT DE GUIGON JU, SEIGNEUR DE ROCHE'.

In nomine Domini Jhesn Xristi. Anno Incarnationis ejusdem
M" CC'' LXo quinto, Ego Gaigo dominus de Ruppe, Aniciensis dyo-
cesis, per gratiam Dei, sanus mente et corpore, intendens frngilitatom
humane conditionis et quod in rerum natm'n. nihil est stabile, sed va-
nitati et mutabititati subjacent universa, faciens sive condens testa-
mentum meum sive ultimam voluntatem meam ut extrema nécessitas
inveniat me paratum, de rébus meis mobilibus et immobilibus et se
movontibusdispono sive ordino in hnnc modum.

la primis institue mihi heredem Aldebertum filium meum in cen-
tum libris viennensibus cum qnibus ponntur in Templo vel Hospitali;
quod si noUet iutt'are vel predicti Religiosi nollent eum recipere, des-
tituens eum ab iis centum libris, instituo in heredem in x libris vien-
nensibus dobitahbus ad vitam suam ab herede meo, et assignandis in
mendamento de Don. et volo et jubeo quod heres meus universalis
provideat ei in hoc c.<su in victu et vestitu in domo sua.

Item Hugonetum et Poncetum filios meos mihi heredes instituo,
utrumque illorum in quinquaginta libris viennensibus debitaiibus ad
vitam suam tantum, et voici quod assigaentureis ab herede meo univer-

'~rch.naHoa.,P.1357~.g.



sali secundum !es'it!mum valorem terre, scilicet medietas -in terra
quam habeo in Vivariensi dyocesi, et alia medietas in terra quam
habeo in Vallavia et volo et jnbeo quod fiant clerici.

Item volo quod post mortem~eorum habeat et percipiat hères meus
universales redditus supradictos. Si autem alter eorum sive etiam
uterque nollet vel noUent esse clerici, destituo eum vel eos ab hiis in
quibus institueram, et institue ilium qui recusaret, et utrumque, si

uterque recusaret, in quingentis solidis podiensibus debitatibus
tantum.

Item Beatricem filiam menm mihi heredem institue in sex milibus
solidis viennensibus quos dedi ei in dotem quando contraxit cum Pô.
d.'ArIenc et in x libris podiensibus debitalibus quas similiter dedi ei

tum et emi eas ab eodem Pô. viro suo, et in quingentis solidis vien-
nensibus semel post mortem meam solvendis.

Item Clementiam filiam meam heredem mibi institue in xn milibus
solidis viennensibuscum quibus maritetur.

Item Dulciam filiam meam heredem mihi instituo in x milibus so-
lidis viennensibus cum quihus mnritetur.

Item Guigonnm filiam meam. heredem mihi institue in milibns
solidis viennensibus cum quibus maritetur.

Item Aigtinam filiam meam mihi heredem institue in mille solidis
podiensibus semé! tantum et in centum solidis viennensibus ad vitam

suam et volo qnod Hat monialis.
Item Guigonetum filium meum heredem universalem mihi institue

in omuibus aliis bonis meis quibuscumque et ubicumque siut, hiis
exceptis que inferius legabo.

Item si contigerit me de cetero filios vel fi!ins unum vel unam vel
plures procreare, qucmHbet eoium mi)ii heredem instituo in quin-
qunginta libris vieuncnsibus semel tantum, et volo et juboo quod
fiunt Rc)ig'osi, et si forte no)ient Ro)igioncm intrare, vel postquam
iutravissctit auto professiouerr! resilirent, eum vel eam vel plures si

p)ures tueruut :)).) iis iu qnibus cos institueram (destitue) et institue
in centum solidis podicn:busdubi~ubus t.mtmn.

Item si coutiugeret, quod Dous ;t\'ct'!at, (juod G'jigonotus iUius

meus, ))eres meus unircrs:))is, (.leccdcret sine prole de légitime m'.tri-
monio procre.~a, substitue ci Poucctum fi!ium meum in omnibus hiis
in"quibus cum heredem iustitueram.

Item si dictus Poncctus decederdt sine proie de tcgitimo matri-
monio procreata, substitue ci Hugonetum.

Item si dictusHugnnetus.decederct sine prolo de !egiti'uoma!ri-
monio pr ~creata, substitue ei nlium si quem alium a me nasciturum
tempère mortis mee relinquo. Si autem nullus esset de predictis filiis
meis preter Aldebertumad quempossetveuire substitutio ultime pre-



morienti substituo predictum Aldehertum. Si autem contingeret quod
heres mens tiniversalis qnicumqae sit de filiis meis morerctur sine
pro]e de iegitimo matrimonio procreata premorluo fratre ejus qui ei
fuerat snbstitutus, filium meum illi substitue i))um vide)icetq!~iproximo
superstes sequeretur eum non ordine generationis sed ordine substi-
tutionis, sicut superius est descripta, et ad iHum veto in hoc casu
quod hereditas devolvatur.

Item si dictus Aldebertus decederet sine proie de légitime matrl-
monio procreata, substituo illi filiam meam primogenitam que non-
dum esset maritata, vel duas primogenitas si plures erunt que nun-
dum essent maritate, ita videlicet quod illa vel ille, si due essent,
teneantur assignare aliis Hiiabus meis, vel liberis earum qui vivos
habereut vel habuissent,mille solidos podienses debitales, ita videlicet
quod teneantur in feudum a supradicta vel snpradictis.

Item si due essent maritande volo quod primogenita habeat terram
quam habeo in Vallavia et alia habent terram quam habeo in Viva-
riensi dyocesi.

Item si omnes haberent vires vel habnissent, volo quod Beatrix vel
ejus heres, si masculus esset, habeat castrum de Ruppe et de Artiziis
et de MaUvérnas cum tenementis eorumdem, et alia terra communis
sit inter alias f]!i:)S meas, si plures essent quam due, preter dictam
Beatricem, que haberent vel habuissent viros si vero non essent nisi
due, scilicet dicta Beatrix cum una, volo quod dicta Beatrix habeat
terram quam habeo in Vivariensi dyoccsi, vel heredes earum et qnod
dixi de substitutione nberfrum meorum utrinsque sexus inte])igo et
intelligi volo de hiis liberis meis u'riusque sexus qui vel que liberos
haberent vel habere possent tam de jure quam de facto.

Item volo quod de clamoribus meis sine dilatione et sine strepitu
judicum satistiat omnibus conquerentibus, secundum cognitionem
prioris fratrum predicatorum et guardiani fratrum minorum Anicien-
sium vel a)terius tantum si uterque non posset interesse.

Item eligo mihi in sepulturam in cimeterio fratrum predicatorum
Aniciensinm, et ibi volo, quandocumque et ubicumque moriar, sepeliri.

Item accipio mihi centumHbrasviennensesderebnsmeisincon-
furmunento meo et exeqniis meis per manus executorum meorum, de
consilio prioris fratmm predicatorum Aniciensium, qui pro tempore
fuerit vct focum ejus tenentis, cxpcndcndns.

Item lego domino Episcopo Aniciensi unam marcham argent! semel
tantum.

Item lego tratribus predicatoribus Anicicusibusmille solidos vieu-
nenses semel tantun~.

Item lego fratribus minoribus de Argentaria x lb podienses semel
tantum.



Ilem lego domui deu Clavas Lx solidos.
Item domui BeHecombe quingentos solidos viennenses qui ponan-'

tur in eapico pro una pictancia singulis annis perpetuo in die obitus
mei facieuda.

Item domui Silve LX solides viennenses pro una emtione semel
tantum faciénda.

Item ]ego eidem domui Silve xxx libras viennensium et volo quod
inde emantur redditus de quibus fiat unum anniversarium in die
obitus mei et matris mee cum triginta solidis viennensibus quos
habet dicta domus débitâtes in villa de Murtinangas quos iegavit ei
mater mea.

Item lego conventibns de Mercoira, de Coms, de Chazis, de Bouloe,
cuilibet LX solidos'viennenses.

Item domui de Vourey unum convivium et centum solidos. vien-
nenses semet tantum.

Item domibus M~nçade deus Chf)mbas, Doe, de Viaja et Brive et
hospitali Nostre Domine, etmutierumrepentinarum, et fratrum predi-
catornm et fratrum minorum Anniciensium, et Case Dei et Camalera-
rium et Sancti Theofredi, cuilibet unum convivium semel tantum.

Item domui de Bonaffes quingentos sotidos viennenses de quibus
emantur redditus ad unam pictanciam in die obitus mei, annis sin-
gulis, in die obitus mei faciendam.

Item lego mille solidos viennenses pauperibus de terra mea in-
duendis, et solvantur infra duos aunos a die obitus mei computandos.

Item lego duas precationes singulis annis perpetno faciendas con-
ventui Camateriarum. unam in aniversario meo, :et aliam inaniver-
sario patris mei, ita tamen si ipsi ve) alii eorum nomine yet mandato
electioni sépu)ture mee nuUum prestiterint impedimentum, alioquin
privo eos predicto )es;ato et omnibus aliis que eis lego in hujus serie
testamenti.

Item lego unam precationem conventui fratrum predicatorum Ani-
ciensium in die obitus mei singulis annis perpetuo faciendam.

item si contingeret quod hereditas deveniret ad filiam vel filias
ratione snbstitutionis, volo quod illa vêt ille teneantur tune de novo
persolvere legata mea etiam duplicata, ita videticet.quod qui xde-
bebat aceipere vêt accipit 'ratione premissorum debeat accipere tune
de novo xx, et sic in itto casu omnia legata mea duplicentur, et ad hoc
volo filiam illam vêt illas ad quam vel qms veniret hereditas teneri
et etiam obligari.

Item volo quod heres meus non tencatur solvere legata pro preca-
tionibus vel pictanciis faciendis perpétue relicta donec lcgatarii ad
quos legata illa pertinent, invenerint redditus venales in quibus
emendis statimexpendant pecunian)quam eis ad hoc faciendumlegavi.



Item iego capeUauis créais de terra mea et aliis qui deserviunt
capellis terre mee cuilibet v solidos viennenses semel tantum.

Item cuilibet capellano terre mee unum vestimentum sacerdotale
integrum.

Item lego unam capettaniam monasterio Camaleriarum ita videlicet
quod capellanus faciat divinum officium in predicto monasterio pro
anima mea et parentum meorum et volo quod super instituatur per
beredem meum universalem qui assignet predictecapellanie mee cen-
tum solidos viennenses débitâtes nisi ego adhuc vivens assignassem.

Item confiteor et recognosco me recepisse pro dote uxoris me Jor-
daneYin'" millia solidorum viennensium vel monete equivalentis.

Item dictam dominam Jordanam uxorem meam instituo tutricem
liberorum meorum et dominam totius terre mee quandiu esse voluerit
cum herede meo.

Hem volo quod ipsa super habeat totam supelectilem meam ex-
ccptis armis.

Item volo quod ipsa solutis clamoribus et legatis debitis habeat ad
vitam suam, Castrum de Artiziis cum toto ejus mandamento, et quic-
quid habeo apud Retornac, et Malyvernaset tenementis suis et villam
Dorsayrolas et villam que dicitur Bolbas, et quicquid habeo a Cres-
piuac, et viUam de Bessas et totum vinum debitale quod habeo in
RiperiasubtusRocha, etquciquidhabeoinvillis Delcros, de Vermazal,
de Dinac, de Pussac, de Pinet, et C solidos podienses quos habeo
débitâmes in villa que dicitur do)eus ]o coper.

Executot-eshnjus mei testamenti constitue dominam Jordanam uxo-
rem meam, Jobannem Dissamolenc clericum, Remundum Adhemarii
et Hugonem de llippis milites. Et si forte contingeret quod nnus vel duo
de ipsis intéresse non possent, volo et jubeo quod ille vel illi qui inte-
resse poterunt cum concitio~prioris fratrum predicatorum Anicien-
sium qni pro tempore fuerit in cxecutioao procedant et ipsis do plenam
et nbcram potestatom petendi et recipiendi omnia bona mea et satis-
faciendi primo querellis sive clamoribus rneis sine strepitu judicum,
non requisita alicujns auctoritate, et alia singu)a et universa faciendi
que in predicta executione fuerint facienda. Et volo et jubeo quod
omnes redditus moi et proventus si omnes neces?arii fuerint adhi-
beantur primo anno post mortem meam et deinceps donec sa-
tisfactam fuerit in restitutionibus meis plenarie faciendis. Si vero
primo vel secundo anno post mortem meam, reddiths mei sive
proventus non snfEcerent ad restitutiones meas.faciendas volo et
jubeo (quod) exef'.utorcs mei predicti vendant de terra mea tantum ut
plenarie possint satisfacereconquerentibns.

Item volo et jubeo quod primo anno post mortem meam et deinceps
singulis annis sequentibus centum libri viennensium per maaus exe~



cutorum meorum expendantur in solutionibns legatorum meorum,
ita videlicet quod sicut legata ponuntur per ordinem in serie testa-
menti, ita per ordinem prius et posterius persolvantur.

Item si contingeret quod beres meus universatis prestaret aliquod
impedimentum executoribus meis circa satisfactiones clamorum et
solutiones debitorum vel legatorum meorum et tertio monitus a priore
fratrum predicatorum Aniciensium, qui pro tempore fuerit, vel ab
eo cui commiteret vices suas dictus prior, nollet desistere infra
quatuor menses, a die tertie monitionis comp~tandos, dono et
concedo propterea domino Aniciensi Episcopo qui pro tempore
fuerit quingentas libras viennensium in villa de Retornac et in
mandameuto castri de Artiziis, supplicando eidem Episcopo qua-
tinus intuitu cure quam habet vel h.)bere debet de anima mea,
non parcat in hoc predicto heredi, ita faciens postea soluta vel non
soluta si tamen postea locum babuerit ad debitum finem veniant
omnia supra dicta.

ttem codicillos quos faciam presenti testamento confirmo, si que
vero dubia vel obscura vel aliter inconvenienter posita inveniantur in-

bac mea ultima voluutate, volo quod prior fratrum predicatorum Ani-
ciensium, qui pro tempore fuerit, possit ea declarare, exponere, vel
aliter interpretari, requisito tamen prius et habito consilio peritorum.
Et volo etjubeo qnod ejus declar.ttio sive expositio, sive quecumque
alia deterininatio pro inde valeat ac si ego ore proprio expressissem
et in hujusmodi testamenti serie manu propria redegissem sive etiam
redigi fecissem.

Hoc est testamentum meum sive ultima voluntas mea quod et
quam volo valere jure testamenti, vel jure codicillorum, vel cujus-
libet alterius ulti'ne voluntatis. Et si quod aliud feci testamentum,
illud ex certa sciencia revoco, et nullas vires penitns habere volo, sed
istud tantum valere volo modis omnibus quibus potest.

Actum apud Artiziusin fornello meo veteri, anno quo supra, die Lune
post Assumptionem Beate Marie, presentibns testibus infra scriptis

a me dicto Guigone donino de Rupe testatoro ad hoc specialiter vo-
catis et rogatis videlicet nobilibus Petro de Banco et Willeimo Dus-

som ordinis predicatorum, domino Guigone capellano de Artiziis, do-
mino Durando del Bosc capellano de Ruppe, domino Matheo Delvern
sacrista de Retornac, Andreueto Adenarii, Pô. Ber~undidomicellis,
Stephano Boiserie, baiulo de don Petro de Mamonor, Guillelmo Ro~eu
et quibusda.~ aliis.

Item lego Johanni Diss~molenc clerico centum solidos viennenses
sibi singulisannis, quantu:n vixerit, ab herede meo universali persol-
vendos, non obstante fine hujusmodi testameuti superiusscripto Hoc
est testa-ueutu~n meum, etc.



LES BIENFAITEURS

DE L'HOTEL-DIEU DE PARIS.

ous donnons dans les pages qui suivent le'Jrésultatde nos
recherchesdans les cartons relatifs aux ~o?M et legs faits
à l'Hôtel-Dieu de Paris recherchessommaires et que

nous aurions certainementcomplétéessans l'incendie à jamais déplo-
rable qui a détruit une grande partie des archives de l'assistance
publique de cette ville.

Ces notes offriront un double intérêt aux lecteurs de la Revue /K's-

torique nobiliaire on y trouva des renseignements biographiques
souvent peu connus, sur des membres d'anciennes familles, et
l'indication de quelques collections d'objets d'art, avec le prix
d'estimation des principaux tableaux.

Legs Arnauld de Pomponne.

L'abbé Antoine Arnauld de Pomponne habitait une maison dite
l'hôtel Schomberg, située au coin de la rue des Fontaines; elle lui
était louée a bail par les religieuses de la Madeleine, établies dans
cette même rue des Fontaines.

Arnauld était prieur de Plessis aux Moines, prieuré dépendant de
t'abbaye de Bénédictins de Bourgueil (Indre-et-Loire). Il avait droit
d'usage pour lui et ses domestiques en la forêt de Bourgueil; cette
forêt ayant été vendue en1C80, il y eut procès entre l'abbé de Bour-
gueil et l'abbé Arnauld au sujet de ce droit d'usage.

Antoine Arnauld était frère du ministre Simon de Pomponne et
neveu de Henri Arnauld, évêque d'Angers. Il donna à l'hôpital gé-
néral de cette ville le fonds d'une rente de 50 livres, à charge d'en-
tretenir une maîtrèsse d'école à Chouzé-sur-Loire.

Dans l'inventaire des meubles vendus après la mort de l'abbé
Arnauld, on trouve quelques indications intéressantes « Six pièces
de tapisserie de Flandres representant des escoles, » vendues quatre
mille trois cent douze livres un tableau peint par Joseph Vivien,
M représentant une Trinité avec sa bordure de bois doré, quatre-
vingtslivres;» une Vierge originalede M. Mignard, avec sa bordure



en bois doré, prisée cinq cents livres; un tableauoriginal de M. Mi-
gnard, représentant sainte Catherine, cinquante livres.

Le testamentd'Antoine Arnauldporte la fondation d'une rente de
cinquante livres au profit des pauvres de Pomponne et de Chaume,
pour la création d'une école.

Un passage de ce testament mérite d'être remarqué « Comme je
n'ay jamais eu dessein d'enrichir ma famille du bien de mes héné-
fices, qui est celuy des pauvres, et que par des raisons de prudence,
âgé et infirme comme je suis, j'ai tâché d'avoir toujours quelques

sommes en reserve pour les dépenses inopinéesdans ce temps misé-
rable comme il est, où Ion a tant de peine destre payé et où Ion
fait tant de pertes, il se pourra faire que l'on trouvera de largent apres

ma mort, en ce cas, je veux et ordonne que tout ce que je laisseray
d'argent comptant lors de mon deceds soit donne aux pauvres des
lieux ou sont scituez mes benefices ou aux hôpitaux les plus proches

comme un argent que jaurois comme emprunté deux et que je leur
rends. » L'inscription suivante, écrite en lettres d'or sur marbre
noir, se trouvait au-dessus de la porte de la salle Saint-Charles à
l'Hôtel-Dieu

« Qui que tu sois qui entresdans ce saint lieu, tu ny verraspresque
partout que des fruits de la charité du grand Pomponne. Ce bro-
cart d'or et d'argent, ces meubles si précieux qui parèrent autrefois
sa chambre, par une heureuse métamorphose, servent maintenant
aux nécessités des malades. Cet homme divin qui fut autrefois
lornement et les délices de son siècle, dans le combat même de la
mort a pensé au soulagementdes amigés. Le sang de Bellièvre sest
montré dans toutes les actions de sa vie. La gloire de ses ambas-
sades n'est que trop connue il fut premier président et petit- fils de
deux chanceliers. Son âme, plus grande encore que sa naissance et
que sa fortune, fut un abîme de sagesse. La France ne porta jamais

un enfant plus digne d'elle. Toute la terre dira ses autres. vertus,
mais cette salle parlera éternellement de sa piété et de l'amour
qu'il eut pour les pauvres. »

Legs Ballesdens.

Jean 6a)lesdens, de l'Acndémie française, prêtre, conseiller, au-~
monter ordinairedu roi, protonotaire du Saint-Siège, mort en t678,
jtégua tous ses biens à l'Hôtel-Dieu de Paris



L'inventaire de ses meubles, fait après son décès, nous fournit
des renseignements curieux sur les livres et les objets d'art qu'il
avait réunis dans son cabinet.

Cet inventaire mentionne « un portrait de la mère de Fran-
çois P', peint sur bois un tableau représentant Jacques Cœur
et sa femme, peint sur bois et prisé 10 livres; un petit tableau
peint sur bois, représentant Cosme de Médicis un grand tableau

sans bordure, peint sur toile et représentant toute la nature, prisé
120 livres; -une tête en pierre de Sénèque prisée 4 livres; un
tableau ou est represente levesque du Bellay, 20 sous; un
tableau peint sur bois, sur lequel est representee une figure dhomme

au dos duquel est escript « original de Michel de Montaigne, » prisé
.15 5 s. un tableaupeint sur bois,sur lequel est representélafemme
de Charles-Quint, 20 s.; un tableau rong en esmail, sur lequel
est représenté Marc Oreille (sic) à cheval, 10 livres -une pierre de
jade, prisée la somme de 3 livres; -un petittableaurond sur lequel
est représenté Henry Second en cire, prisé 10 s.; un livre in-4",
dans lequel sont les portraits de François Premieret des dames de
Milan, prisé 60 livres; des heures avec des images et vignettes
en miniatures, sur la branche desquellesest escriptle nomde Coligny,
10 livres la chronique de MonseigneurJean Lebel, chanoine de
Saint-Lambert, et ensuite de Froissard, 40 livres la Passion de
Nostre-Seigneur, translatée de latin en françois a la prière de dame
et princesse Isabelle de Bavière, reyne de France, lan mil trois cens
quatre-vingtz-dix-huit, avec des figures en camille, 5 livres
quatorze volumes in-folio renfermant des manuscrits en papier,
l'histoire de la condamnation des Templiers et les proces criminelz
du mareschalde Rays et du comte de Saint-Paul,le procez criminel
de Jean, duc dAlencon, lan mil quatre cens cinquante-six; le
procez criminelde René dAlencon,lan mil quatre cens quatre-vingt-
un et deux les quatorze volumes prisez à 140 livres; un recueil
de vers que Henry II avoit donné a Diane de Poitiers, duchesse de
Valentinois, 6 livres; un projet pour bastir une maison en lisle
de Gresnel pour les invalides et vagabonds, 1 livre; le journal
de monsieur Erouard, premier médecin du roi, relié en six volumes,
40 livres; un volume des Ambassades de monsieur Hotman et
un volume de lettres originales du cardinal de Montmorency;
30 livres. n

Ballesdens légua à « Messieurs de lAcadémie françoise, ses côn-*
,S



frères, deux tableaux, lun de la Vierge et lautre lhomage que toute
la nature rend au soleil sous le visage du Roy, avec cette inscrip-
tion « Et nung magna mei per terras ibit imago, » et au-dessous":

« Quse regis in terris nostri non plena laboris. »
La belle bibliothèque de Ballesdens, dont les quelques extraits

ci-dessus n'ont pu donner qu'une faible idée, fut sur le point d'être
vendue, pour la somme de 10,000 livres, aux religieux de Sainte-
Geneviève. Il faut croire qu'on ne put s'entendre, puisque cette
bibliothèque fut dispersée par les enchères pour acquitter les legs
particuliers du défunt. Ce n'est pas sans un vif sentiment d'intérêt
qu'on voit figurer dans le procès-verbal de la vente des livres,
parmi les acquéreurs, les noms de Racine, de la dame Nion, libraire,
d'Antoine Furetière, deBoileau, d'Etienne Baluze, de La Fontaine,
Chapelle, Colbert, Delamarre, l'auteur du Traité de la Police, etc.

Notons encore parmi les objets qui reçurent une destination spé-
ciale « un ab.'cgé de Natalis !'K Evangelia, imprimésur papier de

soye en la Chine, légué à l'abbaye de Saint-Victor,et une agathe
merveilleuse qui représente le portrait du charitable cardinal de
Saint-Charles, léguée à la confrérie de Saint-Charles, fondée en
l'église Saint-Jacques-de-la-Boucherie.

Dans les pièces à l'appui de l'exécutiondu testament, on trouve un
autographe de Mezeray qui reconnaît avoir reçu « de monsieur De

La Mare, l'un des exécuteurstestamentaires,deux tableaux,un grand,
sans bordure, representant Apollon etle mont Parnasse, l'autre,plus

petit, représentant la sainte Vierge, avec une bordure dorée.
Ballesdens demeurait, lorsqu'il mourut, au 1~ étage du collége

des Chollets.

Legs de Baugy.

Martin de Baugy, écuyer, seigneur en partie de Lédeville, légua

tous ses biens à l'Hôtel-Dieu.
Les papiers de sa succession n'offrent d'intéressant qu'une procé-

dure qui s'engagea entre l'Hôtel-Dieu de Paris et Claude, duc de
Saint-Simon, co-seigneur de Lédeville.

Legs de Berthier.

Jean-Philippe de Ëerthier, conseiller ordinaire du roi, abbé de

Saint-Vincentde Senlis.



II~légua au grand Hôtel-Dieu de Toulouse 4,200 livres de rente;
à l'hospice des Incurables de Paris, 1,200 livres de rente; à l'hô-
pital des Pauvres enfermés, 200 marcs de vaisselle d'argent; à
l'hôpital de la Charité, 800 livres de rente, et àl'Hôtel-Dieude Paris
le restant de tous ses biens.

t~sJUache.

Antoine Blache, prêtre, décédé en 1714 à la Bastille, où il avait
été enfermé « pour avoir mal parlé des Jésuites. »

Dans une lettre à l'abbé du Monceau, conseiller au Parlement, son
ami, qui s'était chargé de l'administration de ses affaires, il écrit

a J'ai oublié de vous faire remarquer qu'il y a trois ans et onze mois

que je suis à la Bastille enfermé entre quatre murailles, et jajoute
dix mois dune tres cruelle captivité à Charenton, ce qui me fait près
de cinq annees dune tres dure captivité, Dieu la terminera quand il
lui plaira. »

Legs Blanconne.

Exupère de Blanconne, secrétaire de la chambre du roi.
On trouve dans ses papiers une obligationde 7,521 livres passée

à son profit par messire Dreux d'Aubray, lieutenant civil, père de
la trop fameuse marquise de Brinvilliers.

Legs BlerancMrt.

Charlotte de Vieuxpont, femme de Bernard Potier, sieur de Ble-
rancourt, gouverneur de Fougères, mourut en 1645; léguant à
l'Hôtel-Dieu tous les biens dont elle pouvait disposer.

Bernard Potier était fils de Louis Potier, baron de Gesvres et
Tresmes, et de dame Charlotte Baillet; il mourut en 16C1, laissant

une rente de 4,000 livres pour la fondation d'un hôpital à BIe-

rancourt.
Les cadets de la famiUe de Tresmes s'appelaient de Blérancourt;

l'hôtel de ce nom était situé place Royale.
T. IX. (Nos 7 et 8). M



Legs Boivin.

Nicolas Boivin, intendant de Henri-Louis de Gondrin, coadjuteur
et plus tard archevêquede Sens, mourut en 1667, laissant tous ses
biens à l'Hôtel-Dieu.

On trouve dans ses papiers, entr'autres choses intéressantes,une
curieuse lettre signée «Sœur Marie de l'Assomption, » qui nous
fait connaître les dispositions de l'archevêque à l'égard des Jésuites
et une procédure intentée par ce prélat contre le sieur Cassin, un
de ses chanoines, qui, amateur passionné, paraît-il, de la chasse,
lui tuait ses perdrix et ses lièvres dans ses terres de Nailly.
Dans un compte de 16 4 9,-rendu par Nicolas Boivin, on lit « J'ai
fait consulterpar lordre de Monseigneurlaffaire contre les Jesuistes

en présence de Mgr de Commenges et M. le promoteur de Sens,
30 livres. »

Legs de Bort.

Antoine de Bort, intendant ~de la maison du duc de Montausier,
premierargentier du Dauphin, et Marie Bonney, safemme,léguèrent
tous leurs biens à l'Hôtel-Dieu.

De Bort, avant de passer au service de M. de Montausier, avait
été agent des affaires du comte de Parabère. Dans les papiers de
cette succession sont restés plusieurs doubles des comptes rendus
par de Bort au due de Montausier, le mari de la célèbre Julie. Un

examen attentif de ces comptes donnerait bien des détails sur la vie
intime de ces deux personnes; nous nous bornerons à quelques
extraits.

Le compte de la maison du duc de Montausier pour l'année 1660,
se solde en recettes à 44,809 livres et en dépenses à 76,734 livres.
« A celui qui a fourny pendant un an les gazettes burlesques qui ont
este envoyées toutes les semaines a Angoulesme, 12 livres. Jay paye
pendant la présente année 1660 un escu par mois a chascun des trois
pauvres que Monseigneur mavoit recommandé, 108 livres. »

La terre de Montausier rapportait 9,000 livres; là terre de Ram-
bouillet, 8,000 comme gouverneur d'Angoumois et de Saintonge,
M. de Montausier recevait 45,000 livres; comme capitaine parti-
culier du château d'Angoulême, 600 livres.



Madame de Montausier recevait chaque mois de son intendant
4,000 livres pour la dépense de sa maison.

Au compte de 1661, on relève diverses mentions au gremer de
loHIcialite de Paris, 30 livres a cause de.l'acte, qu'il a delivre des

preuves de vie et mœurs de Msr. Estât de la despence que le Roy
veult et ordonne estre faicte par le tresorier gênerai de textraordi-
naire des ~guerres et. cavalerie légere tant pour le payement des
soldes et entretenement de quarante arquebuziers a cheval ditz
carabins, destinez pour servir de garde pour la personne du sieur
de Montausier, gouverneur dAngoumois et Xaintonge,~ XVI M.
LXVHI livres. -Quatre,quittances de 3,000 livres chacunesignées
Levau architecte « sur et tantmoings des ouvrages du chasteau de
Rambouillet; » un compte général porte à 27,985 livres les
sommes payées à l'architecteLevau. Quittance d'une somme de
125 1. t.. payée aux religieuses de Sainte-Perine de la Villette près
Paris, pour un quartier de la pension de madame de Pisany, sœur
de la duchesse de Montausier.

Un état non daté porte le revenu total de M. de Montausier à
114,553 livres.

Legs de Callières.

.François de Callières, chevalier, seigneur de la Rochelay et de
Gigny, premier secrétaire du cabinet (tu Roi, de l'Académie fran-
çaise, né en 1645, mort en 1717, légua à motel-Dieu tous ses
biens.

Amateur éclairé et collectionneurémértte, M. de Callières laissa
Je nombreux tableaux et autres objets d'art.

Sa galerie se composait de deux cent soixante-neuf tableaux
dont l'estimation fut faite par Louis Roullogne, peintre du Roi,
recteur de l'académie de peinture. Ces deux cent soixante-neuf
tableaux furent prisés la somme de 10,723 livres.

Voici les tableaux principaux dont nous relevonsl'indication dans
l'inventaire fait après le décès du marquis de Callières.

Un tableau representant Lesponsaliste (sic) du Correge prisé
60 livres; un tableau peint sur bois, original de Teniers, repré-
sentant des fumeurs, prisé 75 livres; un tableau représentant
une mascarade de village, original de Breughel, prisé 50 livres;
un tableau peint sur bois représentant un paysage, original de Paul



Brille, 100 livres; un tableau peint sur bois, représentant un
repas du duc de Ferrare aux Arts et Métiers, original prisé 50 liv.

un tableau peint sur toile, représentant un port de mer, original
de Paul Brille, 80 livres; -un tableau peint sur bois, paysage ori-
ginal de Breughel, 40 livres un tableau peint sur toile, repré-
sentant une Fuite en Egypte du Baroche (sic), 40 livres un
autre sur bois, représentant Thomas Morus, dans le goùt de Haul-
bain, 100 livres; –'le portrait du cardinal de Lorraine, sur toile,
original du Titien, 120 livres; une teste de saint Joseph, sur
toille, original du Guide, 100 livres; une teste de saint Paul,

sur toille, original de Lespagnolette, 80 livres; –deux portraits,

sur toille, de Philippe IV, roy d'Espagne, et Elisabeth de France,

sa première femme, copie retouchée de Rubins, 30 livres; un
portrait de Marie Stuart, en habit de religieuse, 10 livres un
Saint François dans le. désert, sur toille, original de Tesniers,
150 livres; un tableau sur toille représentant une Sainte-Famille,
d'après Raphaël qui est chez le Roy, 100 livres; un Amour.brù-
lant des armes, peint sur toille, original du Guide, 100 livres;

un petit Jesus, original de Rubins, 80 livres un grand tableau

sur toille, représentantVenus et Adonis, original de Paul Varenese,
500 livres; un Amour dormant peint sur toile, original du
Guide, 100 livres; une.Charitéromaine peinte sur toile, original
de monsieur Bourdin (sic), 300 livres; une Vierge, un Jesus et

un saint François,peintssur toille, original de Pierre de Cretonne.
un paysage, original de Paul Brille, 300 livres un autre

paysage sur bois, original de Breughel, 200 livres.
Notons en passant que parmi les tableaux de la collection de

Callieres se trouvaient personne ne s'en étonnera des figures

nues. Les respectables membres du bureau de l'Hôtel-Dieus'en
eS'aroucbèrent et il fut décidé que « quatre tableaux, représentant
des nudités et des postures indécentes capables de blesser la pudeur et
la modestie chrétienne s'ils étoient mis en vente, seroientjetésaufeu
en présencede messieurs Soufilot et d'Ëstrechy, administrateurs »
(Délibération du 26 mai 1717).

L'exécuteur du testament de M. de Callières fut l'abbé Eusèbe

Renaudot, son collègue à l'Académie française et son voisin il

occupait, rue Neuve-Saint-Augustin, proche des Filles Saint-
Thomas, la maison contiguë à la sienne.

M. de Callières, possédait près de Montréal un terrain de quinze



perches et demie de front, sur le fleuve Saint-Laurent, et une mai-
son qu'il vendit 6,000 livres au sieur Petit, trésorier de la marine
au Canada. Cette maison lui venait de la succession de son père,
Hector de Callièrës, qui avait été gouverneur du Canada.

Le marquis de Callières avait été chargé des intérêts de la France
au congrès de Ryswick. D'abord ministre plénipotentiaire, chargé
de la direction des affaires, il avait pour adjoints Harlai de Bon-
neuil etLouis Verjus deCrécy, conseillers d'État.' Il semble que plus
tard, M. de Bonneuil devint le premier négociateur. Néanmoins,
satisfaitdes services que lui avait rendus M. de Callières,Louis XIV
lui donna la charge de secrétaire de sa chambre et de son cabinet,

que laissait vacante le sieur Bergeret, à la condition de payer
50,000 livres au comte de Crécy et 15,000 à Jean Morel, abbé de
Saint-Arnoult de Metz. N'oublionspas de dire que le successeur de
M. de Callières dans la charge de secrétaire du cabinet du Roi fut
le fameux abbé Dubois, qui paya cette charge 60,000 livres aux
héritiers de son prédécesseur.

Legs de Fiennes..

Au commencement du xvn~ siècle, les biens d'une des branches
de la famille de Fienues échurent, par suite d'un legs universel, à
l'Hôtel-Dieu de Paris.

Les papiers de cette succession renfermentdes renseignementssur
la généalogie de la famille de Fiennes. On y trouve les contrats de
mariage de Gilles de Heere, marchand de draps de soie, bourgeois
de Paris, avec Jeanne de Castille (1571);

D'Anselme d'Huguenat, seigneur de Marnay, avec Marie Lan-
glois (1588)

De Guillaume Le Noble, trésorier et payeur de la gendarmerie de
France, avec Jeanne de Heere (1604);

De Jean d'Huguenat, sieur de Marnay, avec Elisabeth Le Noble
(1639);

De PaulMoreaude Fiennes d'Estavigny, comte de Montbar, avec
Marie-MadeleineLe Prévost/baronne de Marnay (1706).

Parmi les ascendants de M. de Fiennes, se trouvait Anselme
d'Huguenat de Marnay, qui fut maître des comptes et plus tard
aumôttier d'Henri IV. Il avait fait partie du Conseil d'Etat de Cathe-
rine deNavarre, sœur du roi (1598), et devint ensuitegrand-vicaire



du cardinal du Perron. ïl semble avoir été assez avant dans la
confiance d'Henri IV et de son fils Louis XIII, et nous renvoyons
aux pièces annexées le texte de plusieurs lettres autographescon-
servées dans nos cartons, qui lui -furent adressées par Diane de
Castro, fille naturelle 'de Henri H, et par le cardinalde Joyeuse (1).

Dés-lettres patentes d'Henri-IV adressées à Anselme d'Huguenat
de Marnay l'autorisèrent à envoyer et « mesme a mener si besoing
est~Jéau et Michel d'Huguenat ses enfants, estudier au colleige
des Jésuites de Pont a Mousson, nonbbstantes les défenses portées
par larrest du parlement de Paris donné contre les Jesuistes, dont
Sa Maieste veut et entend qu'il en soit dispensé. » (12 avril 1602.)

Dans un dossier sont des pièces duxvi" siècle relatives aux Po-
quelin de Beauvais, marchands de draps.

La terre de Marnay mouvait du fief royal de Nogent-le-Roy
(départementde la Haute-Marne).

v Legs de Guise. y

Marie de Lorraine, duchesse de Guise et de Joyeuse, laissa par

son testament du 6 février.1686 une somme de 53,000 livres à
l'Hôtel-Dieu et cent louis d'or à chacun des administrateurs qu'elle
chargea de l'exécution de son testament.

Entr'autres legs importants, son testament portait 150,000 liv.
à l'abbaye de Montmartre pour l'entretien de vingt demoiselles des
duchés de Lorraine et de Bar; i 00,000 livres pour fonder un sémi-
naire dans l'un des monastères des duchés de Lorraine et de Bar,
ce séminaire devant être destiné à l'instruction de douze gentils-
hommes d'épée.

On trouve dans l'inventaire fait après le décès de M"° de Guise
quelques renseignements intéressants pour l'histoire de l'art. «Un
grand tableau représentant le duc de Guise dernier décédé, en ori-
ginal, fait par Mignard, garny de ses tringles et rideaux de taffetas

rouge n'ayant esté pri~é attendu qu'il est portraict de famille un
tableau représentant madame labbesse de Montmartre, en original
de Mignard -.un tableau peint sur toille représentant une Circon-
cision, de Paul'Veronese, prise 80 1.; onze moyens portraictz
originaux de Juste Daigremont, représentant des princes et prin-
cesses de la famille nont point este prisez;- trois autres portraietz

'.Ces pièces et la transcription qui en avait été faite ont été détruites.



originaux de Mignard un cachet de jai noir en forme de
bague qui sont les armes de feu monsieur le cardinal de Guise XS

un tableau original de Leonard de Vinsy, representant sainte
Catherine de Sienne prise XL livres un tableau peint sur
toille représentant un paysage, original de Finiere (Finiguerra),
40 livres; un tableau original de Bossard représentant lAu-
tomne, 30 livres; un paysage original de Lorrain 100 1.;

un paysage original de Fouquieres 150 1.; un grand ta-
bleau original de Bassan représentant la Madelaine et la Pha-
risienne, 200 livres.; un grand paysage original de Philippe
le Napolitain 100 livres un tableau sur toille representant un
sacrifice de Noe, original de Bassan, 80 livres; un tableau sur
toille representant My<e chimique, original de Teniers, 30 livres;
un autre tableaureprésentant un bonhomme qui caresse sa servante,
original de Teniers, 30 livres; une Sainte Famille de Pierre
de Cortonne, 30 livres; un autre tableau peint sur toille dans le
grand salon, representant la Samaritaine, prise 2,000 livres; –la
Vierge tenant son enfant, original de Mignard, 100 livres; un
tableau peint sur cuivre représentant le trépas de la Vierge, de
Carlo Venitien, original, 10'0 livres; un tableau peint sur toille,
original de Baroche, représentant la fuite de notre Sauveur en
Egypte, 250 livres; un autre tableau peint sur toille représentant
la Vierge tenant l'enfant Jésus, 1,000 livres; –un autre tableau
peint sur bois, original de Léonard de Vinsy, représentant une
Vierge avec son fils Jesus, 20 livres; un autre tableau repré-
sentant une Annonciation avec gloire de Carrache 15 livres; –un
tableau peint sur bois représentant la face de Nostre Seigneur fait
par Claude le Lorrain, 15 livres; un petit tableau representant
un paysage, de Corneil, peint sur bois, 8 livres; un autre petit
tableau de Corneil representant une ruine, 20 livres; un autre
tableau de Corneil representant un débris, peint sur bois avec quel-
ques petites figures, 20 livres; deux tableaux representant'la
Sainte Famille, original de Bourdon, 30 livres. »

Legs Lavisey.

Guillaume Lavisey et son fils Pierre Lavisey, conseillers secré-
taires du Roi, furent tous deux contrôleurs des fortifications de
Champagne, Brie et pays Messin.



Le maréchal de illarillac avait été gnuvernpur de la citadelle de
Verdun, c'est ninsi que s'explique la présence dans les papiers de la
succession Lavisey d'une copie (de l'époque) de la lettre écrite par
Louis Xïlï au maréchal de MariDacIe 11 novembre. 1630 (journée
des dupes), et la réponse de Marillac an Roi.

On trouve dans ce petit fonds d'archives les comptesde la dépense
faite pendant la première moitié du xviis siècle pour la fortification
des citadelles de Metz, de Verdun, de Mézières et de Rocrov.

Signalons aussi une pièce curieuse dont on lira le texte à l'ap-
pendice. C'est une lettre de Louis X!I[.au sujet d'une discussion
pendant laquelle le cardinal de Lorraine et le duc de Nevers en
étaient venus. aux coups; le roi ordonna à M. de Nevers de se récon-
cilier avec le prince de Joinville, frère du cardinal, qui assistait à
cette scène

La succession Lavisey n'échut que pour un cinquième à l'Hôtel-
Dieu.

Legs Rapine.

Dom François Rapine, prieur de Saint-Pierre-le-Moustierprès
de Nevers mourut en 1654, laissant l'Hôtel-Dieu son légataire
universel.

Quand les membres du bureau de l'Hôtel-Dieu voulurent faire
faire inventaire des biens laissés par le défunt, on trouva la maison
vide et comme pillée.

On-savait cependant « que ledit frère possedoit de son vivant
quantite de biens meubles or et argent monnoye et non monnoye,
mésme quantite de grains de toute sorte. » François Blanchet,
abbé de Sainte-Geneviève de Paris, publia un monitoire invitant
sous peine d'excommunication tous ceux qui pourraient fournir
quelques éclaircissements sur la fortune du défunt a faire leurs révé-
lations. On rentra ainsi en possession de la plus grande partie des
biens détournés.

Dom Rapine avait dirigé en 1636 l'hôpital établi en l'armée du
Roy par M. le prince de Condé.

Nous trouvons dans le compte qu'il rendit des recettes et des
dépenses de cet hôpital pendant les mois de mai à août 1635 quel-
ques renseignementsqui ne manquent pas d'intérêt.

Le texte et la transcriptionde cette pièce ont été détruits.



Il reçut pour l'entretien de cet hôpital temporaire 17,720 livres
et en dépensa 28,273. Voici quelques articles de sa dépense A
Guillaume Mattiot, dit Montbeillard maistre coutellier à Paris
150 livres, pour vente et delivrance dun trespan complet, de deux
scies à extroper, de deux grands couteaux courbes, de deux paires
de tenailles incisives, de'plusieurs tire-balles et autres instrumentz;
-à Isaac Renaudot(probablementle fils de Théophraste Renaudot,
le fondateur de la Gazette de France), premier médecin dudict
hospitalVIxx livres;–àà Jacques Thuet, second medecin, pour
ses appointemens dun mois 6 livres à BernardThinez, chirurgien
maior, 6 livres (les autres chirurgiens sont Nicolas Moyen, Jacques
Nor,mandeau, Nicolas Antheaulme, Cocquard,Fillau, Menard,Jean
Seigneur, Pierre Lafosse, Toussaint Mollet François Populus,
Antoine Le Nief, Noel Prudhomme, Denis Leclerc, Etienne Durin,
Louis Regis).

C"Qu'on ne soit point trop "surpris de ce grand nombre de chirur-
giens pour un hôpital dont la durée ne fut que de quatre mois; une
note inscrite au bas d'un des comptes nous apprend que la peste
n'avait pas tardé à envahir l'armée et l'hôpital et que la plupart des
chirurgiens en avaient été atteints.

Legs Sillery.

Noel Brulart de Sillery, chevalier, bailli de l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem, commandeur du Temple de Troyes, frère de Pierre
Brulart de Sillery, marquis de Puisieux, mourut en 1640, laissant
tous ses biens à l'Hôtel-Dieu de Paris.

Il avait été premier écuyer de la reine-mère Marie de Médicis.
Le commandeurde Sillery jouissait de grands revenus et était fort
charitable. Pénétré de cette pensée qu'il n'avait reçu ses richesses

que pour les répandre en bonnes œuvres, il se fit donner par le
grand maître de l'ordre de Saint-Jean des lettres qui l'autorisaient
à disposer de ses biens, contrairement aux statuts de l'ordre de
Malte.

Saint Vincent de Paul avait depuis treize ans fondé à Paris la
congrégation des prêtres de la Mission, lorsque le commandeur de
Sillery abandonna., en faveur de la congrégationqui devait être
fondée dans le diocèse de Troyes sur le modèle de celle de Paris, le
fonds et la propriété des « aydes et huictiesmes des paroisses de



Sainct-Aubin et Saint-Maurille du pont de Sée (donationdu 19 jan-
vier 1638). Il donna de plus une somme de 3,000 livres pour l'ameu-
blement de la maison des Pères, ainsi que le constate un reçu signé

par Vincent de Paul.
Par un autre contrat en date du 22 février 1638, il fonda « en.

lhabitation appelée de Saint-Joseph près Quebec )) une station de
Pères Jésuites, qu'il dota d'une somme de 32,000 livres.

Le 3 juin 1639, il établit une mission de deux prêtres et d'un
frère servant à Annecy, et la dota d'une rente de 3,000 livres;

En 1640, la mission d'Annecy, augmentée de deux prêtres, reçut
une nouvelle dotation de 10~ 000 livres.

Le commandeur Brulart de Sillery fut enterré dans l'église des
religieusesde la Visitation(aujourd'hui temple protestantde Sainte-
Marie) de la rue Saint-Antoine.

Legs Talon.

Charles-François Talon, curé de Saint-Gervais, grand vicaire
de l'archevêché de Paris, frère du célèbre Orner Talon, mourut en
1651, laissant la plus grande partie de ses biens à l'Hôtel-Dieu
qu'il chargeait en même temps de l'exécution de son testament.

En 1648, François Talon fonda, une école paroissiale pour vingt

garçons pauvres et la dota d'une rente de 200 1. t.
La même année, il fonda un lit aux Incurables et versa pour

cette fondation 4,000 livres.

Legs d'Estreans,

Armand-Charles d'Estreans, doyen des conseillers du Parlement
de Bretagne, mourut vers 1755, léguant à l'Hôtel-Dieu ses biens,
meubles et efféts mobiliers.

On trouve dans les papiers de sa succession des lettres qui lui
étaient adressées et qui renferment des nouvelles de la ville, ~de la

cour et des affaires extérieures.
On y lit « M. de Montmartel épouse M"° de Béthune, fille dun

chef descadre, il lui donne 300,000 livres pour les dentelles, dia-
mans, toilettes et autres minuties, il reconnaît avoir reçu delle

500,000 livres et lui assure un douaire de 40,000 livres, cette de-
moiselle de Béthune est âgée de 28 à 30 ans et vivoit tranquille-



ment dans une communauté avec. un très-petit revenu. Son sort
est fort envié ici )), et plus loin, dans la même lettre « Nous apre-
nons de la Rochelle que la frégate du roi le ~o~M destinée à passer
à Saint-Domingue avec nos navires marchands a été surprise et
enlevée à la rade de l'Isle de Ré par un corsaire ennemi très-infé-
rieur qui sen est aproché en. la saluant de cinq coups de canon, et
aiant, pavillon français, cela mortifiera M. de Maurepas et avec
raison (26 avril 1746).

« On assure que la citadelle de Belle-Isle se trouve bien munie
et en estat de deffense nous nous estonnons ici de la manœuvre
des anglois, on dit que leur général Sinclair est un homme rempli
de timidité et de désolation. ))

(Allusion à l'expédition des Anglais
contre Lorient.) Lettre de Nantes du 29 octobre 1746.

« Une faut. pas douter que les Autrichiens (ils étaient alors en
Prusse) aient fait beaucoup de mal dans tous les lieux où ils aient
pénétré, personne ne fait la guerre commela reine d'Hongrie (Marie-
Thérèse), et ses troupes (1747).

« J'ai oui dire au marquis Doria envoié extraordinaire de Gênes

que je voiais souvent.à Paris que les fortifications de cette place
n'avoient point été rétablies par les Piémontais depuis le dernier
siège et que la-conqueste n'en seroit pas difficile (lettre du 18 juillet
1747).

« M. le chevalier de Belle-Isle s'est fait tuer et bien d'autres bien
gratuitement. On avait une toutte autre opinion de sa prudence;
son malheur fait avorter nos projets sur l'Italie et fait évanouir le

peu d'espérance que nous avions de la paix. (Allusion, à l'affaire
du col de l'Assiette (1747) où périrent le chevalierde Belle-Isle et
3,000 Français, voyez Henri Martin, tome XV, page 321.)

Le correspondantde M. d'Estreans était un armateur de Nantes,
Gabriel-Michel,qui devint plus tard directeur de la Compagnie des
Indes à Paris.

Legs Henri de la Cerda.

Dans les premières années de la Régence mourait à l'Hôtel-Dieu
un personnage se disant Henri de la Cerda, comte d'Albacete et sep-
tième fils du duc de Médina Cœli. w

Etait-ce un imposteur ou un infortuné dont l'existence avait, en
effet, commencé brillante pour finir. misérablement sur un lit
d'hôpital2



On a recueilli de cet énigmatique personnages trois pièces un
mémoire au roi de France, un autre à la reine d'Espagne et un
contrat passé entre ledit Lacerda et le prince de Conti, Louis Ar-
mand de Bourbon.

Dans son mémoire au roi il expose qu'élevé en France, il se
trouvait en Espagne lorsqu'on Et une junte chez le cardinal Porto
Carrero, son oncle maternel, il donna sa voix au petit-fils de
Louis XIV, ce qui lui aurait attiré la haine d'une partie de sa
famille; que marié en France avec une femme de la maison de
Noyel, parente du maréchal de Joyeuse, il n'avait cessé de rendre
des services à la maison royale de France et qu'il supplie le roi de
luifairerendre ses biens dont il avait été dépouillé par son oncle
Jean-Françoisde la Cerda. Le contrat est un contrat authentique
passé par-devant deux notaires du Châtelet le 14 février 1717 entre
Louis-Armand de Bourbon, prince de Conti et ledit de la Cerda pour
l'exploitation du privilége d'établir des barques, bateaux, coches
et diligences sur les routes d'Arles à Lyon, du Saint-Esprit à Avi-
gnon, dé Valence à Lyon, etc. Le prince de Conti et Henri de la
Cerda, se partageaient par moitié les bénéfices à retirer de cette
exploitation. Dans cette pièce, la demeure d'Henri de la Cerda est
indiquée rue des Augustins, chez la marquise de Boulay.

Legs Picot.

.Eustache Picot, chanoine de la Sainte-Chapelle, maître de la cha-
pelle du roi, mourut en 1653, laissant les deux tiers de ses biens à
l'Hôtel-Dieu et l'autre tiers à l'hôpital général.

On trouve dans les papiers d'Eustache Picot un brevet du roi
Louis XIII accordant à Picot et à Mathieu Maresse son porte-man-
teau ordinaire. Je privilége d'établir un .marché avec boucherie à
la place Dauphine à la condition/( de parachever ladite place ainsy
quelle est desja commence et de mettre en bonne et deue reparacion
le canal de la fontaine cy devant ediffice, un bassin pour recevoir
les eaues des conduites et soupiraux pour dégorger ledit bassin
(1634).0

Un règlement de la chapelle du roi intitulé « l'ordre que le

roy veult estre suivy et observe desormais pour le service divin
par ceux de sa chappelle aux églises que sa majesté choisira pour
cet euect es lieux où elle fera séjour plus de huict jours et à ceux



où elle demeurera moins et où elle sera suivie de sa dicte chappelle
1er janvier 1587. » Ce règlement est signé Henry et porte au bas
ces mots écrits de la main du roi « Cest mon intantion que ie veus
estre observée ch. sepmaine par tous'ceuls de ma chappelle sur
peine de ce que dessus. »

Un état des 41 officiers de la chapelle du roi qui reçurent un
vêtement de deuil à la mort de Louis XIII.

Une lettre des chanoines du chapitre d'Evreux remerciant
Eustache Picot de la fondation qu'il avait faite en leur église pour
chanter des prières à la Vierge dont il avait fait lui-même la mu-
sique.

Des lettres patentes (1654) portant que les bénéficiers musiciens
de sa chapelle toucheraient les gros et fruits de leurs bénéfices lors-
qu'ils seraient de quartier. à sa chapelle..

Legs de Boulogne.

Claude de Boulogne sieur de Vignemont mourut en 1685 insti-
tuant pour ses légataires universels l'Hôtel-Dieu et l'Hôpital gé-néral.

Dans ses papiers se trouvent des détails curieux relatifs à une
machine de nouvelle invention à porter fardeaux.

Cette machine inventée par Nicolas Paris sieur de Motté, avait
été perfectionnée par Jean de Chaudessole de Dupin, maître de la
chambre aux deniers, qui, après expérience faite par plusieurs no-
tables de la ville et sur un rapport de Colbert, obtint du roi des
lettres patentes en date du mois de mai 1669, lui concédantle pri-
vilége de l'exploitation de ladite machine.

11 n'es', pas inutile de faire remarquer que le duc d'Enghien s'in-
téressait au succès de l'affaire.

Voici d'après le rapport qu'en fit Pierre Hachette, conseiller ho-
noraire au Châtelet de Paris, en quoi consistait cette machine dont
la première expérience fut faite dans .le jardin des religieux de
Picpus « un essieu mobile, une roue fixe audit essieu, l'autre
roue estant mobile y ayant une espèce de main de fer embrassant
ledict essieu de hault en bas, dans le creux de laquelle main se
trouve une roue en roullette ayant un mouvementcontraire à celui
dudict essieu, laquelle roullette ne touche le, dit esssieu que par un



point sur lequel se porte et soustient le fardeau qui est dans le
brancart de ladicte machine, ce qui compose un équilibre sy aise à

gouverner que par ce moien il est à croire quil y a en tout beau-
coup de facilite seureté douceur et commodité dans le mouvement
de ladicte machine. »

M. de Vignemont faisait partie d'une société qui s'était formée

pour l'exploitation du privilége que le roi avait accordë pour une
durée de 50 ans.

C'est ainsi que s'explique l'existence dans ses papiers d'un assez
grand nombrede pièces, de correspondances, rapports,comptes, etc.,
relatifs à la machine en question.

v Legs de Broglie.

Joseph-Hyacinthe de Broglie, fils de François-Marie, comte de
Broglie, marquis de Revel, lie en 1655, à Ménilthomas, au diocèse
de Chartres, prêtre du diocèse de Turin, était membre de la famille
des princes de Broglie, abbé commendatairedes abbayes de Sainte.
Marie de-Pignerol et de Valloires (Somme); il mourut en i735
laissant tous ses biens à l'Hôtel-Dieu et à r'Hôpital général.

Il occupait une maison voisine et dépendante du couvent de
Bellechasse, qui avait été habitée avant lui par Madame de Varan-
geville.

L'exécuteur de son testament fut Jacques-Auguste de Thou,
abbé de Sancerre.

L'inventaire des biens de l'abbé de Broglie mentionne un assez
grand nombre de tableaux et autres objets d'art, mais comme les

noms des peintres ne sont pas mentionnés, nous n'avons pas cru
devoir en citer quelques extraits, ainsi que nous l'avons fait plus
haut pour d'autres collections

Legs de Lionne.

Jules-Paul de Lionne, aumônier du roi, abbé commendataire
de Saint-Martin-des-Champs à Paris, et des abbayes de Cercamps,
de Chaalis et deNoirmoutiers,mourut en 1721, laissant tous ses
biens à l'Hôtel-Dieu.

e
Il résidait en son prieuré de Saint-Martin-des-Champs.



L'abbaye de Cercamps produisait 24,500 livres; on lit dans les
comptes de cette abbaye qu'elle était chargée d'une redevance de 10
millions de harengs blancsde marque de Rotterdam qui devait être
livrée à l'abbaye royale de Notre-Dame-de-Pont-aux-Dames,de
Caen, au pied de la croix élevée dans la cour de l'abbaye.

Une note signée du chevalierMontalan, gouverneur de Bar-sur-
Aube, est un document de plus sur le terrible hiver de 1708-1709.
Poussés par la faim, plus de 400 pauvres des environs envahirent
les bâtiments de l'abbaye de Chaalis, et menacèrent, si on ne leur
donnait du pain, de brûler les fermes et les bois dépendant de
l'abbaye.

Le revenu de l'abbé de Lionne, montait à environ 120,000
livres, il ne semble pas qu'il ait géré avec beaucoup de prudence
cette grande fortune, car nous voyons qu'il dut transiger avec ses
créanciers qui prirent en mains l'administration de ses affaires
et lui servirent une pension de 10,000 livres, sa maison une fois
défrayée.

Famille de Lionne.

Marie-Sophie Jager, veuve de Charles de Lionne, marquis de
Claveson, coloneldu régiment d'Aunis, mourut en 1756; instituant
pour ses légatairesuniversels l'Hôtel-Dieuet l'Hôpital général.

C'est ainsi que sont arrivés aux archives de l'administration de
l'assistancepublique vingt-neuf cartons remplis de titres relatifs à
cette famille.

Un inventaire fait en 1671 après le décès d'Hugues de Lionne,
ministre secrétaire d'Etat, nous fournit des détails intéressants

Deux manteaux doublez de panne bleue en serge de Saint-Lô,
chamarrezde velours noir et blancenrichis d'un gallon or et argent
fin qui ont servi a l'ambassade dudit feu seigneur en Allemagne,
mille livres; -un tableauoriginal de Lemaire.représentantRenaud
et Armide, prise 150 livres un autre tableau de Lemairerepré-
sentant une petite Diane, 50 livres un tableau des Caraches
représentant une petite teste déniant/prise 80 livres un tableau
de Jacques Bassan représentant une petite teste, prise 30 livres,
-un autre tableau de Lemaire représentant Mars et Vénus, prise
200 livres;–un tableau de Breughelreprésentant un petit paysage,
50 livres un petit tableau fait par le sieur Lebrun représentant



une femme devant un tombeau soustenue par des soldatz, prise 50
livres; un tableau original représentant une Vierge avec des

anges peints sur un cuivre, prise 300 livres; un autre tableau
original de Mignard représentant une bachanallede Bourdon et les
sept planètes, prise 100 livres; deux tableaux de Claude le Lor-
rain représentant deux paysages et un levant et un couchant, prise
800 livres; un tableau représentant un paysage en long de Sal-
vàtor-Rose. prise 100 livres un tableau de Corneille représen-
tant un berger et une bergère au pied d'un rocher gardant des
vaches, prise 300 livres un tableau de Paul Brille représentant
Latone avec les paysans de Lydie et un paysage, prise 200 livres;

un tableau de Corneille représentant un paysage où il y a des
ruines, 100 livres; un petit tableau de Corneille d'une Vénus
qui dort, prise 100 livres un tableau de Jean Boucbine(?)
représentant un petit saint François, prise 150 livres un tableau
original du s~itH Lebrun représentant Moyse qui touche le rocher,
prise 800 livres; un tableau original.de Paul Veronez représen-
tant Suzanne avec les deux vieillards, 150 livres; un tableau
original du feu sieur Dufresnoy représentant un Apollon Daphne et
un fleuve, prise 100 livres un tableau de Podestal représentant
Diane qui change Aretuze, prise 150 livres un tableau original
de Cochin représentant un paysage et le trébuchement de saint
Paul, 60 livres; un tableau de Carrache représentant une Nati-
vité, prise 300 livres; un tableau représentant Madame de
Coeuvres, peinte en Diane, prise 30 livres le tableaude Madame

de Cceuvres original de Mignard en sainte Agnès, 200 livres;
le portrait de la famille original de Mignard, prise 250 livres;–
un tableau original de Calabrese représentant deux joueurs de
dames, prisé 60 livres un tableau original du Guerchin, où est
représentéun saint Thomas d'Aquin en demye figure) 100 livres.

L'estimation de ces tableaux fut faite par Pierre Mignard. La
marquise de Lionne légua aux pauvres de la paroisseSaint-Germain
l'Auxerrois, une somme de 80,000 livres.

Legs Regniei'.

J.-J. ttegnier, trésorier-général des dragons de France, mourut
en 1741, laissant tous ses biens à l'Hôtel-Dieu.

On trouve dans ses papiers quelques détails sur desdépenses faites



pour le compte du maréchal de Coigny. « Envoyé a M. Mazin 1,0799
livres pourpayer lespec dor quil faut donner aux tresoriersgénéraux
de lordinaire des guerres qui leurs est deube, par chacunde MM. les
maréchaux de France a leur installation. )) « Envoie à M. le
Maréchal la vie de Turenne 27 livres »

–((paye aux officiers de la
chambre du Roy le droit de serment de maréchal de France 6,000
livres » « au sieur Caperon qui a netoyé les dents de M. le Maré-
chal 10 livres. »

La fortune du sieur Regnier s'élevait à plus de 200,000 livres.
Un coffre-fort placé dans la chambre où il mourut renfermait
75,000 livres en espèces avec cette note « La somme en or et en
argent qui sont dans ce coffre-fort m'appartiennent et proviennent
de plusieurs remboursementsqui m'ont este faits que je n'ay pas
remplace et que je ne remplaceray pas pour la tranquilite des
temps qui me restent à vivre ne connoissant plus de suretedans tous
les emplois d'argent. » `

J.-J. Regnier laissait plusieurs parents dans une situation pré-
caire les administrateurs de l'Hôtel-Dieu leur firent des pensions.

Legs de VintimiUe.

Charles-Gaspard-Guillaume de Vintimille, archevêque de Paris,
mourut lé 13 mars 1746, laissant toute sa fortune à l'Hôtel-Dieuet
aux enfants trouvés.

Nous devons signaler l'existence dans les papiers de cette succes-
sion de plusieurs pièces intéressantes un bail passé pour six ans, le

23 octobre 1734, par ledit archevêque à Boisourdy, bourgeois de
Paris, de tous les revenus de l'archevêché de Paris, moyennant un'
fermage annuel de 150,000 livres; six ans plus tard le bail fut re-
nouvelé avec une augmentation de 12,000 livres; plusieurs
mémoires de réparations faites aux bâtiments de l'archevêché et au
château de Conflans qui en dépendait, à la suite des dégâts occasion-
nés par l'inondation de la Seine, qui eut lieu en décembre 1740

ces réparations montèrent à 78,000 livres; un tableau sur toile
de Coypel représentant le Christ legue à madame la marquise du
Luc un tableau sur toillede Mignard représentant saint Charles

qui donne la communion, legue à M. le marquis.du Luc; –un
tableau sur toille de Tesniers, représentant saint Augustin sur le

T. IX. (N''s ? 7 et 8). 23



bord de la mer deux tableaux sur toillede Lemoine, réprésentant
des paysages legue à l'abbé Degoult. »

Legs de la Chausserais.

Marie-Thérèse Le Petit de Verno de la Chausserais mourut en
1733, léguant tous ses biens à l'Hôtel-Dieu, à l'hôpital général et
aux Enfants trouvés.

Quelques'indicationsextraites de l'inventaire de ses biens meubles:
la Samaritaine du Carache, la Vierge de Raphaël, la Circoncision de
Jean Belin, une sainte Catherine de Mignard, la Fuite en Egypte,
saint Joseph travaillant du métier de charpentier, ces deux der-
niers tableaux du Carache.

Mademoisellede la Chausserais avait été fille d'honneur de la
duchesse d'Orléans elle était alliée aux Brissac et aux La Meille-

raye. En 1724, elle acheta, de concert avec le cardinal de Nôailles,

pour la somme de 110,000 livres, une grande maison située rue des
Postes, où ils logèrent les sœurs augustines de Notre-Dame de Cha-
rité et de Saint-Michel.

Mademoiselle de la Chausseraisavait obtenu des bontés du Roi,
un logement au château de Madrid et le droit de faire paître quatre
vaches dans le bois de Boulogne.

Legs Chahu. v

Henri Chahu, écuyer, sieur de la Papotière, trésorier de France,
général des finances en Bretagne, mourut en 1679, laissant tous ses
biens à l'Hôtel-Dieu de Paris qu'il chargea en même temps de l'exé-
cution de son testament.

On trouve dans les papiers de cette succession un assez grand
nombrede piècesintéressantes,relativesaux deux famillesde Heurles
et Chahu. Cette dernière faisait remonter sa noblesse à Jean Chahu
valet de chambre de Philippe de Valois,(1345).

Des comptes delà recette général des gabelles de Champagneren-
dus pour les années 1597 et 1&98 par Balthasar Chahu, père de
Henri, donnent en recettes pour l'année 1597,103,565 livres;pour
l'année 1598, 112,850 livres.

Dans l'inventaire fait après le décès de Balthasar Chahu, on voit



figurer une corne de licorne estimée 1,500 livres par l'apothicaire
Renard.

En 1606, Philippe de Heurles est nommé gentilhomme servant
du Roi en 1614, il devient valet de chambre, puis premier valet de
chambre du Roi, aux appointements de 4,266 livres; en 1624, il est
nommé conseiller d'Etat.

Son fils Philippe de Heurles, d'abord gentilhomme servant du
roi par brevet du 26 août 1634, devient maître d'hôtel du roi.

Philippe de Heurles, seigneur de Poitrouville, eut trois enfants
1" Christine-Chrétiennede Heurles, née en 1616, qui en 1628 épousa
Claude Chahu, seigneur de Passy, fils de Henri Chahu de la Papo-
tière 2° Christophe de Heurles, né en 1622; qui mourut en bas âge
et 3° Philippe de Heurles, né en 1624.

On trouve dans un livre de famille écrit de la main de Philippede
Heurles de Poitrouvilleet intitulé « Brief estât dé mes affaires, »
quelques détails qui ne sont pas dépourvus d'intérêt « le 30" jour
daoust 1606, le roy Henry le Grand 4 du nom mafaictihonneurde
me retenir à son service en la qualité de lun de ses gentilzhommes,
servant aux gaiges de 700 livres, mais à cause de la multiplicité des
ditz gentilshommes ilz ne sont paiez que de la sommede 233 livrés.
Messieurs les trésoriers de lespargne me doibventpar chacun an
en lannee de leur exercice, pour les estrennes attribuez à ma
charge de premier, valet de chambre de sa Majesté la somme de
300-livres.»

En 1620, des lettres patentes de Louis XIII accordent à Philippe
de Heurles une place à bâtir située « sur le rempart qui est entre
la grande gallerie du Louvre et la porte Saint-Hohoré, icelle place
tenant à une autre place appartenant au sieur Philippe, premier
chirûrgien de sa majesté,d'un bout sur le fosse de la ville et d'autre
à la rue qui y doibtestre faiete suivant le plan paraphe de messieurs
les tresoriers de France. »

Nous avons vu que Christine de Heurles épousa Claude Chahu et
que celui-ci était seigneur de Passy.

Le fief de Passy avait été vendu, en 1658, à Claude Chahu par
Louis de Hangest, chevalier, vicomte d'Argelien, maréchalde camp,
moyennant une rente de 2,900 livres. Voici les termes du contrat de
vente « La terre et seigneurie de Passy seize en la parroisse dAu-
theuil se concistant en maison seigneurialle, coulombier à pied,
pressoir, cuvages et ustancilles destinez pour le dict pressoir, un



petit jardin et un grand jardin clos de mur, contenansdouze arpens
ou environ, le lieu ainsy quil se poursuit et comporte justice haulte

moyenneet basse, 60 livres ou environ, de menus cens et rentes tant
en deniers poulies chappons que grains, quinze arpens ou environ
de prez en plusieurs pièces scizes au terroir dudict Passy, quatre

arpens ou environ de vigne aussy en plusieurs pièces, SCiZEs audit
terroire, deux arpens de terre labourable au-dessous desquelles sontt
carrieres non fouillees en deux pieces scizes au mesme terroir et
generallement toultes les ventes fontieres.de bail d'héritage maison
et domaines qui appartiennent aus dicts sieur et dame dArgenlieu
audict village et terroir de Passyet es environs, item le fief de Saint-
Paul, situé audict Passy, concistant en moyenne et basse justice,
censive, quatre arpens de pre en une piece seize vers Auteuil, deux
arpens dautres prez aussi en une piece attenant les prez de la sei-
gueurie de Passy, ensemble le droict de passage sur la riviere de
Seyne pour passer du port de Nigeon au port de Grenelle', ladicte
terre et seigneurie de Passy tenue et mouvante du Roy en plein fief
à cause de son chastellet de Paris et ledict fief de saint Paul et ses
deppendances relevant aussy en plein fief des sieur et dame de la
seigneurie de Garges. »

Un acte de partage de 1617 estime à 7 0,0 M livres le prix de la
terre de Passy.

La seigneuriede Poitrouvilleconsistanten maison, cour etjarjin,
granges, étables, bergeries, colombier à pied, cent arpens de terre
labourable et dix arpens de prez », avait été donnée, en 1615. pour
cause de mariage à Anne de Vassault, femme de Philippede Heurles
le père, par François Gimardez, son grand'père.

Christine de Heurles, veuve de Claude Chahu, laissa comme son
père tous ses biens à l'Hôtel-Dieu. Elle avait à Montieramey, en
Champagne,des cousins qui réclamèrent en ces termes auprès des
administrateurs de l'Hôtel-Dieu « leur parenté est justifie par les
pieces qui ont esté communiquees à M. Champi et leur pauvreté
nest que trop constante lune etlautre ont este reconnuespar madame
Cbahu qui de son vivant les a assistez de quelques-unes de ses cha-

M. de Hangest jouissait alors du droit d'établir un bac sur ta Seine, & l'endroit
indiqué ci-dessus; il était, .'m moment de la vente de la seigneurie de Passy, en
procès aux requêtes du palais, pour le droit de bac; par un acte spécial, il se ré'
serva le droit qui lui était contesté, assurant à Claude Chahu une somme annuelle
de 1SO livres sur les revenus du bac.



ritez, comme dans lordre de la charite chretienne les pauvres parents
sont les premiers quon doit assister, il y a lieu desperer que de ces
grands biens que la piete de madame Chahu vous a confiiez pour la
subsistancedes pauvres, vous ne refuserez pas une faible portion à
ses parents. »

Le bureau de l'Hôtel-Dieu ne fit pas droit à. ces réclamations.

Legs de,Noailles.

Louis-Antoinede Noailles, cardinal, archevêquede Paris,mourut
le 4 mai 1729, laissant tous ses biens à partager entre l'Hôtel-Dieu,
l'Hôpitalgénéral, les Enfants trouvés et le séminaire de Saint-Louis
établi à Paris, rue d'Enfer, près du Luxembourg.

L'actif de sa succession se trouva montera193,242livres, le pas-
sif à 162,771 livres, il resta donc une somme de 30~471 livres pour
les quatre établissements légataires.

Le cardinal de Noailles aimait à faire retraite au mont Valérien,
dans la maison des religieux qui y était établie.

C'est au mont Valérien « dans la petite gallerie de lappartement
que S. E. occupe dans laditte communautedu premier estage ayant
veue de trois costez sur le grand jardinque le cardinal fit son tes-
tament le dernier jour de juillet 1727.

Le cardinal lègue à cette communauté tous les meubles qui de-
vaient se trouver à son décès dans l'appartement qu'il y occupait.

Nous puisons dans lespapiers de la successionde Noailles quelques
renseignements intéressants sur les travaux que cet archevêque de
Paris nt faire dans l'église métropolitaine.

« Mémoire de ce qui est deu par la succession de S. E. à M. Bof-
frand, architecte du roy, pour les desseins, devis, marchez, toisez et
conduites douvrages qu'il a fait dans leglise Nostre-Dame; pour
les desseins de la chapelle de Noailles, scavoir de lhautel de marbre
et sculpture et pour la decoration du restant de la chapelle, ensemble
4,000 livres pour les desseins du tombeau de M. le marechal
de Noailles, dans ladicte chapelle la somme de 1,000 livres; pour
la rose de leglise du cote de larcheveche dont il a donne les des-
seins et profils tant de la dite rose que de lapareil et des etayements
et echafauts et conduit louvrage, la somme de 4,000 livres ;pour
les desseins, plans, elevations et profilsdun bâtimentque S. E. vou-



loit elever au-dessus de la porte dentree pour ater du palais archié-
piscopal à couvert dans leglise, 600 livres. »

Le mémoire des travaux faits à Notre-Dame de Paris parBoffrand
sur les ordres du cardinal, montait à 15,600 livres; ce mémoire fut
réduit à 3,000 livres. L'architecte s'en plaignit dans une lettre
adressée au maréchal duc de Noailles en 1732 « On m'a fait en-
tendre que ce mémoire avoit été réglé sur l'avis des gens d'affaire
de feu S. Éminence, mais outre que ces messieurs ne sont pas fort
au fait d'un pareil règlement,Jje me .trouve fort lézé pour un tra-
vail de quatorze ou quinze ans sur l'espérance que S. É. m'avoit
donnee que je serois content. J'espère sur vos lumières et votre
œquité que Ion me rendra plus de justice. »

Jacques Bousseau, de l'Académie des beaux-arts, élève de Cous-
tou, fut chargé de la sculpture de plusieurs statues dans la chapelle
de Noailles. « Devis de deux figures de marbre pour S. E. Monsei-

gneur le. Cardinal dans la chapelle de sa famille en leglise notre
Dame. Premièrement moy Bousseau sculpteur moblige de faire une
figure de marbre en pied dun S. Louis de 5-pieds 2 pouces de pro-
portion sur lun des deux piedsdestaux avec ses habits de guerre
comme revenant de la terre sainte tenant des deux mains la cou-
ronne depines avec les clous quil présente à .Dieu avec son sceptre,
pour la façon et frais de position 4600 livres. Plus une autre
figure aussi de marbre pour mettre dessus lautre pieddestail de
lautre cote de lautel de même position et de 5 pieds 4 pouces de
hauteur y compris la plinte représentant un saint Maurice vêtu en
habit de guerre selon lusage des Romains une main levée qui
montre le ciel pour exhorter les siens à souffrir martyre plutost que
doffrir de l'encens aux idoles, lautre main appuyée sur sou bou-
clier tenant une palme a ses pieds est son casque et les instrumens
de son suplice pour la façon et frais des voitures et position et frais
de models qui sont posés sur la place en attendant lexecntion de
louvrage et les changementsqui ont été faits selon les volontés de
S.Ëminence et de Monseigneur le duc de Noailles, pour ce 4,600
livres. »

Le prix des blocs de marbre estimés 5,200 livres n'était pas
compris dans cette somme de 9,200 livres. René Fremiu fut chargé
des bas-reliefs de la chapelle de Noailles; pour lesquels l'arche-
vêque lui devait encore, au commencement de 1727, la somme de
7,750 livres.



I! est à remarquer que Fremin et Bousseau devinrent tous deux
sculpteursdu roi d'Espagne qui les Et travailler à son château de
Saint-Ildefonse.

La tombe en marbre noir du cardinal faite par Félix Tarie, mar-
brier, coûta 1307 livres.

Dans un descartons qui renferment les papiers de la succession

de Noailles se trouvent plusieurs pièces relatives à une contestation
mue' entre le' sieur Magneux, inspecteur général des domaines, et
le cardinal archevêque de Paris qui réclamait au domaine une
grosse somme de 645,114 livres comme indemnité dés droits des

cens et rentes qui étaient dus à l'archevêché sur les maisons expro-
priées pour la construction du Palais-Cardinal et pour la création
des deux places des Victoires et Vendôme et le percement du nou-
veau boulevard.

-L'inspecteur général du domaine demandait que l'archevêché fût
purement et' simplementdébouté de l'indemnité par lui prétendue,
qu'il fût ordonné que l'édit du mois d'avril 1667 serait exécuté
(lequel pour indemnité des acquisitions faites par le Roi dans les
mouvances et censives des seigneurs particuliers de son royaume
constituait une rente annuelle sur le domaine, telle que les arré-
rages de cette rente pussent en soixante années égaler la somme à
laquelle les lods et ventes des héritages se trouveraient monter à
raison du prix porté dans les contrats d'acquisition); l'inspecteur
général soutenait de plus que tout le terrain qui avait servi aux an-
ciens murs, contrescarpes et fortifications était dans la mouvance
directe de S. Majesté.

Toutes les pièces de cette longue et curieuse contestation se trou-
vent dans le sixième carton du fonds Noailles, sous la cote 22°.

Un mémoire placé dans le même dossier nous fait connaître les

noms des hôtels, maisons, auberges expropriéspour la construction
du Palais-Cardinal.

Le nouveau palais fit disparaître le jeu de paume de l'Hermine,
la maison du Pourcelet, la maison du nom de Jésus, située rue
Saint-Honoré; la maison de l'Ours (à M. de Verthamont) l'hôtel
de Sillery « sis rue Saint-Honoré faisant face sur ladicte rue et oc-
cupant toute la longueur d'entre la rue Saint-Thomas du Louvre et
Fromenteau » (l'emplacementqu'occupait cet hôtel servit à former
la place même du Palais), sans compter plusieurs petites places et
corps de logis.



Legs de la Place.

Catherine Lescalopier, fille naturelle de Nicolas Lescalopier, au-
diteur en la Chambre des comptes, et de Madeleine de Fouque-
rolles, fut mariée à Jean Didier, sieur de la Place, gendarme de la
compagnie du duc d'Orléans.

Des lettres royales, datées de février 1621, accordent la légitima-
tion à Catherine de la Place.

La formule de ces lettres mérite d'être rappelée « Louis, par la
grâce de Dieu, etc., encore que demoiselle Catherine Lescalopier
ayt este engendree par illicite coppulation de notre cher et bien

âme NicolasLescalopier et de demoiselle Magdeleinede Fbuquerolles

ses père et mère, lors soluz et non mariez neantmoings les vertus
qui sont en elle couvrant aucunement lé vice de sa naissance, Nous

pour esteindre la mémoire de ladicte coppulation illicite avons de

nostre grâce speçialle pleine puissance et auctorite royalle légitime
et légitimons par ces presentes, » etc.

Catherine de la Place disposa de tous ses biens au profit de l'Hôtel-
Dieu.

Dans les papiers de sa succession, se trouve une pièce signée

« Roderigue » par laquelle Rodrigue, duc de Wurtemberg, comte
de Montbéliard,accorde une somme de 10,000 écus à madame de
la Place « pour l'amitie quil a receu de sa ndélité » (29 juin 1642,Paris).



NOTES

Prises aux archives de i'Etat-ch~ de Paris.

(Sutte")

Bosc (AgIaé-Marie du), née le 6 juillet 1775, et Augustin-Léo-
nor-Victor, né le 29 mai 1776, enfants de Jeao-Léonor, chevalier,
marquisdeRadepont, etd'Aglaé-Louise d'Espinay-Saint-Luc (S.S.).

BOSREDON (Jacques de), abbé de Saint-Benoît et de Sainte-Ro-
trude, mort le 11 juillet 1723 à trente-six ans (S. S.).

BOSSUET (Marguerite-Bénigne),morte le 25 octobre 1728, à vingt-
six ans, épouse de Louis-Antoinede la Roche, marquis de Ram-
bures (S. S.).

Louis, mort le 15 janvier i742, à quatre-vingt-deux ans
(S. R.).

Jacques-Bénigne, évêque de Troyes, mort le 12 juillet 1743
(S. R.).

Bo'rHEREL (René-Thérèse), chevalier, comte de la Marche, mort
le 10 novembre 1748, à soixante-dix ans (S. R.).

BOTTU. « Du vingt-quatre brumaire de l'an six de la Rép"
« française, acte de naissance de Anne-Marie-Laurence, née

« le vingt-deux du courant à huit heures du soir, rue Saint-Honoré,
« n° 66, fille de François-MarieBottu, officier de cavalerie etsecré-
« taire de l'ambassadeur de la République en Espagne, et de Marie-

«
Élisabeth-Jeanne Pavie, mariés en l'an trois à la ci-devant com-

« mune de Paris. Premier témoin Laurent Truguet, âgé de
((, trente-neuf ans, vice-amiral des armées navales de la Rép"

« française et ambassadeur à Madrid, demt à Paris rue de la
« Villelévêque, n° 1061. Second témoin Anne-Marie Esselin,
« femme de Jacques-François Pavie, âgée de trente ans, demt« Paris rue de Baune, n" 876, donon de la Fontaine de Gre-
« nelle, sur la réquisition à nous faite par François-Marie Bottu,

'*Voyez5"Hv.mait8'!2,p.l95:



« père de l'enfant qui a signé avec nous et les témoins signé
Bottu. Truguet. A..Eslin Constaté suivant la loi par

« moi officier public soussigné Aubry (i" arr.). »

BouBEps (Amédée-Charles-Marie de), fils du comte Claude-
Charles, et de Marie-Françoise de Brossard, marié le 22 avril 1789
à Anne-Charlotte-Élisabethde Buissy, fille de Pierre, et d'Anne-
Élisabeth Gaudin (S. S.).

BoucAULT (Arnaud-François-de-Paule), né le 14 août 1776,
fils de Claude-Francois-de-Paule, et de Marie-Louise de la Porte
(S. E.).

BOUCHER (Marie-Louise), morte le 10 novembre i788 à cin-
quante-sept ans, épouse de Pierre-Nicolas-Florimond de Fraguier,
seigneur du Mée (S. N. des Ch.).

BOUCHER DE GRUMINIL (Marie-Madeleine le), morte le 31 mai 1754,
à quatre-vingt-trois ans, veuve de Claude de Méliand, chevalier
(S. J. en &.).

BoucHER (Louise-Catherine), morte le 7 juin 1756, fille de
Charles, comte d'Orsay, et de Marie-Françoise des Moulins de
l'Isle(8,R.).

André-Charles-Louis,né le 21 juin 1778, fils de Louis-Ca-
therine, vicomte d'Orsay,capitaine d'infanterie, et de Marie-Marthe
Boyer (S. N. des Ch.).

BoucHET .(Elisabeth du), morte le 18 novembre 1723 à soixante-
sept ans, veuve de Noël. Bouton, marquis de Chamilly,. maréchal
de France (S. S.).

BOUCHET DE SouRCHEs (Jacques du), abbé de Saint-Martin de
Troyes, mortle 1" août 1677, à soixante-quinze ans (S. S.).

Louise-Catherine-Agnès, née le 25 janvier et morte le 22
février 1708 N. né le 5 novembre 1710, et Louis, né le 6 mars
1720, enfants du marquis Louis, seigneur et comte de Montsoreau,
et de Jeanne-Agnës-Thérese de Pocholles du Hamel (8. S.).

–Louise-Antonine, née le 22 mars 1733; Armande-Ursule,
née le 16 octobre 1734; Judith, née le 2 septembre 1736; Ga-
briel le-Louise-Geneviève, née le 26 novembre 17 37; Marie-



Louise-Victoire, née le 2 mars 1739, filles de Louis, marquis de
Sourches, et de Charlotte-Autonine de Gontaut (S. S.).

Louis-Emmanuel, né le 2 décembre 1742, mort le 22 octobre
1755 Jeanne-Madeleine-Tbérëse,née le 15 octobre 1743 Louis-
François, né le 7 décembre 1744; Yves-Marie, né le 9 janvier
1749, et Marie-Louise-Henriette, née le 11 octobre 1752, morte le
22 octobre 1755, .enfants de Louis, marquis de Sourches, et de
Marguerite-Henriette des Marets de Maillebois (S. S.).

Anne-Louis-Hilaire, né le 9 décembre 1747 Jean-Louis, né
le 17 novembre 1750, et Marie-Louis-François, né le 12 août

1753 (S. R.), mort le 24 juin i755 (S. S.),enfantsdeLouis-Hilaire,
comte de Sourches, et de Louise-Françoise le Vayer.

Marie-Louise, morte le 5 avril 1749 à quatre-vingt-quatre
ans, veuve de Louis Colbert, comte de Lignières (S. S.).

Louis-Vincent, commandeur de Laon, mort le 13 février
1751, à soixante-dix-neufans (S. S.).

Louis-François, comte de Sourches, seigneur de la Ronce,
époux d'Hilaire-Ursule de Thiersault, mort le 29 mars i756, à
quatre-vingt-cinq ans (S. R.).

–Louise-Antonine, morte le 28 avril 1761, a vingt-huit ans,
épouse de Philippe-Joseph-Alexandre de Guesnoval, baron d'Es-
quelbuq (S. S.).

Jeanne-Madeleine-Thérèse, morte le 21 février 1765 à vingt-
un ans, épouse de Cérice-Francois-Metcbior, comte de Vogüé
(S. S.).

Henriette-Adélaïde-Josépbine, née le 4 novembre 1765

Anne-Louise-Joséphine,née le 24 juin 1767 Charles-Louis-Yves,
né le 27 août 1768 Joséphine-Marie-Madeleine, baptisée le 20 oc-
tobre 1769 Marie-Cbarlotte-Pauline-Josépbine,née le 15 octobre
1771 Emmanuel-Louis-Joseph,né le 3 decembre 1774, enfants
de Louis-François, marquis de Tourzel, et de Louise-Élisabeth-
Félicité-Françoise- Armande Anne Marie Jeanne-Joséphine de
Croï (S; S.).

Armande-Ursule, morte le 2 décembre 1768 à trente-quatre
ans, veuve de Louis-François-René, comte de Virieu (S. S.).

Jean-Louis, fils de Louis-Hilaire, comte de Sourches et de
Louise-Françoisele Vayer, marié le 15 mars 1777 à Marie-Anne-.
Antoinettede Riquet, fille de Victor-Maurice, comte de Caraman,



et de MarIe-Anne-GabrieIte-Joseph-Françoise-Xavierd'Alsace d'Hé-
nin-Liétard, dont Antoine-Gabriel-Louis, mort le 18 mai 1784 à
cinq ans (S. S.).

.–Henriette-Marie-Félicie, née le 20 février 1780, fille d'Yves-
Marie, comte de Montsoreau, et de Marie-Charlotte-FrançoiseLal-
lemant de Nantouillet (S. R.).

Louis, marquis de Sourches, mort le 9 avril 1788 à soixante-
seize ans (S. S.).

Olivier-Henri-Charles-Roger,marquis de Tourzel, né à Paris.
le 23 juillet 1804, fils de Charles-Louis-Yves, mort à Paris le 4

avril 1815, et d'Augustine-Éléonore de Pons, marié le 2 mai 1832
à Victurnienne-Anastasie-Victorine de Crusse! née à Paris le
24 juin 1809, fille d'Adrien-François-Emmanuel, et de Catherine-
Victurnienne-Victorine de Rochechouart, morte en juillet 1809,
dont un 61s né et mort le 10 juin 1834 (xe arr.).

BoucoT (Jacques), receveur général des domaines de la ville de
Paris,, époux de Louise-Marie-Thècle de Moreton de Chabrillan,
mort le 30 décembre 1762 à cinquante-huit ans (S. R.).

BOUET DE MARTAN&E (Marie-Joseph-Xavier-Antoine),né le 14 no-
vembre 1739, fils de Marie-Antoine, colonel d'infanterie, et de
Jeanne-Marie-MargueriteDufour(S.S.).

BOUETTE DE BLÉMUR(Marie-Jeanne),femme de Nicolas Monnerot,
morte le 12 mai 1701, à trente-six ans (S. S.).

BOUFFLERS(Joséphine-Eulalie), née le 4 septembre 1727 (S. R.),
morte le 8 juin 1742 (S. M. M. la V. l'Ë.); Charles-Joseph, né
le 17 août 1731 (S. S.), enfants du duc Joseph-Marie, pair de
France, et de Madeleine-Angéliquede Neuville de Villeroy:

Charles-François,seigneur et marquis de Remiencourt, mort
le 18 décembre 1743 à soixante-trois ans (S. M. M. la V. l'É.).

Anastase-AmabIe-Régis,mort le 24 août 1745 à trois jours,
fils de Louis-François, seigneur de Remiencourt, et de Catherine
de Beauvau (S. M;'M. la V. l'É.).

Olympe, née le 23 avril 1749 (S. M. M. la V. l'Ë.), morte le
4 mai 1751 (S. E.), fille du duc Charles-Joseph,et de Marie-Anne-
Philippine-Thérèsede Montmorency.



Le duc Charles-Joseph, mort le 13 juillet 1751, à vingt ans
(S. E.).

Amélie-Joseph-EmmanueI-Edouard-Hippolyte,né le 16 no-
vembre 1785 (S. M. M. la V. l'É.), mort le 8 avril 1858 à Auteuil,
fils du comte Louis-Édouard, et d'Amélie-Constance Puchot des
Alleurs.

BoumER (Marie-Thérèse), morte le 20 janvier 1750, à cinquante-
cinq ans, veuve de François-Paul, marquis de Rouvray (S. S.).

BoniLLÉ(Marie-Hélëne-Anicet de), née le 3 mars 1771, et An-
toine, mort le 14 mars 1779 à trois ans, enfantsdu marquis Charles-
Pierre-Antoine, et de Marie-Françoise le Chat (S. E.).

Adèle-Slanie-Julie-Louise,née le 15 septembre 1786, fille du
comte Pierre-Christophe,etde Marie-Camille-Angéliquede Leyrits
(S. M. M. la V. l'É.).

BOUILLEROTDES TABouREAux (Charles-Alexandre),né le 30 juin
1751, fils de Charles-Nicolas, écuyer, gentilhomme servant ordi-
naire du roi, et de Marie-Madeleine le Bon (S. J. en G.).

BOULAINVILLIERS(Marie-Françoise de), morte le 7 août 1752 à
vingt-sept ans, femme de Pierre-Auguste,comte de Mastin (S. E.).

Henri-Claude, mort le 16 mars 1775 à vingt-trois ans trois
mois, fils de Gabriel, et d'Anne-Catherine de Caqueray (S. S.).

Suzanne-Marie-Henriette,morte le 18janvierl776àsoixante-
dix-neuf ans, veuve de Gabriel.Bernard, seigneurie Rieux (S. S.).

BOULIN (Marie), baptisée le 5 janvier 1638, et Geneviève, baptisée
le 29 mai 1639, filles de Pierre, conseiller du roi, et de Marie de
Louvencourt (S. G.).

BOULINE (Charles-Augustin de), seigneur de Vigneau, mort le 22
septembre 1733 à quarante-sept ans (S. S.).

BOULLANGER (Louis-André le), né le 3 octobre 1721; Charles-
Philippe, né le 15 avril 1723; Marie-Andrée, morte le 6 février
1727 à six ans sept mois; Charles-Gabriel, né le 15 avril 1727.;
Claude-Jean-François-Xavier,né le 17 mars 1730 André-René,
né le 16 mars 1731, enfants de Louis-Charles, chevalier, seigneur
de Chaumont, conseiller du roi, et de Marie-Marguerite Flory de
Lessart (S. S.).



BOULLENC DE SAINT-R.EMY (Marie-Reine de), morte le 22 avril
1771 à quarante ans, épouse de Louis-Daniel-Antoine-Jean Viel,
marquis de Lunas (S. M. M. la V. l'É.).

BOULLENGERDES CAPELLES (Adélaïde-Charlotte-Louise le), née le

8 novembre 1773, et Adélaïde-Anne-Gabrielle,néele 28 septembre
1778, filles d'André-René, conseiller du roi, et de Charlotte-Louise
le Clerc du Coudray (S. E.).

BOULLIANT(Élisabeth), morte le 6 juillet 1748 à cinquante-neuf

ans, veuve de Joseph Coste de Champeron. écuyer, sieur de Tilly
(S. R.).

BO"ULLIETTE (Ëdouard-Félix-Michel),né le 4 janvier 1787, fils de
Michel, conseiller du roi, auditeur des comptes; et d'Antoinette-
Victôire Quatresous de la Motte (S. N. des Ch.).

BouLLONGNE (Edme-Louis de), receveur-général des finances,

mort le 28 décembre 1732 à trente ans et demi, époux de Marie
Poulletier (S. R.).

Paul-Esprit-Cbarles~né le 26 octobre 1758, et Jean-Marie-
Henri Fortuné, né le 5 février 1763, mort le 28 juillet 1764, en-
fants de Jean-Nicolas, conseiller du roi, et de Louise-Julie Feydeau
de Brou (S. R.).

Jean, comte de Nogent-sur-Seine, veuf de Charlotte-Cathe-
rine de Beaufort, mort le 22 février 1769 à soixante-dix-huitans
(S. R.).

Jean-Nicolas, comte de Nogent-sur-Seine, époux de Louise-
Julie Feydeau de Brou, mort le 7 ianvier 1787 à soixante-deux ans
(S. R.).

BoOLOGNE (Marguerite-Claude de), morte le 21 février 1792,

veuve d'Henri-Gaspard Caze de la Hove (S. R.).

BOUQUINET DE LANTHES (Marie-Bonaventure)morte le 16 janvier
1770 à cinquante-cinq ans, épouse de Philippe-Bénigne Bouhier,
marquis de Versalieu (S. R.).

BOURBON (Marie-Anne de), née le 18 avril ~689 à Versailles, fille

de Louis, prince de Conti, et de Marie-Thérèse de Bourbon, bap-
tisée le 17 septembre 1697 dans la chapelle de l'hôtel de Conti par
Nicolas Mathieu, curé de Saint-André-des-Arts.Parrain Henri-



Jules, duc de Bourbon marraine Marie-Anne de Bourbon, prin-
cesse douairière de Conti. N. demoiselle d'Alais, née le 19 no-
vembre 1697 à six heures et demie, ondoyée par Bouché, vicaire;
morte le 13 août 1699 et inhumée le 14 chez les Carmélites. N.
prince de la Roche-sur-Yon, né le 1er décembre 1694, mort le 25
avril 1698 à une heure du matin, inhumé le 27 chez les Carmélites
du faubourg Saint-Jacques. François-Louis, ondoyé le 27 juillet
1703 par Mathieu, curé de la paroisse, et tenu le lendemain dans la
chapelle de l'hôtel par le duc de Bourbon et par Anne palatine de
Bavière mort le 21 janvier 1704 et inhumé le lendemain chez les
Carmélites (S. A. des A.).

Louis, prince de Conti, mort le 22 février 1709, à huit heures
du matin, inhumé le 6 mars dansle chœur de Saint-André-des-Arts.

–N.,mle de Louis, prince de Condé, duc de Bourbon, et de
Louise-Françoise de Bourbon, ondoyée le 15 septembre 1705, par
M. de Momonier, vicaire. Louis, né le 15 juin 1709, baptisé le
15 novembre 1717 dans la chapelle des Tuileries, et tenu par le Roi
et madamela duchesse de Berry (S. S.).

Marie-Anne, princesse de Conti, femme de Louis-Henri de
Bourbon, prince de Condé, morte le 21 mars 1720, transportée le
24 chez les Carmélites (S. S.).

Louise-Léontine-Jacqueline, princesse de Neufchàtel et Va-
lengin, morte le il janvier 1721 à vingt ans, et inhumée le 14,
femme de Charles-Philipped'Albert, duc de Luynes (S. S.).

Marie-Thérèse,morte le 22 février 1732 vers les cinq heures
du matin, transportée le 28 à Saint-André-des-Arts, veuve de
François-Louis,prince de Conti (S. S.).

N., prince de Condé, ondoyé le 9 août 1736, fils de Louis-
Henri, duc de Bourbon, et de Caroline de Hesse-Rhinfels (S. S.).

Madeleine, demoiselle de Busset, morte le 29 novembre 1738,
inhumée le 30, veuve de Nicolas de Quélen Stuart de Caussade,
prince de Carency, comte de la Vauguyon (S. S.).

Marie-Anne, morte le 3 mai 1739, veuve de Louis-Armand,
prince de Conti, ensevelie le 5 dans la chapelle de la Sainte-Vierge
(S. R.)

Louis-Henri, duc de Bourbon, mort le 27 janvier 1740 â
Chantilly, rapporté à Saint-SuIpice et inhumé le 10 février à
Enghien.



–Marie-Anne, demoiselle de Clermont, morte le 11 août 1741,
portée le 16 chez les Carmélites (S. S.).

Louise-Françoise,veuve de Louis, duc de Bourbon, morte le
16 juin 1743, à soixante-dix ans portée le 18 'chez les Carmélites
(S. S.).

Marie-Marguerite, née le 17 août 1752, baptisée le lende-
main,. tenue par Claude Sébille, gagne-denier, et Marie Melain~ sa
femme; Cbarlotte-Marguerite-Ëlisabeth,née le 1" août 1754, bap-
tisée le 3 et tenue par Louis Morand, suisse de l'église, et Gene-
viève Doyen, épouse de François Lamotte, officier de maison; fille
de Louis-Joseph de Lesquin de la Villemeneuf(nom remplacé plus
tard par celui de Charles de Bourbon, comte de Charolais), et de
Marguerite Caron (S. R.).

–Anne-Louise-Bénédicte,morte le 23 janvier-1753, trans-
portée le 26 à Sceaux, veuve de Louis-Augustede Bourbon, duc du
Maine (S. S.).

Marie-Louise-Charlotte, morte le 4 octobre 1754, à cin-
quante-cinqans, et inhumée le 6, épouse de Nicolas-Étienne de
Chaugy, comte de Roussillon (S. S.).

Marie, née le 16 février 1755, ondoyée le même jour par le
cardinal Armand de Rohan, baptisée le 18 juillet 1756, à l'hôtel de
Condé, par Noguier, vicaire, et tenue par messire François du Gout
du Bousay, écuyer, capitaine de cavalerie, gentilhomme de la
chambre,du. prince de Condé, et par Marie-Françoise-Marguerite
du Guesclin. N., duc de Bourbon, ondoyé le 13 avril 1756 par
Jean-Thomas Lamarque; aumônier du prince de Condé, en pré-
sence du curé. N., demoiselle de Condé, ondoyée le 5 octobre
1757 par l'abbé de Messac, aumônier de la princesse de Condé.
Enfants de Louis-Joseph, prince de Condé, et de Charlotte-Gode-
fride-Ëlisabethde Rohan-Soubise(S. S.).

Louise-Anne, demoiselle de Charolais, morte le 8 avril 1758,
à cinq heures du matin, inhumée le 13 chez les Carmélites (S. S.).

–Marie, demoiselle de Bourbon, morte le 22 juin 1759, à quatre

ans; portée le 24 chez les Carmélites (S. S.).
Gasparde-Louise-Henriette,née à Busset le 20 juillet 1746 et

ondoyée le même jour par messire Desbrest, curé de Saint-Vincent
de Busset, baptisée le 19 juin 175! tenue par Gaspard de Clermont-
Tonnerre, marquis de Vauvillars, comte d'Espinette, seigneur de



Saintry, etc., chevalier des ordres du roi, maréchal de France,

gouverneur de Fessart, et par Henriette-Antoinette de Bourbon-
Busset, veuve de Paul de Grivel, comte d'Quroy; morte le 18 dé-
c.embre 1761 a la Visitation de la rue du Bac, et inhumée le 19.
Louis-Antoine-Paul, né à Busset le 11 novembre 1753, à quatre
heures cinquante-cinq minutes du matin, baptisé le 3 juin 1762,
tenu par Àntoine-Paul-Jacques de Quélen de Stuart et de Caus-
sade, duc-de la. Vauguyon, prince de Carency, pair. de France,
marquis de Saint-Mégrin et de Clain, etc., lieutenant-général des
armées du roi, chevalier commandeur de ses ordres, gouverneur
du duc de Berry, premier gentilhomme'de sa chambre .et grand-
maître de sa garde-robe, gouverneur du comte de Provence, .pre-
mier gentilhommede sa chambre, grand-maîtrede sa garde-robe,
et surintendant de sa maison; et par Claude-Louise-Jeanned'illiers,
épouse de Louis-Auguste-Cyr, marquis de Rieux. Marie-Anne-
Julie-Louise, morte le 8 juillet 1764 à la Visitation de la rue du
Bac, à seize ans neuf mois, inhumée le 9 enfants de François-
Louis-Antoine, comte de Busset de Chalus, baron de Vésigneux,
et de Madeleine-Louise-Jeannede Clermont-Tonnerre (S. S.).

–Louise-Elisabeth, morte le 27 mai 1775, à quatre-vingt-un
ans, six mois, cinq jours, inhumée le 30 dans la chapelle Saint-
Louis, veuve de Louis-Armand,prince de Cônti (S. S.).

Marie-Geneviëve-Henriette-Gertrude~demoiselle de Malause,
morte le 7 mars 1778, à quatre-vingt-six ans, dix mois, veuve de
Ferdinand-Joseph, comte de Poitiers, inhumée le 9 (S. S.).

Adélaïde-Charlotte-Louise, née le 10 novembre 1780, tenue
par Charles de Rohan,. duc de Rohan-Rohan, prince, de Soubise,
maréchal de France et ministre d'État; et par Adélaïde-Charlotte-
Louise (sic) demoiselle de Condé. Louise-Charlotte-Aglaé,née
le 10 septembre 1782; tenue par haut et puissant seigneur Louis-
Guillaume-Angélique Goutner, marquis de Thoix, mestre-de-
camp de cavalerie, chevalier de Saint-Louis, et par Catherine
Morin, épouse de Ferréol Michelot; bâtarde de Louis-Henri-Joseph,
duc de Bourbon, et de Marguerite-Catherine Michelot (S. M. M. la
V. l'É.).

Antoine-Louis-Julie, né le 20 janvier 1787, baptisé le 20 fé-
vrier 1788, fils de Louis-François-Joseph, comte de Chalus,. et
d'Elisabeth-Louise Bourgeois de Boynes, tenu parFrançois-Louis-
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Antoine de Bourbon, comte de Busset, et par Marie-Anne-Juliele
Tonnelier de Breteuil, épouse de Charles-Henri-Jules, duc de Cler-
mont-Tonnerre(S. S.).

Henriette-Antoinette, morte le 16 septembre 1788, à soixante-
trois ans, veuve de Paul de Grivel, comte d'Auroy; portée le i88
chez les religieuses de PAve-31aria, rue des Barrés (S. S.).

BoupDEiLLES(Claude de), né le 16 juillet 1640, filsde Barthélemy,
capitaine des gardes du roi, et d'Anne de Contemps (S. J. en G.).

–Le marquis Henri, mort le 1er juillet 1751, à soixante-neuf

ans (S. E.).
Henri-Joseph, mestre de camp de cavalerie, Mis du comte

Henri-Joseph, et de Louise-Marguerite Bouchard d'Esparbès de
Lussan d'Aubeterre, veuf de Marguerite-Henriette Dexmier d'Ar-
chiac de Saint-Simon, remarié le 20 avril 1773 à Adélaïde-Thé-
rèse d'Estampes, fille du marquis Louis, et d'Adélaïde'&odefroy-
Julie de Fouilleuse de Flavacourt (S. J du H. P.), dont N., née
le 17 septembre 1777 (S. S.).

BouRDis (Benoîte de), morte le 18 septembre 1716, à cinquante-
quatre ans, femme de Claude-Louis Kadot, comte de Sébeville,
seigneur de Baronie-Duplessis (S. R.).

BoupDONNAYE(Louise-Antoinettede la), morte le 9 mars '!720, à
vingt-trois ans, épouse de Paul-Esprit Feydeau, seigneur de Brou
(S. S.).

Louise-Catherine, morte le 7 février 1739, à huit ans, et
Louis-Françoisde Paule, né le 6 octobre 1742 enfants du marquis
Louis-François,et de Marie-Françoise Talon (S. S.).

Charlotte-Félix, née le 26 janvier 1741; Marie-Louise-Made-
leine, née le 10 mai 1742 Marie-Charlotte, née le 14 septembre
1743; Aune-Cbartes-Marie,né le 19 novembre 1744, et Charlotte-
Marie, née le 21 février 1747 enfants de Paul-Esprit-Marie, sei-

gneur de Blossac, et de Madeleine-Louise-Charlotte le Pelletier
de la Houssaye (S. S.).

Catherine, morte le 10 mars 1758, à soixante-dix ans, veuve
de messire Henri-François de Paule le Fèvre d'Ormesson (S. P.).

–Anne-Charles-Marie,conseiller du roi, mort le 8 mai 1767,
à vingt-deuxans six mois (S. P.).



Jean-de-Dieu-Anne-Raymond,vicaire-général d'Aix, mort
le 17 juin 1777, à vingt-sept ans (S. S.)..

–Aline-Charlotte-Pauline~ née le 10 décembre 1782, morte le
1" avril 1783; Arthur-Charles-Esprit, né le 29 janvier 1785;
Charles-Esprit-François,né le 15 janvier et mort le 5 juillet 1787;
enfants du marquis Charles-Esprit-Clair, chevalier non-profès de

Malte, et de Louise-Philippe de Chauvelin (S. M. M. la V. l'Ë;).

Théodose-Esprit-Marie, né le 24 novembre i782 Edmond-
Esprit-Louis, né le 7 mai 1784; Amédée-Esprit-Eugène,né le il
septembre 1785; Joseph-Isidore-Esprit, né le 8 février 1787, et
Esprit-Raoul-Lonis-Joseph,né le 31 mai 1788; enfants de Charles-
Esprit-Marie, comte de Blossac, et d'Anne-Louisede Bertier (S.
N. des Ch.).

Charles-Adolphe, né à Angers le 15 juin 1806, fils du comte
François-Régis, député, et d'Emilie Vollaige de Vaugirault,
marié le 22 janvier 1829 à Caroline-Louise-Antoinettede Menou,
née à Paris le 16 décembre 1810, ûlle du comte Maximilien-Louis-
Gaspard, et de Marie-Auguste-Frédérique Hurault de Vibraye
(X" arr.).

BOUREAU DES LANDES (Marie-Marguerite), morte le 4 décembre
1752, à soixante-cinqans, femme de BarthélemyMouflede la Thui-
lerie, conseillerdu roi (S. R.).

BouRET (Angélique), morte le 17 juillet 1782, à soixante-qua-
torze ans, veuve de Clair-Louis Landry, chevalier, seigneur des
fiefs de Cormier et de la Ronce (S. E.).

BOURET D'Ep!6NY (Anne-Françoise), morte le 25 octobre 1785, à
vingt-un ans, épouse de Jean-Louis-Félicité de Bruyères-Cha-
labre, comte de Bruyères, lieutenant-colonel de cavalerie (S. E.).

BouRET DE VEZELAY (Ltienne-Louis), né le 5 juillet 1768 Jean-
Louis-Guillaume,né le 1°' avril 1770 (S. E.); Clair-Louis-Étienne,
né le 30 décembre 1772 Alexandre-Louis-Victqire,né le 21 mai
1777 (S. M. M. la V. l'Ë.); Adrien-Ëtienne-Charles, né le 12 et
mort le 21 décembre 1783 (S. E.); enfants de Jacques-Louis-Gnil-
laume, chevalier, seigneur d'Esnon, et de Marie-Louise Corby.

BouREYS (Charlotte-Denise-Hélènede la), née le 2 mars 1789,



fille de Denis, écuyer, seigneur de Nailly, et de Marie-CécileChe-
valier(S.R.).

BquRGEOts (Marie), née le 16. novembre 1734, fille d'Étienne,
seigneur de Boynes, et de Marie-Marguerite-Antoinette-Françoise
Gallonié de Monthelue (S. R.).

Marguerite, née le 3 mai 1753, morte le 28 juillet 1762 (S.
P.); fille de Pierre-Etienne, président au parlement de Besançon,
seigneur de Boynes, conseiller du roi, et. de Marie-Marguerite-
Catherine Parat (S. R.).

Louis-Antoine-Pierre, né le 3 août 1770, et Pierre, né le
12 avril 1772, fils de Pierre-Étienne, seigneur de Boynes, con-
seiller ordinaire au conseil d'État, ancien premier président du
parlement de Besançon, et de Charlotte-Louisedes Gots (S. N. des
Cb.).

BouRGui&NON-BussiËRE (Jean-Joseph de), marquis de la Mure,
mort le 28 mars 1789 à soixante-sept ans, époux de Charlotte-Phi-
lippine de Chastres (S. M. M.'la V. l'É.).

BouRLON (Alphonse de), né le 4 juin 1791, fils de Gilles-Ber-
nard, baron de Chavanges, et de Jeanne-Françoise de Launay
(S. M. M. la V. l'Ë.).

BOURNEL (Marie-Philippine de), née le 7 janvier 1719, SIlede
Charles, marquisdeMonchy, et de Marie-Cathèrine Fercadel(S. S.).

BoupNONViLLE (Louis-Alexandre de), mort le 8 mars .1684 à dix
mois, et Anne-Louis, mort le 21 décembre 1686, à deux ans, en-
fants d'Alexandre et de Marie-Charlotte-Victoire d'Albert de
Luynes (S. S.).

Charles-François, né le 14 janvier 1725,'et Anne-Henriette,
née le 1" septembre 1728; enfants de Jérôme, chevalier, seigneur
d'Oyselét, et de Jeanne-Renriette Hérault (S. B.).

Marie-Françoise,morte le 16 juillet 1748, à quatre-vingt-
quatorze ans, veuve d'Anne-Jules, duc de Noailles (S. R.).

–Angélique-Victoire, morte le 29 septembre 1764, à quatre-
vingts ans, femme de Jean-Baptiste de Durfort, duc de Duras (S.
M. M. la V. l'É.).

–~Victoire-Delphine,morte le 2 avril 1774, à soixante-seize

ans, veuve de Victor-Alexandre-Cyrde Mailly (S. S.).



–Marie-Lydie-AIbertinc, morte le 29 mars 1791, à soixante-

onze ans, épouse de Frédéric-Charles de Bentheim (S. S.).

BOURRASSE (Elisabeth-Denise de), née le 23 septembre 1741

Elle de Louis-Jean-Mattbieu, écuyer, conseiller du roi, et de
Louise-Françoise-EdméeLoyson d'Alençon (S. R.).

'BouRR~E (Sophie-Philibert), né le 20 septembre 1750; Claude-
Philippe et Thérèse-Marie, nés le 12 août 1752; N. né le 27 et
mort le 30 -octobre 1754; Théodore-Anne, né le 15 octobre 1756;
Louis-Pierre, né le 4 mai 1758; enfants de Pierre-Daniel, cheva-
lier, seigneur de Corberon, conseiller au parlement de Paris, et de
Jacqueline-Ursule Thiroux de Gerseuil (S. J. en G.).

Daniel-Jean-Charles,né le 31 décembre 1780, et Henri Théo-
dore, né le 1" octobre 1784, fils de Pierre-Philibert-Catherine,
marquis de Corberon, seigneur de Rieux, et d'Anne-Marie de
Nogué (S. S.).

Auguste-Charles-Marie-Emmanuel-Antide, né le 15 mars
1784, fils de Marie-Daniel, baron de Corberon, et de Charlotte-
Christine-Marie de Behmer (S. J. du H. P.).

BOUSSINGAULT (Marie), morte le 17 février 1725, à quatre-vingt-

un ans, veuve d'Alexandre Lhuillier, conseiller du roi (S. R.).
Marguerite, morte le 24 mai 1730, à soixante-treize ans,

veuve d'Antoine Neyret, écuyer.

BOUTAULT DE RussY (Àlexandrine-Charlotte-Renéede), née le 24
juin 1773, morte le 15 août 1774, fille de René-Honoré, écuyer, et
de Charlotte-Mathurine-Jacqueline Peyrote (S. M. M. la V. l'É.).

BouTECHOUE DE CHAVANNES (Guillaume-Marguerite), officier de
cavalerie, fils de Jérôme-Ëléonore-François, et d'Henriette-
Silvie de Grollier, marié le 7 février 1791 à Marie-Louise-Char-
lotte de Croeser, fille de Charles-Auguste,seigneur d'Audincthun,
et de Marie-Louise-Charlotte des Essarts (S. S.).

BOUTEROUE D'AuBi&NY (Adélaïde-Jeanne-Françoise), morte le
9 mai 1746, à vingt-neuf ans, épouse de Louis de Conflans, mar-
quis d'Armentières (S. S.).

BouTHtLUER (Armand-Denis le), seigneur de. Villé, mort le 26
mai 1722 à soixante-seizeans, époux de Denise de Gondon (S. R.).



–Louise-Françoise, mortel 27 décembre 1722, à quatre-vingt-
neuf ans, veuve de Philippe de Clérembault, comte de Palluau(S.R.)..

Claude-Léon, marquis de Chavigny, mort le 3 avril 1753, à
cinquante-trois ans (S. E.).

–Claude-GabrielIe, morte le 30 août 1774 à soixante-quinze

ans, veuve de Louis Petit, brigadier des gardes du corps, major
d'Aire en l'icardie, et remariée à Matthieu de Basquiat, baron delaHouse(S.E.).

Ëlisabeth-Perrette, née le 12 février 1773; Constantin-Marie-
Louis-Léon, né le t6 juin 1774; Agathe-Elisabeth-Marie, née le
9 janvier 1777; Louise-Pauline, née le 14 juin 1778 Aimée-
Jeanne et Anne-Balthazar, nées le:3 et mortes le 5 septembre 1783;
Charles-Marie, né le 11 août 1786; enfants de Charles-Léon, mar-

quis de Chavigny, seigneur des Aix, et d'Ëhsabetb-Marie Marchai
de Saincy (S. E.).

Charles-Marie, inhumé le 20 mai 1787.

–Louis-Charles-Joseph-Léon-Stanislas,mort le 3 avril 1859, à
quarante-trois ans, fils 'de Marie-Constantin-Louis-Léon, marquis
de Chavigny, et de Claude-Nicole-Constance du Bouëxic de Pi-
ni eux. (Auteuil).,

BouTiERE (Charles de la), chevalier, fils de Michel, baron de
Chagny et seigneur d'Espernières, et de Marie de Senevoy, marié
le 2 septembre 1686 à Anne -le Maistre, fille-de Jérôme, seigneur
de Bellejame, et de Marie-FrançoiseFeydeau (S. A. des A.).

BOUTILLAC (Aboi-François de), né le 21 mai 1627, baptisé en
1651; fils de Louis, seigneur de Cerny, et 'de Louise de Vezier
(S. J. en G.)..

BouTiN (Charles-Gabriel-Jean), né le 20 novembre 1768, et
Marie-Madeleine-Louise, né le 28 juillet 1770 enfants de Charles-
Robert, intendant des finances, et de Jeanné-GabrieIle-Deiphine-
Victoire Chauvelin (S. E.).

Marie-Renée, morte le 20 avril 1770, à soixante-quatre ans,
épouse d'Ëtienne-Charles-Félix Lallemant de Nantouillet, comte
de Marly-la-Ville (S. R.).

–Anne-Françoise,morte le 1~ septembre 1770, à quatre-vingt-



cinq ans, veuve. d'Ëtienne le Texier, écuyer, conseiller-secrétaire
du roi, seigneur deMennetou-sur-Nahon (S. R.).

Charlotte-Madeleine, morte le 21 octobre 1782, à cinquante-
trois ans, veuve de Henri-Philippe de Montboissier-Beaufort-Ca-
nillac (S. R.).

BouTREN .(Louis-François.Jacques-Claude), chevalier, baron
d'Angerville, mort le 16 juillet 1770, à cinquante-quatre ans, époux
de Suzanne-Catherine-Françoise le Cornier de Sainte-'Hélène
(S. R.).

BouvAM) (Marie-Françoise de Sales), née le 11 décembre 1706;
fille de Michel, seigneur de Fourqueux, et de Marie-Françoise
Rouillé (S. S.).

-Agnès, née le 10 mars 1716; Angélique-Marguerite, née le

3 avril 1718, et Michel, né le 20 août 1719 enfants de Michel, sei-de Fourqueuxet de Claude-MargueriteHalle (S. S.).

Charles-Michel, seigneur de Fourqueux, conseiller du roi,
mort le 9 mars 1725, à soixante-sept ans (S. S.).

Michel, ministre d'État, seigneur de Fourqueux, mort le 3

avril 1789, à soixante-dix ans (S. G.); époux de Marie-Louise
Auger de Monthyon, dont Âdélaîde-Agnès-Ëlisabeth,née le 9 fé-
vrier 1745 (S. S.).

BouYEU (Bernard le), sieur de Fontenelle, doyen de l'Académie
française, mort le 9 janvier 1757 à cent ans moins un mois (S. R.).

BouzAY (Charles-Maurice du), marquis de Roquépine, abbé de
Saint-Nicolas d'Angers, mort le 7 décembre 1752 à quatre-vingt-
six ans (S. M. M. la Y. l'Ë.).

BoYER (Pierre), baptisé le 3 août 1584, fils de noble homme
Pierre, conseiller du roi au Châtelet de Paris, sieur de Villiers-sur-
Marne, et de demoiselle Marie Guiot (S. G.).

BoTLEsvE D'ApBONNE (Marie-Anne de), morte le 8 janvier 1766,
à vingt-quatre ans, épouse de Louis-Henri-Francois Colbert
(S. S.).

Boys(Antoine du), baptisé le 29 avril 1637, fils de Jean, con-
seiller du roi, et de Claude Fauveau (S. G.).



BoYSSEULH (Alexandre de), né le 22 mars 1776, et Auguste-
Louis, né le 10 avril'1782, enfants de François, mestre de camp
de cavalerie, et de Louise-Madeleine d'Estaing (S. S.).

–'Charles, fils du comte Théophile, et de Marie-Adrienne de
Boysseulh, marié le il décembre 1777 à Agnès-Lucie Auguste,
fille de Louis, et de Lucie Estienne, dont Charles-Théophile, né le
24 août 1780, et Alexandrine-Virginie, née le 5 septembre 1788
(S. S.)._

BRACHET(Louis-Anne-Bonaventurede), né le 31 mai 1761, et
Gilbert-BaIthazar-Charles-Armand, né le 3 septembre 1762; en-
fants de Gilbert, marquis de Florensac, et d'Anne-Nicole Dangé
(S.B.).

–Le'marquisClaude, mort le 4 mai 1767, à'cinquante-trois

ans (S. E..).
–Marie-Césarine-Augustine, chanoinesse et comtésse de Neu-

ville en Bresse, morte le 19 juin i789, à vingt-huit ans, fille du
comte Jean-Baptiste, et d'Anne-Lôuise-Elisabëth de Chasteùay
(S.E.).

.BKACHf (Antoine-Jean), capitaine au 2' grenadiers, né à Pignerol
le.,3. juillet 1784, fils de Jean, et de Françoise-Marie Scassola, morte
à Paris en février 1806, veuf à Versailles, le 21 mars. 1828, de
Marie-Louise-Perrine-Jos.éphineHardivillier,remarié le 2 juin 1830
à Louise-Françoise-Estelled'Artois de Bournonville, née à Porqué-
ricourt le 11 septembre 1802, fille d'Éloi-Joseph, officier supérieur
des gardes du corps du roi, et de Marie-Louise-Charlottede Lan-
glois de Brouc.hy, morte en février 1806 (X°arr.).

BRAGELOGNE (François de), né le 13 février 1636, baptisé le 6

mars 1639 avec sa sœur Marie, enfants de Claude, surintendant
général des vivres militaires, et de Marie Godefroy (S. G.).

Pierre, mort le 15 février 1718, à quatre-vingt-six ans et
demi, époux de Charlotte de Mézières (S..B.).
.Nicolas, mort le 10 janvier 1720, à soixante-dix-huitans
~(S.P.).

–Marie-Claude, morte le ler septembre 1720, fille de Jean-
Baptiste-Camille,et de Claude-FrançoiseGuillois (S. P.).

Christophe, mort le 20 février 1721, à soixante-quinze ans
(S. P.).



Marie-Jeanne-Françoise, née le 18 février 1755, fille de Jean-
Baptiste-Claude,chevalier, seigneur du Soussay, conseiller du roi

en sa cour de parlement, et de Marie-Anne de Loyac (S. P.).
Le comte François-Charles, brigadier des armées du roi, in-

humé le 6 juin 17C2, à soixante-quatre ans (S. P.).
GeoS'roy-Dominique-Charles, ahbé de Longuay, grand-

vicaire et doyen de Beauvais, mort le 23 septembre 1764, à
soixante-quatre ans (S. P.).

Bernard-Christophe, seigneur d'Ognon, mort le 26 février
1769, à trente-neuf ans (S. P.).

Marie-Madeleine, morte le 26 janvier 1790, à quatre-vingt-
deux ans, veuve de Philippe de Gueullay de Rumigny, major de
cavalerie, chevalier de Saint-Louis (S. N. des Ch.).

BRAIL (Gaspard du), seigneur de Dalou-Rieux, veuf d'Anne de
Cochet, remarié le 13 mai 1697 à Paule de Montlezun, veuve d'An-
net des Cars, baron de la Motte-Ocanville(S. A. des A.).

BRANCAS (Suzanne-Dorothée de), morte le 15 juillet 1701 à dix
mois Louis-Bufile,né le 28 septembre 1710 Charles-François, né
le 24 février 1715 Marie-Thérèse,né le 1er avril 1716 Louis-Jo-
seph, né le 24 avril 1717 et Louis-Paul, né le 25 mai 1718, enfants
de Louis-Toussaint, comte de Céreste, et d'Élisabeth-Charlotte de
Brancas (S. S.).

N. né le 14 avril 1713, et Louis, né le 5 mai 1714, enfants
de Louis-Antoine, duc de Villars, et de Marie-Angélique Frémyn
de Moras (S. S.).

Louis, mort le 12 octobre 1716, à quarante-six ans, abbé de
Notre-Dame des Alleux, diocèse de Poitiers (S. R.).

–Françoise-GabrieIle, morte le 26 octobre 1724, à vingt-un
ans, épouse de François-Louisle Tellier, marquisde Louvois (S. R.).

–Marie-Madeleine, morte le 7 mars 1733 à soixante-cinq ans,
épouse de Gabriel-Henri de Beauvau (S. S.).

Louis-Léon-Félicité, né le 3 juillet 1733, et Antoine-Bunle,
né le 15 août 1735,'fils de Louis, duc de Lauraguais, et de Gene-
viève-Adélaïde-Félicité d'O (S. S.).

Élisabeth-Charlotte-Candide,morte le 26 août 1741 à soixante

ans, épouse de Louis de Brancas, comte de Forcalquier (S. S.).



Jeanne-Thérèse-Candide, née le 23 novembre 1743, morte le
30 janvier 1746, fille de Louis-Basile, et deRenée-Françoise de
Carbonel de Canisy (S. S.).

N. née le 27 novembre 1744, morte le 3 janvier 1749, fille
de Louis, duc deLauraguais,et de Diane-Adélaïde de Mailly (S. S.).

–Louis-Marie-René, né le 6 juin 17 50, .et Françoise-Renée-
Candide, née le 21 avril 1751, morte le 4 juin 1766, enfants de
Louis-Paul, marquis de Céreste,etde Marie-Anne-Renée-Jacque-
line Grandhommede Giséux (S. S.).

Le marquis Louis-Bufile, mort le 9 août 1750, à soixante-dix-
neuf ans (S. S.).

-Louis-Bufile,mort le 3 février 1753, àquarante-troisans(S.S.).
Louis-BuËle-Toussaint-Hyacinthe,mort le 25 avril i754,àà

cinquante-septans (S. S.).
Louise-Antoinette-Pauline-Candide-Joseph-Félicité,né le

23 novembre 1755, et Antoinette-Candide-Pauline, née le 24 oc-
tobre 1758, filles de Louis-Léon-Félicité, duc de Lauraguais, et
d'Élisabeth-Pauline le Vilain de Gand Mérode d'Isenghiende Mont-

morency (S. S.).
Auguste-Camille, né le 28 août 1761 (S. S.), et Antoine-

Constant, baptisé à S. R. le 7 octobre 1764, déclarés, en 1786, fils
de Louis-Léon-Félicite, comte de Lauraguais, et de Madeleine-
Sophie Arnoud.

Joseph-Laurent, abbé d'Aulnay, mort le 13 janvier 1766, à
soixante-sept ans (S. S.).

Antoinette-Constance-Louise-Candide,née le 21 octobre ~7688
etRenée-Adèle-Candide, née le 2 mars 1777, filles du comte An-
toine-Bufile,et de Marie-Louise de Lowendal (S. M. M. laV. l'Ë.).

Louis-Albert, né le 8 octobre 1775, fils de Louis, duc de Vil-
lars, et de Catherine-Frédérique-Wilhelminede Neukircben de
Nyverheim (S. M. M. la V. l'É.).

–Marie-Thérèse, morte le 4 décembre 1782, à soixante-cinq

ans, épouse de Louis-Jules-BarbonMancini-Mazarini, duc de Ni-
vernais, et veuve en premières noces de Jean-Anne-Vincent de.
Larlan de Kercadio, comte de Rochefort (S. S.).

COMTE DE CHASTELLUX.

(La suiteprochainement.)
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Abelin (Aimeric de), 1135.
Ableny (Hermand d'), 1119.
Aceps (Evin d'), 1125.
Aces (Hugues de), 11 34.
Achard (Pierre), 1114-1119.
Aci(Miloud'),lll7.
Adam(Atberic),H31.
Agei(Garnierd'),1131.
Aicard(Béreiiger),1131.
Aigle (Albert de 1'),

Aquilini (Guido de), 1109.
Aigrernont (Odolric d'), 1114-1126.

(Renier d'), 1146.
(Gérard et Ulric d').

Aiguillon (Gui d'), 1130,
Aimarville (Aimeri d'), 1119.
Aimeric (Guillaume d'), 1119.
Ainard (Pierre d'), 1119.
Ainsiville (Hugues d'), 1109.
Airaud (Guillaume). 1136.
Aire (Evrard-Châtélaiud'),1111-1120.

·.–(Tbibaudd'),1118.
Alard (Pierre), 1115.
Albaire (Bertrand), 1125.

*VoyMoctobrel8'n,p.405.



Albani (Guillaume et Robert d'), 1115.
Albéric ou Aubri (Pierre d'), 1112.
Aldebert ou Aubert (Chauvet Pierre d'), 1131.
Ademar (Raimond d'), 1125.
Allemagne (Jacques d'), 1121.

(Jean d'), 1125.
Alonne (Hugue d'), 1127.
Alost(Baudouind'), 1120-1130.

(Yvain d'), 1125-1127.
(Guillaumed'), 1125.

Alvarin (Pierre d'), 1128.
Amausé (Gaula d'), 1130.
Amboise (Hugues d'), 1119.
Ameron (Payen d'), 1112.
Ami-Dieu (Huard), 1131.
Amiens (Hugues d'), 1130-1135.
Amiot (Bernard-Bertrand de), 1112.
Ancenis (Gutenoc d'), 1127.
Andous (Guillaume-Eudesd'), 1101.
Andozille (Guillaume d'), 1120.
Anduze (Bernard d'), 1125-1129.
Anerariis (Yves de), 1103.
Anesent (Guillaume d'), 1132.
Anet (Eudes d'), 1132.
Anguille (Robert), 1121.
Anodio (Hugues de), 1132.
Anoie (Arnaud-Guillem d'), 1131.
Aquetio (Raoul de), 1130.
Arablai (Raoul d'), 1132-1144.
Archiac (Aimar d'), 1131.
Arcies(Ponsardd'),"1130.

(Milond'),ll30.
Arco (Mainfroid ~e), 1114.
Areis (Guillaume de), 1135.
Ardes (Arnould d'), H 30.
Argi (Archambaud d'), 1115.
Areseot(Geoffroid'),1117.
Arles (Guibert d'), 1112.
Arnaud (Pierre), 1116.



Arras (Ursion d'), 1111.
(Thémard châtelain d'), 1111.

Arzas (Rostan d'), 1131.
Asche(Folcardd'),1125.-
Ascelin (Pierre), 1136.

(Aimeric), 1136.
Ascenni (Robert de), 1109.
Aspe(Amanieud'),1120..
Aspremont (Guillaume d'), 1119.

(Hugues d'), 1130.
Assat(Sicardd'),1114.
Aubigny (Hugues d'), 1111.

(Baudouind').
Aubin (Guillaume de Saint-), 1136.
Aumont (Jean d').
Aunai (Bérenger d'), 1115.
Autrei (Gui d'), 1137.
Autri (Gilbert et Raoul d'), 1114.
Avenay (Gualon d'), 112~.
Avesnes (Gosvin d'), 1117.
Avirici (Raimond), 1112.
Avisant (Simon d'), 1119.
Avranches (Robert d'), 1112.
Azitb(Milond'),1131.

Babambol (Hacher de), 1120.
Baies (Guillemfort de), 1115-1121.
Bailleul, en Artois (Baudoin de), 1111.
Bailleul, en Beauvoisis (Pierre de), 1134.

(Raoul de), 1134.
Baines (Senebrun de), 1127.
Balmont (Adam, de), 1132.
Balotte (Guillaumede), 1126-1137.
Bar(Thierri, châtelain de) 1126.
Barard (Assifort de), 1115-1121.
Barcelonne (Bérenger-Bernard,sénéchal de), 1147.
Barchione (Jean de), 1137.

L. SANDRET.

(La suite p1'ochainement.)



TABLETTES CONTEMPORAINES

Année 1873.

MARIAGES

JANVIER. M. le comte Charles de Levezou de Vesins, officier aux
zouaves pontincaux,. épouse M"° Jacqueline de Rouge.

M. Paul Lequen d'Entremeuse, M"" Blanche de Pellan.
M. le comte de Montaigu, M"° Caroline de Wendel.

FÉVRIER. M. le comte Henri D.essdSy de Cserneck,
M"° Blanche dé Regel.

M. le comte Olivier Pantin de la Guère,– M"° Marguerite de
Bonneval.

M. Maurice Soucbard de Lavoreille, officier d'infanterie,–M"~ Elo-
die de Terrasson.

M. Frédéric Millon de Montherlant, M"° Clotilde Billecoq;
M. Gustave de Tanquerel de la Panissais, M"" Elisabeth

Heumet.

AVRIL. M. Becquet de Mézille, avocat, Mlle de Tbieffrix de
Layens.

M. le comte René de Vibraye, M"" de BIacas d'Aulps.,
M. Hippolyte de Montcuit de Boiscuillé, M"° Marguerite Andren

de Kerdrel.
M. le comte de Levis-Mirepoix, officier de cavalerie, M"° Marthe

de Saulty.
M. Ernest de Courtilloles, M"? Claire de Charantais.
M. Ludovic Espivent de la Ville-Boisnet, M"" Perrier de

Crenan.
M. le vicomte de Geoflre de Chabrignac, capitaine d'artillerie,

M"~ Louise de Pourtalës-Gorgier.
M. Léonce d'Ormons, M"° Marie de Clervaux.
M. le vicomte Harscouët de Kerigant, aide-de-camp du général de

Charette, M"° Michelle de Charette.
M. le vicomte Marc Guëhéneuc de Boishue, –M"° Marie Lemer-

cier des Alleuz.
M. Robert du Fresne, M"° Marguerite de Bousquet.
M. le comte de Sesmaisons, M"" Louise de Chabrol.

M. le vicomte Fernand de Rongé, M"° Thérèse de Nicolay.



Année 1873.

DÉCÈS.

JANVIER. La Boussinière (M" de), née de Lancrau, décédée le 5

au Mans, à l'âge de 62 ans.
T/M~ (vicomte Charles de), dëcëdé à Brunehaut, le 6, à l'âge de

31 ans.
Slade (Mme la comtesse de), née Rose-Blanche de Monti, décédée

à Paris, le 7, à l'âge de 87 ans.
/~o/MH-C~a6o~ (Louis-Charles-Philippe de), comte de Chabot,

ancien officier de cavalerie et gentilhomme de la chambre du roi
Charles X, décédé à Poitiers, le 7, à l'âge de 66 ans.

Balincourt (M" la marquise de), née de Vanel de Lisleroy, dë-
cédée le 13 aux Barinques (Vaucluse), à l'âge de 74 ans.

Montigny (Gilbert de), décédé le 15 à Frëfontaine, à l'âge de
101 ans.

Auberjon (Charles-Antoined'), marquis de Murinais, décédé le
15, à l'âge de 68 ans.

Z~jOMMMe (Mme de), née Françoise du Pontbaud, décédée à
Mortain, le 19, à l'âge de 95 ans.

~etM~oy (Jules-Armand, marquis de), dëcëdë à Paris, le 19, à
l'âge de 62 ans.

Law de Lauriston(Gustave-Raoul), lieutenant au 3'°° chasseurs
d'Afrique, décédé à Constantine, le 20, à l'âge de 27 ans.

.AM<~ de Sainte.-Colombe (M*~ la comtesse d'), née Françoise
d'Estienne de Saint-Jean de Prunières, décédée le 20 à Grenoble, &

l'âge de 86 ans.
PoH~ (M°° la princesse de), marquise de la Châtaigneraye, née

de Narbonne-Lara, décédée le 21, à Paris, à l'âge de 67 ans.
Tarlé (Fortuné-Antoine de), major de cavalerie en retraite,

décédé le 27, à Ypres, à l'âge de 76 ans.
7'aM'o//M (comte de), décédé le 30 à Amiens.

FÉVRtER. ~amecoM'< (comte de), décédé à Ramecourt (Pas-de-
Calais), le 3, à l'âge de 87 ans,

CAa~'e?' de Grandchamp, décédé à Amiens, le 3, à l'âge de
50 ans,

Sèze (abbé de), petit-neveu de l'illustre défenseur de Louis XVI,
dëcëdë à Bordeaux.



Montessuy (Denis de), ancien officier supérieur des gardes dn

corps de Charles X, décédé à Rennes, le 4.
Hugleville (M"° Marguerite d') décédée à Hugleville (Seine-Infé-

rieure), le 5, à l'âge de 16 ans. cr

Champagny (comte Napoléon de), ancien député du Morbihan,
décédé le 5 au château de la Bafluère, à l'âge de 65 ans.

Vassart (baron de), ancien oiticier supérieur de la garde royale,
décédé à Paris, le 6.

Hugleville (Adrien-Barthélemy d'). décédé à Hugleville, le 9, à
l'âge de 53 ans.

Violaines (de), ancien inspecteur des eaux et forets,-membre du
conseil général du Loiret, décédé à Lorris, le <0, à l'âge de 70 ans.

–.Z.cn/cnM (M"' Caroline de), décédée à Auxerre, à l'âge de

81ans.
Tocqueville (Mme la comtesse de), décédée le 15 à Menton, à

l'âge de 25 ans.
~oneAy de Gillocourt (Antoine-Hyacinthe de), ancien officier

supérieur de la garde royale, chevalier de Saint-Louis, décédé le 20

à Compiègne, à l'âge de 82 ans.

Gro~ du Bouchage (vicomte Gabriel de), ancien pair de France,
décédé à Pau, le 20, à l'âge de 93 ans.

Va/oa/MH (Mme la vicomtesse de) née Louise Romé de Fres-
quienne, d'écédée le 22 à Dô)e, à l'âge de 28 ans.

Belbeuf (marquis de), ancien premier président de la cour de
Lyon, décédé à Belbeuf, près Rouen, à l'âge de 81 ans./e (Hyacinthede la), décédé à Nantes.

~ar~o/: de Segonzac (Mme la baronne de), née du Brasseron, dé-
cédée au château de Sorel (Oise), à l'âge de 82 ans.

-Noyer de Sauvage du Roure (Henri-Jules de), omcier des zouaves
pontificaux, décédé au Puy.

Za~e~~y de Civrieux (M°" Marie), née Marie de Saint Pierre,
décédée le 26, à Saint-Germain-en-Laye, à l'âge de 78 ans.

Ville de ?ra:~Hay (Hippolyte-Henri de), décédé à Chambéry,
à l'âge de 55ans.

Za Sayette (Marie-Alfred de), décédé à Poitiers, le 28, à l'âge de
54 ans.



BARONNIES DU VELAY

ROCHE-EN-REGNIER

(SM)<<).

Guigon IV, à peine mis au courant des affaires de sa maison,

par la mort de son père et par son mariage, accomplit à Privas, le
26 septembre 1267, en présence d'un grand nombre de clercs, de
chevalierset de damoiseaux, l'acte le plus singulier et le plus inex-
pliqué de notre régime féodal

<[ Sachent tous que moi, Guigue, seigneur de Roche, fils et

« héritier de noble homme messire Guigue, seigneurde Roche, mon
« père aujourd'hui décédé, confesse et reconnais pour moi et mes
« successeurs, à vous messire Aymar de Poitiers, comte de Valen-

« tinois, présent et acceptant pour vous et vos héritiers et succes-
« seurs, que je tiens et ai en fief franc les château et mandement de

« Roche, avec les fortifications qui y sont et seront à l'avenir, et j'en

« fais à vous hommage-lige, et mes héritiers et successeurs seront
« tenus de faire le même hommage, et je vous jure fidélité pour les

K dits château et mandement de Roche, de telle sorte que si vous
« avez guerre dans ces parages je dois vous aider de bonne foi

« avec le dit château de Roche, ou que si je ne voulais vous aider,

« vous pouvez aller, venir et circuler en guerroyant dans le bourg

« et mandementdudit château de Roche. Item, moi et mes héritiers

« à chaque mutation de seigneur ou de feudataire, devrons renou-
« veler cette foi et hommage-lige à vous messire Aymar et à vos
« héritiers.

« Item, moi susdit Guigue je confesse et reconnais à vous messire
'« Aymar tenir de vous en fief les châteaux de Don, Mézilhac et

« Montaigu, ainsi que leurs mandements, de telle façon qu'en ce
« qui touche les châteaux de Mézilhac et Montaigù, je suis tenu de

<f vous les rendre de jour ou de nuit, en guerre ou en paix, à petite

« ou à grande force, ou à votre certain messager, et que vous ou
« autre pour vous devez planter votre bannière sur la tour du châ-

Voyez 7e liv., juillet 1872, p. 289.
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« teau de Don avec quelques alliés que vous voudrez à chaque

« mutation de seigneur ou feudataire, et le jour même vous devez

« rendre à moi et à mes héritiers, de bonne foi, ledit château de

« Don; et moi Guigue, seigneur de Roche, je suis tenu de vous
« aider et de défendre vous et vos successeurs en tout temps et contre

« toutes personnes.
«Ensuite, nous dit Aymar de Poitiers, comte de Valentinois,

« recevons tes reconnaissances et aveux, hommages, fidélités et ser-
« ments, tels qu'ils sont écrits ci-dessus, et voulons que tu aies la

« liberté qu'ont les nobles et barons du royaume de France avec les

« seigneurs auxquels ils font hommage-lige pour cette allégeance,

« et nous confirmons pour nous, nob hoirs et successeurs, le péage

« ou yMM~e que messire Aymar de Poitiers, notre aïeul, avait jadis

« donné à messire Guigue de Roche, ton feu père, péage qu'il

« avait et prenait à Mézilhac sur l'estrade qui va au Puy d'Anis, et
« nous te promettons de maintenir cette donation et de n'y contre-
« venir sous aucun prétexte. Nous ne voulons point cependant que
« tu lèves le péage des pèlerins,ou que tu le fasses lever, ou que tu
« soutiennes quiconque le lèvera. Nous te confirmonsaussi la parérie

« que Guigue ton feu père acheta de messire Giraud Bastes dans le

« dit château et mandement de Montaigu.

« Item, nous te donnons et délaissons à titre de donation pure et
« simple entre vifs, tout ce que nous avons acquis ou acquerrons à

« l'avenir dans lesdits châteaux et mandements, à l'exception de la

« parérie des seigneurs du Béage dans ledit château et mandement

« de Montaigu, et toi tu dois la tenir de nous en fief comme les châ-

« teaux susdits, et nous t'octroyons la faculté et pouvoir de recevoir

« et détenir toutes ces choses de ton autorité propre. Alors, moi

« Guigue acceptant la susdite donation, confesse tenir et devoir tenir

« en fief de vous, tout ce que j'ai acquis ou acquerrai dans lesdits

« châteaux et mandements et les châteaux et forteresses que je

« construirai ou ferai construire dans lesdits lieux ou l'un d'eux,

« comme les châteaux ou le château dans le mandement duquel je
( le ferai élever.

«Alors aussi, nous Aymar, comte susdit, nous te confirmons au
« nom de Jamage, ta femme, et à ladite Jamage, et à vos successeurs,
« le fief que. tenaient de messire Hugues de Jaujeac dans

« le mandement du château de Gloyras, lequel fief s'appelle le Mas

« ou Vial de Chalam et ses dépendances, s'ils reconnaissent ou que



« tu puisses prouver qu'ils ont reconnu ou tenu ledit fief dudit

« Hugues, et ce fief toi et ladite Jamage ta femme et vos succes-
« seurs vous devez le tenir de nous, ce que moi, susdit Guigue, je

« concède.

« Et nous, susdit Aymar, nous te rendons le lieu ou village appelé

« Calussat que Hugues de Gloyras a vendu à l'église de Saint-

« Julien d'Orcival. Nous voulons cependant que tu le puisses

« céder ou confirmer à ladite église, et nous en dirons autant de ce

« qui a été acquis ou légué à l'églisede. dans le mandement

« du château de Montaigu. Nous voulons et t'octroyonsde recevoir

« ledit domainede Calussat et autres choses léguéesaux dites églises

« et de ne point les céder ou confirmer aux églises susdites.

« Et il est à savoir que nous Aymar et Guigue voulons et enten-
« dons que les lettres dressées jadis sur toutes ces choses entre nos
« prédécesseurs jouissent d'une perpétuelle fermeté. Et moi dit

« Guigue, la main sur les saints évangiles de Dieu, je jure à vous
« dit seigneur, présent et acceptant pour vous, vos hoirs et succes-
« seurs, d'accomplir, maintenir et inviolablementobservertoutes et
« chacunes les choses susdites, etc »

Que pour leurs terres du Vivarais, telles que Don, Mézilhac et
Montaigu, s'arrondissant chaqueannée par de nouvelles acquisitions

ou par des alliances comme celle (le Guigon IV avec Jamage de Jau-
jac, les seigneurs de Roche se soient reconnus feudataires des Aymar
de Poitiers dont la suzeraineté s'étendait toute-puissantesur les deux
rives du Rhône et mordait même sur la frontièreorientaledu Velay,
il n'y a là qu'un fait normal dans le régime de la féodalité et d'au-
tant plus naturel que les Montlaur relevant de la même suzeraineté

pour presque tous leurs fiefs et tenant grand rang à la cour des
comtes de Valentinois, ne manquaient pas d'y pousser. Mais ce qui
n'est plus si simple et ce qui ne saurait que très-dimcilement s'ex-
pliquer, c'est que, cinquante ans après que les évêques du Puy ont
dompté, autant parles armes que par leur autorité morale, la fière et
turbulente indépendance des vicomtes de Polignac, des sires de
Montlaur et des autres barons du Velay, ceux de Roche ne se con-
tentent plus, comme en 1197, d'hommager les Aymar dePoitiers pour

On ne s'est attaché dans cette traduction ~qu'a serrer le texte de très-près,
afin de ne pas se risquer à en altérer le sens ni, pour ainsi dire, la physionomie;
mais ic mieux est de consulter la pièce originale. Voir aux documents, n° V.



des fiefs situés en Vivarais, et, avant tout hommage rendu aux
évêques du Puy déjà suzerains dans leur comté, s'aventurent à se
déclarer feudatairesd'un grand seigneur voisin, pour leur château
patrimonial de Roche situé en plein Velay, livrant ainsi leur forte-
resse et avec elle ouvrant le pays à un étranger redoutable qui pou-
vait, l'acte le dit sans détour, « avoir guerre dans ces parages »»

Les comtes de Valentinois avaient évidemment intérêt à se mé-
nager un point d'attaque ou de retraite de cette importance au cœur
même d'un pays où ils avaient déjà mis le pied, et, de leur côté, les
seigneurs de Roche n'étaient guère en mesure de se refuser à ce
qu'exigeait d'eux ce suzerainduVivarais, qui prenait sous sa haute
protection leurs domaines éloignés et leur concédait, en outre d'au-
tres avantages, ce qui était alors d'un grand produit, le péage, non
des pèlerins, mais du commerce sur la route du Puy. Tel'est du
moins le double objet qu'on semble poursuivre dans la charte de
Privas et qui s'en dégage en en rapprochant les diverses disposi-
tions.

Mais comment comprendreque les évêques qui depuis la charte
de Chalon-sur-Saône en 924 donnée par Raoul à Adelart, s'étaient
montrés si jaloux d'imposer leur propre suzeraineté à toutes les
terres du Velay, souffrent, acceptent si l'on veut, que par une
exception qui reste unique au moins dans sa durée, le château, le
bourg et le mandement de Roche, seuls entre tant de fiefs qui leur
sont désormais soumis, y échappent et s'y dérobent pour toujours?

car à la veille même de cette Révolution de 1789 se proclamant
souveraine et qui coupa jusque dans les profondeurs du sol les
racines de la féodalité, les acquéreurs successifs de la baronnie de
Roche en rendaient encore l'hommage aux successeurs de la maison
de Poitiers et étaient tenus de leur en demander l'investiture.

Ce problèmehistorique reste sans solution. Il devient même plus
irritant encore lorsqu'on voit qu'il faut arriver à l'année 1271 pour
trouver un premier acte de soumission des seigneurs de Roche au
suzerain du Velay. Ce n'est en effet qu'à cette date que lesdocuments
mentionnent une reconnaissance de Guigon, seigneur de Roche, à
Guillaume de la Roue, évêque du Puy, pour le château et mandement
d'Artias tant sur l'une que sur l'autre rive de la Loire, mais sans
avoir la.haute justice ailleurs qu'à Artias même. Etaient présents
à cette reconnaissance Héracle de Montlaur, Astorg de Montaigu,



l'abbé de Séguret, Pierre de Bouzols, Gilbert de Solignac, Hugues
Dolcher et Robert, jurisconsultes'.

Tous les hommages qui suivent à chaque mutation de suzerain et
de feudataire, portent de même sur les mandements d'Artias, de
Malivernas et de Retournac; pas un seul sur le château et le
mandement de Roche.

Au xms siècle la paix régnait en Velay entre la féodalité et l'Eglise.
Il n'existait particulièrementque des rotationsde bon voisinage entre
les seigneurs de Roche et les moines de Chamalières, mais em-
preintes de plus de savoir-vivreque d'intimité. La faveur publique
passait des vieux monastères aux nouveaux, de l'ordre de Saint-Be-
noit à l'ordre de Saint-Dominique, et pour les Guigon de Roche

comme pour les vicomtes de Polignac, affaires de conscience, affaires
domestiques, tout relevait désormaisde l'inspiration, et même de la
directiondes frèresprêcheurs. Vivant, on lesconsultaiten toutechose;
mourant, on espéraitsurtout en leurs prières et on croyait ne jamais

payer de trop de fondations l'honneur d'être inhumé dans leurs
églises.

Commetout le baronnage du Velay, les seigneurs de Roche avaient

au Puy un hôtel portant leur nom et leurs armes, sorte d'annexe
de leur fief, résidenced'occasion pour les affaires publiques et do-
mestiques pendant la semaine des grandes fêtes religieuses~.C'est
là que le lendemain de la fête de Sainte-Lucie(i4 décembre 1271),
saine d'esprit mais débile de corps et sentant que sa vie maladive
allait lui échapper, Jamage de Jaujac, la jeune épouse de Gui-
gon IV, exprima ses dernières volontés dans un testament dont la
vétustén'a pas effacé les parties essentielles

Elle élit sa sépulture dans le cimetière des frères prêcheurs du
Puy à côté de Guigon de Roche, son beau-père de bonne mémoire,
qui y repose. Elle lègue à leur église 40 livresviennoises pourache-
ter un calice d'argent avec lequel on célébrera la messe sur l'autel
le plus voisin de la tombe dudit seigneur.

Archives départementales,Répertoire général des hommages rendus uux eoeoM!
du Puy.

Chronique de Médicis. Odo de Gissey, Histoire de Notre-Damedu Puy.-
Selon les termes du testament de Dauphine de la Tour, en date du 25 sep-
tembre 1323, l'hôtel des seigneurs de Roche était situé dans le cloître, sitis in
claustro Anicii.

s Archives nationales, inventaire des titres de là maison ',ducale de Bourbon, P.
1399", cote SU..



Elle lègue à l'église de Retournac 50 sous viennois pour acheter
un ornement sacerdotal, et 20 sous viennois au curé de cette église;

Au chapelain d'Artias 25 sous viennois, plus 50 sous viennois

pour acheter ou un vêtement sacerdotal ou un livre manuscrit des
saints évangiles, à la volonté dudit chapelain

Le repas, usage de ce temps, aux monastères de Clavas, de BeIIe-
combe, de Vorey, des Cbases, aux abbayes de Doüe et de saint Théo-
frède, aux prieurés de Chamalières et de Viaye, etc.

Jamage réserve au Vivarais, son pays natal, d'autres et même de
plus amples fondations, un sou d'or à l'évêque de Viviers au sa-
lut de son âme et de celle de ses parents, 50 sous viennois annuels

pour fournir des ornements au prêtre qui dessert la chapelle de Saint-
Michel de Jaujac, lequel sera toujoursnommé et nourri par ses héri-
tiers dix livres viennoises aux frères prêcheurs d'Aubenas;
cent sous viennois à la chapelle de Meyres pour acheter un orne-
ment sacerdotal dont la chasuble sera de couleur rouge.

Elle était selon toute apparence héritière de sa maison, car elle ne
mentionned'autre parent que son révérend frère de 6~«~Ms canibus,
à qui elle légue un capital de 500 sous viennois et qu'elle nomme
son exécuteur testamentaire ainsi que le seigneur de Montlaur, en
les priant de se concerter à cet égard avec le prieur des frères prê-
cheurs de la ville du Puy.

Enfin elle institue pour héritier universel Regnier, son cher fils,
et, si elle meurt sans enfant ou descendant, Guigue de Roche, son
cher mari.

Qu'advint-il?
L'enfant suivit de près sa mère, et en lui s'éteignit ce nom de Re-

gnier que portèrent quelques-unsdes premiers seigneurs de Roche

mais à un examen bien attentif des titres on peut conjecturer que
Jamage, bien que sans l'avoir nommé dans son testament et sans
doute parce qu'il n'était pas encore né, laissa un second fils, ce Gui-
gonnet, plus tard Guigon V, qui fut l'héritier de la dame de Jaujac,
sa mère, et le dernier mâle de sa race, survivantdans un âge avancé
à un fils et à un petit-fils du même nom.

Quant à Guigon IV, cherchant une nouvelle alliance, sinon plus
heureuse au moins plus féconde, il épousa, peut-être en 1275, selon
Courcelles' en t278, Dauphine de Montboissier dont il eut une fille,

Histoire des principales famillesnobles du royaume, t. X « Delphine de Mont-

» boissier, fille d'Eustache III,née vers l'an 1260, martre en H78 avec Guy, seigneur



Clémence, qui passa en 1295 dans la maison de Chalencon, et il
semble aussi cette Alix de Roche qu'on trouve vers ce temps dans la
maison de Tournon'.
Pendant que cette jeune famille allait être élevée au château

d'Artias par les soins de sa mère, Dauphine de Montboissier, et par
ceux de la douairière de Roche, Jourdaine de Montlaur, Guigon IV
établissait, en les dotant, ses frères voués à l'Eglise, et ses sœurs,
dont une seule, Béatrix, avait été mariée du vivant de son père.
Alix devint religieuse dans le prieuré de Vorey, et deux autres,
Clémence et Guigonne, contractèrent des alliances lointaines.

Il n'avaitpas de moins sérieuses préoccupations pour ses seigneu-
ries du Vivarais acccrues par l'héritage de Jamage de Jaujac, sa
première femme, et par les droits successifs échus à Jourdaine, sa
mère, dans la maison de Montlaur.

Pons de Montlaur, engagé dans de grandes affaires, loin de
délivrer à sa sœur tout ce qu'elle pouvait prétendre dans le patri-
moine, encore indivis, eut plus d'une fois recours à la bourse et au
crédit de Guigon, son neveu. Si cette situation n'est pas nettement
accusée dans le testament qu'il fit à Montpellier le 15 mai 1272,

sur le point d'accompagner le roi de France à l'expédition de Foix,
elle l'est en termes explicites dans le codicille du 10 septembre 1274,

par lequel il déclare laisser à sa sœur Jourdaine, dame de Roche,
la seigneurie de Châteauneuf, au diocèse du Puy, tant pour le droit
qu'elle peut avoir en la terre de Montlaur que pour réparation du
tortqu'elle a éprouvédans les baronnies de Posquièreset autres lieux
provenant de la succession de Rostaing de Posquières, et d'Agnète,
leur commune grand~mère

Et voilà pourquoi le 11 décembre 1274, Jourdaine; veuve de noble

« de Roche-en-Régnier, au diocèse du Puy. Robert Dauphin, comte de Clermont,
« Humbert de Beaujeu, seigneur de Montpensier,connétable de France, et Hugues,
« seigneur d'Alègre, se rendirentgarants des conditions de la dot de cette dame, à
« laquelle son frère Eustache donna pour ses droits de partage, en 1310, les lieux
« et mas de Lavaiette, Lafayeet la Gelbardias. On voit par l'acte constitutif de cette
« dot qu'elle avait aussi quelque somme à répéter sur l'ordre des Templiers, et qu'àà
« raison de cela il y avait eu, eu 1309, opposition à la saisie des biens de cet ordre
« faite par le roi Philippe-le-Bel. Elle était veuve en 1311. H

'Guichenon, Le Laboureur, D. Vaissète, Courcelleset d'autresgénéalogistesmen-
tionnent bien le mariage de Guy H, seigneur de Tournon, avec Alix, fille de Gui-

gon, seigneur de Roche, mais aucun n'en indique la date m même ce qui pourrait
éclairer sur la filiation d'Alix.

Archives nationales, P. 1399~, cot. 816 et 818.



homme Guigue de Roche, chevalier, rendait hommage à l'évêque
du Puy pour tout ce qui pouvait lui revenir dans les successions
d'Eracle, son père, et de Pons de Montlaur, son frère.

Cette douairière, qui avait apporté dans la maison de Roche de
grands sentimentset de grands biens, ne pouvait vivre assez pour
voir le mariage de Guigonnet, son petit-fils, encore en bas âge
mais ne voulant pas se la.isser surprendre par la mort, elle se rendit
au Puy, et le lendemain de l'octave de l'Epiphanie (14 janvier
1279), y fit un testament ample et solennel où la veuve chrétienne

conserve dans les mœurs seigneurialesdu xin" siècle quelques ac-
cents de la matrone romaine.

Elle prend dans cet acte la double qualité de dame de Roche et de
dame de Posquières parce que cette dernière seigneurie, située
dans le canton du département du Gard qu'on nomme aujourd'hui
Vauvert, ainsi que certaines redevances sur la ville de Montpellier,
dont il serait difficile de préciser la nature et l'importance, lui pro-
venaient directement d'Agnète de Posquières, son aïeule et qu'elle

en jouissaitdepuis plusieurs années.
En ajoutant d'autres legs à celui que Guigon III avait fait en

1265 aux frères prêcheurs de la ville du Puy, elle y met cette con-
dition qu'il sera construit dans leur cimetière une chapelle en l'hon-

neur de saint Dominique où elle reposera réunie à son mari dans le
même tombeau. Et elle donne de plusà cette chapelle 30 livres tour-
nois pour un missel et pour ornements.

Une tendressede cœur ou une distinctionde l'esprit se manifeste
même dans ces libéralités de repas à tous les monastères d'hommes,
à tous les couvents de femmes, à tous les chapelains de leurs terres
du Velay et du Vivarais, ressource un peu vulgaire mais indispen-
sable pour ces nombreusescommunautés. Le repas qu'elle offre au
couvent de Maguelonne est en mémoire d'Agnète, son aïeule et si
elle en lègue quatre de vingt-cinq sous tournois chacun au prieuré
de Chamalières, c'est pour son âme, pour celle de son mari et celles
de leurs enfants qui y sont inhumés. Ces enfants qu'elle ne nomme
pas, devaient être Poucet et Dulcie, décédés sans alliance pendant
son veuvage.

A l'église de Saint-Denis d'Artias, elle donne un calice d'argent
de cent sous et autres cent sous tournois pour les livres nécessaires

aux offices, voulant d'ailleurs que sur un côté de cette église on
construise une petite chapelle avec autel dédié à sainte Catherine



pour. laquelle elle lègue dix livres tournois et cinquante sous pour
y tenir un vicaire qui y dira perpétuellementla messe.

Même don d'un calice d'argent aux églises de Retournac et de
Saint-Michel de Roche, ainsi qu'à l'église de Chamalières, pour cé-
lébrer la messe dans la chapelle que feu son mari y a fait cons-
truire.

Elle lègue 6 deniers à chaque malade de l'hôpital de Sainte-
.Marie du Puy et aux religieuses qui les servent; semblable somme
à chacune des filles repenties et à chacun des lépreux de Brives.

Elle a de généreuses récompenses pour tous ses serviteurs,
et en l'honneur de Celuiqui a dit « Ce que vous faites aux pauvres
« vous le faites à moi-même, » elle donne 35 livres tournois pour
habiller les pauvres de la terre de Roche, 50 de la terre de Don, et
40 de la terre de Jaujac.

Elle recommande, enfin, à ses exécuteurs testamentaires, de
choisir dans la terre de Guigon, son fils, dix femmes nobles, les
plus pauvres et les plus honnêtes, et de leur donner dix sous tour-
nois-en augmentation de dot.

Par une autre disposition qui mérite aussi d'être remarquée, elle
ordonnequ'on envoie cinq hommesde sa terre ou de celle de son fils

au secours de la Terre Sainte, à raison de vingt livres chacun, sans
que,-en aucun cas, cette somme de cent livres tournois puisse être
employée autrement qu'au secours de la Terre Sainte.

Quant à sa famille, tout est réglé selon la loi et l'invariable cou-
tume du pays à l'héritier, la terre et les charges, et aux cadets,
suivant leur sexe et leur vocation, des dots, des légitimes en capital
ou en revenus, des bénéfices de couvent ou d'église, et dans la so-
ciété telle qu'elle était faite alors, cette conditionn'étaitpas toujours
la moins enviable.

Elle institue donc son petit-fils Guigonnetpour héritier universel
dans tous les biens meubles et immeubles, de quelque nature qu'ils
soient, dont elle ne dispose pas autrement, mais elle lègue à titre
particulier à Guigon de Roche, son fils, les seigneuriesde Posquières
et de Marguerites, avec toutes leurs dépendances,en dédommage-
ment de ce .qu'il a emprunté et dépensé dans le procès occasionné

par le testament et le codicille de Pons de Montlaur, son frère.
De ses deux autres fils survivants, Aldebert qui, selon les appa-

rences, n'ayant pu entrer dans l'ordre des Hospitaliers, comme
l'avait désiré son père, était resté dans la maison, reçoit de Jour-



daine de Montlaur, sa mère, un capital de cinq cents sous et un
revenu viager de dix livres aussi tournois; et Hugues, pourvu
d'un double canonicat dans l'église du Puy et dans l'église de
Lyon, reçoit cinquante livres de capital et un revenu viager sur le
poids de Montpellier, plus la moitié des revenus de Châteauneuf et
de l'héritage de la maison de Montlaur, ou soixante livres à prendre
sur les redevances de Montpellier, en cas où, par suite du procès,

ces seigneuries litigieuses du chef des Montlaur ne resteraient pas à
la maison de Roche.

Ainsi pourvu, Hugues devait être dans l'aisance, et nous appre-
nons cependant par son testament du 5 mai 1312, que s'étant retiré
pour y mourir dans un couvent de frères prêcheurs où il veut
être inhumé, à moins que sa famille de par delà les montagnes ne
réclame ses restes, il dispose de tout ce qu'il possède en faveur d'un
clerc, Hugon de Gorce, son ami, et de Guillaume de Portis, son
familier, qui l'ont toujours assisté dans ses affaires et dans ses in-
firmités, ce qui rend quelque peu illusoire l'institution d'héritier
en faveur de Guigon de Roche, son neveu, qui termine cet acte

assez singulier
Quant à ses filles, Béatrix, Clémence, Guigonne, Jourdaine de

Montlaur n'ajoute que de médiocres libéralités aux sommes dotales
qui leur avaient été constituées en mariage, tant du chef du père

que du sien. Ce qu'elle leur donne est à prendre sur les redevances
de Montpellier et en cette monnaie de ~e~Me! alors en usage en
Languedoc et dont, dit dom Vaissète, les évêques de Maguelonne
tiraient grand profit". Béatrix, l'aînée des filles, n'existait même
plus, mais elle était alors représentéepar deux enfants, Hugues et
Guigonnetted'Arlanc, et c'est celle-ci qui un peu plus tard, devenue
seule héritière de cette ancienne seigneuried'Arlanc, la porta par
mariage dans ]a maison de Vissac Enfin, elle lègue à sa fille Ai-
gline, qui fut religieuseà Vorey, un capital de dix livres tournois et
une rente viagère de cent sous

Tel est l'esprit de ces dispositions, autant du moins qu'on peut
croire l'avoir saisi dans les formules verbeuses et souvent obscures
f~u moyen âge.

Archives nationales, Titres de la maison ducale de Bourbon, P. tMS', cet. 7M.
Histoire de Languedoc, t. III, p. 532.

s Baluze, t. II. p. 109; Chabrol, Coutumes d'Auvergne, t. IV, p. 63.
Voir les Documents, n" vi.



Quelques jours après, la veuve de Guigon 111 reposait, à côté de

son mari et de leur belle-fille Jamage de Jaujac, dans le tombeau
de famille du cimetière des frères prêcheurs, où les derniers de sa
race allaient se succéder; et en effet, le 3 octobre de la même
année 1279, Guillaume de la Roue, évêque du Puy, fit publier, à
la requête de Guigon IV, seigneur de Roche, le testament de Jour-
daine, sa mère.

Les biens qu'elle laissait à ses enfants, il fallait les arracher par
procès à la maison de Montlaur. Ainsi, en 1282, le seigneur de
Roche réclamait à Pons ÏII le remboursement d'une somme de
80 livres tournois en principal, qu'il avait empruntée à deux bour-
geois du Puy à la prière et pour le compte d'Eracle II de Montlaur,

son père et, d'autre part, Guigon IV, tant en son nom personnel
qu'au nom de Guigonnet, son fils mineur, et de Hugues de Roche,
le chanoine, son frère, le poursuivait devant le sénéchal de Beau-
caire, Guillaumede Pontchavron,en délaissementde cette seigneurie
de Châteauneuf, que Pons H de Montlaur avait léguée par son
codicille de 1274 à Jourdaine, dame de Roche, sa sœur'. Nous
ignorons à quelle date et de quelle manière unirent ces contestations,
mais on peut conjecturer que par un ou même plusieurs arrange-
ments successifs, les Guigon de Roche abandonnèrent aux Mont-
laur la seigneuriede Châteauneufet reçurent de ceux-ci en échange
quelques droits dans la parerie de Pradelles et la seigneurie de Va-
chères, qu'on trouve vers ces temps dans les mains des derniers
Guigon et dans celles des Lévis, leurs successeurs.

Il serait sans intérêt historique de mentionner des agrandisse-
ments partiels dans leurs. terres du Vivarais et du Velay, mais
nous indiquons en passant l'acte du 18 mars 1282 par lequel
Artorge de Ribes (de Ripis) vendit pour le prix de dix-sept livres
tournois, à Guigue, seigneur de Roche, tout ce que lui et son
père Hugues de Ribes possédaient au village de Retournaguet.

De tous les contrats de mariage de la première maison de Roche
qui seraient si nécessaires pour établir sa filiation avec une complète
certitude, un seul, celui de Clémence, fille de Guigon IV et de
Dauphine de Montboissier, est resté aux Archives nationales. L'acte
passé au lieu de la Gazelle, le samedi après la Toussaint, 5 no-

Divers actes de ces procédures sont aux Archives nationales et indiqués par
M. HuiUard-BréhotIesaux articles 708 et 725 de son Inventaire des biens de la mai-
son ducale de Bourbon.



vembre 1295, est en deux parties. Dans l'une, Bertrand, seigneur
de Chalencon, chevalier, émancipe Guillaume son petit-fils, fils de
feu autre Bertrand, et lui donne les châteaux de Chalencon et de
Craponne avec toutes leurs dépendances, s'en réservant néan-
moins l'usufruit sa vie durant, à la charge de nourrir et entretenir
son dit petit-fils ainsi que Clémence de Roche, sa future épouse. Il

y est en outre stipulé que Bertrand pourra grever d'un revenu
annuel de 50 livres tournois les deux seigneuries données de
Chalencon et de Craponne, mais qu'au cas où il userait de cette
faculté, Guillaume, son petit-fils, prendrait un revenu semblable

sur la châtellenie de Saint-Pal (qu'on écrivait anciennement
Saint-Paul) et sur son mandement Dans sa seconde partie, l'acte
du 5 novembre 1295, est la promesse de mariage et le règlement
des conventions matrimoniales entre Guillaume de Chalencon,
petit-fils émancipé du seigneur Bertrand, et Clémence de Roche,
fille de Guigon et de Dauphine de Montboissier, laquelle promesse
reste néanmoins subordonnée aux dispenses à obtenir de la sainte
mère l'Église attendu le degré de parenté qui existe entre
les futurs conjoints Le seigneur de Roche constitue à sa fille une
dot de 2,000 livres tournois, dont il pourra se libérer en aban-
donnant certains héritages litigieux voisins du château de
Chalencon, sur l'estimation qui en sera faite par Imbert de la Garde
et Pierre Charreas, arbitres du seigneur de Chalencon, Guillaume
d'Usson et Pierre de Gorce, arbitres du seigneur de Roche, et en
cas de discordance, par Eustache de Monthoissier et Étienne de
Malbec (sic). Si Clémence survit à son mari, elle aura un
douaire de 100 livres de rente sur la maison, tour et lieu d'Orce-
roles, en latin, orsairolla, ursayrolla

Dans cette double conventionfigurent comme témoins ou comme
garants Hugues de Roche et Étienne de Chalencon, chanoines,

La seigneurie de Saint-Pal, qui plus tard passa aux Chalencon-Rochebaron,leur
était-elle patrimoniale dès l'origine, ou bien leur venait-elle, comme la seigneurie
de Craponne, de la maison de Beaumont? C'est une question qui pour nous n'est
pas encore résolue.

L'acte ne donne pas la raison de cette parenté,et nous l'avons vainement cher-
chée aiDeurs.

a Evidemment il ne s'agit point ici d'Orcerolles dans la commune de Roche-en-
Regnier, mais bien~d'unautre lieu du même nom que le dictionnaire topographioue
de M. de Ribier place dans la commune de Craponne, et qui est indiqué dans le
n° 72 du cartulaire de Chamalières, comme dépendance de Saint-Pal.



Eustache de [Montboissier et Etienne de Malbec, Jaucerand de
Saint-Didier et Jaucerand Malot, etc.

Au reste, la quittance définitive de ces 2,000 livres de dot ne fut
donnée par Guillaume de Chalencon et Clémence de Roche, sa
femme, que le 19 janvier 1314.

Peu d'années après le mariage de sa fille, Guigon IV maria aussi

son fils Guigonnet avec Dauphine de la Tour, et ces conventions,
qui sont à la date du 10 janvier 1298, nous ont été conservées par
Baluze

Béatrix d'Oliergues, dame de la Tour, et Bernard de la Tour
constituent en dot à Dauphine, leur fille et sœur, 150 livres de
rente assises sur les château et terre de Savennes(canton de Bourg-
Lastic, Puy-de-Dôme)et une somme de 1,000 livres tournois une
fois payée, pour tous ses droits de légitime paternels et maternels.

Le seigneur de Roche émancipe Guigon, son fils, et lui fait
donation de ses châteaux de Roche, Artias et Malivernas avec leurs
dépendances,et généralement de tous ses biens dans le diocèse du
Puy, sous la réserve néanmoins de l'usufruit de ces biens pendant

sa vie et de 50 livres de rente dont il pourra disposer par donation
entre vifs ou à cause de mort; et à l'exception encore de 100 livres
tournois de rente que possède Aldebert, frère du dit seigneur, de ce
qu'il a déjà payé à Guillaume de Chalencon sur la dot de Clémence,

sa femme, pourvu que cela n'excède pas 20 livres de rente, et enfin
de ce que le dit seigneur de Roche a constitué pour douaire et gain
de survie à sa femme Dauphine de Montboissier; stipulant en outre
le droit de retour des biens donnés, en cas de dissolution du
mariage sans enfants, ce que Dieu ne veuille.

Le seigneur de Roche et son fils constituent et assignent pour
douaire et gain de survie à la future épouse, le château et terre de
Jaujac en Vivarais, que possède Guigon fils, pour l'assiette de
150 livres de rente; si cette seigneurie de Jaujac n'y suffit pas, elle

se complétera sur le château et mandement d'Artias.
Géraud de Murat, seigneur de Veruines, chevalier; Beraud,

seigneur de Mercœur; Henri de Courcelles, seigneur du Breuil;
Gaston de Saint-Nectaire, Etienne de Dore, damoiseaux, se portent
garants pour Béatrix, dame de la Tour, Bernard et Bertrand, ses
iils, de t'exécution de leurs engagements.

Inventairedes titres de la maison ducale de Bourbon, art. 948 et 949.
Histoire de la maison d'Auvergne, t. Il, p. 840 et suiv.



Armand de Retourtour, Pons de Vissac, chevaliers Guillaume
d'Usson et Guillaumede Chalencon, damoiseau, se portent, de
leur côté, garants du seigneur de Roche et de son fils.

Et les témoins de la convention sont Étienne et Guillaume
Comptour, chevaliers Éracle de Montboissier et Guillaume de
Montlaur, chanoines du Puy, Pierre de Gorce, damoiseaux, et Jean
Baudoin, homme de lois.

En déclarant, dans ce contrat de mariage, que la seigneurie de
Jaujac appartient à Guigon le futur époux, on confirme nos conjec-
tures qu'il était fils de Jamage et avait été son unique héritier

Pour avoir, par cette émancipation et par ce mariage, associé son
fils, dans une certaine mesure, au gouvernement de sa maison,
Guigon IV n'en restait pas moins le chef et le maître, puisque,
d'une part, s'il avait disposé entre vifs des seigneuries du Velay,
c'était sous ]a réserve de l'usufruit, sa vie durant, et que, d'autre
part, il n'avait aucunement disposé des seigneuries du Vivarais.
Aussi est-ce toujours en son nom que se règlent leurs affaires, dans
l'un et l'autre pays, jusqu'à la fin de septembre 1300.

Son testament fut fait en Vivarais et nous manque; mais il est
visé 1° dans son codicille; 2° dans un acte du 13 janvier ~312, par
lequel Guillaume, seigneur de Chalencon, reconnaît avoir reçu de
Guigue, seigneur de Roche (sans nul doute Guigon V), 260 livres
tournois restant à payer sur 300 livres qui avaient été assignées en
dot et laissées par testament à Clémence, sa femme, par feu noble
homme Guigue, jadis seigneur de Roche

Ce codicille est du samedi avant la saint Michel, 24 septembre
'i300, et comme le testament lui-même qu'il confirme, dressé en
Vivarais. Il n'a d'autre objet que de rendre plus ferme la donation
de 200 livres tournois de rente qu'il avait déjà faite à Dauphine de
Montboissier, sa femme, et de léguer à sa sœur Aygline de Roche,
religieuseà Vorey, 100 sous tournois de rente.

Ce fut le dernier acte de Guigon IV et Guigon V, désormais
seul seigneur de Roche, recevait, les 9 et 10 novembrede la même

Dans un acte du 4 janvierH84, Guigonnet de Roche, damoiseau, fils de Guigue,
seigneur de Roche, avait déjà agi comme fils et héritier de Jamage, en approuvant,
avec l'autorisation et la présence de son père, la transaction de l'année 1344, passée
entre Guillaume de Jaujac et l'église du Puy, et en rendant hommageà ladite église
pour ce qu'il possédait aux villagesde Veyrières, de Ranc et du Mas (près de Meyras).

'Archives nationales, Titres de la maison ducale de Bourbon, P. 1398', eût. 664.



année, de tous les hommes de la seigneurie de Meyras réunis dans
l'église et interrogés l'un après l'autre, une reconnaissance de
vasselage complète, car ils déclaraient avoir été, être et vouloir
rester ses hommes taillables et exploitables à son entière volonté

Aussi bien pour lui, encore plus que pour son père, Meyras sera
la résidence préférée, le siège de justice de toutes leurs seigneuries
du Vivarais, comme on le voit dans la sentence rendue le 23 octobre
1304, par laquelle les officiers du sire de Roche pour la châtellenie
de Don, ajournent à comparaître deux bergers coupables de
traire les brebis du troupeau qui était à leur garde

Rien ne fait connaître quelle fut, pendant son veuvage, la
situation de Dauphine de Montboissier dans la maison de Roche.
Le 9 mars 1308, elle déclarait avoir reçu de Guigue, maintenan'
sire de Roche, 320 livres tournois à elle dues pour sa dot, plus
70 autres livres pour arrérages. L'inventaire des légats perpétuels
à l'église des frères prêcheurs du Puy s, mentionne, à la date du
mercredi devant saint Jean-Baptiste de l'an 1330, le testament de
Dauphine de Montboissier, dame de Roche, qui fonde au couvent de
Saint-Laurent deux vicairies dotées de 50 sous et 5 setiers de
seigle. Et puis tout se tait sur cette veuve qui peut-être s'était
retirée auprès de Clémence, sa fille, dans la maison de Chalencon.

Guigon V fit, sur les frontières du Velay et du Vivarais, deux
acquisitions considérables qui restèrent longtemps après lui des
dépendances de la haronnie de Roche-en-Réguier. L'une, celle de
Vachères, est mentionnée pour la première fois dans l'hommage
qu'il rendit à l'évêque du Puy, Bernard de Castanet, le 2 juillet
1309, en présence deHugon de Roche, Guigon de Bouzols, Pierre
de Servissas, et Bertrand de Pradelles, tous les quatre chanoines de
l'église du Puy; d'André d'Alzon, jurisconsulte; Raymond de
Montaigu et Guigon Malet, chevaliers; Beraud de Solignac et
Pierre de Gorce, damoiseaux. Cet hommage rendu sous réserve
expresse de celui qui est dû au roi et à Adhémar de Poitiers,
comte de Valentinois et de Die, porte d'abord sur les châteaux et
mandements de Malivernas et d'Artias, ainsi que sur ce qu'il a

Voir l'inventaire déjà cité de M. Huillard-Bréholles, t. art. 1039.
Nous ne donnerons pas aux DocMmM~ le texte de cette curieuse sentence parce

que M. Huittard-BrehoUesl'a inséré en entier, à notre demande, dans son inven-
taire, t. 1, p. 199, art. ] tM.

Archives du la Haute-Loire.



dans'le château et mandement de Retournac, selon le droit indivis
qu'en ont la dite église et le dit seigneur de Roche. Il porte ensuite

sur ce qu'il possède dans le village de Niaigles au diocèse de Viviers,
et à Chàteauneuf, près du monastère Saint-Chaffre, de même que
dans le mandement duditChâteauneuf. Enfin, le seigneur de Roche
déclare tenir également en fief dudit seigneur évêque de ladite
église du Puy, les villages de Vachères, Alleyrac, Cocossanges,
Antayrac, Chazeaux, Coste-Chaude, et généralement tout ce qu'il
a dans les paroisses de Présailles, de Salettes et de Saint-Martin de
Fugères toutes choses, ajoute l'acte, qui lui proviennent d'un
arrangement fait entre lui et le seigneur de Roche, son père,
d'une part, et le seigneur de Montlaur, de l'autre

On apprend donc par cet hommage que Vachères, qui fut aussi

une des dix-huit baronnies du Velay, était à l'origine un des
nombreux fiefs des Montlaur et passa par transaction aux Guigue
de Roche, à la suite du procès dont nous avons dit quelques mots,
qui avait divisé les deux familles vers la fin du xm° siècle.

La seconde de ces acquisitions consistait dans une fraction de la
parérie de Pradelles, celle de la Dame de Luc, à laquelle avait
succédé Guillaume de Randon et qui en était la principale, puisque
les autres pariers lui devaient l'hommage Ce n'est pas que les
Montlaur aient toujours été sans droits dans cette parérie, car, s'il

en faut croire le généalogiste Chambron, Robert, seigneur de
Montlaur, avait .épousé, en 1145, Eracline de Pradelles, fille de
Pons, seigneur de Pradelles et de Jeanne de Valgorge mais les
Guigon de Roche n'arrivent à cette co-seigneurie qu'environ deux
siècles après, et ils y arrivent, non par la maison de Montlaur,
mais par la maison de Randon, lorsque ces Randon du Gévaudan
vont se fondre dans les Polignac. Plusieurs titres établissent cette
acquisition, et il suffit de citer celui du 7 septembre 1320, fait à
Villeneuve de Berg, par lequel le substitut des vicaires-généraux
de l'évêque de Viviers pour le temporel reconnaît avoir reçu de
noble homme Guigue, sire de Roche, cent francs d'or à ~~He/,
comptés chacun à vingt sols bon petit tournois, pour les droits de

Voir aux Documents, n° vn.
Ici, comme dans la monographie de Bouzols, nous avons le regret d'accuser

quelque dissentiment sur les transmissions de la seigneurie de Pradelles avec les
notes historiques, tres-intéfessantes d'ailleurs, dont Il. le. chanoine Fauzet et
M. Charles de Lafayette ont enrichi un opuscule sur les /e<e.s du couronnement de
No<)-e-Dan:e-6!e-F''ade«e~, que tout le monde a lu dans notre Velay.



lods dus audit évêque par le sire de' Roche qui avait acheté de
Guillaume de Randon, seigneur de Luc et de Portes, une parérie
et quelques autres fiefs. Le 11 avril suivant, Guigue de Roche en
reçut l'investiture du vicaire-général, et en même temps rendit
l'hommage en se déclarant vassal de l'évêché de Viviers pour ces
nouvelles possessions Ajoutons que dans cette même année 1328,
Bertrand de Beaune, co-seigneur de la parérie, reconnaissait tenir
en fief du seigneur de Roche sa maison forte et tout ce qu'il a
audit Pradelles, diocèse de Viviers, sauf le droit des autres
seigneurs. Nous verrons cette co-seigneurie de Pradelles aug-
menter son importance dans les mains des Lévis qui formèrent la
seconde maison de Roche.

A la fin du xiu° siècle, les barons du Velay n'en étaient plus à
résister par les armes à la suzeraineté des évêques, mais leurs
officiers s'exagérant leurs droits respectifs, engageaient à la
moindre occasion des procédures ardentes et peu courtoises. Dans

une de ces contestations dont le temps n'a pas effacé toutes les
traces, l'évêque du Puy produisait des chartes tendant à prouver
que le seigneur de Roche tenait de l'évêque certains châteaux en
fief. Eh bien, quoique ces chartes fussent scellées des sceaux de
Guigon de Roche, de lofficial du Puy, du seigneur de Montlaur,
d'Astorge de Montaigu, abbé de Séguret, le seigneur de Roche,
armé d'une consultationde onze légistes, soutenait que ces chartes
étaient fausses et subreptices, et il en donnait pour raison, qu'au
temps où elles auraient été faites, son prédécesseur était en guerre
avec l'évêque et n'aurait pas eu la témérité d'entrer dans la ville,
si bien même, qu'étant mort pendant cette guerre, il fallut fournir
des cautions pour obtenir qu'il y fut inhumé

Pour ces deux actes, Archives nationales, 7't<)'M de la maison de Bourbon,
P. 1398~, cot. 7)9, P. 1398', cet. 678. On y trouve encore certains actes passésquel-
ques jours après entre Guillaume de Randon, devenu seigneur de Saint-Laurent-
des-Bains et Guigon de Roche, devenu seigneur de Pradelles, au sujet de ce lieu de
Saint-Laurent-des-Bains.

« Item potest probari quod tempore date dictarum litterarum, dominus Guigo

« de Ruppe, cujus nomen est inscriptum, babebat guerram cum domino episcopo
« seu contra dictum episcopumAniciensem et idem domiuus episcopuscontra ipsum.

« Quare idem domiuus Guigo non erat ausus ingredi civitatem Aniciensem. Ymmo

« durante dicta guerra decessit, et etiam ejus corpus fuit traditum ecclesiasticese-
« pulture in civitate Aniciensi, datis prius fidejussoribus quod illi de familia dict

« domini Guigonis qui sequerentur dietum corpus seu interessent exequiis dicti
domini Guigonis, non offenderentur per dictum dominum episcopum seu ejua
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La co-seigneurie de Retournac amenait de fréquentescontesta-
tions entre l'évêque et le seigneur de Roche, mais qui n'avaient
rien de tragique et qui, d'ordinaire, se réglaient par arbitrage Il

en était de même au sujet du mandement d'Artias. En 1309 au
Puy, en 1311 à Montpellier où ils se rencontrent, l'évêqueBernard
de Castanet et Guigue V, seigneur de Roche, donnent pouvoir à
cinq personnes de terminer le litige existant entre eux. Il s'agissait
tout simplementde savoir si le droit de haute-justice reconnu à la
partie supérieure du mandement d'Artias devait l'être aussi à la
partie inférieure, notamment aux parcelles du Bouchet, situées
dans la paroisse de Retournac, ainsi qu'aux autres parcelles {d'au
delà de la Loire et jusqu'au château de Mesères appartenant à
l'évêque. C'était la prétention du seigneur de Roche. L'évêque sou-
tenait, au contraire, qu'en qualité de seigneur de Mésëres, il avait
seul la haute-justice sur la rive droite, c'est-à-dire dans la partie du
mandement d'Artias, sise outre-Loire, et qu'en conséquence, il
était interdit au seigneurde Roche d'y élever ni fourches patibulaires
ni Crostellum

On peut ne pas se faire un grand souci d'ignorer de quelle
manière fut réglé ce diSérend.

Mais les seigneurs de Roche avaient autour d'eux et chez eux
des voisins moins faciles à contenter.

En tout temps les bois ont été la parure et la richesse de cette
baronnie, comme la défense et la conservation en était l'incessante
difficulté. C'est par de nombreusesconcessions de droits de forestage
et de pâturage que dès l'origine les premiers seigneurs de Roche
attirèrent et fixèrent sur ces terres froides et stériles les vassaux et
les tenanciers qui seuls pouvaient les soumettre à la culture, et on
comprend que la malheureuse population vivant à l'entour de ces
forêts et même celle qui s'abritait dans le bourg, ait pour elle-même
et pour son bétail contracté des habitudes de maraudage dans les
bois vifs et dans les cantons réservés dont les limites peu précises et

«, gentes. Mérite ergo dicte littere ratione loci et temporis sunt suspecte. ~M-

Mn/aire publie par Huiilard-BréhoUes,en 1867, t. p. 185.
1 La transaction de 1305, dont nous devons la communication à M. le curé

Fraisse en est un exemple; et M. l'abbé Payrard nous en a signalé une autre qui
remonteraitau mois de juillet 1271.

Archives nationales, Titres de la maison ducale de Bourbon, P. 1399', cet. 746

P. 1398',cot. 654.



des gardesquelquefois complices des délinquantsrendirenttoujours
la surveillance insuffisante. De là des litiges et des transactions entre
le maître et les colons qui commencent avec la seigneurie et ne
finissent qu'avec elle. La justice sommaireet féodale s'y usa, la jus-
tice procédurière qui suivit ne fit pas mieux, et à la veille de la Ré-
volution nous entendrons le maréchal de Vaux qui aimait ses bois

comme ornement de ses domaines encore plus que comme produit,

se plaindre sans cesse à ses régisseurs et aussi à ses voisins d'être
impuissant à obtenir, autrement que par des procès ruineuxpour lui
et pour les usagers, le respect de sa propriété.

Une transaction du 9 mars 1310 entre Guigon V, d'une part, et
les syndics des habitants de Roche et de ses franchises, d'autre part,
pourraitnous fixer sur l'étendue, les limites et les charges des con-
cessions faites ou reconnues à cette date. Mais c'est à peine si la tra-
duction la plus incorrecte du titre original, seule cependant arrivée
jusqu'à nous, permet d'en indiquer le sens'.

Pour éteindre d'anciennes et prévenir de nouvelles contestations,

on circonscrit par certains reliefs du sol et par des croix gravées
sur les rochers l'étendue de la forêt de Mione, et on stipule

Qu'il demeure interdit aux habitants de prendre aucun arbre de
sapin, de pin, de chêne et de hêtre dans l'intérieur de ces limites,
mais qu'en dehors tout bois sera réputé mort et leur appartiendra
comme par le passé, à la charge par chaque habitant, homme ou
femme, ayant feu dans ledit château, bourg et franchises, de payer
chaque année à la fête de la dédicace du bienheureux saint Michel et
perpétuellementun métau de froment et une poule

Que pour tout arbre vif d'essence sapin coupé sans permission
dans la forêt de Mione, le délinquant payera au seigneurune amende
de 67 sols et d'une demi poignadaire; mais que si dans les huit
jours bien comptés après la coupe de l'arbre, l'auteur du fait n'a été
ni reconnu ni condamné, aucune poursuite n'aura lieu, aucune
amende ne sera prononcée

Que si un garde affirme par serment devant le seigneuret les syn-
dics des hommes de Roche qu'il a surpris dans son cantonnement
de la forêt de Mione des portefaix chargés de bois vif, il sera cru
dans cette aiErmation, mais ceux-ci en payant l'amende ci-dessus
fixée pourront emporter le bois coupé

1 Document particulier.



Que celui qui ferait ou ramasserait de la ruche dans ladite forêt
encourt l'amende de 67 sols et d'une demi ~o~Maa~ye, et an cas
où on trouverait de la ruche dans sa maison il sera tenu d'en décla-

rer la provenance
Qu'au surplus, continuera à être observée la transaction ancien-

nement faite entre autre Guigon, grand'père du présenta et les
hommes de Roche qui existaient alors.

Pour prix de ce règlement chaque tenancier habitant dans le châ-
teau, dans le bourg ou dans les franchisesde Roche paye, une fois
seulement, au seigneur qui déclare l'avoir reçue, la somme de 60
livres tournois.

Enfin, outre les formules ordinairesqui surchargent tous les actes
de ce temps, on rencontre dans celui-ci une promesse inviolabled'en
respecter le contenu faite en touchant corporellement les saints évan-
giles et par un symbolisme d'engagement et de tradition qui consiste

en pierres ou cailloux passant de mains en mains.
On sait combien la féodalité et après elle l'ancienne noblesse ont

toujours été jalouses du droit de chasse, mais il paraît qu'elles aban-
donnaient danscertaines conditionsl'exercicede la pêche aux vilains.
Le 29 juillet 13i7, le seigneur de Roche acensait en perpétuelle
emphytéose à Guillaume Bavau, son moulin sur la Loire, au-des-
sous du château d'Artias, appelé moulin de Vousse, avec écluse,
pêcheries et dépendances, moyennant un cens annuel de six setiers
de seigle et de deux setiers de froment, sous la réserve de la sei-
gneurie, des saumons et de la moitié des autres poissons'.

Dans la vie publique, Guigon V, même encore jeune, prit part à
de grands événements. En 1303, lors de sa querelle avec Boniface
VIII, Philippe-le-Belayant voulu se donner l'appui des grands du
royaume, convoqua les Etats-générauxau Louvre le 13 de juin. Le

pape y fut accusé de plusieurs crimes, car à aucune époque les lé-
gistes ne montrèrent plus de passion contre la cour de Rome, et on
y proposa l'ouverture d'un concileoù serait porté l'appelde l'excom-
munication dont le roi avait été frappé. Jean de Cumenis, évêque du
Puy, fut au nombre des prélats qui consentirent, non sans quelques
réserves, à la convocation du concile. Mais il fallait davantage à
Philippe-le-Bel. Des commissaires envoyés par lui dans les provinces
du Midi, assemblèrentà Montpellier, le 25 de juillet, les trois Etats

/Mn<a:'re cité de M. Huillard-BréhoUes,art. 1454.



des sénéchaussées de Beaucaire, de Carcassonne et Rouergue, les-
quels quoique réunis dans le même lieu ne se confondirentpas et
délibérèrent séparément. Toutes ces assemblées donnèrent leur
adhésion à l'appel du roi au futur concile, et parmi les nobles de la
sénéchaussée de Beaucaire qui signèrent l'acte d'appel, on trouve
Armand vicomte de Polignac, Gui de Tournon, Pons de Montlaur,
Gui seigneur de Roche et de Posquières. Le 28 du mois de juillet,
ceux des députés qui n'avaient pu se rendre à Montpellier se réu-
nirent à Nîmes et firent aussi leur acte d'appel'.

Par des lettres datées de Pontoise le 23 de juin 1313, le roi avait
uni à la sénéchaussée de Lyon qu'il venait d'établir une partie de la
sénéchaussée de Beaucaire, et les commissaires chargés d'opérer et
de limiter le démembrement, s'étant rendus au Puy le 9 du mois
d'août, déclarèrent après avoir pris l'avis du bailli et autres offi-
ciers de justice du Velay, de quelques praticiens, d'Armand vicomte
de Polignac, de Gui seigneur de Roche, de Gui seigneur de Tour-
non, de Guillaume seigneur de Chalencon, d'Armand seigneur de
Rochebaron,de Beraud seigneur de Solignac, et de plusieursautres
seigneurs, nobles, religieux et bourgeois que la ville et le diocèse
du Puy, tout le bailliage du Velay et tout le pays des Boutières, se-
raient distraits de la sénéchaussée de Beaucaire pour dépendre dé-
sormais de celle de Lyon. Mais cette nouveauté qui rompait avec
des habitudes séculaires, fut de courte durée et les choses revinrent
bientôt à leur premier état

Nous avons peine à croire que ce soit le même Guigon qui assis-
tait à ces fêtes où le roi de Majorque, tenant sa cour à Montpellier

en 1341, appelait la noblesse du Languedoc, malgré la défense du
roi de France. On raconte en effet que ce prince de Majorque rece-
vait à sa table tous ceux qui y venaient chercher aventure, et qu'il
fournissait des armes et des chevaux aux gentilshommesqui vou-
lurent jouter, entre autres NM~e~MeM?*de la Roche ce qui rigou-

D. Vaissète, Histoire de Languedoc, t. IV, est très-complet sur cette affaire, et
mentionne cette assemblée supplémentaire de Nimes qu'Arnaud si exact a négligée,
bien que cependant le député de la ville du Puy y ait assisté. M. Renan, dans
la'Revue des Deux-Mondes de l'année 1879, a repris ce thème historique en éclai-
tant d'une vive lumière le personnage de Nogaret, le plus enragé de ces légistes
au service de Philippe le Bel.

D. Vaissète, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 236. Arnaud, Histoire du Velay,
t. I, p. 198-199.

D. Vaissète, Histoire de Languedoc,t. IV, p. 296. Il est certain que du chef



reusement pourrait s'entendre d'un petit-fils de Guigon Y dont nous
constaterons bientôt l'existence à une date voisine de celle de ces
joûtes.

Mais le sang des premiers seigneurs de Rbcbf commençaità tarir
dans les mâles. De son alliance avec Dauphine de la Tour,contractée
en 1293, Guigon Y n'avait eu qu'un fils qui aurait été Guigon YI,
s'il avait survécu à son père, et une fille du nom de Béatrix, mariée
au sire de Canillac.

Ce fils, qui très-jeune,avait épousé Gniotte, dame de Boussan et
de Bellegarde, ne devait pas vieillir, puisque sa mort est attestée par
le testament de sa mère et par le second mariage de sa femme, en
1323. Entre ces deux dates, on ne sait rien de son existence. C'est
le temps où règnent Philippe-le-Bel et Philippe-le-Long, et dans
tout ce qui se passe dans la baronnie, en Velay ou en Languedoc, qui
accuse la présence d'un seigneur de Roche, c'est moins du fils qu'il
s'agit, retiré sans doute dans les domaines de sa femme, que du
père, conservant jusqu'à sa mort, en 1344, le gouvernement de sa
maison.

Si courte qu'eût été cette alliance avec Guiotte, la dame de Bous-

san, il en était né cependant un fils et deux tilles. Le fils, dernier
Guigonnet de sa race, était Montpellier le 19 mars 1321, et y ren-
dait hommage au roi pour les châteaux de Posquières et de Mar-
guerites, et au nom de Guiotte, sa mère, pour les châteaux de
Boussan, Bellegarde et autres nefs. D. Vaissète nous apprend en-
core qu'en 1340 il fut excusé d'aller servir en Gascogne, « parce
« qu'il servait alors en Flandre, dans l'armée du roi, avec dix-sept
«hommes d'armes et plusieurs gens de pied de sa suite*. ))–
Ainsi finit sans alliance ce jeune seigneur de Roche.

Voilà donc deux générations de Guigon qui disparaissentet qui,
pour ainsi dire, ne comptent pas, car le vieux Guigue survit à l'une
et à l'autre, éleve ses deux petites-filles,Jamage et Jourdaine, les
marie malgré leur mère, règne plein de jours et transmet à Guigon
de Lévis, son petit-fils, la baronnie que Regnier avait fondée au
xe siècle.

des anciens seigneurs de Posquières,les Guigon de Roche relevaient, pour ce qu'ils
possédaient à Montpellier, des rois d'Aragon; mais ce n'est pas une raison suffi-
sante pour en conclure, à la date de <341, la présence d'un membre de la maison
de Roche, père, fils ou petit-nts, aux joutes dont parle ici l'historiende Languedoc,
puisque, à cette date, Guigon V était déjà très-âgé, et que son fils ne vivait plus.

~M<otre générale de Languedoc, t. IV, p. 233.



Dauphine de la Tour, qui reçut de nouvelles donations de son
mari en 1335 et 1339, n'avait encore vu mourir que son fils lors-
qu'elle tit son testament, le 28 septembre 1323'. Baluze ne se
trompe pas sur cette date; mais quoiqu'il cite l'auteur des Masures
de /'77e-Ba~e, peut-être reste-t-il douteux qu'elle ait eu pour une
de ses filles cette Alix de Roche, mariée à Gui de Tournon, que
nous avons supposée appartenir à un précédent degré. Quoi qu'il
en soit, par cet acte de dernière volonté (on n'en connaît pas
d'autre), dressé au Puy in c~o~K~M~ dictis de Rocha sitis in
c/<xM~o Anicii, elle élit sa sépulture dans le cimetière des frères
prêcheurs, au tombeau où reposent les seigneurs de Roche et son
fils Guigonnet. Elle institue pour légataire universelle sa fille
Béatrix, femme de noble homme Marquesius de Canillac; lègue

aux filles de son fils Guigonnet mille livres de la monnaie tournois
qui courait à l'époque de son mariage avec Gui de Roche, et établit
de nombreux legs pour le repos de son âme et de celle dudit Gui-
gonnet.

Elle vivait encore lorsqueJamage et Jourdaine, ses deux petites-
filles, épousèrent Philippe et Bertrand de Lévis, les deux frères,
double mariage auquel s'opposait la dame de Boussan, leur mère,
vicomtesse d'Uzès en secondes noces. Le 10 janvier {335~ le bailli
du roi en Velay la cita à comparaître devant lui pour soutenir son
opposition, et le 29 avril il l'en débouta par défaut, mais sans dé-

pens. Ces choses-là se passaient alors comme aujourd'hui. Selon le
P. Anselme~, le mariage n'aurait eu lieu cependant qu'en 1336.

L'espérancequ'avaiteue le vieillard en mariant ses deux petites-
filles le même jour de retrouver enfin par elles un héritier ne fut
pas vaine; et aussi, dès le 3 novembre 1338, avait-il déjà donné
son nom et assuré son héritage au premier enfant né de Jamage de
Roche et de Philippe de Lévis..

Des lettres de sauvegarde qui lui furent accordées par le roi Phi-
lippe en 1340 et en 1344, ne pouvaient pas avoir pour cause les
désordres que commirent dans le royaume les grandes compagnies,
puisque ces désordres ne commencèrentqu'en 1345, après la cap-
tivité du roi Jean. Elles ne s'expliquent que par la triste situation
domestique de Guigon V, devenu infirme, ne pouvant plus agir

1 Histoire de la MBMOt d'Auvergne, t. I, p. 298. Inventaire des titres de la mai-
son c!e Bourbon, art. 1688.

Histoire généalogiquedes grands officiers, t. IV, p. 26.



par lui-même, obligé de se faire représenter par Pierre de Gorce,

son châtelain de Roche, pour rendre l'hommage de ses terres du
Velay à l'évêqueJean de Chaudorat, et cet arrière-petit-fils, à peine
âgé de quatre ans, et dont l'existence et la fortune excitaient, s'il
faut tout dire, la jalousie et les convoitises de quelques colla-
téraux

Mais l'heure solennelle approchait, et le 14 mai 1344, étant à
Meyras, in domo seu ca~e~a in qua jacere consuevit, il fit un der-
nier testament par lequel il élit sa sépulture et même la sépulture de

ceux qui lui succéderont, dans le tombeau de sa famille, au cime-
tière des frères prêcheurs de la ville du Puy, désigne, nomme de

sa propre bouche, institue pour héritier universel de toutes ses sei-
gneuries, de tous ses biens meubles et immeubles, son arrière-
petit-fils Guigonnet, né du mariage de Jamage, fille de feu autre
Guigonnet, son fils, avec Philippe de Lévis, chevalier et à son
défaut, il lui substitue le premier enfant mâle qui naîtra du ma-
riage de son autre petite-fille Jourdaine avec Bertrand de Lévis, à
la condition que sondit héritier portera le nom et les armes des sei-

gneurs de Roche; il assigne diverses sommes pour être payées à ses
petites-filles nées du mariage de Déatrix, sa fille, avec le sire de
Canilhac, et fait un très-grand nombre de legs, tant à des maisons
religieuses qu'à ses principaux serviteurs.

Une analyse même moins sommaire ne donnerait qu'une notion
insuffisante de ce grand testament, souvent copié en partie, mais
qui n'a jamais été publié en son entier

Peu de jours après, Guigon V avait cessé de vivre et une seconde
maison de Roche commençait.

1 Le texte des lettres de sauvegarde du mai 1344 autorise de semblables soup-
çons. Titres de la maison ducale de Bourbon, P. 1398'j cot. 645.

Voir aux Documents, n" vm.



II.

MAISON DE LËVIS-LAUTREC.

Toute vieille race a des légendes dans son berceau, sorte de cré-
puscule entre le mensonge et la vérité, entre la fable et l'histoire.
Qui ne sait que les Lévis avaient la prétention d'être de la même
tribu que la sainte Vierge ? « Les anciens de la Voûte affirmaient,

« dit M. Albert de Boys, avoir vu dans l'église du château un ta-
« bleau représentant la madone avec un enfant dans les bras, comme
« placée sur un nuage, un Lévis à ses pieds, et une banderole

<f
s'échappant de sa main pour aller rejoindre le chevalier en

« prières, Or on lisait ces mots sur cette banderole Venez à ~ïO!,

« mon cousin'. »
Cette vanité candide ne les élève ni ne les abaisse. Le nom des

Lévis est écrit sur toutes les pages de l'histoire du Languedoc.
Gui de Lévis est le moins incontesté de leurs auteurs. Il s'était

croisé avec Simon de Monttbrt, son parent, contre les Albigeois, et
pour sa part de la sanglante conquête, il eut entre autres terres celle
de Mirepoix et le titre de maréchal de la loi qu'il transmit à sa
postérité. Son petit-fils Gui, troisième du nom, épousa Isabeau de
Marly, fille de Bouchard de Montmorency, et de ce mariage descen-
dirent 1° Jean de Lévis, qui continua les seigneurs de Mirepoix
2° Thibaud, chef de la branche des Lévis-Montbrun 3° Pierre,
successivement évêque de Maguelone, de Cambrai et de Bayeux
40 Philippe de Lévis, seigneur de Florensac, qui fut, comme le dit

1 Album du Vivarais, p. 142, en note.



le P. Anselme', le commencement des seigneurs de la Roche-en-
Regnier, comtes de Villars et ducs de Ventadour.

Philippe de Lévis, 1er du nom, était en Flandre au service du
roi, en l'année 1303. Il épousa Béatrix, vicomtesse de Lautrec, et
en eut deux fils, Philippe It, vicomte de Lautrec par sa mère, et
Bertrand, seigneur de Florensac, de qui; vinrent les seigneurs de
Cousans et de Caylus.

Ce sont ces deux frères qui, en l'année 1336, contractèrent al-
liance avec les'deux petites-filles du vieux Guigon de la Roche, der-
nier mâ!e de sa maison Philippe, en épousant Jamage, l'aînée et
l'héritière; Bertrand,en épousant Jourdaine, la cadette, simplement
légitimée. Philippe, qui était déjà veuf, mais sans enfants, d'Éléo-

nore d'Apchier, en eut trois de sa seconde femme dont un lui
succéda sous ce nom de Guigounet, Guigon ou Gui, héréditaire
dans sa parenté maternelle.

Au moment où, pour le fils de Jamage de Roche, s'ouvrait cette
opulente succession, il n'avait encore que huit ans; ce fut donc
Philippe de Lévis, son père et son tuteur, qui, dès les premiers
jours de novembre 1344, vint en Velay prendre possession de la
baronnie et rendre à l'évêque du Puy, le suzerain, qui était alors
Jean de Chaudoret, l'hommage accoutumé

Si, comme le prétendent quelques généalogistes, Alix de Roche
était la propre fille de Guigon V et de Dauphine de la Tour, il ne
faudrait plus s'étonner que Guillaume et Odon de Tournon, ses
deux fils (car déjà elle avait cessé de vivre), n'eussent pas même
attendu la mort de leur aïeul pour se plaindre de son excessive pré-
dilection testamentaire en faveur du jeune Guigon de Lévis, son
arrière- petit-fils. De là l'empressementde Philippe à solliciter et à
obtenir du juge de la cour du Puy, le 22 novembre i344, en vertu
de lettres royales de sauvegarde délivrées en 1340, des défenses à
Guillaumede Tournon, chevalier,et à Eudesou Odon, son frère, sous
peine de 2,000 marcs d'argent, de troublerleditGuigonnetdeLévis
héritier du feu sire de Roche, dans la libre possession et jouissance-
des châteaux de Roche, Artias, Malivernas, Moulin-Neuf, Pra-
delles, Vachères, les Eperviers, Meyras, Jaujac, Don, Mézilhac,

Histoire des grands officiers de la coMfonne, t. IV, réimpression de Didot.
Le P. Anselme ne fait commencer la tutelle de Philippe de Lévis qu'au 4 dé-

cembre 1344. Les actes passés en Velay sont antérieursd'un mois.



Montaigut et de ses autres terres'. C'était le premier acte d'un pro-
cès qui allait pendant plusieurs années diviser ces deux maisons.

Philippe de Lévis ne fit jamais que de rares et courtes appari-
tions en Velay. Il y était cependant en janvier et février 1346,
puisque, à ces dates, il renouvelait au chapitre du Puy l'hommage

que lui avait prêté Guigon V en 1338, pour leur grange de Dinhac,
voisine du château de Roche, et que toujours agissant comme père
et tuteur de Guigonnet, l'héritier de la baronnie, il sommait Ber-
trand Malot, seigneur de la Tour, et Guillaume, son fils, de rendre

au seigneur de Roche l'hommage qu'ils lui devaient pour leur

manse de Las Chazalies, hommage qu'ils rendirent en effet, mais
seulement eu 1349.

Si ce n'était pas en sa présence, c'était du moins par son ordre,
qu'au mois d'octobre 1343, son bailli, Pierre de Gorce, avait, dans
une montredont nous n'avons pas rencontré d'autre exemple, passé
la revue de tous les hommes valides de Roche, Malivernas, Mans et
Artias, avec leurs armures, armes et harnois, recensementofficiel

et unique des forces vives de la baronnie, où chaque vassal est dé-
signé par son nom, par sa résidence et par son costume ou son arme
de guerre. On dirait le contrôle d'un bataillon de mobiles au
xrv° siècle~.

Ce rapprochementn'est pas de pure fantaisie aux deux époques
même confusion et mêmes désastres; les Anglais ravageaient nos
provinces, la captivité du roi Jean commençait. En 1346, n'étant
encore que duc de Normandie, il était venu tenir à Toulouse les
Etats-Générauxde Languedoc et mettre le siège devant Aiguillon
à la tête d'une nombreuse armée, dans-laquelle servirent Philippe
de Lévis et Bertrand son frère, Pons et Guiot de Montlaur, le sé-
néchal de Beaucaire et le malheureux Jean de Prohet, bailli du
'Veiay, qui, quelques années plus tard, devait être traîtreusement
assassiné en pleine église des Carmes au Puy, par Gérenton Albin,
son parent".

1 De CourceUes, Généalogie de la maison de Tournon. Archives nationales,
Titres de la maison ducale de Bourbon, p. 1S989, cot. 743.

"Voir l'inventaire de M. HutHard-Bréhonea, t.I, p.416etsuiv.
Arnaud, Histoire du Velay, t. p. MT et 208, dit que Prohet fut percé par der

rière et d'outre en outre d'uu coup de poignard. Le meurtrier immédiatement
saisi fut, le lendemain 26 août 1359,.pendu au gibet'de .Rouzou'après'mutilation
des deux poings.



D. Vaissète cite un hommage rendu, à la date du 24 mai, par
Philippe de Lévis entre les mains du duc de Normandie pour les
châteaux qu'il tenait du chef de Béatrix de Lautrec, sa mère, « à

« cause que servant actuellementdans l'armée de Guyenne, il ne
« pouvait le rendre au roi en personne »

Philippe de Lévis fit bien son testament à Vabres le 1" octobre
1346, mais il ne mourut pas dans cette guerre de Gascogne, puisque
au mois de mars de l'année 1347, Aliénor de Canillac, femme de
Briand de Retourtour, seigneur de Belcastel, renouvelait en sa
faveur et en faveur de Guigonnet de Lévis, son Sis, héritier et
arrière-petit-fils de Guigon, sire de Roche, l'abandon qu'elle avait
fait de tous ses droits sur la succession tant de Béatrix de Roche,
dame de Canillac, sa mère, que de Dauphine de la Tour, jadis
femme dudit sire de Roche, sa grand'mère.

Le délaissement de la baronnie déjà commencé pendant la vieil-
lesse de GuigonV, qui ne quittait plus Meyras, ne pouvait que con-
tinuer pendant la longue minorité de Guigonnet, son arrière-petit-
fils qui, par la volonté testamentaire de Philippe, son père, était,
dès l'année 1347, sous la tutelle de Bertrand de Lévis, seigneur de
Florensac, son oncle. Ni Jamage ni Jourdaine, quoique filles de la
maison de Roche, n'en étaient héritières et n'appartenaient au
Velay; élevées en Vivarais, mariées jeunes en Languedoc, elles
vécurent dans les terres des deux frères de Lévis, leurs maris, et
Jamage plus particulièrement à Montpellier, où elle possédait des
biens du chef des anciensseigneurs de Posquières, et où elle fut in-
humée dans l'église des frères prêcheurs, suivant son testament
du3aoûtd359

Des trois enfants de Philippe II de Lévis et de Jamage de Roche,
Jean mourut jeune; Bertrand, protonotairedu Saint-Siège, héritier
de sa mère, testa en la ville d'Avignon en 1382 Guigon seul nous
intéresse, comme ayant succédé seul à la première maison dé
Roche.

Sa vie fut courte mais utile à son pays. Une quittance de cent
livres donnée le 1er août pour ce qui lui restait dû de quatre chevaux
tués au service du roi prouve qu'en l'année 1355 il prenait part à la
guerre de Gascogne, et en 1359 sous Jean comte de Poitiers il ser-

Histoire de Languedoc, t. IV, p. 259 et 260.
P. Anselme, t. IV, p. 26.



vait encore avec un chevalier et seize écuyers à sa suite. Aussi eut-
il assez de crédit auprès de ce prince,qui était alors àToulouse, pour
obtenir de lui, le 3 février 1360, que les sujets de ses terres du
Velay et autres de la sénéchaussée de Beaucaire, lesquels étaient
« taillables et questablesà sa volonté a ne contribueraient pas aux
subsides,capages et autres subventionsdu roi pour cette guerre'. Et
certes il ne lâchait pas prise aisément en affaire de subsides ce Jean
comte de Poitiers et plus tard duc de Berri qui saignait à blanc le
Languedoc pendant que le roi Jean, son père, était prisonnier en
Angleterre.

Ce prince n'y était plus en 1363 et le maréchal Arnoul d'Ande-
neham qui l'avait remplacéet qui, le 10 d'octobre, assistait à l'as-
semblée des Etats de la sénéchaussée de Beaucaire réunie à Nîmes
pour décider si dans un suprême effort on chasserait les bandes de
routiers qui désolaient le pays ou si on exécuterait le honteux traité
d'argent fait avec elles, donna surséance, c'était le langage officiel,
à Gui de Montlaur, Armand de Polignac, Guillaumede Chalencon,
Gui de la Roche et autres seigneurs du Velay, du Vivarais et du
Gevaudan, dessommes qu'ils devaientpour la guerre du Pont-Saint-
Esprit et qu'ils soutenaient n'être pas tenus de payer.

Il nous reste deux actes du gouvernement de Guigon de Lévis
dans la baronnie un hommage rendu à l'évêque Bertrand de La
Tour pour les châteaux et place d'Artias, Malivernas, Retournac, et
pour les autres fiefs qui y étaient soumis et un terrier dit de
Pons d'Agier, fait ou renouvelé en 1355 sous le roi Jean « régnant
« par la grâce de Dieu et vivant magniSque et puissant homme
« Guigon, seigneur de Roche, autrement dit dè Lévis, vicomte de
« Lautrec. »

La date de son mariage n'est pas indiquée. On sait seulement
qu'il avait épousé Isaure de la Barthe. Par son testament du 25 avril
1366, il institua son fils Philippe pour son héritier universel, et à
défaut son frère Bertrand, archidiacrede Dreux, et à défaut de l'un
et de l'autre, son oncle Bertrand de Lévis, seigneur de Florensac.

1 D. Vaissete, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 304. Arnaud, Histoire du Velay,
t.I, p. 310.

D. Vaissète, t. IV, p. 324. Arnaud, t. p. 216.
Archives de la Haute-Loire, Répertoire général des hommages rendus aux ~t~-

ques du Puy, fol. 338.
Documents particuliers.



Comme l'avait prescrit son arrière grand'père, dont il avait reçu le

nom et l'héritage, il élut sa sépulture dans l'église des frères pré-
cheurs de Puy en y fondantune vicairie dotée de 100 sols annuels*.

A aucune époque le Velay ne fut plus malheureux. Les chefs
illustres, tels que les princes de la maison de Bourbon,qui auraient

pu l'arracher aux déprédations des grandes compagnies, étaient
tombés à la bataille de Brignais et du Guesclin n'était pas encore
venu délivrer le royaume de cette lèpre. On en était dans tout le
Languedoc, non pas à résister à ces bandes de piUards mais à leur

payer rançon, et Seguin de Badefol, qui avait acquis le renom de roi
desgrandescompagnies, ne voulait pas même que le bailliagedu Ve-
lay pût profiter de ces honteuses capitulations, alléguant que les
habitants de ce pays étaient en retard de leurs engagementsenvers
lui. Mais « crainte de pire » dit D. Vaissète, le maréchal d'Andene-
ham qui commandait dans la province, leur permitde faire un traité
particulier avec ce chef de brigands".

Ce n'est pas le courage quimanquait aux seigneurs du Velay pour
affranchir le pays de cette oppression, c'est qu'en l'absence de forces
organisées, obligés de faire la guerre avec leurs seuls écuyers et
leurs ressources personnelles, ils n'arrivaientque diiucilement à se
concerter assez bien pour réussir dansleurs entreprises. Les vicomtes
de Polignac, c'est leur âge héroïque, se signalèrent dans toutes ces
rencontres contre les routiers, soit en Auvergne, soit en Velay, et
l'histoire locale conserve le souvenir des services d'Armand VI et de
Guillaume de Chalencon au siège de Sangues en 1362

Guigon de Lévis eut un véritable succès dans la plus heureuse de

ces entreprises. Elle eut lieu vers 1364 aux frontières orientales du
Velay contre un fameux capitaineRambaut qui s'était établi à Ause,
et qui avec Lymosin et autres routiers tenait tout le pays « dessous

« Loire jusqu'auPuy, le rançonnant sans merci, comme il s'en van-
« tait, sans qu'on pùt en être quitte ni pour bien payer ni autre-
« ment\ »

Nous ne renonçonsqu'à regret à reproduire ici ces pages animées
du merveilleux chroniqueur qui prétend avoir entendu raconter

Ce testament, qui est aux Archives nationales, est aussi par extrait dans tes Ar-
chives de la Haute-Loire, Fonds des yrerM p~c/te~r!du Puy.

~ftstot're ge~ra~e de j!.<M~MK~oc, t. IV, p. 324.
Arnaud, Histoire du Velay, t. p. 2<2.
CAront~uM de Jean FfOMort,édition du Panthéon littéraire.



« l'emprise par le bâtard de Mauléon chez le comte de Foix à
Orthez. Mais ce récit qui appartient plus particulièrementà l'histoire
de la maison de Polignac a déjà trouvé sa place dans le beau livre de
notreami Francisque Mandet et nous nous en tiendrons à l'analyse
décolorée du judicieux Arnaud.

« Rambaut s'étant étendu dans le Vivarais et -le Languedoc à la
tête de cent cinquante maîtres, revenait de cette expédition chargé
de butin, lorsqu'il fut rencontré entre Annonay et Saint-Julien, par
Armand, vicomte de Polignac et son frère, divers autres seigneurs
du Velay, au nombre de cent soixante hommes d'armes, et par la

commune du Puy. Ils l'attaquèrent, taillèrent en pièces sa troupe,
et l'emmenèrent prisonnier. Le lieu du combat fut appelé depuis
La Batterie. Ce capitaine de bandits fut ensuite conduit à Ville-
neuve-d'Avignonoù on lui coupa la tête et son corps fut mis en
quatre quartiers

Médicis est encore plus bref « L'an 1365 et le premier jour de

may qu'estoit jeudi fut desconfit Loys Rimbault par les gens du
Velay et du Puy; et le prist le seigneur de la Roca. ?»

Ce n'est qu'un mot, mais ce mot suffit à l'honneur du seigneur de
la Roche.

A sa mort, Philippe lit, son fils, était encore très-jeune, puisque
dans un acte du 29 mai i379 il se déclarait majeur de vingt ans. Ce

qui est certain, c'est que par sentence du 9 décembre 1367, le lieu-
tenant du sénéchal de Carcassonne siégeant à Albi, le plaça sous la
tutelle de son oncle Bertrand de Lévis, seigneur de Florensac, en
exécutionde la volonté paternelle expriméedans le testament du 25
avril 1366.

Le procès toujours suivi entre la maison de Tournon et la maison
de Lévis-Lautrec au sujet de la successiondu .dernier Gui de Roche,
rendait cette tutelle lourde et délicate. Les prétentions respectives
des partis qui aujourd'huin'intéressent plus personne, sont longue-
ment exposées, selon les écrituresdu temps, par Guillaume seigneur
de Tournon, neveu et héritier d'Odon, second fils d'Alix de Roche,
d'une part, et Bertrand de Lévis, seigneur de Florensac, agissant
comme tuteur de Philippe, son neveu, d'autre part, dans un com-

L'acte?! Velay, p. 289 et suivantes.
~i~ot're f~M Velay, t. I, p. 219.
~M chroniques de Estienne de Médicis, bourgeois du Puy, publiées par M. Aug.

Chassaing, t. I, p. 237.



promis du 2 juin 1369, par lequel ils s'engagèrent à s'en tenir à la

sentence arbitrale que prononcerait sur ce grave litige le vicomte
Armand de Polignac. C'est celui que les historiens de Velay nom-
ment Armand VI, dit le Grand.

Par sa sentence rendue au Puy le 11 décembre 1372 et qui fut
homologuée au Parlement de Paris le 13 septembre 1373, Phi-
lippe IM de Lévis eut à délaisserà Guillaumede Tournon 1° le châ-
teau de Montaignt avec toutes ses dépendances produisant on devant
produire 300 florins d'or de rente; 2° 4,000 francs d'or à payer dans

un an; au moyen de quoi ledit Guillaume n'aurait plus rien à pré-
tendre sur la succession du feu Guigue de Roche, arrière aïeul
dudit Philippe de Lévis

De tous les seigneurs de Roche de la maison de Levis, PhilippeIII
est celui quia laissé le moins de traces dans la vie publique et dans
la vie privée. Son mariage avec Antoinette de Thoire de Villars,
contracté le 6 août 1372, fut sa grande et sa meilleure affaire. Voici
comment

Aymar de Roussillon, qui était seigneur d'Annonay et qui n'eut
qu'une fille, Alix, la maria à Imbert de Villars, seigneur de Thoire,
en Bresse, qui devint ainsi par sa femme seigneur de Roussillon et
d'Annonay, d'autant plus que n'ayant point d'enfant Alix disposa
de tous ses biens en faveur de son mari. Antoinetteétait fille de cet
Imbert de Villars et d'Ëléonore de Cbàlon, sa seconde femme, elle
était même veuve d'Edouard de Beaujeu, de sorte qu'outre la dot de
8,000 francs d'or et la seigneurie de Buys en Beaujolais qui lui
étaientconstituées, elle pouvaitêtre appelée éventuellementà recueil-
lir, sinon en totalité du moins en partie, les biens des deux maisons
de Villars et de Roussillon. Et c'est en effet ce qui arriva en 1424

Deux opérations de quelque importance se firent pendant l'assez
courte durée de leur mariage et plutôt par Eléonore de Villars que
par Philippe de Lévis, car c'est bien à lui que profitait la rétroces-
sion de la seigneurie de Montaigu que consentit vers ce temps la.
maison de Tournon. Mais c'est Eléonore qui, étant veuve, paya en
très-grande partie les six mille francs d'or, prix de cette rétroces-
sion et c'est elle qu'intéressait personnellement l'acte du 23 juin

Archives nationales. Titres de la maison ducale de Bourbon, P. d39~, cot. 6i2
et 617.

Sur ces transmissions de seigneuries, M. Poncet (Mémoires historiquessur An-
noxay, t. I, chap. vu, est plus complet que nous ne pouvons l'être ici.·



1380 par lequel en échange de son château de Buys ou de Bussy en
Beaujolais, qu'elle abandonna à Imbert de Villars et de Toire, son
frère, elle reçut le château de Miribel, en Forez

Le seigneur de Roche fit son testamentet un codicille à CoK/~M-
lens, près Carcassonne, les 12 et 18 août 1380, et l'avant-veille de

ce dernier acte il donnait quittance à Bertrand de Lévis, seigneur de
Florensac, son oncle, qui avait été son tuteur, de. six cent soixante
livres à valoir sur ce que celui-ci pouvait lui devoir. Par ses dispo-
sitions Philippe III élisait sa sépulture dans l'église des frères prê-
cheurs du Puy où il fut enterré, dit le P. Anselme; léguait à Cathe-
rine, l'une de ses filles, 10,000 fr., à l'autre du nom de Béatrix
8,000 fr.; instituait pour héritier universel son fils aîné Gui, et à

son défaut ou d'enfant né de lui, son second fils Philippe; laissant
d'ailleurs ses enfants sous la tutelle d'Eléonore de Villars sa femme,
et déférant cette tutelle pour le cas où elle décéderait avant leur ma-
jorité à son oncle Bertrand, le protonotaireapostolique, et à son cou-
sin Philippe, fils d'autre Bertrand de Lévis, le seigneur de Florensac'.

Dès le 15 novembre de la même année, tant en son nom person-
nel que comme tutrice de ses enfants mineurs, la veuve Eléouore de
Villars, avait obtenu du roi Charles VI des lettres de sauvegarde, et
à la même date, Louis, duc de Bourbonnais et comte de Forez, lui
accordait souffrance d'un an pour l'hommage du château de Miribel
qu'elle avait obtenupar échange du sire de Villars, son frère.

On ne sait trop pourquoi, mais le duc n'avait pas pris de plaisir à
cet échange et il y aurait eu grande imprudence à laisser passer le
délai de grâce qu'il venait d'accorder. Pierre de Gorce, bailli de
Roche, chargé des pouvoirs d'Eléonorede Villars pour faire l'hom-
mage au comte de Forez du château de Miribel, ne trouvantle comte
ni à Montbrison ni à Moulins, vient à Paris, et se rend auprès de

son lieutenant à la croix au Trahoir. Le lieutenant refusederecevoir
l'hommage sous prétexte que le châteaude Miribel ayant appartenu
à un seigneur plus puissant que la dame Eléonore, il y avait abré-
viation de fief et renvoie le procureur au duc de Bourbonnais, alors
à Melun. Pierre de Gorce, insistantpar ce motif que l'année de souf-
france accordée pour faire l'hommage allaitexpirer, Pierrede Horry

1 Tous les actes que ces opérations rendaient nécessaires sont aux Archives na-
tionales et indiquées à leur date dans l'Inventairede M. HniUard-Bréhohes.

Archives nationales, Titres de la maison ducale de Bourbon, où se trouventplu-
sieurs copies de ce testament.
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se fâche, l'injurie et le maltraite. « Et est sciendum quod post requi-
sitionem dicti publici instrumenti in eodem momento dictus locum
tenens ascendit equos et dixit dicto procuratori Die, Garcifer,
numquid tu venisti ibi ut advocatus cum notario et testibus?. Et
maliciose accessitadversus dictumprocuratoremequeset cepit ipsum
acriter per crines seu capillos, et taliter persequebatur eum volens
ipsum dampnificare, quod opportuit ipsum retrahere et intrare infra
hospitium quod est juxta hospitium praedictum de cA<M~ea!< /e~M a
"trte orientis. » Tel est le fait étrange que constate le procès-
verbal du mercrediaprès la Saint-Martind'hiver, 13 novembre 1381'.

Pendant que la veuve rendait et recevait les hommages, adminis-
trait par elle- même et par procureurs toutes les terres éparsesen Ve-
lay, en Vivarais, en Languedoc, en Forez, la mort moissonnait
autour d'elle. Son beau-frère Bertrand de Lévis, l'archidiacre de
Dreux, protonotaireapostolique, fit son testament à Avignon, le 29
septembre 1382, par lequel il instituait pour son héritier Guigon,

son neveu, et mourut peu après. Sa fille Catherine s'éteignit jeune.
Ce Guigon lui-même, vicomte de Lautrec et seigneur de Roche en
minorité,.qui semblait destiné à continuer sa maison, était mort
comme sa sœur Catherine, sans alliance.

Le testament de la mère, en date du 4 août 1385, révèle les tris-
tesses de cette situation domestique. Elle n'y nomme que les deux
enfants qui lui restent son second fils, Philippe de Lévis, déjà de-

venu sire de Roche, pour l'établir son héritier de tous ses biens et
par exprès de la seigneurie de Miribel en Forez qu'elle tenait par
échange d'Imbert de Villars, son frère Béatrix, sa fille, à titre de
substitution au cas où Philippe décéderaitsans postérité.-Elle ma-
nifeste d'ailleurs la volonté de reposer auprès de son mari dans
l'église des frères prêcheurs du Puy à qui elle légue 60 sols annuels t,
et fut, parait-il, la dernière de la maison de Lévis qui vint chercher

sa sépulture dans ce tombeau des premiers seigneurs de Roche,
malgré les prescriptions testamentaires du vieux Gui en l'année
1344.

Un acte du 19 août 1385 constate la mort d'Eléonore de Villars

presque au lendemainde son testament car dans cet acte, Philippe
de Lévis, seigneur de Florensac, cousin des deux orphelins, déclare

t Nous en avons emprunté l'analyse à l'Inventaire Huithrd-Bréhottes, t..I, p. 6)0.
s P. Anselme, ~~<0)re des grands officiersde la couronne, t. IV, p.26. Archives

de la Haute-Loire, Fonds des frères pr~cAeMr~ de la ville du Puy.



au Puy, devant le bailli du Velay, qu'il consent à se charger de la
tutelle de Philippe et de Béatrix, enfants survivants de feus Phi-
lippe de Lévis, seigneur de Roche, et d'Eléonore de Villars, mais

en se réservant les droits qu'il pourrait avoir sur la succession dudit
seigneur de Roche'.

Avec Philippe de LévisIV" du nom,on est au moins remisenpré-
sence d'un hommequi afaitquélquechosepour la baronnie de Roche
et pour son pays. Dévoué corps et biens à la cause du dauphin, pen-
dant les malheurs et les désolations du royaume, au commencement
du xv" siècle, il fut au premier rang, lui et Antoine, son très-jeune
fils, de ces vaillants seigneurs qui sauvèrent la ville du Puy, assié-
gée par les Bourguignons, et délivrèrent le Languedocdes Anglais.
C'est là le principal honneur de sa vie

Il avait épousé, le 19 juin 1395, Antoinette d'Anduze, fille de
Louis d'Anduze, seigneur de la Voute, et on mit pour condition à
la dot de 9,000 livres tournois, stipulée dans le mariage, que l'un
des fils qui en naitrait serait institué héritier de la moitié de toutes
les terres de son père, y compris la baronnie de Roche

En 1394, son tuteur, le seigneur de Florensac, s'était pourvu
devant le sénéchal de Beaucaire pour arrêter certaines entreprises
du hailli et des gens du roi en Velay sur la haute justice du sei-
gneur de Roche dans les divers mandements de la baronnie et sur
les.fonctions de ses officiers. Il poursuivit lui-même ce recours et
obtint du sénéchal, le 28 janvier 1396, une sentence qui déboutait
les gens du roi de leurs prétentions.

On ne voit guère ce que pouvaient gagner les justiciables à ce

que les officiers de Philippe de Lévis fussent à ce point affranchis
de l'autorité du bailli et des gens du roi en Velay; mais assurément
tout était profit pour eux dans les lettres par lesquelles Charles VI,
après enquête de la chambre des comptes et avec le consentement
du duc de Berry, lieutenant en Languedoc, accorda au mois
d'août 1402, à Philippe de Lévis, vicomte de Lautrec et seigneur
de Roche, le droit de tenir deux foires par an dans son château de
Roche, le mardi de la quatrième semaine de mars et le mardi avant

1 Le P. Anselme n'accuse pas très-exactementces dates; il fait commencer cette
tutelle du seigneur de Florensac, non pas en iS85, mais seulement en 1389, c'est-à-
dire lorsqu'elle finissait.

Arnaud, Histoire du Velay, t. î, p. 240 à 245.
3 Archives nationales, Titres de la maison ducale de Bourbon, P. 1M9~, cet. 824.



la Toussaint, et deux autres foires en ses châteaux d'Artias et de
Vachères, la première, le jour de Saint-Denis, la seconde le mardi
après la Toussaint'.

Humbert de Villars, son oncle maternel, qui n'avait point d'en-
fant, sans se soucier des espérances assez naturelles que pouvait
nourrir son neveuà l'égard de cette future succession, avait vendu,
en 1402, toutes ses terres à Amé VII, créé duc de Savoie par l'em-
pereur Sigismond. Pour disputer soit au duc de Savoie, soit à
d'autres.prétendants, au moins une part des domaines de la Bresse,
du Roussillon et du Vivarais, qui se trouvaient réunis sur la tête
d'Humbert de Villars, et dont il venait ainsi de frustrer ses héritiers
présomptifs, il fallait attendre que la succession s'ouvrit, et il ne
mourut qu'en i424. Mais Philippe que cette vente avait irrité et
qui restait créancierde sononcleen quelques sommesdu chef d'Ëléo-

nore, sa mère, le fit bel et bien excommunier en cour d'Avignon,
le 15 octobre 1403, an x du pontificat de Benoît XIII, et voilà
Humbert, sire de Villars et de Rûussillon, frappé par l'Église pour
n'avoir pas payé à Philippe de Lévis, son neveu, 3,000 francs
d'or'1

En 1400, il avait réglé plus amiablemeht ses intérêts avec son
cousin, le seigneur de Florensac, qui restait son débiteur de mille
livres tournois, à raison des deux tutelles dont Bertrand et lui
avaient été successivement chargés.

En 'i 398, il avait liquidé dans le même esprit de eonciliation avec
les religieux de Saint-Chaffreet de Viaye des fondations d'anniver-
saires faites en 1344 par Cuigon de Roche, et en 1404, il paya aux
frères prêcheurs de Lyon et aux frères prêcheurs du Puy tout ce
qui leur avait été légué par Éléonore de Villars, sa mère, et ces
derniers, en souvenir des autres services qu'elle leur avait rendus,
prirent l'engagement de faire dire une messe des morts chaque
samedi dans la chapelle de Saint-Dominique où est le tombeau de
la maison de Roche

Il employait son activité, son courage et sa fortuneà de plus
grandes affaires dans l'année 1418. « Le dauphin, dit D. Vaissète,
voulant remettre le Languedoc sous son obéissance, nomma Renaud

La commune de Roche possède dans ses archives une expédition de ces lettres
patentes qui depuis ont été plus d'une fois confirmées.

Archives nationales, Fonds ctM, P. 1375', cot. 2508; P. t358*.
Archivesnationales.



de Chartres, archevêquede Reims, son lieutenant dans cette pro-
vince, et lui associa le sire de Villars et de la Roche-en-Regnier de
la maison de Lévis, qui leva et entretint pendant six mois, à ses
dépens, deux cents hommes d'armes et cent hommes de trait pour
la défense du pays. Ce seigneur vendit pour l'entretien de ses
troupes sa vaisselle d'or et d'argent, mais le roi Charles VIT le dé-
dommagea dans la suite'. » Philippe justifia si bien la confiance
qu'on avait mise en lui, qu'en mai 1419 l'archevêque, obligé de se
rendre en Dauphiné, lui laissa a Beaucaire de pleins pouvoirs pour
commanderseul dans le pays. Mais bientôt après, il vint s'enfermer
avec toute la noblesse du Velay dans la ville du Puy, sous le com-
mandement du comte de Pardiac, cadet de la maison d'Armagnac,

pour sauver la ville d'une surprise des Bourguignons. On sait que
l'armée du prince d'Orange et de Rochebaronfut contrainte de lever
le siège et finalement vaincue et dispersée. Le dauphin, dans le

voyage qu'il fit au Puy en 1420, voulant récompenser leur vail-
lance et leurs services, donna l'ordre de chevalerie au comte de
Pardiac, aux barons d'Apchier, de Chalencon, de Roche, de la
Tour-Maubourg, et aux sieurs de Vergezac et Roussel'. Cette céré-
monie eut lieu, suivant la chronique, sous les voûtes Je Notre-
Dame, après la messe célébrée par l'évêqueGuillaumede Chalencon,

parcequ'un tel acte était à la fois militaire et religieux et que c'était
là que venaient s'accomplir ou se solenniser tous les grands événe-
ments de la vie publique en Velay.

Par des lettres datées de Poitiers, le 11 août 1425, Charles VII
avait bien octroyé à son amé et /e<~ conseiller et chambellan le sire
de Roche, une somme de 8,500 livres tournois, à prendre sur les
finances du Languedoc, pour le couvrir quelque peu des énormes
dépenses qu'il avait faites dans cette guerres-MaisPhilippe y avait
épuisé toutes ses ressources et il dut battre monnaie avec une de ses

'Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 446. Arnaud, Histoire du Velay,
t. 1, p. 2M. Ces historiens se trompent en donnant ici le nom de Jean de Lévis
à ce seigneur de Roche. Il n'y eut qu'un Jean de Lévis dans la branche des vicomtes
de Lautrec, c'était le petit-fils de Philippe IV, et en 1418 il n'était pas né.

Sauf quetques détails, ces faits sont racontés de même par.tous nos chroni-
queurs et par tous nos historiens, M. Francisque Mandet, qui a donné'plus d'une
version de cette scène, dit, dans la dernière (Récits du moyen dge, t/.tV, p. 325 et
326) le Dauphin créa chevalieN.. le fils du seigneur de Roche, ,et c'est en effet
Antoine de Lévis qui reçut cette distinction; car Philippe, son père, était déjà che-
valier.

s Voir les Documents, n' x.



terres, en vendant,. le 9 septembre 1428, la seigneurie de Miribel

en Forez, à Amédée Vert, seigneur de Chanaleilles et de Vanches,

pour le prix de 3,000 moutons d'or, sur lequel il en reçut comp-
tant 508.

Il eut à soutenir une autre guerre contre Guillaume de Randon,
seigneur de Châteauneuf, mais à celle-ci se mêlaient quelques
ressentiments personnels auxquels les historiens font allusion sans
néanmoins les expliquer. Tout ce qu'on peut conjecturer, c'est que
les seigneurs de Randon voyaient avec jalousie les seigneurs de
Roche s'établir puissamment dant cette parérie de Pradelles qu'ils
tenaient d'eux et qu'ils regrettaient sans doute d'avoir cédée.

Prenons d'abord le récit de D. Vaissète

« Le seigneur de Mauléon, chambellan du roi. se rendit à
Revel, et là il ordonna, le ~)4 de mars '1431, au sénéchal de Tou-
louse. d'assembler incessamment le ban et l'arrière-ban de la
sénéchaussée, et après s'être mis à la tête de ces troupes, de venir
le rejoindre en Albigeois dans quatre jours pour combattre les bri-
gands qui se disoient du parti de l'Angleterre et du duc de Bour-

gogne. Le seigneur de Saint-Remesy en Vivarais (c'est de Guil-
laume de Randon qu'il s'agit), qui avoit embrassé le même parti

pour se soutenir contre le seigneur de Roche, son ennemi, avoit
introduit des troupes angloises et bourguignonnes dans ses châ-
teaux. Le seigneur de la Roche ayant reçu commission du roi de
soumettre ces places, il y réussit, et le roi lui donna, le 8 de février
de cette année (1431), en reconnaissance, 1,000 francs de gratifica-
tion sur l'ayde de 200,000 francs à lui accordée par les gens des
Trois Etats du pays de Languedoc'. »

Le P. Anselme précise davantage

« Guillaume de Randon s'étant saisi de Châteauneufde Randon
dont il n'avoit que le quart, et de quelques autres places, les remit
ensuiteà Adrien de Ribes, à Chandon et à d'autres Anglois. Après,
il courut avec eux le Gevaudan et le Velay, mit le feu aux fau-
bourgs de Pradelles appartenant à Philippe de Lévis, et au château'
de Moulin-Neuf, prit la forteresse de Saint-Paul, appartenant à
l'abbé de la Chaise-Dieu, et courut jusqu'aux portes du Puy. Cela
fut cause que Charles VII donna toutes ses places à Philippe de

Histoire ~a<6 de Languedoc, t. IV, p. 474, 476, 477.



Lévis dont le fils Antoine, seigneur de Vauvert, les avait remises
en l'obéissancedu roi. » a

Cet état permanent de guerre rendait alors très-fréquentes les
assemblées provinciales dans le Midi. Philippe de Lévis y était tou-
jours convoqué, et les historiens constatent sa présence aux Etats
de Béziers en 1425, à ceux de Vienne et de Béziers en ~436~ à ceux
de Narbonne en 1440, à ceux de Montpellier en 1445

Les agitations de la vie publique ne lui firent pas négliger se
intérêts domestiques.

D'Antoinette d'Anduze, sa femme, le seigneur de Roche avait
trois enfants, Antoine, connu du vivant de son père sous le titre de
seigneur de Vauvert (anciennement Posquières), et qui très-jeune
encore avait servi sous l'archevêque de Reims pour la délivrance du
Languedoc un second fils, Bermond de Lévis, à qui Louis d'An-
duze, son aïeul maternel, avait destiné, par testament, du 5 juin
1408, l'héritage de la maison de la Voûte après sa mère; enfin, une
fille, Gasparde de Lévis, qui fut mariée le 9 septembre 1427 à
Claude de la Beaume, comte-de Montrevel, au pays de Bresse. Voila
pourquoi,après la mort de Louis d'Anduze, Philippe, du chef d'An-
toinette sa femme, ajoute à ses titres celui de seigneur de la
Voûte.

C'est tout au plus s'il attendit la mort de son oncle Humbert,
décédé sans enfants 'en 1424, pour prendre celui de seigneur de
Villars, tant il se croyait de droits à cette succession

A la vérité, Humbert le père, que sa femme avait institué héritier
de tous ses biens et par conséquent des terres de Roussillon et de la
seigneurie d'Annonay, en transmettant sa succession à autre Hum-
bert, son fils aine, l'avait grevée de substitution en faveur de ses
autres enfants, au nombre desquels était Éléonore de Villars,
mère de Philippe de Lévis. Mais cette substitution, quoique ou-
verte~ que devenait-elle devant la vente de tous ses biens que le
fils Humbert avait faite au duc de Savoie en 1402? que devenait-
elle en présence des droits de diverse nature que la veuve Isabelle
d'Harcourt entendait exercer sur cette même succession? Deux

Histoire des grands officiers de la couronne, t. IX, p. 42t, ~tMt<!MMau 3' vol.i
t. IV, p. 21 de l'édition Didot.

'D. Vaissète, Histoire de Languedoc, t. IV. Arnaud, Histoire du Velay, 1.1,
p. M2 et 256.



grands procès à engager, l'un contre un duc et quasi roi, l'autre
contre la douairière de Villars! C'était trop d'un.

Mieux avisé, le seigneur de Roche ne sortit guère des voies di-
plomatiques.

Par une transaction avec Isabeau d'Harcourt, du 17 juin i423,
il se fit une sorte de partage de ce qui était entré dans la maison de
Villarsdes biens de la maison de Roussillon par Alix, femme d'Hum-
bert VI. Philippe de Lévis, assisté de ses deux nls, Antoine et
Brémond,retint la seigneurie d'Annonay avec une soulte de 40 liv.
de rente qu'on dut acquérir pour lui au prix de 800 moutons d'or,
et il abandonna toute la terre de Roussillon à la douairière de Vil-
lars. C'est par cet acte que les Lévis de Lautrec devinrent seigneurs
d'Annonay, ajoutant ainsi un fief à tous ceux qu'ils possédaient
déjà en Vivarais du chef de la première maison de Roche 1.

Restaità traiter avec le duc de Savoie pour les terres de la Bresse-
ce qui n'exigeait ni moins de dextérité ni moins de bonheur.

Philippe s'était pourvu devant l'empereur Sigismond, le suzerain,
qui lui adjugea la seigneurie de Villars en la qualifiantde fief de
l'Empire. Ce n'était qu'un premier succès et peut-être qu'une
solution précaire. Mais, étant à Cbambéry, le 26 juin 1432, il
s'accorda avec le duc de Savoie, lui fit des concessions et reçut en
retour l'investiture de la terre de Villars pour lui et pour les siens,
sauf l'hommage réservé au duc. Fêté, presque enivré de la cour-
toisie d'Amédée pendant ce voyage, le baron de Roche écrivait à sa
femme « Il a érigé en ma faveur la terre de Villars en comté, et

« m'en a donné tous les habillements, sçavoir, la robe, le manteau

« et la chaperon d'écarlatte fouré, avec une très-belle coupe d'or.

« De plus, il m'a défrayé à Chambéry pendant neuf jours, moi et

« mes.soixanteet dix écuyers »
Charles VII, qui était au Puy le 1~ mai 1439 et qui avait

toujours quelque nouvelle grâce à accorder à ce chambellan qui
l'avait si bien servi, ordonnait au sénéchal de Beaucaire de ne pas

1 M. Poncet, dans ses Mémoires historiques sur Annonay, n'a pas connu ou dû
moins n'a pas visé cet acte qui est pourtant la base de la transmission de la sei-
gneurie. H est aux Archives nationales, Titres de, la maison ducale de Bourbon,
P. 1389', cot. 182, et a de l'intérêt en ce que les prétentions respectives des Levis,
héritiers du sang, et d'Isabeau d'Harcourt, veuve et héritière instituée d'tmbert VII,
y sont longuementexposées..

P. Anselme, Histoire des grands officiers de la couronne, t. IV, p. 27. Poncet,
Mémoires historiques sur Annonay, t. I.



maintenir la saisie qu'il avait faite de la terre d'Annonay, à cause
des 2,000 florins d'or, que les possesseurs de cette terre devaient à
chaque mutation, parce que, en supposantqu'il en fût ainsi, ce qui
était contesté par le comte de Villars, son cousin et chambellan
« était un grand seigneur bien en état de payer s'il était établi qu'il
dût légitimement »

Rien n'avait donc manqué à Philippe de Lévis, quatrième du
nom, et cette vie si pleine, il la termina en 1440 à l'âge de soixante
ans, laissant un premier testament du 7 août 1414, dans lequel il
réglait la situation de Jean, son bâtard, auprès de la famille légi-
time, et un second fait à Annonay, le 3 janvier 1439, peu de jours
avant sa mort, par lequel il institue pour son héritier universel son
fils Antoine, seigneur de Vauvert, et en cas d'extinction de sa
branche, son fils Brémond, avec substitution de mâle en mâle, et
de la branche de Brémond à celle de Gasparde, sa fille, dame de
Montrevel

Il reçut la sépulture non pas au Puy, à l'église des frères
prêcheurs, près de ses ancêtres, ainsi que l'avait prescrit le vieux
Guigon pour tous les possesseurs de sa terre, mais dans l'église
d'Annonay, seigneurie nouvellement acquise, par conséquentplus
aimée et d'ailleurs plus voisine de la Voûte où son second fils allait
devenir le chef d'une grande maison. Sa baronnie de Roche dont il
s'était occupé dans sa jeunesse, fut un peu négligée dès qu'il eut à
poursuivre l'héritagedes seigneurs de Villars,et, sauf les hommages
accoutumés à l'évêque comte de Velay, tel que celui de l'année
1395 pour les domaines relevant de sa suzeraineté, parmi lesquels
n'est jamais compris le mandement de Roche, très-peu d'actes
accuseraientsa présence ou son action personnelle.

Ce délaissement de la baronnie datait de loin, les seigneurs de la
maison de Lévis ne firent que le continuer. Et cela s'explique, car
Roche, qui était tout pour ses premiers maîtres jusqu'au temps où
leurs biens du Vivarais eurent pris un accroissement considérable,
devait perdre tout attrait ~avec son rude climat et ses châteaux en

1 Inventaire de M. Huillard-BréholIes.
Le P. Anselme mentionne un testament du tl novembre 1428 et un autre

bâtard du nom de Matthieu, dit de Villars, qui aurait été légitimé en 1466. On
trouve dans le Dictionnaire des <t<~M originaux, t. V, publié par Blondeau de Char-
nage, plusieurs lettres écrites par ce Philippe de Lévis, seigneur de Roche ou à lui
adressées. Pau) le Blanc, notre ami, qui est un chercheur heureux, nous les a si-
gnalées mais nous n'avons pas eu l'occasion de les lire.



ruines, pour des vicomtes de Lautrec, nés et possessionnés sous le
beau ciel du Languedoc, devenus comtes de Villars et chambellans
de Charles VII.

En succédant à Philippe, son père, Antoine de Levis remplaça
ce titre de seigneur de Vauvert qu'il avait porté jusque-là, parceux
de comte de Villars, vicomte de Lautrec, seigneur de Roche-en-
Regnier et d'Annonay, seigneur de Beauchatel, etc. Pour ses pre-
mières armes, il avait fait une campagne sur les frontières du
Mâconnais en 1412, et il vint ensuite dans les années 1418 et 1419
travailler avec son père pour la cause du dauphin, en Languedoc,
sous les ordres de Renaud de Chartres, archevêque de Reims,
chancelier de France, dont il épousa la nièce, Isabeau de Chartres.
Prenant plaisir à cette alliance, l'archevêque donna à sa nièce la
terre de Vierzon qu'il avait acquise du Roi, et Philippe de Lévis
donna à son fils le château, ville et mandement de Roche,à la condi-
tion que l'aîné des enfants à naître du mariage porterait le nom et
les armes de cette seigneurie.

Cet acte qui est du 9 novembre 1425, n'était pas le premier
mariage d'Antoine de Levis, car il était veuf, sans enfant, de
Louise de Tournon, dame de Beauchatel, qu'il avait épousée au
mois d'octobre 1421.

Trop jeune pour être au premier rang des seigneurs qui obli-
gèrent Antoinede Rochebaron et les autres Bourguignonsà lever
le siège de la ville du Puy, il ne s'y épargna pas néanmoins, car
c'est lui que Médicis désigne sous le nom de « fils au seigneur de
Roche parmi ceux qui, à cette occasion, furent faits chevaliers
On a vu qu'il avait personnellementdirigé les expéditions contre
les places que Guillaumede Randon, le seigneur de Saint-Remesy,
avait livrées aux Anglais.

Tout n'avait pas été si bien réglé en ce qui concernait la succes-
sion de la maison de Villars qu'il n'y eût encore quelquesdimcultés
avec l'abbé de La Chassaigne, lequel s'était porté héritier de feu
Humbert, le dernier seigneur de Thoire; mais ils transigèrent le
4 mai 1446. Antoine de Lévis avait transigé de même, le 12 octobre
1441, avec Bermond, son frère, seigneur de la Voûte, sur les
successions de leur père et de leur mère. Le 27 décembre 1440,
il avait acquis d'Alise La Bailesse, de Brion, au diocèse de Viviers,

CAnMM'~MM du bourgeois du Puy, t. I, p. 239.



une maison et un verger sis an Puy, dans le cloître, près de la
porte de Saint-Robert, en lui donnant en échange une rente de
8 livres à prendre dans le mandement du château de Don, et
quelques mois après il demandait des lettres royales pour con-
traindre le bailli et le syndic de la communauté à l'ensaisiner de
cette maison et verger

Il n'était pas depuis longtemps en possession de la baronnie,
lorsque son bailli, tenant cour solennelle de justice assis sur un
bloc de bois, assisté de plusieurs légistes, trancha, par sentence du
19 octobre 1439. une vive contestation qui s'agitait entre les habi-
tants de la yille de Roche et les forains de son mandement et du
mandement de. Malivernas. La question intéressait un grand
nombre de personnes et ne manquait pas d'importance. Un ancien
règlement mettait les dépenses d'entretien des fortifications de la
ville et du château à la charge des habitants de Roche pour un
tiers, à la charge des forains, c'est-à-dire des habitants du mande-
ment de Roche et de celui de Malivernas, pour les autres deux
tiers. Or, il s'agissait de savoir si les forains qui étaient devenus

possesseurs de maisons dans la ville ne devaient pas, à ce titre,
contribuer avec les habitànts à ce tiers de la dépense, indépen-
damment de ce qu'ils avaient à supporter dans la charge de leur
mandement.

La sentence du bailli écrite en latin sur une peau de chèvre,
condamne les forains par des raisons qui pouvaient être plus con-
cluantes, quoique l'humble requête qu'ils adressaient au comte de
Villars, leur seigneur, et qui y est insérée en français, ait quelque
chose de touchant

« A mon très-redouté seigneur, Monseigneur le comte de Villars,

« seigneur de Roche, supplient humblement vos poures homes et

« subjets de vos mandementsde Roche et de Malyvernas, comme
« il soit ainsy que partie d'eulx ayant fait bâtir hostels et maisons

« dedans votre ville de Roche pour y retenir et mètre leurs biens,

« ainsi que plusieurs fois a été fait, mandement a été fait par votre

« baile et autres officiers auxdits suppliants, qu'ils eussent à se
« traire leurs biens de dedans votre dite ville sous peine de les

« perdre. Mon redoubté seigneur, les manants et habitants de la

« dite ville de Roche les voulant contraindre et compeller à contri-

Archivesnationales, P. 139T, cet. 535 et bis.



« buer aux tailles de la réparation de'la dite ville. A quelle chose

« les dits suppliants ne y contribuèrent oncques, ne ne ont accou-
« tumé de le faire, ne de contribuer aux tailles de votre dite ville,

« mais tant seulement aux tailles et à la part et portion que ceux
<( de votre dite ville baillent à vos dits mandementsde Roche et de

« Malyvernas. Sy vous supplient, mon très-redoubté seigneur, vos
« dits poures homes et subjets, qu'il vous plaise de votre bonne
« grâce en ordonner sans figure de plaid en imposant silence à ceux
« de votre dite ville de Roche de ne fatiguer, ne molester dorese-

« navant vos dits poures hommes et subjets à cause des tailles. Et
« en ce faisant, ils prieront Dieu pour vous et pour toute votre

« noble lignée que, par sa sainte grâce, mon tres-re~oubtéseigneur,

« vous donne et bonne vie et longue et accomplissement de vos
« désirs. '.so

Antoine de Lévis perdit Isabeau de Chartres, sa seconde femme,

vers 1437. Il était devenu, par elle, seigneur d'Onz-en-Bray
(outre la terre de Vierzon donnée par l'archevêque de Reims) et
père de trois enfants, dont deux fils, Jean et Antoine, et une fille,
Catherine de Lévis, veuve de deux maris en 1478.

Quel motif pouvait avoir le seigneur de Roche, à son âge et avec
trois enfants, pour contracter un troisième mariage avec Jeanne de
Chalencon, le 22 août 1443?.A la vérité, il eût été difficile de
trouver en Velay une plus grande alliance, puisque Jeanne était
Elle de Louis, baron de Chalencon, et d'Isabeau de la Tour, et que
ses deux frères Guillaume et Antoine allaient succé'ter, l'un aux
premiers vicomtes de Polignac, l'autre aux sires de Rochebaron
mais il faut croire que des convenances personnelles et de fréquentes
relations de voisinage y furent aussi pour quelque chose.

En 1463 la comtesse de Villars était veuve et douairière de
Roche c'est tout ce qui restait de ce mariage. Et aucun des deux
fils de Lévis ne devait non plus laisser de postérité. En eux allait
finir la maison des vicomtes de Lautrec, et par eux toutes ces
seigneuries allaient se disperser

Nous possédons cette sentence.
On trouve, dans les Archives de la maisonde Glavenas, qui sont aussi celles des

Pasturel de Beaux, encore au Puy ces dernières années, trois pièces qui appar-
tiennent à l'histoire de la baronnie de Roche, au temps des Lévis-Lautrec.

lo 1er août 1430.–Hommagerendu parnoble GillesPasturel,fils de noble Jean
PastureL de la paroisse de Retournac, à illustre, magniSque et puissant seigneur



Jean qui était dans sa jeunesse qualiné seigneur de Vauvert, fut
même du vivant de son père son héritier universel, soit par dona-
tion entre vifs du 4 juillet 1452, soit par conventions.de mariage
antérieures, soit par testament du i3 août 1454. Autant et plus que
ceux de sa race, il eut part aux faveurs de Charles VII dont il était
le premier chambellan. C'est au château de Taillebourg qu'il
épousait, le 22 août 1451, Thomine de Villequier, d'une maison de
Berry à laquelle on constitua en dot 10,000 écus d'or. Antoine de
Lévis, qui n'avait pu se rendre au mariage de son fils s'y fit repré-
senter par Aymar Dubois, bailli, et par Philippe Gervais, juge de
Roche, avec pleins pouvoirs de lui faire donationpropter nuptias
de sa baronnie de Roche et du comté de Villars sous réserve néan-
moins de l'usufruit Et, sauf l'hommage qu'il rendit le 25 octobre
1463, dans l'année même de la mort du vicomte de Lautrec, son
père, à Jean de Bourbon,évêque du Puy, pour les terres du Velay,

nous ne saurions par quel acte ce nouveau seigneur de Roche
pourrait y avoir laissé un souvenir. Il vivait à la cour et gagnait,
ainsi que son frère Antoine, le seigneur d'Ons, le renom de
Prodigue qui est resté le seul lustre de sa mémoire.

Philippe de Lévis, chevalier, seigneur de Villars, Roche et Annonay, à raison de
60 sous restant sur les 6 livres que ses prédécesseurs tenaient en fief franc et noble
droit de justice des prédécesseurs dudit seigneur de Roche. Gilles Pasturel rend
hommage-lige à genoux, les mains enfermées dans celles dudit seigneur, baisant
de sa bouche la bouche dudit seigneur Philippe promettant de fidèlement tenir
lesdits 60 sous, sous hypothèque spéciale de sa maison paternelle de Ventresac.
Fait à Annonay, dans le château dudit seigneur de Roche, en présence de.
(original latin en parchemin).

20 92 août 1430. Quittance par M. et P., seigneur Philippe de Lévis. à
noble Gilles Pasturel, de 200 écus d'or, ancien poids, chaque écu valant 3 deniers
et 3 grains, pour raison de l'amortisation et affranchissement de 60 sols de 6 livres
que ledit Gilles tenait en foi et hommage dudit seigneur, ledit contrat d'amortisse-
ment passé le 1" août 1430. Fait à Annonay, château dudit seigneur. (parche-
min latin).

3" le' février 1451. Noble Gilles (Egilius) Pasturel, de la paroisse de Saint-
Jean-de-Retournac, reconnaît tenir d'illustre et puissant seigneur messire Antoine
de Lévis. présent, en fief franc et noble, et sous toute justice dudit seigneur, tant
pour raison de la baronnie de Roche qu'autrement, divers cens et rentes qu'il per-
çoit sur des tenanciersdu mandement de Roche. Fait au château d'Artias, dans
la salle basse, en présence de noble Julien bâtard de Mercuret, Pierre de Ribes,
Guillaumede Chabanolles, Perrinet Guilhot,Pierre Frogon de Villars, en Savoie,etc.

(Parchemin latin.)
NoTA. Ces trois pièces ont été traduites et analysées par M. Aug. Chassaing,

ancien élève de l'école des Chartes.
Archivesnationales, Titre. de la maison ducale de Bourbon, P. 1401', cot. Kti.



Cependant, en l'année 1468, pour s'acquitter envers Jeanne de
Chalencon, sa belle-mère, de tout ce qui lui était dû par la succes-
sion, il envoya de Bretagne où il était alors, une procuration pour
lui constituer une rente de 406 livres à prendre sur les châteaux de

Roche, Retournac, Malivernas et Artias.
C'est aussi de Bretagne qu'est datée le 1" février 1469, la vente

qu'il fit au duc de Savoie de son comté de Villars, et dès 1466, il
avait vendu à son frère Antoine, non moins dissipateur, la terre
de Vierzon qui avait été donnée à leur père par l'archevêque de
Reims, ce qui occasionna de grands procès entre la maison de
Vantadour et les maisons de Bourbon et de Savoie et ce qui
donnait lieu à Brémond de la Voûte de dire de ses neveux, dans

une pièce qui est aux Archives ?M<M?t6!/M « Dieu mercy, il appert
«clèrement de leur prodigalité, aliénation et dissipationde biens,

« tellement que chacun le sait et connaît. n
Par son testament du 15 février 1474, Jean de Lévis laissa

2,000 livres à Antoinette, sa fille bâtarde, et donna les biens qu'il
n'avait pas vendus à Gilbert, seigneur de la Voûte, son cousin-
germain.

Son frère, Antoine de Lévis, seigneur d'Ons, héritier de sa mère
et assez pauvre d'esprit, avait épousé Jeanne de Chamborant, en
Touraine. Le P. Anselme nous apprend que, par acte passé à
Tours le 15 mars 1496, elle âgée de 40 ans, lui de 70, Jeanne
de Chamborant consentit que son mari fùt promu à l'ordre de
prêtrise~ Ce dernier des Lévis-Lautrecn'avait cependant pas plus
de vocation pour l'Église que pour le mariage. C'était un de ces

hommes en qui viennent fatalement s'éteindre les vieilles races.
On peut douter qu'il ait jamais visité la baronnie de Roche dont

quelque arrangement de famille avec Jean, son frère, l'avait mis

en possession, se contentant d'exécuter tant bien que mal une
transaction du 16 novembre'1442~ par laquelle autre Antoine de
Lévis, son père, avait promis de payer chaque année aux frères
prêcheurs de la ville du Puy, une somme de 16 livres 10 sols pour
divers dégâts faits à leur couvent par les anciens seigneursde Roche

et 15 livres tournois pour les vicairies qu'ils y avaient fondées

t Poncet, Mémoires historiques sur Annonay, t. I, p. 8i.
Inventaire Huillard-Bréholles,t. II, p.
Histoire </e~y)'a?:~o/~e/c)'~ de la couronne, t. IV, p. 28.
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Il passait sa vie à vendre ses biens an duc Jean de Bourbon, à
se plain'ire de ces ventes et à les confirmer. Le premier de ces actes
est à la date du 20 janvier 1463 et on y lit « Personnellement

« établi, Antoine de Lévis, comte de Villars et seigneur de la Roche,

« considérant que, comme il se propose d'embrasser la carrière

« ecclésiastique, il lui sera nécessaire de fréquenter la cour de

« Rome et d'y résider, ce qui ne peut se faire sans de grandes

« dépenses, à raison de l'honorabilité et de l'état de la maison d'où

« il sort; qu'en outre, il est engagé pour de fortes sommes envers
« plusieurs personnes; que Jean de Lévis, son frère, et ses autres
« parens n'ont nul souci de lui venir en aide, et qu'enfin parce que
« tel est son bon plaisir; a vendu à Jean, duc du Bourbonnais et
« d'Auvergne, tous ses droits successifs, biens meubles et im-

« meubles, noms, actions, qui peuvent lui appartenir en vertu du

« testament de feu le seigneur comte de Villars, et ce pour le prix

« de vingt mille écus d'or neufs coins et armes de France. »
Et par acte du même jour, il vendit aussi au duc de Bourbon, au
prix de 12,000 écus d'or tout ce qui lui revenait du chef d'Isabeau
de Chartres, sa mère, dont il était héritier

S'il vendait ses terres au duc, il traduisait des livres mystiques
pour Jeanne de France, la duchesse, qui était fille de Charles VII.
Lorsque François I", après la fuite du connétable, envoya des com-
missaires pour mettre le sequestre sur ses domaines, ces com-
missaires dressèrent un catalogue de la Bibliothèque du duc
Charles au château de Moulins, dans lequel on trouve sous le
n° 13 la mention suivante « Le livre intitulé De~eM~eMr de l'ori-
« ginalle innocence de la Vierge-Marie, à deux fermoirs d'argent. »
En publiant ce catalogue, M. Le Roux de Lincy nous apprend que
cet ouvrage avait été traduit du latin par Antoine de Lévis, comte
.de Villars, pour Jeanne de France, duchesse de Bourbon, que le
manuscrit est à la bibliothèquedelà rue Richelieusous le no 7307 et
qu'il porte au premier feuillet le portrait de la duchesse recevant le
livre des mains d'Antoine de Lévis

Après l'année 1494, on ne sait plus rien de ce singulier person-
nage, dont de son vivant la maison de Bourbon et la maison de

Tous ces titres sont aux Archivesnationales et indiquésavec quelque confusion
par Bcttancourt, Noms féodaux, p. 572.

s Mélanges d'histoire el de littérature recueillis et publiés par la société des Bi-
bliophiles français. Paris, Crape)et, 1850.



Ventadour se disputèrent tous les domaines. Sous l'empire de nos
lois modernes, l'aliénation qu'il en avait faite au duc de Bourbon
eût été irrévocable; mais alors les patrimoines n'entraient pas
aussi facilement en circulation, des substitutions à l'infini les rete-
naient dans les familles et n'en laissaient pour ainsi dire que l'usu-
fruit à chaque génération. Or, une substitution de ce genre, écrite
dans le testament de Philippe et d'Antoine de Lévis au profit des
cousins, les seigneurs de la Voûte, grevait ces terres du Vivarais et
du Velay dont la maison de Bourbon, par l'incurie de deux pro-
digues,, avait arrondi ses duchés de Bourbonnais et d'Auvergne et
son comté de Forez, et nous verrons ces cousins de la Voûte, de-
venus ducs de Ventadour, faire déclarer, en 1582, ces ventes
nulles, cette substitution ouverte. à leur profit, et, après un procès
qui ne dura pas moins de soixante ans, soutenu au Parlement de
Paris contre l'Etat et contre Louis de Montpensier, rentrer dans ces
terres comme si elles n'avaient pas été vendues.

A ce chapitre de nos récits, la baronnie de Roche-en-Begnierest
tombée des mains toujours ouvertes des derniers vicomtes de
Lautrec dans le quasi-royaume d'une maison princière.

TmjCHARD DU MoUNj

Conseiller à la Cour de cassation.



HOMMAGE RENDU PAR GBIGON IV, SEIGNEUR DE ROCHE,

A AYMAR DE POITIERS, COMTE DE VALENTINOIS1.

In nomine Domini Jhesu Xristi, anno incarnationis ejusdem M" CC°

LX° VH°, sexto kalendas octobris, domino Clemente Dei gratia
Romane Ecclesie presidente, et domine Hugone eadem gratia Viva-
riensi Episcopo existente, pateat presentibus et futuris quod ego
Guigo, dominus de Rocha, filius et heres nobilis viri domini Guigonis
de Rocha patris meis condam, confiteor et recognosco per me et
heredes et successores meos vobis domino Ademaro de Pictavia,
com)ti Valantinensi presenti et recipienti pro vobis et heredibus ves-
tris'et successoribus, quod égo teneo et habeo in feudum francum,
castrum de Rocba et mandamentum ipsius cum munitionibus que ibi
sunt et in antea erunt, et facio vobis inde homagium ligium et iddem
facere tenebuntur.heredes et successores mei, et juro fidelitatem
vobis pro predictis tali modo scilicet quod si guerram in illis partibus
habetis, debeo vos jnvare ,bona fide cum supradicto castro de Rocha,
vel si juvare nollem vos debetis et potestis ire et redire vel tornare
guerreando in burgo et burgiis ipsius castri de Rocha et mandamento
ipsius. Item sciendum est quod ego et heredes mei in mutatione
domini vel feudatarii debemus facere conventionem istam et fideli-
tatem et homagium ligium vobis domino A. supradicto et heredibus
vestris. Item confiteor et recognosco ego dictus Guigo vobis dicto
domino a me teneri a vobis in feudum castrum de Don et de Mesilac
et de Monteacuto et mandamentum ipsorum castrorum, ita tamen
quod castrnm de Mesilac et de Monteacuto teneor vobis reddere de
die vel de nocte iratus vel pacatus, ad parvam vim vel ad magnam,
ve) fideli nuntio vestro, et- quod vos vel aliquis de pro vobis debetis
ponere vexilltim vestrum in turre castri de Don cum quibus sociis
voiueritis in mutatione domini vel feudatarii, et eadem die mihi et
meis debetis reddere dictum castrum de Don bona fide, et ego Guigo

1 Archives nationoles, P. 1397, n" 609.
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predictus dominus de Rocba teneor vos juvare et vestros successores
et manutenere omni tempore contra omnes personas. Ad hec nos
dictus A. de Pictavia cornes Valantinensis recipimus recognitiones et
confessiones, homagium et fidelitates et juramenta prout superius
sunt prescripte, et volumus quod tu habeas illam libertatem quam
habent nobiles et barones in regno Francorum cnm dominis quibus
faciunt homagium ligium pro legitate predicta. Et laudamus per nos et
heredes et successores nostros tibi dicto G. et heredibus et succes-
soribus tuis pedagium seu guidagium quod dominus A. de Pictavia

avus noster olim donavit domino G. de Rocha patri tuo condam,
quod habebat et capiebat a Mesilac in Strata per quam tenditur versus
Auicium podium et promittimus tibi quod firmam tenebimus dona-'
tionem predictam, et contre non veniemus aliqua ratione, nolumus
tamen quod 'dictum pedagium leves de peregrinis nec facias levari
nec sustineas quod aliquis illud levet. Laudamus etiam tibi illam pa-
rariam quam dictus G. pater tuus condam émit a domino Giraudo
Basteti in dicto castro de Monteacuto et ejus mandamento. Item
donamus tibi et relinquimus donatione pura et simplici facta inter
vivos quicquid acquisivimus vel in futurum acquiremus in dictis
castris .et mandamentis ipsorum castrorum, excepta pararia quam
habent domini de Bidagiis in dicto castro et mandamento de Montea-
cuto, et tu ipsam debes tenere a nobis in feudum sicut castra predicta,
et concedimus quod illa possis et posses accipere auctoritate tua pro-
pria et etiam retinere. Ad hec ego dictus G. predictam donationem
recipiens confiteor me predicta et ea que in castris et mandamentis
predictis acquisivi vel acquirerem, et castra et fortalicia si quam vel
si quas in predictis locis, vel atiquo ipsorum hedificarem vel hedificari
facerem, illas vel illa me tenere a vobis et tenere debere in feudum
sicut castra seu castrum in quibus vel quorum mandamentis seu cujus
mandamento ea vel eas hedificarem vel hedificari facerem. Ad hec
etiam nos A. comes predictus.laudamus tibi nomine Jamage uxoris
tue et ipse Jainage et. successoribus vestris illud feudum quod tene-
bant a domino Hugone de Jaujac in mandamento castri de
Gloiras quod vocatur mansus seu villa de Cbalam cum pertinentiis
suis, si ipsi recognoscunt vel' poteris probare quod recognoverint vel
tenuerint dicium feudum a dicto Hugone, et illud feudum tu et dicta
uxor tua et successoresvestri debetis tenere a nobis in feudum quod
ego dictus G. concedo, et nos dictus A. reddimus tibi villam seu locum
vocatum Calussat quem et quam Hugo de Gloiras vend dit ecclesie
sancti Juliani Durcival. Volumus tamen quod illam vel illnm possis
ceddere vel laudare Ecclesie memorate et illud idem dicimus de
acquisitis vel legatis ecclesie de in mandamento castri de



Monteacuto. Volumus et concedimus tibi quoddictamvillam de Calus-
sat et alia que fuerunt legata dictis ecdesiis accipias nec ea cedas vel
laudes ecc]esiis memoratis. Et est sciendum quod nos A. et G. pre-
dicti volumus et concedimus quod litere super predictis confecte alias
inter predecessores nostros perpetua gaudeant firmitate. Et ego
dictus G. super sancta Dei Evangelia a me corporaliter tacta juro
vobis dicto domino presenti et recipienti pro vobis et heredibus vestris
et successoribus, universa et .singula supradicta attendere, facere,
contra non venire et semper inviolabiliter observare. Acta sunt hec
Privacii m claustro anno et die predictis, hiis testibus presentibns ad
hoc vocatis et rogatis, domino Petro Montislauri domino, R. domino
de Lavolta, domino Petro de Veirassac priore Sarasii, domino Ar-
mando de Laulanier, domino .Enstachi canonicis Sarasii, domino
Guillelmo rectore Ecclesie Privscii, domino Poncio Capucii cappellano
de Cbaimairac,domino Po. de Benevisio capellano de Lobilac, .domino
Duranto Amici sacerdote, domino Bernardo de Ramig, R° de Soleg-
niaco jurisperitis, domino Godofredo de Rastes, domino Hugone de
sancto Genesio, domino Artaudo Troncheti, domino Bosone Lebeti,
domino Armando de Limers iniiitibus. Johanne Dissamolenc clerico,
Aynardo de Chabresla, Guillelmo Ademarii, Petro et Girardo Asso,
Alberto de Jaujac, Phitipone Arnaudo Guillelmo Berengarii,
Guillelmo de Grana, Petro Maleti domicellis, Poncio Filosa, Guillelmo
de Benevisio, Hugone Pabia, Guigone Bernardori et quibusdam aliis.
Incujusreitestimonium et ad majorem firmitatem omnium predic-
~tornm nos A. Cornes Valantinensis et Guigo pred~cti presenti carte
sigilla nostra duximus apponenda. Et ego Bermundus publicus nota-
rius dicti domini Comitis hiis omnibus presens fui et mandato ipsius
domini Comitis et dicti Guigonis domini de Rocha presentem cartam
scripsi et signo meo signavi.

VI.

TESTAMENTDE JOURDAINE DE MONTLAUR, DAME DE ROCHE

In nominesancte et individueTrinitatisPatris et Filiiet SpiritusSancti.
Amen. Ego Jordana de Rocha, domina Poscheriarum sanna mente,
licet debilis corpore, ut extrema necessitas inveniat me paratam de
rebus meis mobilibus et se moventibas, et immobilibus, terris, pos-
sessionibus et castris, baronia seu baroniis, redditibus seu juribus et
actionibus micbi competentibus et quolibet modo competitis et de

t Arch. nation., p. 1899, n" SSt.



dote mea dispono, ordino et testamentum meum facio in hum modum.

In primis corpori meo eligo sepulturam in cimiterio fratrumpredicato-

rum Aniciensium juxta nobilem Guigonem de Rocha quondam mari-
tum meum, et cnm predictus maritus meus legaverit operi dicte ecclesie
fratrum predicatorum in testamento suo L" libras ego pro remedio
anime mee et illorum qui bus teneor lego operi ejusdem ecclesie alias
L" libras turon., et volo quod tam de istis L" libris quam de illis L"
libris legatisa marito meo fiat in eadem ecclesia juxta consilium prioris
dicti loci unam capellam in honore beati Dominici confessoris, et quod
in illa, ut decentius fieri poterit, fiat sepulturadicti mariti mei et mea
et ibi sepeliamur utique in eadem. Et lego altari ejusdem capelle pro
libris et ornamentis xxx'° libras tur. semel solvendas.

Item pro confrunimento (sic) meo recipio c libr. turon. et volo illud
fieri per manum executorum meorum ut bonorabilius fieri poterit de
eisdem.

Item pro remedio anime mee et benefactorum 'meorum in honore
beate et gloriose semper virginis, ut ipsa dignetur intercedere pro me
peccatrice, lego clericis suppellicium portantibus in ecclesia Aniciensi
duas annuas, quamhbet de tribus dénariis turon., cuilibet clerico
supelliciumportanti, ita quôd uus fiat infe~to translationis beati Domi-
nici confessoris, et altera fiat in die obitus mei anno quolibet, et in
illa que fiet in die obitus mei percipiat quilibet frater predicti conven-
tus Aniciensis ni denarios turon.

Item in qualibet de dictis annuis, quolibet anno, dentur conventui
fratrum predicatorum Aniciensiumpro annua xxv sol. turon. pro'pane
et vino et coquina, et in qualibet die de annuis annuatim detur unum
denarium turon. cuilibet clerico supellicium portanti qui intererit
anniversario meo in domo fratrum predicatorum, ubi volo fieri dictas

annuas, et volo quodnocte precedenti quamlibet de dictis annuis quoli-

bet anno fiant due candele quelibet de dimidia libra cere accendantur
et comburantur ante altare beate virginis in ecclesia majori Aniciensi
ad honorem ipsius virginis, et predicta omnia que annuas meas tan-
gunt volo et precipio fieri perbajulos clericorum Aniciensiumqui pro
tempore fuerint quos executores meos speciales facio in hoc facto, et
ad hec facienda et complenda, lego dictis clericis Aniciensibus, atque
dictis candelis decem libr. turon. debitales per totum jus quod babeo
vel babere debeo in tota terra seu hereditate de Monte lauro et Castro-
novo, et quod. cum compositio seu definitio facta fuerit super
jus quod habeo in predicta hereditate vel super Castro novo cum Pon-
tio de Monte lauro dicte x libre assignentur in aliquo citato loco per
executores meos testamenti mei et per heredem meum universalem
dictis bajulis clericorum ad supradicta faciendaad coguitionem execu-



torum predictorum testamenti mei si autem predicta compositio seu
definitio nimis tardaret, volo quod alibi assignentur vel emantur de
bonis meis per manum executorum meorum, et boc infra biennium,a
die obitus mei computandum, et quod in ceterum de bonis meis dicte
x libre dictisbajulis anno quolibet persolvantur ad supradicta facienda.

Item conventui monasterii 8'* Theofridi lego pro anima matris mee
et mea ac parentummeorum duo convivia que fiant.post mortem meam,
quodlibet de i. sol. turon.

Item conventui Camuleriarum lego quatuor convivia que fiant ibi
post mortem meam, quodlibet de xxv sol. turon. pro anima mea et
mariti mei et liberorum loeorum ibi sepultorum.

Item operi ecclesie fratrum minorum Aniciensium lego c sol. turon.,
semel tantum.

Item operi ecclesie fratrum predicatorum de Albenacio lego ~i libras
semel solvendas.

Item pro satisfactione delictorum meorum et restitutionibus meis,
ad honorem dominicePassionis, lego in succursum terre sancte ultra-
marine c libras turon. de quibus mittantur v servientes de terra mea
vel Guigonis Slii mei, et unieuique dentur xx libre cum quibus possint
transfretare, vel aliter distribuantur in succursum terre sancte juxta
voluntatem executorum meorum, aliter nolo aliquem alium super dic-
tis c libris legatis a me in succursum terre sancte habere aliquam po-
testatem.

Item conventui Magalonensi lego unum convivium pro anima do-
mine Aygline avie mee semel tantum.

Item conventibus minorum et predicatorum de Montepessulano,
Argenterie, Albenacii, Podii, et conventibus Camporum bonorum,
Mansiade Bone fidi, Bellecumbe, de Cilica, Denelavas, de Vourey, de
Vraya, de Doa, de CasaDei,.cuilibetdictorumconventuumlego unum
convivium semel tantum, infra annum a die obitus mei.

Item infirmis jacentibus in hospitali beate Marie Aniciensis et domi-
nabus ipsis servientibus lego cuilibet sex denarios turon. semel tan-
tum.

Item sororibus repentitis et leprosis de Briva lego cuilibet V! dena-
rios turon. semel tantum.

Item fratribus de Penitenciis Aniciensibuslegounum convivium semel
tantum.

Item cuilibet capellano deservienti in ecclesia seu capella in castro et
mandamento de Jaujac, de Mayras, de Don, de Montagut, de Mesiliac,
de Rocha, de Retornac, de Malvernas, cnilibet lego v solides turon.
vel monete illuc currentis semel tantum.
Item ad sanctum Benitum de Jaujac, ad S*"°' Julianum Durcival,



ad Chàmaleiriis, in quolibetpredictorum locorum precipio fieri unam
donacionem qua detur cuitibet pauperi tantum de pane et carnibus
quod valeat m denar. monete currentis ibidem.

Item voie quod induantur L'~ pauperes in terra de Rocha, et L*" iu
terra de Don, et XL in terra de Jaujac, et ad hoc faciendum lego xxxv
libras turon. dictis pauperibus, ad honorem illius qui dixit ((Quod
uni ex istis feceritis, mihi fecistis. n

Item volo et precipio quod in latere capelle-de Artias fabricetur una
capellula et unum altare in honore beate Ratarine, et ad hoc lego x
libras turon., et quod Lta solidi debitales ab herede nostro universali
assignenturcapelle de Artias ad subsidium, quod capellanus de Artias
qui pro tempore fuerit possit tenere unum vicarium sacerdotem qui
perpetuo celebret in dicta capella beate Katbarine ad honorem ejus
pro anima mea et mariti mei et pro animabus illorum quibus teneor
et ad dictos L*" solidos debitales emendos et dictas x libras persolven-
das in totum lego Lx libras turon. de dote mea quas volo et precipio
persolvat Guigo filius meus infra biennium a die bbitus mei compu-
tandum, vel assignet dicte capelle dictos L'" sol.. et faciat dictam ca-
peliulam et dictum altare fabricari, et hoc faciat super dote niea vel
de dota mea que mihi debetur.

Item ecclesie beatiDionosiiDartias tam pro restitutione, si in aliqua
ei teneor, quant penitentia de commissis in ea lego c solidos tur. qui
ponantur in reparatione librorum dicte ecclesie, et ultra unum calicem
argenteum de c solidis cum quo celebretur in altari béate Katherine
quod precipio fieri ibidem.

Item ecclesie S" Juliani Durcivat lego unum convivium in quo vocen-
tur capellani yicini dé terra de Don, et tum nat illa donatio, quam su-
perius ibi fieri precepi, et ultra hoc eidem ccclesie et ecclesie de Retor-
nac et ecctesieS" Micbaelis de Rocha, et ecclesie Camaleriarum ad ser-
viendum seu celebrandum in capellaquam ibi maritus meus fieri pre-
cepit, cuilibet dictarum ecclesiarum lego unum calicem argenteum de
c solidis turon. ad celébraridum in eis.

liem decem mnlieribus nobilibus pauperibus verendis in terra Gui-
gonis filii mei que eligentur per executores meos, lego cuilibet illurum
decem solidos tur. in subsidium dotis.

Item volo et precipio quod delegata et débita domini Pontii de Mon-
telauro quondam fratris mei ad que ego teneor ratione testamenti sni
integraliter persolvantur.

Item volo et jubeo quod omnia debita mea integraliterpersolvantur
et clamores mei sine strepitu judicii pacificentur per executores meos
ad cognitionem prioris fratrum predicatorum Aniciensium.

Item Johanni de Samolenco clerico Aniciensi lego in remuneratio-



nem temporis sui quod amisit pro me et liberis meis, et in remnnera-
tionem laboris quem sustinuit pro hberis meis et pro me propter ea
diucius litiganda et multas lites meas in locis diversis et remotis co-
ram diversis judicibus per triennium et ultra prosequendo, furnum
seu furnos meos presentes et futuros, possidendos ad vitam suam, et
xv libras Melgorenses debitales in festo omnium sanctorum annuatim
quamdiu vixerit super pensum meum seu super pondus ferri moi
Montispessulani et grangiam quam ego teneo apud Doleus cum omni-
bus pertinenciis suis et cum toto tenemento dicte grangie Doleus,
Damfolia, et cum omnibus terris et juribus suis et pratis dicte grangie,
que grangia est Guigonis filii mei domini de Rocha, predicta omnia
lego dicto Johanni qui ea habeat et teneat ad vitam suam et fructus
omnes et proventus inde provenientes percipiat per se vel per alium
pacifice et quiete.

Item domine Beatrici in recomponsationem serviciorum ab ea diu
receptorum lego c solidos turonenses debitalesquamdiu vixerit in festo
omnium Sanctorum pro vestibus.

Item Stephano de Viridario pro satisfactione laboris quem per bien-
nium pro me sustinuit prosequendo lites meas vi lib. turon. semel tan-
tum.

Item Guillelmo nuncio Joannis de Samolenc pro labore suo quem
continuo fecit pro me cum dicto Johanne lego L libr. tur. semel tan-
tum.

Item Margarite uxori Guillelmi Romeu lego in recompensationcm
serviciorum ab ipsa receptorum c sol. turon. semel tantum.

Item Petro filio ejus quem nutrivi lego c solid. turon. tantum.
Item Guigoni filio meo domino de Rocha lego castrum Posche-

riarum et Margaritarum et omnia jura que habeo vel babere pos-
sum in dictis castris, mandamentis et pertinenciis eorum et in omnibus
possessionibus et rebus corporalibus que sunt in ipsis castris, manda-
mentis et pertinenciis ipsorum, jurisdictionibus, dominiis, usaticis et
in aliis quibuscumque, ita quod predicta omnia habeat cum toto pleno
suo jure quod ibi habeo, et fructus recipiat et suos faciat, salvo legato
quod facio de furno Poscheriarum Johanni 'de Samolene, predictum
autem legatum facio eidem Guigoni filio meo in recompensatiqne et
satisfactionelaboris et expensarum quas fecit et sustinuit dictus Gùigo
pro me inlitibus que fuerunt nominemeo occasionefidejussionisbono-
rum quondam nobilium domini Pohcii de Montelauro fratris mei, et
pro pecunia quam mihi mutuavit ad predictam litem et causam pro-
sequendas, quam pecuniam ipse recipiebat ab usurario, et ad hec ut
ipse Guigo solvat debita et legata dicti domini Poncii, ad que ego te.
neor per testamentum vel codieillum ipsius dominiPoncii, ad que ego



teneorper testamentum vel codicillum ipsiusdominiPoncii,que omnia
confiteor excedere summam quattuor millia librarumturon.. et si con-
tingeret dominum Guigomm premori mihi, quod Deus avertat, lego
predicta a me legata dicto Guigoni heredi suo universali, tamen debi-
tum quod debetur nobili domino R. de Lunello, volo quod remaneat
super castrum de Porciay quod sibi specialiter pro illo debito ypothe-
cavit, et.debitum qund debetur Aimerico de Ctaromonte remaneat
super eodem et super castro de Castris, ad que omnia solvendaheredes
meos universales teneantur.

Item Hugoni de Arlenco filio Beatricis quondam filie mee, relin-
quo jure institutionis xx libras metgor. débitâtes sibi assignandas ab
herede meo universalisuper cuppas meas Montispessulani, et si dictus
Hugo mihi premoreretur lego eas libras liberis suis si quoshaberet, ita
quod dictas xx libras melgor. habeat et teneat in franco feudo ab he-
rede meo universaH~ quibus xx libris melgor. a me sibi legàtis dictum
Hugonem et ejus liberos jubeo esse contentum in omnibus bonis meis
et nichil amplius in ipsis bonis meis petere possit; et si predictam volun-
tatem meam ratam non haberent ipse vel liberi ejus privo eum vel eos
medietate dicti legati quam tunc remanere volo heredi meo universali.

Item Guigonelle sorori dicti Hugonis, vel si ipsa mihi premoreretur
ejus liberis si quos haberet, relinquo jure institutionis L libr. turon.
semel tantum, sibi solvendas super facto cupparum Montispessulani
ab herede meo universali, et de illis ipsam volo esse contentam de
omnibus bonis meis et quod nichil amplius in ipsis peteret possit, et
solvantur sibi intra duos annos postquam dicte cuppe de obligatione
quœ modo sunt ôbligat *e fuerint liberate.

Item Adelberto filio meo relinquo jure institutionis quingentos soli-
dos turon. semel sibi solvendos et x libras tur. debitales annuatim ad
vitam suam super cupas meas de Montepessulano cum a supradicta
obligatione fuerint liberate, sibi assignandas ab herede meo universali,
quibus sibi per me legatis ipsum jubeo esse contentum de omnibus
bonis meis, et nichil amplius in ipsis petere possit.

Item Clemencie filie mee, et si mihi ipsa premoreretur, filiis suis
tunc superstitibus relinquo jure institutionis v millia solidos vien. quos
pro ea et cum ea Guigo filius meus dedit in dotern Johanni de Cbadeu
marito suo tempore quo fuit inter eos matrimonium celebratum, meo
nomine voluntate et mandato speciali ultra xii millia solidos vien. sibi
a patre relictos, quos v millia solidos confiteor me debere dicto Gui-
goni filio meo, et amplius Clemencie lego c solidossemel (~'c)debitales
supper cuppas meas de Montepessulano, ita quod heres meus univer-
salis quamtumcumque sibi placuerit possit emere et sibi retinere dictos
c solidos, solutis nomine dicte Clemencie vel liberis ejus c libris mel-



gor. infra x annos a die obitus mei intra duas solutiones, et quod dicti

c solidi debitales semper sint de feudo franco heredis mei universalis,
quibus a me sibi relictis ipsam et liberos suos volo et jubeo esse 'con-
tentam de omnibus bonis meis et quod nichil amplius in bonis meis
petere possit. Et si voluntatem meam predictam non habuerint ipsa
vel liberi ejus privo eam vel ejus liberos predictis c solidis debitalibus
et volo eos pertinere ad heredem meum universalem.

Item Hugonem filium meum canonicum Aniciensem mihi heredem
instituo in Lta libris sibi semel solvendis ab herede meo univërsali et in.
fructibus et proventibus ponderisferriMontispessulani ad vitam suam,
salvo legato ibi a me facto Johanni de Samolenc et in medietate eorum
fructuum qui provenient vel provenire poterunt de omnibus rebus et
bonis que de tota terra et hereditate Montislauri vel de Castro novo
mihi competunt et competere poterunt aliquo modo, salvô legato a
me inde facto clericis Aniciensibus, fratribus minoribns et predicato-
ribns, super assignationem duarum annuarum de dictis bonis facien-
dam qùam volo fieri antequam dictus Hugo vel aliquis alias percipiat
de predictis, et volo quod supra dicta sibi a me legata babeat dictus
Hugo filius meus ad vitam suam et etiam per terminum continuum ad
sua debita et legata persolvenda. Et volo quod de fructibus predictis
dicti termini post mortem ejus subsequutis possit in vita sua testari et
ordinare ad suam omnimodam voluntatem, et quod hères meus uni-
versalis non audeat contra venire sub pena inferius in testamento
contenta. Si autem discordia que super dicto facto de Castro novo et
dicta hereditate Montislauri inter me et Pentium de Montelauro non
determinaretur, item volo quod loco dicti legati facti a me super dicta
hereditate Montislauri, dictus Hugo filius meus habeat et percipiat LX'
libras melgor. in cupis Montispessulanimodo et forma predictis popt-
quam dicte cuppe ab obligatione in quasiintfuerint liberate, quibus a
me relictisdicto Hugoni ipsum volo esse contentuin de omnibus bonis
meis et quod nichil amplius in dictis bonis meis possit petere.

Item Guigonem nepotem meum, filium dicti domini de Rocha filii
mei, instituo in heredem in proprietate omnium bonorum et rerum
que mihi competunt et competere possunt de tota hereditate Montis-
lauri vel super facto de Castro novo et oninibus juribus et actionibus
que mibi competunt et competere possunt in dicto Castro novo et in
tota hereditate Montislauri volo tamen quod dictus Guigo pater ejus
habeat et percipiat medietatem omnium fructuum rerum predictarum
et obventionum ipsorum ad vitam suam, salvis legatis super dictis re-
bus a me factis superius, cum Hugo filius meus debeat babere aliam
medietatem et in hoc instituo dictum G. filium meum usufrnctuarium
et legitimum administratorem, et do sibi plenariam potestatem super



predictis rebus et juribus petendis, et etiam quod super predictis
possit componere, transigerecum domino Pontio Montislauri,et etiam
in judicio experiri, volens quod quidquid super dictam querelam inter
dictos Pontium de Montelauro et dictum G. filium meum Jrdinatum vel
factum fuerit in judicio vel extra, habeat perpetuâm firrnitatem, et
super hoc dono ipsi G. plenam potestatem et speciale mandatum, et
quod ipse dictum factum ad proprias expensas prosequatur.

Item Gu~gone filie mee uxori domini Bertrandi de Laucela relinquo
jure institutionis, et si mibi premoreretur, liberis suis tunc supersti-
sibusim"minia sol'd. et quingentos solidos vienn., quos pro ea et
causa ejus Guigo filius meus dedit iu dotem dicto domino Bertrando
de Laucela marito suo meo nomine, voluntate et mandato speciali,
ultra x millia solid. v enn. sibi a patre relictorum, quos nu"~ et quin-
gentos confiteor me debere dicto Guigoni filio meo, et amplius relin-
qno ei jure institutionis xii l'bras melgor. 'debitales super cupis de
Montepessulano,ita videlicet quod sint de feudo franco heredis mei
universalis, et quod heres meus possit eas emere et exceptionis no-
mine eas sibi retinere infra x annos post mortem meam, quo usque
sibi placuerit, solutis tamen infra dictum decennium dicte Guigone vel
liberis ejus cc et XL libr. melgor., quibus a me sibi relictis ipsam
Guigonam et ejus liberos jubeo esse contentos de omnibus bonis meis,
et quod nichit amplius in bonis meis petere possint. Et si predictam
voluntatem meam ratam non baberent, ipsam vel liberos ejus privo
dictis x libris debitalibus et volo eas pertinere ad heredem meum uni-
versalem et ejus heredem.
Item Aygline filie mee, quam pater ipsius precepit fieri monialem,
relinquo jure institutionis x libras tur. semel solvendas eidem ab
herede meo universali, et c solidos tur. debitales ad vitam suam sibi
solvendosab herede meo universali in festo omnium Sanctorum sin-
gulis annis, quibus sibi a me relictis ipsam volo esse contentam de
omnibus bonis meis. Nolo tamen'quodaliqua de filiabus meis, excepta
Ayglina, nec Hugo de Arlenco, possint petere legatum sibi factum,
donec cupe mee de Montepessulano fuerint ab obligatione in qua
obligata sunt liberate.

·Item in aliis omnibus bonis meis, juribus et actionibus quecumque
habeo, habere possum vel debeo ubicumque, ratione vel causa qua-
cumque sint, vel qualiacumque seu quantumcumque,exceptis illis
que adhuc inferius in isto testamento in codicillis, si quos fecero,
dabo aliquibus personis vel locis, vel alio quocumque modo dabo alicui
vel aliquibus personis, instituo mihi heredem universalem G. domi-
num de Rocha dilectum filium meum, et si dictus G. mihi premore-
retur, quod Deus avertat, heredem suum universalem si quem dimisit



de suo corpore procreatum ex légitime matrimonio, et volo quod
habeat totam hereditatem meam et omnia bona mea, et quod teneatur
ad solutionem debitorum et legatorum meorum; si autem G. filium

meum mihi premori contingeret, quod Deus avertat, et plures filios vel
filias dimitteret, quemlibet ipsorum vel quamlibet ipsarum, excepto
herede suo universali quem mihi in defectu ejus institut, mihi ins-
tituo in Lt' libr. tur. sibi semel solvendas ab herede meo universali,
et illis quemlibet ipsorùm vel quamlibet ipsarum volo esse contentum
de omnibus bonis meis et quod nichil amplius petere possit, volo ta-
men et precipio quod executores mei infra scripti auctoritate propria
sine requisitione aliqua heredis nostri universalis et omnium alicrum

(??to< e~M'e) et vendere possint quotiescumque eis placuerit, cas-
trum meum de Castris cum mandamento vel. (mot g~ace) Porcian,
si eis magis expedire videatur, et quod de illo pretio solvantur debita
mea et legata ad pias causas, et super venditione dictorum castrorum
vel eornm alterius do d:ctis executoribus meis et eorum cuilibet ple-
nam liberam potestatem et speciale mandatum, volens et precipiens
quod quicquid fiet super hoc per dictos executores meos vel alterum
ipsorum babeat tantam firmitatem qnantam haberet si ego ipsa dic-
tum castrum de Castris vel de Porcian vendidissem.

Item volo et precip:o quod si in isto meo testamento aliqua dubia
vel obscura invenirenturvel ponerentur, per infraseriptos executores

meos vel alterum ipsorum, seu per priorem fratrum predicatorum
Aniciensiumqui pro tempore fuerit declarentur sive exponantur sive
interpretentur et eorum seu cujuslibet ipsorum declarationi vel inter-
pretationi stetur et tantum habeat fiirmitatis ac si ego ipsa proprio
ore declarassem.

Item codicillos si quos fecero presente testamento meo confirmo.
Item volo quod legata mea ad pias causas solvahtur prius vel pos.

terius, sicut executoribus meis val cuilibet ipsorum videbitur facien-
dum. Executores hujus teslamenti mei seu ultime hujus voluntatis
mee facio Hugonem de Rocha' dilectum filium meum, canonicum
Aniciensem, Joannem de Samolenc clericum Aniciensem, et fratrem
Guillelmum Dusse'de ordine fratrum predicatorum,et in defectu dicti
fratris G., priorem fratrum predieatorum Aniciensiumqui pro tem-
pore fuerit, et do predictis executoribns et cuilibet ipsorum plenam
et liberam potestatem super executione predicti testamenti mei
facienda, et volo et jubeo quod statim post mortem meam, auctoritate
propria predicti execntores mei seu quilibet ipsorum accipiant et
accipere possint omnia bona mea mobilia et immobilia ac se mo-
ventia et omnes redditus meos et proventus atque castra cum perti-
nenciis ipsorum castrorum, et omnia supradicta teneant et percipiant,



donec de ciamoribus meis, debitis et legatis fuerit per d'ctos execu-
tores meos integraliter satisfactum, et super hoc et omnibus execu-
tionem tangentibus dono eisdem executoribus et cuilibet ipsorum
plenariam et liberam potestatem et auctoritatem t tntam quantam ego
ipsa haberem si viverem super predictis, et nolo quod hères meus
universalis neque alius intromtttat se de dicta hereditate, ad hoc
quod de fructibus dicte hereditatis seu proventibus, vel de illa etiam
Poscheriarum et pertinentiis aliquid percipiat donec débita mea et
legata sint soluta et clamores mei sedati Immo bec sibi inhibeo in

quantum possum, et d:ctis executoribus meis vel alicui ipsorum

super dicta executione et perceptione dictorum fructuum et proven-
tuun~, vel legatariis meis super perceptione legatorum sicut superius
est ordinatum, nullum.prestetur impedimentumper se nec per alium;
dicto heredi meo inhibeo sub pena mille quingentarum librarum,

quas nomine pene dono dominoregi Majoricarumsuper illa que ab eo
habeo in feudum. Et si dictus heres meus universalis contra veniret
contra ordinationem meam predictam, et nisi monitus per executores
meos predictos vel per alterum ipsorum ab omni impedimento abs-
tineret, rogo ipsum dominum regem Majoricarum dominum meum
quod ad requisitionem executorum .meorum seu cujuslibet ipsorum
compelleret dicmm heredem meum universalem ad observationem
omnium et singulorum predictorum et quod tune ad requisitionemdic-
torum executorum seu cujuslibetipsorum, compulse tamenprius dicto
berede meo ad observationemomnium et singulorum predictorum, do-
minus rex predictuspossit exigere et levaremille et quingentaslibras no-
mine pene, aliter non. Hoc est autem testamentum meum et ultima vo-
Juntasmeaqno det quamvalere volo modis omnibusjure testamenti vel
jure codiciHorum, seu jure cujuslibet ultime voluntatis vel saltem eo
modo quo melius valere poterit, et quecumquealia testamentaaliasfeci,
ipsa et quodlibet ipsorum revoco penitus et annullo, et istud solum
valere volo.

Item vo)o et jubeo quod omnes quictationes et cessiones facte co-
ram me et de mea voluntate per Clemenciam, Guigonam et Ayglinam
filias meas et per qnamlibet ipsarum, Guigoni domino de Rocha filio

meo tempore quo quelibet predictarum contraxit matrimonium,super
successione bonornm meorum et rerum, que cessiones et quictationes
continenturin cartis. (mo~~ace) Sigillo Aniciensis capituli (ou curie,
le mot est presque effacé) sigillatis, perpetuam habeant firmitatem
et eas et qùamHbet ipsarum presenti testamento approbo, ratifico et
confirmo. Actum Anicii in crastinum octavarum Epiphanie anno Do.
mini M° CC° LXXVIII", in domo de Rocha, presentibus testibus ad hoc
specialiter vocatis et rogatis Petro Cineti, Jauceranto Maleti, Guilletmo



Radulfi canonicis Aniciensibus, Guillelmo de Turre, Petro de Sto Jo-
banne canonico Sti Agrypani, Roberto Chaudorat, Jeanne de Conchis,
clericis Aniciensibus,Guillelmo Laugeri 'i, Petro Marcerii presbyteris,
Johanne de Villamagna, fratre Armando Conviterii, fratre Benedicto
de Piencis conventus predicatorum, Bernardo de Turre canonico Sti
Agfipani.

VII

HOMMAGERENDU A L'ÉVÉQUE DU PUY PAR GUIGON V,

SEIGNEUR DE ROCHE

Noverint universi et singuli hoc presens instrumentum publicum
inspecturi et audituri quod anno Incarnationis Domini millesimo tres-
centesimo nono die mercurii post festum beatoram apostolorum Petri
et Pauli, illustrissimoprincipe domino Philippo Dei gratia, Francorum
rege, régnante, nobilis et potens vir dominus Guigo dominus de
Ruppe, miles,-satviset retentis homagio dicti domini regis et homagio
domini Adhemari de Pictavia comitis Valentinensis et Dyensis, et
salvo jure suo in omnibus et alieno, fecit homagium ligium et fidelita-
tem juravit reverendo in Xristo patri domino B. Dei gratia Aniciensi
episcopo presenti et nomine su ecclesie Aniciensis recipienti, et
recognovit se tenere a dicto domino episcopo et Ecclesia Aniciensi
predicta in feudum cum omn:moda juridictione alta et bassa et cum

mero et mixto imperio et salvo quod non intendit tenere castrum de
Malyvernas a dicta ecclesia reddibile, ea que sequuntur videlicet
castrum d'Artias cum mandamento et pertinentiis suis et castrum sive
fortalitium et burgum de Malyvernas et quidquid habet in Castro et
mandamento de Retornac et pertinentiis juxta conventiones habitas
inter ipsum et Ecclesiam Aniciensem predictam.

Item quicquid habet in villa pertinentiis, mandamento et tenemento
Nidi aquilini Vivariensis dyocesis.

Item amplius recognovit dictus dominus de Ruppe se tenere in
feudum a dicto domine episcopo quecumque ipse habet in Castronovo
prope monastenum sancti Theôfredi et in mandamento ipsius
Castrinovi.

Item recognovit amplius se tenere in feudum a dicto domino epis-
copo et ecciesia Aniciensi villam de Vacberiis, villam Daleirac, villam
de Cogosangiis, villam Daltairac, villam de Casalibus et de Costa-
Chalda, de Ponceils, de Chasbertos, det Charbonier, villas deMalhac,
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et de Malhaguet et de Loytaus et omnia que habet in parrochiis de Pra-
haJhns, Sancti Petri de Saletas et Sancti Martini de Feugeriis, et quid-
quid ipse seu alius pro eo habet in pertinentiis villarum predictarum et
generaliteromnia que obvenerunt ei excompositionefactainteripsum
dominum de Ruppe et patrem suum ex parte una, etdominu.mMontis-
lauri ex parte altéra,et pro hiis omnibusdictus dominusde Ruppe, salvis
et retentis homagiisdictorumdominornmRegis et Adhemarii supradictis
et jure suo et quolibetalieno fecithomagium ligium etjuravitndelitaiem
dicto domino episcopout supra. Quam recognitionem predictam et aliam
supradictam dictas dominus episcopus recepit, salvo jure alterius
cujuscumque, et salvo jure suo et ecclesise Aniciensis predictse et si
aliam amplius recognoscere debet dictse Aniciensi ecctesise, quod sit
iniegrum et salvum jus super comissione et aliis dicto domino
episcopo et Aniciensi ecciesie supra dicte.

Actum in capitulo dicte Aniciensis ecclesie anno et die mercurii
quibus supra, presentibus testibus nobilibus et venerabilibus viris
dominis Hugone de Ruppe, Guigone de Bouzolio, Petro de Servissas,
et Bertrando de Pradello canonicis dicte aniciensis ecçlesie, domino
Andrea de Alzonio jurisperito, nobilibus viris dominis Remundo de
Monteacuto et Guigone Maleti militibus, Beraudo de Sullempniaco et
Petro de Gorcia domicellis, domino Petro Fabri presbitero et pluribus
aliis fide dignis, Christo cum candelabris accensis ibidem, ut moris
est, deportato Et me Guillelmo de Elemosina notario supradicto qui
ad requisitionem dieu domini de Ruppe de predictis hoc presens
inslrumentum publicum manu mea propria scripsi et signo meo
signavi rogatus.

VIII

TESTAMENT CE GDIGON Y, SEIGNEURDE ROCHE ET de POSQDJERES

-}- In nomme sancte et individue Trinitatis, Patris et Filii et Spiri-
tus sancti, amen. Notum sit universis et singulis hoc instrumentum
publicum inspecturis quod anno dominice Incarnationis millesimo
trescentesimo quadragesimo quarto, et die quarto decimo mensis
madii, Serenissimo principe domino Philippo Dei gratia Rege Fran-
corum régnante. Nos Guigo, dominus de Ruppe et de Poseberiis,
miles, per Dei gratiam sanus mente et corpore, volentes quod extrema
necessitas que multos decipere consuevit nos (illisible) ac consi-
derantes quod nichil est cercins morte et nichil est incercius hora
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mortis testamentum nostrum nunccupativumseuultimam voluntatem
nostram et' dispositionem facimus, ordinamus et disponimus in
modum inferius comprehensum. In primis (illisible) a corpore nostro

egressa fuerit, recomandamus omnipotenti Deo et gloriose virgini
matri ejus et toti curie supernorum. Deindeeligimuscorpori nostro
sepulcbrum in ecelesia Fratrum predicatorum Anicii in tumulo ca-
pelle nostre per nos ibidem ediEcate verum quia heredis institutio
caput et fundamentum est testamenti, heredem nostr.um universalem
facimus instituimus et ordinamus et ore nostro proprio nominamus in

tota terra nostra et baronnia, ac etiam in omnibus bonis rebus et
juribus nostris presentibus et futuris, corporalibus et incorporalibus,
quibuiscumque et quocumque sint et quoeumque nomine nunccupen-
tur, videlicet karissimum .pronepotem nostrum Guigonetum filium
natum ex nob]ibus domino Philippo de Levis milite et Jamaga.nepte
nostra filia dilecti filii nostri Guigoneti deauncti conjugibus. Et si,
quod absit, dictum heredem nostrum universalem decedere contingeret
antequam hereditatem nostram adhiberet vulgariter, et si postea
quandocumque, absque filio de suo corpore proprio et ex legitimo ma-
trimonio procreato et superstite, per fidei commissum substituimus
et aliis formis et modis quibus meilius possumus substituimus eidem
Guigoneto heredi nostro liberum mascnlumprimo nasciturum ex Jor-
dana nepte nostra et sorore dicte Jamague et nobili domino Ber-
trando de Levis milite viro suo ex legitimo matrimonio procreatum
dicto heredi superstitem. Et si ille sic substitutus dicto .heredi
non superesset aut superesset et decederet absque filio ex legi-
timo matrimonio et ex suo corpore proprio procreato superstite,
modo et forma quibus supra, substituimus eisdem et eoru m cuilibet in
dictis casibus secundo nasciturum ex dictis Jamagua et do.mino Phi-
lippo viro suo predicto et ex legitimo matrimonio procreatum supers-
titem. Et si ille substitutus tune non superesset, aut superesset et dece-
deret absque herede ex se ex legitimo matrimonio procreato et
superstite modo et forma predictis jn illis casibus substituimus
secundo nasciturum ex dicta Jordana et dicto domino Bertrando ejus
viro et ex legitimo matrimonio procreatum superstitem. Et sic de om-
nibus aliis ex dictis neptibus nostris, et eorum viris ex legitimis ma-
trimoniis nascituris vicissim et successive ordinamus et substituimus
dicto heredi nostro et aliis supradictis, prout superius continetur. Si

vero ipsas neptes nostras vel alteram ipsarum contingeret ad secundas
nuptias convolare et ex ipsis secundis matrimoniis aut altero ipsorum
prolem procréare masculinam et dictum Guigonetum contingeret
decedere sine herede legitimo masculo de suo proprio corpore pro-
creato et eciam omnes substitutos predictos sine liberis masculis de
suis propriis curporibus procreatis, prout superius continetur, substi-



tuimus dicto Guigoneto et substitutis predictis liberos mascnlos nasci-
turos ex secundo matrimonio earumdem et earum cujuslibet legitime
procreatos modo et forma quibus supra in aliis substitutionibus extitit
ordinatum. Et si etiam nullis liberis masculis existentibus ex primis
matrimoniis predictis contingeret dictas neptes nostras vel alteram
ipsarum ad secundas nubcias (sic) convolare et ex dictis secundis
nupciis dicte neptes nostre aut altera ipsarum liberos masculos pro-
creare sicut superius est expressum, eo casu volumus et ordinamus
quod terra baronnia et hereditas nostra ad dictos liberos masculos
successive nascituros ex dictis secundis matrimoniis aut altero ipso-
rum, quos vulgariter et per fidei commissumad invicem substituimus
modo et forma superius expressatis perveniant pleno jure, et in dicta
baronia et hereditate nostra ipsos heredes universales instituimus eo
casu.

Item ordinamus et expresse volumus quod dicte substitutiones
servato ordine quem supra diximus in eisdem vendicent sibi locum
et effectum plene capiant et habeant absque omni detractioneFakidie
vel Trabellianice et ahaquacumquediminucione. Quia nostre intentio-
nis est in dicta nostra hereditate nulla fiat sectio vel divisio, seu ali-
qualis diminutio, sed integraliterad heredem nostrum m solidum ins-
titutum et ad quemlibet per nos superius subst tutum prout superius
est expressum, integraliter debeat pervenire. Scientes enim nostras
facultates et vires nostri patrimonii omnem retentionem et detractio-
nem cujuscumque quarte prohibemus etiam et vetamus.

Item volumus et expresse injungimus dicto heredi nostro et substi-
tulis eidem quod ipsi et eorum heredes in dicta nostra hereditate
succedentes teneantur necessario assumere et tenere nostrum nomen
et cognomen perpetuo et arma nostra propria portare absque muta-
cione vel adjunctione aliquali, nisi tamen dictus hères noster et subs-
titutus ut premittitur succederent in heredita'.e paterna parentum
suorum predictorum ex testamento vel ab intestato in solidum vel in
parte. Quo casu volumus quod possit seu possint casu dicte succes-
sionis eveniente arma portare communia nostra vel parentum suorum
predictorum. Volumus etiam quod dictus hères noster et eidem subs-
tituti teneantur et debeant homines nostros tam nobiles quam inno-
biles fovere et in hospicio suo sibi necessarios secum tenere et sub-
jectos nostros in franchesiis suis et libertatibus tenere et servare, et
etiam debeant et teneantur dicti hères noster et substitut! eligere
sepulturam in tnmulo nostro et generis nostri fratrum predicatorum
Aniciensium,et se et eorum heredes ibidem fuciant tumulari et sepeliri
et etiam jurare debent dicti heres et substitut! seu eorum patres vel
tutores, seu curatores, in dictorum heredis seu substitutorum animas



antequam possessionem corporalem hereditatis nostre predicte
appréhendantin manibus exequitorum nostrorum infra scriptorum vel
quatuor eorumdem quod legata, debita, forefacta ac clamores nostros
et predecessorum nostrorum solvere et esmendare teneantur et con-
tenta in presenti testamento nostro seu ultima voluntate et ordina-
tione nostris attendere et servare prout in ipso testamento continetur,
et juxta potestatem atribuendam inferius exequtoribus nostris ad
voluntatem dictorum exequtorum.

IternreHquimusjureinstitucioniskarissimisneptibusnostt'isJamague
etjordane filiabus Guigoneli 6!iinost)'iquondam,castrum de Porciano
Magalonensis dyocesis cum omnibus juribus et pertinenciis suis et

'duo milia librarum turonensium solvendaseisdem vel earum viris seu
heredibus per quatuor annos et quatuor soluciones incipiendos et inci-
piendas a die obitus nostri. Quod castrum et que duo milia librarum
turonensium et arnesia competencia constitu mus et assignavimus in
dotes et pro dotibus cum iiobilibus domino Philippo de Levis eidem
Jamague et domino Bertrando de Levis dicte Jordane maritis militi-
bus. In quibus castro et duobus mitibus libris turonensium et
arnesiis competentibus et ultra dictam dotem in ducentis libris turo-
nensium pro indiviso et equis partibus easdem nobis heredes ihstitui-
mus speciales et eas et earum quaojlibet de bonis, rebus, juribus et
hereditate nostris predictis contentas esse volumus et mandamus ita
quod nichil amplius in bonis et hereditate nostra predictis petere pos-
sint. Verum affectuntes et desiderantes dictum castrum de Porsano,
quod olim fuit de dicta terra nostra baronia, terra et hereditate pre-
dictis ad ipsam hereditatem tet'ram et baroniam reddire et ad here-
dem nostrum et substituto pervenire si et prout nobis est possibile et
licitum faciemus, volumus et ordinamus quod si de predictorum fra-
trum processerit voluntate quod dictum castrum ad dictum heredem
nostrum universalem et ad quemlibet substitutorum casu eveniente
dicte substitutiones omnino revertatnr et pertineat pleno jure. Eo
quod dictus dominus Philippus cujus filium Guigonetumpronepotem
nostrum nobis ut premittitur heredem instituimus universalem, eo
casu teneatur et debeat tantum de inde redditibus et in eodem valore
reddere et assidere dicte Jordane de terra sua propria, quantum
ascendunt et valent redditus et provenlus, et jurisdiclio tocius castri et
ejus mandamenti de Porsano. Et tune dicte nepti nostre Jordnea
ultra per nos supra sibi legata et ultra redditus sibi assignandos ut
premittitur ratione dicti castri per dictum dominum PbHippum
legamus sibi centum libras turonensium super redditibus nostris pon-
deris et cuparum Montispessulanianno quolibetpercipiendasper ipsam
Jordanam quamdiu vixerit in humanis. Si vero predictus dominus
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Philippus predicta fàcere noluerit aut recusaverit juxta nostram dic-
tam dispositionem,legamus et relinquimus dictas centum libras turo-
nensinm predicte Jordane percipiendas et habendas in et super dictis
redditibus et obventionibusnostris Montispessulaniultra dotem suam
et legatum predictum, ita quod de ipsis centum libris turronensium
possit ordinare vel disponere in vita vel in morte pro suo libito volun-
tatis. Si vero contengeret quod dicta terra nostra predicta et baronia
casu eveniente substitutionis ad heredem mas;ulum dicte Jordane
perveniret, prout per nos superius extitit ordinatum, volumus et ordi-
namus quod dictus dominus Bertrandus teneatur et debeat assidere
et reddere dicte nepti nostre Jamague de terra sua propria quantum
valent redditus et proventus dicti castri de Porsano prout disposuimus
etordinavimusin omnibus et per omnia dé dicto domino Philippo, et
quod eo casu dicta Jamagna habeat et p.ercipiat dictas centum libras
turonensium super redditibus et proventibus nostris Montispessulani
sic et prout de dicta Jordana per nos extitit etiam superius ordinatum.
Et in casu in quo dicte neptes nostre nollent predictis institutionibuset
legatis per nos eis et eorum cuilibet factis contentari et vellent ipses
.seu eorum heredes dictum testamentum nostrum querebare vel im-
pugnare quoquo modoj'per se vel per alium viratione legitime Gui-
goneti patris earum condam vel ex persona ejusdem Guigoneti, ex
quacumquc causa silicet donationis inter vivos vel causa mortis vel
cujusvis liberalitatis in ipsum Guigonetum condam per nos collate
vel racione juris eis vel earum culibet competentis ex personis suis
propriis vel ex quacumque alia causa tune adhibuimus eisdem quic-
quid ex predictis legatis consequi possent ultra legitimas suas, in
quibus legitimis portionibus dumtaxet ipsas -et earum quamlibet
.heredes nobis instituimus speciales.

Item jure institutiohis relinquimus nepti nostre, vocate Dalphine de
Canilhaco filie karissime filie nostre Beatricis uxorisque condam
nobilis viri domini de Canilhaco ducentas libras turonensium semel
tantum solvendas duos annos et duas solutiones incipiendas post
duos, annos a die obitus nostri.

Item jure institutionis relinquimus nepti nostre vocate Elionore
filie dictorum conjugum, silicet dicti domini de Canilhaco et Beatricis
ejus matris quondam ducentas libras turonensium semel tantum sol-
vendas eidem inter duos annos et duas solutiones incipiendos et inci-
piendas post duos annos a die obitus nostri.

Item jure institutionis relinquimus nepti nostreMaragdone dictarum
Dalphine et Elionoris sorori centum libras turonensium, semel tantum
solvendas eidem inter quatuor annos et quatuor sotutiohes incipiendas
et incipiendas post duos annos a die obitus nostri. lu quibus ducentis



libris dictam Dalpbinam unde cum aliis ducentis libris turonensium
quas sibi dedimus tempore contracti matrimonii inter ipsam et nobi-
lem virum dominum de Ceveyraco, et dictam Elionors in. predictis
ducentis libris et aliis trescentis libris turonensium quas sibi dedimus
tempore tractati matrimonii inter ipsam et nobilem virum dominum
de Bellocastro, et dictam Maragdonam in predictis centum libris turo-
nensium neptes nostras unde cum dote matris earum filie nostre

condam constituta et assignata heredes nobis facimus speciales, ordi-
nantes et volentes quod predicte Dalphina, Elionors et Maragdona
nichil ampliis peterepossint in et debonisjuribuset hereditatenostris
ymo cum predictis quantitabus et dote de bonis et bereditate nostris
sint et se tenere debeant pro contentis et nichil amplius per se vel
peralium possint petere de eisdem.

Item volumus, precipimus et ordinamus, quod die obitus nostri seu
ad sepulturam nostram, omnes religiosi civitatis Aniciensis et omnes
sacerdotes ipsius civitatis et alii circumviciniet scola canonicorum et
clericorum chori beate Marie Aniciensis et cuilibet canonicorum dicti
chori et sacerdotum qui in dicta sepultura vocati vel casu aliter inte-
rerunt in dicta sepultura dentur et distribuantur dicta die quinque
solidi turonensium et cuilibet clericorum dicte Aniciensis ecclesie duo
solidi turonensium semel tantum.

Item cuilibet dyaconorum, subdyaconorum et cruces defferentium
non tamen ipsius Aniciensis ecclesie clericorum qui dicte sepulture
interfuerint dentur et distribuantur tresdecim denarii turonensium et
aliis clericis cuilibet dentur sex denarii turonensium semel tantum.
Et insuper volumus et mandamus quod predictis religiosis dicte civi-
tatis et dominabus de Valle prope Anicium in domibus seu conven-
tibus suis, dicta die obitus nostri decenter in cibariis in prandio pro-
curetnr et eis provideatur, sacerdotibus vero forensis sive de extra
civitatem predictam venientibus eadem die in domo Fratrum Predi-
catorum eodem modo Hmititer procurenturvel ipsorum cuilibet pro
prandio denturduodecim denarii turonensium prout voluntati dictorum
exequtorum nostrorum infra scriptorum videbitur faciendum.

Item cuilibet pauperum qui presentes fuerint in clausello in cras-
tinum obitus seu sepulture nostre dentur tres denarii turonensium
semel tantum.

Item in crastinum diei sepulture nostre convocentur omnes ordines
dicte civitatis Aniciensis et scola clericorum ecclesie Aniciens s et
sacerdotes dicte civitatis et cuilibet canonico dicte ecclesie et cuilibet
sacerdoti et cuilibet religioso dentur duo solidi turonensium etcu.libet
lerico dicte Anciciensis ecclesie duodecim denarii turonensium etaliis
clericis dictevilledenturcuilibetsex denarii turonensium semel tantum.



Item in quadragesima die obitus nostri predicti, volumus et ordi-
namus quod vocentur scola predicta et quicumque religiosi dicte civi-
tatis et sacerdotes ejusdem civitatis ad visitationem tumuli nostri et
cuilibet canonicorum dicte ecclesie et sacerdotum, qui ibidem inter
fuerint, dentur tresdecim denarii turonensium, cuilibet vero cleri-
corum predicte Aniciensis ecclesie et aliis dyaconibus et subdiaco-
nibus et cruces defferentibus cuilibet dentur sex denarii turonensium
semel tantum, cuilibet vero clericorum ceterornm dentur tres denarii
turonensium. Et quod eciam cuilibet conventui religiosorum dicte
civitatis die predicta quadragesimaet dominarum de Valle condecenter
in cibariis provideatur.

Item volumus et precipimus quod per totum annum continunma
die obitus nostri computandum, qualibet die fiat oblacio in domo seu
ecclesia dictorum Fratrum predicatorum Anicii, in pane et vino ad
valorem sex denariorum turonensium pro remedio et redemptione
anime nostre et parentum nostrorum.

Item legamus et ordinamus universitati chori ecclesie Anicii sep-
tem libras et decem solidos turonensium debitales seu reddituales,
anno quoHbet in festo Omnium Sanctorum distribuendos per bajulos
dicte universitatis, qui pro tempore fuerint, in modum qui sequitur
infrascriptum, videlicet quod anno quolibet perpetuo post môrtem
nostram in die obitus nostri celebretur in altari Crucis infra ecclesiam
Aniciensem una missa cruois per canonicos et clericos dicte Ani-
ciensis ecclesie et cuilibet canonicorum dicte ecclesie qui ibidem
presentes fuerint dentur quatuor denarii, et cuilibet clericorum dicte
ecclesie qui ibidem presentes fuerint in choro distribuantur sex de-
narii turonensium post Elevationem corporis Xristi et quod in dicta
missa Sat oblacio prout est fieri consuetum, et quod pulsatoribus
campanarum majoris clocherii denturanno quolibet octo denarii turo-
nensium.

Item quod Bat una annua pro redemptione anime nostre'et paren-
tum nostrorum anno quolibetdicta die in domo Fratrum predicatorum
predictorum per scolam dicte universitatis in capella nostra predicta
et dicatur ibidem omcium mortuorum et una missa in capella predicta
et quod nat oblatio in dicta missa et quod cuilibet canonicorum qui
ibidem presentes fuerint, dentur quatuor denarii turonensium et cui-
libet clerico dicte Aniciensis ecclesie duo denarii turonensium et cui-
libet de fratribus dicti conventus Fratrum predicatorum ibidem pre-
senti duo denarii turonensium. Et quod per dictos bajulosdicte univer-
sitatis debeant fieri anno quolibet tres decim tunice panni lanei grossi
très decim Xristi pauperibus, qui teneantur sequi scolam predictam
ad processionema dicta ecclesia Anicii usque ad ecclesiam predictam



Fratrum predicatorum, et ibidem stare et dicere Pater noster et Ave
Maria, donec dicta missa et annua sint completa, et quod in missa
predicta dari debeat cuilibet dictorum Xristi pauperum una candela
duorum denariorum turonensium, quam efferant accensam in inissa
predicta. Et dicta missa finita cuilibet dictorum pauperum detur
unus denarius turonensium, anno quolibet, de pane pro elemosina,
ita tamen quod solvendo dicte universitati de summa predicta septem
librarum et decem solidoru~a turonensium censualium seu redditua-
lium centum libras turonensium simul et semel, quod dictus hères
noster et substitut! eidem sint quitti et immunes de cen!um solidis

summe predicte, vel solvendo quinquaginta librassimut et semel de
quinquaginta solidis summe predicte, sic quod soluto et satisfacto per
dictum heredem nostrum et substitutum sëu substitutos eidem seu
eorum beredes de centum et quinquaginta libris turonensium dicte
universitati vel bajulis ejusdem qui pro tempore fuerint pro eadem,
quod dictus heres noster et substitutus vel substitut! eidem seu eorum
heredes de prestatione et solucione dictarum septem librarum et de-
cem solidorum:turonensiumcensuaiium seu debitalium annis singulis
sint perpetuo liberati, ita etiaru quod dicta universitas vel bajuli et
sindicus ejusdem qui pro tempore fuerint, bona predicte universitatis
pro predictis omnibuset singulis attendendis et complendis debeant et
teneantur obligare et ypothecare dicto heredi nostro vel substitut!

seu substitutis eidem et eorum heredibus cum ydonea firmitate, et si
predictis exequ~toribus nostris videretur non posse fieri seu compleri
predictam oblationem et helemosinam vel d,stributionem misse et
aiiorum dicta die obitus nostri faciendorum ut diximus, volumus et
ordinamus quod predictam summam possint augere de bonis nostris
et heredis nostri seu heredum et substitniorum suorumad arbitrium
dictorum executorum, ita tamen quod illud augmentum si quod fuerit
possit haberi et redimi per dictum heredem nostrumvel substitutos
et heredes eorum solummodo libram pro solido prout diximus supra
de septem libris cum dimidia predictis.

Item legamus conventui Fratrum predicatorum de Anicio quadra-
ginta solidos turonensium perpetuos debitales eidem conventui annis
singulis persolvendos pro uno convivio in dicta domo Fratrum pre-
dicatorum de Anicio anno quolibet in die obitus nostri et anniver-
sario per ipsos faciendo.

Item volumus ordinamua ac mandamus quod prior predictorum
Fratrum predicatorum Anicii qui pro tempore fuerit et conventus
ejusdem ad nominationem simplicem seu presentationem beredis
nostri seu substitutorum et heredum suorum assignare debeant et
teneantur duos fratres de dicto conventu, qui fratres celebrent



et celebrare teneantur quolibet die in dicta capella pro remedio
anime nostre et parentum nostrorum, quorum cuilibet dic~orum
duorum fratrum pro vestiaria legamus quadraginta solidos turo-
nensium persolvendos eisdem perpetuo annis singulis et nunc
de presenti fratres Johannem Rotberti et Johannem Ariberii ad dic-
tum legatum duximus eligendos quamdiu vixerint in humanis.

Item legamus [luminari] dicte capelle nostre viginti solidos turo-
nensium annis singulis perpetuo persolvendos.

Item legamus conventui Fratrum minorum de Anicio centum so-
lidos turonensium semel tantum.

Item legamus conventui fratrum Beate Marie del Carme de Anicio
quinquag.nta solidos turonensium semel tantum.

Item legamus hospitali Beate Marie de Podio quinquaginta solidos
turonensium semel tantum distribuendos inter infirmos et donatos
dicti hospitalis, sic quod die qua distribuentur, liberationem suam
consuetam propter boc non obmitant.

Item legamus dominabus predictis de Valle quinquaginta solidos
turonensium semel tantum.

Item legamus conventui monasterii Case Dei centum solidos turo-
nensium singulis annis solvendospro uno universario dicto conventui
perpétue faciendo in die obitus nostri predicti ita tamen quod dictus
conventus celebret et celebrare teneatur dicta die annis singulis mis-
sas etdivinum oflicium pro redemptioneanimenostre et parentum nos-
trorum et sub conditione quod quandocumque dictus heres noster vel
substitntus vel eorum heredes solverint dicto conventui simul et semel
centum libras turonensium quod abinde in hantea dictus heres noster
et substitutus et sui successores a prestatione annua dictorum centum
solidorum sint immunes et perpetuo liberati, et quod dictus conventus
obligatus sic in perpetuo remaneat et se obliget cum ydonea firmitate
ad predictum anniversarium faciendum ut superius est expressum.

Item legamus conventui monasterii Sancti Theofredi quatuor libras
turonensium annis singulis solvendas eidem pro uno anniversario fa-
ciendo dicto conventui perpetuo in die obitus nostri ita quod dictus
conventus celebret et celebrare teneatur dicta die missas et divinum
officium pro remedio anime nostre et parentum nostrorum, a quarum
quidem quatuor libris ( sic turonensium prestatione dictus heres
noster et substitutus eidem et sui successores solvendo quatuorviginti
libras turonensium simul et semel tantum dicto conventui sint per-
petuo liberati. Et quod dictus conventus se obliget et obligare teneatur
cum ydonea firmitate dicto heredi nostro sea substituto pro dicto an-
niversario faciendo perpetuo annis singulis dicta die, prout superius
est expressum.



Item legamùs conventibus et monasteriis de Silva, de Bellaëumba,
de Mercoyria cuilibet dictorummonasteriorum sexaginta'solidos turo-
nensium semel tantum.

Item tegamus conventui monialium prioratus de Vourey Aniciensis
dyocesis quadraginta solidôs turonensium debitales annis singulis per
dictum heredem nostrum vel substitutos perpetuo persolvendds pro
uno aniversario faciendo dicto conventui perpetuo in die obitus nostri,
ita tamen quod solvendo quadraginta libras turonensium simul et
semel tantum dicto conventui quod dtctus herès noster et successores
ejusdem a prestacione dictorum quadraginta solidorum turonensium
sint perpetuo liberati ut superius est expressum. Et quod dictus con-
ventus se obligetet obligare teneatur cum ydonea firmitate dicto heredi
nostro vel substitutis eidem pro dicto anniversario perpetuo faciendo
annis singulis dicta die prout superius est expressum.

Item legamus conventui domus Bone fidei Cartusiensis ordinis tri-
ginta solidos turonensium debitales solvendos'annis singulis per dic-
tum heredem nostrum et successoresejusdem eidem conventui pro
uno anniversario annis singulis perpetuo in die obitus nostri faciendo.
Et quod dicta die dictus conventus missas et divinum officium cele-
brare teneatur pro anime nostre remedio et parentum nostrorum, sic
quodsolvendotriginta.Hbrasturonensiumdicto conventuisimulet semel
tantum, dictus heres noster et sui successores prestacione dictorum
triginta solidorum turonensium sint perpetuo liberati ut superius est
pretactum, ita tamen quod dictus conventus se obliget et obligare te-
neatur cum ydonea firmitate dicto heredi nostro vel substitutis eidem
pro dicto anniversario annis singulis dicto die perpetuo faciendoprout
superius est expressum.

Item legamus conventui monasterii de Dca, Premonstratensis ordi-
nis, trigenta solidos turonensium debitales pro uno universario annis
singulis et die obitu.s nostri perpetuo faciendo et quod dicta die dictus
conventns missas et divinum officium celebrare teneatur pro remedio
anime nostre et parentum nostrorum, sic quod solvendo triginta
libras turonensium simul et semel tantum dicto conventui dictus heres
noster et ejus successores a prestacione dictorum triginta solidorum
turonensium sint perpetuoliberati, ita quod dictus conventusse .obliget
et obligare teneatur cum ydonea firmitaté dicto heredi nostro vel
substitutis eidem pro dicto anniversario dicta die perpetuo annis sin-
gulis faciendo.

Item legamns conventuimonasterii Mansu de (sic) Cisterciensis ordi-
nis quinquaginta solidos turonensium debitales perpetuo pro uno anni-
versario annis singulis in die obitus nostri perpetuo faciendo, cum et
sub hab tamen conditione quod heres.noster et ejus successores sol-



vendo dicto conventuiquinquaginta libras turonensium simul et semel
tum a prestacione dictorumquinquaginta solidorum turonensium debi-
tantalium sint perpetuo liberati, et quod dictus couventus se obliget et
obligare teneatur cnm ydonea firmitate dicto heredi nostro vel subs-
titutis eidem pro dicto anniversario annis singulis dicta die perpétue
faciendo, et quod dicta die teneatur missas et divinum omcium cele-
brare pro remedio anime nostre et parentum nostrorum.

Item legamus conventui monasteru Camporum Bonorum Cister-
ciensis ordinis quinquaginta solidos turonensium pro uno anniversario
in die obitus nostri perpeluo faciendo, et quod dicta die dictus con-
ventus teneatur missas et divinum officium celebrare, ita quod dictus
beres noster et sui successores solvendo simul et semel tantum dicto
conventui quinquaginta libras turonensium a prestacione dictorum
quinquaginta solidorum turonensium annis singulis sint perpetuo libe-
rati, et qu'od dictus conventus se obliget et obligatus remaneat cum
ydonea firmitate dicto heredi nostro et ejus successoribus pro dicto
anniversario annis singulis perpetuo faciendo.

Item legamus conventui domus Viaye quindecim solidos turonen-
sium debitales pro uno anniversario in die obitus nostri annis singulis
perpetuo faciendo,et quod dicta die dictus conventus teneatur missas
et divinum officium celebrare pro anime nostre remedio et parentum
nostrorum sub bac eciam condicione, quod dictus hères noster et
ejus heredes solvendo simul et semel tantum quindecim libras turo-
nensium a prestacione dictorum quindecim solidorum turonensium
annis singulis sint perpetuo liberati, et quod dictus conventns teneatur
et debeat se obligare cum ydonea firmitare dicto heredi nostro seu
substitutis eidem pro dicto anniversario perpetuo dicta die annis sin-
gulis faciendo prout superius est expressum.

Item legamus conventui Fratrum predicatorum Montispessulani
decem libras turonensium semel tantum solvendas.

Item legamus conventui Fratrum minorum Montispessulanicentum
solidos turonensium solvendos semel tantum.

Item legamus conventui Fratrum Beate Marie de Carmelo de Mon-
tepessulano quinquaginta solidos turonensium solvendos semel
tantum.

Item legamus conventui Fratrum heremitarumSancti Augustini de
Montepessulano quinquaginta solidos turonensium semel tantum
solvendos.

Item legamus conventui Fratrumpredicatorum de Nemauso centum
solidos turonensium semel tantum solvendos.

Item legamus conventui Fratrum minorum de Nemauso quinqua-
ginta solidos turonensium semel tantum solvendos.



Item legamus conventui Fratrum Carmelitarum de Nemauso tri-
ginta solidos turonensium semel tantum solvendos.

Item legamus conventui Fratrum predicatorum de Genolhac quin-
decim libras turonensium semel solvendas, ita tamen quod quolibet
anno perpetuo Fratres dicti conventus teneantur facere unum anniver-
sarium quindecim solidorum turonensium pro anima nostra et bone
memorie avunculi nostri domini Guillelmi de Randone in die sequenti
immediate obitus predicti avunculi nostri et ad hoc faciendum dictus
conventus se obliget et obligare teneatur dicto heredi nostro vel subs-
titutis eidem cum ydonea firmitate.

Item legamus conventui Fratrum predicatorum de Alesto sexaginta
solidos turonensium semel tantum solvendos.

Item legamus conventui Fratrum predicatorum Marologii quinqua-
ginta solidos turonensium semel tantum solvendos.

Item legamus cuilibetconventuuminfrascriptorum, videlicetconven-
tui Fratrum minorum de Alesto, de Marologiis, de Mionata, de Sancto
Ylerio sive de saynt Yle, de Balneolis, de Utecia, de Argontaria, de
Aquis Martiris, de Lunello, Fratrum Carmelitarum de M~mata, de Bal-
nèolis, cuilibet omnium et singulorum conventuum predictorum qua-
draginta solidos turonensium semel tantum solvendos.

Item legamus conventui sancte Clare de Albenacio sexaginta solidos
turonensium semel tantum solvendos.

Item legamus conventui sororum dicti ordinis de Alesto quadraginta
solidos turonensium semel tantum solvendos.

Item.legamus conventuiFratrum Predicatorum de Albenacio viginti
quinque solidos tunmensiumdebitales pro uno aniversario annis sin-
gulis in die obitus nostri perpetuo faciendo et quod dicta die dictus
conventus missas et divinum officium teneatur celebrare pro remedio
anime nostre et domini Poncii de Montelauro milite condam avunculi
nostri et pro animabus illorum de genere dominiMontislauri, ita tamen
et sub hac conditione quod dictus hères noster et ejus successores
solvendo simul et semel eidem conventui viginti quinque libras turo-
nensium a prestacione dictorum viginti quinque solidorum turonen-
sium annis singulis sint perpetuo liberati, et dictus conventus teneatur
et debeat se obligare cum ydonea firmitate dicto heredi nostro seu
substitutis pro dicto anniversario perpetuo dicta die annis singulis
faciendo, prout superius est expressum.

Item legamus conventui Fratrum Minorum de Albenacio centum
solidos turonensium semel tantum.

Item legamus conventui prioratus Chamaleriarum viginti quinque
libras turonensium semel tantum sub hac tamen conditione quod dic-
tus conventus debeat et teneatur facere annis singulis in die obitus



nostri perpetuo unnm anniversarium viginti quinque solidorum turo-
nensium, et teneatur celebrare dicta die missas et divinum officium

pro remedio anime nostre et parentum nostrorum, et quod eciam
predictus conventus et prior dicti prioratus debeant et teneantur se
obligare cum ydonéa firmitate dicto heredi nostro seu substitutis pro
dicto anniversario annis singulis dicta die faciendoperpetuo, prout su-
perius est expressum.

Item volumus, precipimus et ordinamus quod quatuor milia missa-
rum celebrentur pro anime nostre remedio et pro animabus illorum
de genere nostro, et pro aliis animabus que sint in Purgatorio et pro
qualibet missa cuilibet celebranti dentur tres decim denarii turonen-
sium, ita tamen quod exequtores nostri infra scripti dictas missas
faciant celebrare per re)igiosos vel capellanos seculares prout ipsis vi-
debitur expedire in civitatibus et locis dyocesiumVallavieet Vivaresii
infra duos annos a tempore dicti obitus nostri computandos.

Item legamus cuilibet luminari cujasiibet ecclesie et capellarum
infra jurisdictionem nostram existentium dyocesiumVallavieet Viva-
resii duos solidos turonensium semel tantum solvendos.

Itemlegamus cuilibetecclesiarumterre nostre curam animarumhabi-
ture infra jurisdictionem nostram existenti decem solidos turonensium
semel tantum solvendos et distribuendos juxta ordinacionem dictorum
exequtorum nostrorum infrascriptorum inter capellanos infra fines
parrocbiarum dictorum ecclesiarum et in predictis ecclesiis commo-
rantes qui una die celebrare -teneantur missas et divinnm ouicium pro
remedio anime nostre et pàrentum nostrorum.

Item cuilibet capelle curam animarumnon habenti de terra et juris-
dictione nostra dyocesium Vallavie et Vivaresii legamus quinque so!i-
dos turonensium semel tantum solvendos. Et si in aliqua dictarum
capellarum sint duo vel plures capellani commorantes, quod dicti

quinque solidi inter ipsos dividantur et quod una die debeant celebrare
missas et divinum ofBcium pro anima nostra et parentum nostrorum.
Item volumus et ordinamus quod in terra nostra de Ruppe in loco

magis ad hoc ydoneo prout exequtoribus nostris visum fuerit, fiat una
helemosina infra duos annos a die obitus nostris computandos una die
omnibus Xristi pauperibus venire volentibus ad dictam helemosinam
recipiendam de. pane et carnibus, sic quod helemosina que pauperi
conferetur valeat ad minus quatuor denarios turonensium.

Item volumus et ordinamus quod similis helemosinafiat in castro de
Vacheriis et eodem modo, et dies qua heiemosina conferetur notiffice-
tur ante per duos dies vel tres dies pauperibus mandamenti castri
nostri de Esparveriis, qui venire voluerint ad dictum locum de Va-
cheriis pro dicta helemosina recipienda.



Item volumus et ordinamus qnod similis helemosina fiat in terra
nostra de Boteria in loco ad hoc magis ydoneo et competenti.

Item apud Gandiacumvolumus mandamusetordinamusconsimilem
helemosinam nëri et quam primo notifficetur pàuperibus mandamenti
de Mayrassio, qui venire voluerint ad dictum locum pro dicta helemo-
sina de pane et carnibus recipienda.

Item omnibus talliabilibus nostris totam talliam duorum annorum
legamus et cuilibet ipsorum remitimus prout ad quemlibet ipsorum
pertinet in dictis duobus annis per modum qui sequitur infrascriptum
videlicet quod secundo anno et. quarto post. obitum nostrum,quibus
duobus annis nolumus ymo expresse probibemus quod ab ipsis vel
eorum altero aliqua tailia seu tallium exigantur.

Item volumus et ordinamus quod in capella Sancti Martini de May-
rassio instituatur et assigneturper heredem nostrum universalem et
ejus in posterum successores unus sacerdos perpetuus qui missas et
divina officia perpetuo celebret in dicta capella pro anima nostra et
parentum nostrorum, cui assignentur et assideantur centum solidi
turonensium reddituales infra unum annum a die obitus nostri com-
putandum, ultra unum semodium vini redditualis quod sibi dedimus
et assignavimus in mandamento castri predicti de Mayrassio et locis
circumvicinis, dicto tamen heredi nostro seu substitutisetsuccessori-
bus suis manentibus directo dominio et omni alta et bassa jurisdic-
tione. Si vero predictus beres noster seu substitut! vel capellanus vel
eorum in postérum successores convenirent concorditer quod dictus
capellanus velit cum dicto herede nostre seu substitutis vel successo-
ribus suis in dicto castro de Mayrassio vel cum ejus famillia comedere,
quod eo casu predictus heres noster vel ejus successorespredictoscen-
tum solidos turonensium reddituales sibi retineatet percipiat quam diu
voluerint simul comedere et commorari tamen in eo casu teneatur
solvere eidem capellano' pro vestitu suo annis singulis triginta solidos
turonensium.

Jtem legamus ad construendam et edifficandam quandam domum
prope dictam capellam, in qua dictus capellanus et ejus successores
qui pro tempore fuerint in. dicta capella instituti et instituendi per dic-
tum heredem nostrum et ejus in posterum successores habeant com-
morari, viginti quinque libras turonensium semel tantum solyëndas
dicto capellano sic instituto per dictum heredem nostrum seu substi-
tutis infra unum annum a die obitus nostri continuo computandum,
retinendo nobis et heredibus et manibus nostris patronatu dicti loci et
absque presentacione alicui facienda.

Item capellano capelle Sancti Michaelis de Gandiaco per heredem
nostrum et ejus in posterum successoresdicto capellano in dicta capella



instituto que olim fuit donata per predecessores nostros dominos de
Gandiaco, et successoribusdicti capellani in dicta capella legamus quin-
quaginta solidos turonensium annis singulis solvendos per dictum
heredem nostrum et ejus successores anno quolibet perpétue in festo
Omnium Sanctorum, et ibidem dictus capellanus teneatur perpetuo
deservire et in dicta capella divina officia celebrare pro remedio anime
nostre et parentum nostrorum.

Item capellano capelle Sancti Andre de Don et ejus successoribus
qui pro tempore fuerint in dicta capella, ultra mes redditus et pro-
ventus quos habet et percipit et ultra victum suum quem sibi dare
volumus, prout est hacthenus consuetum in dicto nostro castro de Don
competenter per dictum heredem nostrum et ejus in posterumsucces-
sores, legamus pro vestiariotriginta solidos turonensium annis singulis
eidem capellano et ejus successoribus in dicto festo Omnium Sancto-
rum perpétue persolvendos.

Item capellano capelle Sancti Johannis castri nostri de Sparveriis
quem per heredem nostrum et ejus successores volumuset mandamus
institui et perpetuo successoribus sive unum post alium teneri,
ultra victum suum quem in dicto ~castro eidem capellano et ejus suc-
cessoribus perpetuo per dictum beredem nostrum et ejus in posterum
successores, volumus, assignamus, legamus pro vestiario triginta soli-
dos turonensium annis singulis eidem capellano et ejus successoribus
in.dlcto festo Omnium Sanctorum perpetuo persolvendos.

Item volumus et ordinamus quod exequtores nostri infrascripti seu
duo aut tres ex ipsis prout infra ordinabimus accipiant de bonisnostris
trescentas libras turonensiumquas donent et distribuant familiaribuset
servitoribus nostris secundum et prout magis vel minus nobis servie-
rint et secundum qualitatem personarum suarum prout secundum
Deum eis videbitur faciendum. Inter quos familiares Dominum Guillel-
mumPaImerii. Petrum Balmas, Petrum de Brugeto domicellum, et ma-
gistrum Symonem de Agriffolio notarium nostrum specialiter volumus
alloquari, quas quidem trescentas libras turonensium eisdem familia-
ribus et servitoribus nostris legamus et donamus.

Item attendentes dilectos et fideles nostros Raymundum Bermundi,
Hugonem Oliverii, aliter Nier, domicellos, nobis longo tempore fideli-
ter cum magno labore serviisse, sperantes etiam quod nobis adhuc
servire non cessabunt, legamus et donamus dicto Raymondo sexaginta
solidos turonensium reddituales cum directo dominio et potestate lau-
dandi et investiandi et in accapitum et emphiteosim dandi perpetuo
sibi et heredibus suis, assidendos et assignandos infra mandamentum
castri nostri de Gandiaco in magis proximo loco mansi sui vocati del
Boysso, per heredem nostrum universalem vel substitutos eidem et in



eorum defectu per exequtores nostrosinfrascriptosseu sex aut tres ex
ipsis per nos inferius nominandos.

Item legamus* et donamus dicto HugoniOliverii sive nigroquadra-
ginta solidos turonensium redditualescum'directodominioetpotestate
laudandi et investiendi et in accapitum et in emphiteosimdandi sibi et
heredibus suis perpetuo assidendos et assignandos infra mandamen-
tum castri nostri dë Don vel de Mesilliaco, videlicet in terra quam
emimus et acquisivimusa Raymondode Puens domicello,per heredem
nostrum universalem sen snbstitutos eidem et in eorum deffectu per
exequtores nostros infrascriptos sen sex ant tres ex ipsis. Quos quidem
redditus dictis Raymundo et Hugoni assignari et assideri volumus infra
annum a die obitus nostri computandum.

Item volumns, precipimus et mandamus quod legata supra dicta que
non sunt perpétua, sint persoluti infra quinque annosa die obitus nos-
tri computandos ex integro, et quandocumque contigerit dictum here-
dem nostrum (illisible) predictam, volumus et ordinamus quod singule
quantitates ipsorum legatorum perpetuorum solvantur de tali moneta
quod unus turonensisargenteus,boniponderis,valeatquindecim dena-
rios turonensium.

Item volumus, concedimus et ordinamus quod presens testamentum
(illisible) semel et plus instrumento producto vel non producto, hostens-
so vel non hostensso, et esmendari ad dictamen unius sapientisvel plu-
rium quosciens opus fuerit, facti substancia non mutata, donec con-
tenta in eo plenam obtineant firmitatem.

Item executores testamenti nostri predicti fecimus et constituimus
reverendum in Xristo patrem dominum Bernardum de Moresio abba-
tem monasterii Sancti Theoffredi, et reverendum in Xristo patrem do-
minum Petrum Resigni abbatem nionasterii CamporumBonorum, no-
biles viros dominos Raymundum dominum de Stagno et Guillelmum
ejus filium, Berlrandum de Benna, Poncium de Bidatgiis,Hugonem de
Manso et Pacandum Sulsi de Poscheriis, Petrum de Gorcia milites,
et religiosos viros priorem domus Predicatorum Anicii, qui nunc
est aut pro tempore fuerit, et fratrem Guillelmum de Ancera pre-
dicti ordinis, in quocumquedignitate.oSicioautstatusitetvenerabiles
viros dominum Guillelmum Bonerii et Petrum Caput Comitis judicem
nostrum jurisperitos, nobiles Symonem Maleti, dominum de Brossa,
Raymundum Bermundi predictum, Guillelmum Suici, "Bertrandum
Mascaro de Poscheriis, quibusexecutoribusdamusplenam, generalem
ac liberam potestatem ac speciale mandatum exequendi, complendiet
attendendi omnia et singula contenta in' presenti nostro testamento
qnod (illisible) mente licentia cujusquam (illisible) requisita possint et
valeant omnes redditus, census, proventus, tallias etobventiones, cas-



trorum nostrorum etmandameritorum ipsorum, videlicetde Gandiaco,
de Esperveriis, de Pratellis, de Boaria nostra, que fuit deus Boschos
et de (illisible) et pertinenciis ipsorum pro legatis nostris persolvendis
accipere, levare, gubernare, et administrare pro libito voiuntatis, et
ea tamdiu tenere ad manum suam per bajulos, procuratoreset ser-
vientes per ipsos ibidem in dictis castris et mandamentis pro levandis
et recoltigendis redditibus et obventionibusdictorumcastrorum et alio-
rum'castrorum et mandamentorum nostrorum si opus fuerit consti-
tuendis, instituendis et destituendis totiens quosciens fnerit opportu-
num et eis videbitur expedire.

Et insuperdamus et concedimus eisdem exequtoribus eamdem po-
testatem accipiendiet levandi per se vel per bajulos, procuratoreset
servientes per ipsosinstituendos vel destituendos ut superius est pre-
tactum, omnes redditus, proventus, tallias et obventiones castrorum
nostrorum et mendamantorumipsorum, videlicetde Don, de Mesilliaco
et de et pertinentiarumedrumdem,pro solvendis legatis omnibus
et singulis nundum solutis, factis per nobiles et potentes viros do-
minos Guigonem et Guigonem patrem et avum condam et ea tamdiu
percipere et levare per se vel per dictos bajulos, procuratoreset ser-
vientes, donec legata dictorum dominorum patris et avi nostrorum
condamintegraliter per sintsotuta, etvolumusetordinamus quod dicti
nostri exequtores qui in dicta exequtione laborabunt, habeant et
faciant expensas eisdem necessarias de rebus et bonis nostris quos-
ciens fuerit eis necessarium in exequendo et laborando pro exequtione
predicta juxta eorum bonam voluntatem et dispositionem. Volumus
etiam et ordinamus quod si omnea dicti exequtores nostri non possent
aut nollent vaccare seuinteresse in dicta exequtione facienda prout su-
perius ordinavimus, quod eo casu dictusdominnsBertrandusdeBenna
et Petrus de Gorcia milites, et religiosus frater Guillelmus de Anceta,
dominus.GuiiletmusBonerii et Petrus capnt Comitis ac Raymondus
Bertrandi ipsi seu tres ex ipsis omnia per nos legata et ordinata in
presenti nostro testamento libere exequantur per modum et formam
per nos superius ordinatam. Alii vero exequtores nostri nullathenus
se intromitant de exequtione predicta facienda, nisi vocatis et pre-
sentibus dictis sex exequtoribus proxime nominatis aut tribus ex ipsis
si supervivant. Verum ut prefatti nostri exequtores melius et liberius
et cum majori diligencia voluutatem suam et omnia per nos tegata et
ordinata in dicto testamento nostro exequantur et circa ea specialiter
debeant laborare, eisdem exequtoribus et cuilibet eorumdem legamus
et donamus de bonis nostris ut infra sequitur.

In primis legamus, et donamus dicto domino Bertrando de Brossa
centum libras turonensium semel tantum solvendas.



Item domino.Petro de Garcia centum libras turonensium semel tan-
tum solvendas.

Item fratri Guillelmo de Anceta centum libras turonensium semel
tantum solvendas.

Item domino Guillelmo Bonerii centum libras turonensiumsemel
tantum solvendas.

Item domino Petro Capiti centum libras turonensium semel tantum
solvendas.

Item Raymundo Bermundi quatuorviginti libras turonensium semel
tantum solvendas, ultra aliud legatum superius per nos, sibi factum.
Et istos sex exequtores nostros cum de ipsis et quolibet ipsorum ple-
narie consideramus, specialiter de nostra exequtione oneramus.
Ceteris vero exequtocibus nostris, videlicet cuilibet ipsorum legamus
et donamus viginti libras turonensium semel tantum solvendas. Et

.v()!umus, et etiam ordinamus et expresse prohibemus quod dicti exe-
qutores nostri non teneantur facere inventarium seu reppertorium
de bonis et rebus nostris per ipsos recipiendis et levandis, de pre-
dicta exequtione facienda nec de administratis receptis, solutis et
expensis per ipsos quicquam reddere confectionemdicti inven-
tarii seu repertorii et rationem reddendamde administratione, recep-
tis solutis et expensis per eos eisdem penitus remitimus et quittamus
cum omni solemnitatejuris in talibus adhibenda.

Item ut omnia et singula in presenti nostro testamentocontenta me-
lius attendantur et compleantur, prout superius per nos extitit ordi-
natum, volumus et mandamus predictis exequtoribus nostris aut sex
vel tribus ex ipsis, quod ipsi possent facere compelli et distringi here-
dem nostrum universalem predictum et substitutos eidem et omnes et
singulos contradictores et rebelles dicto nostro testamento per quam-

cumque curiam specialem et temporalem per ipsos requirendam per
omnes modos compulsionum pro omnibus et singulis in dicto nostro
testamento contentis attendendis, complendis et inviolabiliterobser-
vandis. Quibus quidem curiis et sigillis earum res et bona nostra
supponimus, ita quod exequtio unius per aliam minime retardetur.

Hoc est autem testamentum nostrum nuncupativum et ultima volun-
tas, ordinatio et dispositio nostra, quod et quam valere volumusjure
testamentinuncupativietsi eo jure non valet seunon valeret volumus
quod valeat jure codicillorum vel epistole aut jure donationis causa
mortis vel inter vivos aut atterius distributionis facte aut alterius ul-
time voluntalis, scilicet, eo jure et forma quibus melius vaiere potest
et débet votuntas ultima testatoris etiam minus solempnis. Et si quod
aliud testamentum seu ultimam voluntatem vel dispositionemreppe-
riatur nos alias fecisse, condidisse seu disposuisseper quemcumque



notarium et in quocumque forma seu materia scriptum vel
seripta, etiam si verba derogatoria, sint ibi opposita illud et illam

cassamus, irritamus, revocamus et annullamils et omni robore vacua-
mus, hoc solo testamento nostro seu ultima voluntate in sua firmita.te
remanente, rogantes et precantes vos dominumBertrandumde Benna
et Petrum de Gorcia milites, et Poncium Gaschalt monacbum monas-
terii Case Dei, dommum Guillelmum Palmerii, presbyterum vicarium
capellani cnrati ecclesie Sancti Stephani de Vivariensisdyocesis,
Guillelmum Bonerii, Petrum caput Comitis jurisperitos, Raymundum
Bermundi, Petrum de Brugoto et Hugonem Olivierii domicellos, co-
ram quibus per nos incontinent! ante predicta ordinata ad hibitis, vo-
catis et rogatis et avisatis nos velle testari nuncupative et sine scriptis
predicta-omnia diximus, fecimus, dicimus, et facimus uno contextu,
ut de predictis omnibus et singulis, loco et tempore opportunis per
hibeatis testimoniumveritatis et vos, vocamuseciam ac rogamus.
Et te Symonem de Agrifollio notarium regium ut de predictis unum
vel ptura semel et pluries publicum vel publica conficias instrumenta
ad recompensationem dicti heredis nostri et eidem substitutorum et
heredem et successorum suorum et legatariorum predictorum et dic-
torum exequtorum et cujuslibet eorumdem, quando et quoscienscum-
que fueris requisitus ex integro vel in parte, et sine cujusquam supe-
rioris auctoritate, licentia vel pretexto de clansula seu clausulis quam-
cumque personam tangente in totum vel in parte, prout tibi videbitur
expedire, prout in presenti testamento nostro superius est ex-
pressum.

Acta fuerunt hec omnia prout superius sunt seripta uno contentu
apud castrum de Mayraton Vivariensis dyocesis in camera predicti
testatoris, anno et die predictis, presentibus testibus ad predicta per
dictum testatorem vocatis et rogatis, modis quibus supra proxime
scriptis.et nominatis, et magistro Symone de Agriffolio quondam pu-
blico notario regio qui de predictis omnibus et singulis notam recepit
et manu'sua propria scripsit.

Quo defuncto, ego Johannes Porcheti clericus Vivariensis dyocesis
juratusque substitutus magistri Guillelmi Nigrani notarii publici regii
substituli in nobis et prothocollis dicti condam notarii auctoritate
regia receptis, virtute cujusdam comissionis eidem magistro date pa-
riter et concesse per honorabilem et circumspectum virum dominum
GauffrediumPalmerii legum doctorcmcujus quidem comissionis tenor
sequitur et est talis

Noverint universi et singuli quod nos'Gaufriduslegum doctus advo-
catus regius in senescalliaBellicadriet nominatim ad infrascripta per
regiam majestatem specialiter deputatus, magistrum Guillelmum Ni-



grani notarium regium capiendum, occupandum, visitandum deputa-
mus, et mediante inventorio et in loco tuto et securo vice et loco nostr
ponendum omnes et singulas notas cartularum et prothocoHorum

quorumcumque notariorum rogiorum in bayllagio regio Vivariensi
Valleviedefunctorum, cui damus ptenariampotestatemex dictis notis
nisi per nos alteri notario regio collate fuerint seu comisse, instrumen
ta quecumqueextrahendi, grossandi per sevel per Sdelemsubstitutum
et juratum, dum tamen in dictis instrumentismanu sua propria se
subscribat, ipsaque instrumenta signo suo proprio signare notario-
rum ex quibus dicta instrumentaa notis ipsius extrahentur seu gros-
sabuntur, quibus instrumentis plenarie fidem exhiberi volumus per
presentes. Datum Albenacio sub sigillo nostro proprio, die vicesimi,
mensis iebruarii, anno Domini millesimo, tricentesimo sexage~imo
quarto. In testimoniumpremissorum. Palmerii de dicta nota non can-
cellata hoc instrumentum publicum fideliterextraxi et grossavi,quaiem
ipsam tamen per magistrum Guillelmum Nigrani auctoritate qua supra

'subscribendum corrigendum pariter et signandum, presentibus testi-
bus et domicello ad predictis (sic). Et ego idem Guillelmus Nigrani
auctoritate regia notarius publicus, facta prius diligenter collacione
cum dicta nota per me et dictum substitutum huic presenti publico
instrumente continens in se duas pelles pargamini, cum in una copu-
lari non posset, virtute et auctoritate commissa predictis manu
propria me subscribsi et ipsum signo meo pfoprtô quo utor in meis
publicis instrumentis auctoritate predicta signavi in fidem et testimo-
nium omnium premissorum.

(Signum notarii.)

T.)X.(N-"9et)0). M



L'ORIGINE

DES

ARMOIRIES FÉODALES 1

Dans une communicationrécente adressée à la Société des Anti-
quaires de l'Ouest, M. Anatole de Barthélémy, pour qui les ques-
tions ardues et les problèmes historiques restés encore insolubles
ont un attrait tout particulier, vient de présenter (tes théories entiè-
rement neuves et qui nous semblent mériter d'être exposées avec
détails, car elles sont appelées, croyons-nous, à devenir la base de
nouvelles recherches sur l'histoire seigneuriale du xm° siècle, en
même temps qu'elles relèvent des erreurs accréditées en matière,
héraldique.

Le travail de M. de Barthélémy examine plusieurs points, que je
dois signaler d'abord, avant de m'arrêter au dernier, et de beau-
coup le plus important, l'origine et la transmission des Armoiriesféodales.

Après avoir consacré quelques paragraphes à l'examen des ori-
gines des blasons, des emblèmes personnels des Grecs et des Ro-
mains,.embièmesauxquels il conseille de donner le nom d'Episème,
M. de Barthélémy arrive aux blasons féodaux, pour lesquels le
terme propre d'a~MO!'?' doit, suivant lui, être réservé. Il ramène
à leurs justes proportions les services rendus par les hérauts d'ar-
mes, qui ont établi une nomenclatureassez parfaite pour que la des-
cription d'un blason, faite d'après les termes consacrés, en donne
une idée précise, mais, qui constitués au commencement du xiv°
siècle, n'avaient souci que des familles existantes et e s'occupaient
peu, dit-il, des prédécesseurs auprès desquels les nouveaux pro-
priétaires jouaient souvent le rôle de parvenus. »

Arrivant à l'origine des Armoiries proprementdites M. de Bar-
thélémy établit qu'elles n'ont pas commencé avant le dernier tiers
du xu" siècle il discute les différents exemples cités antérieurement

Essai sur l'origine des armoiries féodales. Mémoires de la Société des Anti-
quaires de l'Ouest, <8?2, avec deux planches de sceaux gravés.

Dans un chapitre que nous devons mentionnerspécialement, M. de Barthélemy
a étudié la part faite au symbolisme dans les armoiries et surtout dans les épi-
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et les écarte successivement. Tels'sont notamment le lion léopardé

qui figure sur un tombeau qu'on a cru être celui de Robert, fils de
Richard de Normandie, mort en 1037; les emblèmes figurés sur les
tapisseries,de Bayeux, ainsi que les sceaux de Robert I" de Flan-
dre et de Henri II de Bourgogne, dont la fausseté est facile à recon-
naître. Mais quand on arrive au règne de Louis VII, on voit, au
contraire, les armoiries apparaître simultanément sur plusieurs
points de la France. Les sceaux de Robert, comte de Flandre (1171),
de Bouchard de Montmorency (H 77), de Jean de Breval (1186), et
d'Eudes III de Bourgogne, sont les plus anciens sceaux équestres
armoriés. Un manuscrit de la bibliothèqued'Amiens, daté de 1197,

nous montre les boucliers de plusieurs personnages chargés de pals,
de besans, de tourteaux, de fasces et de bandes. Maintenant, com-
ment expliquer cette apparitionsoudaine?M. de Barthélemy en voit
la cause dans la transformation faite par Louis VII de la fleur de
lys, qui, jusque-là symbole seulement religieux, devint alors em-
blème héraldique, et fut répétée sans nombre sur les étoffes et les
étendards, et dès l'avénement de Philippe-Auguste fut gravée sur
le sceau royal.

L'exemple donné par le roi ne tarda à se répandre en France, et

un peu plus tard il fut suivi en Allemagne et en Angleterre
La transformation du bouclier au xn~ siècle coïncida avec l'appa-

rition des armoiries. L'umbo, qui tenait au milieu de l'écu un es-
pace considérable disparaît; les bandes de métal qui assujettis-
saient le bois du bouclier sont placées sur le cuir et l'arme cesse
d'être arrondie par le haut. Dès lors l'écu est disposé pour recevoir
des peintures et'des sujets. Au début, les ornements sont des bandes
de métal peintes, dorées ou argentées, qui donnent naissance aux
croix, bandes, barres, chefs, sautoirs et autres pièces tes plus usi-
tées Le rais d'escarboucle réunit toutes ces combinaisons, mais
souvent il ne forme pas encore armoirie quand on le trouve repré-

sèmes. Aussi, soumet-il à son examen les blasons qui accompagnent les Vertus sur
les sculptures des portails des cathédrales de Chartres, d'Amiens et de Paris. Il
explique la significationde chacun d'eux et fait remarquer que, si ie symbolisme
eut une grande influence sur les types des sceauy des bourgeois et des religieux, il
se manifeste beaucoup plus rarement sur les armoiries féodales.

1 Eu examinant les planches de l'~M~M !M<t'aM de P. Hueber (Lips. 1'7M,
in-f"), nous y trouvons 1 confirmation des opinions émises à ce sujet par M. de
Barthélemy.

Voy. Cours d'archéologie,professé à l'Ecole des Chartes, par M. J. Quicherat.



senté dans des sceaux équestres, sur des écussons à umbo à une
époque antérieure au xu° siècle, quoiqueplus tard de grandesmai-
sons aient cru établir leur ancienneté en le prenant (Navarre, Flan-
dre-gironoé). L'aigle, le lion et le léopard sont des types em-
pruntés à l'Orient.

Mais la date de l'origine des armoiries étant établie, quelle est la
cause de leur emploi? Rejetant les opinions qui les font dériver des
croisades ou emprunter à l'usage des tournois, M. de Barthélemy
s'attache à établir que c'est sur les sceaux qu'elles furent d'abord
employées et cela dans le but de donner une garantie plus puis-
sante à un acte, de faire mieux reconnaître par les gens illettrés
les sceaux de tel ou tel personnage et par suite les actes passés par
eux. Cet usage serait venu surtout pour éviter la confusion des

sceaux équestres, alors très-fréquents, et qui offraient entre eux
une trop complète analogie. Presque en même temps que les ar-
moiries féodales, s'établirent les contre-sceauxapposés dans le but
d'empêcher l'enlèvement et la réapparition frauduleuse des sceaux.
Lorsque les armes du fief dominant étaient gravées sur le bou-
clier du sceau équestre, celles du fief acquis par mariage ou autre-
ment, figuraient au contre-sceau.

Après. avoir établi que jusqu'aux deux tiers du xu° siècle, les
blasons n'ayantpas été en usage, il n'y a donc pas lieu d'attribuer à
des personnages antérieurs à cette époque les armes portées plus
tard par leurs descendants, et que par suite les premières salles des
croisades de Versailles jusqu'en 1180 ne devraient renfermer que
des noms, M. de Barthélémy pose les principes suivants, et s'at-
tache par des exemples à en démontrer l'exactitude

Les armoiries ne se trouvent sur les sceaux équestresqu'à partir
dell60.

Ce n'est que vers la fin du xu° siècle que les armoiries féodales
ont été généralement usitées, et ce n'est que dans les premières
années du xm" siècle que le contre-sceaua été armorié.

Enfin, et c'est là le point le plus important, croyons-nous, de
cette savante étude Les changements d'armoiries dans les fa-
milles nobles depuis la fin du xu° /!M</M'aM;c deux tiers du xui°
siècle MM< exclusivementmotivés par les nautations dans la trans-
mission des fiefs. C'est à ce titre surtout que les études héraldiques
relatives à cette période ont une valeur sérieuse au point de vue de
la critique historique.



Les règles tracées par M. de Barthélémy cessent .d'avoir leur
applicationà la fin du xme siècle, lorsque la couronne s'attribue le
droit de faire des nobles moyennant finances. Les nouveaux nobles

ne sont plus tenus absolumentd'avoir un fief. Dès lors les armoiries
deviennent personnelles pour les anciens et les nouveaux nobles et

se transmettent héréditairement. Sans s'inquiéter des blasons pri-
mitifs, les possesseurs de <6efs prennent presque universellement

sur leurs sceaux les armes de leurs maisons, et les fiefs formés de-
puis la fin du xm° siècle n'ont plus d'armoiries propres.

Dans les chapitres qui suivent, l'auteur applique à un certain
nombre de familles les principes qu'il a exposés, et met ainsi en
regard des armoiries qu'une tradition erronée leur fait accorder,
les blasons authentiques dont la sigillographieet la numismatique
établissent l'existence.

C'est ainsi que, pour la maison de Savoie, examinant l'écusson
donné à la salle de Versailles à Amédée II, mort en ~148, écartelé
de Maurienne, d'or à l'aigle de sable, et'de Savoie, de gueules à
la croix d'argent, il établit que si Amédée II avait eu des armoiries,

ce qui est fort douteux, il aurait porté seulement l'aigle de Mau-
rienne, ainsi que nrentses successeurs dans des sceaux de 1238 à
1265 tandis que d'autres branches de cette famille apanagées
d'autres fiefs avaient en même temps des écussons différents que,
par exemple Thomasde Savoie, qui avait épousé Jeanne de Flandre,
611e et héritière de Baudouin, prit le lion de Flandre ;qu'Aimon,

en 1233, portait les armes du Chablais dont il était seigneur et,

que pour. ce qui concerne la croix dite de Savoie, il ne faut pas y
voir, comme l'ont fait quelques historiens, un témoignagedes ser-
vices rendus en 1315, à l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalempar
Amédée V, mais- le blason du comté de Piémont inféodé par l'em-
pereur en 1252 avec Turin, en faveur de Thomas de Savoie.

Nous pourrions citer d'autres exemples empruntés aux Roban,

aux Vignory, aux Clermont, aux Machecoul, mais il nous semble
avoir suffisamment exposé les principes nouveaux développés par
M. de Barthélémy, et qui recevront une confirmation complète
dans le travail, que prépare notre savant confrère, sur l'origine des
grands nefs.

A. DEMARSY.



BIBLIOGRAPHIE

GÉNÉALOGIEDE LA MAISON DE BOURBON,

PAR L. DfJS.S!EUX.

( Seconde édition. )

La Revue no&MM?'e a rendu compter en 1869, de la première
édition de cet ouvrage. Tout en constatant que rien d'aussi complet
en ce genre n'avait encore été publié, on signalaitquelques lacunes
qu'il suffisait à l'auteur de combler pour rendre son livre irrépro-
chable.

Une seconde édition vient de paraître, non-seulement corrigée
dans le sens que nous indiquions, mais enrichie de découvertes pré-
cieuses. Les chapitres consacrés aux Bourbons d'Espagne, deNaples
et de Sicile, abondent en renseignements nouveaux. Pour les bran-
ches françaises,on a donné à chaque personnage le lieu et la date de
la naissance, du baptême, du mariage et de la mort, et le lieu de la
sépulture autant qu'il a été possible de le faire, on a donné les
mêmes renseignements pour les membres des branches étrangères.

Le P. Labbe, le P. Anselme, Moreri, le chevalier de Courcelles,
G. Peignot, la Gazette, etc., sont les principales sources dont s'est
servi l'auteur mais il les a soumises à un contrôle minutieux, et
les a plus d'une fois rectifiées.

Ajoutons qu'un tel livre ne s'adresse pas seulement à un petit
nombre d'amateurs ou d'initiés il sera utilement consulté par tous
ceux qui étudient l'histoire des deux derniers siècles dans les mé-
moires, les lettres et les gazettes.

En effet, les changementsde prérogativeset de titres, si fréquents
dans la famille royale, rendent parfois l'intelligence de ces docu-
ments assez difficile. Il n'est pas aisé, par exemple, de savoir qui
porta telle année et tel jour le titre de madame ou celui de made-
moiselle. Les listes des princesses qui ont été successivement dé-
signées sous ce titre, et que l'on trouve à la fin du volume, donnent
immédiatementla solution de ces dimcultés.

Elles peuvent servir à compléter ou à redresser les tables presque
toujours pleines d'erreurs, qui font ordinairement suite aux mé-
moires et aux correspondances des xvu~ et xviu" siècles.

Quelques commentaires, des citations, des notes biographiques
curieusesdonnent un intérêt imprévu à cette généalogie, qui est
tout ensemble une oeuvre d'érudition et de précision historique.

ACHtLLE TAPHANEL.
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Cadelon (Eudes de), 1115-1121.

(Bernard de), 1131.
Caigni (Gérard de), 1115..
Calderon (Goscelin), 1132-1.144.
Callent (Bernard de), 1110..
CalverviHe(Geotfroide),1109.
Camblin (Eudes de), 1111..(
Cambrai (Eudes de),



Campanies (Henri de), 1132.
Campanies (Frédéric de), 1134.
Candart (Hugues), 1132.
Canilag(OUebertde),1112.
Cantagrel (Bernard de), 1119.
Ca~c:M?M (Herbert), 1134.
Carenci (Elbert de), 1111.

(Siger de), 1111-1125.
(Hugues de), 1125.

Case (Pierre de la), 1117-1123.
Caslet (Geoffroi de), 1123.
Casot (Richard de), 1114.

(Sevin de), 1114..
(Thibaud de), 1114.

Castelvel (Guillaume de,) 1107-1137.
Castres (Eléazar de), 1111..

(Raimond de), 1114.
Caumont (Etienne de), 1115..
CaudeIengie(Gautbierde),1132.
Cayno (AymoQ),1132.
Cc!:yMM~(Èudes),1133.
Celle (Guillaume de la), llt9.
Cerseto(Geom-oide),lH9.
Cerviau (Guillaumede), 1117-1131.
Césèae(Guichardde),1125.
Chaalli (Adam de), 1112.
Chabot (Thibaut), 1117.Chabuz (Gui).
Châlons-sur-Marne(Roger de), 1103.

Eustache (vidame de), 1116..
(Hervé de). 1132.

Champeaux(*Guillaumede), 1113-H 19.
Chapou(Payeo), 1119..
Chasol (Baudouin de), 1123.
Châteaubriant (Geoffroi de), 1127.
Châteaufort(Hugues de), 1120-1123.
Châteaugontier (Alard de), 1120-~123. w
Cnâteauueuf-en-Tbimerais(Hugues et Gervais de), 1132.
Châteauneuf (Attale de), 1136.



Châteauvieux (Guillaume de), 1136.
Cbâtelier (Bozard de), 1112.
Châtelraud (Pierre de), 1131.
Châtillon-sur-Seine (Gérard de), 1127.

(Renier de), H 36.
ChâtiIlon-sur-Marne (Henri de), 1126.
Châtillon (Gaucher de), H 30.

(GillesetHéliede),1130.
Chaumont-en-Vexin (Hugues de),

Enguerrandde),1119.
Chaumont (Hugues de), 1106-1123.
Chavannes (Girard de), H31.
Cheralt (Bérenger de), 1212-1135.
Cherisi (Girard de), 1112.
Chevreuse (Bernard de).
Chièvre (Gui de), 1117.
Chizei (Giroye de) 1119.
Chobrous (Geoffroi de), 1136.
Choi «Thibaut-le-Fort de), 1134.
Claci (Baudoin de), 1122.
Claret (Guillaume de).
Cléïe (Geoffroi de), 1122.
Cléries (Hugues de), 1120.
Clermont (Gui de), 1119.

(Bernierde) 1132-1144.
Clomlin (Gautbierde), 1130.
Cloud (Guillaumede Saint), 1135.
Coarraze (Raimondde). H 04-1114.

(Bernard de), 1115-1121.
Coligny (Humbert I de), 1116.
Colombe (Hugues), H19.
Colona (Baudouin de) 1120.
Colonils (Ponce de), 1130.

L. SANDRET.

(La suite prochainement.)



TABLETTES CONTEMPORAINES

Année 1873.

MARIAGES

MAt. M. Adrien de Rianceyépouse M* Bertbe Arson de Cadusch,
née de la Barre de Nanteuil.

M. le baron Arnaud de la Briffe, capitaine adjudant-major,
M"e Marie Sarreboursede la Guillonnière.

M. le comte Octave du Fay, M"° Henriette de Semallé.
M. le vicomte Lavergnede Bréon, capitaine.d'artillerie, Mil. Marie-

Antoinette Costa de Beauregard.
M. le vicomte Fernand de Rougé, M"" Marie-Thérèse de

Nicolay.
M. le marquis de la Roche-Lambert-Montfort, M"" Marthe de

BoutbiHier-Cbavigny.

JUIN. M. le prince de Léon, fils du duc de Rohan, M"" de
Verteillac.

M. René d'Anloux, ancien officier de cavalerie, –M"" Marie Dupuy
d'Uby.

M. de Vouges de Chanteclair, général de brigade, M"° Marie
d'Arcine.

M. le vicomte Douglas, lieutenant d'infanterie de marine,
M"" Yvonne de Paroy.

M: Cotolendy de Beauregard, capitaine au 7° de ligne, M"° Au-
rétie Cristiani de Ravaran.

Année 1873.

DÉCÈS.

MARS. Tenaille de Saligny, décédé à Clamecy le fer.
Sautereau du Port (M'), née Blondat des Pierres, décédée à

Nevers, le 3, à l'âge de 75 ans.
Heulard de Montigriy, ancien conseiller à la Cour de Bourges,

décédé le 4 à Lormes (Nièvre), à l'âge de 101 ans.
/h<&e//M (M°'° Pauline de), comtesse de Chamisso, décédée à

Paris,.le 7, à l'âge de 90 ans.
Perrochel(marquis de), décédé à Grandchamp, près Beaumont,

à l'âge de 66 ans.



ZaN~!HaM (comte Paul), décédé à l'âge de 70 ans.
Tardif de Moidrey, commandant d'artillerie, .décédé à Versailles

le 10.
Courthille (comte de), sous-préfet de Montfort, décédé le 14 dans

cette ville.
Sigaldi (M~ de), née Hennet de Baré, décédée à Versailles, le

10, à l'âge de 90 ans.
Salaberry (comte Georges de), décédé au Fossé près Blois.
Dion de Ricquebourg (baron Charles de), décédé à Reims, le 10,

à l'âge de 69 ans.
Cochin (Augustin), préfet de Seine-et-Oise, membre de l'Institut,

décédé à Versailles, le 15.
Gauvignon de Basonnière (Paul de), ancien officier des gardes-

du-corps de Charles X, décédé le 15 au château de Fontpertuis
(Loiret), à l'âge de 73 ans.

Butler (comte de), ancien officier de la garde royale, décédé le

20 à Rémaisnil (Somme), A. l'âge de 80 ans.
/?tMere (M" la duchesse de), née. Stéphanie de Cossé-Brissac,

décédée à Paris, le 23, à 1 âge de 53 ans.
–CrMSO/(Armandde), duc d'Uzès, ancien député, décédé le 24

à Paris, à l'âge de 65 ans.
Gravier de Vergennes (comte Edmond), décédé à Paris, le 30.

AVRIL. Subtil de Beaumont (M°"), décédée le 1" à Caen, à l'âge
de 35 anj.

GreMMr (M'"° la comtesse), née Georgette de Lassalle, décédée à
l'âge de 80 ans.

–/?ar (comte Gustave de), décédé le 1" à Bayet, à l'âge de
76 ans.

Gray de ~a/mM~ (comte de), ancien oflicier supérieur, décédé à
Vernon, à l'âge de 80 ans.

Mont de Benque (M'"° de), née Joséphine de Sentis, décédée le 9 à
Aurignac (Haute-Garonne),à l'âge de 81 ans.

Chantreau de la Fouherdrie (Frédéric de), ancien préfet, décédé à
Niort,lell,à.l'âgede82ans.

Chevenonde Bigny (marquis de); décédé le H au château d'Ainay-
le-Vieil, à l'âge de 59 ans.

Wa~.(M*'° la comtesse Alfred), décédée le 20 au PIessis-Macé
(Maine-et-Loire).

Vincent (baron de), ancien sénateur, décédé à Paris, le 20.
–/)M/rM?!e de la Chauvinière, ancien, garde des archives de la

chambre des Pairs, décédé le 22, à l'âge de 69 ans.
Puységur (comte Auguste de) décédé à Alby, le-22.



Saint-Amand(marquis de), ancien officier de la garde royale, dé-
cédé à l'âge de 79 ans.

~n~<?< de la Jaille, colonel d'infanterie.
~a//CM7/<? (comte de), général de brigade, décédé le 25 à Lacg-

vuiron (Gironde), à l'âge de 72 ans.
–F~i'SMH (Louis-Alphonse de), ancien conseiller générât du
Calvados, décédé à Falaise, le, 26, à l'âge de 74 ans.

.4~r<<M (marquis Féiix d'), ancien pair de France, décédé à
Albertas.

e
/~M< du Châtelet, conseiller référendaire à la cour des comptes,

décédé Paris le 27, ù l'âge de 43 ans.

MAI. Contades (vicomte de), ministre plénipotentiaire, décédé à
Amiens.

Villeneuvede /p/on~e, ancien conseiller à la cour de Riom.
Pollalion de Glavenas (M" la baronne), née de Sales du Doux,

décédée le 4, au château du Doux (Cantal), à l'âge de 83 ans.
Pillon de Saint-Philbert (Charles-Jules de), décédée au châtean

du Blanc-Buisson (Eure), à l'âge de 71 ans.
Barbezières (marquis de), décédé à Bordeaux à l'âge de 50 ans.
Pe?'rocAe/ de Morainville (M' de), née Choppin ~d'ArmonviHe,

décédée le 10 à l'âge de 70 ans.
Barré-Loisy (vicomte de), ancien diplomate, décédé à Paris

le 15, à l'âge de 67 ans.
–AH~/a~(M'°°la vicomtesse d'), née de Jaubert, fondatrice et

première supérieure de Notre-Dame-des-Arts, décédée à Neuilly,
à l'âge de 62 ans.

Moureau du Chicot, avocat, décédé à Agen.
Talleyrand-Périgord (duc de), décédé à Florence, A l'âge' de

84 ans.
Hurault de Co~'MOM~(M*°° la vicomtesse), née Fareau, décédée

à Cannes le 17, à l'âge de 58 ans.
ZMa?! (du), ancien conseiller à la Cour de cassation, décédé

à l'Ile-aux-Moines(Morbihan).
Buisseret (M°" la comtesse de), née de la Pallu, décédée à

Versailles.
Boissieux (David de), ancien conseiller à la Cour de cassation,

décédé à Paris le 20, à l'âge de 78 ans.
Cadoudal (Louis de), ancien zouave pontifical, chef de la légion

bretonne pendant la guerre, décédé à l'âge de 44 ans.
Audren de Kerdrel (M" Paul), née de la Boissière, décédée à

Rennes.
Partz de Pressy (Mme la marquise douairière de), née de Beauf-



tort du Caurray, décédée le 24 au château d'Ecuirce (Pas-de-Calais),
à l'âge de 82 ans.

Roussy (vicomte de), ancien officier des gardes-du-corps .de
Charles X, décédé à Montpellier, à l'âge de 84 ans.

Juin. Terves (comte Léonce de), décédé an château de la Bec-
corière en Anjou.

Surval (baron Achille de), décédé au château de Quesnay près
Caen, à I~âge de 85 ans.

/~M&ar~ la Grurie, dëcëdé à Chantelle (Allier).
Lormel (M~ de), décédée à la Réunion.
Vollois (Charles de), chef d'escadron de l'ancienne garde royale,

décédé le 8, à l'âge de 79 ans.
Lorin de Reure (l'abbé), curé dé Louhans, décédé à i'âge de

76 ans.
Sevelinge3(marquis de), général de division, décédé à Parts le II.
~<!Hso~ tfe Z~rM7/e (M""), née d'Haranguierde Quincerot,décédée

le il au château de Condé (Somme), à l'âge de 82 ans.
Reinach (baron de), décédé en Alsace, à l'âge de 20 ans.
Millet de Saint-Pierre, décédé au Havre.
Caillet du Tertre, ancien représentant, décédé à Vitré (Ille-et-

Vilaine),à l'âge de 78 ans.
La Rivière ((M°" la comtesse de), née Bouvard, décédée au châ-

teau de la Choltière le 27, à l'âge de 91 ans.
Le Dauphin du Bourg, ancien conseiller général de la Mayenne,

décédé à Landivy, à l'âge de 79 ans.
~M'H de Broin (M'), née de Noue, décédée à Compiègne le 30,

à l'âge de 85 ans.



MARQUISAT DE COUHÉ VÉRAC

EN POITOU.

N travail manuscrit i:ur une seigneurieimportantedu Poi-
tou, nous a été communiqué par son possesseur, M.

Dumoulin.

Jl est intitule Mémoire et observations sur les maisons nobles et
fiefs, relevant du c/e~M et marquisat de CoM~F~'ac, avec les

e~oMo/o~zM des propriétaires desdits fie fs et maisons, ensemble f/M-
ventaire des titres qui prouvent la mouvance d'icceulx, mis en ordre
par le sieur Barabé, intendant des maisons et ~a~M de M. le mar-
quis de Vérac. Il se composede trois volumes in-folio, dontle premier
est plein de recherches, savantes et curieuses concernant l'histoire e
les droitsde cette seigneurie. Nous croyons être agréableaux lecteurs
de la Revue en publiant ici quelques extraits du travail du sieur
Barabé. Combiende travaux du même genre enfouis dans les caves,

ou relégués dans les greniers des anciennes demeures féodales,
mériteraient d'être mis en lumière Quels trésors précieux offri-
raient encore les débris des registres et des vieux parchemins,
malgré les dégâts causés aux dépôts d'archives seigneuriales par
leur triple ennemi, le temps, les rats et l'incurie de leurs posses-
seurs 1

Voici ce que dit du château de Couhé l'auteur du Mémoire

« Le chasteau et terre de Couhérelève de l'abbaye Saint-Maixent
à foy et hommage lige, au devoir d'une peau de cerf, pour couvrir
les livres de l'abbaye, abonné à 40 sols à mutation de seigneur et
de vassal. Anciennement lorsque le seigneur de Coubé rendoit son
hommage, il avait sur luy une chappe fourrée, laquelle après la
cérémonie appartenoit au chambrier de ladite abbaye. A présent
le seigneur de Couhé est quitte de touts devoirs d'hommages en
payant 40 sols.»

T. IX. N'~l et t3. (Novembre et Décembre <8'!2.) 3t

LE



I.

Parmi les fiefs noblesdont la description et l'histoire tiennent une
grande place dans le Mémoire, nous citerons les suivants

« Maison noble de Vrillé (page 160).

« La maison de Vrillé est située paroisse de Brus. Elle étoit autre-
fois tenue roturièrement du chasteau de Couhé, à 7 sols 6 deniers et
2 chapons de cens et rente, ainsy qu'il paroist par actes du 1" mars
1458 et 26 octobre 1590.

« Joachim de Saint-Georges, baron de Couhé, annoblitcette mai-

son par acte du 5 janvier 1595, en faveur de François d'Authon,

escuyer, sieur de Vrillé, à la charge de la tenir àfoy et hommage-lige

au devoir d'un épervier sor, à mutation de seigneur et de vassal.
et la rente de 7 sols 6 deniers et 2 chapons tut assignée sur 5 bois-
sellées de terre confrontées audit acte.

« Cet anoblissementest simple sans aucun droit de de juridiction,
et le seigneur de Couhé a la haute, moyenne et basse sur la dite
maison.

« On auroit deu faire lors de l'anoblissement l'appréciation de la
valeur de l'épervier, parce que l'on est aujourd'huiembarrassé sur
cela.

« CHRONOLOGIE. François d'Authon escuyer, seigneur de
Vrillé, 1595-1602.

François d'Authon escuyer, sieur de Vrillé, 16i7.
Samuel de la Barre, escuyer, seigneur de la Ligne, de la Boullaye

et-de Vrillé, propriétaire par décret, 1640-1641.
François Le Coq, escuyer, seigneur de Rouillé, Ginfolle, Chas-

teauneuf et Vrillé, propriétaire par décret, 1670.
Pierre Pandin, escuyer, seigneur du Peux, et de Chasteauneuf,à

cause de Marie Le Coq, sa femme, 1692-1697.
Pierre Pandin, escuyer, seigneur du Peux, Chasteauneuf et

Vrillé, qui en a fait la foy et hommage le 17 avril 1732. »

« Fiel de la Touche Bouchereau (page 167).

« Le fief de la Touche-Bouchereauest situé paroisse de Brus, et
fait une des dépendances de la maison d'Epanvillers. Il est tenu du
chasteau de Couhé à foy et hommage-lige à 5 sols de devoir, à
mutation de seigneur et dé vassal. Ce fief a droit de moyenne et basse
justicedanslebourg de Brus et de four banal en iceluy.



« Le droit de moyenne et basse justice lui fut contesté par le sei-

gneur de Couhé. 11 y eut instance pour cela au Parlementde Paris.
Elle fut terminée par une transaction du 28 janvier 1632, passée
entre Ollivier de saint-Georges, baron de Couhé,et ladamed'Epan-
villiers. Par ladite transaction, ledit seigneur baron consent que le
seigneur d'Epanvilliers soit maintenu et gardé dans ledit droit de

moyenne et basse justice, au lieu et bourg de Brus, qu'il en jouisse

et ses successeurs pleinement et paisiblement à cause dudit fief, tout
ainsy que moyen et bas justicier a droit suivant la coutume du Poi-
tou, et tout ce qui en dépend, soit mesure et vigerie, à la charge

que les seigneurs dudit fief le serviront, porteront et comprendront
dans leurs dénombrements.

« Ce fief est dans la maison de Trion par acquisition qui en fut
faite en 1540 et 1541 les seigneurs de Couhé étant alors de la reli-
gion prétendue réformée.

« Cilivier de Saint-Georges, marquis de Vérac, ayant abjuré
l'hérésie de Calvin, pensa à rentrer dans ses droits honorifiques et
de patronage des Eglises de son marquisat. Comme son droit avoit
dormi, pendant que luy et ses prédécesseurs étoient calvinistes, il
voulut réprimer l'usurpation que les seigneurs du fief de la Touche-
Bouchereau avoient fait sur lui du titre de fondateur de l'Eglise
paroissiale de Brus.

« II est vraisemblable qu'il y eut sur cela quelque conférence
entre les deux seigneurs, puisque, le 24 avril 1688, ils passèrentun
acte, par lequel il futdit que le différend sur la fondation de l'Eglise
de Brus seroit plaidé et jugé à l'amiable au présidial dePoitiers,
et que si l'un d'eulx ne voutoit acquiescer à la sentence, ledit diffe-
rend seroit vidé à Paris à la grand'Chambre. »

Ce procès ne fut jamais jngé, mais quelques années plus tard, un
différend sur l'ensemble des droits honorifiquesdu fief s'éleva entre
les deux seigneurs. Le procès dura 8 ans, et fut terminé par un
arrêt du Parlement de Paris, qui porte entr.'autres choses

« Que M. de Vérac est en possession de se dire seigneur suzerain
et haut-justicier du bourg et paroisse de Brus, et a droit en cette
qualité aux honneurs dans l'église dudit lieu.

« Que M. d'Epanvilliers rayera de son aveu la'qualité qu'il s'est
donnée de seigneur de Brus et de fondateur de ladite église.

« Il lui est fait défense de prendre les dites qualités et de faire
inhumer à l'avenir aucune personne de sa familledans le-chœur de



ladite église sans le consentement de M. de Vérac, ni d'y faire mettre
aucune armoiries et marques honorifiques. Les litres des armesdes
seigneurs dudit fief en dedans et en dehors <)e la dite église seront
.effacées.

« Permet à M. de Vérac de faire mettre un banc pour luy et sa
famille au-dessusou en place plus honorable que celuy de M. d'Epan-
villiers. etc. »

Les sieurs d'Epanvilliers ne s'avouèrent pas vaincus, et conti-
nuèrent, malgré la sentence, à braver le seigneur de Vérac jusqu'en
1725, où un nouvel arrêt mit un terme à leurs prétentions.

« CHRONOLOGIE. André de Chounay, 1383.
Guillaume de Chounay, 1391.
Alexandre de Ville, à cause de Perrette de Cbounay, sa femme,

1420.
François de Chounay, seigneur de Chandeniers, et de Brus,

1438.
Pierre Foucault et Louise Foubert sa femmevendirenten juin 1540

à Philippe Baud tout le fief de Brus. et Philippe Baud le vendit en
décembre1541 à André de Montaiembert chevalier,seigneur d'Epan-
villiers.

Michel de Trion, escuyer, seigneur d'Agurat, d'Ardiliters,
coseigneurd'EpanvilIiers et de Brus, fils aisné de Pierre de Trion à
titre successif de Gabriel de Montalembert, escuyer, seigneur de
Dessé, d'Epanvilliers et de Brus, 1589.

Michel de Trion, escuyer, sieur d'Epanvilliers, de la Touche-
Bouchereauet du four banal de Brus, 1617-1632.

Pierre de Trion de Montalembert, chevalier, seigneur d'Epan-
villiers, d'Agurat, et de la Touche-Bouchereau, 1671.

Pierre de Trion de Montalembert, chevalier, seigneur d'Epan-
villiers, d'Agurat, Monlieu et Brus 1692.

MessirePierrePhilippe Ignace de Trion de Montalembert, escuyer,
seigneur d'Epanvilliers, qui a fait la foyet hommage dudit fief le 14
avril 1732. »

« Chasteau et cAas<e//6M!'ede La Millière (page 189).

« La chastellernie de la Millière est située paroisse de Romagne.
Elle s'étend aussy dans celle de Vaux. Les anciens dénombremens

ne qualifioient ce chasteau que d'herbergement noble en droit de

juridiction et amende de 60 sols. En 1431, on commenca a l'appeler



herbergement ou lieu fort. En 1578, Joachim de Saint-Georges,
seigneurde Couhé, accorda à noble Jean Gourjault, escuyer, seigneur
de la Minière, le droit de haute justice et l'exercice d'icelle outre la
moyenne et la basse qu'il avoit, à la charge de porter ledit droit de
haute justice daus les dénombremens,que les appellations ressor-
tiroient pardevant le juge de Couhé. En 1609, Gabriel de Saint-
Georges seigneur de Couhé érigea en faveur de Jean Gourjault et
d'Anne de Saint-Georges son épouse. ladite terre de la Millière

en titre et droit de chastel et chastellenie, avec tous les droits y attri-
bués, sous condition qu'eux et leurs successeurs, seigneurs de la
Millière, ne pourront avoir et tenir plus de 3 notaires et 3 sergents
en leur dite terre, et qu'ils porteront ledit droit dan~ leurs dénom-
bremens.

« Selon les juriconsulteset les commentateursde la coutume de
Poitou, le seigneur de Couhé n'a point pu concéder le droit de haute
justice et celui de chastel et chastellenie à la seigneurie de La.
Mill.iùre .» »

« CHRONOLOGIE. Louis Fesdeau, chevaliers seigneur de la Mil-
lière, 1352.

Jean de Fesdeau, chevalier, seigneur de la Millière, 1362.
Jean Gourjault, escuyer, seigneur de la Millière, comme admi-

nistrateur de Jean son fils, 1423.
Jean Gourjault le jeune, chevalier, seigneur delaMillière, 1431-

1493.
Catherine Renier, veuve de Philippe Gourjault et tutrice de Jean

son fils, 1520.

Jean Gourjault, escuyer, seigneur de la Millière, 1544-1578.
Pierre Gourjault, escuyer, seigneur dela Milliëre. gentilhomme

ordinaire de la chambre du roy, 1593-1602.
Jean Gourjault, chevalier, seigneur de la Millière, et Anne de

Saint-Georges de Vérac, son épouse, 1609-1619.
Ollivier Gourjault, chevalier, seigneur chastelain de la Millière.

1655.

MessireAdrien Gourjault, chevalier,seigneurde la.Millière, 1679.

Pierre de Marconnay chevalier, seigneur de L'Aubouiniëre
commecurateur des enfants de Louis de Marconnay et d'Elizabeth
Gourjault, 1697.



Louis de Marconnay, à cause d'Elizabeth Gourjault son épouse,
passé en Prusse, où il est mort.

Louis de Marconnay, chevalier, qui a fait hommage le 24 avril
1732, par lequel il déclare qu'il tient à titre successif d'Adrien Gour-
jault, son oncle maternel. »

« C~6K<eaM, e/M~e//eMMe~e~MeMyM~eMoK~(page236).

« Le chastean de Monts est situé paroisse de Ceaux. Il étoit
qualifié en 1315 d'herbergement de Monts en la chastellenie de Couhé,
et étoit tenu du chasteau de Laboulleur et à présent il est tenu de
celui de Couhé à foy et hommage-lige, au devoir d'un épervier, les
longes de soye, à mutation de seigneur et de vassal. Il étoit des ce
temps-là en droit de toute justice, haute, moyenne et basse, et tout
exercice de juridiction, fors que s'il arrivoit que quelque malfaiteur
fut pris et condamné à mort, le vassal étoit tenu de le rendre au
seigneurde Laboulleur tout nud en chemise, et celuy-cy tenu de le
rendre au seigneur de Couhé, afin qu'il parfisse ce qui est de com-
pétence de la justice.

« La terre de Monts a éte longtempspossédée par les seigneurs de
Luzignen et de Couhé. Un ancien mémoire fait mention que c'est
Jeanne de la Marche, seule qui restait de la maison de Luzignen et
dame de Couhé, qui fit faire l'étang de Monts, et le puits du chas-
teau de Co uhé en l'année 13 6 8. a

« CHRONOLOGIE. Simon Popel, 130.
Philippe de Mortemer, 1479.
Philippe de la Béraudière, 1543.
Gabriel de la Béraudière, maistred'hostel ordinaire de Sa Majesté,

1578.
Louis de Harambert, chevalier, seigneur de la chastellenie des

Monts. à cause de Catherine de la Béraudière, iilleaisnéeet prin-
cipale héritière dudit Gabriel, 1601-1617.

Messire Gabriel de Harembert de Vuiosne, chevalier, seigneur de
Souches, colonel des gardes suisses de S. A. R. oncle duroy, 1650.

Achille Barantin, conseiller au Parlement de Paris, qui acheta la
terre de Monts sur saisie, 1667-1683.

Achille François Barantin, abbé, 1698.
Messire Charles-GabrielTardieu, marquis de Malteisy, chevalier,.

lieutenant de roy à Compiègne, qui a fait hommage le 25 may
1732. »



« Métayrie noble de la CAcM~e (page 270).

« La métayrie de la Chaume, située paroisse de Messé, est tenue
en fief du chasteau de Couhé, à hommage-lige, de 4 livres 10 sols
de devoir, à mutation de seigneur.

« Les hommages et les dénombremensde ce fief se sont rendus
jusqu'en 1680.

« François de Brouillac, propriétaire du nef de la Chaume, fut
assigné à la requête du curé de la paroisse de Messé, pour rapporter
les titres en conséquence desquels il prétendoit lever des dîmes dans
ladite paroisse. Il y eut arrêt du Parlement du 29 mars 1642, par
lequel ledit de Brouillac fut maintenu en la possession et jouissance
des grosses dixmes sur les terres du fief de la Chaume, et le curé
dans les menues dixmes.

« Jacques Rousseau, escuyer, seigneur de Fayolles et Renée de
Brouillac, sa femme, vendirent le 10 juin 1666 à Abraharn Gilbert,
la métairie et fief de laChaume pour 6,200 livres. Elle passa à~arie-
Gabrielle Juliot de la Pénissière, petite-fille dudit Abraham, qui en
fit hommage au seigneur de Couhé le 30 juillet 1714. Elle et René
de Rechignevoisin, son second mari, vendirent cette métairie le 16G
juillet 1723 à Louis Nicolas pour 6,100 livres, et les vendeurs se
réservèrent 5 sols 2 deniers de cens et rentes, au moyen de quoy
cette métairie qui étoit tenue en fief direct du chasteaude Couhé, est
devenue un arrière-nef. Ainsi ledit Nicolas n'est tenu de faire hom-

mage, mais bien lesdits vendeurs et leurs successeurs, tant qu'ils
seront propriétaires desdits 5 sols 2 deniers. »

« Maison de la Jarie (page 387).

« La maison de la Jarie est située paroisse de Chastillon. Elle fut
anoblie en 1623 par Ollivier de Saint-Georgesen faveur de Pierre
de la Barre, escuyer. L'anoblissementfut la maison, les autres bâti-
mens, les bois pastureaux et terreslabourablesjusqu'à 24 boissellées,

mesure de Coubé. à la charge de tenir ladite maison du chas-
teau de Couhé à foy ethommage-lige,au devoir d'une paire de gants
blancs, abonné 5 sols, à mutation de seigneur et de vassal. Par
l'acte d'anoblissemen il fut permis audit de la Barre de faire cons-
truire au-dedans desdites 24 hoissellées de terre, clapiers avec droit
de garenne, sous condition que le seigneur de Couhé pourroit y
chasser et faire chasser quand bon luy sembleroit. a



II.

Après ces quelques articles extraits des 50 ou 60 fiefs qui dépen-
daient de Coubé,' nous citerons parmi les droits divers qui apparte-
naient au seigneur, les suivants

« Droit de foires et marchés (page 407). »

« Le seigneur de Couhé a droit de toute ancienneté, de faire
tenir foire dans ses bourgs de Couhé et de Pairé, et de marché
au dit bourg de Couhé, et le porte dans le dénombrement qu'il
fournit à l'abbaye de Saint-Maixant, à savoir quatre foires
anciennes et un marché. On n'en trouve point de titres de conces-
sion, ce qui fait penser qu'elles sont établies dès le temps des
Lusignen, comtes de la Marche et d'Angoulesme qui estoient aussi
seigneurs de Coubé. Ces quatre anciennes foires sont celles du
jeudy saint, du 1" may, du jour de la Saint-Barthélemy, et du
lundy avant la Saint-Martin; et le marché est le jeudy de chaque
semaine. La foire qui se tient au bourg de Pairé le jour de saint
Cloud, 7 de septembre, doit estre aussi du même temps.

« En J578, le seigneur de Couhé obtint du roy Henry III, ses
lettres patentes pour l'établissementde quatre nouvelles foires audit
bourg de Couhé, qui se doivent tenir le samedy gras, les jours de la
Magdelaine, saint Barnabé et saint Thomas.

« L'établissement en fut fait le 25 aoust de la même année par
François de Tanne, lieutenant général sur les marchands et mer-
ciers du royaume, et on y observa ce cérémonial. Le dit sieur de
Tanne se transporta à Couhé avec le trompette de la ville de Poi-
tiers il fit publier que si quelqu'un avait à s'opposer au.iit établis-
sement, ils eussent à le déduire. Il ne se trouva d'opposition alors
le seigneur de Couhé fit délivrer audit de Tanne un pavillon de
taffetas avec l'écusson des armoiries dudit seigneur, une bourse de
velours ayant houppe de fil d'or et d'argent, une paire de gants,

une douzaine d'aiguillettes de soye et une banderolle de taffetas.
Ledit de Tanne se promena en cette équipage avec torches, aux-
quelles étoit aussi l'écusson des armes dudit seigneur, avec ledit

trompette qui publia à tous les carrefours les dites quatre foires, qui
furent établies. Par le procès-verbal il est fait mention que ce
Jour là il y avoit assemblez audit bourg trois à quatre mille per-



sonnes, gentilshommes, gens d'église, marchands, laboureurs et
autres.

« M. Joubert, pourvu en 1732 de la cure de Couhé, a prétendu

que la foire du ter may, celle dujeudy saint, et les marchés du 13 et
20 janvier devoient se remettre à d'autres jours, parce que ce sont
des festes commandées par l'église ce qui a donné lieu à plusieurs
Mémoires, sur lesquels M. le marquis de Vérac a consulté d'habiles
canonistes qui ont donné leur décision. Elle porte en substance que
les seigneurs ne sont obligez qu'à la manutention des ordon-
nances royaux. Que l'ordonnance d'Orléans, art. 23, ne déffend
les foires que les dimanches, les fêtes annuelles et solennelles.

« Cette décision a fait prendre à M. de Verac le parti de man fer
audit sieur curé qu'il espère qu'il voudrabien se rendre à l'évidence
de ces raisons; que pour lui il y est tout rendu, et si bien, qu'il s'y
tiendra sans s'en déporter. »

« Droit de banc-vin (p. 424).

« Le marquisat de Coubé-Veracest en droit ancien et très ancien
de faire tenir banc-vin dans son bourg de Couhé pendant quarante
jours de suite chaque année; c'est-à-dire faire vendre le vin du

cru de son marquisat, à l'exclusion de toutes personnes, sans être
tenu de payer le droit des aydes, pendant lequel temps de quarante
jours les aubergistes et hostelliers sont tenus d'oster leurs bouchons,
'tenir leurs caves fermées, et venir prendre le vin dont ils ont besoin

pour la boisson des habitants dudit marquisat, qui sont et vien-
nent audit bourg de Couhé au banc-vin du seigneur.

« Il estoit autrefois au pouvoir Ju seigneur de choisir quelle
saison de l'année il lui plaisoit pour la tenue de son banc-vin
mais depuis les contestations qui sont survenues eu différens temps
entre luy et les fermiers des aydes, il a esté fixé au 1" may.'

« Droit 6~ï'HAM/?M<MM dans l'église de l'abbaye de Vallence
(p. 441).

« L'abbaye de Notre-Dame de Vallence, ordre de Cisteaux, filia-
tion de Clervaux, est située proche du bourg de Couhé et à son
septentrion. Elle fut fondée par Hugues de Lusignen, xe de ce nom,
comte de la Marche et d'Angoulesme,et par Elisabeth son épouse

vers l'an '123l et ils la dottèrent sur leur chasteau de Couhé, de
douze-vingtz prévandiers de bled, mesure de Couhé, qui sont
960 boisseaux.



« MM. de Saint-Georgesde Vérac, qui sont issus par les femmes
des fondateurs, et qui ont eu la terre de Couhé, toujours à titre
successif, sont, à cause de ce, fondateurs et donateurs de ladite
abbaye, et y ont leur sépulture.

« En 1704, les religieux de ladite abbaye voulurent secouer le
joug de cette fondation, et soutenir qu'ils ne doivent reconnaistre

que le roy de France pour leur fondateur, parce que, disoient-ils,
ils avoienteu tous les biens de la maison de Lusignen; ce qui occa-
sionna la recherche des titres concernant cette abbaye, et de faire
des Mémoires sur cette affaire.

« Depuis ces Mémoires jusqu'au mois d'octobre 1725, M. le
marquis de Vérac et lesdits religieux ont plaidé, et le 19 dudit
mois, nos seigneurs des requestes du Palais rendirent leur sen-
tence par laquelle il a esté dit que sans avoir égard aux lettres de
rescission obtenues par ces religieux. M. de Vérac est maintenu
et gardé dans le droit et possession de se dire patron et fondateur de
ladite abbaye de Valence, et en cette qualité dans tous les droits
honorifiques attachez à ladite qualité, et spécialement dans le droit
d'inhumation dans le chœur de ladite église, avec tombe et inscrip-
tion, où la qualité de fondateur serainscrite et gravée. »

« Droits honorifiquesappartenant au ~e:HeM?'de Couhédans
les églises paroissiales (p. 502).

« Le seigneur de Couhé est en droit et possession, comme haut
justicier, d'avoir les droits honorifiques dans les églises paroissiales
de Saint-Martin, Notre-Dame, et Saint-Vincent de Couhé, de Saint-
Hilaire de Pairé, de Saint-Martin de Brus, de Saint-Melaine de
Messe, de Saint-Maixentde Vesrine, et de Saint-Léophortde Rom.
Outre la qualité de haut justicier sur l'église de Saint-Martin de
Couhé, il y a encore celle de donateur, puisqu'en 1687, il donna
l'emplacementsur lequel elle est bâtie, qu'il ayoit autrefois destiné

pour le temple de l'église prétendue reformée.

« Une lettre du curé de Pairé du i7 janvier 1649, escrite à
M. de Vérac, lui donne la qualité de seigneur-fondateurde ladite
église. Cette lettre fait mention d'un trésor trouvé dans ladite
paroisse, et que le conseil de Poitiers est d'avis que le tiers appar-
tient au seigneur, le tiers à l'inventeur, et le tiers au propriétaire
du champ où a esté trouvé le trésor. Et de là il prend occasion de
demander à M. de Vérac, que, sur son tiers, il soit pris 100 livres



pour une cloche. On ne sçait pointa à présent en quoy consistoit ce
trésor, ni où il fut découvert. »

« Droits de justice et ~'M?'c<!OM du marquisat de Couhé
(p. 615).

« Le chasteau, terre et seigneurie de Conhé estant ancien-
nement tenu en titre de chastellenie et baronnie, la qualité de haut
justicier est donnée par la coutume du Poitou aux seigneurs châte-
lains et barons, et il est dit que celuy qui a en aucun lieu la haute
justice, est fondé d'y avoir aussi la moyenne et la basse.

« Les pieds ou audiencesde la juridictionde Couhé se sont tenus,
de tout temps, les lundis de chaque semaine; il arriva pourtant
qu'en 1689 et pendant quelque temps après, que l'office du Senes-
chal fut exercé par commission par un juge non domicilié, elles
furent transférées au jeudy. Mais dès qu'il y eut Seneschal résident
elles furent remisesau lundy, et cela a esté continué juqu'à présent.
Tous les officiers montent en robe et sont à la nomination du
seigneur.

« La haute justice du marquisat de Couhé-Vérac s'étend dans
les paroisses de Couhé, Chastillon, Pairé, Ceaux, Vaux, Brus,
Messe, Vauxay, Sainte-Soline, Chaunay, Vesrine et Rom. »

III.

Nous terminerons ces extraits par quelques détails historiques

assez curieux, qne nous trouvons dans le Mémoire.

« Eglise re formée de Couhé (p. 551).

« Calvin s'étant retiré àAngoulesme, vers l'an 1530, Ponthus
de Saint-Georges, de la maison de Vérac, étoit alors abbé de Val-
lence il fut séduit par Calvin et,il embrassa sa nouvelle doctrine,
qu'il communiqua à Joachim de Saint-Georges de Vérac, seigneur
de Couhé, son neveu, qui l'embrassa aussi. Il eut des conférences

avec Calvin, luy donna même retraite dans son château, et par luy
le canton de Couhé fut aussi séduit.

« Un mémoire du 27 décembre 1560 fait mention que le temple
de Couhé esto.'t basti en 1570; l'extrait des registres du conseil
privé du roy, du 27 septembre 1658, porte que ce temple avoit esté
establi dès l'an 1561, dans lequel temple il y a eu exercice de reli-



gion et ministres jusqu'en 1685, que Louis XIV révoqua l'edit de
Nantes.

« Le temple de Couhé estoit autrefois dans la basse-cour, à l'en-
trée du chasteau. Comme ce temple gênoit le seigneur et qu'il n'es-
toit pas assez grand pour y contenir le peuple, il demanda qu'il luy
fut permis de le transférer et l'exercice de la religion dans une
place pour ce par luy destinée. Le ministre et les anciens craignant
que l'on ne prît ce changement pour une nouveauté. s'y oppo-
sèrent.

« Le seigneur de Couhé fit néantmoins commencer la construc-
tion du nouveau temple, mais il eut des défenses de la part du
sieur de Fortia, commissaire départi dans la province, qui ordon-
na la démolition de ce qui étoit fait; ce qui obligea ledit seigneur
d'avoir recours au -roy. S. M. renvoya pour estre fait droit à la
chambre de l'edit, le 27 septembre 1658. L'évoque de Poi-
tiers. obtint un arrêt qui fit défense à M. de Vérac de faire
bastir. Enfin l'édifice resta dans l'état commencé jusqu'en 1687,

que Ollivier de Saint-Georges, marquis de Vérac, ayant fait l'abju-
ration de l'hérésie de Calvin. le 7 may 1685, donna cet emplace-
ment pour y bastir l'église de Saint-Martin.

« Parmi les seigneurs de Couhé qui ont été calvinistes, il y en a
eu un qui fut catholique, puis calviniste, Joachim de Saint-Geor-
ges deux nez et morts dans cette religion prétendue réformée, Olli-
vier et un autre Ollivier; et un calviniste, puis catholique, qui est
Ollivier, commandeur des ordres du roy, lieutenant général de ses
armées et de la province de Poitou. »

« Seigneurs de CoM~, chanoinesde Saint-Hilairede Poitiers
(p. 581).

« Des mémoires font mention que le seigneur de Couhé est
chanoine-né du chapitre de Saint-Hilaire. Cette dignité ne lui estoit

sans doute concédée que comme fondateur ou restaurateur, par
représentation de la maison de Lusignen. ))

« Bouchers de la ville de Poitiers (p. 66t).

« Il paroît qu'anciennement les bouchers de la ville de Poi-
tiers devoient annuellement le jour du samedy saint, chacun une
côte de bœuf ou 5 sols au seigneur de Couhé, moyennant quoy ils
étoient exempts de payer aucun droit de péage passant sur la terre



de Couhé. Le 18 février 1640, le maistre d'hostel du dit seigneur
se présenta aux boucheries de ladite ville, demanda le dit droit; il

y en eut quelques-uns qui payèrent, d'autres refusèrent. mais

pour éviter la saisie de leur bétail, ils offrirent et payèrent le de-
voir. Le 5 novembre de la même année, on saisit le bétail de plu-
sieurs bouchers qui payèrent aussi. »

Nous nous arrêtons ici. Les deux volumes suivants du Mémoire
offrent uu autre genre d'intérêt ils ne renferment que des comptes
et évaluationsde revenus.

L. SANDRET."

Lettres-patentes de François, duc de Bretagne'.

François, par la grâce de Dieu, duc de Bretaigne, comte de Mont-
fort, de Richemond, d'Estempes et de Vertus, à tous ceulx qui ces
présentes lectres verront, salut. Savoir faisons que nous, en con-
sidéracion de la paranté et lignage en quoy nous actient notre très-
cher et amé cousin, Messire Nicolas de Montfort, comte de Campo-
basso, en la ligne de Montfort, dont il porte le nom et les armes, et
pour les grands biens et honneurs qui sont en sa personne, Nous,
incliné à la prière et requeste que sur ce il nous a fait faire, lui
avons octroié et octroions de notre grâce par ces présentes ung
point d'ermines à icelui estre mis, assis et porté en premier quanton
de l'escu de ses dictes armes dorenavant et a jamais en perpetuel,
tant pour lui que pour ses successeurs, procréez et descendantsde

son corps. Et en temoing de ce, lui avons signé ces presentes de
notre main et fait sceller de nostre scel. Donné en nostre ville de
Nantes, le xiu~jourde janvier lan mil cccc soixante quatorze.

Signé FRANÇOYS.

Par le duc; de son commandement,signé MILET.

(Original sur parchemin, scellé du grand sceau en cire rouge.)

Biblioth. nationale, manuscrits, fond latin, 9240.



BAN ET ARRïERE-BAN

DU BAILLIAGE DE BRESSE

EN 1693 ET 1694.

Nous avons déjà fait connaître l'Etat de la noblesse de Bresse en
1697 dans les numéros de novembre et décembre 1866, février et
mai 1867 de la Revue nobiliaire. Le documentque nous publions
aujourd'huise rapporte à peu près aux mêmes années. Il ajoute peu
à la première nomenclature de noms que nous avons donnée. Son
principal intérêt provient des renseignements qu'il fournit sur la
situation de la noblesse à cette époque. Si les gentilshommes de pro-
vince jouissaient alors de privilèges,ce n'étaitpas en général de celui de

s'enrichirau service de leur pays. Les excuses alléguées par un cer-
tain nombre d'entre eux pour obtenir des dispenses sont la partie la
plus curieuse de ces procès-verbaux.Ils sont tirésdesarcbivesduder-
nier syndic de la noblesse de Bresse, M. Garron de la Bévière. Leur
authenticité ne peut faire l'ombre d'un doute. Nous n'avons joint au
texte que quelques notes, notammentpour faire connaîtreles blasons
qui n'ont pas été donnés dans l'Etatde la noblessede Bresse en 1697
auquel nous sommes obligés de renvoyer. Nous avons vainement
cherché quelle destination avaient reçu le ban et l'arrière-ban de
1693 et '1694. Les seules indications que nous avons trouvées se
rapportent à Fannée 1696. C'est un ordre du roi, du 29 avril, qui en-

voye àLuçon soixante-treize gentilshommesdel'arrière-bandeBour-
gogne et de Bresse, et un autre ordre, du 28 août, de les renvoyer
chez eux parce que leur présence est inutile.

EXTRAICTBREVETÉ <~M registre contenant les /)?'ocMse~'&aMa: de
la commission du ban et arrière-ban?'e~?'e le baillage de Bresse

en exécution des lettrespatentes de sa majesté, du premier avril
?M!ceM~Ma<?'e-u!My<-<7'e~e et les o~'e~ faites par ~Me/yMe~

gentilshommes de service en personne ou par d'autres en leurs
places, les excuses alléguées par ~'6!M~OMyHe/?om~e/'u~ en-
semble la nomination des gentilshommesqui. o?~ servy dans l'ar-
?'ï'e?'e-6aM en ladicte année et la taxe /'a!'e<e sur les gentilshommes



inhabiles.à faire le service, /eM~ ~e?~e~ et en fants et autres per-
sonnes possédant fie f sujet au ban et arrière-ban.

Pierre de C/7/CM de Jalamonde a offert de fournir un gentil-
hommepour serviren sa place à l'arrière-ban, ses affaires ne lui per-
mettantpas de marcheren personne.Accepté le gentilhommeoffert

par ledit sieur de Jalamonde par les raisons contenues en son com-
parantqui nous sont connues.

Antoine Aymon de Montespin d'Estré s'est excusé sur ce qu'il a
servy deux fois dans l'arrière-ban notamment l'année dernière.
Exempt pour les raisons contenues en son comparant.

François Aymon de Montespin, par procureur a offert de fournir

un gentilhomme, ses infirmités connues ne lui permettant pas de
servir en personne. Accepté.

Charles Rufnn de Brioud Lyatoud s'est excusé sur sa pauvreté,
ayant servi à l'arrière-banles années précédentes pour ceux qui luy

en ont fourny les moyens. Exempt attendu sa pauvreté.
Dame Anne JacyMM!o< veuve de Charles .Chrestien du Costal, par

procureur a dit que ledit feu du Costal fit faire le service à l'arrière-
ban l'année dernière, outre qu'elle a un fils du premier lit actuelle-
ment au service dont elle a certifEé. –Vu le certificat, exempte.

Claude Louys de Brioudde Montricber s'excuse sur ce qu'il ne
jouit que de très peu de biens du chef de sa femme quoyque héri-
tière du sieur du Costal, sa mère, en qualité de veuve en dernières

nopces dudit du Costal, estant usufructuaire en toute son hoyrie.
Servira leditdeBrioud.héritierdu sieurdu Costal, en luy fourni s-

sant par la dame sa mère, u&ufructuaire dudict du Costal, taxée à
deux cents livres.

Louys Chapuis de Margniollaz, par procureur s'est excusé sur
la charge de chevalier d'honneur au présidial de Lyon. Veu
l'édit, exempt.

Barthelemy GMe~oM, comte de Chasteauvieux, par' procureur
s'est excusé sur ce qu'il est vétéran en la charge de président tré-
sorier de France en la généralitéde Lyon.-Veu, exempt par la rai-
son cy-devant déduite.

Anthoine Gagne', par procureur s'est excusé sur sa qualité de
conseiller au parlement de Dijon. Exempt.

Seigneur de Perrigny, Hornoy, Pommyer et Saint-Martindu Mont, fils d'Antoine
Bernard Gagne, président à mortier au parlement de Dijon.



Louys de Montolivet, baron de Gourdàns, par procureur a dit
qu'il fait le service dans l'arrière-ban de Lyonnois où il réside.–
Justiffiera de son service en Lyonnois, incessamment comme aux
années précédentes.

Porte d'argent à un olivier portant son fruit de sinople.

Georges de Loriol de Boissière, par procureur a offert de fournir
un gentilhomme si sa santé ne luy permetpas de servir en personne.
Servira par lui s'il peut, si non par un gentilhomme.

Alexandre de Donjon de Vaux, par procureur a dit qu'il réside
en Lyonnois où il fait le service de l'arrière-ban. Justiffiera de

son service en Lyonnois après signiffication par ce jour, à peyne
d'estre pourveu suivant la rigueur des règlements.

Gabriel de Talaru de Chalmazel, par procureur s'est excusé sur
son service actuel en qualité de lieutenant-colonel de régiment de
Picardie et de brigadier des armées du Roy. Exempt par le ser-
vice notoire.

Porte parti d'or et d'azur à ta cotice de gueules brochant sur le tout.

Henry de La Poype, comte de Serrières, par procureur s'est
excusé sur son service actuel en qualité de capitaine des carabiniers
du régiment de Chartres. Exempt par le service notoire.

Nicolas de Guat, par procureur s'est excusé sur le service actuel
de quatre de ses fils dont il certiffie. -Veu le certifficat exempt.

Porte d'azur à une fasce d'or accompagnée en chef d'un lion passant de même
et en pointe de trois molettes d'éperon 2 et 1.

Jean Joseph de D~oy?:e du Bourg par procureur a offert de four-
nir un gentilhomme si sa santé ne lui permet pas de servir en per-
sonne. Servira s'il est en estat, à faute de ce fournira un gentil-
homme suivant ses offres.

Les enfants de Louys Marc des Crues de Sainte-Croix,par pro-
cureur se sont excusés sur ce que ledict sieur de Sainte-Croix est
décédé despuis peu de jour, que l'aisné est actuellementau service et
le cadet fort jeune. Servira le sieur de Sainte-Croixcadet en luy
fournissant par son curateur la somme de six cents livres.

Joseph An frie c~Mme~s'est excusé sur ce qu'il a tousiour con-
tribué du mieux qu'il a pu pour le service de l'arrière-ban, mesme
Et un dernier effort pour servir l'année dernière ayant très-peu de

'Christophe et Maurice.



biens. Exempt par le service qu'il a rendu l'année dernière au-
delà son pouvoir.

Maurice 7*V<e de Chamburcy dit qu'il a un fils actuellement au
service en qualité de lieutenant dans le régiment de Greder alle-
mand. Exempt par le service de son fils et de toute taxe.

Ferdinand de Druais de Dananches a dit qu'il a fait faire le ser-
vice deux fois despuis que l'arrière-ban est convoqué notamment
l'année dernière et qu'il a des affaires considérables sur les bras.
Exempt par les raisons contenuesen son comparant.

Ledit de Dananches, qualité de tuteur des enfants du sieur de
Franciieu, son frère', a dit que tous leurs fiefs sont saisis réellement
et qu'il ne jouit de rien, tous leurs biens estant en discussion.
Sera taxé.

Louys du Puget de Buellaz a dit qu'il est de notoriété qu'il est
très pauvre, que nonobstant cela il servit l'année dernière par le

moyen du secours qui luy fut fonrny. Exempt par le service de
l'année dernière et attendu son extrême pauvreté.

Joseph d'Escrivieux de Chemilliat a dit qu'ila un fils actuellement

au service en qualité de lieutenant dont il a certiméparcertifEcat du
mois d'avril de l'année dernière, n'ayant encore pû avoir un cer-
tifficat pour la présente année. Justiffiera incessammentd'un cer-
tifficat pour la présente année comme il a justifEé de la précédente.

Claude d'Ecrivieux de Genost a dit qu'il a un fils actuellement

au service dont il a cerdmé comme le précédent. Exempt par le
service de son fils.

1

Jean Baptiste de Besserel a dit que sa santé et sa fortune sont éga-
lement mauvaises, que cependant il a contribué toutes les années du

mieux qu'il a pu pour faire faire le service. -Exempt parses infir-
mités et par ses contributions notamment de l'année dernière.

Jean Cattinde Genoud s'est excusé sur ses incommodités connues,
et a dict qu'il a contribué les deux dernièresannées pour faire faire
le service dans l'arrière-ban pour raison de la portion qu'il a dans
le fief de Genoud. Sera taxé.

Guillaume << Puget de Grilliet du Vernay a dit qu'il a servy les

deux dernières années en personne dans l'arrière-ban. Exempt

par son service des deux dernières années.
Michel de la Jey~o/ï~e a dit qu'il a servy deux fois en personne

Claude Marie de Druays.
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dans l'arrière-ban, notamment l'année dernière.–Exemptattendu

son service de l'année dernière.
Jean du Puget du Chaneya dit qu'il a fait faire le service deux fois

la première par son fils et l'année dernière par un gentilhomme.
Exempt attendu le service de l'année dernière.
Charles François de la Teyssoniére a dit qu'entre luy et son frère

avec lequel il a esté de communion, ils ont servy quattre fois en per-
sonne alternativementet que ce seroit pour la cinquième fois qu'il
serviroit s'il estoit commandé la présente année. Servira.

Albert de Chastillion a dit que quoyqu'il ne soit pas riche, il a fait
faire le service deux fois notamment l'année dernière. Exempt
attendu son service de l'année dernière..

Adrien ~M/~M de Z.oy!'e?', par procureur a dit qu'il a servy deux
fois dans l'arrière-ban, notamment l'année dernière, qu'il est très-
obéré etd'une mauvaise santé.–Exempt par ses infirmités, son peu
de bien et les services cy-devant rendus et notamment l'année der-
nière.

Joseph de Pelapussin, par procureur a dit qu'il servoit l'année
dernière sans aucun ayde quoyqu'il n'ayt que très-peu de biens,
estant actuellementmalade. Exempt.

François DaMJe/zn s'est excusé sur son âge de plus que sexagé-
naire, ne possédant aucun bien dans la province. Exempt.

Marc de ~Mx'ue~ de Vaulgrigneuse, par procureur a dit qu'il
estoit prest à marcher à l'arrière-ban la présente année.- Servira.

Elisée de La Roche du Villards, par procureur a dit qu'ila servy
deux fois en personne dans'l'arrière-ban et qu'il est prest de mar-
cher celle-cy s'il est commandé. Servira.

Louys de Loras Dupré s'est excusé sur le service actuel de son
fils en qualité de capitaine dans le régiment de Picardie. Exempt
par le service de son fils qui est notoire.

Porte de gueules à la bande tosangée d'or et d'azur.

Pierre de Macet de Sansey, par procureur s'est excusé par la
même raison que le précédent. Exempt par le service de son fils.

Laurent de Cardon de Sandrans, par procureur a dit qu'il réside
en Lyonnois où il fait le service.-Justiffiera de son serviceen Lyon-
nois incessammentà faute de quoy sera pourveu suivant la rigueur
du règlement.

Claude de Damas du Rosset, par procureur a dit qu'il réside en
Forest où il fait le service. fustifnera comme le. précédent.



Porte d'or à la croix ancrée de gueules.

Joseph de SeysseldeLa Serra, par procureur a dit qu'il réside en
Savoye où il est prest de faire le service si la noblesse de cette pro-
vince est commandée.- Sera taxé.

Porte Gironnéd'or et d'azur de huit pièces.

Jean de Saint-Priestde Fetans, par procureur a dit qu'il est prest
à marcher à l'arrière-ban la présente année s'il est commandé.
Servira et soit signiiné.

Ennemond Louys de Tocquet de Meximieux a dit que ne pou-
vant servir en personne à cause de son peu de santé il offre un gen-
tilhomme pour servir en sa place.- Accepté son offre.

Jean de Seyvert de Lavernée, par procureur a dit qu'il a servy
les deux dernières années en personne.-Exemptattendu le service
des deux dernières années.

François~e~ïNM~deMespilliataditqu'il a servy deux fois notam-
ment l'année dernière. Exempt attendu le service de deux années.

Alexandre Louys de Perrachon de Varax, par procureur a dit
qu'il a servy les annéesprécédentes en Lyonnois et que l'année der-
nière il Et servir en ce bailliage.-Sursis.

Pierre du Serre a dit qu'il a servy l'année dernière à ses frais

quoyque très-pauvre.– Exempt attendu sa pauvreté.
Jacques de Morel de Corlaison s'est excusé sur ce qu'il a servy

deux fois notamment l'année dernière. Exemptpar le service de
deux années.

Jean Baptiste Du J~e~adit qu'il a servy une foisdans l'arrière-
ban et qu'il ne peut servir celle-cy sans estre aydé n'ayant que peu
de biens. Servira et soit signiffié pour avoir à se tenir prest au
premier ordre.

Jean Josephde Jacob de la Cottière a oifert de servir en personne
si sa santé le luy permet ou de fournir un gentilhomme. Servira
suivant son offre.
Philippes de Jacob, par procureur a dit ~u'il a servy deux foi

en personne notammentl'annéedernière.-Exemptattendu son el
vice de l'année dernière.

Claude Gaspard Duport de Montplaisant s'est excusé sur
charge de conseiller en l'eslection de Bresse et sa commission d'ins~
pecteur des haras de Bresse et Bugey. Exempt.

Claude Mareschal du Tremblay par procureur, s'est excusé sur
le service actuel de son fils en qualité d'enseigne colonelle du régi-



ment de Sourches. Exempt par le service de son fils, cependant
justiffiera du service pour la présenteannée dans le mois.

Pierre Charles ~e~sreMes, par procureur, aditqu'il a servy deux
fois, notamment l'année dernière. Exempt attendu son service
de l'année dernière.

Charles de Besserel de Malatraict, par procureur, a rapporté la

mesme excuse que le précédent. Exempt par son service des
deux dernières années.

Louys de Villette s'est excusé sur son extrême pauvreté connue.
–Exempt attendu sa pauvreté.

Pierre de ~oM<o!<ue~<du Chasneyaditqu'il a faict faire son ser-
vice les deux dernières années, sa santé ny son grand âge ne luy
permettant pas de le faire en personne. -Exempt par le service des
deux dernières années.

Claude Scipion DM~o?V s'est excusé sur ce qu'il faict proffession de
robbe estant du nombre des advocats plaidants et consultants en ce
bailliage, outre qu'il est secrétaire de la noblesse de Bresse.

Exempt.
Joseph Antoine, Charles François et Jean Baptiste Tardy frères,

par procureur, ont dit que ledit Joseph Antoine faiet proffession de
robbe estant advocat, que ledit Jean Baptiste estudie pour l'être, et
ledit Charles François est actuellement au service en qualité de
lieutenant au régiment de Thouy, outre qu'ils sont communs en
biens. Sursis.

Antoine de Fo/o~o~ du Ponthet s'est excusé sur sa mauvaise
santé, ayant servy deuxfois notammentl'année dernière.–Exempt
par son service de deux années.

François de Bolozon de Frontigny a allegué les mesmes excuses.
Exempt par la même raison et sa tres mauvaise santé.
Louis de Gieres de la Motte a dit qu'il a un fils actuellementau

service en qualité d'enseigne colonelle du régiment de Thouy.
Exempt par le service de son fils.

Claude Aymé Mareschal de La Vaure par son fils s'est excusé
sur ses infirmités, son grand âge et son peu de biens. Exempt
attendu son âge, sa maladie et sa pauvreté.

Philibert Charboniel' de LaTour a dit qu'ila trois fils actuellement

au service ainsy qu'il est notoire. Exempt par le service notoire
de ses fils.

De Lucinge.



François Melchior de Joly de Choin, par le sieur son frère abbé,

a dit qu'il est actuellementau service en qualité de maior du régi-
ment d'infanterie de Condé et gouverneur de la ville de Bourg.

Veu ce, exempt.
Jean Pierre de Seyturier de Lyonnières a dit qu'il a un fils

actuellement au service en qualité de lieutenant des carabiniers
du régiment d'Orléans.- Exempt par le service notoire de son fils.

François de Dizimieux a dit qu'il est prest de marcher à l'ar-
riere-ban, en personneou par un gentilhomme. Accepté.

Jean Joseph de Seyturier de Lyonnières a dit qu'il est sous la
puissance paternelle ne jouissant de rien. Sursis.

Estienne Bachet de Mezeriat s'est excusé sur sa charge de pre-
mier président au présidial de Bourg. -Exempt de service person-
nel, cependant sera taxé suivant l'usage et nonobstant les juge-
ments prétendus rendus incompétamment par les officiers prési-
diaux et attentatoirement à l'ordonnance de monseigneur l'inten-
dant. Cependantsera sursis à l'exécution de la dite taxe jusqu'à ce
qu'il soit ordonné par rnondit seigneur l'intendant.
Claude François de LoMueyo< de Vannaux, par procureur a dit
qu'il réside actuellementdans le comté de Bourgogne.-Serataxé.

Porte d'or à deux loups de gueules passant l'un sur l'autre.

René de Menthon de la Gellière, par procureur a dit qu'il réside
actuellementen Savoye il est dispensé de service dans ce bailliage.

Sera taxé.

Porte de gueules au lion d'argent a la bande d'azur brochant sur le tout.
Ct'nit'er un lion d'argent. Support deux lions de même.

Jean de J9acAe< a dit qu'ayant toujours esté retenu auprès de
monsieur le marquis d'Antremont, lieutenant du roy en Bresse,

comme gentilhomme pour l'exécution de ses ordres et devant l'aller
joindre au premier ordre qu'il en recevra, il est exempt du service
personnel dans l'arrière-ban. Sursis.

François de Garnier des Garets comte de Bereins, par procureur
s'est excusé sur le service actuel de son fils en qualité de lieutenant
dans le régiment de Bissy. Exempt par le service de son fils qui
est notoire.

Pierre des ~M~OMM~e~, par procureur s'est excusé sur sa charge
de lieutenant criminel au bailliage et siége présidial de Bresse.-

Exempt de service personnel.



Pierre des Creues de Chiloup, par procureur a dit qu'il est prest
de marcher à l'arrière-bans'il est commandé. Accepté.

Claude de Seyturier de Pelagey, par procureur s'est excusé sur
ses indispositions connues. Sera taxé.

Jean. François ZoM~ de Buhens, par procureur a dit qu'il
est actuellement au service en qualité de lieutenant dans la com-
pagnie colonelledu régiment de Béarn, n'ayant eu congé que jus-

ques à la fin du mois de juin, pour vaquer à ses affaires. Justif-
liera avant le 15° du présent mois du congé par luy allégué, -à faute
de quoy se tiendra prest pour marcher au 15 et soit signiffié.

Christophle de Riccé de Cornaton par procureur a dit qu'il a un
fils actuellementau service ainsy qu'il est notoire.- Exempt par le
service notoire de son fils.

Philibert Joseph de Besserel de Malaval a dit qu'il a servy les
deux dernières années. Exempt par le service des deux dernières
années.

Charles de Saillans de Bresnaud a dit qu'il a désjà servy deux
fois dans l'arrière-ban et que par son peu de bien, il n'est pas en

estat de servir la présente année.– Sursis.
Jean Jacques du Tour Vulliard, par procureur s'est excusé sur

sa charge de conseiller au parlement des Dombes.- Exempt de
service personnel et de la taxe par sa charge.

Claude Pellot, par procureur a dit qu'il fait sa résidence
actuelle à Saint-Amour, au comté de Bourgogne, dont il a certiffié,

ne possédant aucun fief en Bresse.- Justifierapar certifficat descon-
seils de la ville de Saint-Amour en comté comme il réside au dict
Saint-Amour et ce dans trois jours à faute de quoy fera son service

en personne ou par un gentilhomme. Despuis a rapporté un cer-
tifficat.

Porte de sable à la tierce d'or.

Louis des Belouzes de Grandchamp a dit qu'il a déjà servy deux
fois notamment l'année dernière.– Exempt par ses services.

Philibert Gabriel Bertod a dit qu'il est engagé dans le service

en qualité de chevau-légerde la garde, devant partir au premier jour

pour joindre sa compagnie. Exempt par son service
Ferreol de Vaulgrigneuse,par son fils s'est excusé sur le service

d'un de ses fils et de son peu de biens. Exempt par le service de

son fils et sa pauvreté.
Albert Favre'du Poyet, par procureur a dit qu'il a servy deux



fois en personne, notamment Fannée dernière. Exempt par son
service de deux années.

Gilbert de Champier de Feillens, par procureur s'est excusé sur
sa charge de gouverneur pour le roy de la ville de Chastillon les
Dombes. Exempt.

Guilleaumede Gerbais de Mussel, par procureur s'est excusé sur
son service actuel en qualité de capitaine au régiment de cavalerie
de Saint-Maurix. Exempt par son service actuel.

Estienne de LysandredeMonspeydeMonsparprocureurs'estexcusé

sur son extrême pauvreté connue. Exempt par sa pauvreté.
Porte d'argent à deux chevrons de sable au chef d'azur. CiMt~r un lévrier

d'argent. Supports deux lévriers de même. Devise J'en rejoindrai les pièces.

Claude Garron de Chasteney, par procureur s'est excusé sur sa
charge de présidentau parlement de Dombeset de conseilleren celuy
de Dijon. Exempt par sa charge d'officier de cour supérieure.

Le sieur marquis de Saint-Maurice' domicilié en Savoye parpro-
cureur s'est excusé sur son service actuel en qualité de colonel d'un
régiment d'infanterie. Exempt par son service actuel.

Claude de Blanchevillebaron d'Hery, par procureur a dit qu'il fait

sa résidence actuelle en Savoye, et qu'il a un fils actuellement au
service en qualitéde capitaine au régiment de Thouy.–Exemptpar
le service de son fils dont il justiffiera dans trois mois.

Pierre de Viallet de la Tournelle, par procureura dit qu'il est no-
toire qu'il a deux fils actuellementau service. Exempt par le ser-
vice de ses fils.

Maurice de La Tapie de Richède s'est excusé sur sa charge de
lieutenant au gouvernement de la ville de Bourg. Exempt.

Claude de Chevriéres de 6'am~aM?'~ par procureur a dit qu'il
réside en Masconnois et qu'il servit en personne Fannée dernière
dans l'arrière-ban de la province. Exempt.

Porte d'argent à trois chevrons de gueules à la bordure engrelée d'azur.

Pierre Berbis de Bevier, par procureur s'est excusé sur sa charge
de conseiller au parlement de Dijon. Exempt.

Porte d'azurà unchevrond'or accompagnéen pointe d'une brebisd'argentpaissant.

Claude de la Coste de Chandée, par procureur s'est excusé sur la

mesme raison.-Exempt.

1 N. Chabot de l'Echerence, marquis de Saint-Maurice de gueules à trois fleurs
de lis d'argent, 2 et 1, au chef d'argent chargé d'un lion naissant de sable.



Ennemond de Vachonde Bellegarde, par procureur a dit qu'il a
un fils actuellementau service en qualité de lieutenant au régiment
de Thouy. -Exempt par lu service de son fils dont il certiffiera.

Porte de sable à une vache d'or.

François Gallien de la Chaux par procureur s'est excusé comme
le précédent.– Exempt par le service de son fils dont il certiffiera.

François de ~e/ de la Vaise par procureur s'est excusé sur sa
mauvaise santé et le grand embarras de ses affaires. Servira en
personne si sa santé le luy permet, sinon fournira un gentilhomme.

Porte d'azur à un paon d'or courant. Cimier un paon d'or. Supports deux
lions d'or. Devise Nec interest unquam.

Jean François de la Poype de Vertrieux, par procurenr a offert
de servir en personne si sa santé le luy permet ou de fournir un gen-
tilhomme. Accepté.

Victor de Pelapussin, par procureur a dit qu'il est actuellement
malade et qu'il fait sa résidence à Saint-Amour au comté de Bour-
gogne. Exempt par les raisons contenues en son comparant.

Jean Chossat du Sougey,par son fils s'est excusé sur sa charge de
secrétaire du roy, maison et couronne de France, outre qu'il a un
fils actuellementau service dans la compagnie des gendarmes de la
garde du roy. Veu ce, exempt.

Philippe Chapuis de Corgenon s'est excusé sur sa charge de che-
valier d'honneur au présidial '~e Bourg. –Veu l'édit, exempt.

Dame ClaudineDubois veuve de Claude de Pelapussin, par pro-
cureur a dit qu'elle ne possède aucun fief nyautres Mens en Bresse,
outre qu'elle a un fils actuellementau service. -Exempte de toutes
taxes par le service de son fils dont elle a certiffié.

Dame Marianne DMjOMM veuve de Christophle de Seyturier, par
procureur a dit qu'elle a un fils actuellement au service dont elle a
certiSié. Exempte de taxe par le service de son fils.

Dame Angélique Chevallierveuve de messire Victor Amédée de
Cremeaux d'Entragues, comte de Saint-Trivier, etc., par procureur
s'est excusée, sur sa qualité de veuve d'un lieutenant du roy de la
province de Masconnois. Exempte.

Porte de gueules à trois croix trefiées au pied fiché d'or, au chef d'argent
chargé d'une onde d'azur.

Dame Marie-Magdeleine Dinet Daguères, veuve de noble Jean
Claude Charbonnier de Crangeac,par procureur s'est excusée sur le



service actuel de deux de ses fils. Exempte par le service de ses
fils qui est notoire.

Dinet porte de gueules à cinq quintefeuilles ou roses d'or, mises en sautoir,
accompagnéesde quatre branches de croix ancrées de même.

Dame Heleyne Grisy veuve d'Estienne Favre, par procureur a dit
qu'elle a un fils actuellement au service en qualité d'enseigne de
vaisseau. Exempte par le service de son fils.

M° Joseph Grisy, conseiller secrétairedes finances de son altesse
monseigneur le duc du Maine souverain de Dombes, s'est excusé
sur sa charge de secrétaire. Exempt de taxes.

Dame Urbaine de Roddes veuve de Jean de Rachet, par son fils
aisné a rcmonstré qu'elle a trois de ses fils actuellementau service.

Exempte par le service de ses fils.

1 De Rodes porte parti d'argent et de sable à treize étoiles mises en pal l'un en
l'autre, accostées de huit autres de l'une et de l'autre.

Dame Véronique de Moyriat veuve de Bérard des Bordes, par pro-
cureur a dit qu'elle a contribué toutes les années pour faire faire le
service, son fils n'estant pas encor en estat de servir. Sera taxée.

De Moyria pjrte d'or à la baude d'azur accompagnée de six billettes en orle.
Cimier: une licorne d'argent. Supports deux griffons d'or. Devise Invia virtuti,
nuUa est via.

De Bordes porte de sinople à une molette à huit pointes d'or, au chef d'or à une
tête de cheval naissante de gueules les deux pattes paraissant. Cimier un cheval
de gueules. Devise Gratus honor labore.

La dame marquise de ~aM/ï~ey par procureur s'est excusée sur
le service actuel de son fils dont elle a certiffié. Exempte par le
service de son fils.

Dame Marie de Luysandre,veuve de messire Jean de Camuscomte
d'Arginy, parprocureur s'est excusée sur sa qualitéde veuve du bailly
de Masconuois et que leur fils est pourveu de la mesme charge.

Exempte.

Camus porte d'azur à trois croissants montants d'or 2 et 1 et à une étoile d'or en
cœur.

Dame Anne de Guillot de la Bertrandière, veuve de Gaspard de
Viallet de Martignat, par procureur s'est excusée sur le service actuel
de son fils en qualité d'enseigne de la compagnie colonelle du régi-
ment de Chartres. Exempte par le service de son fils dont elle cer-
tiffiera. Despuis a rapporté certifficat en forme.

Françoise de la Veuhe, veuve de François Andrault de Langeron.
Jean-Baptiste-Louis, qui devint maréchal de France en 1745.



Louys des Marest de Glareins, par procureur s'est excusé sur sa
charge de hérault d'arme du roy au tiltre de Normandie. Veu le
privilège exempt comme commensal de la maison du roy.

Charles-EstienneMichel du Villars, par procureur s'est excusé sur
sa charge de grand prévost de Bresse. Exempt.

Porte: d'azur à trois coquilles d'or 9 et 1.

ROLLES des taxes faictes sur les gentilhommes, leurs veuves et
enfants inhabiles à faire le service dans l'arrière-ban et sur les fiefs

par eux possédés tant comparants que deffaillants, suivant la valeur
de leurs fiefs et autres non nobles.

Premièrement. Le sieur Bachet,présidentau présidialde
Bourg, pour son fief de Meysériat et Besserel.–Surcisàà
l'exécution des taxes des sieursofficiers présidiaux jusqu'à
ce qu'il ayt plu à monseigneur l'intendantde décider sur
leur prétentiond'en estre exempt et d'en connoistre. 401iv..

Le sieur Chanoy, présidentaudit présidial, pourles fiefs
de Rivoire et Bignat. Pour le tiers conformément à la
requêteà nous présentée le 22 octobre 1691. Les autres deux
tiers concernant les sieurs de Pivrel et Chanoy gentil-
homme et capitaine, beau-frère et frère au service. 25

Le sieur des Hugonnières, lieutenant-criminel, pour le
fief de Torterel. 255

Le sieur Vulliard conseiller, pour son fiefde Chaveyriat. 10
Le sieurconseiller Brossard, pour son fief de Montaney. 10
Le sieurTardy de la Belliere, pour ses fiefs de Montsimon

et de Nieudey. 10
Le sieur Duport, advocat. Exempt.
Le sieur de Montplaisant. Exempt.
Le sieur Marinon, lieutenant particulier civil, pour la

rente de Bouvent. 2
Joseph Antoine et Jean Baptiste Tardy frères, fourni-

ront chacun 50 livres au gentilhomme qui sera désigné. 100
Le sieur de la Baume, comte de Saint-Amour, pour les

fiefs de Perex et Montfalconnet. 300

LaBaulme porte d'or à la bande d'azur.-Ct'mt't~ un cygne d'argent. Supports
deux griffons d'or.

Le fief de Verjon. Réservé pour fournir un gentil-
homme.



Le sieur de Vaugelas,pour la rente appeléedeVaugelas. 10

Favre de Vaugelas porte d'argent au chevron d'azur accompagnéde trois têtes de
Maures tortillées d'argent deux en chef et l'autre en pointe. Devise Fermeté.

La dame de Bely, veuve du sieur de Molan, pour le fief
de la Botte. 25

Le sieur de Besserel cadet, pour aider un gentilhomme. 20
Le sieur de Ricou, pour les rentes de Riverie et de la

Plattière. 40
Le sieur Cattin de Dijon, pour la part le concernantdu

fief de Genoud pour ayder un gentilhomme. 30
La dame de Belly desEchelles,veuve du sieur de Piachod. 30
Les fiefs de Beost, Franclieu et Maisonnaz. Réservé

pour fournir un gentilhomme.
La dame de Chastellet, pour le fief de Chastellet pour

ayder un gentilhomme. 30
La dame Favre du Colombier, pour le fief du Colombier. 50
Demoiselle Louyse Marguerittede Pauroy pour la rente

de Couberthoud. 3
Le sieur Le Vieux, conseiller pour la moytié de la sei-

gneurie de Pirajouxet la rente du Tremblay-Montrichard.
221.i3s.4d.

Dame Sarra Suchet, veuve du sieur de Montespin, pour
la rente Martin. 8

Le sieur de Veyle, pour les rentes de la Sale et de Baugé. 100
Le sieur Dupuis, prêtre, pour la rente de Cornaloup. 1

Le sieur Billion pour la rente de Ferment et de Four-
vières. 15

Les héritiers de M. Claude Carbonet M. Charles Gallet,
procureur, pour leurpart de la rente riesre la Richonnière. 1

Le sieur Boisson, pour le fief du Noyer. 50LenefdesBIanchëres. 15
La veuve de M. Denys Rosset, advocat pour la rente ap-

pellée de Bevy, Sivray et Montrichard.. 7

La veuve du sieur Berthod, pour le fief de Chastaux. i 6
Le sieur Goyffon, pour le fief de Tholongeon. 7
Le sieur des Glaud, advocat, pour le fief de Ceyssiat. 30
Le sieur Ravet de Cuisiat, pour une rente audit lieu. 10
La veuve de M. FrançoisGuillot, advocat, pour les fiefs

d'Eschasaux et de Turgon. 15



LaveuvedusieurDaumais,advocat,pourlefiefdeSerra. 25
Sieur MeIchiorDupuisde Foissiatpour la rente de Mont-

gibert. 1

M. Louys de la Bastie,. pour la rente de Bolomy.
Exempt.

La terre et baronnie de Meillionnaz. 300
Le fief de la Jaclière. appartenant à la dame de Champ-

trenard. 45
Le fief de Monspey. 30
Le sieur Masson, pour sa part du fief de Chavaux. 2

La seigneurie de Lordre, appartenantau sieur Marinon
prêtre. 300

Les fiefs possédés par le sieur de Vannaux. 63
La dame de Grillet de la Sardière, pour ayder un gentil-

homme. 30
La dame de Montuerant, pour la seigneuried'Huysiat. 10
Le sieur Charbonnier de Crangeac, lieutenant-général

au présidial,ne jouit que de sa charge, estant de notoriété

que sa mère jouit des biens de sa famille par la disposition
testamentaire de fut son père, qui a deux fils au service
despuis dix-huit ans, qui est lesieur de Longes, lieutenant-
colonel du régiment d'infanterie de Chartres, et le sieur
Charbonnierqui sert despuis cinq ans, et despuis trois ca-
pitaine au régimentde Poictiers, estantd'ailleurs de l'usage
général de tout le royaume que les lieutenans généraux
sont exempts de toutes taxes sur leurs fiefs et de service
personnel, que son père et son grand'père qui ont vescu
lieutenants-générauxaudict présidial l'ont esté en 1635,
1639,1674 et 1675, compris ny taxé comme estant pour-
veu de ladite chargequoyque gentilhomme. (Signé Char-
bonnier.)

Le sieur de Pelarz pour ayder un gentilhomme. 50

ESTAT ET ROLLE des gentilhommeset gens vivant noblement
faisant proffessiond'armes du ressort du bailliagede Bresse, nommés

pour servir dans l'arrière-banla présente annéemil six cent quatre-
vingt-treize.

Le sieur de Vertrieux.
Le sieur de Jalamonde.



Le sieur de Montespin de Bagé.
Le sieur de Brioud, cadet.
Le sieur de Boissière.
Le sieur de Digoyne de Bourg.
Le sieur de la Teyssonnière, Faisné.
Le sieur de Malivert de Vaulgrigneuse.
Le sieur de la Roche du Villars.
Le sieur de Saint-Priest de Fertans.
Le sieur de Meximieux.
Le sieur de Varax.
Le sieur du Marché.
Le sieur de la Cottière de Painessuit.
Le sieur de Dizimieux.
Le sieur de Chiloup de Tancey.
Le sieur de Molan.
Les fiefs de Franclieu, Beost et Maisonnaz fourniront un

gentilhomme.
Le fief de Verjon fournira un gentilhomme.
Le sieur de Bresnaud de Saillans.
Le sieur Loubat de Buhens.
Le sieur de la Vaise.
Le sieur de Montiernoz.
Le sieur Boisson du Noyer, vivant noblement.
Le sieur de Veyle de la Sale, vivant noblement.

ESTAT DE LA PROCÉDUREFAICTE AU SUJET DE LA CONVOCATIONDU BAN

ET ARRIÈRE-BAN DU BAILLIAGE DE BRESSE EN L'ANNÉE 1694

(DU30AYRIL.~

EXTRAICT du registre contenant les procès-verbaux de la convo-
cation du ban et arrière-ban riesre le bailliage de Bresse, en e.x~-

cntion des lettres patentes de sa majesté dattées à Versailles le
sixiesme avril mil six cent $'~aMy'e-u~<Ma<OMeet les c~M
faictes par quelques gentilshommesdeserviceen personne ou par
d'autres en leurs places, les excuses alléguées par d'autres pour

ne point servir, ensemble la nomination des gentilhommes quiont



servy dans l'arrière-ban en ladite annéeM~ayaM~ ésté faictaucunes
taxes sur les inhabiles ny sur les fiefs possédéspar les roturiers.
Charles de Besserel de Malatraict a dit que quoy qu'il ayt beaucoup

de zèle pour le service du Roy, il n'est pas en estat de se mettre en
équipage n'ayant ny chevaux ny argent, outre qu'il est taxé pour les
charges de l'arrière-ban de la somme de trois cent trente livres.
Nous avons ordonné que ledit sieur de Malatraict servira.

Jean-Baptiste de Besserel s'est excusé sur son peu de fortune et
de santé et a dit qu'il a contribué toutes les années pour faire faire
le service, et qu'il a esté'taxé pour les dictes charges à la somme de
cent dix livres. Servira d'ayde médiocre à un gentilhomme.

AntoineAymon de Montespin, domicilié à Estré, a dit qu'il a servy
les années précédentesestant aydé, n'ayant pas de quoy le faire de
son chef, qu'il est prest de marcher si on luy ayde et qu'il a aussy
esté taxé pour lesdictes charges. Servira de sa personne pour le
sieur de Granchamp, sur quoy il contribuera en quelque chose.

Maurice de la Tapie s'est excusé sur sa charge de lieutenant au
gouvernement de la ville de Bourg. Exempt de service personnel
et de toute contribution comme lieutenant au gouvernement de la
ville de Bourg.

Claude Scipion Duport a dict qu'il faict proffession de robbe, estant
advocat plaidant et consultant actuellement au siége présidial de
Bourg et bailliage de Bresse outre qu'il est secrétaire de la noblesse.

Exempt comme secrétaire de la noblesse de Bresse et faisantprof-
fession de robbe.

Claude Gaspard Duport de Montplaisant,par lediet sieur Duport,
son frère, s'est excusé sur ce qu'il est advocat plaidant et postulant
auxdicts sièges et qu'il est chargé par sa majesté de la commission
d'inspecteur des haras de Bresse et Bugey. Exempt comme com-
missaire et inspecteur des haras de Bresse et faisant proffessionde
robbe.

Alexandre Louys Perrachonde Varax, par procureur s'est excusé

sur sa charge de gouverneur pour le roy de la ville de Beaune.
Exempt pour avoir faict faire le service-deuxannéesconsécutives

et comme gonverneur en la ville de Beaune dont il justifiera dans
deux mois.

Louys des Belouzes de Grandchamps'est excusé sur son âge de
plus de soixante-troisans et ses infirmités connues,que néantmoins

par le zèle qu'il a pour le service du Roy il contribuera volontiers



pour le faire faire s'il en est ainsy ordonné. Exempt de service
personnel, cependant fera faire le service par le sieur de Montes-
pin comme dit est.

Claude ~'E'e?'!U!'e!<~ de Genost s'est excusé sur le service actuel
de son fils dans le régiment du Perche dont il acerdmé. Exempt

pour le service de son fils dont il a justimé.
Pierre des C?'MM de Chiloupa dict qu'il a marché trois fois à l'ar-

rière-ban, notamment l'année dernière.– Exempt pour la présente

annpe.
Joseph de Seyvertde Lavernée a dict que quoyqu'il ayt beaucoup

de zèle pour le service du roy, il n'estoit pas en estat de marcher la
présente année à cause des taxes faictes sur luy pour raison des
charges de l'arrière-ban réunies au corps de la noblesse et sur sa
maison de la présente ville et autres biens aux environs.-Servira.

Philibert Joseph de Besserel a dit que nonobstanttoutes les affaires
qu'il a sur les bras, il fera son possible pour se mettre en estat de
marcher à l'arrière-ban. Servira.

Jean Baptiste <~M -/hfa~cA~ s'est excusé sur son service de l'année
dernière dans l'arrière-ban.– Exempt pour son service de l'année
dernière.

Jacques f~MjTûM?' de Saint-Nizier s'est excusé sur sa charge de
conseiller au parlement de Dombes, par procureur. Exempt
comme officier de cour supérieur suivant l'usage.

Charles Ruffin de /MM~ Lyatout s'est excusé sur sa pauvreté
connue, estant prest de marcher si on luy en fournit les moyens
comme aux années précédentes. Exempt attendu son extrême
pauvreté.

Pierre 6~< Serre de la Villette s'est excusé par la mesme raison et
a faict les mesmes offres. Exempt pour la mesme raison.

Claude Louys de J~MM~de Montricher a dit qu'il servait l'année
dernière comme héritier du sieur du Costal, quoyqu'il ne jouissepas
de la succession, nonobstant cela il a esté taxé excessivement pour
les charges de l'arrière-ban. Exempt la présente année par son
service de la précédente.

Estienne ~ae/<e~de Meyzeriats'est excusé sur sa chargede premier
président au présidial de Bourg. Exempt du service personnel.

Joseph Ignace Tardy s'est aussy excusé sur sa charge de conseil-
ler audit présidial. Exempt du service personnel.

Barthélemy de Molan a dict qu'il a servy trois fois daus l'arrière-



ban, notamment l'année dernière. Exempt pour la présente
année attendu son service de l'année dernière.

Louys du Puget, résidant à Buellaz s'est excusé sur sa pauvreté
connue. Exempt du service personnel, cependant aydera un
gentilhommede vingt francs, tant seulement, attendu sa pauvreté.

Jean du Puget de Chasney s'est excusé sur son âge de pins de
soixante-troisans, et qu'il a esté taxé pour les charges de l'arrière-
ban. Exempt du service personnel attendu son âge, cependant
fera faire le service.

Michelde la yey~OMMïeyea dit que quoyqu'il ayt beaucoupde zèle

pour le service du Roy, il n'est pas en estat de se mettre en esqui-
page. Servira.

Charles François de la Teyssonnière, par le dict Michel son frère,
dit qu'il a servy trois fois dans l'arrière-ban, notamment l'année
dernière. Exempt attendu son service de l'année dernière.

Ferdinand de Druays de Danenches s'est excusé sur sa mauvaise
santé et la tutelle des .enfants de Claude Marie de Druais, son
frère, dont il est chargé. Fera faire le service.

François Marie Aymon de Montespin par procureur a dit qu'il
fit faire le service l'année dernière,sa santé ne luy ayant pas permis
de le faire en personne Exempt attendu qu'il a faict faire le ser-
vice l'année dernière.

Georges de Loriol de Boissières par procureur a dit qu'il a déjà

servy trois fois dans l'arrière-ban notament l'année dernière.
Exempt attendu son service de l'année dernière.

Pierre de Jalamonde, par procureura dit qu'il est actuellement
atteint de la goutte,qu'il ne possède aucun nefp.y autres biens riesre
le baillage. Exempt pour la même raison.

Angélique de Bertier, veuve de Georges de Jalamonde, par
procureur a dit qu'elle a contribué plusieurs fois les années précé-
dentes pour faire faire le service. Sera taxée.

Bertier porte d'azur à une aigle d'or éteve sur deux rinceaux d'olive d'argent.
Devise Ex laborefructus.

Joseph Anthoine et Jean Baptiste y< frères, par procureur ont
dit que ledit Anthoine fait proffessi.on de lettres, et que ledit Jean
Baptiste est entré la présente année aux mousquetaires noirs.
Ayderontun gentilhomme.

François Z)sM~e/Mï, par procureur s'est excusé sur son grand âge



et sa pauvreté connue. Exemptattendu son âge et son peu de
biens.

Anne Jacquinot d'Hollecomte, veuve et usufructuaire de Charles
Chrestien ~M Costal, par procureur a dit qu'en ladite qualité d'usu-
fructuaire, elle fit faire le service l'année dernière dans l'arrière-
ban, outre qu'elle a un fils actuellement au service en qualité de
sous-lieutenant dans le régiment de Greders. --Exemptepar le ser-
vice de son fils et celuy qu'elle a fait faire par sa famille.

Joseph d'Escrivieuxde Chemilliat par procureur s'est excusé sur
le service actuel de son fils en qualité d'enseigne colonelle dans le
régiment de la Farre. Exempt pour le service de son fils dont il a
certiffià.

Ferdinand de Druais de Dananches,qualifié de tuteur aux enfants
de feus Claude-Marie Druais de Franclieu et Anne Bouchaud
mariés, a dit que quoyque les biens des dicts héritiers soient en
discussion, ses mineurs fournirent un gentilhommel'année dernière

pour raison des fiefs qui en dépendent. Exempt pour le service
fait l'année dernière pour les dicts bien's.

Jean François Loubat de Buhens s'est excusé sur ce qu'il fit
faire le service l'année dernière dans l'arrière-ban. -Exempt
attendu le service qu'il fit faire l'année dernière.

La dame veuve du sieur de Montjouvent', par procureur
a dit que tant elle que le dict sieur de Montjouvent ont
fait faire le service dans l'arrière-ban deux années consécutives,
outre qu'elle a été taxée considérablement pour la charge de l'ar-
rière-ban. Exempte de faire faire le service de cette année
attendu la mort ressante de son mary et l'estat des dictes affaires.

Louys de ~o?!<o/K~,par procureur a dit qu'il réside à Lyon où il
fait faire le service. Exempt, attendu sa résidence dans la ville
de Lyon et son service dans le ban du Lyonnais.

Louys de C/'e~e<!Ma? d'Antragues, comte de Saint-Trivier, par
procureur s'est excusé sur son bas âge d'environ quinze années et
sa charge de gouverneur pour le roy en la ville de Mascon.
Exempt attendu son bas âge et la charge de lieutenant du roy de
Masconnois.

Louys de Garnier des Garest, comte de Bereins, par procureur
s'est excusé sur le service actuel de son fils en qualité de cornette

Hilaire de Sainte-Colombe.
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dans le régiment de cavalerie de Bissy. Exempt pour le service
notoire de son fils.

Guilleaume du Puget du Vernay a dit qu'il n'est.pas en estat de
servir la présente année par son peu de revenu, qu'il ne l'auroit pu
faire les années précédentes, s'il n'avoit esté aydé, ayant en oustre
esté taxé pour la charge de l'arrière-ban. Servira estant aydé.

Jean Joseph de Jacob de la Cottière de Painessuit a dit qu'il a
desjà servy trois fois dans l'arrière-ban, notamment l'année der-
nière. Exempt attendu son service de l'année dernière.

Barthelemy CMe~oM, comte de Chasteauvieux,par procureur s'est
excusé sur sa charge d'ancien Trésorier en la généralité de Lyon.

Exempt pour ses tiltres dont il ajustiSié.
Joseph An frié J'2ZM?Mere~, par procureur s'est excusé sur sa

charge de commissaireaux reuvües pour la ville de Saint-Jullien.
Exempt par son tiltré dont il a justiffié.
Enneinond de Fac/~OM de Bellegarde,par procureur a dit qu'il

réside en Dauphiné où il fait le service de l'arrière-ban. Exempt
attendu sa résidence en Dauphinéet le service qu'il y rend.

Jacques de ~oye~ de Corlaison s'est excusé sur sou peu de biens
et sur ses debtes causées pour les services qu'il a rendus dans l'ar-
rière-ban les années précédentes. Servyra aveé un ayde.

Claude ~e~eAa/ du Tremblay s'est excusé sur le service actuel
de son fils dans le régiment de Sourches dontilajustimé. –Exempt
pour le service de son fils dont il a justiffié.

Hélène Grisy veuve d'Etienne Favre, par procureur a dit qu'elle

a un fils actuellement au service en qualité d'enseigne des vais-
seaux. Exempte attendu le service notoire de son fils dont elle a
cy-devant justiuié

Le seigneur marquis de l'Hospital' en qualité de mary de dame
Charlotte Marie de Romilly de la Chenellay, heritière présomptive
du seigneur marquis J~M~'e~MO~, par procureur s'est excusé sur
les privilégesaccordés aux Bourgeois de Paris où il fait sa rési-
dence. Fera faire le service pour le fief de Montellier.

François de .DMMMMM.e-adict qu'il a desjà marché trois fois de-

i GuiUaume-François de l'Hopital, chevalier marquis de Saint-Mesme,gouverneur
des ville et château-de Dourdans, époux de dame Marie Charlotte de Romilly de la
Chenelaye, héritière de son oncle maternel Elie Louis d'Entremont comte d'Entre.
mont et de Montbel, marquis de Saint-Mauriceet de MonteUier; lieutenant-général
pour le roi en Bresse ft Bugey.



puis que l'arrière-ban est commandé, notamment l'année dernière.
Exempt pour la présente année.

Maurice Frère de Chamburcy, par procureur a dit que l'un de ses
fils fut tué l'année dernière à la bataillede Norvindeetqu'il a actuel-
lement un fils dans le régiment de Poictiers. Exempt et justif
fiera suivant ses offres.

Férréol de Vaulgrinieusede Turgon, par son fils s'est excusé sur

sa pauvreté connue et le service d'un de ses fils. Exempt attendu

sa pauvreté connue et le service de son fils.
Anne Marie de Saint Aubin, veuve de François Marie de ~M'yre~,

par procureur a dit qu'elle réside actuellement dans le comté de
Bourgogne, outre qu'elle a un fils actuellementau service en qua-
lité de sous-lieutenantdans le régiment de Bourgogne. -Exempte
par sa résidenceet le service de son fils.

Maigret porte de gueules à une fasce d'or accompagnée de trois coquilles de
même 3 eti.

Angélique de Bertier, veuve de Jean d'Ivoley, par procureur a
dit qu'elle réside en Savoye et que comme veuve d'un officier de

cour supérieure elle est exempte de faire faire le service dans l'ar-
rière-ban. Exempte comme veuve d'officier de cour supérieure.

D'Ivoley porte d'azur à trois fers de lance 2 et 1.

Pierre des Hugonieres s'est excusé sur sa charge de lieutenant cri-
minel au présidial de Bourg. Exempt.

Pierre de Chastillon de Jalamonde a dit qu'il a servy trois fois
dans l'arrière-ban notamment l'année dernière. Exempt attendu
son service de l'année dernière.

Pierre Charles de Marettes, par procureur s'est excusé sur sa
mauvaisesanté et ses affaires qui ne luy permettent pas de servir en
personne, néantmoins offre de fournir un gentilhommesil.estcom-
mandé. –Servira.

Anthoinette Pascal veüve de François de Bolozon de Fronsigny,
par procureur s'est excusée sur son peu de biens etsesgrandesdebtes.

Exempt par sa pauvreté.
oAdrien .RM/M de Lozier s'est excusé sur sa mauvaise santé et son

peu de biens, néantmoins a offert de faire faire le service s'il est
commandé.-Fera faire le service attendu sa mauvaisesanté, estant
aydé.

Philibert Charbonierde la Tour s'est excusé sur le service actuel
de ses trois fils. Exemptpar le service de ses fils.



Camille des Creus de Taney, par procureur a dit qu'il estoit
prest de faire faire le service, sa santé ou ses affaires ne luy permet-
tant pas de marcher en personne. Servira suivant ses offres.

La dame marquise de ~aM/eu/e~,par procureur s'est excusée sur
le service actuel de plusieurs de ses fils qui est notoire. Exempte

pour le service notoire de ses fils dont elle a justifEé cy-devant.
La dame veuve' du sieur de La Coste, par procureur s'est'excu-

sée sur sa qualité de veuve d'un officier de cour supérieure.
Exempte comme veuve d'un officier de cour supérieure.

Marc de ~a~t'e~< de Vaulgrignieuse, par procureur a dict qu'il a
servy trois fois dans l'arrière-ban notammeut l'année dernière,
outre qu'il ne réside plus dans la province. Exempt attendu son
service de l'année dernière.

Jean de Bachet s'est excusé sur sa maladie actuelle et le mauvais
estat de ses affaires, outre qu'il a esté taxé pour la nouvelle charge
de l'arrière-ban. Fera faire le service attendu sa maladie.

François Regnaud de Mespillat a dit qu'il a fait son possible pour
se mettre en esquipage, n'ayant presque rien tiré de ses biens, que
cependant il tâchera d'estre prest pour marcher s'il est commandé.

Servira.
?' Véroniquede Moyria, veuve de Berard des 1)ordes du Chastellet,

par procureur a dit qu'elle a contribué toutes les années pour faire
faire le service et que, nonobstant cela, elle a esté taxée à cent livres

pour les charges de l'arrière-ban. Exempte pour avoir fourni un
gentilhommel'année dernière.

Louys Chapuis de Margniollaz, par procureur s'est excusé sur sa
chargede chevalierd'honneur aa présidial et seneschaussée de Lyon.

Exempt comme chevalier d'honneurau présidial de Lyon.
Albert de Chastillion de Leal a dit que quoyqu'il ne soit pas des

mieux accommodés des biens de fortune, cependant il a servy deux
fois dans l'arrière-ban. Servira estant aydé.

Joseph de Pelapltssin. résidant à Granlva, par procureur s'est ex-
cusé sur sa mauvaise santé et sur son peu de biens, outre qu'il a
desjà servy deux fois dans l'arrière-ban. Servira.

Victor de Pelapussin, par procureur s'est excusé sur sa pauvreté
connue.-Exempt attendu sa pauvreté.

Claudine Dubois veuve de Claude Pierre de Pelapussin, résidant

Ctaude-Huguettede ChaumeUer; Porte d'azur à cinq bandes d'or accotées d'or,
à un chef de gueules chargé dé ûammes d'or.



à Merage, par procureur a dit qu'elle a un fils actuellementau ser-
vice, capitaine dans le régiment de Feuquières, dont elle a certiffié.

Exempte pour le service de son fils dont elle a justiËé.
Pierre de Viallet de la Tournelle s'est excusé sur le service actuel

de deux de ses fils. -Exempt attendu le service de ses fils.
Anne de Guillot de la Bertrandière, veuve de Gaspard de Viallet

de Martignat, par procureur a dit qu'elle a un fils actuellementau
service en qualitéd'enseignecolonelle dans le régiment de Chartres.

Exempte par le service de son fils.
Jean Joseph de Seyturier de Lyonnières s'est excusé sur ce qu'il

est 61s de famille, que son père ne luy a presque rien relasché, et
qu'en qualité de sindicq de la noblesse il est obligé de rester en pro.
vince pour travailler au recouvrement des droicts de francfief.

Exempt attendu qu'il est éleu de la noblesse de Bresse et qu'en
cette qualité il est obligé de travailler au recouvrement du franc-
fief et franc alleu conformément à la rattification du traicté fait par
les sieurs esleus de Bourgogne.

Jean Pierre de Seyturier de Lyonnière par procureur s'est ex-
cusé sur le service actuel d'un de ses fils en qualité de lieutenant
des carabiniers du régiment d'Orléans. -Exempt.

Jean de F~'aHC de Grenaud a dit qu'il n'a pas encore son domi-
cile fixé dans cette province quoyqu'il y possède le fief de la Sale.

Servira.
Nicolas de Guat par procureur s'est excusé sur le service de trois

de ses fils ainsy qu'il est notoire. Exempt pour le service de ses
fils.

1
Antoine de Bolozon du Ponthet; par procureur s'est excusé sur

sa charge de commissaire aux revües de la ville de Pont de-Vaux.
Exempt par son titre dont il a justiffié.
Claude.de .S'ey~M~'e~' de Lyonnières, par procureur s'est excusé

sur ses infirmités connues, outre qu'il a contribué toutes les années
pour faire marcher un gentilhomme. Exempt par ses infirmités.
Cependant aydera un gentilhomme.

Le sieur* comte de Chalmaset de la Pye, par procureur s'est ex-
cusé sur son service actuel de lieutenant-colonel du régiment de
Picardie et de brigadier des armées du roy. Exempt comme
brigadier des armées du roy.

'DeTa).tru.



Henryde La Poype, comte de Serrières, par procureurs'est excusé
sur son service actuel en qualité de capitaine ds cavalerie dans le
régiment d'Orléans. Exempt attendu son service.

La dame de Beyviers, veuve de François de Z~!7M/ de Malmont,

par procureur a dit qu'elle a deux fils actuellement au service.
Exempte attendu le service de ses fils.

Le sieur de Feillens de Montiernoz par procureur a dit qu'il fit
faire le service l'année dernière et qu'il n'est pas en estat de marcher
celle-cy. Exempt attendu le service qu'il rendit l'annéedernière.

Marianne Dupuisveuve deChnstophIe de Seyturier de Ferrières,

par procureur a dit qu'elle a un fils au service dans le régiment de
la couronne. Exempte attendu le service de son fils.

Jean Joseph de Digoine du Bourg par procureur a dit qu'il a
servy trois fois, notammentl'année dernière. -Exempt attendu son
service dé l'année dernière.

Gilbert de Champier,parprocureur s'est excusé sur sa charge de

gouverneur pour le roy de la ville et chasteau de Chastillion-les-
Dombes. Exempt attendu le gouvernement dont il est pourvu.

Laurent de Cardon de Sàndrans, par procureur a dit qu'il réside
ordinairement à Lyon où il fait le service de l'arrière-ban, outre
lequel a un fils au service dans le régiment Lyonnois. Exempt du
service personnel riesre ce baillage, attendu sa résidence à Lyon et
cependant sera taxé pour son fief de Sandrans et dépendances attendu
qu'il nous est revenu que son fils n'est pas en estat de servir par sa
jeunesse nonobstant son certifficat.

Claude de Damas du Rosset, par procureur a dit qu'il faict sa ré-
sidence en Forest où il est nommé pour servir la présente année
dans l'arrière-ban. Exemptattendu son servicepersonnella pré-
sente année en Forest.

Louys de Loras du Pré, par procureur s'est excusé sur le service
de deux de ses fils. Exempt par le service de ses fils.

Louys des Marets de Glareins, par procureur s'est excusé sur sa
charge de héraultd'arme du Roy au tiltre de Normandie. Exempt

par sa qualité de hérault d'arme.
Jean de Cattin de Genoud, par procureur s'est excusé sur ses in-

firmités connues, qu'il a contribué l'année dernière pour faire faire
le service, que mesme il est taxé à trois cent trente livres pour les
nouvelles charges de l'arrière-ban. Exempt attendu ses infir-
mités. Cependantaydera un gentilhomme.



Louys de Lucinge de Gières Lamotte, par procureur s'est excusé

sur le service actuel de son fils en qualité d'enseigne colonelle du
régiment de Thouy dont il a certiffié. ,Exemptattendu le service
notoire de son fils.

Charles de Saillans de Bresnaud a dit qu'il a servy trois fois dans
l'arrière-ban, notamment l'année dernière en qualité de cornette de
l'escadron de Bresse, nonobstant ce qu'il a esté taxé pour les charges
de l'arrière-han. Exempt attendu qu'il servait l'année dernière.

François Joseph de La Poype, comte de Vertrieux, par procureur
a dit qu'il fit faire le service dans l'arrière-bande ce bailliage l'an-
née dernière et qu'à présent il faict sa résidence en Lyonnois.

Exempt attendu son service de l'année'dernière.
Louys de Villette s'est excusé sur son extrêmepauvreté connue,

ne possédant aucune sorte de biens. Exempt par sa grande pau-
vreté.

Le sieur comte de A~ac baron de Pomier, par procureur a dit
qu'il rébideeuBugeyoùilfait le service de l'arrière-han. -Exempt
du service personnel, riesre ce baillage, attendu sa résidence au Bu-

gey où il fait le service.
Estienne de Monspey de Mons, par procureur a dit qu'il réside

à Lyon, qu'il ne possède presque aucuns biens et qu'il travaille ac-
tuellement à faire l'equipage de son fils qui entre au service en qua-
lité de .lieutenant dans le régiment de Royal-Comtois. Exempt
attendu sa pauvreté.

Philippes CA~MM de Corgenon, par procureur s'estexcusé sur sa
charge de chevalier d'honneur au présidial de Bourg. Exempt par
sa charge.

Isabelle Françoise<~e B~M~/e% par procureur s'est excusée sur les
privilègesaccordésaux bourgeois de Paris ayant justiuiéde ses lettres
de bourgeoisie. Exempte attendu qu'elle est bourgeoise de Paris
dont elle a justiuié.

MargueriteGuichard, veuve de Jean Chossat,par procureur s'est
excusée sur sa qualité de veuve d'un secrétairedu roy, maison et
couronne de France, outre qu'elle a un fils actuellementau service,

De Moyria.
s Dame de Luysandre, près de Perronnas en Bresse, épouse 'de Gaspard Eléonor

Patatm de Dio, chevalier- marquis de Montperroux, mestre de camp de la cavalerie
légère de France. De Dio porte fascé d'or et d'azur de six pièces la bordure de
gueules.



gendarme de la garde du roy. Exempte par sa qualité èt le service
desonnis.

FrançoisMelchior~eYo~,baron de Choin, par procureur s'est ex-
cusé sur sa charge de gouverneur pour le roi de la ville de Bourg
et son service actuel en qualité de major du régiment d'infanteriede
Condé. Exempt.

Marie-MagdeleineDinet d'Agueres veuve de Jean-Claude Char-
bonier de Crangeac, par procureur s'est excusée sur sa qualité de

veuve de lieutenant général, outre qu'elle a un fils actuellementau
service en qualité de capitaineau régiment de Poictiers. Exempte

pour sa qualité et le service actuel de son fils.

ESTAT ET ROLLE des Gentilshommes du Ressortdu Bailliagede
Bresse nommés pour servir dans l'arrière-ban, la présente année
mil six cent quatre-vingt quatorze

Le sieur Morel de Corlaison,
Le sieurde Sainte-Croix,
Le sieur de Lozier,
Le sieur de Mespillat,
Le sieur de Malatraict,
Le sieur du Puget de Chasney,
Le sieur de Malaval.
Le sieur de Granchamp,
Le sieur de la Teyssonnièrecadet,
Le sieur de la Vernée,
Le sieur Leal et le sieur de Pelapussin de Grand val fourni-

ront un gentilhomme,
Le sieur Bachet l'aisné,
Le sieur de Marettes,
Le sieur de La Salle de Grenaud à Manziat,
Les fiefs de Meillonnaz et le Blancheres par le sieur Regnaud

de Blanchères,
Les fiefs de Perex et deMontfalconnetappartenantau sieur de

Saint-Amourpar le sieur Corton,
Le sieur de Turgon l'aisné,
Le sieur du Serre,
Les fiefs de Pontdevaux par le sieur de Vaulgrigneuse de

Turgon, pour trois cent cinquante livres,



Le sieur de Dananches,
Le sieur du Vernay,
Le sieurdu Puget de Buellaz servyra estant aydé par le sieur

de Seyturier de Pelagey pour soixante livres, la familledu
sieur advocat Tardy, cent livres, le sieur Cattinde Genoud,
vingt livres, et la dame de Jalamonde pour le fief de la
Fardière, pour la somme de trente livres. Le tout pour
leurs qualités personnelles.

FaictetarrestéàBourg.
RENÉ DE SAINT-MAURIS.

Vie militaire et religieuse au moyen âge et à l'époque de la
Renaissance,

PAR P. LACROIX ( BIBLIOPHILE JACOB ),
Ouvrage illustré de 14 chromolithographies et de 409 ~ufes sur bois; tM-4" de

571 pages 25 fr.

Nous venons bien tard pour parler d'un livre que la presse tout
entière a accueilli avec une sorte d'enthousiasme. Résumons en
un mot l'opinion publique sur cette remarquable production c'est
le chef-d'œnvre de l'écrivain et de l'artiste. On ne pouvait mieux
choisir, mieux exposer les récits concernant -l'histoire militaire et
religieuse de nos pères, ni mieux reproduire les tableaux ravissants
des miniatures de nos manuscrits, ainsi que les mille objets qui font
revivre à nos yeux la vie de nos chevaliers et de nos hommes
d'église.

M. Paul Lacroix, que nous nous honoronsde compter parmi nos
collaborateurs, avait déjà publié deux volumes du même genre
Z/A?'< au moyen âge et les MBMr~ et Coutumes au moyen âge.
Son succès va crescendo; le troisième volume est écrit avec une
noblesse, une élévation, une sûreté de jugement dignes de son sujet.
De tels livres, qui résument et peignent aux yeux l'histoire de nos
grandeurs, nous consolent de nos décadences. L. S.



NOTES

Prises aux archives de l'État-civil de Paris.

(Suite )

BRANCAS (Marie-Joseph de), marquis d'Oyse, mort le 3 mars
1783, à quatre-vingt-seize ans (S. S.).

Dryax-Constant, né le 11 frimairean V, fils d'Auguste-Camille,
dit de Lauraguais, et de Marie-Rose-Claudine Vincent, mariés le
20 floréal an VII (X.Arr.).

BRAQUE (Marie-Tbérèse-Edméede), née à Versailles le 20 mars
1728, baptisée à Paris Marie-Élisabeth, née le 6 mars 1731, filles
du marquis Paul-Émile, chevalier, seigneur du Luat, et de Marie-
Geneviève Amyot (S. R.).

Élisabeth-Geneviève,morte le 5 juin 1731, à trente-quatre

ans quatre mois (S. R.).
Anne-Paul-Benoît, né le 13 avril 1737, mort le 23 mars

1739 Aimé-César, né le 5 aoùt 1739, mort le 5 mars 1743, et
Elisabeth, née le 31 mai 1741, enfants du marquis Paul-Emile,
chevalier, seigneur du Luat, et dTÉlisabeth de Lorimier (S. R.).

BpAux D'ANGLURE(Anne-Marie-Charlottede), morte le 3 septembre
1765, à vingt-deux ans, fille de Charles-Ignace, seigneur de Cla-

manges, et d'Anne-Marie Schaub (S. P.).
Antoine-François-Martin,mort le 28 décembre 1767, à trente-

six ans (S. S.).

BpAY (Jean-Baptiste-Gaston de), sieur de la. Brimondière, mort
le 8 janvier 1752, à soixante-dix-huit ans, époux de Marie-Élisabeth
Scalle de l'Isle (S. R.).

BRAYER (Anne-Élisaheth),morte le 5 mai 1758, à quarante-six

ans, épouse d'Anne-César-Françoisde Paris, seigneur de la Brosse,
marquis de Ponteaux-sous-Montreuil(S. P.).

Marie-Anne, morte le 5 mars 1770 à soixante-deux ans, veuve
de Jean-Baptiste Bochart de Saron (S. S.).

Voyez 8e liv., août t8~, p. 36t.



BRÉARD (Jean-Thomas-Bernardinde), écuyer, fils de Pierre,
comte Dessires de Neuville, et de Louise-Suzanne Clément, marié
le 31 décembre 1786 à Marie-Claudine-Charlottedu Dressier, fille
de Claude-François-Xavier, et de Marie-Armande-Joséphinede
Vallin, dont: Marie-Fidèle, née le 27 septembre 1789 (S. J.. du
H. P.).

BpÉAUTÉ(Pierre-Jean-Laurent-Suzannede) conseiller de la grande
chambre au Parlement de Normandie,seigneur et patron de la Cha-
pelle-Bréauté, mort le 2 novembre 1775, à quarante-trois ans,
époux d'Anne-Madeleine-Claude-ConstanceGuillebon (S. R.).

BRÉDA (Antoine de), curé de Saint-André-des-Arts, mort le 166
avril 1678.

BREHAN (Théodore-Cerbonnetde), né le 29 octobre 1725; Louise-
Félicité, née le 30 novembre 1726, Louis-Auguste-Scipion, mort
le 17 octobre 1735, à deux ans quatre mois, et Louise-Élisabeth,

morte le 10 avril 1735, enfants de Louis-Robert-Hippolyte, comte
de Plélo, et de Louise-FrançoisePhélyppeaux de la Vrillière (S. S.).

Madeleine-Angélique-Charlotte,née le 15 avril 1750, fille
du marquis Marie-Jacques,et de Marie-Jeanne-AngéliqueDelpech
(S. R.).

Le marquis Marie-Jacques, vicomte de l'Isle, maréchal des

camps et armées du roi, mort le 30 mai 1764, à quarante-neuf ans
(S. P.).

Anne-Flore-Gabrielle, née le 29 juin 1768, et Armand-Louis-
Fidèle, né le 15 juillet 1770 enfants de Jean-AmaIric, comte de
Mauron, et d'Anne-FloreMillet (S. E.).

–Marie-Jeanne-Amalric, morte le 17 juin 1784 à neuf ans,
fille du comte Bihy-Amalric, mestre-de-camp de dragons, et de
Marie-LouiseBellanger (S. E.),

BREIL (Jeanne-Thérèsedu), née le 31 juillet 1746, fille dé Claude-
François, seigneur de la Brossardière, et de Marie-Thérèse de la
Mare (S. R.).

BRÉMOND (N. de), né le 19 et inhumé le 20 février 1751, fils de
N. comte de Dommartin, et de Marie Vadet (S, M. M. la V. l'É.).

François, mestre de camp de cavalerie, mort le 18 décembre
1765, à quatre-vingt-quatorzeans (S. R.).



Pierre-Claude-Arthur, né à Niort le 20 mars 1804, fils du
comte Alexandre-Jacques-Charles,et de Louise-Marguerite-Lucile
Desfrancs, marié le 3 avril 1830 à Claudine-Eugénie-Delphine
Philogone-LouisePanisse, née à Saint-Domingue, le 18 mai 1807,
iille de Pierre, maréchal de camp, et de Marie-Geneviève-Eugénie
Bellanger des Boullets (t" arr.).

BRET (Cardin-Charles-Provence le), mort le 28 décembre 1718 à

cinq ans sept mois, fils de Cardin et de Marguerite-Henriette de la
Briffe (S. G.).

Marie, morte le 17 avril 1756, à soixante-dix-septans, veuve
d'Antoine-FrancoisMéliand, chevalier, conseiller. d'État ordinaire
(S. J. en G.),

Marie-Geneviève-Rosalie,inhumée le 2 octobre 1759, à trente-
sept ans neuf mois trois jours, épouse de Jean-Baptiste-Paulin Da-

guesseaude Fresnes (S. S.).

BRETAGNE(Anne-Agathe de), née le 5 février 1674, et baptisée le
29 décembre1677, fille de Claude, pair de France, comte de Vertus
et de Goëllo, et d'Anne-Judith le Lièvre. Parrain Messire Claude
du Houssay, marquis de Trichâteau et baron de Lusse, et chance-
lier de Monsieur, frère du roi. Marraine Anne Faure, veuve de
Thomas le Lièvre, conseiller du roi en ses conseils, maître des re-
quêtes ordinaires de son hôtel, premier président en son grand
conseil, marquis de la Grange, Fourilles, et barond'Uriel. –Angé-
lique, sa sœur, née le 15 juillet 1678, à dix heures du matin et
ondoyée par le curé de Soucelles en Anjou, baptisée à. Paris le
5 août suivant. Parrain Philippe le Lièvre, seigneur de Valcour,
gentilhomme ordinaire du roi. Marraine Angélique de Bretagne
de Chantocé (S. N. des Ch. ).

Claude, baron d'Avaugour, mort le 7 mars 1699, à soixante-
neuf ans, et inhumé le 8 (S. S.).

–Angélique, demoiselle de Vertus, morte le 29 décembre. 1719
à quarante-un ans; inhumée le 30 (S. S.).

A.une-Agathe, demoiselle de la Touche, morte le 12 janvier
1720, à quarante-quatre ans et inhumée le 13 (S. S.).

–Catherine-Barthélemy-SImone, demoiselle de Châteaulin
morte le i4 janvier 1720, à trente-six ans, inhumée le !5 (S. S.).

Armand-François, fils de Claude, baron d'Avaugour, et



d'Anne-Judith le Lièvre, mort le 12 janvier 1734, présenté le 14 à
Saint-Sulpice, pour être transporté à Clisson en Bretagne.

Marie-Claire, morte le 24 octobre 1740 à soixante-quatreans,
veuvede Charles-Roger,prince de Courtenay, inhumée le 27 (S. S.).

Heuri-François, premier baron de Bretagne, baron d'Avau-
gour, comte de Vertus et de Goëllo, seigneur de Clisson, mort le
2 septembre 1746 à soixante-un ans, inhumé le 5 (S. S.).

BuETtGNiÈREs(Ëtienne et Charles-François de), nés et morts le 5

octobre 1711, fils de Pierre, et de Louise-FrançoiseChevalier (S. S.).
Gilles-Antoine, mort le 7 mai 1721, à vingt-un ans, fils d'Ho-

noré-Antoine, sieur de Pons, et de Jeanne Saugeron de Montge-
voisin (S. S.).

Charles-Louis, né le 17 février 1768, fils de Pierre-Louis,
vicomte de Courteilles, maréchal de camp, chevalier de Saint-Louis,
et de Marie-AngéliqueAubin.

BREUIL (Charles du), marquis du Rays, mort le 19 janvier 1765,
à quatre-vingt-deuxans (S. S.).

BRIANÇON- V ACHON (Marie-Justinc-Angéiique de), née le 2 févrter
1762 Antoine-Nicolas-François,né le 30 novembre 1763 Marie-
Jeanne-Florimonde, née le 6 juillet 1766 Alexandre-Marie-Fran-
çois Pierre Thibault, et César-René-Marie-François-Rodolphe,
nés le 2 mars 1770, enfants de François, marquis de Belmont, et
de Jeanne-Françoise de Saint-Quintinde Blé (S. S.).

Marie-Louis-Gabriel-Alfred-Ladislas,marquis de Belmont,
né à Amiens le 10 décembre 1804, fils de César-René-Marie-
François-Rodolphe,mort à Reims, le 13 mars 1814, et de Clémen-
tine-Louise-Henriettede Choiseul-Beaupré-GouSier,morte à Mâcon

en novembre 1844, marié le 20 mai 1845 à Marie-Suzanne-Ar-
mande Posuel, née à Paris le 25 décembre 1826, fille de Pierre-
Amédée, vicomte de Verneaux, et de Claudine-Mélanie Bignon
( X" arr.).

BmçoNNET (N.), morte le 1" juin 1672, et Marie, née le 3 juillet
1673, filles de Charles, chevalier, seigneur de Glatigny, et de Ma-
deleine Pétau (S. A. des A.).

Jacques-François, né le 23 juin 1677, fils de François, pré-
sident aux enquêtes, et de Geneviève Courtin (S. N. des Ch.).



Charles, chevalier, seigneur de Glatigny, mort le 12 mai
1680 (S. A. des A.).

Clémence, morte le 8 octobre 1701, veuve de Denis Mares-
chal (S. A. des A.).

Alexandre-Jacques, né le 18 juillet 1705, fils de Guillaume,
chevalier, comte d'Auteuil, et de Catherine Croiset (S. S,).

Claude-Henri, marquis d'Oysonville, seigneur de Villers-le-
Sec, mort le 7 octobre 1773 à soixante-trois ans (S. S.).

François- Guillaume, conseiller d'honneur au parlement,
mort le 24 octobre 1782 à quatre-vingt-quatreans (S. E.),

BmDiEU (Charles-Paul-Jacques-Joseph de), mort le 15 janvier
1762, à soixante-dix ans, époux de Marthe Raymond (S. S.).

BRIÈRE. « Le 6 mai 1619, convoi d'une petite fille du gendre de
M. de la Brière (S. P.).

Claude, sieur de l'Isle; mort le 26 octobre 1734 (S. N.
des Ch.).

Jean-Baptiste-Antoine-Mane-Rigobert,né le 12 octobre
1787, fils de Louis-Philippe, sieur du Coudray, et de Marguerite
Lavigne (S. M. M. la V. l'É.).

BRIFFE (Anne-Catherine de la), née le 26 août 1677 Pierre-
Arnaud, né le 21 juillet 1678 Marguerite, née le 8 juillet 1680
Pierre-Arnaud, né le 23 janvier 1682, enfants d'Arnaud, che-
valier, conseiller du roi, et de Marthe-Agnès Potier de Novion
(S. N. des Ch..).

–Bonne-Charlotte-Henriette, morte le 26 août 1726, à trois
ans, fille d'Antoine-Arnaud,et de Marie-Charlotte Cantin (S. P.).

Anne-Marie-Madeleine morte le 21 mars 1756 fille de
Louis-Arnaud, et de Madeleine Thoynard (S. S.).

Marguerite-Geneviève,morte le 11 janvier 1766 à soixante

ans, veuve de Charles de Choiseul, comte d'Esguilly (S. P.).
Marie-Sophie-Joséphine,morte le 8 mars 1770 à dix-neuf ans,

épouse de Louis-Pierre-Nolasque de Balbes-Berton, marquis dé
Crillon (S. S.).

Pierre-Arnaud, conseiller du roi, fils de Louis-Arnaud, in-
tendant de justice, et de Marie-Madeleine Thoynard, marié le
2 mai 1776 à Félicité-Renée-Claude de Bernage, fille de Jean-
Louis, et de Marie-ÉlisabethMarié (S. S.).



Pierre-Arnauld, conseiller du roi, seigneur de Passy sur
Marne, mort le 3 février 1788 à quarante-neuf ans, époux de
Marie-Félicité-Reine-Claude de Bernage (S. N. des Ch.).

BniLHAC (Pierre de), fils de Nicolas, seigneur de Nouzières et de
Catherine-Jeanne Auzannet, marié le 17 septembre 1693 à Marie-
Anne de Chouet, fille de feu Pierre, seigneur de Genreau, et de
Marie du Moley (S. A. des A.).

BmNON (Louis), écuyer, châtelain de Fomanville, conseiller au
parlement de Rouen, marié le 3 février 1643 à Françoise Jubert,
fille de Jacques, seigneur du Thil, Morgny, Doménil, etc., prési-
dent en la chambre des comptes, et de Marie Danès (S. A. des A.).

BRION (Charles de), baptisé le 13 juin 1638, et Marc-Cyrus, né
le29 février 1640, enfants de Marc-Cyrus, écuyer, sieur de Marti-
gny, et de Louise Godard (S. G.).

Antoinette, morte le 16 avril 1747, à soixante-quinze ans,
veuve de Charles Amelot, marquis de Combronde (S. S.).

Le marquis Cyr, mort le 30 janvier 1765 à soixante-dix-sept
ans (S. P.).

Marguerin-Philippe, conseiller à la cour des aides, veuf de
Louise-Constance-ClotildeAlexandre, remarié le 7 septembre 1776
à sa belle-sœur Marie-Espérance-Catberine-Amélie, fille de Jérôme-
Marie-Hugues, seigneur d'Hanache, et de Jeanne-EspéranceMili-
fiotte de Saint-Germain, dont Antoine-Charles-Louis-Marguerin-
Philippe, né le 28 août 1776 (S. S.); etAntoine-Hercule-François-
Marguerin-Philippe, né le 12 janvier 1778 (S. E.).

BmouEMAUT(Marie de), morte le 10 octobre 1727 à quarante-
deux ans, veuve d'Henri Sacriste, marquis de Tombebœuf (S. S.)..

BtUQtjEviLLE(Louis-Gabrielde), mort le 24 mars 1684, à vingt-
cinq ans, fils de Gabriel, marquis de la Luzerne (S. S.).

Henri-François,né le 11 mai 1696, fils d'Henri, comte de la
Luzerne, et de Bonne-Gabrielledes Chervys (S. A. des A.).

–Martin, né le 11 novembre 1704; Philippe-François, né le
26 mai 1706 Mélanie-Colombe-Marguerite, née le 9 janvier1709
Louise, née le 29 avril 1712, morte le 29 août 1713, enfants de
François, marquis de la Luzerne, et de Catherined'Aix de la Chaise
(S. S:).



–Cyr-Antoine,marquis de Colombières, mort le 30 novembre

1707 (S. A. des A.).
Charles-François,né le 8 juin 1719, et Louis-Gabriel, né le

4 février 1721, enfants de Gabriel-François, capitaine de cavalerie,
mort le 13 juin 1724 à trente-sept ans, et de Louise de Grandpré
(S. S.)

François, marquis de la Luzerne, mort le 24 novembre 1727

à soixante-quatreans (S. S.).
Anne-Henriette, morte le 26 mars 1758 à soixante-douzeans

(S. S.).
Gabriel, chevalier de la Luzerne, chevalier de Malte, com-

mandeur de Sours et Arville, maréchal des camps et armées du
roi, mort le 12 juin 1761 à soixante ans six mois (S. R.).

–Bonne-Damaris, morte le 11 juin 1763 à quarante-sept ans,
épouse de Paul-Louis-Jean-Baptiste Savary, comte de Brèves
(S. S.).

–Aglaé-Henriette-Charlotte,néele26 septembre 1776 (S. N.
des Ch.), et Charlotte-Jeanne-Justine, née le 29 décembre 1778
(S. R.); Joséphine-Françoise-Henriette,née le 30 septembre 1782
(S. M. M. la V. l'Ë.) filles du comte Henri-Geoffroy-Cyrus, et de
Charlotte-Rosé -Françoise d'Harcourt.

BRisAY (Catherine-Louise-Marie de), morte le R octobre 1723 à
quarante ans, épouse de Charles-Louis de Rogres de Lusignan,
marquis de Champignelles (S. P.).

Paul-Marie,mort le 24 février 1756 à huit ans, fils de Louis-
René, marquis de Denonville, maréchal des camps et armées du
roi, et de Françoise Pinon (S. P.).

Thérèse, dame et baronne du Puiset, morte le 27 mars 1757
à quarante-sept ans (S. R.).

Adélaïde-Louise, morte le 27 mai 1766 à cinquante ans,
épouse d'Antoine-PierreCourtin, seigneur d'Ussy (S. P.).

Eulalie, née le 1~ octobre 1779, fille du comte Ange-
René, mort le 8 mai 1787 à cinquante-Jeux ans, et d'Émilie-
Louise Picot de Dampierre (S. M. M. la V. l'É.).

BRISSART (Auguste-Simon), éeuyer, seigneur de Triel,. Chante-
loup, morte le 19 janvier 1779 à cinquante-deux ans (S. E.).

BmssoN (Charles-Nicolas-François),né le 26 mai 1749 Antoi-



nette-Claude, née le 11 septembre 1761, et Élisabeth-Catherine,

née le 14 février 1765, enfants de François, chevalier, seigneur
de Montalin, et de Catherine~-MadeleineSensse (S. S.).

BRIVAZAC (Edme-Jean-Baptistede), comte de Beaumont, lieute-
nant-colonel de cavalerie, chevalier de Saint-Louis, mort le 2 août
1821 à soixante-douze ans, marié à Marie-Gabrielle de Gaudet de
Blois (1" arr.).

BROCHANT (Marie-Madeleine), née le 18 juillet 1678, fille de
Louis, seigneur d'Orangis et d'Angélique d'Averdouin (S. N.
des Ch.).

André-Joachim, chevalier, seigneur de Villiers, conseiller du
roi, mort le 7 août 1784 à trente-neuf ans (S. E.).

Anne-Marguerite, morte le 17 février 1789 à soixante-deux

ans, veuve de Claude-Pierré le Long de Ligny, conseiller du roi
(S. G.).

BROCHET DE SAINT-PRIEST (Antoinette-Françoise), née le 14 août
1762, et Élisabeth, née le 1" mars 1764, morte le 25 mai 1764,
filles de Charles, et d'Élisabeth-Louise-Victoire de Kessel ~S. M.
M. la V. l'É.).

BROGLIE (François-Victor de), né le 27 septembre 1711; Marie-
Françoise, née le 6 décembre 1714; CharIes-GuilIaume-Louis,né

le 17 juin 1716, enfants du marquis Charles-Guillaume, et de
Marie-Madeleine Voisin (S. S.).

Victor-François, né le 19 octobre 1718 Charles, né le 20
août 1719; Marie-Charlotte-Thérèse, née le 20 avril 1726, et
Marie-Thérèse, née le 11 mai 1732, enfants de François, comte
de Buchy et de Thérèse-Gillette Locquet de Grandville (S. S.).

–François-Baymond-Félix, comte de Revel, mort le 14 août
1720 à soixante-quatre ans (S. S.).

François-Marie, né le 3 août 1737 Alexis-Pierre-Thérèse,
né le 2 octobre 1738, mort le 4 janvier 1739; Charles-François,
né le 18 novembre 1744, mort le 3 avril 1747, nls du comte, puis
duc Victor-Maurice,et de Marie-Anne du Bois de Villiers (S. S.).

Charles-Amédée-Marie, né le 26 octobre 1734; Charles-Guil-
laume-Louis, né le 6 février 1737; et Achille-Joseph, né le 14
juillet 740, fils du marquis Charles-Guillaume-Louis,et de Théo-
dore-Elisabeth-Catherinede Bezenval (S. S.).

T. IX. (~ 11 et 12.) 34



Joseph-Hyacinthe, abbé de Pignerol, mort le 8 janvier 1735 à
quatre-vingt-unans (S. S.).

–Françoise, demoiselle de Revel, morte le 22 janvier 1750 à
trente ans (Panthemont).

-Achille, mort le 13 avril 1750 à soixante-dix-huitans (S. S.).
Le marquis Charles-Guillaume,mort le 12 novembre 1751 à

quatre-vingt deux ans, veuf de Marie-Madeleine Voisin (S. S.).
Louise-Augustine-Thérëse, née le 6 mars 1753 Charlotte-

Amédée-Salbigothon,née le 12 juin 1754 Adélaïde-Françoise, née
le 21 août et morte le 8 septembre 1755 Charles-Louis-Victor, né
le 23 septembre 1756 (S. R.); Charles-Louis-Victor, né le 28 août
1765,etVictor-Amédée-Marie,né à Broglie, le 23 octobre 1772,
baptisé à Paris en février 1774, enfants du duc Victor-François, et
Louise-Augustine-SalbigothonCrozat de Thiers (S. S.).

–Louise-Auguste-Charlotte-Françoise,née le 25 août 1760;
Philippine-Thérèse, née le 5 février 1762 Adélaïde-Charlotte,née
le 29 juillet 1763 Auguste-Louis-Joseph, né le 30 janvier 1765,
Amédée-Marie, né le 30 janvier 1766, et EIzéar-Ferdinand-Fran-
çois, né le 30 janvier 1768, enfants de Charles, marquis de Ruffec,
chevalier des ordres du roi, lieutenant-général de ses armées, et de
Louise-Augustede Montmorency-Logny(S.S.).

Charles-Maurice, abbé du Mont Saint-Michel, mort le 21 avril
1766 à quatre-vingt-quatreans (S. S.).

-Charles-Louis-Victor, fils du duc Victor-François,etdeLouise-
Augustine-SalbigothonCrozat de Thiers, marié le 3 février 1779
à Sophie de Rosen, fille d'Eugène-Octave-Augustin, comte de
Kleinroop, marquis de Rolleville, et de Marie-Antoinette-Louise-
Esprit-Juvénal-CIaudede Harville de Tresnel des Ursins, dont
Amélie-Antoinette-Victorine, née le 8 juillet 1781; Constance-
Louise-Sophie, née le 29 septembre 1782 Thérèse-Octavie-Ga-
brielle, née le 10 avril 1784, et Achille-Léonce-Victor-Charles,né
le 28 novembre 1785 (S. S.).

Auguste-Joseph, âgé de dix-neuf ans, prince de Revel,
fils du duc Victor-François, et de Louise-Augustine-Salbigothon
Crozat de Thiers, marié le 9 avril 1782 à Françoise-Louise-Angé-
lique de la Brousse, âgée de vingt-un ans, fille de César-Pierre-
Thibault, marquis de Verteillac, et de Marie-Louise de Saint-
Quintin de Blé, dont Auguste-Victor-César,né le 16 avril 1783;



Alexandrine-Françoise-'Victorine,née le 23 juillet 1784, Alphonse-
Gabriel-Octave, né le 11 novembre 1785; Alexandrine-Simplicie,
née le 18 janvier 1787; Charles-François-Ladislas, né le 18 oc-
tobre 1788 (S. S.).

Le prince Jacques-Victor-Albert, né à Paris le 13 juin 1821,
fils du duc Char)es-Achil)e-Victor-Léonce, et d'Ida-Gustavine-
Albertine de Staël-Holstein,morte à Broglie le 22 septembre 1838,
marié le 18 juin 1845 à Joséphine-Eléonore-Marie-Pauline de
Galard-Brassac, née à Paris le 22 juin 1825, fille de Louis-Hector,
comte de Béarn, et de Coralie-Constance-Éléonorele Marois, morte
à Combiers en novembre 1828 (X° arr.).

BttossARD (Marie), née le 28 décembre 1672, fille de François,
sieur de Beaulieu, et de Marie-FrançoiseMalet (S. A. des A.).

Louise-Philippine-Fortunée, née le 16 septembre 1779;
Louis'Joseph-Philippe,né le 23 janvier 1782, Aimée-Marie-Anne,
née le 6 septembre 1783 François-Constantin,né le 8 juillet 1787;
enfants du comte François-Constantin, premier écuyer du duc
d'Orléans, et de Marie-Perrine-Étiennetted'Auvilliers (S. E.).

BRossE (Louise-Marie-Joséphine de), née le 4 mars 1783, fille de
Pierre-Michel, etd'Angétique-Félicité-Colette de Bizemont (S. S.).

Adolphe-Ignace-Josepb-François-Bonaventure,né le 31 oc-
tobre 4 788, mort le 2 juillet 1790, et Antoine-René-Florian-Al-
phonse-Hélène-Marie-Ursule,né le 27 juin 1790; fils d'Ignace-Jo-
seph, marquis de Montendre, député extraordinaire à l'Assemblée
nationale, et de Joséphine-Marie-Louise del Lovera (S. E.).

BposstN (Alexis-Charles-Jeande), né le 7 août 1773, et Adélaïde-
Charlotte, née le 25 novembre 1771, enfants du baron Jean-André,
comte de Mère, et de Marie-Charlotte-Xavier Lallemant de Macque-
line (S. E.).

BpouiLLY (François de), marquis de Martigny, vicomte de Villers-
Héron, mort le 25 novembre 1680 (S. A. des A.).

Charles, chevalier de Malte, inhumé le 16 juillet 1682, fils
de feu François, marquis de Martigny, vicomte de Villers-Héron,
et de Christine d'Autry (S. A. des A.).

BpouiLLY-PiENNES (Olympe de), morte le 23 octobre 1723, veuve
de Louis-Marie duc d'Aumont (S. G.).

BRoussÉ (Alexandrine-Marie de la), née le 4 novembre 1759;



Françbise-Louise-Angélique, née le 9 décembre 1760, et Fran-
çois-Gabriel-Thibault, né le 17 janvier 1763; enfants de César-
Pierre-Thibaut,marquis de Verteillac, baron de la Tour-Blanche,
et de Marie-Louisede Saint-Quintin de Blé (S. S.).

Bnuc (N. de), mousquetaire du roi de la première compagnie,
mort le 14 juillet 174t), à dix-huit ans (S. S.).

Marie-Josépbiue-Adélaïde,née le 10 mars 1784, fille du
marquis Marie-François, et de Monique-Sophie-Louisele Conte de
NonantdeRaray(S. S.).

Le comte Sébastien-Armand, marquis de Goulaine, mort le
17 novembre 1785, à cinquante ans (S. S.).

Le baron Prudent-Louis-Aimé, capitaine de cavalerie, mort
le 21 février 1791, à trente-neuf ans, époux d'Agathe-Gabrielle
Marion de Givry (S. E.).

Mathilde-Caroline, native de Bruxelles, morte le 30 juillet
1834, à dix mois, fille du comte Frédéric, et de Caroline-Valen-
tine de Querecques de Croy (X° arr.).

–Hippolyte-Marie-Louis, né à Rozé le 27 juillet '1818, fils du
marquis Marie-Auguste, mort à Guéméné en décembre 1844, et
d'Olympe-Hermine-Augustine Lecorgne de Launay, marié le
9 juin 1845 à Sophie-Louise-Pauline Michault, née à Paris le
22 octobre 1821, fille de Joseph-César, vicomte de Saint-Mars, et
de Sophie-Louise-AlexandrineWeltner (Xe arr.).

BRULART (Madeleine), baptisée le 27 février 1567, fille de noble
homme messire Denis, conseiller du roi en sa cour de parlement,
et de demoiselle Madeleine Hamigny (S. G.).

Anne-Geneviève,morte le 27 avril 1738, à quatre-vingts ans,
fille de défunts René, marquis de Genlis, et d'Anne de Longueval
(S. S.).

–Gabrielle-Cbarlotte-Elisabeth, morte le 16 janvier 1740, à
soixante-sept ans dix mois, veuve de François-Joseph de Blanche-
fort, baron d'Asnois (S. S.).

–Marie-Anne-Claude, morte le 15 décembre 1750 à quatre-
vingt-deux ans, veuve d'Henri duc d'Harcourt (S. S.).

Charlotte-Jeanne, née le 4 septembre 1775; Edme-Nicole-
Pulchérie, née le U mars 1767; Casimir-Charles-Philogène, né le

12 septembre 1768; enfants de Charles-Alexis, comte de Genlis,

et d'Ëtiennette-Félicité du Crest (S. J. du H. P.).



Louis-Philogène, marquis de Si)Iery, mort le 8 décembre
1770, àsoixante-dix ans (S. S.).

Marie, morte le 31 mai 1771, à soixante-quatorzeans (S. S.).

–Adélaïde-Félicité, morte le 11 février 1786, à soixante ans,
trois mois, onze jours, veuve de Louis-César,duc d'Estrées (S. S.).

BRUET (N. de), fils du comte Joseph-Clément-Marie, et de Marie-
Catherine-Henriette Desjardins, né le 3 août 1784 (S. R.).

BRUN (Louise-Hélène le), née le 29 janvier 1709; Élisabeth-
Agnès, née le 17 février 17i0; Marie-Thérèse, née le 11 avril
171d Elles de Guillaume, marquis de Dinteville, et d'Elisabeth

Quentin de la Vienne (S. S.).

Louis-Victor-Casimir, mort le 31 août 1766, à dix ans, fils
de feu Joseph, marquis de Dinteville, et de Louise-Françoise de
Rochechouart (S. S.).

Arnoul, né le 1er juillet '176l, fils d'Arnoul, écuyer, gentil-
homme du prince de Salm-Salm, et de Perpétue-Marguerite Oursel
(S. J. du H. P.).

BRUN DE LA SERRE (Jean-Baptiste-Josephde), mort le 18 janvier
1776 à trente-quatre ans (S. J. du H. P.).

BRUNET (Armand-Jérôme-Joseph), né le 26 août 1753; Espé-
rance-Pélagie, morte le 6 mai 1756, à cinq ans Agnès-Jean-Jo-
seph, mort le 14 mai 1756, à cinq ans; Marie-Madeleine-Jeanne,
née le 2 décembre 1761, morte le 19 mars 1768, et François-Ti-
mothée-Joseph, né le 8 juillet 1765; enfants de Joseph-Moulins,
marquis d'Évry, et de Marie-Espérance Masson de Plissay (S. R.).

Antoine-Louis-Gilles,colonel de chasseurs, mort à Évry en oc-
tobre 1815, fils de ces derniers, marié le 16 février 1785 à Anne-
Claudine-Gabrielle-Camille de Chabenat, fille de Marie-Ange-
Étienne, seigneur de la Malmaison, et de Marie-GabrielleDouet
de Vichy, dont Ange-Claude-Amédée,né le 7 décembre 1785 (S.

S.), mort le 10 juin 1840 (1" arr.); Alexandrine-Marie-Joséphine-
Camille, née le 9 août 1788 (S. S.), et Ange-Gilles-Paul, né à
Moulins le 3 juin 1793, veuf à Nice le '22 janvier 1827 de Laure-
Adélaïde-Louise Leroux, remarié le 18 avril 1830 (X" arr.), à
Louise-Gabriellede Rosières, née à Paris le 17 décembre 1808, fille



de Gabriel-Joseph-Éléazar, marquis de Sorans, mort à Vesoul en
octobre 1817, et de Marie-Anne-Victoire de Cléron d'Haussonville,
morte à Paris en avril 1826, et petite-fille du marquis de Soraus,
mort à Sorans en nivôse an Y, et de la marquise, morte à Paris en
mars 1812,et de Joseph-Louis-Bernard de Cléron comte d'Haus-
sonville, mort à. Guercy en novembre 1806.

BRUNET DE PUJOI, CASTELPERS (Antoine-Léopold de), né à Aibi, le
12 octobre 1762, fils de Joseph, comte de Panat, et de Marie-Fran-
çoise de la Rochefoucauld,marié le- 31 juillet 1830 à Louise de la
Thoison, née à Saint-Domingue le 30 septembre 1797, fille d'An-
toine-Marie,et de Marie-Louise Lecarocer (ler arr.).

BRUNET DE RANCY (Joseph), brigadier des armées du roi, mort le

4 décembre 1734 à soixante-septans huit.mois (S. R.).

BRUNSWICK (Henriette-Marie-Josèphe de), morte le 4 septembre
1687 à quinze ans, fille du duc Jean-Frédéric, et de Bénédictine de
Bavière (S. S.).

BRUNY DE CHATEAUBRUN (Augustin-Pierre-André),né le 31 dé-
cembre 1785, fils d'Augustin, et de Marie-Élisabeth-Charlottede

Pujol (S. E.).
Augustin, écuyer, habitant de la Guadeloupe, mort le 2 juillet

1786 à quarante-huitans (S. E.).

BRUNY DE LA Toup-D'Ai&uES (Angélique-Geneviève-Joséphinede),
morte le 19 octobre 1775àtrente-huitans, épouse d'Antoine-Ponce-
Elzéar de Sagny, baron de Sauner (S. R.).

BRUYÈRE(Jacques- François de la), écuyer, secrétaire du roi, mort
le 25 janvier 1771 à soixante-huit ans (S. R.).

BRUYÈRES (Jean-Marthe-Félicité de), né le 26 juillet 1785, fils de
Jean-Louis-Félicité, comte de Chalabre, lieutenant-colonelde cava-
lerie, et d'Anne-Françoise Bourel d'Érigny (S. E.).

BpYAs (Charles-Eugëne-Bernard de, fils de Ferdinand-Philippe-
Bernard, et de Marie-Françoise-Carotine-Robertine d'Esclaibes
d'Hulst, marié le 27 avril 1773 (S. G.).

BUAT (Louis-Gabrielde), comte de Nançais, veuf de Marie-Thé-
rèse de Crass, remarié le 2 mars 1778 à Marie-Sophie le Cordier de



Bigars, fillle de Louis, comte de la Heuze, et d'Hélëne-Elisabeth
0'Flin (S. S.).

BucAiLLE (Madeleine), baptisée le il octobre 1637, fille de Jean,
sieur du Buisson, et d'Estiennette Platon (S. G.).

BuDÉE (Marguerite), baptisée le 10 janvier 1604, fille de noble
homme Eustache, écuyer, sieur d'Yar, conseiller du roi et correcteur
en sa chambre des comptes, et de damoiselle Anne Fleurotte (S. G.).

Jacques, baptisé le 30 mai 1604, fils de noble homme Nicolas
écuyer, sieur de Villiers, et de damoiselle Barbe Fleuret (S. G.).

BuDES (Joseph-Henride), mort le 11 janvier 1763 à dix ans, fils
de Joseph, comte de Guébriant, et de Jeanne-Marie Kergays (S. M.

M. la V. l'É.).
–CharIes-Louis-Alexandre-Jean-Baptiste-Spiridion.né le 12

février 1776 Marie-Louise-Fortunée, née le 16 mars 1777 (S. S.);
Silvestre-Louis-Ange-Spiridion, né le 19 janvier 1779, et Yves-
Louis-Jean-Baptiste-Spiridion-Tiburce,néle29 mars 1781 (S. E.).
enfants de Louis-Jean-Baptiste-Spiridion, comte de Guébriant, et
d'Anne-Marguerite de Chabenat de Bonneuil.

Louis-Jean-Baptiste-Spiridion, comte de Guébriant, maréchal
des camps et armées du roi, premier gentilhomme du duc de Pen-
thiévre, mort le 26 février 1786 à cinquante-quatre ans (S. E.).

BuDET DE CROissv (Marie-Barthélemy-Thérëse),née le 27 octobre
1767, fille d'Auguste, et de Marie-Thérèse de Sarger (S. E.).

BuDOS (Marie de), morte le 29 octobre 1711, fille de feu Daniel,
sieur de la Marque, et de Madeleine Manechale (S. A. des A.).

BuFFÉVANT (Gabriel-Pierrede), fils du marquis Louis-Joseph, et
de Spirite-Justine de Laugier de -Beaurecueil, marié le 5 juin 1782
à Antoinette-Sophie de Chaumont, fille d'Antoine, seigneur de la
Galaisière intendant d'Alsace et de Marie-Geneviève-Perrine
Maussion de la Courtaujay, dont Antoine-Marie-Félix, né le 13
novembre 1783 (S. S.).

BuGNON (Augustin-Georges), né le 28 août 1672 Antoine-René,
né le 21 mai 1676 et deux jumeaux, nés le 24 juillet 1677, enfants
d'Antoine, écuyer, sieur des Carrés et de l'Écluze, et de Geneviève-
Chesneau (S. A. des A.).



Jean, procureur en la cour de Parlement, mort le 24 mai 16866
(S. J. en G.).

Geneviève, épouse de maître Pierre Le Moine, ancien avocat
au Parlement et bâtonnier de MM. les avocats, morte le 16 août
1705 à une heure du matin, âgée de cinquante-quatre ans (S. J.
en G.).

René, sieur de Saint-Georges, lieutenantdu roi au Fort-Louis,
chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, mort le 26 décembre
1705 (S. R.).

BuissT (Françoise-Geneviève-Pauline de), née le 26 mai 1765,
fille de Paul-François, chevalier, seigneur d'Acquet, et de Marie-
Charlotte-Genevièvede Buissy (S. S.).

Anne-Cbarlotte-Elisaheth, née le 5 mars 1770, fille du vi-
comte Pierre, et d'Anne-Élisabeth Gaudin (S. S.).

BuLKELEY (Henriette de), religieuse récollette, morte le 12 février
1762 à quatre-vingt-deuxans (S. S.).

–Jean-Henri-Honoré,mortle6 novembre 1769 à un an, fils
du comte Henri, et de Marie-Pauline-Christine d'Aliany (S. E.).

BuLMON (Jacques-Christophe de), mort le 22 août 1699 à un an,
et Louise-Charlotte, morte le 24 octobre 1699 à quatre ans, enfants
de Jean-Louis, et de Marie-GenevièvePinette de Charmois (S. S.).

Remy-Edme, mort le 25 juillet 1701 à quatre jours, fils de
Remy, et de Françoise Bailly (S. S.).

Madeleine-Charlotte, mortele 7 août 1723 àtrente ans, épouse
de Paul de Roux, marquis de Courbon (S. P.).

Henriette-Françoise,morte le 25 juin 1739 à soixante-douze

ans, fille de François, et d'Henriette-LouiseRouault (S. S.).

Marie-Anne-Étiennette,morte le 9 octobre 1749 à trente-cinq

ans, veuve de Charles-Anne-Sigismond de Montmorency-Luxem-
bourg duc d'Olonne (S. S.).

–Auguste-Léonine-Olympe-Nicole,morte le 27 janvier 1751 à
trente ans, épouse de Paul-Louis, duc de Beauvillier -(S. S.).

Gabriel-Jérôme, mort le 21 décembre 1752 à cinquante-sept
ans(S.E-).

Anne-Marie-Marguerite,morte le 3 août 1760 à soixante-seize



ans six mois quatre jours, veuve de Jean-Charles de Crussol, duc
d'Uzès(S.P.deChaiUot).

Auguste-Léon, marquis de Bonnelles, mort le 3 février 1769'

à soixante-dix ans (S. M. M. la V. l'É.).

Jacquetine-Hortense,née le 14 novembre 1769 Claude-Char-
les-Louis, né le 22 février 1771, mortle 31 décembre 1778 Jacques-
Jean-Charles, né le 5 avril 1775 Joseph-François, né le 21 jan-
vier 1777 enfants du marquis Charles-Thomas, seigneur dp Guil-
lerville, colonel d'infanterie, et de Perrette-GabriellePetitjean de
Ménarchet (S. S.).

Le comte Christophe-Louis,mort le 23 janvier 1770 à soixante-
treize ans (S. J. du H. P.).

Catherine-Marie-Anne,demoiselle d'Atilly, morte le ler sep-
tembre 1772 à quatre-vingt-neufans deux mois trois jours, veuve
de Pierre Rouxellin (S. S.).

BUREAU(Pierre), marquis de Girac, mort le 9 mai 1776 à qua-
rante-huit ans (S. M. M. laV. l'É.).

BURGEAT(Marie-Louise de), morte le 4 janvier 1789 à soixante-
dix ans sept mois, veuve de Pierre-Joseph Patineau, négociant, et
remariée à Nicolas-Thomas Hue, comte de Miromesnil, maréchal
des camps et armées du roi (S. E.).

BURGES (Guillaume de), baptisé le 8 juillet 1588, et Gaspard,
baptisé le 25 octobre 1589, enfants de Gaspard,conseiller du roi, et
de Françoise Huppeau (S. A. des A.).

BnRKE (Jean), seigneur de Neuwfond, âgé de vingt-deuxans, fils
de Dominique, et de Marie Jennings, marié le 1" décembre 178 i,
à Antoinette-Marie-Félicité de Belbedat, âgée de seize ans, fille de
Jean-Baptiste, sieur de Launay, et de Françoise-Charlotte-José-
phine Broussel de la Neufville (S. N. desCh.).

BURLE (Reine-Louise-Pauline), née le 16 novembre 1742, fille de
Pierre, seigneur de Curban, conseiller, et de Charlotte-Pauline du
Gué(S.R-).

BUSSEIJIL(Louise-Nicole-Alexandrinede), née le 7 décembre 1770
fille du comte François-Guillaume, et de Marie-Anne-Sophie d'Es-
corailles (S. E.).



BussiÊRE (Jean-Thomas de la), écuyer, ancien gouverneur des

pages de la chambre du roi, mort le 21 février 1770 à soixante-trois

ans (S. M. M. la V. l'E.).
Madeleine-Silvie,morte le 16 janvier 1781 à cinquante ans

quatre mois, épouse de Charles Asselin de Parts, gentilhommeordi-
naire du duc d'Orléans (S. E.).

Jean-Baptiste-Balthazar-Pierre-David,né le 7 février 1791,
fils de Pierre-David, chevalier, officier de cavalerie, garde du corps
du roi, et de Geneviève-Josèphe Gaudey (S. E.).

Bussy-DINTEVILLE (Huberte-Renée de), morte le 20 avril 1686,

veuve de Jean, marquis de Mesgrigny (S. A. des A.).

BUTAULT (Jacques-Julien-Joseph), seigneur de Marsan, mort le
13 juillet 1728 à quarante-cinq ans, époux de Marie le Jacobin de
Kéramprat (S. S.).

BUTLER (Alexandrine-Julie-Perrette de), née le 19 nillet 1787, et
Charles-Jean-Michel, mort le 5 octobre 1790 à deux ans, enfants
du vicomte Jean-Pantaléon, et de Marie-Alexandrine-Reinede Jas-
saud (S. M.M.laV.l'Ë.).



c.

CABANEL (Émilie-Henriettede), morte le 20 janvier 1772, à six
mois (S. R.), et Alexandrine-Rose, née le 14 octobre 1773, filles de
Jean-Baptiste, seigneur d'Anglure, et de Françoise-Catherine Cel-
lier (S. E.).

CABAZAC (Nicolas de), baptisé le 13 août 1838, et Jean-François,
baptisé le 15 décembre 1639, fils de François, écuyer, conseiller et
secrétaire du roi, et de Barbe Fournier (S. G.).

CABREROLES (Pierre de), mort le 12 novembre 1677, fils d'Henri,
seigneur de Villepassant,conseiller du roi au parlementde Toulouse
(S. A. des A.).

CACHELEU DE BAROMESNIL (Charles-François de), chevalier de
Malte, commandeur de Sours et d'Arville, mort le 7 septembre1787
à soixante-douze ans (S. G.).

CACHET (Benoît-Jean-Claude),né le 2 février 1776 (S. M. M. la
V.-l'É.), et Caroline-Marie-Françoise,née le 12 octobre 1782 (S. S.),
enfants de Louis, comte de Garnerans, seigneur de Montezan, et
d'Anne-Marie-ThérëseGravier,de Vergennes.

CADEAU (Anne-Catherine), née le 11 février 1750, Marie-Angé-
lique, née le 3 mai 1753, et Madeleine, née le j9 avril 1756, filles
de Jacques-Pierre, chevalier, seigneur de Cerny, major de cava-
lerie, et d'Anne-CatherineIssaly (S. J. en G.).

Marie-Françoise-Paule, née le 15 avril 1757, fille de Jacques-
Paul, écuyer, et de Marie-Louise Thoré (S-J.-en-G.)..

CADOINE (Joseph-François de), marquis de Gabriac, lieutenantdu
roi en Languedoc, mort le 17 mars 1779, à soixante-quatorzeans,
époux d'Antoinette-Charlotte d'Allard dont Joséphine-Antoi-
nette-Françoise, née le 21 février 1765, Auguste-Charles-Joseph,
né le 12 avril 1770 et Joseph-Louis-Claude, né le 16 mars 1767
(S. R.), marié le 20 mai 17.90 à Marie-Elisabethde Célésia, Elle
du marquis Pierre-Paul, et de Dorothée Mallet (S. S.)

-Gillette, morte le 12 octobre 17 56, à treize ans, fille de Fran-
çois, écuyer (S. R.).



CAHIDEUC (Emmanuel-Bruno-Armandde), né le 27 octobre 1781,
fils d'Emmanuel-Paul-Vincent,marquis du Bois de la Motte, capi-
taine aide-de-camp de Monsieur, et de Marie-Félicité-Micheitede
Pons (S. R.).

CAILLEBOT (Marie-Jean-Louisde), mort le 8 juin 1753, à un an
et demi; Marie-Anne-Louis, mort le 4 juin 1762; Marie-Claudine-
Élisabeth, née le 23 octobre 1762 Louis, né le 31 janvier 1764
Marie-Charlotte, née le 31 décembre 1767; Charles, né le 20 fé-
vrier 1769, et Amélie-Victoire, née le 29 avril 1770, enfants de
Marie-Louis, marquis de la Salle, lieutenant-général des armées du
roi et de Marie-Charlottede Clermont-Chaste (S.S.).

Marie-Hélène-Charlotte, morte le 27. janvier 1766, à vingt-
six ans, épouse de Joachim-Charles-Laure de Montagu, vicomte
de Beaune (S. S.).

Louis, fils de Marie-Louis, marquis de la Salle, et de Marie-
Charlotte de Clermont-Chaste, marié le 17 mai 1790 à Anne-Benée-
Marguerite-Henriette des Vergers de Maupertuis, fille de Nicolas-
Pierre, et de Gertrude-Constance desVergersde Maupertuis(S. S.).

CALONNË (Aimée-Félicité-Pauline-Louisede), née le 21 novembre
1774, fille d'Auguste-Louis-Joseph, et de Félicité-Jacqueline de
Gouffier (S. S.).

–Jean-Ferdinand, fils de Louis-Édouard, seigneur d'Avenne,
et de Françoise-Benée de Bommy, marié le 26 janvier 1778 àà
Bonne-Madeleinede Riencourt, fille de Charles-Henri, seigneur de
Villiers, et de Catherine-Élisabeth de Cacheleu (S. S.).

CALViËRE (Alix-Jeanne-Marie-Genevièvede), fille du comte
Charles-Joseph, et d'Élisabeth-Agathe de Valette, née le 18 no-
vembre 1789 (S. R.).

CALViMOKT (Auguste-Alexandre-Pierre de) né le 29 juin 1786,
fils du comte Auguste-Alexandre-Armand, capitaine de cavalerie,
et d'Anne-Élisabethde Verniès (S. E.).

CAMBis (Anne-Victoire de) morte le 22 septembre 1756, à trente
ans cinq mois, femme de François-Fortunéd'Herbouville (S. P.).

-Dominique-Joseph-Nicolas,fils de Louis-Dominique,comte de
Villeron, et de Catherine-Nicole Gruin, marié le 27 décembre 1760
à. Henriette-Marie-Palatine de Dyo de Montperroux, fille de Claude-



'Gustave-Ëléonor-Palatin, seigneur d'Yrouerre, et de Marie-Ga-
brielle Achard de Joumard Tison d'Argence ( S. J. du H. P.).

Adrien-Jacques-Maurice, né le 19 août 1764, et Jacques-
Ëtienne-Marthe, né le 22 octobre 1765, mort le 27 décembre 1774

Angélique Adhémar, née le 20 janvier 1769, enfants du comte Jac-
ques-David, et de Marie-Antoinette Bouret de Valleroche (S.
M. M. la V. l'É.).

Gaspard, capitaine de cavalerie, fils de Jean-Louis, et de Ga-
briellede Ranchin, marié le 5 novembre 1774 à Catherine-Nimpha
Dyonsert (S. Laurent).

CAMBON(Marie-Suzanne-Renéede)mortele2mai 1787, à qua-
rante ans, femme de Jacques-Antoine de Rivais, chevalier, sei-

gneur de Gincla (S .E.).

CAMBOUT (Armand du) né à Vannes le 30 janvier 1689, baptisé à
Paris en mai 1691, et Charles-Louis, né le It juillet 1691, fils du
marquis René et de Louise-Françoise deLaurière(S.-A. des A).

Madeleine-Armande, morte le 30 janvier 1721, à cinquante-
quatre ans, veuve de Maximilien-Pierre-François-Nicolasde Bé-
thune-Sully (S. P.).

Armande, morte le 28 décembre 1724, à cinquante-huit ans,
épouse de Gaspard de Monstiers, comte de Mérinville (S. S.).

Henri-Charles,évêque de Metz, mort le 28 novembre 1732, à
soixante-neùfans (S. S.).

Alexandre-Louis,né le 15 juillet 1759,mortle4décembre 1759
Ëlisabeth-Ëléonore, née le 13 février 1761 (S. M. M. de laV. l'Ë.),
morte le 1" mai 1761 (S. P.), enfants de Charles-Georges-René,
comte de Coislin, colonel, et de Marie-Anne-Louise-Adélaïde-Mé-
lanie-Françoisede Mailly.

Charles-Ferdinand-Pierre,né à Angers, le 14 novembre 1822,
Ëls de Pierre-Louis, marquis de Coislin, pair de France, mort à
Flessé en juillet 1837, et de Pauline-Claude de Collasseau, morte à
Paris en avril 1845, marié le 8 septembre 1845 à Élisabeth-Marie
Anjorrant, née à Paris le 26 juillet 1826, Elle du marquis Claude-
Adolphe-Marie, et de Marguerite Louise-Élisabeth de la Myre.
Xe arr.).

CAMBRAY ( Marie-Angélique-Euphrosine-Suzanne-Charlotte-Ai-
mée de), morte le 31 décembre 1766, à quinze ans dix mois, fille



d'Eugène-Florimond,comte de Villiers, et de Marie-Charlotte-Ai-
mée Deztoquois de Schulembert (S. E.).

CAMBRbNNE(Jean de), écuyer, seigneur de Mons, près Montdidier,
mort le 27 juillet 1683 (S. A. des A.).

CAMiNADE DE CASTRES (Alphonse-Marc-Auguste) né le 27 sep-
tembre 1790, fils de Claude-Olivier, écuyer, et de Flore-Félicité
Lamyrault (S. E.).

CAMINADE DE CHASTENET (Alexandrine-Marie-Geneviève) née le

23 novembre 1787, fille de Jean-Jacques, et de Marie-Jeanne-Adé-
laïde d'Achery (S. M. M. la V. l'É.).

CAM!NE(Aimée-Charlottede)née le 14 novembre 1682, fille de
Denis-André, sieur de Marquemont et de Louise de Puisieux (S.
A. des A.).

CAMPET (Charlotte-Hippolytede) née le 4 septembre 1725, fille de
Charles-François, comte de Saujeon, et de Marie-Louise-Angé-
lique de Barberin de Reignac (S. S.).

Marie-Marguerite-Françoise-Louise-Aùguste,née le 6 octobre
1787, fille de Jean-Alexandre, marquis de Saujeon, et de Marie-
Françoise-Josèphe-Antoinette-Ëlisabeth-Adelaidede Caire (S. E.).

CAMpREDON (Jacques de), chevalier de Saint-Lazare et de Notre-
Dame-du-Carmel, mort le 23 novembre 1759, à quarante-quatre
ans (S. R.).

CAMUS (Louis-Nicolas),né le 6 mars 1673 N. mortle 25 mai 1673,
et Ursin, né le 19 décembre 1674, enfants de Nicolas, sieur de Pont-
carré, conseiller du roi, et de Marguerite-Hélène Durand (S. A.
des A.).

Louis-Ëtienne, mort le 30 juin 1724, à quinze ans, fils de
Léon-Étienne,conseiller du roi, et de Catherine-Suzanne Aubert
(S. S.).

Jeanne-Geneviève,née le 6 octobre 1732, fille de Jean-Bap-
tiste-Élie,sieur de Pontearré et de Viarmes, et de Geneviève Paul-
mier de la Bucaille (S. S.).

Louis-François-Élie,né le 13 février 1746, fils de Jean-Bap-
tiste, seigneur de Pontcarré et de Viarmes, et de Louise-Françoise-
Raoul de la Guibourgère(S. S.).



Anne-Bonne-Geneviève, née le 23 août 1756, fille du mar-
quis Antoine-Nicolas, et de Geneviève-Marie Augeard (S. S.).

Nicolas-François-Marie,marquis de Pontcarré, mort le 19 jan-
vier 1764, à cinquante-cinq ans (S. P.).

Geonroi-Macé, seigneur de Pontcarré baron de Maffliers,
conseiller du roi, mort le 8 janvier d767, à soixante-huit ans
(S. P.).

Le marquis Antoine-Nicolas, mort le 7 janvier 1767, à qua-
rante-neuf ans (S. S.).

Anue-Angélique-Félicité, née le 16 mars 1769, et~Augustin-
Joseph-Nicolas-Martin, né le 14 mai 1770, enfants du comte Joseph-
Charles-Auguste, brigadier des armées du roi, et d'Anne-Nicole le.
Camus (S. S.).

Jean-Baptiste-Charles-Louis-Élie, né le 24 août 1771 Louise-
Charlotte-Aglaé, née le 25 avril 1776, enfants de Louis-François-
Élie, chevalier, seigneur de Pontcarré, et de Madeleine-Charlotte-
Félicité-Provence, de Gallois de la Tour (S.-S.).

Louis-François-Elie, chevalier, seigneur de Pontcarré, veuf
de Madeleine-Charlotte-Félicité-Provencede Gallois de la Tour,
remarié le 23 avril 1785, à Marie-Paul de Vienne, veuve de Jean-
Henri Rolland de Méhérenc, marquis de Saint-Pierre (S. S.).

Anne-Angélique-Félicité, morte le 15 janvier 1786, à seize

ans, épouse de Louis-Félicité-Omer, comte d'Estampes, capitaine
de cavalerie (S. R.).

Elisabeth, morte le 1 3 février 1787, à quatre-vingt-seizeans,
veuve de Jean-Baptiste-LouisAndrault de Langeron, maréchal de
France, transportée à Saint-Sulpice (S. G.).

CAMus-DEgTOUCHES (Louis), mort le 11 mars 1726, à cinquante-
huit ans (S. S.).

CAMUSAT (Marie-Louise), née le 21 et morte le 24 février 1754,
Elle. de Jean, sieur de Riancey, conseiller du roi, auditeur ordi-
naire en sa chambre des comptes, et de Catherine-PhilippeTabou-

reau (S. R.).
Jean, sieur de Riancey, auditeur en la chambre des comptes,

mort le 25 janvier '1767, à cinquante-quatreans (S. E.).

Angélique-Pierre-Gabriel,mort le 18 juin 1769, à sept ans



six mois, fils de Louis-Étienne, avocat en Parlement, et de Cathe-
riné-Thérèse Chiboust de Montigny (S. E.).

CANCLAUX (Marie-Madeleine-Elisabethde), morte le 4 juin 1751,
à trente-quatre ans, épouse de Louis, marquis de Colbert(S. S.),
transportée à S. E.

CANETTEDE MoNTDÉsERT (Louise-Françoise),morte le 6 novembre
1749, à soixante-quatre ans, épouse de Louis Bégaud, écuyer,
sieur de la Girardière (S. J. en G.)'.

CANOUVILLE (Marie-Louise-Bonne-Alexandrinede), née le 27 fé-
vrier 1757, Alexandre-Charles-Louis,né le 20 février 1759; Marie-
Élisabeth-Philippine,née le 8 juillet 1760; Antoine-Alexandre-
Marie-François, né le 8 juillet 1763; enfants de'Charles-Louis-
Joseph-Alexandre, marquis de Raffetot, mestre-de-camp de cava-
lerie, et de Louise-Marie-Madeleine de Barberie de Saint-Contest
(S. S.).

-Antoine-Alexandre-Marie-François,précité, sous-lieutenantau
régiment des gardes françaises, marié le 25 févr'er 1783 à Amable-
Louise-Félicité de Saint-Chamans, fille d'Alexandre-Louis, sei-
gneur de Villenauxe, et de Françoise-Aglaë-Sylvie le Tellier de
Souvré, dont Alexandre-Charles-Marie-Ernest,né le 22 février
1784, et Armand-Jules-Élisabeth, né le 9 mai 1785 (S. S.).

CAPELLE (Pierre-Joseph de) marquis de Beaulieu, mort le 10 juil-
let 1783, à quarante-sept ans (S. E.).

CAPELLIS (Auguste-Marie-Elisabeth-Tbérèse-Henriette de), née
le 14 novembre 1786, fille du comte Hippolyte-Louis-An-
toine, et de Marie-Félicité-Alexandrine de Flahaut (S. M. M. la
y.i'Ë.).

CAPENDU (François-Emmanuel de) né le 24 janvier 1750, fils d'A-
mable-Paul-Jean-B aptiste, marquis de Boursonne, et de Margue-
rite-Françoise-Victoire de Ligny (S. S.).

CAPtsucHt-BoLOGNE (Jean-Baptiste de) fils d'Honoré et de Marie
Signoret, marié le 31 décembre 1792, à Charlotte Bocquet, veuve
de Joseph Chemidlin (S. S.).

CARADEUC (Jacquette-Antoinette-Angélique de) morte le 11 fé-



vrier 1767 à quarante ans, fille de Louis-René, comte de la Cha-

lotais, et de N. Rahier (S. S.).
Jean-Baptiste, capitaine de dragons, fils de Jacques et de

Louise-Aimable Simon, marié le 25 janvier 1785, à Agathe-
Jeanne-Louisede la Toison Roche-blanche, fille de Louis, et d'Ur j
suie de Caradeuc(S. S.).

CARAMILLI DE JAR1AU (Marie-Thérèse) morte le 1" janvier 1787, à

quarante ans, épouse de Jean-Antoine comte de Régis (S. G.).

CARBONNEL (Jean-Étienne de) mort le 29 juillet 1677; Madeleine-
Antoinette, morte le 30 novembre 1740, à soixante-dix ans, et Ma-
deleine-Renée-Ëléonore, morte le F" février 1744 à soixante-seize

ans, enfants de Jean, seigneur de Chàteauneuf, et d'Éléonore-An-

toinette de Guillart d'Arcy (S. S.).
–René-Anne, fils de Claude-Gaspard, comte de Canisy,

et de Charlotte de la Palluelle, marié le 20 juillet 1718, à Louise-
Thérèse-Eléonore Guestre, âgée de trente-deux ans, fille de feu
Michel, seigneur de Préval, et de Thérèse-Eléonore Petit de la
Salle (S. R.).

François, évêque de Limoges, abbé de Montbourg,et de Belle-
val, mort le 28 octobre 1723 (S. S.).

Louis-Léonard, chevalier de Canisy, mort le 7 mai 1776, à
vingt ans. (S. S.).

François-René-Hervé, âgé de vingt-sept ans, fils de Charles
marquis de Canisy et de Marie-Marguerite-Louise-Françoise de
Marguerite de Vassy, marié le 30 avril 1782, à Anne-Marie-Cbar-
lotte de Lo.ménie,âgée de dix-sept ans, fille du marquisPaul-Char-
les-Marie, et de Louise-Anne-Constance Poupardin d'Amausy,
dont: Adrienne-Hervée-Louise, née le 5 février 1785 (S. S.).

Louis-Antoine-Florent,né le 26 octobre 1791, fils de Louis-
Victoire-Madeleine,et d'Alexandrine-AntoinetteLaudigeois (S. R.),

CARDELAN (Élisabeth-Gillette de), née le 2 juin 1725, fille de Jean,
et d'Yves-Françoise Les Nildry (S. S.).

CARDEVAC (Joseph-Clémentde) mort le 5 juin 1726, à dix-sept
ans, fils de Pierre-François, seigneur de Gouy, et de Lucie de la
Myre(S.S.).

Charles-Pbilibert-Louis, né le 3 octobre 1743; Jeanne-Oudette-
T. IX. (Nos 11 et t2). 3S



Thérèse, née le 6 décembre 1744 Charlotte-Françoise, née le 17
juin 1746, Marie-Anne-Jeanne, née le 8 juin 1749, enfants de
Louis, comte d'Havrincourt, et d'Antoinette-Barbonne-Thérèse
Languet de Gergy (S. S.).

–Anne-Eugëne-Louis, né le 6 juillet 1770, et Anaclet-Henri,
né le 23 octobre 1777, enfants d'Anne-Gabriel-Pierre, marquis
d'Havrincourt, et d'Ëtiennette-Marie-Casimirede Béthisy de Mé-
zières (S.-S.).

CApuiNAL (Marie-Anne-Gabrielle), née le 30 mars 1731, fille de
Charles-François, écuyer, seigneur de Cuzey, commissaire d'artille-
lerie, et de Marie-Nicole de Héricourt (S. S.).

CARNASET(Antoine de), marié le 25 février 1596 à Marie de Car-
voisin (S. A. des A).

CARNÉ (Hugues-Madeleine de), né le 19 décembre 1742, fils de
Philippe, écuyer, seigneur de Bourneuf, et de Thérèse de Bour-

lais de Renne (S. R.).

Florimond-Jean-Baptiste-Marie-Hippolyte,marquis de Coët-
logon, né à Plumieux le 7 juin 1773, fils de César-Hippolyte-Jean-
Baptiste-René,mort à Rennes en mai 1825, et d'Angélique-Reine
de Kermenguy de Saint-Laurent, morte à Morlaix en ventôse

an XHI, veuf le 26 août 1827, d'Amélie-Marie-Rose-Augustine,
LevicontedelaHoussaye, remarié le 16 novembre 1829 à José-
phine-Charlotte de Lobel, née à Lille le 4 juin 1806, fille d'Henri-
François-Joseph, officier de cavalerie, mort à Lille en novembre
1825, et de Thérèse-Adélaïde-Joseph Pionnier (X° arr.).

CARNEVILLE (François-Charles-Adrien-Simon, vicomte de), fils

de François-Hervé-Simon, seigneur tréfoncier de Carneville, et de
Françoise-Charlotte Broyer, marié le 16 juin 1789 à Josèphe-
Claudine-PerretteBergeret, fille de Pierre-Jacques, trésorier géné-
ral de l'ordre de Saint-Louiset de Jeanne Viguier (S. S.).

CAROLET(Marie-Denise-Ëléonore), née le 21 mars 1730, fille de
Jacquès-Pierre--Denis, écuyer, sieur de Montigny, et de Marie-
ÉléonoreHémart (S. S.).

CARON DE BEAUMARCHAIS (Augustin), né le 14 décembre 1768, et
Aimable-Eugénie-Clarisse, née le 7 mars 1770, enfants de Pierre-



Augustin, écuyer, conseiller secrétaire du roi, et de Geneviève-
Madeleine Watbeld (S. S.).

CARON DE FLEURY(Charles-HyacintheIe),né le 14 novembre1756,
fils de Claude-Charles,directeur des fermes du roi, et d'Adélaïde-
Pbiliberte-Renriette Bertrand de Longpré (S. P.).

CARONDELET (Alexandrine-Constance-Joséphine de), née le 23
septembre 1785, fille du vicomte François-Marie-Joseph,et d'Angé-
lique-Rose-MadeIeine-Adélaï()ede Turpin (S. S.).

CARRA (Jean-Louis), né à Lyon le 15 décembre 1796, fils de
Claude, comte de Rochemur de Saint-Cyr, chevalier de Saint-
Louis, et de Marie-Antoinette-Catherine-Sophie Bernigaud des
Granges, marié le 22 mai 1829 à Adélaïde-Joséphine-Lucie-Moïna
Le Lièvre, née à Paris le 10 septembre1800, fille d'Adélaïde-Blaise-
François, marquis de la Grange, et d'Adélaïde-Victoire Hall, et
veuve le 2 juillet 1823 de Joseph-LouisRobert de Lignerac, duc de
Caylus (Xe arr.).

CARREL(Catherine-MadRleine-Thérèse),morte le 4 janvier 1749
à quarante-septans, veuve de Charles, marquis d'Houdetot (S. S.).

CARRUYER DE SAINT-GERMAIN (Angélique-Ursule le), morte le 8

mai 1785 à dix ans, fille de François-Alexandre, capitaine de
cavalerie et d'Anne-MarieDoré de Menneville (S. J. en G.).

CARVoisiN (César, marquis de) mort le 17 mai 1725, à soixante-
dix ans (S. S.).

Charlotte-Madeleine, morte le 30 novembre 1739 à soixante-
quinze ans, veuve de Jacques-Louis de Valon (S. S.).

Charles-Louis comte d'Achy, maréchal des camps et armées
du roi, mort le 25 mars 1784, à soixante-quinze ans, veuf de
Reine-Jeanne-Charlotte d'Artaguiette (S. S.), dont Amédée-
Charles-Victor, né le 20 février 1750 (S. R.), mort le 23 juin
1783 (S. S.); Adétaïde-Jeanne-Charbtte,née le 24 et morte le 26
juillet 1751 Armand-Jean-Victor,né le 7 juin i752, Charlotte-
Marie-Dominique, née le 23 août 4753; Adélaïde-Jeanne-Char-
lotte, née le 27 décembre 1754; Arsène-Charles-Moïse, né le 10
octobre 1756 (S. R.); Albine-Louise-Charlotte,née le 1er novembre
1757 (S. S.), morte le 14 octobre 1758 (S. J. en G.); Angadrème,



née le 16 janvier 1759, et Antoine-Charles-Vincent, né le 10 juin
i761 (S. S.).

Jacques-François, chevalier, marquis d'Achy, seigneur de
Nouvion, etc., mestre de camp de cavalerie, marié 1° le 4 mai 1757
à Catherine-Jeanne Jubert de Bouville, fille d'André, baron de
Dangu, etc., et de Marie-Thérèse-Julie Guyot de Chénisot; 2° le
27 avril 1782 à Jeanne-Charlotte Sombret, âgée de trente ans, Elle
de Jacques, bourgeois, et de Charlotte-Élisabeth Croiset (S. S.).

Marie-Madeleine, morte le 18 janvier 1765, veuve de Jean-
François de Carvoisin, marquis d'Achy (S. S.).

Geneviève-Noëlle, morte le 12 janvier 1767 à soixante-seize

ans, veuve de Jean-Claude-Adrien Helvétius, conseiller d'État,
médecin de la reine (S. E.).

CASAMAJOR (Élisabeth-Philippinede), née le 14 juillet 1790, fille
de Joseph, marquis d'Oneix, et d'Élisabeth-Marie-Charlotte le Mar-
chand (S. E.).

ÇASAUBON (Jean) fils de Mathieu, écuyer, et de feue Gabrielle de
Bèze, marié le 8 mai 1679 à Catherine d'Aubry, fille de Thomas,
marchand, maître de forges, et de feue Marguerite Poitiers (S. A.
des A.).

Jean-Maurice, seigneur de Saint-Gérand, mort le 25 août
1771, à soixante-quinze ans (S. M. M. la V. FË.).

André-Victor, seigneur de Saint-Gérand, mort le 1~ janvier
1782, à quarante-quatre ans (S. M. M. la V. l'Ë.).

CASAUX (Charles-Maxime des), né le 20 novembre 1721, fils de
Joachim, seigneur de Garaunoyer, et de Marie-Henriette de Brique-
mault (S. S.).

CASSAGNES DE BEAUFORT (Louis-Alexandre de), lieutenant aux
gardes françaises, fils d'Alexandre-Emmanuel,marquis de Mira-

mon, et d'Émilie-Esther-Marguerite de la Tour du Pin Montauban,
marié 1° le 20 mai 1776 à Marie-Anne-Marguerite de Cha-
bannes, Elle d'Antoine, marquis de Curton, et de Marie-Josèphe-
Ànne-Louise de Gironde, dont Alexandre-Henri-Armand, né le
15 avril 1777, mort le 9 novembre 1778; 2° le 23 mai 1785 à
Marie-Anne-Jeanne de Cassagnes de Beaufort, Elle de Jean Gas-
pard, marquis de Miramon, et de Marie-Anne de Bardonnin de San-



sac, dont Alexandrine-Marie-Aune, née le 2C avril 1786 Louis-
Joseph, né le 12 mars 1788, Émilie-Marie-Joséphine, morte le
10 octobre 1790 à quatorze mois Charles et Emmanuel, nés le 200
février 1791 (S. S.).

CASSAGNETE (Madeleine de), née le 25 juillet 1648, fille de
Gabriel, sieur de Tillade, maréchal de camp, et de Madeleine le
Tellier (J. J. en G.).

CASSINI (Victoire-Charlottede), née le 9 octobre 1760, fille de
César-François, seigneur de Thury, maître ordinaire du roi en la
chambre des comptes, et de Charlotte Drouin (S. J. du H. P.).

Jean-Dominique-Maurice,né le 25 octobre 1773, mort le 22
septembre 1774; Dominique-Hippolyte, né le 3 février 1775;
Anne-Cécile, née le 25 février 1777 Angélique-Dorothée,née le
6 mars 1779; Alexandre-Henri-Gabriel,né le 9 mars 1781 Aglaé-
Élisabeth-Madeleine, née le 20 septembre 1784; Aline-Françoise,
baptisée le 28 mars 1787; Alexis-François-Dominique,né le 19
novembre 1788, enfants de Jean-Dominique, directeur général de
l'Observatoire, et de Claude-Marie-Louise de la Myre (S. J. du
H. P.).

César-François, seigneur de Thury, mort le 3 septembre 17844
à soixante-dix ans (S. J. du H. P.).

CASstNS (Joseph-Armand de), né le 27 septembre 1786, fils de
Jean-Baptiste, écuyer, seigneur de la Mothe, et de Gabrielle de San-
zillon (S. S.).

CASTANIER(François-Guillaume de), né le 29 mai 1739, fils de
Guillaume, seigneur d'Auriac, et de Marie-Louise de Lamoignon
(S. M. M. la V. l'É.)

CASTEL (Hyacinthe), chevalier, comte de Saint-Pierre, baron de
Crèvecoeur, veuf de Françoise de Kervin, mort le 20 avril 1748, à
quatre-vingt-neuf ans (S. R.)

Louis-Sébastienmarquis de Crëvecœur, mort le 1" mai 1749,
à cinquante-six ans, épouxde Catherine-Charlottede Farges (S. R.),
dont Marie-Aglaé, morte le 11 septembre 1760, à trente ans (S.
P. de Chaillot).

Charles, abbé de Tiron, membre de l'Académiefrançaise, mort
le 29 avril 1743 à quatre-yiugt-cinq ans (S. M. M. la V. l' .É).



CASTELLANE (Angélique-Charlottede), née le 16 décembre 1751;
Boniface-Marie, né le 21 et mort le 22 février 1753 Anne-Sophie-
Jeanne, née le 19 octobre 1754; Boniface-Louis-André, né le 4

août 1758; Louis-Esprit-Boniface, né le 28 octobre 1759; Hen-
riette-Charlotte, née le 4 février 1761; Esprit-Boniface, né le 1"
septembre 1763; Charles-Boniface, né le 3 mai 1765; AgJaé-Fran-
çoise, née le 26 janvier 1768; Pauline, née le 11 octobre 1770,
enfants du marquis Esprit-François-Henri, officier de gendarmerie,
gouverneur de Niort, et de Charlotte-Louise Charron de Ménars
(S. S.).

Françoise,morte le 2 mai 7 6 9, à quatre-vingt-cinqans, veuve
de Jean-Antoine de Riquetti, marquis de Mirabeau (S. S.).

Marie-Marguerite-Madeleine-Adélaïde, morte le 29 mars 1770,
épouse de Charles-Emmanuel-Marie-Madelonde Vintimille, mar-
quis du Luc (S. E.).

Le vicomte Gaspard-Boniface-Constantin, mort le 7 janvier
1779, à soixante-onze ans (S. E.).

André-Joseph-Gaspard-Marie, fils d'Antoine-Henri, marquis
de Majastre, et d'Anne-Marguerite-AlphonsinedeValbeIIe, marié le
18 mai 1780 à Armande-Louise-Adélaïdede Béthune, fille du mar-
quis Armand,et de Louise-ThérèseCrozat, dont Alphonse-Armand-
Delphin, né le 22 mars 1781 (S. S.), mort le 11 mai 1782 (S. M. M.

la V.-l'É.); Louis-Joseph-Alphonse,né le 20 juin 1782; Françoise-
Ernestine-Hippolyte, née le 7 novembre 1784 (S. R.); Armande-
Evertumne, morte le 9 janvier 1787 (S. M. M. la V.-1'Ë.); Armande
Pauline-Marie, née le 27 juin 1788 (S. S.)

Esprit-Boniface, fils du marquis Esprit-François-Henri,et de
Charlotte-Louise Charon de Ménars, marié le 22 juin 1784 à
Gabrielle-CbarIotte-Ëtéonorede Saulx, fille de Charles-François-
Casimir, comte de Tavannes, marquis de Thil-Cbâtel, et de Marie-
Éléonore-Eugéniede Lévis-Chateaumorand,dont Marie-Césarine-
Henriette, née le 24 juin 1785 (S. S.).

Auguste-Joseph, né le 8 mai 1786, fils de Louis-Joseph-Marie-
André-Gabriel, marquis de Lauris, mestre de camp de cavalerie,
et de Julie-Adélaïde Porlier de Rubelles (S. N. des Ch.).

Esprit-Victor-Élisabeth-Boniface,né le 21 mars 1788, fils du

comte Boniface-Louis-André, et d'Adélaïde-Louise-Guyonne de

Rohan-Chabotde Jarnac (S. M. M. la V.-l'É.).



CASTERADELARiviËRE (Jacques-Antonin de), mort le 12 juin
1726 à dix ans, fils de Pierre, et de Diane-Charlottede Chaumont-
Quitry (S. S.).

CASTIL (Pierre de) baptisé le 8 mai 1604, fils de noble homme
Pierre, conseiller du roi en son grand conseil et grand rapporteur de
France, et de damoiselle Charlotte Genin (S. G.).

CASTILLE. « Le 8 août 1618, réception de Saint-Nicolas des
Champs d'un enfant d'un de messieurs de Castille.

« Le 13 avril 1619, convoi d'un des enfants de M. de Castille,

receveur général des décimes et sieur de Villemareuil.

« Le 7 octobre 1619, convoi général de madame de Villema-
reuil ou de Castille. M (S. P.).

Philippe-Gaspard, fils de feu Alphonse-Louis, marquis de
Chesnoise, et d'Anne-Marguerite Ranchin, marié le 22 juin 1716 à
Marie-Madeleine-Françoise-Gabrielled'Estancheau, fille de feu
Gabriel, conseiller du roi, et de Catherine-Charlotte Augy
(8.R.).

CASTILLO (Claude-Antoine de), fils de N., chevalier dé Saint-
Lazare, et de Jeanne-Agnèsde Crousse, né le 10 décembre 1716
(S.R.)

Louise-Pauline-Joséphine-Françoise,née le 2 juillet 1770, et
Marie-Thérèse-Louise,née le 6 juin 1771, filles de Louis, comte
de Fuentès, et de Catherine-Françoise des Fontaines (S. R.)

CASTILLON (Anne-Thérèse de) morte le 27 janvier 1774 à vingt-
deux ans, femme de N. le Prestre de la Moustière, capitaine d'in-
fanterie (S. E.).

CATELAN (Théophile de), seigneur de Sablonnières, mort le 24
juillet 1721, à soixante-dix-huitans (S. R.).

CATHEMNET (Marie-Julie), née le 16 mars 1727, fille de Jean-
Baptiste, écuyer, sieur de Venneveault, conseiller du roi, et de
Nicole-Barbe de Goulons (S. S.).

CATINAT (Guillaume de), seigneur de Croisille, mort le 19 mars
1701, à soixante-un ans (S. S.).

Marie-Françoise,née le 23 septembre 1714, fille de Pierre, et
deMariedeFraguier(S.S.).



CATTEviLLE (Charles-Jules-Eudesde), né à Gomerville le 24 avril
1802, fils d'Àlexandre-Pierre-Marie-Eudes, marquis de Mirville,
et d'Agathe-Élisabeth-Mariede Bouthillier, marié le 7 mars 1831,
à Louise-Marguerite-Mathildede la Pallu, née à Mesnil-Hubert le
15 juillet 1806, fille du comte Auguste-Gilles-Charles-François,
mort en août 1819, et de Marie-Alexandre-Aglaéde la Pallu, morte
à Paris en juillet 1811, et petite-fille du comte de la Pallu, mort en
février 1820 (X" arr.).

CAULAINCOURT (René-Louis-François-Marie de), abbé de Saint-
Mesmin-lës-Orléans, mort le 2 février 1773 à trente-cinq ans
(S. S.).

–AImérine-Charlotte-GabrieUe,née le 27 juillet 17.86, fille
du marquis Louis, et d'Anne-Joséphinede Barondier de la Chassée
d'Eu (S.-S.).

CAUMONT (Charlotte-Rosede), morte le 6 mars 1724, à soixante-
dix-huit ans (S. S.).

-Jeanne, morte le 30 avril 1726, à quatre-vingt-neuf ans, veuve
de Guy de Chaumont, marquis de Quitry (S. S.).

Henri-Jacques-Nompar, duc de la Force, mort le 21 juillet
1726 à cinquante-deux ans (S. S.).

François-Grégoire-Victoire,né le 9 mai 1747, et Jacqueline-
Marie, née le 2 décembre 1750, enfants naturels de Jacques-Nom-
par-François, duc de la Force (S. S.).

Anne-Philibert,nélel~ novembre 1766, mort le 16 mars
1767; N. né le 22 avril 1768; Joséphine-Louise, née le 27 août
1769; Antoinette-Françoise-Marie,née le 1" juillet 177d, enfant
de Bertrand-Nompar, marquis de la Force, et d'Adélaïde-Luce-
Madeleihe de Galard de Béarn (S. S.).

–Marie-Jeanne-Thérèse,morte le 30 décembre 1779, à trente-
sept ans, épouse de Jean-Baptiste-Marie-HyacintheHocquart, baron
d'Hurtubize (S. S.).

Louis-Joseph-Nompar,fils de Bertrand-Nompar, marquis de
la Force, comte de Mussidan, et d'Adélaïde-Luce-MadeIeinede
Galard de Brassac de Béarn marié le H mai 1784, à Sophie-
Pauline d'Ossun, fille de Charles-Pierre-Hyacinthe, seigneur de
Jouy-le-Châtel,et de Geneviève deGramont, dont Adélaide-Olym-
pe-Charlotte-Euphrosine,née le 5 janvier 1789 (S. S.).



François-Philibert-Bertrand, frère du précédent, marié le 30
avril 1788, à Marie-Constance de Lamoignon, fille de Chrétien-
François, marquis de Bâville, et de Marie-Élisabeth Berryer(S. S;)..

Eulalie-Louise-Catherine, née le 24 janvier 1791, et Jean-
Baptiste Louis-Marie-Eugénie, né le 30 avril 1792, enfants de
Jean-Baptiste, et de Marie-Marguerite Radiguet de la Marche
(S. S.).

Antoine-Joseph, bourgeois de Paris, fils d'André, et de Mar-
guerite Guignard, marié le 19 mai 1791 à Marie-Claude Dampoux,
fille de François, bourgeois de Paris, et de Claudine Robert (S.
Thomasd'Aquin).

CAUPENNE (Jeanne-Louise), née le 12 février 1741 Anné-Henri-
Louis, né le 4 janvier 1742, Rose, née le 30 novembre 1743,
enfants de Jean-Baptiste, marquis d'Amou, lieutenant des gardes
françaises, et de Marie-Charlotte de Menou (S. R.).

CAUREL (Nicolas du), fils de feu Nicolas, seigneur de Tagny, et dee
Marguerite Lestendard, marié le 5 novembre 1685, à Élisabeth-
Claire-Eugénie de Cromberg, veuve de Sébastien, comte de Bunel
(S. A. des A.).

CAuvi&NY (Antoine-Charlesde), né le 11 novembre 1704, baptisé

en avril 1731, fils de François-Philippe, chevalier, seigneur de
Boutonvilliers, et de Marie-Madeleine de Valoisd'Escoville (S. S.).

CAux (Philippe-François de), né à Chalon 'le 25 juillet 1728,
baptisé à Paris, le 11 avril 1741, fils de Gilles, contrôleur général
des fermes du roi, et de Marie de Montlebert (S. R.)

CAVELIER (Siméon), lieutenant général des armées du roi, gou-
verneur de Dax, fils de Siméon, comte de Tourville, conseiller du
roi, et de Guyonne Vincent, mort le 19 mars 1785, à quatre-vingt-

un ans (S. R.); marié le 7 décembre 1784, à Antoinette-Madeleine-
Pulchérie du Maisniel, chanoinesse de Neuville, fille de Jacques-
Ëtienne, marquis de Saumery, et de Jeanne-Antoinette-Madeleine-
Pulchérie le Petit-d'Avesnes (S. S.).

CAYOT DE BLANZY (Marie-Anne-Élisabeth-Félicité),née à Aire en
Picardie, le 13 mai 1722, baptisée à Paris en mars 1734, fille de Jean-



Baptiste, capitaine au régiment de Piémont, et de Jeanne-Philippine
de Montalembert-Pluskoue(S. R.).

CAZE (Jeanne-Margueritede), née le 6 mars 1765 (S. M. M. la
V.l'E.); Gaspard-Nicolas-Louis-Renaud,né le 13 juillet 1768
Anne-Camille, née le 3 septembre 1769 Pierre-Félix et Gaspard-
Louis-Marie, nés le 9 avril 1771, enfants de Gaspard-Louis,baron
de la Bove, Juvencourt. Orgeval, et d'Angélique-Mariele Doux
(S.R.).

Augustin-François-Joseph, né le F' janvier 1783, fils de Ma-
rie-Joseph-François, écuyer, seigneur de Béost, et de Marie-Josèphe
le Picard d'Ascourt (S. N. des Ch.).

Adélaïde-Robertine,née le 8 février 1783 Anne-Émilie,née
le 20 octobre 1787; Anne-Sophie et Anne-Joséphine,nées le 5 jan-
vier 1790, filles d'Alexandre-Louis,conseiller du roi, et de Madeleine-
Hyacinthe Guillauden (S. M. M. la V. l'É.).

CECoNr (Marguerite-Madeleine-Louise de), née le 27 novembre
1749, fille du comte Athanase, et de Louise-FrançoiseDavy de la
Fautrière(S.S.).

CERDA (Gonzalve-Emmanuel-Galvaode), commandeur dé Saint-
Barthélemyde Rabal dans l'ordre du Christ du conseil de S. M. T.
F. et son envoyé extraordinaire et plénipotentiaireauprès de S. M.
T. C., mort le 9 mai 1755, à soixante et un ans (S. R.).

CEREMANsDE BEAUFORT (Angélique-Madeleine), née le 16 mars
1778, fille d'Antoine-Joseph, et de Madeleine-Françoise de Logras
(S. M. M. la V. l'É.).

CERTAINES(Antoine-Louis, vicomte de ), fils de Charles-Armand,
seigneur de Thar, Louvrault, Ruère, et de Jeanne-Catherine de
Bretagne, marié le 4 juin 1787, à Joséphine-MariePorter de Kamgs-
ton, fille de Nicolas-Joseph,capitaine au régiment de Clare irlandais,
et de Marie-Hélène Eustace (S. S.).

CES (Bernard-Ange-Casimir de), inhumé le 14 octobre 1766, à

dix-huit ans, fils de Thomas-Casimir, seigneuret baron d'Ossages,
et d'Agets, et de Marie Anne de Casaubon (S. M. M. la V. FË.).

CnABANE (Jacqueline-Félicitéde), inhumée le 28 janvier 1740.



CHABANNES (Gilbert de), comte de Pionsat, gouverneur de l'Ile
d'Oléron, mort le 20 avril 1720, à quatre-vingtet un ans (S. S.).

–Ëlisabeth-01ive-Françoise,née le 19 juillet 1744, morte le
12 mars 1746, fille du marquis Jean-Baptiste, et d'Élisabeth-Olive
Louise Bernard (S. S.).

François-Antoine, marquis de la Palice, mort le 23 décembre
1754, à soixante-sixans (S. S.).

–Marie-Anne-Marguerite, née le 20 juillet 1755, fille d'An-
toine, marquis de Curton, et de Marie-Josèphe-Anne-Louisede Gi-
ronde (S. P.).

Antoine, marquis de Curton, mort le 1" octobre 1759 (S.S).

-Jacques-Gilbert-Marie, né le 3 août 1760, et Jean-Frédéric,
né le 17 décembre 1762, fils de Jacques-Charles,marquis de Curton,
et de Marie-Élisabethde Talleyrand-Périgord(S. S.).

Marie-Anne-Marguerite,morte le 28 décembre 1778, à vingt-
trois ans cinq mois huit jours, épouse de Louis-Alexandrede Cas-

sagnes de Beaufort, comte de Miramon (S. S.).

Gilbert-Blaise, abbé de Bonport, mort le 9 juin 1779, à soi-
xante-sept ans (S. S.).

Jean-Baptiste, marquis de la Palice, mort le 20 mars 1781, à
soixante-six ans (S. S.).

–Jean-Baptiste-Marie,fils du marquisClaude-François, seigneur
de Quincy, Villiers-sur-Yonne,et de Marie-Henriette de Fourvières
de Quincy, marié le 20 février 1787 à Cornélie-Zoé-Vitaline de
Boisgelin, dame de Remiremont, fille de Charles-Eugène, vicomte
de Plehedel, capitaine des vaisseaux du roi, et de Sainte de Boisge-
lin (S. S.).

Anne-Marie-Élisabeth, née le 26 février 1788, fille de Jean-
Frédéric, comte de Curton, marquis de la Palice,et d'Anne Vanlen-
nep (S. S.).

CHABEN&T(Nicolas-Etienne-Gabriel),néle 12 septembre 1677;
Gabriel, né le 5 mars 1678, Sébastien, né le 14 janvier 1680,
enfants d'Étienne, seigneur de Bonneuil, vicomte de Savigny, et
de Catherine Pierret de Boyvert (S. N. des Ch.).

–Antoine-François,né le 11 mars 1728,nlsdeLouis-Ëtienne,
comte de Bonneuil, et de Marie-Madeleine Boucher (S. P.).



Louis-Étienne, seigneurde Bonneuil,mortle5décembrel747,
à cinquante-trois ans (S. G.).

André-Etienne-Antoine,né le 26 décembre 1776, et Antoi-
nette-Aglaé, née le 13 juin 1778, enfants d'André-Charles-Louis,
seigneur de Bonneuil, et d'Agnès-AntoinetteSoullet (S. E.).

–Jeanne-Alexandrine, morte le 18 avril 1783, à vingt-huit
ans sept mois, épouse de Jérôme-Joseph Gren de Marquette
(S. E.).

CHABERT (N. de~), né le 28 novembre 1775, et Athanase-Margue-
rite-Hélène, née le 26 décembre 1777, enfants du marquis Joseph-
Bernard, capitaine de vaisseau, et d'Hélène-Marguerite-Barbe Tas-
cher (S. N. des Ch.).

CHABOT (Louise-Armande de), née le 30 mars 1712; Marie-Ar-
mande, née le 4 août 1713; Louis-François, mort le 2 9 janvier
1743, à trente-trois ans (S. S.), et Louis-Auguste, né le 9 juin
1722 (S. R.), enfants de Louis-Bretagne-Alain, prince de Léon,
duc de Rohan, et de Françoise de Roquelaure.

Louis, duc de Rohan, mort le 18 août 1727, à soixante-
quinze ans (S. P.).

Marie-Charlotte, née le 12 décembre 1729, fille de Louis-Au-
guste, comte de Rohan-Chabot, et d'Yvonne-Sylvie du Breuil du
Rays (S. P.).

Louis-Bretagne-Alain, duc de Rohan, prince de Léon, mort
le 10 août 1738, à cinquante-huit ans (S. S.).

Louis-Bretagne-Charles,né le i2 novembre 1747, mort le 27
avril 1757, et Marie-Rosalie, morte le 19 juin 1743, à vingt-deux
mois, enfants de Louis-Marie-Bretagne-Dominique,duc de Rohan,
et de Charlotte-Rosalie de Châtillon (S. S.).

Anne-Henriette-Charlotte, morte le 3 mai 1751, à soixante-
'neuf ans quatre mois, veuve d'Alphonse-François-Dominique,
prince de Berghes (S. S.).

Le vicomte Louis-Auguste, mortle 16 octobre 1753,à trente-
et -un ans (S. E.).

Adélaïde-Louise-Guyonne, née le 17 janvier 1761, fille de
Charles-Rosalie, vicomte de Rohan-Chabot, et de Guyonne-Hya-
cinthe de Pons,(S. R.).



Charles-Annibal, comte de Jarnac, mort le 5 novembre 1762,
à soixante-seize ans, époux d'Henriette-Charlottede Chabot (S. M.
M. la V.-l'É.).

–Armand-CbarIes-Just, né le 25 juin 1767, fils de Louis-An-
toine-Auguste, comte de Roban-Chabot, et d'Ëlisabeth-Louise de
la Rochefoucauld (S. S.).

Henriette-Charlotte, morte le 27 août 1769 à quatre-vingts
ans, veuve de Charles-Annibal de Rohan-Chabot, comte de Jarnac
(S. R.).

-Thomas-Lucie-Marie,mort le 22 octobre 1775, à vingt-trois

ans, fils de Joseph, marquis de Saint-Maurice, et d'Éléonore-Marie,

marquise de Chabot (S. S.)..
-Louis-François-Auguste, né le 29 février 1788, et Anne-Louis-

Ferdinand, né le 14 octobre 1789, fils d'Alexandre-Louis-Auguste,
duc de Rohan, prince de Léon, et d'Anne-Louise-Madeleine-
Élisabeth de Montmorency (S. S.).

Charlotte-Louise-Sylvie, née le 6 septembre 1789, fille de
Charles-Rosalie, comte de Jarnac, et d'Elisabeth Smith (S. S.).

CHABRiNiAc (Marc-Antoinede), infirmier de l'abbaye des Alleux,
mort le 21 juillet 1713, à cinquante-cinq ans (S. A. des A.).

CHABROL (Augustin-Pierre de), mort le 27 juin 1772, à soixante-
dix ans (S. S.).

CHAFFOY (Pierre-François de), prêtre, natif de Besançon, mort
le 17 mars 1811, à soixante-quinze ans (X arr.).

CHAILLOU DE JONVILLE (Antoinette-Charlotte-Françoise-Augus-
tine), née le 10 mars 1756, fille d'Augustin-François, cheva-
lier, conseiller au Parlement, et d'Antoinette-Avoie de Ricouart
(S. P.).

CHAISE (François-Dreux de la), mort le 12 mars 1723, à qua-
torze ans, fils d'Antoine, marquis d'Aix, et de Françoise-Nicoledu
Guay (S. S.).

CHALABRE (Jean-Pierre-Rogerde)mortle 23 juillet 1783,àquatre-
vingt-un ans (S. R.).

CHÀLMANT (Christophe), secrétaire de la chambre du roi, marié



le 22 février 1588, à Anne Pasquier, fille de maître Florent, procu-
reur en la cour de parlement (S. A. des A.).

CHALON (Antoine-Hardouin de), né le 24 décembre 1769 Har-
douin, né le 8 juillet 1771 Marie-Henriette-Alix, née le 22 avril
1775, enfants du comte Hardouin, marquis de Puy-Normand, et
de Jeanne-Françoise-Aglaéd'Andlau (S. S.).

CHALVET ( Adélaïde-Françoise-Alexandrine de), morte le 11

mars 1789, à quatre ans, et Antoine-Madeleine-Joseph, né le 22
août 1789, enfantsd'Alexandre-Joseph-François,baron de Souville,
capitaine des vaisseaux du roi, et de Marie de Broutin (S. S.).

CHAMBON (Marie-Adélaïde de), née le 4 décembre 1724; Jeanne-
Françoise, née le 24 janvier 1726 (S.S.). Marie-Geneviève, née
le 17 février 1727 (S.R.); Pierre-Nicolas, né le 21 mars 1732
(S. S.), enfants de Pierre, marquis d'Arbouville, lieutenant du roi
en Orléanais, et de Marie-Anne-Françoisede Montmorin.

–Jean-Baptiste-Louis-Pollux,néle 23 juin 1771, fils de Gas-
pard-Louis, marquis d'Arbouville, et de Félicité-Françoise-Sopbie
Fréteau(S.M.M.laV.rË.).

CHAMBORANT(Claude-Louis de), né le 28 mars 1729; André-Claude,
né le 23 février 1732; Marie-Anne-Tbérëse, née le 14 septembre
1734 Agathe-Félicité,née le 17 décembre 1738, enfants de Claude,
comte dela Clavière, lieutenant-colonel,et de Marie-Annede Bour-
nonvillé (8. R.).

Claude, comte de la Clavière, lieutenant-général des armées
du roi, mort le 19 mai 1756, à soixante-huit ans (S. P.).

Balsamie-Marie,née le 25 novembre 1761, et Marie-Alexan-
drine, née le 13 décembre 1762, enfants du marquis André-Claude,
et de Louise-Perrine Richard de Fondville (S. M. M. la V. l'É.)..

Jeanne-Julie-Thérèse, née le 7 novembre 1770 (S. S.) et
Gabnelle-Adélaïde, née le 5 mai J774, filles du marquis André-
Claude, et de Marie-Julie de Vassal (S. R.)

Marie-Anne-Thérèse, morte le 29 septembre 1781 à quarante-
sept ans, épouse de François-Jean de la Myre, comte de Mory
(S. S.)

CHAMBRE (Jean-Louis, marquis de la), vicomte de Maurienne,



fiancé le 21 janvier1588 à Claude de Saulx, Elle de Gaspard, maré-
chal de France (S. A. des A.).

Jean-Claude-Alexandre, mort le 8 mai 1742 à dix-neuf mois
trois jours, fils de Barthélémy-Alexandre, seigneur de Saint-Sau-
veur, et de Marie-Catherine d'Armejin (S. M. M. la V.-l'É.).

CHAMILLART (Marie -Élisabeth), née le 8 février 1713, fille de
Michel, marquis de Cany, et de Marie-Françoise de Rochechouart
de Mortemart(S. S.).

Louis-François, né le 15 juillet 1751, fils de Louis-Michel, et
d'Anne-Madeleine Chauvelin (S. S.).

Louis-Michel, comte de la Suze, mort le 27 août 1774 àà
soixante-cinqans (S. S.).

Alphonse-Louis, né le 19 décembre 1776, fils de Louis-Fran-
çois, marquis de la Suze, et de Catherine-Louise de Santo-
Domingo (S. S.)

Marie-Élisabeth, morte le 25 novembre 1788 à soixante-seize

ans, veuve de Daniel-Marie-Anne de Talleyrand, marquis de Péri-
gord (S. S.).

CHAMPAGNE (Anne-Catherine de), morte le 19 juillet 1742, à
vingt -sept ans, épouse de Louis-César le Tellier, comte d'Estrées
(S. R.).

Madeleine-Claude, morte le 23 décembre 1743, à quarante-
huit ans et demi, épouse de François-Annede Vaudeuil (S. S.).

Marie-Adélaïde-Josëphe-Antoinette-GabrielIe,née le 17 jan-
vier 1748, fille du comte Louis-Hubert, et de Bonne-Judith de
Lopriac (S. S.).

Marie-Judith, morte le 23 mai 1763, à dix-huit ans cinq
mois, épouse d'Anne-Léon de Montmorency, marquis de Fosseuse
(S. S.).

Marie, morte le 27 décembre 1783, à soixante dix ans, femme
de César-Gabriel de Choiseul, duc de Praslin (S. S.).

Le comte Louis-Hubert, mort le 4 décembre 1785, à quatre-
vingt-deux ans (S. S.).

Le comteLouis-Brandelis-Ferdinand,oScier d'infanterie, natif
de. Chapton, diocèse de Troyes, mort le 27 mai 1790, à vingt et

un ans (S. E.).



CHAMPAGNE (Guillaume-René-Annede), fils de Guillaume, sei-

gneur de Giffart, et de Marie-Anne Potry de l'Aubinière, marié
le 17 août 1790, à Marie-Anne-Adélaïde de Bonneval, fille deLouis-
César, mousquetaire du roi, et de Marie-Marguerite-RenrietteFré-

zeau dela Frézillière (S. S.).

CHAMPEAU (Antoine), chanoine de Saint-Andoche de Saulieu,
mort le 15 août 1728, à dix-huit ans (S. S.).

CnAMpFEU (Jacques de), seigneur de Givreuil, syndic de la no-
blesse du Bourbonnais, mort le l~rjuin 1773, à cinquante-neufans
(S. E.).

CHAMPION (Marie-Françoise), née le 1~ novembre 1716, fille
d'Edme-Étienne-François,seigneur deNansouty, et de 'Marie-Char-
lotte-Françoise de Bretagne (S. S.).

Louis-Toussaint, mort le 28 janvier 1792, à cinquante-neuf
ans six mois (S. M. M. la V. l'É.), fils de Jérôme, comte de Cicé,
et de Marie-Rose de Varennes, marié le 21 mars 1767, à Jeanne-
Geneviève-Henriettede Fusée, fille de Louis-Victor, comte de Voi-
senon, et de Marguerite-PaulineBombarde de Beaulieu (S.-J. du
H. P.).

CHAMPS DE CouRGY (Charles de), né le 13 mai 1756, fils de Prix,
écuyer, conseiller du roi, et d'Antoinette-Françoise le Bas-Duplessis
(S. J. en G.).

CnANALEtLLES (Jean-Louis de), comte de la Saumé, veuf de Ma-

rie-Rose de Vidal de Montferrier, remarié le 19 juin 1780 à Ma-
deleine Gerbier, fille de Jean-Baptiste,écuyer, et de Marie Perpétue
Martin (S. S.).

CHANDON(Victoire-Edmée-Adélaïdede), née le 30 mai 1784, fille

de Philibert-François, comte de Briaille, et de Geneviève-Marguerite
Chevaliard (S. S.).

CHANNE (Georges-Philippe-Léonde), né à Dannemoine,le 10 jan-
vier 1700, et baptisé à Paris le 19 janvier 1713, fils de Georges, et
de Marie Lenfumey (S. S.).

CHANTIERDE BRAiNviLLE (Henri-Louis-Michel), né le 1er février
1780, fils de Charles-Michel, président de la Cour des Monnaies, et
de Marie-Élisabeth Petit des Landes.



CHAPELLE(Pierre-Joseph), né à Jumilhac,le 6 mars 1692, et bap-
tisé à Paris en 1705, fils de Jean, marquis de Jumilbac, et de Marie
d'Aubeterre (S. S.).

Marie-Louise, née le 10 octobre 1733; Pierre-Marie, né le i~r
janvier 1735; Louis-Alexandre-Julie,né le 8 septembre 1739; Julie-
Thérèse, née le 14 décembre 1742, enfants de Pierre-Joseph, mar-
quis de Jumilhac, et de Françoise-Armande de Menou (S. S.).

Françoise-Armande, inhumée le 31 octobre 1748, à quinze

ans (S. S.).
Bernard-Guillaume-Étienne, comte de Jumilhac, capitainede

cavalerie, lieutenant pour le roi au gouvernement de la Bastille,

mort le 15 juillet 1760, à cinquante ans (S. P.).
Antoine-Pierre-Joseph, né le 31 août 1764; Marie-Françoise,

née le 19 juin 1767 Catherine-Victorine, née le 21 juillet 1769
Joseph-Léon-Marie,né le 16 novembre 1773, et AgIaé-Joséphine-
Renriette, née le 3 décembre 1781, morte le 7 octobre 1782, en-
fants de Pierre-Marie, comte de Jumilhac, brigadier des armées
du roi, et de Catherine de Pourcheresse d'Estrabonne (S. S.).

Louis-Jean-Baptiste, fils de Jean-Baptiste-Josepb, comte de
Saint-Jean-Ligoure, et de CharIotte-Eléonore de Saint-Chamans,
martèle 15 janvier 1771, à Marie-Cécile Rouillé, fille de Jean-
Pierre, intendant général, et de Marie-FrançoiseGuillot (S. E.).
dont Joseph-Marie, né le 6 août 1773, Armand-Pierre, né le 26
juillet 1774; Julie-Louise, née le 2 mai 1778; Amélie-Joséphine,
née le 15 janvier 1781 (S. R.).

-Jean-Joseph, archevêque d'Arles, mort le 20 février 1775, à
soixante-neufans (S. S.).

Pierre-Joseph, marquis de Jumilhac, mort le 9 mars 1783, à
quatre-vingt-douzeans (S. S.).

–Armand-Henri-Marie-Marcel, né à Paris le ter juillet 1808,
fila d'Antoine Pierre-Joseph, marquis de Jumilhac, mort à Lille ey
février 1826, et de Simplicie Gabrielle-Armandedu Plessis de Ri-
chelieu, morte à Rome en mars 1840, marié le 14 juin 1845 à
Claire-Héiène-Marie-AugusteduPonget,néeaParis le 3 août 1826,
fille d'Arnaud -François-Léopold-Odile-Sigismond marquis de
Nadaillac, mort à Paris, le 23 avril 1837, et de Catherine-Marie
Mitchell, morte à Mayfair, Middiesex, le 4 juillet 1844 (X. arr.).
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CHAPELLE (Jacques de la), écuyer, sieur du Pleix, inhumé le 6
septembre 1677 (S. A. des A.).

CHAPONAY (Françoise de), morte le 4 janvier 1714, à soixante-
dix-huit ans, veuve d'Alexis de Rivolle (S. A. des A.).

Sophie-Marie-Louise)morte le 5 septembre 17 4 9, et Françoise-
Hélène, née le 18 mai 1751, filles du marquis Joseph, et de Marie-
Louise Mithon (S. S.).

Le chevalier Balthasar, capitaine des grenadiers, mort le 19
septembre 1785, à soixante-quatre ans (S. S.).

CHAPPIN DE GERMiNY (Charles-Antoine), né le 17 janvier 1744,
fils de Pierre-Nicolas,et de MadeleineVincent (S. S.).

CHAPT (AgIaé-Françoise-EmmanuelIe), née le 12 mars 1768;
Pierre-Jean-Julie, né le 7 juillet 1769 Louis-Éléonor, né le 1" juin
1771; Victor, mort le 14 juin 1782 à dix ans; Louis-Armand-Jo-
seph-Amélie, né le 25 octobre 1774; Anne-Charles-Parfait, né le
5 mars 1776 Auguste-François,mort le 9 décembre 1780; Jean-
Philippe-Casimir, ne le 7 juin 1780, mort le 25 décembre 1783;
Arsène-Lcuis-Joseph, né le 4 février 1782, mort le 9 mars 1785,
enfants de Jacques-Gabriel,comte de Rastignac, baron de Luzé, et
d'Angélique-Rosalied'Hautefort (S. S.).

Charles-Antoine-Odet,veuf d'Adélaïde-Madeleine de Forbin-
Janson, remarié le 12 septembre 1792, à Élisabeth-Olive de
Brosse, fille de Pierre-Michel, et d'Angélique-Félicité Colette de
Bilemont (S. S.).

CHARETTE DE MoNTEBERT (Marie-Madeleine-Ëlisabeth), morte le
8 janvier 1778, à soixante-onzeans neufmois et vingtjours, épouse
d'Anne-Léon de Montmorency (S. S.)..

CHARLARVY (Alexandrine-Louise-Aglaéde), fille de Joseph, comte
d'Aunoy, et de Rose-Alexandrine-Joséphine de la Fare, née le 7

juillet 1780 (S. R.).

CHARLOT (Nicolas), baptisé le 28 mai 1677, fils d'Étienne, écuyer
du duc d'Elbeuf, et de Marie-Anne de Bosse (S. A. des A.).

CHARPENTIER (Philippe), conseiller du roi en sa cour de parlement
et commissaire aux requêtes du palais, fils de Thierry et de Mar-
guerite le Tonnelier, marié le 25 mai 1682 (S. A. des A.).



CHARPENTIER DE Bo!SGiBAH/r (Élisabeth-Thérèse)morte le 5 jan-
vier 1789, à trente-trois ans, épouse d'Amand-Claude Masson de
Saint-Amand, conseiller du roi (S. E.).

CHARPENTIERD'ENNERY (Adélaïde-Gabrielle-Charlotte), née le 11

janvier 1774, et Eugène-Victor-Gilbert,né le 18 septembre 1773,
mort le 9 novembre 1775, enfants de Victor-Thérèse, marquis
d'Ennery, et de Rosé-Bénédicte d'Alesso d'Éragny ( S. M. M. la
y. l'Ë.).

GnARpiN DE GENNETiNES (Jean-Baptiste de), clerc du diocèse de
Lyon, mort le 12 septembre 1721, à quinze ans (S. S.).

Armand-Louis-Joseph-François,né le 13 janvier 178 5, fils
de François-Régis, comte de Gennetines, et de Françoise Baroud
(S. R.).

CHARRON (Valentine le), baptisée le 16 janvier 1572, fille de
noble homme messire Jean, seigneur d'Évry, du Plessis-en-Brie;
conseiller du roi, et président en sa cour des aides, et de damoiselle
Anne Guyot (S. G.). 1

CHARRON DE MÉNARS (Marie-Charlotte-Françoise), morte le 1er dé-
cembre 1721, à quatorze ans, épouse de Jean-René de Longueil,
marquis de Maisons (S. S.).

Charlotte-Louise,née le 13 octobre 1730, et Charles-Armand,
né le 25 décembre 1731, enfants de Jean-Baptiste, chevalier, mar-
quis de Ménars, brigadier des armées du roi, et d'Anne ~e Castera
de la Rivière.(S. S.).

Marie-Françoise-Thérèse, demoiselle de Nozieux, morte le
19 août 1733, à cinquante-trois ans (S. R.).

CHARRON DEMoNCEAux(Marie-Anne), morte le 9 juin 1755 à qua-
tre-vingt-cinq ans, veuve de Thomas de Maussion, receveur géné-
ral des finances (S. R.).

CHARpï (François de), comte des Gouttes, mort le 4 juillet 1720,
à trente-sept ans (S. S.).

Antoine-Agnan-François, fils d'Antoine,marquis des Gouttes,
et de Charlotte-Françoisede Menou, marié le 29 avril 1788, à Char-
lotte-Félicitéde Luppé, fille du comte Pierre-Marie, et de Louise-
Charlotte de Butler (S. S.).



CHARTIER (Geneviève), inhumée le 15 avril 1596, veuve de Fran-
çois de Montholon, garde des sceaux de France (S. A. des A.).

Marie-Joséphine-Alèxandrine,née le 7 février 1779, fille de
Jacques, écuyer, gendarmedu roi, et de Charlotte-AdélaïdeHébert
(S. E.).

CHARTRAIRE(Marie), morte le 26 août 1713, à six mois six jours,
fille d'Emilien, seigneur de Romilly, et de Marie-Jeanne Gérard du
Ry (S. S.).

Marie, morte le 28 janvier 1735, à quatre-vingt-cinq ans,
veuve de Jérôme David (S. S.).

-Louis-Émilien, né le 9 mars 1735, fils de Guy, marquis de
Ragny, et de Marie-RenéeChauvelin(S. S.).

–Angélique-Denise, née le 30 décembre 1741, fille de Denis,
seigneur de Rochefort, et 'de Marie-Joseph Larquerat ( S. M. M. la
V. l'Ë.).

CHASLARD (François du), baptisé le 19 novembre 1639, fils de
Priam-Pierre, gouverneur de Cordouan, et d'Élisabeth le Prevost
(S. G.).

CHASOT(Bénigne-Elisabeth),néele 19 octobre 1741, et Élisabeth-
Marguerite, née le 8 mars 1743, filles de Louis-Bénigne, président
à mortier au parlement de Metz, et de Marie-Catherine de Mon-
tholon (S. R.).

Jean-François, né le li octobre 1778,61s du marquis Claude-
Gervais-Jean, et de Marguerite-Pamphilede Prébois (S. R.).

Cte DE CHASTELLUX.

(La suite prochainement.)
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Voyez octobre t812, p. Ht.
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Dambrun (Gui de), 1109.
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Dampierre (Gui de), 1127.
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Dive (Eudes de), 1115.
Doe (Grisée de), 1119.
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(La suite prochainement.)
L. SANDRET.

Nécrologe de la guerre.
(3eZ,M~e').

Coriolis d'Espinouse (Charles-Auguste-Marie-Ambroise,marquis
de), volontaire au 15" bataillon de la garde nationale de Paris, tué
à Buzenval, le 19 janvier 1871, à l'âge de 66 ans.

Gaillart de Blairville (Alfred-Félix), capitaine adjudant-major,

au 32° de ligne, blessé mortellementà Forbach.

La Monneraye(Albert-Marie de), lieutenant colonel au 122" de
ligne, blessé mortellementà Champigny, le 2 décembre 1870, mort
le 7 à l'âge de 44 ans.

Mons (Henry de), blessé mortellement et décédé au château de
Savigny, à l'âge de 37 ans.

Pronleroy (Gabriel vicomte de), lieutenant au 47° de ligne, tué à
Woerth, le 6 août 1870, à l'âge de 28 ans.

Tessières (Charles-Paul de), capitaineau 15" d'artillerie, blessé à
Sedan et échappé de cette ville, tué au Petit-Vanves sous Paris, le
22 janvier, a l'âge de 38 ans.

Vergennes(vicomte de), sous-lieutenant au 3" chasseurs d'Afri-
que, tué à Sedan, le 12 septembre, en chargeant l'ennemi.

Voyez t'-e liste, octobre tS'H. p. 469; et 2e liste, avril t8H, p. 189.



TABLETTES CONTEMPORAINES

Année 1673.

MARIAGES

JciLLET.– M. le comte Henri d'Hinnisdal,.aépousé M"° Marie de
Béthune-Sully. ?

M. Amédée de Garsignies M"° Anna de Diesbacb de BeUsroche.
M. le comte de Wall, ancien officier. de marine M"" Mac-

Sheeby.
M. Armand de Charette, M"" de Durfort.
M. le baron Louis Pfytt'er de Heidegg M" Caroline Slidell.

AouT. M. le comte de L'Esperonnière de Vriz M'~ de Gallon
M. le marquis Melchior de Roquefeuil M"e Emilie Rampont.

Année 1873.

DÉCÈS:

JUILLET. Hautecloque (Mme la comtesse de), née de Rouvroy de
Libessart, décodée à Arras le i", à l'âge de 70 ans.

Lévis-Mirepoix (M" la duchesse de), née de Laval, décédée à
Paris.

Cérastey (vicomte de), décédé à Paris, à l'âge de 58 ans.
Ai-maillé (vicomte Joseph d'), conseiller général de Maine-et-

Loire.
La Martre (de) secrétaire d'ambassade.
La Croix d'Oginaont(Henri-Chrétien-Alexandrede), décédé le 10,

a.l'âgede61ans,
Zor~es (marquis de), décédé à Paris.
Ze Roy (baron Ernest), ancien préfet et sénateur, décédé à Fleu-

rus (Landes), à l'âge de 62 ans.
Thiais (David de), ancien préfet, décède à Asionnes (Vienne), le

ll,al'agede69ans.



7%omaMM! ~e Montbel (baron Louis de), ancien garde-du-corps,
décédé aMetz, à l'âge de 76 ans.

/e?'?'e (vicomte Auguste de), décédé à Caen, a l'âge de 60 ans.
Foudras (marquis de), décédé à Chalon-sur-Saône, à l'âge de

70 ans.
Dejean (vicomte), général de division, décédé à Paris le 17, à

l'âge de 69 sns.
CamoM ~s/Mf/M (Mme la marquise de), née Boissy d'Anglas.

Vassinhac (Chartes de), comte d'Imécourt, ancien pair de France,
colonel d'état-major, décédé à Paris le 25, à l'âge de 91 ans.

Chaulnes (Alexandre de), ancien magistrat, décédé à l'âge de
72 ans.

G'!<~e (duc de), fils du duc d'Aumale, décédé à Paris, le 25.
~eaurp~M~ (comte de), ancien pair de France, décédé à Angers.
Baugé (M"" la comtesse de), ancienne dame d'honneur de Marie-

Antoinette, décédé à l'âge de 102 ans.

AouT. Audigier(Henri d'), hommede lettres, décédé à Bourg-Saint-
Andéol, à l'âge de 44 ans.

C~en'M~ (M*°° la marquise de), décédée à Metz le 2, à l'âge de
76 ans.

7)7oy/!OM (vicomte de la), décédé à Paris, à l'âge de 29 ans.
Galissonnière (marquis de la), officier de marine, décédé à Saint-

Louis (Sénégal.)
Lac de ~oH~'eMr< (du), rédacteur de l'Univers, décédé à Paris le

7, à l'âge de 67 ans.
.Can~e d'Onay (comte), ancien ambassadeur à Constantinople.
C~'MMC (baron de), décédé à Metz, à l'âge de 68 ans.
Ba/~roy (comte de), député du Calvados, décédé à Bendicourt.

6<tM/a/ (baron de), conseiller à la Cour de cassation, décédé à
Paris le <7, à l'âge de 61 ans.

Bellissen d'Urban(vicomteCharles de), décédéàCasteInau(Ariége),
à l'âge de 35 ans.

~/amey (comte Médéric de), décédé à l'âge de 75 ans.
Neufbourg (comte de), décédé à la Flèche, à l'âge de 85 ans.
Le Cosne de Lespierre, juge de paix à Lille.
Nugent (M"° la comtesse de), décédé à Saint-Pair le 20, à l'âge

de 75 ans.
Fouchier de Pontmoreau (François Edouard), chef d'escadron,

officier de Saint-Louis, décédé àThouars le 27, à l'âge de 85 ans.
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les Notes prises aux Archives de l'État-civil de Paris, ces notes étant de)<!
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A

A!igre(d'),H7.
AUegrain,i03.
Amours (d'), iOO.
Ancien\'iHe(d'),103,106.
Anfernet (d'), 258.
An!ezy(d'),15.
Arbaleste, 400.

B

Baudre (de), 257.
Beaufort (de), 103.
Beauville (de), 258.
Belly (de), 504.
Berbis, 503.
Bocquet (du), 109.
Boisseraud,25.
Bonnay (de), 22,23.
Bonneval (de), 1)0.
Botloy (de), 4.
Bourbon (de), 29.
Brenne (de), 99.
Brichanteau (de), 111.
Brunefay (de), 104,

C

Campremy (de), 101.
Célestins de Paris, 112.
ChaHIou(du),24.
Châlon (de), 13.
Champlevois(de),17.

Chaumelier (de), 516.
Chauvelier,112.
Chavigny (de), 104.
Chevrier (de), 503.
Clausse, 112.
Clinchamps(de), 239.
Collardin (de), 256.
Coucy(de),14.
Couhë-Vërac, 481.
Cremaux (de), 504.

D

Damors (de),t2, t6,498
Danre de Blanzy, 263.
Delaistre, 106.
Digoine(de).I7.
Dio (de), 520.

Escoubleau (d'), 105.
Evoley (d'), 515,

Ferrières (de), 11.
Feydeau, US.
Flexelles (de), H3.
Foissy(de),10).
Pusëe,103,
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DES

E

F

G

Girard,115.
Gondi (de), 116.
Goué (de), 105.
Gouvetz (de), 260.
Guat (de), 496.
Guignard d'Arbonne,

100.

H

Hannpier,17.

L

La Croix (de), 256.
La Mariouse (de), 260
La Rocque (de), 257.
L3 Doulcet, 259.
Lefebure, H7.
Le Mazoyer, 117,
Lenharré (de), 106.
Le Petit, 102.
Le Picart, 116.
Le Prevost, 117.
Le Roy, 64.
Lévis-Lautrec, 409.
Limoges (de), 106.
Loras (de), 498.
Lotin,110.
Louverot (de), SOI.
Louviers (de), 102.
Lyonne (de), 116.



Maigret (de), 515.
Maizières (de), H8.
Ma!igny(de),<2.
Marguerye (de), 258.
Melun (de), 107.
Menthon (de), 501.
Mesgrigny (de), H8.
Monspey (de), 503.
Montalivet (de), 496.
Montholon (de), H8.
Mornay (de), 407.

Néel, 256.
Nivert,<07.

Paris (ville), 159.
Pellevé (de), 258.
Përigneux (ville), 27, 37.
Perrière(de!a),20.

Généalogieshistoriques IV Maison de Tournemine (M. A. DE

BARTHÉLÉMY.)

Etats de services de la Maison royale de Bourbon, 38. (M. L. CnÉ-
NN.)

Jacques le Roy, héraldiste belge, 62. (M.J. VEMiOELEN.)

Sceaux, devises et armoiries de Paris, i59. (M. DANGEAU.)

Les seigneurs de Thiant en Cambrésis, 244 (M. GOETHALS.)

Les baronnies du Velay. Roche-en-Régnier, 288, 385. (M. TRU-

CHARD DU MOLIN.)

Le marquisat de Couhë-Vérac en Poitou, 481.

ARMORIAUX ET CATALOGUES DE MAISONS ET DE PERSONNES
NOBLES.

Épigraphie héraldique du département de la Nièvre (suite), 4. (M. le
comte DE SoMtAï.)

M

P

Pierre de Frasnay, 20.
Postel (de), 119.
Pot, 119.
Pu~ ~ardin (de), 18.

R

Ragnier (de), 108.
Rama (de), 108.
Rellot, 502.
Rémigny (de), 18.
Rocbe-en-Régnier (de),

289.
Rosel (du), 258.
Rostaing (de), 107.
Rozel (du), 2SB.

Saint-Germain(de), 261.
Saint-Manvieu(de), 261.
Saint-Père (de), 263.
Saint-Yon (de), 11 f,
Sainte-Marie (de), 260,
Savoie (de), 469.

TABLE DES ARTICLES
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ETUDES HISTORIQUES ET GÉNÉALOGIQUES.

S

Sevin, H2.
Seyssel (de), 499.
Spifame, 119.
Soubsmarmont (de), 120,

T

Talaru (de), 496.
Ternant (de), i3.
Tbiant (de), 234, 245,

247.
Thiboust (de), i08.
Thou (de), 120.
Thumery (de), i20.
TiUet (du), i20.
Tournemine (de), i, <0.

V

Vacbon, 504.
Vaudetard (de). ~9.
Vendôme (de), 12.
Vezon (de), ~2.
Viole, 121.

'W8I-



Liste chronologique des maires de Périgueux, 26. (M. le marquis nE
SAINT-ASTIER.)

L'arrière-bandu bailliage de Melun en 1535, 97. (M. T. Lau)LUER.)
Notes prises aux archives de l'Etat civil de Paris, 126, 193, 361,

522. (Comte DE CHASTELLUX.)

Rôles des principaux gentilshommes de la généralité de Caen, en
1640 (suite), 253. (M. L. SANDRET.)

Anciennes familles françaises du Canada, 362.
Ban et arrière-ban du bailliage de Bresse, 493 (M. RÉNÉ DE SAINT-

MAUMS.)

VARIÉTÉS.

Journal historique du chanoinB Chastelain, 71,134.
Nëcrologede la guerre, 2'liste, 190; 3" liste, 562.
Djcument sur Henri de Beyle (Stendhal), 286.
Les bienfaiteurs de l'Hôtel-Dieu de Paris, 333.
De l'origine des armoiries féodales, 46C. (M. A. DEMARSY.)

RÉPERTOIRE GÉNÉALOGIQUE ET HÉRALDIQUE.

Tome 59 des Armoiries de Baluze, manuscrit de André du Chesne,
~7, Nobiliaire historique, t. 111. Règne de Louis VI: seigneurs

non titrés, 379, 471, 565.

BIBLIOGRAPHIE.

Armorial des évêques de Nantes L'hermine, par M. de la Nicol-

Hëre, 86.
La n jble maison de Saint-Ouen, par L. Pannier. (A. DEMARSY.) 280.
Le Palais de justice et l'ancien Parlement de Bourgogne, par

H; Beaume. (J.D'ARBAUMONT.)282.

Les origines du royaume d'Yvetot, par le comte Oscar de Poli, 280.
Généalogie de la maison de Bourbon, par L. Dussieux. 470.
Vie militaire et religieuse au moyen-âge, par Paul Lacroix, 521.
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Lettre de Pierre d'Hozier à F. Duchesne, 10.

Lettre de François, duc de Bretagne, 493.
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